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PREMIÈRE. PARTIE 

INTRODUCTION 

CHAPITRE 1 

GÉOGRAPHIE PHYSIQUE 

A. - LE TERRITOIRE 
GRANDES RÉGIONS NATURELLES 

1. - Le Territoire ,lu Cameroun sous Administration 
française est situé sur ln côte occidentale d'Afrique 

c11!rc les 2" et 13• degrés de latitude Nord, les 9" et l6e dc
grt•s <le longitmle Est. 

Appuyé an forul du golfe de Guinée sur l'embouchm·c 
lin Wonri ou rivière Cameroun et sur 200 kilomètres rlc 
côtes an sud de ce point, ir s'ouvre vers l'intérieur en 
11é11étr:mt profondément clans les territoires de l'Afrique• 
E.111atoriale Française (A.-E.F.). 

L'embouclmre du Wouri s'insère dans Je grand axe des 
fractures et manifestations volcaniques que l'on peut 
suivre depuis )es îlots éruptifs <l'~nohon, Sao Tomé, 
F ernando Po jusqu'aux monts Mandnras près <ln lac 
Tchad on même jusqu'au Tibesti, et qui forme ]a char• 
nière entre l'Afrique Occidentale proprement <lite et 
l'Afrique Centrale. 

C'est précisément en suivant cet axe volcanique orienté 
S.W.-N.E., seule frontière naturelle, brisée d 'ailleurs par 
le seuil de la Bénoué et par la plaine circum-tchadienne, 
que le Cameroun est en contact sur environ 1.200 kilo• , 
mètres av<'c Je Cameroun sous tutelle britannique et avec 
la Nigéria. 

Sa frontière sud snit approximativement 1c 2° parallèle, 
le séparant sur moins de 200 kilomètres de la Guinée 
espagnole et pénétrant jusqu'à 700 kilomètres de la côte 
nu sein <le l'A.-E.F. Sa frontière orientale qui rejoint le 
lac Tchad et le sépare des ten#oires du Moyen-Congo, 
ùe l'Oubangui-Chari et du Tcliacl suivant un tracé très 
irrégulier, suit dans l'ensemble un axe sud-nord d'une 
longueur d'environ 1.300 kilomètres. 

Le Cameroun revêt ainsi grossièrement l'aspect d 'un 

triangle dont la hase repose sur le 2• parallèle et dont le 
sommet est au Tch11d. 

D'une superficie totale de 432.000 kilomètres carrés, il 
se divise _en quatre grandes régions naturelles : 

1 ° La région du Sud s'étendant de la mer, à l'ouest, 
jusqu•au bassin du Moyen-Congo, à l'est ; elle est bordée 
au nord par le fleuve Sanaga. C'est la région des plateaux 
et de la forêt dense, d'une altitude moyenne de 
800 mètres, sauf sur le littoral oit existe une plaine côtière 
basse et étroite, ne dépassant pas 50 kilomètres au sud 
et 100 kilomètres au nord. 

Le climat est du t ype équatorial, chaud et humide et 
comprend quatre saisons relativement peu différenciées. 
Les chutes annuelles de pluie y sont comprises entre 
1.500 et 2.000 millimètres avec detLX maxima et deux 
minima. 

A cette région. correspondent le bassin Atlantique 
(W otu-i, Sannga Ntem, etc.) et ]e bassin du Moyen· 
Congo. 

2° La région centrale du haut-plateau de !'Adamaoua 
(800 à 1.500 mètres d'altitude), bordée au sud par la 
Sanaga et an nord par la Bénoué ; elle opère 1a transi• 
tion entre Je Sud et le Nord. C'est la région où vient 
mourir la forêt et naître la savane. 

Le climat est intermédiaire entre celui du Sud et celui 
dn Nord : sec mais relativement frais, grâce à son alti• 
tude élevée. Il ne comprend qu'une saiso~ sèche et _une 
humide. Les précipitations annuelles atteignent environ 
1.600 millimètres. 

3° La régi-On_ du Norcl bordée au sud par _la falaise 
abrupte de !'Adamaoua, qui surplombe la faille de la 
Bénoué ; c'est une vaste plaine, couverte par la savane, 
qui s'abaisse insensiblement vers le Tchad. 
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Lr rlim.11 ,.., lrnpir.11. hn·1lant ri ,-,•r. :w,•r 111•11'1: ,oaÎ!' llll!< 
(11rl1•111r11I I r.111rl1;·r • : mu- ~;1i~o11 lntalrnwnt !'t"•dw. tl1• 

nnn•mhrr à 111.1i. ri llllf• ,.;ii•on ,Ir• 11l11ir• au 1·011r1< 111: 
l.,,p.,.lfr J,-. pr,:ripitalinn, rr.•lrnt i11f,'·ri,·11n·,. ;i 1.ftlJO mil• 
limi•trr •. 

1~1 ri'.::înn r nmprr n,I ,lt•ux l,a~~in.. : r,•lui ,lu ~i;.:cr, 
,wrr l,1 Hrnm.,:. rt rrlni 1)11 Trlia,I. an'(' 11• f.11;.:onc l'l le 
Chari . 

,I '· IA r,~,:io11 m""'".r:11••11.c,: ,!,• fo111•.•t : rlJ,, r 11111pre11cl 
,Ir• rh.1inr • ,",l1•,·r 1•4 11.:;no ;1 2.non mrlrr• ·•. •tni l'C ratla• 
rhr nl au !'nt i•nw 1110111 ,1::nru:,. ,ln mont Camrroun. Elle!' 
hnr,lrnl ;i ·r .. 11,•;I la n '. ;.:inn f: ml "'· au 11oril-011r,.,, l".c\cla• 
maoua. 1~ dimal r ~I tri·• frai ~. hnmiclc• <'l brume ux. 

On y oh•rn·«-· 1111r hri•n: ,.ai•nn !'Î•d11.• c•t mm lon~u c i<aÎ• 
~on ,)r!' pluir~. J.,. tota l ,Ir• pr,'.r ipilatiot,,. y <'l'l lrt~I' 
rlr,·r. , ·ari:mt ,Ir 1.1:flll millimi·t ,,.,. ,lan,. la ri·;.:ion cle 
JJ~rhan;.: à ,1 mi•trr,. 011 ,l :l\·anta;.:r i, Douala . ,Jan,. la plaine 
litto ralr 1111i lmr,lr rf'llr rc·;.:ion. 

H. - J.,A FI.ORE 

La florr 1111 Canwro1111 <'l'i tri·!' riche e n Cl'l'Cll<'CI' cl ' in• 
t éri·t ,'.ronomi1111e et Rori; tiquc. Elle ,.e rattache au bloc 
ile rAfriqnc Centrale et E11uatorialc e t comprc111l <le 
nomhreUH'i' <'!'pècc;; commm,cs aux territoire/' voisins d e 
mi:mc latitmle. 

Ccpc1ulant , ce rtaine!< Ci1pècc5. comme de;; reliques d'un 
pai'i'c: ,::c:oloi;:i,111c, !'C trouvent comcn·éc:- ,Jan ~ les replis 
cl<"!' montai;:ne,. des monts Came roun et :\Ja ncla ra. Tel C8 l 

le cas, par exemple, clu Woo,lforclia clc la fl ore éthio• 
p ienne. 

On p eut distinguer t rois zones : 

_. 1 ° L'! zone /orestière éq11atoriafo, q ui s'étend du 2• au 
:)' ,Icgrcs de 1ntit ml e Nord . 

• J~a ~ore ag~icole y est caractérisée par des plan tes d'in• 
ter~~ ccono1mq11e, telles que palmier à huile, cacaoyer, 
cafc1er. 

f:es. cultures autrefois pratiqufrs par ]es autochtones 
Y citaient nulimentaires et limi1ées aux productions 
v iniè rcs. 

:\fois ,les cultures ,l'importalion r,-;cente y ont pris une 
i,:rmulc f!xtcn;:ion : café arnhic., , Ttohusta, Excelsa, cul• 
turc~ l!:111,111i i•rcs et de ramie ,lan, les riches régions 
n,lc•a111111ws tle l'Ouest ; plantalio ,<i d 'h évéas brésiliens 
clr la Di:1.a11:,.:ué ; cacao ,Jans les rt' '.. ions <lu centre. 

Enfin, m1 trouve ,Je nomhrc:1.-:~;; essen ces fruitières 
11'impo rt11lio11 fa::rumci', man:,.:nicr~, ananas). 

L1! clom:iinc forc;ilic r ile pri-H·nte •' n formation dense el 
f1·r1111-.,i c1u'o11 :ippellc co1111111111i-n11•11t la gran<le forêt. Il 
,,,:11·1111 au s111l ile ln Sana::a 1)1 h , relève au nord-ouest 
n :r;: Yalia,.,.i cil norcl ·c!<t \'Cr!' Do111n é. 

Cc 11'1••• pai- une fori·t vicr::c pri111aire, partout l'exploi
tation ,Jr,. ,.~,.cn ccs imlustricllc,- d l,·s cultures ont entamé 
la f! r.u11l1! i<yh-11 primiti\'c. Ccll,~-,·i s'appauvrit en essences 
pr,:ri1•t1!'<'!<, i-urtout rcpri-~cnh;c;; par <les méliaeées, et 
,-'rnrichit 1:11 1•,-,.cn cei- moins cxif!cantc!! e t moins exploitées 
rc•prc'.11c111,:c,- 11ur1011t par le,- lé::nminenses. 

1),.,. pcmpl1•111cnti1 diOïirentf; c,tractérisent le b or<l des 
,·ouri- ,l'eau, Je;, bas-fon,ls mari:r a i.:eux d e la forêt, ]es 
rlairiè rcs et lc!' j acl1èr cs anciennr ,- (c~sences ile lumière). 

J):rn,. la r1'. i:io11 ci,t ière, en h on lu:-c clu golfe de Guinée, 
1111 trouve ln m an grove et dei- peuplements <le cocotiers. 
PJ11,. à l'intérieur nppnrai~i:ent ,Je,- peuplements ,le poncJa-
1111~ et rie raphias. 

'.!0 La zo11c so11da11aisc ,ln s~ :11, 9" degrés de Jatitmle 
~orcl, coni-tituéc par une vaste étcnrl nc de savanes boisées. 

Elle occupe Je plateau clc l'All :imaoua et prend sa 
,·,: ritahlc physion omie de la falaise <le Yoko à la dépres· 
l'ion clc la Bénoué (Garoua) . 

Chute de la Vina ù Ngnoundérê. 
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La, physio~iomie. de la végétation soudanaise se dégage 
peu ad'pbeu n partir de la grande forêt équatoriale. Ce 
Font a ord des gale . f . • d r .. . , Elles nes orestleres e ae1es gumeen. 

1 
. occpp~nt les bas-fonds et les gorges humides du 

P a_1eau. . ms apparaissent bientôt les savanes à imperata 
et a p enmsetum, où se profile le rônier. 

1 
Des groupements boisés homo,.ènes propres à la savane 

< es sons b · d f • 0 
, t" l " · _01i5 e ougeres donnent une physionomie par• 

/cu icre a a forêt-parc au ~ord de la Sanaga. Parfois, 
_e sont des boqueteaux isolés qui forment des îlots cle 

'epdure plus denses à côté d'une végétation rabougrie. 
I lus au nord, l'apparition de nouvelles espèces annonce 
a zone souclano•sahélienne de Garoua-Maroua. 

Chaque année, de vastes incendies détruisent les 
g~a~des herbes sèch es de la savane et attaquent la maio-re 
\'<'rretat · b · ' D , 

0 

, "' • ion 01sce. es reserves forestières, avec des sys• 
trnes de pare-feu, permettent cependant de limiter les 
< cgiits. 

~
0 La :one sahélo·so11da,1aisc du 9• au 13• de!!Tés de 

latitude Norcl, qui est une région d'élevage par exc~llence. 

Elle s'articule par 1a Bénoué ·à la flore soudanaise et 
occupe la dépression quaternaire qui s'incline lentement 
vers le Tchacl. 

, D,ès ~u'on a passé la Bénoué à Garoua, l'aspect de ]a 
vc_{!ctat,1011 ~h?nge profondément avec l'apparition <les 
mm1osces cpmenses et la disparition du bongossi de 
sa':ane ; on y trouve diverses espèces d'acacia, le karité, 
qm ont des stations limitées. , 

Des ficus isolés surgissent des broussailles pour appor• 
ter un peu d'ombre sur ]es argiles dénudées ; au nord ·de 
:i\lora, on trouve des peuplements de Lannea Barteri. 

, Le Ion? d~ cours d'eau desséchés (mayos) des bouquets 
<l arbres JOmssent tl'une situation priviléo-iée. L'apparition 
,l'une flore particulière annonce les sables alluvionnaires 
de 1a région sahélienne. On retrouve enfin, <lans les mon
ti~~es du 1\landara, toutes une flore riche en espèces et 
d1stmcte tle celle de la plaine. 

Les céréales (mil, fonio, maïs), la culture intensive de 
l'arachide pour l'exportation et surtout les nombreux 
produits de l'é levage font de cette région une des plus 
riches, que l'éloignement condamne malheureusement à 
un certain isolement économiqu_e. 

La région sahélienne proprement dite commence à 
:i\Iora et s'é tend jusqu'aux: abords du lac Tchad. 

C. - ·LA FAUNE 

Le Cameroun a une faune extrêmement variée. 
Les études sur la faune sont assez abondantes, mais on 

ne trouve toutefois de travaux zoogéographiques que sur 
~es mammifères. 

Les Mammifères. 

Région du Sud. 

Zone de la forêt. - On y rencontre l'éléphant d'Afri• 
que, l'hylochère, le potamochère, Je bongo, Je buffle 
nain de la forêt dense. Parmi les anthropoïdes, le gorille, 
le chimpanzé, pour les autres : le colobe, le talapoin, etc. 

Parmi les rongeurs, citons l'anomalure ou écureuil 
volant, l'aulacode, l'athérure. Parmi ]es ongulés, on ren• 
contr~ peu_ de grand~ espèces, mais les céphalophes et 
Jes neotragmes sont frequents. 

. Z?ne de la forêt secondaire. - Elle est essentiellement 
s1tuee autour de Yaoundé et d'Akonolinga. On n'y ren• 
c4;>ntre plus <l'él~phants, ni de gorilles, ni de chimpanzés, 
m de bongos, m de hylochères. 

On distingue toutefois les régions suivantes : 

Pays -de Nieng. - Aspect différent dû à l'altitude. 
Quelques éléphants et quelques buffles seulement dans 

Paysage du Diamaré. Vue de Maroua. 

la région de Mbo. Il semble qu'il n'y ait pas de gorilles. 
On y rencontre peu de grandes antilopes ; seuls, les guibs, 
l es céphalophes subsistent ; on y voit déjà de t rès rares 
oryctéropes, · 

Pays de Y oko et de Bétaré. - L'aspect en est égale• 
ment modifié par l'altitude. La densité de la faune est 
relativement faible, sauf dans les vallées du Djerem, dn 
Pangar et du Mocku. On y trouve les 'buffles, les guibs, 
les chimpanzés, les gorilles, les bonjos ; les hylocbères 
font défaut. Très peu de céphalophes, d'éléphants et de 
potamochères. Les rongeurs abondent (surtout les muri· 
dés). Parmi les insectivores, signalons le potamogale. 
Les carnivores sont bien représentés par le lion. C'est la 
limite sud de l'aire du chat doré et du serval. 

Région du Centre. 

Cette reg1on comprend les plateaux de Ngaow1déré. 
La densité de la faune y est faible. Les étendues libres 
sont fréquentes. Il y a eu là une action très efficace des 
populations et des épizooties anciennes pour la destruc• 
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lion de lu faune. On ne ,·oit plus cl'i-Jéphants et il y a 
19c1~ de lmUlcs. l'ar contre, prC:l')Ue tontes les "ran<les 
:mt1lo11cs sont_ rcpréscntécs, clo11t l'élan cle Derh\'~ Parmi 
lcs r~11J!c11r,;, 11 font signaler le liène et les mu;iclés. Les 
c:mm·ore~ comprennent le cyulayènc et le chat clc Cafre
rie. Les t<m;;e;i i<o11 t fré11ncnti<, mais le sin"e rot1"C et Je 
ta11t:1Jns i;ont r:ircs. On signale clcs mante:u~x hlan~s. 

Région cltt Nord. 

C"cst :111 has clcs. f:1!:li!'c•;. ,lu platc:111 ,le N;;aoundéri- que 
ro111nw1u·c cette r1•;;1on. 

On y cli~tin;;uc cieux zoucs cli111ati11ues et zoologi'lucs : 

:1) ~0111• _,; climat so11cfo1111i., : s't·lcnclm,t j11;,;1p1'au 11,· 
paralli•lc '.\ore), \'l'rs :'\lora (G:aroua, ~lokolo, ~laroua) . 

·- ·----·--:--....-------, . .,.,;v .· ... 

'-<'1'1 une zone trè1< riche en faune s:mva!!c. Le~ 011;;11• 

li·s !'ont rcpré~cnti·s par le rhinoci:ro;: noir, la girafe, Je 
phacorhi·rc, l',~lan de Derby. C'c;:t l'aire ,l'hahitat des 
lmhalcl'. Le;: carnh·ore!' comprennent, cn J>nrticulier, (les 
ratd;: et ,les chacal,:. 

h) 7,n,,c à climat salu~lit>n : clic s'étend sur les circon• 
scriptions ,le Forl•Fourcau, pays des plantes épineuses et 
lie terr.tins sablonneux. Parmi les ongulés, les girafes sont 
nomhremes ; Je coh tlc Buffon, Jes phaeophères et les 
cohs onctueux sont fréquents. Les buffles sont très rares, 
,lécimés par Jcs épizooties anciennes de peste bovine. Les 
ct;phalophes i'Olll éi:alcment très rares et représentés par 
le céphalophe couronné. C'est l'hahitat du <lamalisque 
et clcs gazelles Korin. Parmi les rongeurs, les lièvres sont 

fréquents ; on y rencontre aussi le porc-épic et le héris• 
s~n. Enfin, les carnivores sont nombreux : mangoustes, 
e1v;ttes, genettes, chats de Cafrerie, guépards, lynx et 
hycnes. 

, I_I faut signaler aussi un exemple <le faune forestière 
rcsuluelle, sur Jes bords maréearreux du Tchad avec le 

• t:, . ' s1tutonga. 

Les Oiseaux. 

Les déplacements continuels de ces animaux rendent 
lei:! recherches plus complexes. La liste-inventaire des 
oiseaux ,lu Territoire comporte (Reiss, 1945) 755 espèces 
,l~nt ont été exclues celles qui n'ont été qu'aperçues. 
Signalons, comme les p1us intéressantes, les espècés stri• 
vantes: 

- au Sud : 1a pinta1le noire, )es râles pygmées, les tour
terc11cs et Jcs pigeons, Jcs martinets (martinets épineux), 
les calaos crieurs. 

,- an Nord : citons le cormornn à longue queue, les 
lwrons, les aii;rettes, les piquc-hœufs, 1a cigogne épisco
pale, Je marabout, l'ibis sacré, les canards, les oies, les 
v:111tours, Jcs éperviers, Jcs husar«ls, ]es grues et les tonr
tcrelles. 

Enfin, i<i~nalons sur l'cnscmhle 1lu Territoire cles per• 
rot111ets. 

En tout, 23 familles sont ,Jonc représentées, parmi les
qucJles il faut signaler ,les espèces cle passage connne 
l'hiro111le1le. La faune avienne est intimement liée nu 
milieu. La flore et les saison~ jouent un grand rôle dans 
la répartition des espèces. 

Les Poissons. 

La faune ictl1yologiq11e clu Cameroun est bien connue 
par les travaux ,ln professeur Th. Monod et il y a, à son 
sujet, ,le tr<'.·s bonnes mono(,!raphies. 

Poi55ons de ln cûtc. - La répartition tle la faune 
icthyologiquc Je Joni! de la côte est très variable, dans 
l'c$pace comme dans Je temps. Le nombre d'espèces, pour 
rcmemhle, serait cle 123. 

Citons : la raie guitare, la raie perlée, 1a petite sardine 
plate, le mulet, 1c capitaine, Je brochet de mer, 1a dorade 
rouge, la perche de mer, Je corb, l'otolithe, la dorade 
tachetée, la sole t achetée, les silures, Je poisson-faucille, 
le poisson-disque, la carnngue dorée. La faune marine 
comporte encore des crabes, des espèces cle crevettes, Ja 
fausse crevette, etc. 

Poissons des bassins ci>ticrs. - C'est•à-clire les bassins 
1111 Wouri, cle 1a Sanaga, du Nyong, du Ntem, etc. On y 
distingue, en quantité plus ou moins importante, se]on 
les saisons,· quatre genres principaux groupant plus de 
120 espèces. 

Poissons des steppcs.sm«lanaiscs (bassin du Niger ~t 
Tchad). - Les faunes en sont analogues, pauvres en 
espèces (70 à peine) ; signalons dans Ja Bénoué )a raie• 
scorpion <l'eau. 
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Les Mollusques. 

Nous signalerons pour le Inc Tchad des planorbes, des 
ampullaris, des méhamis et des valvata ; des pélécipodes 
sont connus. La faune côtière est riche en gastéropodes. 

Les Insectes. 

Coléo11tc':res (Le Lisle, 1944). - Ils sont très répandus 
et représentés par 7 familles terrestres et 3 aquatiques. 

Arac-Imides. - Nous citerons les scorpions et les soli• 
fn~es ; 1cs mygalis sont caractéristiques. 

Les termites et fourmis de toutes espèces abondent sur 
tout le Territoire, les mouches également (tsé-tsé) dans 
la forêt et jusque clans les environs de Yaoundé. • 

Les papillons de l'Est et du Sud sont assez bien con
nus, ~râce aux travaux de la Mission de délimitation entre 
Jc·Cameroun et l'A.-E.F. (Périquet, 1912-1914). 

Les Reptiles et ]ès Amphibiens. · · 

Les reptiles et les amplùhiens sont très nombreux au· 
Càmeroun. Le document le plus complet (F. Niedem, 
1910), signale 66 espèces de reptiles et 83 espèces d'am
phibiens, dont 4 seulement pour les apodes. 

3 espèces de crocodiles sont signalées ; 5 espèces de 
tortues, 2 espèces de varans et 11 espèces de caméléons. 

Parmi les amphibiens, signalons 10 espèces dé gre
nouilles et, pour l'ensemble de leur genre, 61 espèces. 
Les crapauds sont représentés par 3 espèces seulement. 

La répartition des reptiles et amphibiens est très 
influencée par les conditions écologiques. Le caméléon 
existe partout avec une certaine localisation des espèces. 
Les chéloniens sont également bien répartis. Enfin, on 
trouve surtout des crocodiles dans le Sud et le Sud-Ouest 
du Territoire. · 

CHAPITRE Il 

POPULATION 

A. - POPULATION - LES RACES ET TRIBUS 
RENSEIGNEl\lENTS ETHNOGRAPHIQUES 

2. - Le Territoire <ln Cameroun est peuplé <l'un peu 
plu~ tle trois millions <l.'habitants, très inégalement 

rt>partis tians les régions du Sud et <lu Nord, celles de 
Yaoundé, Dschang et Maroua étant les centres des plus 
importants rassemblements. La population européenne et 
assimilée comptait au ·dernier recensement officiel, le 
13 novembre 1951, 12.269 individus dont 10.379 citoyens 
frani;ais, originaires de la .Métropole ou de Territoire.'! 
cl'outre•mer. La population autochtone ne forme auc,me
ment une unité ethnique. Dans le Sud, comme dans le 
Xord, on est frappé par l'extrême diversité des races 
dont les langues et les mœurs sont très différentes. Le 
Cameroun est Je point d'aboutissement <le migrations 
lmmaines que l'intervention européenne a immobilisées, 
tout en leur enlevant leur caractère guerrier. 

L'élément le · plus ancien semble bien avoir été consti
tué par les Négrilles ou Pygmées. On les trouve surtout 
dans le Sud, comme dans tous les pays de la zone fores
tiè re africaine. On en retrouve encore épars dans la 
Grande Forêt. plus ou moins métissés nvec les Noirs, 
vivant <le chasse et de cueillette. 

Le Sud est Î'habitat de diverses tribus se rattachant 
"énéralement au groupe Bantou. Ces populations sem
blent avoir émi.,ré en plusieurs vagues. Les premiers 

e , 1 
Bantous ont poussé plus au Sud et ont occupe ~ pays 
situés dans la forêt . C'est le sous-groupe Fang qm corn~ 
prend . les Boulous, ]es Bétis (Ewondo, Banès, E:_tons, 
l\Ivélés, Mbiùambanés), les Bossas, les l\fakas, les NJems, 

ies Ngoumbas, les Bakokos.' D'autre~, ve~p.s cert~inem?~l 
plus tard, ont occupé l es .bords sept~ntrionaux et ~en· 
dionaux de la Sanaga ; ce sont les Ba6.as,. les Mangu1ssas, 
les Sanagas, les Banens,, les Nyokos, ·Jes ·. Y amba~sas, les 

·;; 

/f,/{ 
. . · .. 

\, 

<:'· 

-~· \(1;!t 

Cavali~rs bamoun. 
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FOr\lH,\;'\. I.e- mltnn Srt,1011 uuprî·s ,lu toml>rnu ,lu ~nltnn 
;'\joyn. IA"• rir111 1•rtitr• ryrumidr, rrpr~•<'11le11t ~y111holi1111ement 
Ir, prr,omrn,:r, 1p1i flnirnt nntrc-foi, cnt r rrés vi\'nnts outour de 
la tomhc clu rnltnn. 

Ynmheltn!l. I"" Tliingn!l, Ici< Bnycks, les Bayns, Jcs Kakns, 
ctr. 1-<i rh-ai:~ cst ami-i hnhité par iles peuples hantout1, 
mai~ <1ui !'emhlcnt i-tm vem1ii par ,·oie de mer et qui ont 
1li1 rcpom~cr le~ premiers occupants ile la côte vers l'in• 
té-rirur. Cc rnnt l"tt Douains, lt·tt )lnlimlJas, les Ualnnga!', 
ft•s Wmari,., les Aho11. 

Dan!' lei' III0lltni;ncs cle rouest \'Ï\'enl les Bamilékés. 

Le plateau centra) 1Je l'Adamnoua, trnmiition entre Je 
S111l cl le Nortl, c~I peuplé 1lans i<a pnrlic méri41ionalc 
par clcs trilms 110111 il c~t malaisé lie déterminer l'appnr• 
h•n:mce cl <JIIÎ Ecmblcnt être ,·cnucs nprès J'étahfüsemenl 
11«-!l Bantous ,lans le Sml. 

Cc sont les Damouns, les Vutés, les Bayas, les Lakas, 
Ici< )111011111!1, les Yangucres. Ils s'ap11arc11tent plus au 
•~11c i;oudannis qu'au type hantou. 

Le!' Foulbés comtituent l'élément conquérant. Peuls et 
Bororos !'Ont el'originc chamitiquc. Ils , ·oisinent avec les 
IJaomi-as, les Tikal'8, les Durus, les ?itboums et ]es Lakas 
1111'011 trom·c déj,i sur les , ·crsanls sud du platcnu. Les 
Fonll,és mis ù part, toutes ces. populations sont •l'origine 
~0111lnnaise. Sous la pression ,les Foulbé!', les populations 
anlochtonl's qui occupaient le Sud de 1n vallée tic la 
Bénoué durent se rc11lier sur ]es hauts plateaux <le la 
région de Ngaonmléré, de Tibati et ,Je Banyo. 

Au Nord, dans la vallée de la Bénoué et dans la plaine 
elc Maroua, on retrouve aussi les Foulbés, métissés pour 
la plupart avec les populations païennes qu'ils ont refou
lées, lors de leur .arrh-ée, ,·ers les montagnes de l'Ouest 
011 vers le Lorronc. Les peuplades païennes d'origine sou• 
,l:maise comp;ennent : ]es Massas, les Kanouris, les Tou• 
pouris, les Matakams, .Jes Kirdis, les .Mboums, ]es Kapsi-

T"' 
• < 

•' 

.. 
î1·.:i_::~_i . ·... ~;W\!!;..i,;..-c [. li;;_ ~- .;. . fi-~~r,~ 
):~ • ,~:\, '",, .... •• .\;f\w r · 
~~- ' ~, . -~· _., ,,,. , ... =··"°" }j>it~ ~~{::f- _; ~~ ' ~;.;.;,;;'--~ : ... { , : 
;;,-::f.~~~..:.,-;-~~-- :;;.;.;,,. ..... .., ~b "/~~ .. ,: ~~ ~~-- - · 1 ~-~ -~:. '- v ·. ~. \1 ·. 
~-~~ ~/. ~ n•u~~ • • 
~~;;;,~J!~. :,·"'>~ . :~. 
~~}..~~.~"i:'~&· ,i,: ''< '.· a . :-•:,:• ; 
~~ · -.. ~- /-,;,~ -; ... , :~7-~~~ 1::t -: ~....::~:::~~..;·~\f \':1t,..;.;..:..- ;,,.'" . • ' 

r-r,~d~1~l···, .-~. •\-~,.·.~ .. ·",:' ~~'~···-:·:,,-•- ... r~~s...-:;~-....~,z-r,;; . .J _. ~ ~ -'~ ) i"S!'I 

~•]tf~~~w;~}~~~~i~ 
Pays bamiléké danseurs bandjoun. 

kis, les l\lofaus, les Falis, ]es Guissigns, les l\:lousgowns, 
les l\Jassas, les Saos, les NamcI1is, les Moundangs et beau
coup d'autres. 

A côté de ceux-ci, des populations islamisées : les 
Arnhcs, les Choas, les Kotokos. 

Les Arabes et les Kotokos (métis issus <les Massas et des 
Saos), seraient venus d'Egypte au xnie siècle. Ils peuplent 
la hassc plaine du Tchad. 

Ln liste des tribus, qui figure ci-dessous, donne une 
notion de la division ethnique des populations du Came• 
roun. 

sEmTO•SOUDANAIS : 

1. - Arabes Choa . . ....... .. ,, ... . 

IIUUTO•SOUDANAIS : 

2. - Foulbé ou Peul. . . ..... .... . . 
3. - Dororo .. ... ..... .... . ...•. . . 
,J. - Dornouan .•• • •.••.••.•••.••.•• 

l'ALÉO•NIGRITJQUES : 

5. - ~lbann ou Dana na ........... . 
6. - Djimi .•••.•••••.•..•.••••.•. 
7. - T chede •..•...........••• .• . 
8. - Goude., •...• .••. ... , •.... , • • 
9. - Motcheguina ••.......•...•.... 

10. - Fali : Ngomena-Peske-Dori Kan• 
gou-Tingelin • •.•. . .•.••.. •• 

11. - Deba ..•........... . .•. .... . . 
12, - Mousgoy .•.........•. . • ... .. 
13. - Guiziga •. .. ........ ....•.. .. . 
14, - Guider .•••... .. .... • ........ .. 
15. - Kapsiki .. .. .. . . . ......... ... . 
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ODSERV ATIONS 

Ialamisés. 

Islamisés. 

« Kirdi » ou « Habé ». 

( Paiens montagnards ! 
du Nord). j 
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~t : ~~:~~k~~ : : · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
18. - Mora •• .. . .. : : : : : : : : : : : : : : : : : : 

SOUDANAIS 

19. - l\fanchi •.. •.... . ............. 

2
20

1
• - Voko •... .. . .. ....... . . . .. .. . 
. - Dourou ...... . . . ..... .. . .... . 

22. - l\lboa 
23. - Kolbil;.'.: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
22!· - J.Sépé:ê . . .. . . .............. . . 

;>, - Kouhn .. ... ........ ...... . . 
26. - Douba .•.. . . . . ...... .. . ....•• 
2î. - Koma ... . .... ... .. .. .. .. .. . 
28. - Wawa 
29. - Dama···················· ···· 

30. - Toupo~i· : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
31. - )lassa •... . ............ . .... 
32. - l\loundang .... .. . ... ....... . . 
33. - Hina •...... .. . . .. . ..... .. . . . 
3~-. - Korbn ...•• •. .. . ............. 
35. - Kotoko ...... ... .. ... ... . . . . . 
36. - :llousgoun1 ............... . .. . 
37. - llloussei ... . . . .. . . . ....... .. . . 
38. - Boudougoum .. ....... . .... . .. . 
39. - Data ..•.•..... . . . ... ... . . ... 
40. - Tcbamha-Lekko ............ . 
·'1. - Laka •••.•............ .. . .. .. 
42. - Kanouri . .................. . 
43. - Sara ••... ............ ... . .. .. 
44. - Babouté . ......... ......... . 
45. - 1\1.bum : Tiha, l\lbéré, Ngal-Nger. 
46. - l\landara .• ..••. • •••.•.... . •• 

SOUDANO·DANTOU : 

47. - Baya ..... . . .......... ..... . . 
48. - Dangantou ....•.......•... •. •• 
49. - Boman ........... ••. . ..... .. 
50. - Yangéré ..•.••.... . ••... . .•• 

SEltt•BANTOU : 

51. - Tikar ... .... .. ............ . :. 
52. - Bamoun .. .. . ..... . ... . . . . . . 
53. - Bamiléké •........... ... ... . .. 

~4. - Kak?. , . .•.. . . •••.••• •••. ....• 
SS. - Banden ... . . . . . ... • . . , .. .. . . 
56. - 1\Iambila . •• .. • • •• .. .• .•....•. 
57. - Bakoum ....... . ....... . . . . . 
58. - Kontcha ... . ...• . ....••...... 
59. - Pol ....... . ......... . ... . . . . 
60. - Bobili ... .. .... .. . .. ........ . 

BANTOU : 

61. - Douala •.• ......... • ... . ...• 
26. - l\Ialirnba . . ..... . . .-.......... . 
63. - Bodiman .•. .. .•. ...... . . ..... 
64. - Wouri ••••. •.. .• .•.•..•. .. · ..• : 

OBSERVATIONS 

P aïens de plaine et pê• 
cheurs du Nord. 

En pa~tie islamisés. 

Certains caractères eth
niques pourraient 
faire croire à une 
~rigine nilotique. 

Parenté possible avec 
les paléo-nigritiques 
du Nord. Les « Ba
miléké » forment une 
soixantaine de · t ri
bus rapprochées par 
des conditions de 
vie semblables. 

65. - Pongo ... . .... . ...•....•. . . . .. 
66. - Batanga . . . • • . • . . . . • . • . . . . • • « Vieux Bantous » (?) 
67. - Yassa ... .... . ....... . . ..... . 
6n. - Abn ..... ... .... .. ......... . 
69. l\lban .. . .•..••...•........ • 
70. - Baneka .•. .............. .. . . .• 
71. - Bareko .. .... .. ..... : . . , .... . 

72. - l\fanëhas .... . 
73. - Bakaka . .... . : : : : : : : : : : : : : : : : 
74. - Balom ...... . .. . ... .. ... . . . . 
75. - Mungo .... .. ... . .. ...... . . . . 
76. - Bakoko . ... .. .... .. .. : . . . .. . . 
77. - Bassa ........... ... .... ...... . 
78. - Basso . .. . . .... . . . ..... . . ... . 
79. - Bonkeng . . . . . ... . ... . .. ... . . 
80. - Mbo ..... .... ... ... ..... .. . . 
81. - Evouzok .. . . . .. . . ........ ... 
82. - Bati . . ... . ... .. ... . .... ... . . 
83. - Banen ..... .. .. . . . . . . . . .. . .. . . 
84. - Nyokom ...... ... . ...... . , . . . . 
85. - Y ambetta . ... . .. . . .. . . . . . . , . 
86. - Lemande ...... . ... .. .. . ... . . . 
87. - Yambassa . ... . ..... .. .. . .. .. 
88. - Bafia ..... .. .. . .. . . , . , ..... . . 
89. - Bape ...... . . .. . .. . .. ..... • . 
90. - Balom . . . ..... .. ; ...... . . . . . . 
91. - Njanti . .............. . ... .. . 
92. - Ngoro . .. . . .. . . ..... ..... ... . 
93. Bafenk . .. .. .... . ..... . ... .. . 
94. - Y angafouk . . . . . . . . . • .. . .. . 
95. - Mbidambane . . ...... . .. . .. . . 
96. - Manguissa . ... . . ....... . .. . . . 
97. - Eton ... ...... . . . . .... . ..... . 
98. - Ewondo ou Yaoundé ....... . 
99. - Bane •...•.... .. . . . ... . ...... 

100. - Fang ..... ..... . . . . . . . . .. .... . 
101. - Fong .... . ........ . ..... .. ... . 
102. - l\Ivae ........ . .. .. ......... . 
103. - Ntoumou . ... ...... . . . . , . .. . . 
l 04. - Boulou ....... .....• , . .. .... . 
105. - Mvelé . ...........• .... . .... 
106. - Yézoum .•... . .•... . ... . .... 
107. - Yékaba .. . ........... ...... . . 
108. - Bamvélé ...... .. ........... . . . 
109. - Mvog Nyengue ..... . . . . ... ... . 
HO. - Maka ou Makia ou Makaé . .... . 
Ill. - Ngoumba ••.. .... .. ...... . . , 
112. - Mabéa .•.. .. ....... •.•.. . ... 
113. - Sao ......... . .. . . . ......... . 
114. - Djem ......... . ... ......... . 
115. - Ndzimou ..... .......... .... . 
116. - Badjoue ......•.. . ...... . .... 
117. - Konabembé . ... ... . ......... . 
US. - Bidjonki ... . ....... . ........ .. 
119. - Bikélé .... . ...... . . . .... .. . . 
120. - Tsin ga .... ........ .. ..... . . . 
121. - Omvang ... . ............... . 
122. - Y engono .. . . .. . ...... . ..... . 
123. - Y ekinda . ...... . . . . .. . ..... . . 
124. - Yebekolo .. . ..... . .. •.. . .... ; 
125. - E sse! ... . ... ..... . . . . .. ...... . 
126. - Dakota ....... . ..... . ...... . 
127. - J\leddjime .......... ..... .... . 
128. - Bomho . .•.... . .. . ..... .... . 
129. - Mbimou· . ...... . .. . . . . .. . ... . 
130, - Zamane ..... . .. .. . ..... . ... . 
131. - Bomane ...... , .• . .•• ..•..•.. 
132. - Njako • ........ . . . . ....•..... 
133. - :Mvog Pendu ... ... .... . .... . 

PYGMÉES: 

. 134. - Bibaya •... . .. . . . . . . ....... . 
135. - Beyeele .. ... ... ....... . ... . . 
136. - Babinga ... . . . .. .. . . . ... .. . . . 

OBSERVATIONS 

Pahouins ou « néo
bantous » (?) . 

N.B. - On n'a pas porté certains groupes « métis » (man• 
dara•foulbé, moundang-kotoko, etc.) qui constituent politiqu$• 
ment des tribus séparées. . 

L'orthographe e~ ployée est l'orth?gr~phe administratJve. 
Les sous-tribus unportantes sont md1quées S!"' la meme · 

ligne que le nom générique de 1~ tribu-mère. 
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.lrt11t(' lillf' lmroro. 

B. - nf.:PLACE:\IE~TS DE POPULATIONS 

.'I. - 1,,,,. 111Îl,!rati1111" 11111 ,: ,,: arri·t,:r!' par l'int1•rvcnti1111 clc!i 
Europ,·1•11,. au ( :.111wroc111 f'I <'rÎ~talli t<i-c,., N,:,111111oin!', 

i 1 ~ul,,.i~tc- (' 1t1·11r(' 111· fnrh·,- 1 ra1·1•,- clr,- 111111•:< qui ont oppo,.t'.• 
;111t11rhto111',- 4.'l ('01111111: rant,.. Danl< le i\"orcl, par cxc1111,lc, 
1,.,. p11p11fotim1i< K ir1lii< ,lri< 111011111;.:nci- ,·h ·cnt !'llr tlc!' 
rodwr,., ,:d1a11t 111• 1lt·,cc111lrc ,l.111 ,c lc11 plainci- pour ne 
pa~ an,ir ,le- ro11t.1rt an·c le:- Foulhi-l'. 

Cr p,•111l.mt '"" Bamil1: i..,:!', •111i iiont plui- de 415.000 clam 
l1·ur propn• n:;.:ion, prolifit111t•i<, i111lu!'tricux et ,l,·11a111i-
1pw;i. ,:111ii: r1·11t 1lr foc;on c-ontinuc \'Cri< )c,. n:;.:ion11 ,·oi!'inc!', 
1•11 partir uli<'r (l:tm Il• )lun;.:o cl à Douala. lis po8cnt clans 
<·t.•, r,:;.: inm d c!l prohlt'.-meit parfois difficiles à n:ttonclrc, 
rn:ant maintr;i clifficuhé!l mrx chefs lrmlitio1111cli- citez 
qui il!' "1' l'Olll imtalli·l' et 1li;iputant le terrain aux 1létc11· 
leur:< cnutumir r:< 'l''i, 1Ù1tili~:mt pas la totalité clc leur 
;iol. Je,. 11111 autorii:i-s :i s'\' in,. tallcr. Si ces mi;.:rations 
111Trc11I pour lc,c n:µ:io11 (' o,,· clks rn prml11i1<c11t un inlfrt:t 
,:ro1111111i1pt<', t• llc,. n e i-ont pa1< i>;m s i11com•;.11ic11t pour la 
p;iix i-o<'ialc-. JI faut ,le fré ,111cnt c!I interventions (fo:< fonc
tionna ir('~ cl'autoriti-, Chef!I cle Hé;.:ions 011 S11h1livisions, 
pour maint enir la paix entre innni:;rants Cl po5~C!lsetirs 
1l11 ~ol. 

Une aul re forme ,le cléplacemcnt ,Je populations rt>sulte 
11'1111 hrm1111c accroif.,;;cmcnt cle:; centres nrhains de Doua la 
f't Y aomulé, ;Î la :m ite tic la snpprc!'sion 1l11 r égime des 
lai~l'cz•pM~cr qui permetta it m1trcfois ile contrc'iler ces 
111om·e111e11t ,;;. La population ile Douala, qui était ile 
3,l.000 hahitant!I en 1939 et ,le 38.000 en 19-16, atteint 
maintenant le cltiff rc ,le 115.000. 

Un tel afflux n'a )l:lS été sans soule,•er toutes sortes 

d e prohlèmes. Ce nx du logement et de l'alimentation, 
toutefois, n'ont jamais pris un caractère dramatique. S'il 
a pu se produire une certaine spéculation sur les loge
ments, ta nt modernes que tradi tionnels, Douala n'a jamais 
connu, même dans ses quar tiers les plus récents, les 
« hi,lonvilles » qui déshonorent parfois, et non pas seu· 
Jement en Afrique, les villes en pleine fièvre de crois
sance. On pent au contraire se féliciter d'une bonne 
tenue générale Ile 1a ville et du nombre croissant d' habi
tations ,Je t ype mo,leme construites par des .Africains. 
L':ulministration, de son côté, a entrepris la construction 
cle logements en série et octroyé <les facilités d e crédit à 
la construction. Il en sera traité au chapitre de l'urba• 
nisme. 

Le problème 1c 1,lus sérieux est actuellement celui des 
terrains. Le 1l1!vcloppemcnt ile ces centres a entraîné une 
hausse co11si1lérahlc <le la clcmande et, cle cc foit, du prix 
,les terrains. Cette h ausse est telle dans les environs de 
Dona la 'lu' il a fallu cn visa~cr la construction cle quartiers 
:'1 une certaine 1lista11ce du centre de la ville. Un tel 
,.,,.,rpillcment iles q uartiers résidentiels ne peut manq uer 
clc cri-cr ,les cliflîcultés ,l 'urbanisme, pour l'en tretien des 
voi<'s, la 1lii-trih11tio11 d'eau et d'électricité et, <l 'une façon 
i-:é-11(,ralc, le ro·nclionncmcnl des services urbains. 

Le prohlèmc ,le l 'alimentation a été résolu par une 
organisation rationnelle du marché des vivres, notam
ment par l'apport de viand es <lu Nord-Cameroun trans• 
portées par avion, en même temps que par l'extension 
11'1111 r i-"imc alimenta ire ,le t ype européen , à base de 
farine ;l autres produits importés, auquel s'habituent 
progrc!'sivemcnt les Africains . 

De 110111hrcux problèmes sont créés par la détribuli
~ation r api,lc iles itulivi<lus. Pour y parer, des services 
sociaux ont été créés, d ont il sera parlé plus loin. 

,. 
'· . : . ' ~:. · ' 

Centres urbains : vue aérienne de Doualn. 
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CHAPITRE Ill 

PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS SURVENUS AU CAMEROUN EN 1953 

-1. - L'année 1953 a été une nnnée calme. Une seule 
élection partielle a eu lieu, dans le Diamaré, pour 

le remplacement d'un conseiller à l'Assemblée Territo• 
ri~1lc dont l'élection avait été invalidée par décision du 
Conseil (lu Contentieux administratif, confirmée par 
arr~té du Conseil d'Etat. Cette élection s'est déroulée 
1lans le calme le 29 novembre. M. Ninine, député du 
Cameroun à l'Assemblée Nationale, a été élu par 
22.î96 voi.x sur 28.750 suffrages exprimés et 56.763 élec
teurs inscrits. 

L'Assemblée Territoriale a procédé le 10 octobre à 
l'élection tles cinq conseillers de l'Assemblée de l'Union 
Frantaise, en remplacement des conseillers élus en 1947 
1lont le manclat arrivait à expiration. Les cinq élus sont 
membres de l'Assemblée Territoriale, l'un appartenant 
an premier collège électoral, les quatre autres au deuxième 
collège. Troi~ des conseillers sortants ont été réélus. 

L'Assemblée Territoriale a tenu trois sessions, du 
20 avril au 16 mai, du 31 août au 14 septembre et du 
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.12 octobre au 10 novembre. Elle a ainsi siégé pendant 
deux mois et demi, examinant 400 dossiers. 

Entre la deuxième et la troisième sessio·ns, un voyage 
d'information dans l'Ouest du Territoire • fut organisé 
pour les conseillers. Vingt-six d'entre eux, accompagnés 
par le président de l'Assemblée, visitèrent le · l\'lham, les 
régions Bamoun et Bamiléké, le Mungo, Douala et la 
Sanaga Maritime. 

Comme l'année précédente, un voyage de notables 
camerounais fut organisé dans la Métropole au début de 
l'été. Soixante-deux personnes y ont participé. 

Du 17 au 28 août, s'est tenu à Yaoundé le 4• congrès 
clu Conseil de la jeunesse de l'Union Française. Sous la 
présidence de M. R. Montagne, membre _du co~té exé• 
cutif de l'Institut international de la Jeunesse 
(U.N.E.S.C.O.) , ce congrès groupait des délégations de la 
Métropole, de l'A.-0.F., de l'A.-E.F., de Madagascar ~t 
du Vietnam. La délégation du Cameroun comprenait 
8 personnes, sous la conduite des responsables locaux 
MM. Keutcha et Soelle et M11

• Azang. 

; 
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Les di~cu~s ions avaient pour thi!mc J'a\'cnir profossion-
1wl et ,-ocial clc la jc111w,-,-e. Parmi les personnalités <111i 
participùrc11t il cc co11gri·,., on peut noter M1

" " Devaud, 
,.,~nalcur, vicc•pri•,-i1Jc11t 1111 Cou,.cil ile la République; 
)Dl. ,\ ujoulat, di-pull: clu Cameroun, uncien ministre, 
pn:,.i,lent clc l',\,-,-cmhli•t• Territorh,le, Bouthien, député 
clc l'lnclrc ; Scn;.:hor, cli•putt'.• 1111 Si•111~gal ; Lawrence, 
ronsdllcr ,~co110111i1111e. 

Penclant le mois ch! juillca, t11rntrc membres clc la 
Clt:m1hrc clc comuwrc:c:, 11'i11cl11,-tric et cl'ai,:riculturc clu 
C.11111:ro1111, )Dl. )l111111clo Epo, Wmnlm, Djo1110 et Kaclji, 
ont vo~·a;.:i· 1:11 Fra11cc: pour y cfTc:cllH'r 1111c misJ.ion cl'c!lU• 
clc•s t!t ~- pre111lr1: clc•s cuntac•t,- arec tlt!,. importateurs cl 
clc·s c•xportalt•ur,- 111• la :\Jc:tropolt•. 

1,,.,. :m d :n m·tohrr, .1 .. ,. j1111rni·1•,< 1111111icipal1:s ont 
;.:ro11pi· i, Yao11111I,:. ,uus la 11rc\,i1lt•11c·c: clu Dockur Aujou• 
lat. la 11ua,i•lol;1liti• clc•,- 1·011,c·illn,- i•lu,- rli!s 12 commu111~ 
r11r;1lt·, . l>1•,- c•xpu,,:!' l1·11r ont ,:ti• fait,. !illr le! principe clc 
la , ·ic· 1·011111111ttal1·. ~1111 i•\'11l11ti1111 cl;cns l'hii-1<1irc, lt•s fonc• 
ti1111" t•t 1,,,. 1l1•n1ir,. clc-1' 1·1111,.1·illc·rt1 1111111i1·ipaux. 

l'lu,.irur,. n'·ri·111011i1·" uni 1n;irc111i•. c·n prt'i't'IICC clc: 110111• 
lirc·ux n,mc·i 11.-,,. 111· J'..\,-~1•111hli•1• T1·rritori;1l1•, l'i11:111i:11ra• 
IÎott cl,• •11wl1pu-,. ;!ra111I~ om·ra!!t'" ré·ali~i•!i clau!I le! c:11lrc 

1111 Pla11 ,le• 1lé•n·l11pprnwnl i·1·01111111i11111• cl i;ocial : le 
l1arr.t!!1· .-t 1'11,.inc· lt~·clnM~lc·1·1ric11w cl"Ecli-.c, le pont cle 

Kikot sur la Sanaga, la route de la falaise entre Ngaoun· 
<léré et Garoua et les nouvelles installations du port de 
Kribi. 

Plusieurs missions parlementaires sont venues de 
France pour étudier divers aspects de la vie économique 
clu Territoire et notamment l'utilisation des crédits dn 
Fonds d ' investissement pour le développement écono• 
mi que et social tles territoires <l'outre-mer (F.I.D.E.S.) 
~l lu eoortlinalion tles moyens de communication. 

I.e Territoire a eu au cours de l'année la \'isite de plu• 
i-i curs personnalités : 

- Le !!énéra) De Gaulle qui séjourna à I>ouala el 
Yaotmclé les 25 cl 26 mars ; 

- i\l. Caillavet, secrétaire d'Etat à la France <l'outre• 
mer, rpti vii-ita brièvement le Nonl-Cameroun les 7 et 
Il mai; 

- Le hri;.:arlier E.-J. Gibbons, CB.E., commissaire du 
Ca111cro1111 s1111s administration britannique. qui, accom· 
pai:né tic l\l. H.-W. l\luson, consul général de Sa l\Iajesté 
à Brazzaville, visita Douala et Yaoumlé du 16 au 19 mai ; 

- :\1. Lafon,1, conseiller confé1léral pour les Terri
toire:- 11'011trc•mcr cle la C.G.T.-Forcc ouvrière, venu en 
mi~sion 1l'i11fon11alio11 tians le courant <lu mois d 'août ; 

- Aimi que clc la fri-gatc.hritnnnique H.l\l.S. Sparrow 
,·cnue en visite à Dounla au début <lu mois de novembre. 
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DEUXltME PARTIE 

ST A TUT DU TERRITOIRE ET DE SES HABITANTS 

5. - · l.r ~1.11111 1111 Tc·rrituirc· c•,-t c•,-i,1•ntiellcmc11t clMini 11ar 
l'a1Tonl 111· 1 nh'llr 1111i il 1'-ti· a111'ro11n\ .'1 la 1lc111a111lc 

,1 .. la Frann·. par l',\,.,.,·mltl,'-c !!•'-ni·ralc clcl4 N.1tio11l4 Unic·l4 
, .. n ,1,•.,, .. 1111,r,· 11),1(, t'I 1'am·tio1111i• par 11· ,li·crcl 1111 
:!11 jam·irr l'>m •111i 1·11 a prt·l'nit la puhli1·:1tio11. 

Cr tt-'l;h- .•c· .n'·(i·n: 11'11111· r.11;011 ;:,'-111'-ralc au n'-;:imc ,le 
1111,•II,• t,•I 1111'il •·~• 1l,'-li11i par la diartc clc!' N.1tionll Uniri< 
aux rliapit rt•,- X Il 1·1 X 111. 

Il c·m1fit• l\11l111i11i ,.1ralio11 1111 T,·rriloirc 1111 Gom·crnc• 
11n·11t fr:1111.;ai,. lartic·h• :! 1 c111i a. aux h •rmc!' ,le l':,rticlc •i A. 
plrin,. pom·niri- cl,, li•j!i,-lntion. 11'a1lmi11i~tralio11 cl clc juri. 
clh·tinn c·t cloil. ,.11111< ri·H·rn· cl1·:< ,Ji,.111>~itio11!' clc la charte 
rt ,1,· l'arr orcl. a1l111ini~1n·r le Territoire ~clou la h:gisla· 
lion fra11çai ~1·, c·o1111111· p.1rlÎI' i111t'.i:r.mlc 1111 territoire 
fr;111çai,., 

Il r,'-,.11lt1• ,J,. n· to:-xh- •111e Il' Ca11wro1111 fait aclucllcmcnt 
pari ir ,le J'l:ni1111 Fram;ai:'t'. f..'U11io11 Fr:111,;ai~c c~t clé finie 
,la11,. le• pr,'.;1111l111lt• e·t 1la11!' le Titre \'Hl clc la Co11stit11• 
1 ion 1)11 H orlohrc 19-ff,. Elle c1'1 formi:e, d'une part de 
) ;1 H,'-p11l,li1pll' fr.mçai,. c c111i çompn•111I la France métro• 
politainc, le·,. 1l1'-11ark111cnl:; e t territoires cl'o11trc•mcr, 
,1'.111tro:- part ch•,- t••rritoircs et Etats :t!'SOl'iés (article 60). 
Le i-tatnl clt•,- t1•rritoirei- :t!'sociés, qui sont pratiquement 
le•,. tcrritoirc•i- sous Tutelle, n'ci-t pas nutremcnl précisé. 

6. - L(•:- n •.s,-ortifHlllt-" 1111 Cameroun n'ont pas hi nalio• 
11alit1'. françai~c. Jli,1 pcm•cnt l'accpu;rir par natnra• 

füatiou par 1111 acte i1111h·iducl ,le 1cur volonté. Ils ont le 
statut particulier d':ulminii-trés fr:uu;ais. Ce11cnclant, con• 
fornu'.mcnt ù l'article Hl clc fo Constitution, ils out, en 
tant <Jnc rc.";.ortii-sm1ts clc l'Union :Française, 1a qualité 
clc citoyen!' ile l'Union Fr:im;nisc. 

Cette qualité leur confère la jouissance c1c tous les 
,lroits c l lil,ertt"s, proclame;,; par le l'réamhulc clc la Cons
titution d e la H[.puhliquc franr;aisc et dont ils b énéficient 
:111 mi•mc titre que les nationaux frnnr;ai s ,le cc fait. En 
outr<'., certains ,lroits attachés csscnticlle111cnt à ln cpialité 
ile citoyen françai s leur ont !!lé attribués par la puissance 
ntlministrantc : il en est ainsi clu droit d'élire des 

rcpri-sent:mts 1lans les Assemblées centrales de la Répu• 
hli1111c, fos1111cls participent à l'élection <lu Président de 
la H[.puhliquc au même titre que les autres représen• 
lanl~ ; il 1:11 est ég:,1cmcnt ainsi pour le droit d'acl'ès à 
loulct( Il':- fonctions 1mhliq11cs c.lc 1a République ainsi que 
pour l'cntn~c tians toutes les écoles de la République. 

Pour jouir 1111 st.1lut cl'administré sous Tutelle, il faut 
i·trc 111~ dans le Territoire, de parents eux-mêmes origi• 
uaircs 1111 Cameroun. 

Cc statut n'étant pas un statut national, il ne peut être 
acquis par des personnes d'origine étrangère. 

Les personnes, non originaires dn Cameroun, qui y 
r{-siclcnl, conservent leur nationalité d'origine et leur 
s tatnl ch•il d'origine. Notamment l es immigrés originaires 
d'Afrique qui ont, tians leur pays d'origine, un statut 
c-oul11111icr, conservent cc statut : ils peuvent être poly• 
gamcs et sont justiciables en matière civile, dans les 
mêmes conditions que les Camerounais, des juridictions 
,lites ,le droit local. Elles bén éficient de l'égalité écono• 
miquc cl participent notamment aux élections aux 
Chambres de commerce, d'agriculture et d'industrie, 
dans lcs mêmes çonditions que les administrés français 
clu Cameroun. 

A,lministrés sous Tutelle et étrangers résidant au 
Cameroun peuvent ac1111érir, sur leur demande, et sui• 
,·anl les comlitions indiquées dans le Code de la natio• 
nalité française (ordonnance du 19 octobre 1945), la 
nationalité française qui leur assure la qualité de citoyen 
français. L'acquisition lle la n ationalité française 
emporte soumission à toutes les lois cle la République 
française et accession au statut civil de droit commun (ce 
qui a pour conséquence de faire régir le statut civil du 
naturalisé par les règles clu Cotie civil). Les administrés 
français, qui acquièrent la nationalité fran çaise, ne voient 
pas leur situation se modifier considérablement sous 
l':mgJc clcs droits civiques et politiques, dont ils b énéfi• 
ciaient dé jà en qualité de citQyens de l'Union Française ; 
mais iJs contractent de ce fait des obligations nouvelles : 
service militaire obligatoire de dix-huit mois et service 
d ans ]es réserves des fore~ armées jusqu'à 48 ans, ohli• 
galion de payer les impôts des citoyens de statut civil, 
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sonm1ss1on aux règles du Code civil (interdiction de la 
polygamie, <le la bigamie, etc.). 
7. - Les ressortissants du Cameroun, administrés fran

çais, jouissent des mêmes droits politiques q1.1e les 
nationaux français <le.la l\Iétropole ou du Territoire. 

Les administrés français, qui ont acquis la nationalité 
française, font partie <lu collège des électeurs de statut 
CÎ\·il de droit commun (ou premier collège), c'est-à-dire 
dn collège formé par les personnes soumises aux règles 
du Code civil métropolitain. 

Les aclministrés français proprement dits forment le 
collège des « administrés français » (ou deuxième col• 
lège). 

Les ressortissants administrés français demeurent c1''1· 
lement régis par le droit coutumier propre à leur groupe· 
ment tribal et sont justiciables en matière civile de tribu
naux spéciaux dits tribunaux de droit local, _mais ils 
peuvent, si toutes les parties sont d'accord, porter leurs 
litiges devant les juridictions françaises de droit commun, 
et contracter suivant les· règles du droit civil français. 
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TROISIÈME PARTIE 

RELATIONS INTERNATIONALES ET RÉGIONALES 

A. - coorf:RATION AVEC L'O.N.U. ET LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 

Il. - · 1; :\ 11t11rit1· •·haq.:,·c! ,le• l',11l111i11i~t rat ion •lu Came• 
ro1111 1·1111pi·n· an·c l'Orl!,llli,-ation ,les Nations 

Unit•,- tian,. lt· 1·;11ln· ,11•,- pn·H·riptio11,- Je l'acc:onl «le Tu• 
t~II,·. Elit• fournit ;m11111•ll1•1111•11t 1111 rapport ,létaillé imr 
1 ;11l111i11i~tratio11 1111 Tc-rritoin•. 

EII,· pr,:~r11t1· rc:~11lit"·rrme11t 1l.-:1 ohiwrv;itions iiur les 
po"•titiou~ 1111i ~ont a1ln•,.~ t:('i< à ro.N.U. par tics rcsrnrtis• 
i<:111t,- 1111 Territoire. 

)),.,. rt·11"1·il!1u-111t·11t~ ""r le C:unc·ro1111 ~ont cn outre 
i11d11,. Jan~ 1111 c·1· rtai11 11m11hrc 111• rapport!' fo11n1is par le 
(;1mn•n11•11u·nt franc;ai,. aux orl-(a11isatio11s intcrnatio• 
11al1•" : 

-- Happort l,i,.a1111111•l 1<11r la protection ,le la collccti• 
, ih:. clr la famille et 111· l'enfance : 

- ~tati,.ti11m·" 11(' renH'il,(IIClll(' llt i<pécial ( U.N.E.S. 
(:.0.) : 

-- ~tati"ti11m·" aj!ricoll's l't alimentaires (0.A.A.) ; 
- Happort a11111u•I mr les st11péfia11ts (Conseil éco110• 

111i11uc• t'I ~orial) ; 

- StatÎ :"tiqu.-:< péri0tliq11c~ sur les stttpt'fiants. 

L'A,lmi11i!<tratio11 locale coopère s11r le plan technique 
a,·cc Je,; lnl'tit11tio11i- ~péciafüécs. 

Orgnnisntion .Mondiale tic ln Snnté ( 0.1\1.S. ). 

Eu juin 1953, le Directeur <les services <le la Santé 
puhlirfltC, le méclccin-coloncl Vaissea1i, s'est rendu à 
Gcnè,·e où il a pris des contacts personnels avec le Dirc;:
tcur ,:i:néral :uljoint et dh•crs techniciens <les sections 
« Palmli5me » cl « Tréponématoses » cle l'O .. M.S. Il est en 
outre en relations clircctcs avec le Bureau régional pour 
l'Afrique de l'Orl,(anisation, dont Je siège est à Brazza• 
ville. 

Un · pl1tisiolog11e expert de l'Organisation Mondiale 
/Docteur Neubauer) a fait une courte escale à Douala 
les 211 et 29 novcmhre. Il a visité les formations sanitaires 
cle la ville et a porté une attention particulière aux 
importants moyens de lutte tléjà mis en œuvre contre 
la tuberculose (Service hospitalier de 100 lits à l'hôpital 
Laquintinic, Dispensaire urhain antituberculeux, Pro• 
phylaxic par B.C.G. systématique Ja~s les écoles et dans 
certaines collectivités). · 

U.N.E.S.C.O. 

Le bureau de l'é1l11cation ,le base (Direction de l'Ensei-
1-(IICIIIClll) est en relations avec l'U.N.E.S.C.O. et fournit 
ù cette Organisation des renseignements sur les expé• 
rienccs menées au Cameroun. Il a présenté un rapport 
sur ces expériences au Congrès sur le développement de 
la lecture publique organisé par l'U.N.E.S.C.O. à Ibadan 
(Nigeria) en aof,t 1953. 

Organisation pour l'alimentntion et l'agriculture (O.A.A.). 

Le chef dn Service de la Statistique générale et dem< 
in "énicurs du Service <le l'Agriculture ont participé au 
st,;gc de statistique agricole organisé par l'O.A.A. de juil• 
Jet à septembre 1953 au Centre d'application de statis• 
tique agricole d'Ibadan (Nigeria). Ce stage avait pour 
but de confronter ]es méthodes statistiques employées 
par ]es clifTérents pays participants et de rechercher des 
méthocles originales pour résoudre les difficultés parti• 
·culières aux milieux africains. Les enseignements de ce 
stage ont déjà été mis en pratique pour une enquête 
lancée en fin <l'année dans le Nord-Cameroun. 
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B. - ASSISTANCE TECHNIQUE 

Un prog;r:unme de lutte contre le paludisme a été éla
boré en 1952 conjointement avec l'Organisation Mondiale 
,le la Santé et Je Fonds international de secours à l'en• 
Cance. 

Sa réalisation a débuté en 1953. 

Il s'agit <l'un projet-pilote international destiné à 
déterminer 1a méthode la plus efficace et la plus éconq• 
mique d'emploi des insecticides applicable à la lutte 
antipaludique dans la zone des forêts du Cameroun et 
~\·entuellement Ùans d'autres pays d'Afrique. 

Parallèlement à ce projet, doit être menée une cam• 
paf!ne antipaludique appliquant sur une grande échelle 
les recommanclations de la Conférence sur le paludisme 
en Afrique-Equatoriale de Kampala, conférence tenue 
,ons les auspices conjoints de 1'0.1\f.S. et de la ·Commis-

sion de coopération technique en Afrique au sud du 
Sahara. 

L'O.M.S. a affecté à ce projet un expert paludologue 
et un technicien assistant et fourni du matériel de labo
ratoire et de recherches. Le projet prévoit que les 
dépenses de l'Organisation seront d'environ 23.868 U.S. 
dollars en ce qui concerne le matériel. 

Le F.I.S.E. a fourni du matériel technique et des insec
ticides, le montant de sa participation étant évalué dans 
le projet à 225.000 U.S. dollars. 

L'Administration locale founùt du personnel techni
que, la main-cl'œuvre et couvre les frais normaux de fonc
tionnement. En 1953, ses dépenses se sont élevées à 
33,3 miUions de francs C.F.A. (environ 190.000 U.S. dol
lars). 

C. ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

9. - Aucune institution non gouvernementale de carac
tè re inteniational ou interterritorial n'exerce cl'acti

,·ité directe clans le Territoire. 

Il existe cles sections locales de fédérations syndicales 
nationales ou internationales : elles ·sont indiquées plus 
loin dans le rapport. 

Les missions religieuses, dont il est également traité 

plus loin, ne revêtent pas à proprement parler un carac
tère international. 

· On peut signaler enfin quelques œnvres à caractère 
social, mais dont l'activité ne revêt pas au Territoire tm 
aspect réellement international : Croix-Rouge interna
tionale, Société des amis cles métis, Comité de défense 
contre l'alcoolisme. 

D. COOPÉRATION . INTERNATIONALE ET RÉGIONALE 

10. - Le Territoire du Cameroun participe de façon 
in<lirecte, par l'intermédiaire du Gouvernement 

français, à des organismes de coopération internationale : 

Sur le plan économique, le Co!nité des ter~itoi_res 
<l'outre-mer de l'Organisation Europeenne de Cooperahon 
Economique (O.E.C.E.) ; 

Sur le plan technique, la Commission de Coopération 
Technique en Afrique au sud du Sahara (C.C.T.A.) et le 
Conseil Scientifique Africain (C.S.A.). 

Le statut international du Cameroun le met plus ou 
moins en clehors de la compétence de l'O.E.C.E., notam
ment au point. de vue co~mercial. Il bénéfi,cie ~éanm?i~s 
Jes études qm y sont faites et de_ la_ cooperatio? _qui s y 
institue entre gouvernements, ams1 que du regime de 
l'Union européenne des paiements. 

Le C.S.A. coordonne les recherches scientifiques, effec
tuées dans l es différents pays membres et la C.C.T.A. 
élabore des programmes d'action en commun et institue 
des échanges constants d'information. 

La coopération s'effectue notamment par uri certain 
nombre de bureaux ou services : 

_ Le Bureau Interafricain des Sols et de l'Economie 
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rurale (B.I.S.) qui s'occupe de la conservation et de 
l'utilisation des sols, de l'économie rurale et, à la demande 
de l'O.E.C.E., des questions relatives à l'amélioration d~ 
pâturages; 

- Le Bureau Interafricain des Epizooties (I.B.E.D.) 
qui s'occupe de la lutte contre les maladies du bétail ; 

- Le Bureau Permanent Interafricain pour la Tsé
Tsé et la Trypanosomiase (B.P.I.T.T.) ; 

_ L'Institut Interafricain du Travail, qui constitue un 
centre d'information pennanent sur les prohlèmes du 
travail en Afrique ; 

- Le Service PédoJo«ique lnlerafricain .(S.P.I.) qui, 
installé auprès de l'Ins~itut national d'études ag~ono• 
miques du Congo belge, procède à des recherches et a des 
travaux pratiques. 

Des comités d'experts ont également é~é cons~t1;1és_ ~ou~ 
· · d liai·sons dans des domames spec1ahses • mamtemr es , . . d · d la 

habitat, statistiques, nutrition. Dans le omdneC e . , 
protection des sols, le Cameroun est membre u . omit~ 
Régional d'Afrique Centrale pour la Conservation e 
l'Utilisation des Sols (C.R.A.C.C.U.S.) . 



En clehors ,le cette coopération permanente, l'Admi• 
ni,-tr.ition ~•est fait représenter par des techniciens à 
11h·crscs réunions intcrn.itionales et :1 gardé le contact avec 
les territoires ,·oisins. 

flans le ,lomaine ,le l':1;:ric11hurc, cles spécialistes ont 
p:1rticipé à une r,~union ,lu Co111it1! International Provi
,-oirc ile Pré,·entio11 Acri,licnne au Soudan français 
(C.I.P.P.A.S.). Deux chcrclwurs ,le la si.ilion expérimen
tale rie Nkorm,·mw 0111 participé ,i une rencontre franco• 
hrit:11111i111w au Jf/e.~, AfriNm Comn Rescnrcli Institut<? à 
T.1fo IGoltl·Coa,-t -,, :111 cours clc la,prcllc ont été ét111liés 
1,·s 1ln11i1•r,- 1li-vclopp1•1111·11ts ,les recherches effectuées sur 
11•.-1 mala«lic,- ,lu cacao. Le d1cf ,lu i-erviee ,les Affaires 
,:c:m111111i111w,- s'c~t r,•11'111 i-;:al1:mcnt en Golil-Const pour 
y ,:1111li1•r l,~s m,·tho,lt•s ,fo co11111wreialisatio11 tln cacao. 

En matic'•re ,fo ti•li-co111municatiou~, le Territoire :1 {?té 
r1•pn~,-cnt1'· à 1lc·11x confi-r1•111·1?:- n~;.:ionales : 1'1111 tm111c ù 
l.a;.:o,- 1·11 mai 19."i:l, .1y,111t pour lmt l'{·tmle ,les .imélio
rat ion;. ii appnrh•r aux liairnn;. mitre territoires hrita11-
11i1111rs t•t fr:11u;:1is \'oi,-ins : l'antrn t1•11un .i Brazzaville, en 
mai ,~;:al1·11u·11t, 1111i a,,,it pour ohjc·ctif 1.t 1·111mli11ation 
111':< llltl\'t ' II" 1fo t,:li·ro1111111111i1·atio11i- l'lltrc l'A.-E.F. et le 
Ca111crc;1111. 

I.e• d11•f ,lu l'rr\'it·e 1lr:- ,\ fTairt•,- :-tH'ialt•s II participe~ en 
~1·pt1·111ltn· i'1 11111• \'1111f,:n·11rc i-ur le hi<·n•Î·trc rural or;:a• 
ni,,:,. :1 l.1111r1·111;0-'1ar1111i•,- i-011,. 11·,. :111,.pic(';; ,le la 
C.C.T.A. l.1•,- )'rnhl1'•1111•,- n•latif,. i', l':111,.,liorntion 1111 11i\'ca11 
1l1• ,·it• 111'~ population~ rnral<•,i ,l'Afriq11e•Ûrci1lcntalc, 
C1•11tralt• t•t ~li·ri1lio11alc y ont Î'li· 1\t1111i,;:-. 

I.e· 1lin·rll'11r 1111 n ·ntrc forai 111· l'l11~tit11t franc;ai i1 
,1'.\fri1p11· 11oir1• ,-'r;t r1•111l11 1·11 Ci1t1•-11'hoin• <'Il 1l,:rcmhre 
pn11r pr1•111lrc part aux 1li~1·11~l'in11,. ,le la :,•· Confi•rrncc 

internationale des africanistes de l'Ouest. A cette occa• 
sion, il a pris des contacts avec les conservateurs des 
musées de Côte-d'Ivoire, de Golcl-Coast et de Nigeria 
pour l'organisation d'échanges cultnrels. 

Un médecin en service au Territoire, spécialisé dans 
les questions de lètlre, a représenté le Cameroun au 
6' Congrès international de léprologie qui s'est tenu à 
Madrid du 5 au 11 octobre. 

Chaque année, depuis trois ou quatre ans, une confé
rence réunit les autorités sanitaires britanniques et fran• 
~aises <les zones frontalières du Nord. Elle s'est tenue à 
Yola (Nigeria) en septembre. Y ont participé les méùe· 
cins-chefs des Régions Bénoué et Margui-Wandala et le 
médecin-chef de Y ola assisté de ses collaborateurs. Elle 
a permis d'une part <les échanges <le vue sur les aspects 
,Je la pathologie locale et sur l es méthodes respective• 
ment appliquées, d'autre part certaines mises au point 
en cc qui concerne la transmission des informations épi· 
,1,·mioloµiqucs et la coordination des opérations <le pro
phylaxie ile part et d'autre de la frontière. 

Enfin, ,Jans le cadre de 1'expérience•pilote internatio
nale tle l1111c contre le paludisme qui est en cours an 
Cameroun, le palmloloµue de l'0.1\1.S. qui dirige cette 
nx11t'.•ric11ce, le docteur Morin, a effectué en Afrique-Occi
dentale Fr:1111;aisc et au Toj!o un voyage d'étmle <le trois 
;.cmaincs (21 no\'cmhre-16 ,1écembre) au cours duquel il 
a visité les principaux champs de travail des campa;:.nes 
1111tipah11liqnes Orl-(ani~1:cs par le Gouvernement avec 
l'ai,le technique de l'Ûrj!anisation et l'assistance du 
F.l.S.E. (Zone-pilote ile TJ1iès - Zones opérationnelles 
ile )a IJantc-Volta, 1111 Daliomey et du Toii;o). Son circuit 
l'a cm11l11it ù Laµos où il a pris J'attache ,Je certains 
1<•cl111icic111, opérant en Nigeria. 

E. -- ARRANGEMENTS RÉGIONAUX D'ORDRE COMMERCIAL ET DOUANIER 

11. - Lr J!om·,•rnrnwnt 1111 Territoire a pri!', en matière 
1·0111111rrrialt•, clcs mt·rnrcl' lihi'•ralc:- pour facililcr, 

mal;:n·· lt·s oh~tarl«-~ pro,·1•11a11t ,le la ri-;:.lc•mcntation ile:; 
diani;:r~. le•;, i-rhan~c.- rommcrdaux an~c Ici< territoires 
n1i~i11~. 

,\ n •r l'Afriqm··Equatorialc Franc;ai:-c ,·oi!'inc, qui a la 
111i·111c monnair, le ro111111crce c~t cntit"rcmcnt libre, 
a11rt111f! autoril'ation ,l'importation 011 ,l'exportation 
11 Ï·talll l'XÏ;!rl'. C1•p1'ntla111. il a fallu concilier les ir~térê~s 
h111li:i•tair<'!l ,lc-i< cieux tcrritoin•!' en prenant clc!! 1hspos1• 
tion11 ~111\cialc1, !'Ur le 111:m 1lo11anier. f:'cst aini-i . que 
l"Union «louani;.rc a,·cc l',\friq11c-Eq11ator1:tlc Frm11;a1sc ~ 
:.t,: r<'mplacrc par la Convention 1111 19 _octobr~ _19'!8 .q~n 
l'l't toujours en vi;mcur. Cette Cm~,·ci.111011 a etc. rc,lrgcc 
,lan11 un l'l')lrÏt tri:i, lihi-ral : clic prcvo1t la frar~cluse pour 
le;. pro1luits 11'orij!inc animale cl les marcha111hses du ~ru. 
Cc principe permet 1111 courant ,1'échanges frontaliers 
important;;. 

En outre. une annexe ù la Con\'cntion prévoit pour le 
territoire 1)11 Cameroun l'exportation en franchise tl~ 
coutin:,!cnti- ,le tabacs fahric111(•s, ,le bière, sirops cl arll· 
rie~ ,le tircfonncric ; ri-ciproqucment, l'A.-E.F. peul 

exporter en franchise une certaine quantité <l'ouvrages en 
l,ois, tahars fabriqués et tissus de coton. 

Ce svstèmc très souple permet aux régions front alières 
,Je se 11rocurer les pro1l11its et marchan1lises manquant à 
leur économie propre. 

Il n'existe 11as d'accoril douanier ni d_e c~mmerce ~'·:c 
les a11trcs territoires limitrophes : N1gcna et Gm.~ee 
l'spagnole. Cepcn,lant, grûce ' ù de_s tolérances e!1 m~ller~ 
,le trafic frontalier, un courant <l'echange a pu etr~ et~bh 
l'ntre ces ilcux territoires et Je Cameroun. Des opcratlons 
;Je troc sont nntorisécs qui sont soumises au visa préalable 
de l'Administration. 

l O Nigeria britannique : 
Les échanges a,•ec ce territoire voisin sont faits uni• 

quement par des Africains, commerçants ou planteurs. 

Ceux-ci doivent <lemnn<ler à l'Administration des ~uto
risations de troc : les importations doivent couvrir la 
valeur des ex110rtations. 

Les frontaliers de zone britannique export~nt dans 1~ 
r~gion du Mungo une partie de leur pro<luchon de cafe 
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en cerise : en échange, ils achètent au commerce local 
dirers objets manufacturés ou des vivres. Dans la zone 
~ord, l es transactions portent avant tout sur du bétail, 
cles cuirs et peaux, d es arachides et, en contrepartie, des 
articles manufacturés et surtout des cotonnades. 

2° Guinée espagnole et Ile de Fernando-Po : 

Les échanges avec ]es deux territoires espagnols revê• 
lent également les formes d'opérations compensées en 
valeur qui sont e ffectuées par des négociants européens 
pour F ernando-Po et des commerçants africains pour la 
Guinée. Les produits exportés par le Territoire consist ent 
surtout en hœnfs vivants, caoutchouc, huile de palme, 
coprah, :unancles d e palmist es. Il fant ajouter également 
les exportations de viande <le hœuf en provenance de 
:'Ï;!aoumléré et destinées à Bata et à Santa-Isabel. 

Les importations sont constituées par quelques pro• 
,luits manufacturés, d e la bonneterie, des vivres frais, du 
poisson frais, salé ou séché. 

3° Cameroun sous administration britannique : 

Des mesures spéciales ont été prises par les Administra
tions des ,leux territoires sous T utelle voisins pour Iaci
litcr les échanges frontaliers et conformément à la' réso
lution 164 (VI) <lu Conseil cle tutelle. La situation en ce 
domaine est suivie de façon constante. Le commissaire 
<lu Cameroun britannique s'est rendu à Yaoundé en mai 
1953 pour étudier, avec le Haut-Commissaire cle la Répu
hliquc française, ]es divers aspects <le la question. Le 
ch c-f ,lu Service <les Reations extérieures de Yaoundé 
i;'est rendu en août à Buéa pour étuclier plus particuliè
rement les mesures à prendre en vue <le faciliter la cir· 
culation routière entre les d eux territoires. 

Les ressortissants des deux territoires peuvent circuler 
lihremcnt, sous la seule réserve qu'ils doivent justifier de 

leu r identité pur une carte d'identité (territoire français) 
ou un laissez-passer valable pour une durée de trois ans 
(territoire britannique) . · · 

Les tolérances suivantes sont appliquées par les postes 
de douane français, d es mesures similaires étant prises 
pa r les postes cle douane britanniques. Les importations 
et exportations de produits locaux sont libres dans la 
mesure d'une charge individuelle ou de 25 kilogrammes 
en cas de transport par véhicule, ainsi que celles du petit 
bétail conduit à la main. La tolérance est limitée à trois 
têt es pour le gros bétàil : bovins, chevaux. Le cacao et le 
café, produits d'exportation, restent cependant soumis au 
paiement des droits d e sortie. Les artic1es m anufacturés 
peuvent être importés ou exportés en franchise et sans 
licence à concurrence d'une valeur de 15.000 francs par 
voyage ; certains articles sont cependant exclus de cette 
tolérance (machines à coudre, bicyclette, phonographes, 
etc.), pour éviter l'instauration d'un trafic de contrebande. 
L'importation des billets de banque français est libre, 
celle des devises britanniques est lim itée à 15 livres ster• 
lin"'. Les exportations de devises sont autorisées à concur• 
re1:ce de 20.000 francs C.F.A. ou de 15 livres sterling par 
personne. 

Ces mesurea ont é té accuei1lies avec satisfaction par les 
populations des régions frontalières. 

Cependant certains groupes, et particulièrement 
l'U.P.C., parti politique, ont réclamé. l'unifi_c~ti?n ~~s 
deux territoires sous Tutelle. La question a ete etud1ee 
par les missions de visite d? l'O.~.U. en 1949 e~ ~952, qui 
ont reconnu qu'elle ne presenta1t aucune ,ac1;11!e ; _elle a 
été évoquée par le Conseil de tutelle. En reahte, tres peu 
cle personnes s'y intéressent. 
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QUATRIÈME PARTIE 

PAIX ET SÉCURITÉ INTERNATIONALES 
MAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC 

12. - Le 111:1i11tic11 clc l'orclre csl assuré au Cameroun Un peloton porté d'auxiliaires de Gendarmerie sta• 
Lionne clans les centres de Yaoundé et Douala. Chaque 
unité est encadrée par quatre gradés ou gendarmes et 
placée sous le contrôle du commandant de section du 
chef-lieu. · 

par la Gcmlarmcric cl la G:mlc c:nncrounaise, 
d1ar;.:1~,. plu,- partic11li1\rcmc11t ,le lu police jwliciairc et de 
la polic·c rurale, p:1r la police municipale et la sécurité 
1111 Tc•rritoire. 

,\. - LA GENDARMERIE 

U11C' 1·0111pa;.:11ic de Gc111lar111cric el't statio1111éc au 
C.11111•rm111, i-011:- le c:0111111:uulcmcnt 11'1111 officier supérieur. 

Elit• c:ompr<'ntl, outre 1111 i-1,:mcnt cl'état•major établi à 
Yao11111lc~. :?9 po~l<'li l,!roupt'·s en 3 sections : 

La Gendarmerie est une force instituée pour veiller à 
la sitrcté, pour assurer le maintien de l'ordre et l'exécn• 
lion des lois. EJle est particulièrement destinée à la 
sî1rcté clcs campagnes et des voies de communications. 
Elle apporte son concours aux autorités judiciaires, admi
nistratives et militaires. Elle constate les crimes, délits 
et contraventions. 

Sr.-tion, 

J>nouln 

Ynoundi 

Garoua 

Hi-gions n1l111inistrnt ivcs 

If/ 0/ITÎ. 

Smwga lllarilime. 

M1111go. 

N!.-am. 
/lamilél,é. 

llamomi. 

Nyo11g et Sa11aga. 

Kribi. 

Ntem. 
Dja et Lobo. 
Haut-Nyong. 

Lom et Kadéi. 

Mbam. 
A,la,naoua. 

Bénoué. 
Diamaré et Margui,Wandala. 

Logone et Chari. 
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Postes 

Douala-ville. 
Douala-port. 

Edéa. 
Eséka. 

Nkongsamha. 
l\lbanga. 
Loum. 

Yabassi. 
Dschang. 

Bafoussam. 
Bafang. 

Bangungté: 
Foumban. 
Foumhot. 
Yaoundé. 

i\Ibalmayo. 
Obala. 
Kribi. 

Lolodorf 
Ebolowa. 

Sangmélima. 
Abong-Mbang. 

Batouri. 
Bertoua. 

Bali.a. 
Ngaoun<léré. 

Garoua. 
Maroua. 

Fort-Foureau. 



Quelques éléments témoignent de son activité. En 1953, 
elle a constaté : 496 crimes, 12.561 d élits el 15.143 contra-
1·entions. Elle a procédé à 4.855 arrestations, soit en fla
~rant délit, soit en vertu de mandats ou signalements. 

Elle est intervenue <lans 424 accidents de la ·circula-
1ion. Elle a apporté en permanence son concours aux 
1li1·erses aulorités. 

Son activité d'ensemble s'est, par rapport à l'année 
19.3:!, accrue <le l'ordre de 30 %. 

Le personnel de la Gendarmerie encadre les forces loca. 
les de la Garde camerounaise <lont le commandement 
est assuré par un officier <le Gendarmerie. 

L'effectif de 1a compagnie de Gendarmerie du Came
roun est fLxé par le décret n° 49-1366 du 23 août 1949. 
JI comprend 5 officiers, 99 sous-officiers et 138 auxiliaires 
,le gendarmerie. 

Ying\.trois élèvcs-auxiJiaires ont été recrutés en 1953 
parmi les élèments civils du Territoire n'ayant jamais 
l'fTcctué ile service mi1itaire. Les recrutements antérieurs 
s'étaient faits uniquement parmi le personne] de ln Garde 
camerounaise, composé d'originaires du Territoire. 

Les traitements tle tout le personnel de la gendarmerie 
rnnt à la charge du budget <le la Métropole. 

B. - LA GARDE CAMEROUNAISE 

La Garde camerounaise a pour mission, concurrem• 
ment a\'CC les autres forces de po1icc, le maintien de 
l'onlrc et la police générale. Son action s'étend plus par· 
ticulièrcmcnt aux centres ruraux et aux voies de com
numication. 

Son effectif est de 1.300 hommes. 

Son organisation comprend : 

- Un état-major et un centre d'instruction à 
Yaoundé; 

- 19 détachements régionaux à effectif variable, à 
raison d'un détachement par région administrative ; 

- 3 pelotons mobiles affectés aux centres urbains les 
1>lus importants : Yaoundé, Douala et Nkongsamba. 

L'encadrement est assuré par des éléments de la Gen
dannerie nationale. 

Le personnel est recruté exclusivement parmi les 
Camerounais. Il reçoit, au cours <l'un stage de six mois 
au centre <l'instruction de Yaoundé, une formation morale 
et professionnelle, sanctionnée par un examen de sortie. 

Le statut de la Garde, fixé par arrêté du 21 août_ 1?~21 
assure au personnel une carrière normale avec poss1b1hte 
d'avancement· pour les meilleurs qui, jugés sur l?_ur 
valeur leur travail et les résultats de stages de formation 
plus a~profon<lie, peuvent s'élever dans la hiérarchie au . 
ara<le de 2e classe à ceux de 1re classe, caporal,: sergent, 
e 
sergent-chef et adjudant-chef. 

Gradés et "arcles sont logés, avec leurs familles, dans 
des camps répartis sur 1' ensemble du Territoire. 

Le budo-et de la Garde s'élevait en 1953 à 249,5 mil· 
lions de f~anes dont 216 millions pour. le . traitement du 
personnel. 

C. - LA SURETÉ ET LA POLICE CAMEROUNAISE 

Depuis 1951, les services de la Sûreté et de la Police 
sont groupés sous une même Direction. 

La Sûreté générale. 

L'organisation et les attributions du service de la Sûreté 
générale ont été fixées par un arrêté du 29 Juillet 1947, 
qui précise notamment :: « Ce service veille au maintien 
de la sûreté intérieure et de la sûreté extérieure du Ter
ritoire. Il participe au fonctionnement de la police judi
ciaire et de la police administrative. Son activité 
s'exerce sur tout le T erritoire. » 

Le Directeur de la Sûreté et de la Police camerou
naise a sous son autorité les fonctionnaires de police des 
services centraux et d es services extérieurs. 

Les services centraux comprennent : 

- Les sections de la Direction de ]a Sûreté ; la police 
des chemins de fer ; l'état-majo~ de la police camerou• 
naise ; l'école de police. 

Les services extérieurs comprennent : 

- Les commissariats de police, les centres d'identité 
.indiciaire et, depuis 1952, les commissariats spéciaux et la 
brigade régionale d e police judiciaire de Douala. 

Les commissariats centraux et les commissariats de 
police sont placés, pour tout ce qui concerne le maintien 
de l'ordre et de la tranquillité publique, !linsi que la 
police administrative, sous l'autorité' des Chefs de Région 
et de Subdivision. Pour tout ce qui relève du domaine 
judiciaire, ces fonctionnaires de police restent les auxi· 
Haires des procureurs de la République et· ne reçoivent 
de directives que de ces magistrats. 

Le-Direeteur ·de la Sûreté et de la Police·camerounaise 
dispose, pour assurer le fonctionnement de son service, 
de commissaires de police, inspecteurs, inspecteurs 
adjoints et d e secrétaires adjoints. 

Il dispose, en outre, de fonctionnaires des cadres géné
raux et communs ( commis des services civils et finan
ciers, agents de l'Administration générale), de journ~liers, 
d'auxiliaires et de contractuels. Ces agents ne peuvent· 
cependant pas être considérés comme des f?nctionnaires 
de police, et s'ils ont dû être recru~s en raison _du man• 
que de personnel, ils seront r empl~ces au, f~tr et a mesur,e 
que l'école de police pourra fourmr des elements compe· 
tents et spécialisés. 

Pour entrer dans Je èadre local de la Sûreté, il, faut 
satisfaire à certaines conditions. Ne peuvent être : 

- Commissaires de police, que les titulaires d 'tm e 
licence (droit, lettres ou sciences). Les commissaires de 
police sont donc recrutés sur titres sans concours; 

- Inspecteurs cle police, qu~ _les titul_àii:es . du bacc_a• 
lauréat complet ou de la capac1te en droit, qui ont satIS· 
fait aux épreuves d 'un concours d'entrée ; 

- Inspecteurs adjoints que l~s ~itulair,es du hre;et 
élémentaire qui ont également sat1sfa1t aux epreu ves d un 
concours d'entrée ; · 

- Secrétaires adjoints que ]es titulaires du certificat· 
d'études primaires ayant satisfait aux épreuves d'un 
concours d'entrée .. 
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A côté «ln personnel du cadre iocal, e'est-à-<lire celui 
11ui est recruté dans les conditions énoncées ci-dessus, 
fii:ure le personnel 1létaché clc la St1reté nationale ou <les 
:111trcs Sûretés <le l'Union :Frm1çaisc auquel il a été néces• 
sairc tic foire appel pour compléter le personnel ll'enca• 
drcmcnt. Celui-ci comprend également <les commissaires 
cle police et clcs inspecteurs qui sont «létachés «lans le 
c:11lrc local ile la Si1reté clu Cameroun pour un laps de 
temps 1léter111in1~. Cc pcrsouucl cl'enca1lrcment sera rem· 
plac1'. au fur et :i mesure que, par ,•oie cle concours, le 
c:ulre local 1111 Cameroun pourra ussurer 1111 recntlement 
i<ttffi!<ant pour compli-tcr son encadrement. 

Tou~ les fo11clionnaircs ile police <111 ca1lre local, sans 
aucune <lii-criminatiou, peuvent acci:1lcr, par voie tic 
1·011cours fermés 011 cxamcm, i, tous les l!r:ttlcs cle ce 
ca,lrc, compte t"tant tenu cle leurs notes professionnelles. 

f.,, 1mli,·1~. 

I.e cor1,,. clc la l'olirt! cmucrounai,-c est rÎ·;!i par clcs 
arrê,tc:i; 1l11 29 juillet 19-li, 1111 2 ~cptcmlm: 19-17 _et ~lu 
:!6 11onm1hrc 195:{, cc clernicr fixant le statut part1c11hcr 
clc•" fo11ct io1111airt!~ tlu c;ulre local ile ln police. 

C<'!l lc'Xll's pr1·ci~cttl : < La Police cu111cro11nai!'c est 1111 
or;!nttc dc la force p11hli1111e, pri-pM1! nu maintien de 
l'orclrn N cl(! la tra111111illitii p11lili1111c 1la11i; lt•s \'illcs el 
:,:ro,:-1•,- .i:,::,:lomi-ratiofü. Cc coq1s a!':<llrc not;~mmcnt le 
i:nnlicnna:,:c 1lc-s li1•11x t·I ,·oie·(' puhlic,-, la !'llr\'Clllancc iles 
:1i:;.:lomi·ratiom, la ré;::11latio11 clc 1a circulntion, ~ai! re11-
111•clt'r le loiit et rl'.•~lcmcnt~ et, <l'un~ . façon • !!'.''~t•ralc, 
nwinticnt l'or1lrc clan!:! les cas et cmulitaons prcc1scs par 
!'C~ rhdt1. , 

Le !'cn·icc ile la Police comprcud : 

" ·, lin or:,:anim1c cl(• co111m11111lt'1tte111 : l'rtat-tnnjor clc 
ln Police cnmcrounai~r <Jtti rclc':,·c clu Directeur clc la 
Si'1rclt" et clc la l'olicc camcrounai~c. 

f,) Drs 1li·tncl1t'mr11ts clc police urhaiuc en 1<crvicc 1lan!I 
11'1' rormni~sari:tl/1 clc police et 11ui 11011t mis à la clillpot<i• 
tion ilc:i committ,-aircs clc police. 

Toni' le!' él<~mcnts iles clétnchcmcuts clc la police 
urbaine rnnt é;::alemenl pincé!' !'Oil~ l'autorité •~es . Chefs 
clc lh~i:ion cl clc S11l11lh·ii-:io11 rct'11011~:thlcs clu n1:111111e11 ile 
l'orclrc cl:tnl' leur circomcription. 

Un chef ,le cl{-tachcmcnt tic l'olicc urbaine Ct'l mis à 
la 1l ispo!lition ,lu commil"saire lie police t)IIÎ. •~irige 1111 
commi~sariat cle police. l'0ttr toutes les 1111~s10~1.s que 
celui-ci cntcml lui confier, 11ota111111cnt en mahcrc clc 
~,:c11rit1~ puhlifptc ; il l'utilise, en outre,. pour assurer le 
hon fonctionncmcnt de la police a«lministrative et de lu 
police judiciaire. · 

Le pcnonncl ,le la police camerounaise comprend : 

- Des officiers de paix ; 
- Des gnrcliens de l:a paix et des agents ile police et 

gra1lés. 

Les orticicrs ·de paix et les g:1r«licns «le la paix consti• 
tuent le pcrt1onncl <l'enca<lrernent. Ce sont tous, po_nr 
l'instant, clcs fonctio11naires détachés de ln Sûreté nntlo• 
nnlc et des nutrcs si1rctés de l'Union Française. 

Les agents cle police sont rec~utés pamti les Cameron• 
nais par engagements volontmres et sur concours. Les 

can<lidats doivent répondre à certaines conditions phy• 
siques et, depuis la publication de l'arrêté du 26 novem• 
hre 1953, être titulaires du certificat d'études primaires 
élémentaire. Les textes antérieurs exigeaient simplement 
que les can<li<lats sachent lire et écrire. Il a paru utile 
et possible <le relever le niveau d'instruction à la base. 

A la suite <lu concours, les élèves-agents de police 
suivent les cours de l'école de police pendant six mois, 
ù la fin <lesquels ils stÙ>issent un examen d'aptitude pro
fcssionnelJe. Nommés agents de police stagiaires, ils sont 
soumis à <lcux périodes probatoires de six mois dans des 
détachements tle police urbaine. 

Les agents tle police peuvent, par leur ancienneté, leur 
valeur professionnelle, après examens et concours,. fran• 
chir tous les échelons du corps <les agents de pohce et 
graciés : agents de police, brigadiers, brigadiers-chefs et 
hrigacliers principaux. 

Tous les fonctionnaires <le la Police camerounaise sont 
1lotés cl'un uniforme adapté aux particularités du climat 
et de leur service. Cet uniforme leur est foumi gratuite• 
ment, sauf pour les officiers <le pai.:' et gardiens <le la 
paix qui perçoivent une prime <l'hah11lement. 

Les fonctionnaires cle la Si1reté et de la Police came• 
ronnnisc sont tous clc nationalité française ou Camerou• 
nais, citoyens «le l'Union Française. Ils sont répartis d?m 
les différents centres urbains du Territoire suivant l'1m· 
portance clc ces centres cl les deman<les des Chefs de 
Région. 

Les cfTcctHs tics corps «le la Sûreté et d; la Polie~ 
camerounaise comprenaient en 1953 (Europcens et Afri• 
cnins) : 

Pour ln S1îreté : 
· - 12 commissaires ile police, dont le Directeur; 

-- 38 inspecteurs ; 
··- ~,i inspecteurs adjoints ; 

- 157 secrétaires et secrétaires adjoints. 

Pour la Police : 

- 2 officiers de paix ; 
_ 23 gardiens cle )a paix, chefs ,le section ; 

- 48 graciés et 611 agents de police. 

Ce~ services employa~e,~t en outre 12 age!1ts de~ ?~rp~ 
de l'Administration generale et des Services c1v1I~ e 
financiers provisoirement détachés. 

La formation professionnelle. 
Les installations <le l'école de police ont été terminées 

en l 953. Elle dispose d'insta1lations confortables et notant• 
ment d'un stade bien équipé. 

Au cours ile l'année _1953, 182 fonctionnaires _africains 
v ont suivi tles stages sanctionnés par des examens. 
. Les p~inciJ;alcs tàclws dês services ·de Sûreté et de 
Police. 

Le ·corifrôle de l'immigration et de l'émigrat~o,_, est 
l'une des principales tâches de ces services. Il est. rega p:ir 
Je décret du 7 octobre 1930, qui est appliqué de façon 



libérale, le maximum de facilités ayant été accordé 
aux personnes désireuses d'entrer au T erritoire ou d'en 
sortir rlans des conditions régulières. Une carte de circu• 
fotion, permettant aux résidents du Territoire honora· 
hlen1ent connus de circuler librement entre le Cameroun 
et la Métropole sans formalités, a été institué par un 
arrêté du 15 mai 1953. 

Les services de la Police judiciaire, dotés en 1953_ d~ 
deux laboratoires, se sont attachés à réprimer la cnm1• 

nalité, qui n'a pas subi d'augmentation notable a~ cours 
de l'année. 

· L'ordre et la tranquillité. publique ont été maintenus 
dans les centres urbains. Des moyens modernes et notam
ment des voitures-radio ont été uùs à la disposition des 
commissariats à cet effet. 

·13. - Les forces de police n'ont eu à intervenir dans 
aucun désordre collectif consécutif à des troubles 

graves et généralisés. 

C,.I\IEROUN. - 3 - 33 -
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CINQUIÈME PARTIE 

PROGRÈS POLITIQUE 

CHAPITRE 1 

STRUCTURE POLITIQUE GÉNÉRALE 

J,J-15- - Le · Territoire clu Cameroun posi-è1lc la pcr-
i:01111.ililù j11ri1Jic111c. JI csl représenté cle 

f:11;1111 :<p1:ci.ilc par la France cl;111 ;1 le!! rcla1ion11 <liplomn• 
tiitm'l', <·n applfralion ile l'article H iles nccor,ltt ,le Tu, 
tell<'. 

1,E ltÉGDIE LÉGISLATIF 

l.a Comtit11ti1111 11':1 pa!< cl{-fiui 1111 r{-~imc législatif 
11arti('11lit•r pnnr Ir,- tnritnirc;; :t~~ocic~s. En fait , l'.Accorcl 
1lr Tntclll' a ,li-fini l1•11r rc•;: it11l' lc•µi 1<latif qn:m<l il clis• 
po~r 1111c : « l'A11torit1: d,ari!«"l' li(• l'acl111i11i!'trnlio11 a 
plrini- pon,·oir~ ,Ir 1,:!!i~lation, 1l'ml111i11i!-lratio11 cl ,le j11-
ri1lit·tio11. Elt., aclministrr le pays 1<011s Tutelle comme 
1111c partie int«·!!rantc 1111 Territoire fr:111<;ai!! ». 

Eu com1:r11t<'IIC<', ln prntir111c li- j!il' lali,·c et g:ouvcn1c
mf'ntalc a. rn rairn11 rie la similitmlc cle leur i<ituation 
l't ,le• l('1tr th•i:rt~ 1l'i- rnl11tio11 comparable, a1,pliq11é aux 
lt'rritoirc!' as!'ocii-1' le régime 1,:f:Matif iles . territoires 
cl"ontrc-mcr, 

l,r•., lois. - Aux tcrmcit tic l'arliclc 72 clc la Constit11-
tio11, l'A!'~cmhli-e Nationale ,lisposc du pouvoir législatif 
il rc:"arcl d l':- trrritoin•s cl'outrc•mer. Certaines matières 

t"" ... , • 

!'ont r i-!'ern~e1- :i H l compi-tcnce et ne pem·cnt cire rcg1es 
,111c par ,Jt,,. loi" : li-;.:i~lation criminelle, réi,:imc des libcr
t1:i< pnhliqu~, org1mis1tio11 poli1iquc et atlministrativc. 

En ,·crh1 ,lu principe clc t<pécialité tic la législntion, 
!(,;, lois ne s':ippliqucut de plein '.lroit d~ns les terr~to!rcs 
,1'011trc-111er que si elles sont fait es pour ces lerr1toires 
011 ~i clics comporlcnt une disposition les déclarant ap• 
plicahlcs. 

Ccpcmlant c_cr!aincs lois, qui . son! 111.:~cssaireme~t 
d'application !!encralc, font exception a la rcgle de spc• 
cialité : les lextcs porlant organisation clc l'Etat, -les 
rt"glcs générales tic compétence <le pouvoirs publics 
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sont, par exemple, app1icahlcs sans prescription spé
ciale. 

Dans les autres cas, les lois qui ne portent aucune dis
position expresse peuvent être étendues outre-mer par 
décret, après avis de l'Assemblée de l'Union Française. 

Les <lécrcts. - Dans les matières réservées à 1n loi, le 
pouvoir réglementaire appartient au président du Con
seil qui prcn1l tics décrets « pour assurer l'exécution des 
lois ». 

Dans les matières non réservées à Ja loi, Je Président 
cle la Hépubli<JIIC est seul compétent. Il peut _étenclre par 
décret les dispositions ,l'une loi métropolitaine non 
af>plicablc ou poser par décret des règles originales spé• 
cialcmcnt élaborées pour les territoires d'outre-mer. 

Promulgation et priblication locales. - Les· lois votées 
par l'Assemblée Nationale - déjà promulguées par le 
Chef de l'Etat - et les décrets émanant du Gouverne
ment doivent foire l'objet d'une promulgation locale, 
par arrêté du Haut-Commissaire., ~et!I~ les t~x!es, _qui 
font exception à la règle <le specrnhte de leg1s)ahon, 
échappent à la promulgation locale. 

Les textes promulgués ne deviennent exécutoires que 
lorsqu'ils ont été publiés, c'est-à-dire insérés au J our• 
11al olf icicl dn Cameroun. 

REPRÉSENTATION DANS LES ASSEI\IDLÉES 
MÉTROPOLITAINES 

La population camerounaise élit des représentants aux 
cieux assemblées du P arlement ainsi qu'à l'Assemblée de 
l'Union Française et au Conseil économique. 

Les électeurs forment deux collèges : celtû des élec• 



teurs de statut .civil de droit commuu (métropolitains, 
originaires des Antilles, des « quatre communes » du 
Sénégal, Camerounais ayant acquis la nationalité fran• 
~aise par voie de naturalisation, etc.), et celui des élec• 
teurs de statut civil de droit coutumier, qui correspond 
à la majorité des Camerounais. 

Le Cameroun est représenté à l'A~semblée Nationale 
par un député du 1~r collège (M. Molinatti) et 3 dépu• 
tés du 2" collège (1\11\1. Aujoulat, Douala Manga Bell et 
Ninine) (élections du 17 juin 1951). 

Pour le Conseil de la République, le système électo
rale compôrte deux degrés : les sénateurs sont élus par 
les membres de l'Assemblée Territoriale et les députés 
du Territoire. Un siège est pourvu par la première sec
tion de l'Assemblée et deux par la deuxième. L'Assem
blée Représentative élue en 1947, avait désignée trois 
E-énateurs : MM. Grassard (J•r collège), Njova Arouna 
et Okala (2• collège). Le Conseil de ]a République ayant 
été réformé par une loi du 23 septembre 1948, le Came
roun a été amené à élire de nouveau trois sénateurs. 
Selon le même le système, les trois mêmes personnalités 
ont ,·u leur mandat confirmé le 14 novembre 1948. 

Pour l'Assemhlée de l'Union Française, qui s1ege à 
Versailles, le système électoral est également à deux · de
grés et c'est aussi l'Assemblée Territoriale, mais réunie 
en un collège électoral unique, qui a élu cinq représen• 
tants, le 10 octobre 1953 : MM. Guyard, Soppo Priso, 
Ahidjo, Kémajou, Mhida, soit un membre du pr col
lège et quatre membres du 2• collège. 

Enfin, deux Camerounais ont été désignés comme 
membres du Conseil économique. Le premier, M. Mon
the Paul, a été désigné par l'Assemblée de l'Union Fran• 
çaise parmi les candidats présentés par divers organismes 
économiques tant du Togo et du Cameroun que des ter-. 
ritoires <l'outre-mer : sociétés de prévoyance, coopéra
tives agricoles, syndicats artisanaux, coopératives de pê• 
cheurs, etc. L'Assemblée de l'Union Française, qui devait 
pourvoir trois sièges au Conseil économique, a désigné 
à l'un d'eux un Camerounais. Le second, M. Ngom 
Jacques, a été désigné par la Confédération générale du 
travail pour les syndicats affiliés à cet organisme dans 
les mêmes territoires que ceux précités à ce titre, la 
Confédération générale du travail devait désigner un 
membre au Conseil économique ; son choix s'est arrêté 
sur un Camerounais. 

37 -



CHAPITRE Il 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE LOCALE 

l 6. •·· l.t! Territoire est tliriµé par le Haut-Commissaire, 
tl,:po,-itairc _◄h•,; pournir11 ,le l:i Hi:puhliquc. Une 

j11ri,lh;tio11 ;11l111i11i1-lrath·c 1tpi-cialc co1111ai1 ,les litiges 
inh:rt•,-,.ant l'A,l111i11i,.1r:itio11. 

Il ('XÎ~lt• 1l'a111rc part, ,lcpuii- 19-16, 1111 orj!IIIIC rc1m~
,.,•11latif •tui f'l'rllU'I 11'a,.,.oci<·r ks populationi< ;, 1., !!l~!I• 

lion 1•1·01111111i11111• •:• ;11f111i11i,.tratin• cln T,irritoirc : l'As• 
,.,•mhl,·,· Tt•rritori:tl,•. 

I. ',\ D~IINISTUA TION 

,\, - /,,. lla11t,Com111i.,.,r,iri•. 

17. •- L,• 1 l;1111-Cm11111i,.,.airc ,,,., 110111111,~ 11:ir le Prt~si• 
,l,·111 tl(• , .. n,~p11hlic111c ('li Con;;dl ,lcll ministres cl 

rrli·,·1· ,1,· rautoriti- hi,~rard1i1111c ,lu miniiltrc tic la 
Franr,· ,routrt••mt•r. Il ,·:-t ii la foiio ai:cnt 1h1 Pouvoir 
rt•nlra I t·t ai::rnt ,lu Trrritoire. 

~t·11 attrilmtion,. ,·11 tant 11m· rt•pri-H·nl:1111 ,lu Pouvoir 
<'•·ntral ,.ont tri•,- ,:1t·111hlt'!', 

Il <'"I t•n prrmirr li<'II diarµt~ tfo la promulµation et. 
,Ir la puhlkation loc;1ll'tt clctt loii- cl ,li-creltt. Il exerce 
1•11 outrt•. par ,·oie tl'.irr\'tl', un pom·oir ri-i;lementaire 
1·1t•111l11. ,l :111!' 1 .. ,. matière;; 11011 rl'µics par tlt'crcl. Il rè1:de 
lt•,. matii•rri< 11':ulminii-lration cl tic 1>0licc cl assure l'exé
rul ion ,Ici< loi;; rl ,lrcret!l. 

Le;; l'anction;; p{,nalcs tlonl mut munis les rè!!lements 
locaux i:ont 11rl'n1c,. par un ,l{>crel ,lu 3 mai 1945. En 
matii-rc tic rt'.·~lrmrnts clc police, les contr:tventions ,Ion• 
nrnt liru it l'application tics pcinrs orclinaires <le simple 
polirc. Dam Ir;, :mtrcs cas, ,les sanctions pem·e.nt aller 
jn~qu' :'i 1lo11zc cents francs d ame111le el qumzc JOUrs <le 
pri;-011. 

Le llaut-ConuniMairc est responsable de 1a gar<le et 
,le la tlHcn~e 1l11 Territoire. Il faut entretenir des rap• 
ports a,·cc les pays étr?nger~ voisins, ,léclnrer l'état <l_e 
!'ièi:c, foire les actes nc~e!'s:urcs pour_ constater les crt• 
me!' cl{,lits et contravent10ns et pour hvrcr leurs auteurs 
aux' 1rilmnaux. Il dirige tous les services administratifs 
cl nomme en principe à tous lc.s emplois. Il veille à la 
prompte distribution <le la justice. 

Comme représentant du Territoire, le Haut-Commis• 
saire joue Je rôle tl'autorité exécutive. En cette qualité, 
il est chargé de l'instruction préalable <les affaires exa
minées pur l'Assemblée Représentative. Il assure l'exé
cution ,les ,lélihérations. 

Il rcpr{-i;cnte le Territoire dans les actes de la vie 
civile et les :11Taires contentieuses. 

Il. - Les auxiliaires du Haut-Commissaire. 

Ill. - L11 Secrfilaire g(,néral assiste le Hant-Commis-
~airc en assurant sous son autorité l'instruction 

,les affaires et l'exécution des décisions, et le supplée 
1:vcntuellc111ent. Il peut statuer en vertu ,les délégations 
tJIIC lui fait le Haut-Commissaire et les bureaux du Gou
vcrncmcnl local sont placés sous sa direction. Il joue un 
rê,lc tic direction et de coordination qui intéresse sur• 
tout les t-ectenrs i·conomiques. 

Le Cabinet et les Services administratifs et teclmiques 
composent l'A1l111i11istration centrale. 

l,e Conseil d'administration, créé par décret clu 
14 avril 1920 (modifié le 23 mars 1921 et le 13 avril 
1927), est destin{- à aS1Sister le Haut-Commissaire dans 
l'administration ,lu Territoire. 

11 est composé, sous la prési<lence du Haut-Commis
saire, ,les principaux chefs <le service. IJ compren1l en 
outre quatre notnhles ,l'origine métropolitaine 

l\11\1. Deporle, ,lireclenr ile Société ln<lnslrielle, Yaonll(lé. 
Roulctier, avocat-défenseur, Yaoun,lé. 
i\faircz, directeur de banque, Douala. 
Tillier, ,lirecteur ,l'agence de Compagnie de navi

i;ation, Douala. 

et quatre . notables autochtones 

l\fl\f. Lobe Beli, chef supérieur honoraire, Douala. 
Paraiso, chef supérieur, Douala. . 
Essomha Sébastien, chef <le Groupement, Yao11ndc. 
Dikanda, chef supérieur, Edéa. 

nommés par le Haut-Commissaire pour deux ans. 
Le Conseil d'Administration est obligatoirement con• 

sulté sur eertainsc matières importantes comme : 

L'établissement des budgets ; 
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- Le mode d 'assiette, les règles de perception et la 
quotité des droits à percevoir ; 

- Les m a rch és importa nts et les aliénations du do
maine privé ou public ; 

- L'organisation administrative ; 

- Et d'une m a nière générale sur toutes les matières 
ponr lesquelles les lois et règlements prescrivent .cette 
consultation. 

En outre, le Haut-Commissaire prend l'avis du Con- · 
seil chaque fois qu'il le juge nécessaire. Mais il n 'est lié 
en aucun cas par cet avis. 

18. -- Les R égions. - Le Territoire est divisé en dix- · 
neuf r égions administratives, elles-mêmes divi: 

sées e n cinquante-six subdivisions. 
Les Chefs d e Régions ou de Subdivisions sont assist és 

par cles représentants des services techniques qui dépen• 
dent directem ent de leur ch ef de service au point de 
\'Ue technique, mais sont soumis a u contrôle des chefs 
d' unité administrative au point de vue personnel et maté
riel. 

Les Chefs de Régions et de Subdivisions sont r espon
sables de l'or,lre public dans leur ressort. Ils sont les 
représentants permanents du Haut-Commissaire. 

Dans les Subdivisions les plus peuplées, des postes 
adm inistratifs ont été créés. Dirigés par un fonction• 
na ire soumis aux directives et au contrôle du Chef de 
Subdivision, ils ont pour but de rapprocher l'Adminis-

tration cl.es administrés. Dix postes de ce genre fonction
nent actuellement au Cameroun. 

LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE 

Le principe de la séparation des autorités adminis-
: trative et judiciaire est en vigueur au Cam eroun. Les titi• 

ges r elatifs au fonctionnement <les ser vices publics écha p• 
pent aux tribunaux judiciaires et r elèvent du Conseil 
du Contentieux administratif et du Conseil d'Et at. 

Le Conseil <lu Contentieux administratif est présidé 
par un magistrat judiciaire e t comprend, en outre, deux 
administrateurs licenciés èn d roit. Un fonctionnaire, 
désigné par le Haut-Commjssaire joue le rôle de corn• 
missaire du gouvernement. 

Le Conseil est le juge ordinaire de tous l es litiges ayant 
t rait au fonctionnem ent des S:)rvices publics locaux. Mais 
le recours pour excès de pouvoir, c'est-à;~ re le r eeoµrs 
t endant à l'annulation d'une décision pour non-confor
m ité à une r ègle juridique objective, doit être porté 
devant le Conseil d 'E tat. Il n'y a d'exception que pour 
les demandes en annulation dirigées contre )es actes 
a<lr~inistratifs indi viduels relatifs à l'application du sta
tut des fonctionna ires locaux et pour le contentieux 
électoral. 

Le Conseil du Contentieux ne statue jamais qu'en 
première instance, l'appel éta nt porté devant le Conseil 
d'Etat. 
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CHAPITRE 111 

PARTICIPATION DES POPULATIONS LOCALES AU GOUVERNEMENT 
ET A L'ADMINISTRATION 

14. ·- Il a i·ti- cli-jù exposé comment les populations 
locales participent par l'iutermécliaire cle députés 

C't clc i<Î·u:atcurs .i l'action li•crislntivc du Parlement fran-. . .... 
-;11111. mni<Î c111c p.ar l'intcnnédiaire d'autres représentants 
aux poun,iri< clc l'Ai<i-cmhléc de l'Union Fran<'aise et du 
Con,.~il E<-onomique. · 

Lu pri-1.'cncc clc notables au Conseil tl'mlminislratio11. 
orµanr co111111ltatif placé auprès ,lu llnut-Commissairc, a 
rh; i•;.mlt•mcnt m(•ntionnc;c, 

)laii< ft,,. pop11l:itiont1 locales participent clo fa1;on 
f'ncorc plus nrth·c à l':ulministration du pays, tant par 
clt'l' orj!allt'i' cli•lilu;rants : A11ticmblt;c Territoriale, com• 
mÎf'!'ionl' 011 conl'cill' 1111111ici1>nux, que pur clcs or~nncs 
«-onf'uhatifi< : conl'cils clc notables et par les vieilles struc• 
turc,. trnclilimmrllr,., lc11 chefferies. qui ont été très lar• 
j!<'tn<'nt mai111l'nuc11. 

D,:pouillc,mcnl du ~cnitin dans un hnreau de vote de la Région Nyong 
el S,magha. (Elections à l'Assemblée territoriale.) 

L'ASSEMBLÉE TERRITORIALE 

19-20. A l'échelon territorial, une Assemblée Repré-
sentative avait été créée par décret en date 

du 25 octobre 1946. Les deux collèges électoraux éli
saient respectivement seize et vingt-quatre « délégués ». 
Ce régime a été moclifié par la loi du 6 février 1952 qui 
transfonne l'Assemblée Représentative en Assemblée 
Territoriale, en portant le nombre des membres élus 
respectivement par chaque collège électoral, à dix,huit 
et trente-deux, soit un total de cinquante membres (au 
lieu de quarante) et une représentation proportionnelle
ment accrue du second collège. Le système du double 
collège, qui avait fonctionné sans heurt et de façon très 
efficace de 1947 .i 1951 avait été maintenu à la suite 
cl'un vœn cle l'Assemblée e1le-même et ]'on a pu noter, 
aux élections de 1952, comme aux précédentes, que les 
Camerounais, administrés français. avaient, dans certains 
cas, confié le soin ile ]es représenter à des nationaux 
français non ori~i naires du territoire. Les élections ont 
eu Heu le 30 mar:; 1952. 

Réunie chaque année en deux s~ssions ordinaires aux• 
quelles peuvent s'ajouter des sessions extraordinaires, 
l'Assemblée Territoriale possède cles attributions très 
larges, heancoup plus étendues que celles des conseils 
généraux de la Métropole, et qui embrassent les divers 
aspects de la vie du Territoire. 

Elle élit, ainsi qu'il a été expliqué, les conseillers de 
la République et les conseillers de l'Union Française. 

Au point de vue financier. 

L'Assemblée délibère et vote Je bm]get. El1e a l'ini• 
tiative des dépenses, sauf en matière de personnel. 

L'individualité financière du Cameroun est très accen
tuée. Le territoire conserve la totalité du produit des 
recettes qu'il effectue et pourvoit en toute indépendance 
à la totalité <le ses dépenses autres que les dépenses ohli• 
gatoires et que celles prises en charge par l'Etat. 

Le Cameroun, maître de ses recettes, a un régime fiscal 

particulier que l'Assemblée aménage comme elle l'entend 
sous réserve d'un simple contrôle de tutelle du pouvoir 
central. A ce titre, i1 lui est possible d'établir les impôts 
et taxes les plus divers, y compris ]es droits d'importa• 
tion et d'exportation et d'en fixer le taux. L'Assemblée 
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délibère également sur l es emprunts intéressants l e ter
ritoire. 

Au point de vue culministratif. 
L'Assemblée prend des délibérations, notamment sur 

les intérêts patrimoniaux du Cameronn, la gestion• des 
ouvrages publics, les travaux publics, les bourses d'ensei
gnement, l'encouragement à lu production, l'assistance 
sociale, les questions d'urbanisme ; ses pouvoirs sont des 
plus variés. 

Au point de vue économique. 
L'Assemblée Territoriale statue en matière de plan et 

~ prononce notamment sur les modifications éventuel
lement proposées par le comité-directeur du fonds d'in
,·estissement et de développement économique et social 
(F.I.D.E.S.). Les mesures de préparation et d'exécution · 
du plan doivent obligatoirement êtie soumises à son 
avis. Elle a une très large· compétence en matière éco-
nomique. · 

Les délibérations prises par l'Assemblée sont, en prin
cipe, d éfinitives et exécutives. Toutefois, l eur annulation 
peut être demandée pour les motifs d'excès de pouvoir 
on de violation de la loi. 

o•autre part, l'Assemblée doit nécessairement être 
consultée sur la réglementation applicable en de nom
breux domaines : régime des terres, organisation admi
nistrative du Territoire, état-civil, chasses, régime péni
tentiaire, attributions de concessions, octroi de permis 
minier ou forestier, organisation du créclit, organisation 
des cadres locaux de fonctionnaires, · etc. 

L'Assemblée élit chaque année dans son sein une 
Commi58ion Permanente de trois à cinq membres. 
Celle-ci règle les affaires qui 1ui sont renvoyées par l'As
semblée dans les limites de la délégation qui lui est faite. 

Elle élit également chaque année son bureaÙ. Le pré
sident élu pour l' année 1953 fut le Dr Aujoulat, député.. 
ancien ministre, élu à l'Assemblée Territoriale p_ar le 
Collège des Administrés français. 

LE RÉGIME l\lUNICIP AL 

Le système mie en place assure d'une part _la repré
sentation du Territoire au sein des Assemblees de la 
République française · et de l'U~i~n ~rançaise si égeant 
en France, d'autre part la part1c1pat10~ ~~ Camerou
nais à la gestion du Cameroun cons1dere dans son 
ensemble, l'Assemblée Territoriale ayant les pouvoirs 
d'une .Assemblée l égislative, · à l'échelon du T erritoire, 
notamment en matières budgétaire et fiscal e. 

Il semblait nécessaire d'envisager également un système 
de représentation régional, afin de rapprocher l'élu d; 
l'électeur et de donner à celui-ci les moyens de paru
ciper directement à la gestion des affaires qui l'intéres-
11ent au premier chef. 

a) .Communes urbaines. 

Le problème se posait différemment selon qu'on envi
sageait les agglomérations, ou le pays rural, la brousse. 

Da.ns les pren~ières, on avait affaire à des collectivités 
sociales vivant d'une vie particulière, sans liens étroits 
avec la coutume (à l a seule exception peut-être de 
Douala), évoluant vers la ville. du type occidental, vivant 
a11 contact permanent d'importants éléments venus d'Eu
rope, minoritaires du point de vue nombre, mais écono
miquement actifs et sans lesquels, à vrai dire, il n'y aurait 
pas encore de ville.' Il para issait nécessaire de mettre ici 

. en place une_ organisation . se rapprochant du système 
municipal métropolitain, mais tenant compte des parti
cularités locales et de 1a nécessité· d 'assurer l'éducation 
civique de base des éléments camerounais. La première 
expérience fut tentée en pleine guerre mondiale et c'est 
on arrêté du 25 juin 1941 qui érigea en communes mixtes 
les deux villes principales du Territoire : Douala et 
Yaoundé. Le terme de commune mixte doit ici s'entendre 
en son sens juridique d 'une collect ivité communale gérée 
par un administrateur-maire, nommé par le Haut-Com
missaire, assisté d'une commission municipale également 
nommée. Ce régime a fonctionné de façon satisfaisante 
depuis cette époque, alors que les deux: villes en ques• 
tion, surtout Douala, connaissaient un développement 
considérable dans tous les domaines. Une nouvelle étape 
pourrait être marquée p ar la substitution à la « com
mission municipale » n ommée, d'un « conseil muni• 
cipul » · élu. Mais la t ransformation même des villes, 
accentuée par l'afflux ·constant d'éléments disparates 
vem1s d.e l'intérieur du Territoire et en voie de surclasser 
par leur nombre les autochtones proprement dits, cou
tumièrement détenteurs du sol, pose des problèmes fort 
délicats. On ne saurait ici agir à l a légère ; le système 
d'élection qui sera retenu devra, dans toute l a mesure 
du possible, garder la souplesse indispensab1e pour a_ssu
rer u ne représentation équitable de toutes les fracuons 
de la population. _ 

Les autres centres urbains du Territoire n'avaient pas 
connu Je même rythme quant à leur organisation. C'est 
en 1950 seulement (arrêté du 31 août), qu'il parut pos• 
sible d 'ériger en communes mixtes urbaines~ selon_ les 
mêmes principes que pour Douala et _Y ~ounde, ~es villes 
d'Ebolowa, Edéa, Nkongsamba et Knb1, chefs-lieu.~ r~s
pcctivement des principales régions du s1;1d_ du Ternt?1re 
(Ntem, Sanaga-Maritime, Mungo et Krih1) et aus!1. le 
centre de 1\fbalmayo qui n'est pas chef-lieu de rcgion 
mais dont l'importance économique est notable. 

Un arrêté · du 30 · décembre 1950 accordait ln mên:i-e 
promotiox:i au centre de Sangmélima, q?i. devait ~'ail
leurs devenir le chef-lieu .de l_a_nouveJle reg1on du DJa et · 
Lobo, détachéè de ce11e du Ntem. Le 3~ octobre I??O, 
c'était Garoua qui devenait commune mixte : pr_em1ere 
ville musulmane du Territoire à connaître. ce rcg1me et, 
de ce fait, cas particulièrement intéressant. 

- L'expéri~nce fut concluante ~t éte~due l e 25 juin 1953 
à Ngaoundéré, capitale peuhle de 1 A?amaot~a dont _le 
développement urbain e t l'importance econom1que crois
sante justifiaient cette mesure. 

La réforme devait toucher en demi~r lieu ]a région 
Bamiléké. Alors que la situation économ1qu~ de Dschang, 
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chef-lieu de Ju région, ne permet pas encore d'ériger ce 
ce?tr~ en commune, les raisons qui avaient motivé la 
creat1on des communes mixtes urbaines existantes sont 
cle\'enues ,·alables pour Bafong et Baloussam. L'activité 
commerciale de ces cieux agglomérations fournit les res
'?urces nécessaires au fonctionnement du régime muni
c1pu) mixte, appliqué à ces centres Je 26 novembre 1953. 

b) Communes rurales. 

Dans les rt~gions narales, Je problème se posait diffé
r~•~m,en,t. Il faJJ~it amener 1~ paysan camerounais à par
t1c1pcr a la gestion des afîiures locales, qui le touchent 
clircctcmcnt, par l'intcrmécliaire cle personnes connues 
clc ·lui. 

L'Administration mit au point un régime nouveau. 
Ayant rctu l'u,·is fa\'Orahle cle l'Assemblée Territoriale 
nu mois cle mai 1952 et l'approbation clu ministre de la 
France cl'outrc-mer. cc rt'-j!imc clevait prenclrc forme dans 
rurrêlt~ clu 21 août 1952, créant des c communes mixtes 
rurule11 >, ù conseil élu, clont Je ressort territorial coïncide 
n,·cc celui 1Je3 subdivisions administratives préexistantes, 
clunJI trois clcs principales régions cha Sm] . Nyong et 
Sannj!n 1Yuoundéi). Ntcm (Ebolowa) et Dja cl Loho 
(!'inni:mélima). 

I...e 14p1ti•111c clc )a rcpré•llcntution municipale se trouve 
npplictui·. 11011 plu11 ù une Uj!J!lomérntion enfermée clans 
i<on 111~rimi•trc urbain, mnis li une entité beaucoup plus 
,·ai1tc-. 11c <"onfomlnnt U\'CC l'étcnclue territoriale de la 
"ul11lh·i11itm 11clmi11i11trutÎ\•c. 

I.e t1nti·mc éll'clorn) l'tlt celui clu 11crutin uninominal 
1i un t~ur, un ch~coupa~c C'Xtr~memcnt 11oigneux clcs cir
<'Oll!lcriptionll élcctoralet1 n~·nnt été fnit nu pré11lnhlc dans 
le clonhle f'Ouci, cl'une part, clc donner un rcprf.sentant 
ÎI dtn«IUC' J!roupt-, C'tlmiquc ou territorial, suflisamment 
clifTért-ncic~ cl. d'autre part, cle ne fuire voter chac111c 
i·ll'<"lcur que pour un 11cul 11iègc. 

Le confleil municipal c11t composé de seize à quarante 
mt-mhrl'11 (en moyenne vini:t à vini:t•cinq). Il a été 
rc~11cn ·é. clnn11 certains cat1, quelques sièi:cs à ln représen• 
lntion cl'élémcnls cle ln population qui sont de statut 
<'Î\·il cle clroit eomm,m, le système clu collège électoral 
1miq11e ;,ant pur ailleurs adopté. Tous les électeurs votent 
t'n11cmble. llnntl clit1tinctio11 clc statut, mais ils votent en 
cc cat1. cieux foitc, une foi!! pour un conseiller nutocl1tone 
et ;•me fois pour un contteiller européen. 

C'ettt donc le corps électoral tout entier qui choisit 
parmi lc1.1 camliclnts tle statut civil de droit commun, 
ceux qu'il etttime capables cl'at!Surer, nu sein clu conseil 
municipal, une bonne ~estion des intérêts communaux. 
Ces sièges réservés sont d'ailleurs peu nombreux : 13 sur 
un total cle 251 et la plus forte proportion au sein d'un 
con@eil n'est que cle 3 sur 26. 

Les attributions du conseil municipal - qui est pré• 
sidé par le CheC cle Subdivision prenant Je titre cl'ad• 
mihistrateur-maire sont esscntieJJemenl d'orclre budgé
taire. IJ délibère sur un certain nombre de questions et 
cl'aborcl sur le budget communal qui est exécutoire dès 
approbations du Haut-Commissaire ; il est obligatoire•· 
ment consulté sur les taux de l'impôt personnel et de 
)a · taxe vicinale ; il est appelé à donner son avis sur 
toutes )es questions intéressant la collectivité locale. 

· · La commune possède en propre des biens mobiliers et 
immobiliers, ces derniers comprenant éventuelJement un 
domaine foncier. 

· Les élections ont eu lieu dans le courant du mois de 
décembre 1952, dans les douze subdivisions intéressées et 
l'on peut estimer qu'elles se sont déroulées de façon satis
faisante, dans l'ordre et dans un climat dénué de passion 
politique. Malgré un pourcentage d'abstentions assez 
élevé, les résultats semblent donner une représentation 
fort exacte des populations intéressées ; chefs coutumiers, 
planteurs, commerçants ou lettrés oni été élus dans des 
proportions qui correspondent en général à peu près à 
leur importance relative dans la circonscription électo• 
rale considérée. Le but cherché semble avoir été atteint : 
le paysan a voté pour des hommes capables de parler 
pour lui, et si certains d'entre eux sont illetrés ou ne 
parlent pas français, ils n'en sont pas moins représenta• 
tifs et n'en seront pas moins écoutés dans le conseil où 
ils seront à même de se faire comprendre. 

Le système ayant Ionciionné <l'une manière satisfai
sante en 1953, encore que les communes ne disposeront 
d'un budget propre, régulièrement délibéré par les con
seils municipaux, qu'à partir du l " janvier 1954, son 
extension sera · poursuivie. Mais la plus grande prudence 
s'impose. S'il a été possible, en effet, d'accéder directe• 
ment et eane heurts à un régime municipal avec élection. 
cles conseillers tians les trois régions précitées, c'est sans 
cloute parce que la société africaine, .moins solidement 
J1iérarchisée qu'ailleurs, n'y offrait plus de cadres cou
tumiers rigides. Ce sont les régions de production du 
cacao, riches el stables, où les éléments évolués sont 
nombreux parmi la population. 

Les conditions ne. sont pas toujours aussi favorables 
clnns le reste clu Territoire et notamment dans la région 
Bamiléké où l'on peut penser qu'un système communal 
serait bien accueilli. On a affaire ici à une société qui 
a conservé intactes nombre des institutions anciennei;. 
où le chef investi de pouvoirs sacrés ne saurait être tenu 
pour lm citoyen comme les autres, où certains notables 
ont eux aussi un caractère religieux. Décréter l'applica• 
tion du système des communes rurales qui. vient d'être 
décrit à un milieu très différent de celui pour lequel 
il a été conçu serait alJer à coup sûr à l'échec. Or, l'échec, 
en pareille matière, est interdit à l'administration locale 
sous peine de voir enrayée pour longtemps peut-être, 
dans telJe ou telle région, l'évolution à laquelle elle con• 
sacre ses soins depuis des années. 

LES CONSEILS DE NOTABLES. 

20. - Afin de proniouvoir une collaboration entre l'Ad· 
ministration et la grande masse de la popula• 

tion rurale, un arrêté de 1925 avait créé des Conseils de 
notables, composés de chefs et notables coutumiers. Ils 
étaient chargés « d'assister le Chef de Région dans l'exa• 
men des questions cl'ordre financier écono~ique et 
social, de l'éclairer sur les ressources et les besoms de 1a 
circonscription, de manifester les vœux de la popnla• 
tion >. 

Dans les subdivisions où des communes rurales ont été 
instituées, les Conseils de notables ont perclu beaucoup 
de leur intérêL Mais le régime municipal ne · touche 
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encore qu'une partie du Territoire et les Con~ ils de 
notables ont gardé partout ailleurs une réelle utilité, 
pennettant notanunent une transition sans heurt en atten
dant les institutions nouvelles. 

. Un nouve~u t exte est intervenu, l'arrêté du 28 jan
ner ~949 q~• abroge celui de 1925. La composition des 
cons:1ls est elargie t ant quantitativement - 40 membres 
au h~n _de 30 - que qualitativement : les m embres ~es 
assoc_1at1ons traditionnelles, économiques, coopératives et 
symhcales y sont rilaintenant représentés. Les membres 
cl~ l'Assemblée T e rritoriale font partie de droit des con
se1Js ~ ~ns les r égions qu'ils r eprésentent, assurant ainsi 
une hn1son efficace entre l'échelon régional et l'échelon 
territoria 1. 

D'abord nommés par voie d'autorité, les notables sortt 
act~1e1Jen!en! d ésignés après consultation des· groÙp~s 
5oc1aux mteressés. Ebauchant l'éducation politique dès 
populations, l es Conseils de notables constituent un stade 
intermédiaire précédent la généralisation du système 
municipal rural. 

LES CHEFFERIES TRADITIONNELLES 

L'Autorité chargée de l'administration a maintenu en 
place l es structures traditionnelles de la société autoch
tone. Le gouvernem ent allemand les avait réglementées 
et l'autorité française a eu également pour souci d 'en 
préciser les statuts, sans toute fois en cristalliser de façon 
définitive la forme. 

Le statut d es che fs coutumiers camerounais est fixé par 
l'arrêté du 4 fé vrier 1933, text e de base, qui a été plu
sieurs fois modifié sur des points de détail. 

Le commandement coutumier comprend. trois degrés : 

Les chefs du premier degré sont : les lamidos, les sul• 
tans et les che fs supérieurs. Il y en a 137 dans le ter• 
ritoire . 

Les chefs du deuxième degré, au nombre de 531, com• 
prennent les chefs de groupem ent, l es chefs de canton 
et les Jaouanes. 

Au troisième degré, nous trouvons les chefs de village · 
et les chefs de quartier qui sont au nombre de 7.888 
pour l'ensemble du territoire. 

Bien que 1a coutume soit légèrement différente suivant 
les e thnies, les chefs camerounais sont généralement 
choisis par les notables au sein des « familles régnan• 
tes », au cours d.'une assemblée traditionnelle. 

Il convient de noter ici que l'administratiop n'inter• 
vient pas dans cette désignation ; elle ne nonu11e· pas Je 
che f, e11e n e fait qu'ènregistrer et éonstater le choix des 
notables. · 

La prise de commandement des chefs des premier et 
deuxiéme degré est constatée dans une décision du 
H aut-Commissaire qui homologue la désignation faite 
par l es notables, sur la proposition du Chef de Région 
qui a présidé la tenue de palabre. 

Da ns l es m êm es conditions, celle des ch efs du troi
sième degr é est homologuée par décision du Chef de 
Région sur la · proposition du Chef de Subdivision qui a 
présidé l'Assemblée traditionnelle. 

L'autorité d es chefs couttimiers· camerounais est, dans 

une certaine mesure, protégée par le fait qu'aucune action 
publique ne peut être engagée en justice contre eux, sans 
l'autorisation expresse du Chef du Territoire. 

Les chefs du premier et du deuxième degré ne peuvent 
~tre destitués de leu rs fonctions que p ar décision du 
Haut-Commissaire. Pour les chefs de village -et de qu_ar
tier, la décision prise par le Çhef de Région doit être 
approuvée par le Haut-Conunissaire. E lle est dans tous 
les cas légalement notifiée an chef destitué. 

La r émunération des chef_s des prem_ier et deuxième 
degrés est fixée annuellement par décision du Chef du 
T erritoire sur_ proposition du chef de circonscription 
administrative dont ils relèvent. Elle comporte deux 
rubriques : 

l O Une allocation annuelle fixe calculée d'après l'im 
portance numérique de leur commandem ent et qui est 
actuellement de l'ordre de trois francs pa r habitant. 

2°Une indemnité évaluée en fonction des charges spé
ciales et des ser vitudes de représentation qui leur incom
bent à titre personnel. 

Ces chefs perçoivent de plus une prime de rendément 
calculée sur le volume des impôts perçus dans leur com
mandement. 

Quant aux chefs de , village et de quartier qtü sont· 
collecteurs de l'impôt personnel, de . la taxe vicinale 
régionale et de la taxe sur Je bétail, ils perçoivent des 
remises proportionnelles aux sommes r ecouvrées par 
l eurs soins et d'autant plus élevées que leur versement 
au trésor a été plus rapide . 

INSTITUTIONS DES BUREAUX DE VILLAGE 

Des bureaux de village ou de chefferie ont été créés 
auprès de certains chefs afin de faire participer plus 
étroitement les élém ents évolués de la population rurale 
à l'administration de problèmes qui la t ouchent de très 
près et de r approcher l'administration de la population. 

Cetie for~ ule a ét é mi~e e~ applicati~n da~s 1~ d·eux 
régions centrales du Ntem et du Nyong et Sanaga. 
Les bureaux de villagé sont des secrétariats de cheffe
ries et constituent un échelon intermédiaire du comman
dem ent. 

Les secréta ires ne sont ni fonctionnaires, ni contrac
tuels, mais de simples auxiliaires proposés par _les ch~fs 
coutumiers et agréés par l'Administration. Ils sont assis• 
tés d' un messager-facteur chargé d 'assurer la liaison, 
d 'une part, avec le Chef de Subdivision, d'autre part, 
avec les chefs de village et les administrés. 

Les attributions de ces « secrétariats » sont simples 
et d'ordre strictem ent administratif. 

Ils a~surent une information rapide dans le sens sub• 
division-village et inversenient, ce qui crée une économie 
de temps-pour tous, et ils facilitent aux villageois l'accès 
auprès du chef local, ainsi qu'auprès_ des fonctionnaires 
de l a Subdivision. Ils concrétisent en quelque sorte la 
vie de la collectivité en créa!"lt un centre d'activité et 
d'intérêt. 

Cette institution est fondée sur l a r éalité des collecti• 
vités villageoises et on peut penser qu'elle prendra vie 
progressivem ent. 

- 43-



CHAPITRE IV 

LA FONCTION PUBLIQUE 

LA DIRECTION DU PERSONNEL 

22. - l.e personne] des clifTérents services tlu Terri-
t?ire est administré par la Direction clu person

n~I• qm a. pour allrihution : J'organisation et 1a 
n·idemcntatmn tics caclres supérieurs et Jocaux cles clifîé
rents per11onnels du territoire, le rccnalement et l'aclmi• 
niPtralion clcs contractuels. ]a tenue clcs contrt,les et cles 
clo!l11ic-r!l du perllonnel, la centralisation cles noies et 
propoiiitio1111, 1'1w11ncemN1t, les afTecl11tions. 

EIJI! compre111I lroi" Jmrcaux : 

- Ir. hurc-1111 dinrgi- clc l'aclministration clu personnel 
europrcn cll"S encires ri-f.•t1licn1 ; 

- Je l111rea11 charge~ cle l'ac)ministration clu personnel 
autochtone des c11clrc11 rl'gulicrs : 

- fo lmrcau auquel incoml,e l'rtucle cle questions con• 
Ct'ntant lc11 <'Ontrnetuds et ehariti- cle la Jiaison nvec ]a 
Conuni11!'io11 c)u Personnel instilui-c en juillet 1952. 

Le deuxième hurcau est géré par un secrétaire d'admi• 
11i11trntion africain clu encire clcs Services Civils et Finan• 
den, t1c<'onclé par 1111 11gcnt c)u même encire. 

RtSULTATS OBTENUS DEPUIS CINQ ANS 

La réforme aclministrative amorcée au Territoire 
clcpuis 1947 par ln création tics encires communs où 
coexistent européens et africains s'est développée cons• 
tammcnt au cours cles années suivantes. 

La loi du 30 juin 1950, dite loi Lamine-Gueye, a posé 
lct1 haee8 juridiques de la Fonction Publique Outre-Mer 
qui est désormais régie par les principes suivants : 

- 1n détem1ination des soldes et accessoirC8 de solde 
ne saurait en aucun cas être basée sur des différences de 
race, de statut personne], d'origine ou de Heu de recrute
ment : à égalité de grade, de classe, d'échelon, les trai
tements sont les mêmes pour un même cadre, un même 
territoire, une même résidence ; 

- pour faire face aux sujétions particulières det1 fonc• 
· tionnaires, jJ est attribué un complément spécial de so]de, 
une indemnité résidentieJle de cherté de vie et une 

inclemnité d'éloignement pour les agents servant hors de 
leur territoire d'origine ; 

- les conditions d'admission, d'avancement et les 
mesures diséipJinaires font l'objet d'une réglementation 
iclentique pour tous les fonctionnaires d'un même cadre ; 

- le régime des congés est fixé d'une manière ana
logue pour chaque catégorie de personnel ; 

- enfin, une réglementation uniforme est appliquée 
pour les prestations famiJiales. 

Sur Je plan local, une série de mesures ont complété 
et précisé l' œuvre du législateur : 

l O Répartition des personnels des cadres communs en 
encires supérieurs (catégories A et B) et locaux. 

Les personnels des cadres supérieurs de la catégorie A 
sont ceux dont le recrutement de base est effectué par 
concours entre ]es titulaires du baccalauréat ou d'un 
diplôme technique équivalent. 

Jls sont assimilés aux fonctionnaires des cadres géné• 
raux et bénéficient des mêmes avantages de solde. 

Les personnels des cadres supérieurs B sont recrutés 
par concours entre ]es titulaires du Brevet é]émentaire 
ou d'un diplôme technique équivalent. 
· Enfin, les fonctionnaires des cadres locaux sont recru• 
tés également par concours parmi les titulaires du certi• 
ficat d'études primaires. · 

Ainsi 1a hiérarchie administrative comprend : les 
cadres généraux, Jcs cadres supérieurs A et B et les cadres 
locaux. 

A ces cadres constitués s'ajoutent des agents dits agents 
régionaux et des services techniques dont une partie sera 
intégrée prochainement dans un cadre spécial, actuelle• 
ment à l'étude, le reste devant disparaitre par voie 
d'extinction. 

Il faut encore ajouter à ces différents cadres : 

- les agents engagés par contrat ; 
- les journaJiers auxiliaires recrutés à titre provisoire. 

2° Etablissement d'un statut général de la Fonction 
PubJique, tenant compte de la réforme de la Fonction 
Publique réalisée en France par la loi du 19 octobre 1946 
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et des prescriptions de la loi du 30 juin 1?50, notamment 
en ce qui concerne le stage, l'avancement et les règles 
disciplinaires. 

D'autre part, il intro<luit des innovations .justifiées par 
la situation particulière des originaires du Cameroun, en 
permettant aux meilleurs éléments d'effectuer des études 
de perfectionnement en France on dans une fédération 
,·oisine et en autorisant l'accès des cadres à ceux qui ~er- . 
\'ent dans des corps relevant d'autres territoires de la 
France d'outre-mer et désirent réintégrer leur territoire 
d'origine. · 

3° Elaboration des statuts particuliers aux divers cadres 
dont certains ont déjà été publiés et les autres sont ~n 
,·oie de l'être. 

4° Organisation de la formation professionnelle : 
création d'une Ecole des Cadres et de cours du soir dans 
les principaux centres, octroi de bourses de formation 
professionnelle, création d'une commission chargée du 
placement des étudiants arrivés au terme de leurs études. 
Ces mesures récentes permettront d'accroître la participa• 
lion des Camerounais à la fonction publique. 

5° Institution de bonifications d'ancienneté et de déro• 
gations temporaires· aux règles de recrutement et d'avan• 
cernent dans les emplois publics pour les agents ayant 
pris une part active et continue dans la Résistance ou 
ayant accompli des services civils sous l'autorité du 
Comité National de Libération de Londres, avantages 
dont seront appelés à bénéficier de nombreux originaires 
du Cameroun. 

STATUT DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Le statut de la Fonction publique au Cameroun. a ét~ 
réformé par un arrêté du 19 janvier 1953. Ses d1spos1, 
tions s'appliquent sans discrimination aux personnes 
des deux sexes nommées dans un emploi permanent et 
titularisées dans un grade de la hiérarchie des cadres 
supérieurs et locaux. 

Parallèlement à l'étude des textes généraux, s'est pour
suivie la mise au point des statuts pa~ti.culiers des. fonc• 
tionnaires des· divers services. Deux arretes du 28 mai 1953 
et du 25 juin 1953, ont fixé respectivement le_ statut des 
fonctionnaires des cadres supérieurs et celui du cadre 
local des services civils et financiers. 

Ces deux arrêtés ont joué le rôle de « textes pil?te~ » 
et tous les autres statuts des cadres locaux ont fai~ l ob1et 
d'un train d 'arrêtés publiés au Territoirt: le 16 dece:r_nbre 
1953. Seuls restent à paraître, à l'exception de celui des 
services civils e t financiers ~éjà en vig?.~ur, _les stat~ts 
des cadres supérieurs dont l'etude est deJa tres avancce. 

Ainsi qu'il a été dit plus haut, les ai;ent~ région??x ~t 
des services techniques verront leur situation am~horee 
à bref délai, par une série de mesures tenda?t a le~r 
intégration, après examen, . d~':1,s des ca<!r~s d emplo}es 

·1· · Ma1·s d'ore.s et · dcJa un arrete en date du auxi 1aires. , • 
18 décembre 1953 autorise ces agents a se pre_se~ter_ sous 

· ditions et pour une période transitoire a des 
certames con diff • ts dres 
concours professionnels d'accès aux eren ca 
locaux. 

Ces statuts confirment et garantissent aux fonction
naires. la liberté de pensée et d'opinion politique ou 
religieuse ainsi que le droit de s'organiser en syndicats 
pour la défense de leurs intérêts. -

Ils prévoient en outre, pour chaque corps de fonctio~
naires, l'institution d'une commission d'avancement et 
d 'un Conseil de discipline comprenant des représentants 
du personnel élus parmi les fonctionnaires en service au 
territoire. 

Les arrêtés du 19 octobre 1953 et du 4 décembre 1953 
organisent ces commissions paritaires et fixent la compo• 
sition du collège électoral. 

Des garanties nouvelles en matière disciplinaire ont été 
par ailleurs prévues en faveur des agents des cadres et 
les délais de procédure des conseils de discipline ont été 
réduits. L'agent frappé d'une sanction ·et qui n'a pas été 
exclu des cadres peut après cinq années, s'il s'agit d'un 
avertissement ou d'un blâme, et après dix années s'il 
s'agit d'une autre sanction, introduire auprès de l'auto
rité investie du pouvoir de nomina~ion une demande ten- • 
dant à ce qu'aucune trace de la sanction prononcée ne 
subsiste à son dossier. 

Le statut général introdnit également une nouvelle 
réglementation en faveur des stagiaires désormais justi
ciables du conseil de discipline compétent pour le corps 
de fonctionnaires auquel ils appàrtiendront après titu· · 
larisation. 

Les fonctionnaires de chaque service relèvent directe• 
ment du chef de service qui, par délégation du Haut• 
Commissaire, prononce leurs mutations à l'intérieur du 
territoire. Les décisions importantes concernant ce per• 
sonnel (discipline, modification de carr~ère, avancement, 
congés de longue durée, de maladie, etc.) relèvent de 
l'autorité du Chef du Territoire . 
. Celui-ci est. toutefois assisté dans sa tâche par une 

commission du personnel créée en jtùllet 1952 et chargée 
de l'étude des problèmes d 'ensemble posés par la ~orm~- · 
tion le recrutement, la répartition des agents de l adnn
nist;ation à la charue du territoire, ainsi que de l'harmo
nisation des besoins ~t des effectifs, compte tenu des dispo
nibilités budgétaires. 

L'armature ' admini~trative comporte les organismes ci~ 
après énumérés : 

l o Le Haut-Commissariat : Cabinet, Inspections des 
Affaires administratives, Secrétariat général. 

20 Services centraux d'administration gé~érale : Di~ec• 
tion des Affaires politiques et admi_nistratives, direction 
du Personnel, Service de l'Informauon, etc.). 

30 Services d'Administration territoriale (19 régions et 
56 subdivisions). 

4° Service judiciai;re. 
50 Services de sécurité (Sûreté général~, Police came• 

rounaise Gendarmerie, Garde camerounaise)• 

60 Sar:ices financiers (Direction des Finances, C?ntr:le 
financier, Service des Contributions .dir~ctes, SSrvi~ Js 
Douanes, Service des Affaires do~amales, e~vice ~ 
l'Enregistrement et du .Timbre, Service du Domame, Ser 
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' '!ce topographique et du Cadastre, Trésorerie et Paie
ries). 

7• Sen·ices Scientifiques généraux (Institut de Recher• 
dies du Cameroun, Centre local <le l'I.F.A.N.). 

_8" Services Economiques (Direction des Affaires écono
n!1q11es, Bureau dn l'lan, Service de Contrôle des Orga
nu1m,cs c?opérati(s et d_es Sociétés de Prévoyance, Service 
clc I A~r1c11lture, Service du Contrôle <lu Conditionne• 
n_acnt des Pro1l11its, Service forestier, Service de l'Inspec• 
Iton ile la Chasse, ile la Protection de la Faune et du 
Tourisme, Sen •ice de l'Elevage et des Industries Ani• 
males, Sen ·ice des ~lines, Inscription Maritime) , 

9° Service des Trnvaux et <l'infrastructure (Direction 
clc~ Tra,·aux _l'ubli~s _et des . Transporte, Service Géogra• 
11l1111ue, Sen•1ce Metcorolog1que, Bureau de l'Aéronau• 
ti11ue ch•ile) . 

_10° Servie~~ Soei11mc (Santé Publique, Service de l'En, 
11e1~ncment, ven •iee Social, Inspection générale du Tra• 
,·ail, Sen ·icc d'Oricn1a1ion profossionnelle). 

11 ° Scn ·icr. ,les 1'011tcs et Télécommunications. 
1 ~" Exploit:,tionA et ,~tabfüsemcnt11 industriels (Impri• 

m~r1c du Gou,·cmement, Sen·ice clu Roula{:c et cle Con• 
trole clcs Gnr:titcs a1lministratif11, Parc à lilatéricl routier 
111: Bnttsn et Annexe cle Garoua, Service c Transports 
ai-riens ~). 

Un tahJcnu (,·oir annexe 11tatistiq11e) fait ressortir Je 
nomhre clcit :lJ:Cnlt! curopi-cns et africains employés au 
co11r11 clc11 ci1111 clcrnii?rcs années pour l'ensemble des 
~cn·iccs u1 l111inistratifs. 

De 19,18 i1 1953, lu pro:?rcs11ion n é té pour le personnel 
cnroprcn clc 1.fU.J ù 2.165 cl pour le personnel africain 
,le ,1.323 n 10.H7. 

Cette pro,:rc!'t1ion l!énrralc s'explique pnr l'évolution 
<'<'Ollomiquc ,lu Territoire cl, en cc qui concerne plus 
111u~cinlcmcnt l'uuir111c11t11tion du chiffre cles agents euro· 
pi-cns, pur ln ni-ccHilé cl 'utiliser un per11011ncl spécialisé 
pour la mi11e en œ1wre des travaux du Plan. 

Les po11tc11 suprrieurs nclministratifs (directeurs el 
rhcfs clc 11cn·iccs, chcf8 de r«~j!ions et de subdivision, 
1111~,lccins cl n,:cnts 1J'cncaclrcmcnts techniques) sont 
occupé11 par ,lcto fonctionnaires clcs caclrC8 généraux qui 
forment un total clc 1.1»3 européens et de 8" autoclatoues, 
,lont 63 111,~clccins nfricaim, 1 infirmier, 19 sage-femmes 
cl l 11harmucien. 

'.\lniti la promotion des autochtones aux postes supé• 
rieurs clcs t1cn ·ices et1t l'objet cles préoccupations des 
autorités r t't1)lonsuhlcs du Territoire, qui s'efforcent de 
pincer les éléments les meilleurs en face de responsabi• 
lités importantes dans toute la mesure du possible. 

C'c11t ainsi que plusieurs postes de direction ou de 
confiance sont tenus par des autochtones qui ont donné 
la prem•c cle leurs qualités et de leur compétence : chef 
clu cleuxièmc bureau du personnel, chef du service de liai-
11on nvec l'AP-Sentbléc Territoriale, chef de bureau du 
courrier tlu Cabinet, chef de section à fa Direction des 
Finances. 

Par a illeurs, un médecin contractuel camerounaia a été 
appelé â remplir les fonctions de médecin-chef des régions 
du Lom et Kacléi et <1c Boumba-Ngoko. Dcnx autochtones 
ont é té nommés chefs de poste aclministrati( et un autre 
adjoint au chef d 'une subdivision. Deux autochtones aesu-

ment également les fonctions · de présidents de tribunal 
du premier degré et dix celles de greffiers en chef. 

POSSIBILITÉS D 'ACCÈS DE TOUS 
MENTS DE LA POPULATION A 
El\'IPLOIS DE L'ADMINISTRATION 

LES 
TOUS 

ÉLÉ
LES 

Aux termes de l'artide 81 de 1a Constilution de 1946 
~ to_us les nat!onaux français et ]es ressortissauts d~ 
1 Umor~ Fran~a1se ont la qualité de citoyens de l'Union 
~ranç?1se qm _leur assure 1a jouissance des droits et 
11hertes garantis par ladite constitution et notamment 
l'égalité <l'accès nux fonctions publiques ». 

En conséquence, l'entrée Jans les diverses catégories de 
ca~res es~ autorisée pour tous les éléments de la popu• 
la!10n et 11 leu~ suffit d'être titulaires <les diplômes pres, 
crits el de subir avec succès les épreuves des concours 
ouverts à ces fins. · . 

. ~'autre part, en vèrtu tles statuts particuliers, des faci
lites sont offertes aux fonctionnaires pour parvenir à des 
emplois supérieurs par voie d'examen professionnel ou 
par promotion au choix : les agents des cadres locaux 
faisant preuve de dispositions particu_lières peuvent ainsi 
accéder aux ca<lres supérieurs. 

MÉTHODES DE RECRUTEMENT 
ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

~c recrutement cle tous les cadres réguliers est effec• · 
lue pour chaque palier administratif par concours entre 
les titulaires du titre requis : certificat d 'études pour les 
caclres locaux, brevet pour les cailres supérieurs B, bac• 
ca]auréat pour les cadres supérieurs A. 

Par ailleurs l'effort de l'administration a été, clurant 
ces cinq dernières années et notamment depuis la réor• 
ganisation des cadres, particulièreme111 axé dans le sens 
'd'une formation meilleure du personnel africain. 

Elle a à cette lin organisé : · 
- clcs cours du soir à Yaoumlé, Douala et Nkong• 

samba, ouverts pendant l'année scolaire en faveur des 
agcnls cles cadres, afin de leur pennellre cle préparer les 
concours administratifs du niveau du brevet élémentaire 
ou du baccalauréat ; 

-:- des stages professionnels pour les agents intégrés 
dans certains cadres (Postes; Sûreté, Mines) ; 

- un centre de préparation aux concours administra• 
tifs pour Je recrutement des cadres supérieurs B ouvert 
en octobre 1953 auprès du lycée de Yaoundé. 

Il existe en outre des écoles ou centres d'apprentissage 
qui dispensent aux agents de certains services un ensei
gnement spécia1isé, tels : 

- l'Ecole des Infirmiers d 'Ayos ; 
- le Centre éducatif social el fami1ial de Doual a pour 

les aides sociales africaines ; 
- les Centres d 'apprentissage agricoles ël'Ebolowa et 

Maroua ; 
- l'Ecole technique forestière de l\lbalmayo ; 
- l'Ecole d'application de la météorologie. 
D'autre part, a été instituée une nouvelle réglementa• 
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tion en matière de bourses de perfectionnement : l'ar• 
rêté 810 du 20 novembre 1953, pris en application du 
décret du 22 décembre 1952, fixe le régime de ces bourses 
à attribuer aux meilleurs éléments des cadres supérieurs 
et locaux afin de leur permettre de parfaire leur forma• 
tion professionnelle dans la Métropole ou les Fédérations 
,·oisînes. On compte actuellement trente-neuf boursiers 
fonctionnaires. 

Depuis le 17 août 1953, enfin, une Commission spéciale 
est chargée de procéder au placement des étudiants par· 
venus au terme de leurs études el à la recherche d'une 
situation. 

STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

Un tableau, joint en annexe, indique par service, les 
catégories de personnel et le barème d.es traitements ainsi 

que le nombre des postes effectivement occupés dane 
c~aque catégorie, classés par groupe technique et par ser-
vice. · 

Cet état est complété en ce qui concerne l'évolution 
des effectifs par : 

- un état relatif aux cadres généraux (personnel euro
péen et africain) ; 

- un tableau comportant deux graphiques ayant 
trait : 

a) Au personnel européen des cadres généraux, supé-
rieurs et locaux ou engagé par contrat ; · 

b) Au personnel africain des mêmes cadres ainsi qu'~ux 
auxiliaires (agents régionaux et des services techniques, 
contractuels et journaliers). 
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CHAPITRE V 

DROIT DE VOTE 

23. - Conformément à l'article 81 de Jn Constitution de 
ln Jlt':puhlir111e française, tous les ressortissants du 

territoire sous Tutelle 0111 la jouissance rlcs droits et 
libertés i;urantis par le préambule ile cette Constitution 
11ui confirme la Déclaration des Droits rie l'Homme ri; 
1789, toujours en vi~ucur. Ils jouissent, en conséquence, 
clcs droits cl lihcrti·s fonclumcntalcs lii;uranl clans lu 
D,-:cJur~tion 1111h·crFcllc clcs Droits Je l'Homme ndoptée 
le JO clc·ce111l1re l9.J9 par l'A11sc111blre j!i-ni·rnle clcs Nations 
Unies. 

f:LECTORAT 

Le clroit de ,·otc Cl't rtcrulu à clc tri·s lnrj!CS cntri:ories 
cl':ulministri-:l', comprenant notamment tous les notables cl 
chdtt ile colll'cti,·itrtt nutochtoneii, les tituluircs cle dis• 
tinctio1111 ho11orifi1J11e11, les militaires et anciens militaires, 
les mcmhrl's cl'11Mociations professionnelles 011 symlicales, 
lc11 titulairc11 cfc patente, Ici! pcrtionncl! pouvant justifier 
cl'un emploi l"t'{:lllicr ou d'une certnine capacité (par 
exemple, pcrt1onnc11 t1acl1:111t lire le fr11n~nis ou l'arabe, 
les litulnirl's 11'1111 permi8 clc conduire). 

Ln loi clu 23 mai 1951 a l'![nlcmcnt uccordé le droit rlc 
,·ote nux tit11f:1irct1 cfc pensior111 ch·ilcs 011 militaires, aux 
mères cle cieux enfonts vivants ou morts pour la France, 
aimi 1J11'a11x chefs cle famille ou clc ménai;e payant l'im
pôt clit cln minimum fücal ou tout impôt similaire. La 
loi clu 6 fénier 1952 a supprimé celle dernière restric• 
tion, en étcncfnnt le droit clc vote à tous ]es chefs de 
ménage. 

Sont frappés cl'incapacité élcclorale, comme clans la 
Mélropole, les inclividus privés de leurs droits civils et 
politiques ou ayant subi certaines condamnations pénales. 
De même les interdits el les faillis non réhabilités ne 
peuvent être inscrits sur les listes éleelorales. 

ÉLIGIBILITÉ 

Dis11ositio1u commune., à toutes les élections. 

Aux lem1cs de la loi du 5 octobre 1946, tout Fran1:nis 
on toute Française ayant vingt•trois ans accomplis, peut 
faire acte de candidature et être é]u à l'Assemblée Natio
nale et à toute Assemblée ou Collège élcctora] élu au suf
fraf!C universel. Cette disposition s'applique aux citoyens 
de l'Union Française et, par conséquent, aux Camerou
nais. 

Dispositions spéciales à r Assemblée Territoriale. 

Sont éligibles dans ]es deux sections les citoyens des 
deux sexes, ,uel que soit leur statut, âgés de vingt-trois 
a~s accomplie, _non pourvus d'un conseil judiciaire, ins
crits sur une liste electorale du Territoire ou justifiant 
qu'il~ ~)?~raient _Y être inscrits avant le jour de. l'élection, 
clon11e1hcs ilepms deux ans au moins dans le Territoire et 
sachant parler français. 

Peuvent être élus également les citoyens non pourvus 
1l' 11n conseil judiciaire et non frappés d 'une incapacité 
électorale qui, sans être clomiciliés dans le Territoire y 
sont inscrits au rôle d'une des contributions directes au 
l u janvier de l'année en cours de laquelle se lait l'élec
t ion, ou justifiant qu'ils devraient y être inscrits à cette 
dntc. 

INÉLIGIBILITÉ 

Disr,ositions communes. 

Sont en particulier inéligibles les personnes frappées 
cl'inca1n1cité électorale. 

Dispositions spéciales à l'Assemblée Nationale. 

Ne peuvent êlre élus par Je territoire compris dans leur 
ressort, pen<lunt l'exercice <le leurs fonctions et 

1 ° Pendant les six mois qui suivent ]a cessation de 
leurs fonctions : 

- les premiers présidents et les membres des parquets 
cl Cours d'appel ; 

- les Jlrésiclents, vice-présidents, juges titulaires, juges 
d'instruction et membres du parquet des tribunaux de 
première instance ainsi que les juges de paix titulaires ; 

2° Pendant les deux années qui suivent 1a cessation de 
leurs fonctions : 

- le Haut-Commissaire. le Secrétaire général, les 
membres du cabinet du Haut-Commissaire, les directeurs 
et chefs de services, les inspecteurs de la France d'outre
mer, les inspecteurs des Finances, les inspecteurs des 
Affaires administratives, les inspecteurs du Travail, les 
inspecteurs de l'Enseignement, les chefs de circonscrip• 
tion et leurs adjoints, les administrateurs•maires, l es 
officiers ayant exercé un commandement territorial ou 
ayant occupé des postes politiques ou de renseignements. 

Par ailleurs, ne peuvent être candidats dans aucun des 
territoires relevant du Ministère de la France d'outre
mer les membres des cabinets des présidents de l'Union 
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Française, des présidents des assemblées constitution• 
nelles, des ministres et secrétaires d'Etat en fonction 
moins de six mois avant les élections. 

Dispositions spéciales à l'Assemblée Territoriale. 
Ne peuvent être acceptées pendant l'exercice de leurs 

fonctions et pendant les six mois qui suivent la cessation 
de leurs fonctions, les caµdidatures du Haut-Commissaire, 
du Secrétaire général, des administrateurs, des chefs de 
service, des officiers, des magistrats. 

Il en est de même pour les membres des cabinets du 
Président de l'Union Française, des Présidents des assem· 
hlées constitutionnelles, des ministres ·et secrétaires 
d'Etat. 

INCOMPATIBILITÉS 

Dispositions spéciales à l'Assemblée Nationale. 
L'exercice des fonctions publiques rétribuées sur les 

fonds de l'Etat et de toutes autres fonctions rémunérées 
à la nomination de l'Etat est incompatible avec le man• 
dat de député à l'Assemblée Nationale, de membre du 
Conseil de la République et de membre de l'Assemblée 
de l'Union Française. 

Sont exceptés des dispositions qui précèdent : 

l O Les membres du gouvernement. 

2° Les professeurs titulaires de chaires quï sont don• 
n'ées au concours ou sur la présentation des corps ou la 
vacance s'est produite. 

3° Les personnes chargées par le Gouvernement de 
missions temporaires. 

La loi du 6 janvier 1950 énumère en outre toute une 
série d'incompatibilités particulières. 

Dispositions spéciales à l'Assemblée Territoriale. 
Aux termes de la loi du 6 février 1952, le mandat de 

membre de l'Assemblée locale est incompatible : 
l O Avec les fonctions de Haut-Commissaire, Secrétaire 

généra], administrateur, officier, magistrat. 
2° Avec les fonctions de préfet, sous-préfet, secrétaire 

généra], conseiUer de préfecture dans la Métropole. 
3° Avec les fonctions de membre du cabinet du Haut

Commissaire, de la direction des Affaires politiques, des 
Affaires économiques et des Finances. 

PROCÉDURE D'INSCRIPTION 
SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Les listes électorales font l'objet d'une révision 
annuelle entre le 1er décembre et le ·10 janvier. Les révi
sions sont opérées par des commissions administrativ~, 
présidées par l'administrateur-maire ou le chef de cir• 
conscription ou leur représentant et e~'?pren~t. UI~ 

représentant de chaque groupe~ent po~t1qu~, des1gne 
par ce groupement parmi les electeurs mscnts sur la 
liste électorale de la circonscription. 

La commission ajoute à la liste exis~te les cit?rens 
et les administrés français qui ont acqms les conditions 
exigées par la loi au cours de l'année ou qui. avaient été 
précédemment omis. L'inscription est de droit. 

Le tableau contenant les additions et, éventuellement, 

les radiations est déposé au secrétariat de la commune 
ou de la circonscription et communiqué à tout requé-. 
rant. 

Tout citoyen omis sur la liste peut présenter une récla
mation et tout électeur inscrit peut réclamer la radiation 
ou l'inscription d'un individu indûment inscrit ou omis. 
Les réclamations sont soumises à une commission com
posée des membres de la commission administrative et 
de deux électeurs désignés par le chef de circonscription. 
Il peut être fait appel de la décision de cette commission 
devant le juge de paix qui statue en dernier ressort, sa 
décision pouvant faire l'objet d'un pourvoi devant la 
Cour de cassation. 

Les délais pour toutes ces formalités sont très brefs. 
Les extraits des actes de naissance sont délivrés gratui• 
tement pour l'inscription sur les listes électorales et les 
actes judiciaires sont dispensés du timbre et enregistrés 
gratis. 

Les listes sont closes définitivement le 31 mars et ser• 
vent pour toutes les élections à intervenir jusqu'au 
31 mars de l'année suivante. 

Cependant les fonctionnaires et agents des administra• 
tions publiques mutés ou admis à la retraite après la 
clôture de ces listes ainsi que les militaires démobilisés, 
les membres de leur famille domiciliés avec eux, ceux 
qui ont été omis . par suite d'une erreur matérielle 
peuvent être inscrits dans leur nouveau lieu de résidence. 

Le corps électoral. 
Au 31 mars 1953, le nombre total des électeurs inscrits 

était de 600.300 contre 580.000 en 1952. La proportion 
d'électeurs inscrits par rapport à la population totale 
varie suivant les régions. 

Bureau de vote dans la région Nyong et Sanagha. 
(Eletions législatives.) 
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CHAPITRE VI 

LES PARTIS POLITIQUES 

24-. - Depuis 19-16, le Cameroun e'est pro .. ressivement 

f 
• é\'eilli! à la ,·fo politi11ue. J>enclunt la ~~•erre, 's'était 

orme un mou,·cmcnt politique : lu Jeunesse camerou• 
naisc franraisc !Jcucafm ), •1ui .wait pour objet le main
tien clc la Tutdlc fra111;nittc~. Muis cc mom·cmcnt disparut 
n,·cc ltt lin ,le ln µucrrc~, crui mettait lin 1111 clnnj!cr clc voir 
remplacer la France par 1111r. uutrc p11i1111ance européenne. 

0111111 le climnt nom·c•.iu c111i s'est imtuuré avec la nou• 
,·cJlc con1<tit11tio11, l1'l' c~lc·clionio uux AMcmbJ.~cs métro• 
polituim·tt et ù l'A~tt<•mhli·c loc11lc, les partis métropoli• 
t:1in11 ont 11'nhor,I t'l'11an\ clc cr1\cr 1111 Cameroun des 
filinlt•I' ou ,le!' 11t•clio11"· locale11. Le Hattsemblemcnt du 
Peuple fram;ai11 1H.P.F.) et le parti socialiste S.F.I.O. 
11ot11111111ent furent tri·11 ncliftt 111nit1 il11 ne connurent qu'un 
~ucct•fl trÎ•fl limit,~ et fC i;ont pratiquement récluits à partir 
clr. 19.Sll à ,lc11 l't'ctionl' européennes @ans (!rancle réso• 
nancc 1lant1 les milieux africains. 

Des partis proprement camcrounuis naquirent i1 leurs 
e1ilt~11, ~om·<'nt flllll!I proj!rnmmc hicn défini et liés à fa 
l"'no1111nlit,~ cl 'un lca,lcr. Quelqucs•Uns clispururcnt rapi-
1lc 111c111. 11'nutrc1< suhsisti-rc nl m·ec ,les fortunes diverses. 

Lcio principaux ,out : 

- le Parti llocialillle c:unerounais ou Alliance démo• 
craliqnc camcrcmnail'<'. 1lc,•cm1 en 1953 l'Union sociale 
<'am.-rounai!IC (U.S.C"H ). (',e parli est en voie ,le réorga· 
ni11ation ttous l'impulsion ,lu sénateur Okala ; 

- le Bloc Mmocrntique camerounais (B.D.C.), plus 
ou 111oi11J1 proche 11ant4 sc!I tendances et son esprit du Bloc 
Mmocratiquc sélll~{!alais d'A.-O.F. et ,ln ~roupe dc11 lndé• 
pcmlanlto ,l'outre-mer ile l'Ae-sembléc nationale ; 

- l'E\'olution ~ociale cnmerounaise (Esocmn), qui a 
connu en 1953 une a~sez forte activité et qui u envoyé 
1111 ,le t<CJI représentants à New York pour présenter orale
ment s 011 proµrammc clc ré fonnes devant la quatrième 
commit1sion ,le !'Assemblé générale des Nations Unies 
(W sc~sion) ; 

- ln Renaissance camerounaise (Renaicam) ; 

- lu Coordination cles In,lépemlnnts camerounais 
(In,locam) ; 

- 1c Ra~cmbleanent ,lu peuple camerounais (R.P.C.), 
créé en 1953 et qui semble prendre une certaine exten· 
i;ion ,fans le pays bamiléké ; 

- Je Parti des radicaux modérés camerounais, fondé · 
en 1953. · 

Une mention spéciale doit être réservée à l'Union des 
P~1ml~tions du Cameroun (U.P.C.) , non pas que ce parti 
ml pris dans la population une extension particulière 
mais parce qu'il s'est montré le plus actif. Section du 
Uassemblement démocratique a fricain (R.D.A.) et de la 
frnction de ce parti qui est restée liée au parti commu
niste français, J'U.P.C. a formé des · sections tians plu
sieurs regaons du territoire et notamment à Douala, à 
Yaoundé, dans Je Mungo et la Sanaga-Maritime. Son 
secrétaire général a exposé ses vues devant la quatrième 
commission de J'Assemhlée générale aux septième et 
huitième sessions. Ce parti est à )'origine de nombreuses 
pétitions. Il a tenu de nombreuses réunions au cours 
«lesquelles l'hostilité montrée à )'égard de certains chefs 
traditionnels et )es outrances verbales de certains orateurs 
ont parfois provoqué des réactions violentes ·de la part 
des populations locales. 

Parallèlement aux partis politiques, certains groupe• 
. mente traditionnels ont pris, au cours des dernières 

années, urie forme nouvelle et une certaine ~mportance. 

Les Douala, en minorité désormais au sein de leur ville 
même (20.000 sur 115.000 habitants), ont ressucité, pour 
{aire entendre leur voix, la vieille « Assemblée du 
peuple Douala > : Je Ngondo. 

De même Jes Bamiléké de Dschang ont prétendu 
étendre au pays bamiléké tout entier, sous Je nom de 
Kumsze, ce qui n 'était d'abord qu'une sorte de conseil 
local existant pour chaque chefferie. 

Dans Je pays houlou enfin une association, l'Union 
tribale Bantou, a réussi à s'enraciner. 

Il n'est pas sans intérêt d e noter cette réaction instinc• 
tive d es Africains qui, voyant disparaître les cadres tra
ditionnels de la société tribale, et tout en recherchant 
une place dans uo momle nouveau, éprouvent le h esoin 
de se retourner vers le passé. 

On notera aussi que ces divers mouvements se veulent 
en même temps à la pointe de l'évolution camerounaise. 
Comme tels ils devraient inévitablement être l'objet de 
eolJicitations des extrémistes, c'est-à-dire de l'U.P.C. La 
manœuvre faillit réussir en 1948, mais Je bon sens et la 
prudence devaient l'emporter et ces trois mouvements 
ont repris leur indépendance. 

-50-



CHAPITRE VII 

. L'ORGANISATION JUDICIAIRE 

25. - 1:a:"'1i les ~éformes, celles ·de l'organisation judi-
. ~raire est 1 une des plus importantes. La matière 

fut reg1e pe~dant vingt ans par un décret du 31 juillet 
1927 : des tr1~1._1naux de conciliation étaient présidés par 
les ch efs trad1t1onnels sous la surveillance de l 'Adminis-" 
tration locale. Des tribunàux du premier et du second 
degré, présidés par les administrateurs, chefs des circons
criptions territoriales, j ugaient au civil et au pénal selon 
la coutume, sous la réserve que ladite coutume ' ne se 
t~o~1~ât . pas en contradiction avec l es principes de la 
c~~1hsallon _françai~e. Les magistr ats de l'ordre judiciaire 
n m!e_rvena1«:nt _qu en dernier ressort, et pour les peines 
superieures a dix ans de prison, au sein d'une Chambre 
<l'homologation siégeant à Douala. 

_ Une première r éforme intervint dès 1944, en applica
llon des recommandations de la Conférence de Brazza
viJle : un Code pénal indigène fut élaboré, et institué 
par un décret en date du 27 juillet de cette même année. 
Inspiré, dans ses grandes lignes du Code pénal métropo
litain, il marqua en matière pénale la transition entre la 
coutume améliorée précédemment appliquée et le droit 
français. Au civil, par contre, le régime antérieur était 
m aintenu. 

En 1946, ·nouvelle réforme, définitive cette fois, et dont 
la mise en œuvre a demandé plusieurs années. La justice 
pénale en matière indigèn e est supprimée (décrets des 
30 avril et 16 octobre 1946), l'organisation de la justice 
de droit français est r eprise en totalité (décrets des 
27 novembre 1946, 22 octobre et 27 novembre 1947). Le 
1~r décembre 1947 enfin le Cameroun, jusqu'alors rattaché 
au point de vue judiciaire à l'Afrique-E quatoriale Fran• 
çaise, reçoit une organisation autonome par la création 
et l'installation à Douala d'un tribunal supérieur d'appel 
e t d'une Cour crimine1le. Dans le m ême t emps sont créées 

des justices de paix à compéten·ce ordinai re ou à compé
~~~ce correctionnelle limitée au siège de chaque subdi
v1s1on, et des ju~tices cle paix à compét ence étendue au 
chef-lieu de chaque région. 

La réforme se: p'ours1ût dans les années suivantes. De 
nouvelles justi~ de paix à compétence étendue sont 
crcees (décrets ~u 10 ·mars 1951 et 5 juin 1951 ). Des tri
bunaux de première instance sont installés à Yaoundé 
et Garoua, en plus de celui qui avait d'abord été créé à 
Douala. . 

Une Cour d'appel enfin est instituée à Yaoundé par 
le décret du 11 avril 1951 et installée le 23 janvier 1952. 

La séparation 'est désormais complète entre le pouvoir 
exécutif et l e pouvoir judiciaire et seules des difficultés 
de personnel ont provisoirement obligé à maintenir quel
ques administrateurs dans des fonctions normalement 
dévolues à des magistrats. La relève s'eliectue au fur et 
à mesure des possibilités, mais la pério.de de transition 
inévitable est dès maintenant franchie. 

En conséqllence, deux ordres de juridiction coexistent 
au Cameroun : les tribunaux français qui appliquent la 
loi française, les: tribunaux indigènes qui appliquent les 
coutumes locale$. Cette distinction n 'est valable qu'en 
m atièr e civile et commerciale ; les habitants de statut 
européen r elève1ù des juridictions de droit françai s, t an
dis que les autochtones relèvent de.~ juridictions de droit 
coutumier avec · la . possibilité, lorsque les parties sont 
d'accord, de porter leurs différends devant les juridic
tions de droit frànçais. • 

En matière pénale, depuis le l •" juillet 1946 (décret 
du 30 avril 1946) , tout individu habitant le Territoire, 
de quelque statut qu'il soit, relève des juridictions fran
çaises jugeant selon la loi française. 

a)IJustice de Droit français. · 

L'organisation judiciaire comprend : l Cour d 'appel, 
3 tribunaux de première instance, 19 justices de paix à 
compétence é tendue, 4 justices de paix à attributions 
correctionnelles et 27 justices de paix à compétence ordi
n::iire. 

A. - La Cour d'appel siégeant à Yaoundé est corn-
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posée de 7 membres (1 président de Cour, l président de 
Chambre, 5 conseillers). Elle connaît sur appel des par• 
tics ou du ministère public : 

a ) Des affaires civiles et commerciales jugées en pre· 
mière inst ance par les tribunaux de première instance et 
les justices de p~ à compétence ét endue du Territoire. 



b) . ~es a_fT aires de police correctionneJle jt1gées en 
prenuere instance par les tribunaux de première 
mstance et les justices de paix à compétence correction
nelJe. 

Les arrêls rendus par cette juridiction peuvent être 
soumis à la Cour cle cassation qui siège à Paris sur 

. 1 ' pourvoi I es parties. 
La Cour d'appel, constituée en Chambre d'annulation, 

connait sur poun·oi des parties cles décisions rendues en 
matière de simple police et, dans les limites de la com
pétence des juges clc paix, en matière civile et commer• 
ciale des 1lécisions cles Justices de paix à compétence 
étendue et des tribunaux de première instance. 

Auprès cle la Cour ,l'appel, siège une Chambre de mise 
en accusation composée de cieux conseillers à la Cour 
d'appel clési,:né-s par le prési,lcnt et d'un magistrat du 
trihnnnl de première instance. 

Elle co1111tit11e la juridiction 1l'ap11cl des 1lécisions rcn
clucs pur les juriclictions d'instruction du Territoire. En 
nrntièrc criminelle, une fois l'instntction achevée, clic 
1léci1lc 11i les inculp,~s 1loi\'ent être mis en accusation et 
tra,luib 1lcrnnt ln Cour criminelle. Ses attributions sont 
définies par le Code tl'instmction criminelle français. 

Le )lini11ti•rc public e11t rcpr~senté nuprès de la Cour 
cl'appcl par 1111 procureur j!énéral, chef du Service jtuli• 
cinirc. m•sii<té cle deux 11,·ocat11 génfraux cl ile deux 1mbsti• 
tutt' ~ém:rnux. 

B. - J,a Cour criminelle 11e compose normalement de 
troi!I mcmhrc11 ,le la Cour d'appel et ile deux nsscsscurs 
nutochtonc-11 11i l'un clei- accmés est autochtone, ou de 
cieux n,t1csflcur11 curop[,cnt1 si l'accut1é est de stn1t1t euro• 
prcn. Le~ nl'lll'll!'eur11 t1ont tiré nu sort sur cieux listes clc 
dix notai,!~ cléttigru.~11 p:,r le Haut•Connnissaire. 

Celte Cour criminelle tiièl:!e normalement à Yno1111M. 
Elle peut 11c 11,~placcr, si cela est nécessaire, en d'nutrcs 
pointl.l 1111 Territoire. Dnnt1 ce cn11, elle est prési1léc par 
un memhrc ,le ln Cour d'appel et comprend deux magis• 
trntt1 clu lieu 011 elle tie trom•e et deux assesseurs tirés 
nu 11ort 1111r une fütc de huit notables locaux européens 
ou africains 11clon le statut de l'accusé. 

L'nccm:ition ct-t i-outenue de,•ant elle par un membre 
clu Parquet général ou le Procureur de ln République 
clu lieu. 

Cette Cour criminelle connaît de tous ]es crimes com• 
mis clans le Territoire du Cameroun sous Tutelle Iron• 
~nit1c. Ses arrêts peuvent être soumis à 1a Cour de cassa
tion. 

C. - Troi11 tribunaux ile première instance siègent à 
Yaourulé, Douala et Garoua. Ils sont composés d'un pré• 
f.liclent juJ!cnnl seul, d'un on deux juges chargés des 
fonctions tic juges d'instruction et (1e juges suppléants. 

Dix-neuf justices (le paix à compétence étenclue, com· 
posées chacune d'un seul magistrat, siègent à Nkong· 
samba, Dschang, Foumban, Bafia, Edéa, Kribi, Ebo]owa, 
Ahong-l\lbani;, Batouri, Ngaoundéré, Maroua, Eséka, 
Nangn-Eboko, Akonolinga, Sangmélima, Bétaré-Oya, 
Fort-Foureau, i\Iokolo, Yabassi, ces deux dernières mises 
en place en 1953. 

Les fonctions clu Ministère public sont assurées auprès 

des trihtmaux de première instance par un procureur de 
la, République assisté de substituts. Le procureur de la 
RepubJique a droit de réquisition devant les justices de 
paix à compétence étendue de son r~rt, notamment 
pour le règlement des procédures criminelles. 

~es. tribun~ux de l!remière instance et les juges de 
paix a competence etendue connaissent en première 
instance de tous les' délits et contraventions commis 
dans leur ressort par des Européens ou des Africains. 
Ils connaissent également en première instance sans 
limitation de compétence, des affaires civiles et co~mer
ciales lorsqu'au moins une des parties en cause est de 
statut européen ou assimilé. 

Les juges <l'instruction des tribunaux et les juges de 
paix à compétence étendue instruisent les crimes et les 
délits commis dans leur ressort. Lorsque; par suite de 
l'importance et du nombre d'affaires, il est adjoint au 
juge de paix à compétence étendue un supplément, c'est 
cc juge suppléant qui remplit les fonctions de juge d'ins
truction. Des juges suppléants sont affectés dans les 
J nstices de paix à compétence étendue de Dschang, 
l\larona, Nkongsamba. 

D. - Quatre justices de paix à compétence correction• 
nc11cs siègent à Banyo, Yoko, l\foloundou, Tibati. 

Les fonctions de juge de paix sont remplies dans ces 
juridictions par un fonctionnaire de l'ordre administra• 
tif, Je chef tle subdivision du lieu où siège la Justice 
de paix. 

Ces juridictions ne sont compétentes que pour con• 
naître des délits. Leur persistance se justifie par leur 
éloignement. 

E. - Vingt-sept justices de paix à compétence ordi• 
nairc siègent au chef-Heu des subdivisions administratives 
existant en avril 1948. Les fonctions cle juge de paix sont 
remplies par un fonctionnaire de l'ordre administratif, 
le chef de subdivision du lieu où siège la justice de 
paix. 

Ces juridictions ne connaissent en matière pénale que 
des contru,•entions de simple police (un à quinze jours 
cl'emprisonnement, 60 à 1.200 francs d'amende). En 
matière civile, elles ont la même compétence que les 
justices de paix à compétence ordinaire de la Métropole 
(en dernier ressort jusqu'à 500 francs, à charge d'appel 
jusqu'à 3.000 francs), 

Les jugements des justices de paix à compétence ordi· 
naire peuvent être frappés d'appel par ]es parties et 
soumis aux tribunaux ou aux justices de paix à compé
tence étendue. 

Chaque juridiction est assistée d'un greffier et de 
commis-greffiers s'il y a Jieu. 

PROCÉDURE ET SYSTÈME JURIDIQUE 

26-27-28. - Les juridictions de droit français connais· 
sent obligatoirement de toutes les infrac• 

tions à la loi pénale commises sur le Territoire, que] que 
soit Je statut de l'auteur de l'infraction. 

El1es jugent selon les règles de la procédure criminelle 
française. Le Code d'instruction criminelle métropoli• 
tain est applicable au Territoire à quelques modifications 

-52-



Près n • · • 1 . , . ecessitees par es contingences locales. La procédUie 
c~elle est fixée par . les lois votées par l'Assemblée 
N~u?nale, seule compétente en matière de législation 
cr11IUI1elle. 

Les faits délictueux sont portés à la con~aissonce des 
mem~~es du Ministère public qui traduisent directement 
les delin~uants devant 1a juridiction de jugement on, en 
cas d_e crunes ou de faits graves, saisi ssent le juge d'ins• 
traction qui réunit les . preuves. 

En co!'ra d'instruction, l'inculpé peut être laissë• libre 
?u place, e~ état de détention préventive. Dans ce cas, 
11 peut b en e ficier d'une mise en liberté provisoire siniplo 
on sous caution, sur sa dem ande, ou d 'office. 

Ce caract~r~ . ~quisitoire ~e l'instrucf:Ïon est t empéré 
par la poss1b1bte pour les mculpés d'être assistés d'un 
~onseil et de faire appel des décisions du juge d'instruc
tion d evant la Chambre des mises en accusations. Par 
contre, deva~t Ica juridictions de jugement, la procédure 
a ,un caractere accusatoire. Le principe est !'oralité des 
debats. 

Le_ J?r~venu .a toujours le droit d'interjeter appel de 
l~ dec1~1on qm le condamne. La Cour d' appel saisie 
reexanune alors les faits de la cause avant de se pronon
cer. Sur l e seul appel ~u prévenu, elle ne 'peut que confir• 
m er la décision du 'premier juge ou adoucir le sort de 
l'apelant. Il n'y a pas appel des arrêts de la Cour 
crimineUe. 

,~n ca~ d'inaction. du Ministère public, les victinÎes 
d mfract1on peuvent saisir directement les juridictions 
d'instruction ou de jugement. 

. Les juridictio1;1s r épr~ssives ne peuvent faire applica
tion que des peines prevues par 1a loi. Le Cod e pénal 
français a é té déclaré applicable par la loi au Territoire. 
Seule l'Assemblée National e a le pouvoir de légifére r en 
matière p énale, de créer des infractions et de les assortir 
de pe ines. Le Haut-Commissaire a seulement des pouvoirs 
de police (un à quinze jours d 'em prisonnement, 60 à 
1.200 francs d'amende) pour sanctionner les infractions 
aux règlements légalement laits. 

Certaines dispositions du Code pénal ont été aména• 
gées pour t enir compte des coutum es locales. 

Les juridictions r épressives disposent d 'un large pou• 
voir d'appréciation dans l'a pplication de l a peine par le 
j eu des circonstances atté nuantes et par l a possibilité 
d 'octroye r le rnrsis à l'exécution de ]a peine. Le degré de 
r esponsabiJité est apprécié compte tenu des usages et 
coutumes des autochtones. 

Les récidivistes par contre peuvent se voir frapper de 
peines plus lourdes dont le maximum est égal au double 
du maximum prévu pour les délinquan~ primaires. Les 
r écidivistes endurcis peuvent être m ême internés à vie 
lorsqu'ils sont condamnés à la relégation. Les individus 
condamnés qui paraissent socialement dangereux peu
vent se voir interdire t emporairement l'accès de certaines 
localités et régions déterminées par les autorités admi
nistratives par la peine de l'interd i ction de séjour. 

Les peines privatives de liberté pouvant être pronon• 
cées sont : · 

- l'emprisonnement de simple police pour contraven
tion : un à dix jours et dans certains cas quinze jours ; 

. - 1:e~prisonnement correctionnel pour délits : onze 
Jours a cmq ans ; 

.- les travaux forcés : de cinq ans à perpétuité pour 
crimes; ' 

- la réclusion pour crime • 
. ' 

, - la peine de mort pour crime. 

Les peines de simple police peuvent être prononcées 
pon_r contraven_tions par les juges de paix à compétence 
o~dinaire, les Juges de paix à compétence étendue les 
tribunaux. ' 

Les ~~ines corre~tio~elles peuvent être p;ononcées 
~our dehts pa~ le~ JUSttces de paix à a ttributions correc• 
tio~nelles, l es JUStic~ de_ paix à compét ence étendue, les 
Tribunaux de prem1ere lllSlance, la Cour d 'appel. 

, Les peines criminelles peuvent être seulement pronon• 
ce~s par les Cours criminelles pour l es faits qualifiés 
crrmes. 

Les critninels condamnés à une peine de tràvaux forcés 
~e'?vent être trans~o~és da.na un établissement péniten- . , 
t1aire hors du Territoue pour y subir leur peine. 

Les détenus condamnés peuvent faire l'objet d'une 
libération conditionnelle lorsque, le jugement de condam
nation étant définitif, ils ont accompli la moitié de leur 
peine. Le H aut-Commissaire a pouvoir d'accorder l es 
libérations conditionnelles aux condamnés qui se sont 
particulièr ement amendés au cours de leur emprisonne• 
ment. II statue après avis du procureur général, du chef 
de r égion et du régisseur de p rison. 

Le Président de l a République tien t de la Constitution 
le droit d'accorder des grâces . individuelles ou collec• 
tives, comportant remise pàrtielle ou totale de la p eine. 

Lorsque ]a peine de mort est prononcée, il est sursis à 
l'exécution de la peine et le dossier est transmis d'office 
au Président de la République pour exercice éventuel du 
droit de grâce m ême si le condamné ne l'a pas demandé. 

Le droit français ne connait pas les châtiments corpo
rels. 

En matière civile et commer'ciale, les j~ridictions de 
droit françai s connaissent de tous les litiges dans lesquels 
un Européen est partie. 

La procédure est réglée par un arrêté du Haut-Com• 
missaire s'inspirant de très près des principes de la pro
cédure civile devant les tribunaux civils français. Elle 
est écrite, et faite par le;; parties. Les tribunaux font 
application du Code civil et dn Code de commerce fran
çais applicables au T erritoire. 

Les juridictions de droit français peuvent connaitre 
des litiges entr e Africai_ns, lorsque, d'un commun accord, 
les parties r éclament le bénéfice de la juridiction fran
çaise ; dans ce cas, il leur est fait application de leurs 
usages et coutumes à moins qu'elles n 'aient déclaré dans 
un acte contracter sous l'empire de l a loi française. 

La seule langue officielle ·devant les tribunaux est le 
français, mais les parties et les témoins, assistés d'inter 
prètes assennentés pris parmi les fonctionnaires auto
chtones, peuvent toujours s'exprim er dans leur langue. 

Toutes les parties tant au civil (en appe]), qu'au cri
minel ont le droit de se faire assister d'un Conseil. Les 
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p_arties dont l'indigence est reconnue peuvent être assis
tees gratuitement d'un Conseil lorsquelles ont obtenu le 
hénéfice de l'assistance judiciaire. Il est statué sur les 
clemam]es t~'assistance jmliciaire par un bureau présidé . 
par un magistrat. 

. ~n 1!1atièrc crimi!1~1le, un Conseil est obligatoirement 
·clt•tngne par le prcsulent cle la Cour criminelle pour 
assi11ter chaque accusé. 

Les frais de justice, tant civils que criminels, sont fixés 
par clé libération ,le l'Assemblée Territoriale du Came• 
roun. Les frais dont l'avance est faite soit par l'adminis
tralion tic l'enregistrement en matière criminelle, soit par 
le clemantleur en matière CÎ\'Île, sont recouvrés à l'issue 
clu procès sur la 1,artie qui a succomhé. 

25. - PERSONNEt. - Les juriclictions cle droit fran-
c;aii. sont pourvues cle ma;;dstrats cle l'ordre judi

ciaire nomnu-:il par 1lécrct ,lu Président ,le la République, 
iiur 1,rc~~cntation clu Conseil supérieur tic la Magistrature. 
I..("s ma1,-ri11trat11 clu Parquet sont également nommés par 
1li-cret, mais rclè,·cnt du ministre de ln France d'outre
mer. 

L,is m11gi11trals 110111 recrult~s par voie d'examen parmi 
I<"" citoyt•n11 1fo l'Union J,'ranc;ai11e licencii~s en droit. Par• 
tic ciel' ma;:i11trnl!' reçoit une formnlion spécinlo 1111 cours 
«le cieux nnnrci< cl'i-tmles ù l'c~cole nationale de la France 
d'outre-mcr. 

IA.'s IIUlf!Î!ltrntii du iiit:i:e !!ont inamol'ihles cl dé11cndent 
clircctenwnt. en ce qui conccmc la îlisciplinc et leur 
a,·:mecm<"nl, clu Comt'il supérieur de la magistrature qui 
ellt µnrnnt ,le lt>ur i111lépc111l1111ce. 

En cal' cl'abll<'nrc cl'nn 111ai:i11tmt ù son poste, il est 
11oun·u ÎI t<on r<'mplaccment par un intérimaire tlésigné 
flur ln 11ropo~ition clcs chefs de cour et choisi parmi les 
aulr<"l' mn!!Ïl'lrnlll clu ressort on, à di-fout de magistrats 
clc cnrrihc, parmi les fonctionnaires licenciés en droit 
:ii:éll clc plu" ,le ,•ini:t-dnq ans et préalahlemenl inscrits 
i<ur une lii-tc i-pi-cinle arrêtée par les Cours d'appel. 

Les !!rcfficrfl <"t commis-i:rcrficrs sont recrutés au con• 
cour.- panni l<'l! cito~·cnt\ de l"Union Française titnlairC8 
nu moinll clu hacralanréat cle J'cnsei~nement secomlaire. 

AUXILIAIRES DE LA JUSTICE.•..:._ Il existe au Ter• 
ritoir~ un corps d'avocats défenseurs chargés de la repré
sentation et de la défense des intérêts des parties. 

~s avocats ~éf?nsetus _son_t admis à exercer leur pro
fession au Territoire sur Justification qu'ils sont licenciés 
en droit ayant suivi le barreau pendant plus de deux 
~ns et. qu'ils sont âgés de plus de vingt-cinq ans. Sont 
mstal1es au Cameroun avec pouvoir de plaider devant 
toutes les juridictions du Territoire ; seize avocats et 
secrétaires d'avocats défenseurs résidant à Douala• cinq 
avocats et secrétaires d'avocats défenseurs résid~nt à 
Yaoundé ; un avocat défenseur résidant à Nkongsamba ; 
un avocat défenseur résidant à Ebo]owa. Leur nombre 
est passé de quatre en 1947 à vingt•trois en 1953. 

L'exécution des décisions de justice est assurée par un 
agent d'exécution près de chaque juridiction et par ]es · 
forces de police. 

FONCTIONNEMENT. - Le volume des affaires 
soumises aux juridictions de droit français n'a cessé de 
croître depuis 1946, non pas que 1a criminalité se soit 
accrue daps de grandes proportions, mais en raison du 
cléveloppement donné au service judiciaire et aux services 
,Je la police, notamment par la création de brigades de 
gendarmerie. . 

MATIERE PENALE. - Le délit le plus répandu est 
Je vol. Les abus de confiance. faux, escroqueries, sont 
surtout pratiqués tians les régions du Sud et les agglo• 
mérations (Douala, Edéa, Nkongsamba, Dschang, Kribi, 
Yaoundé, Ebolowa) . Les délits concernant la familJe 
(adultère, abandon du domicile conjugal) sont fréquent~ 
dans les régions du centre (Ebelowa, Bafia, Yaoundé, 
Batouri). 

Les violences, coups et blessures sont plus particuliè
rement nombreux dans les régions <le Yaoundé,.Ecléa. 

~es crimes de sang sont surtout commis dans le Nord
Cameroun et la région bami1éké. 

MATIERE CIVILE. - En matière civile et commer
ciale, seules les juridictions siègeant dans les régions à 
activité commerciale développée et dont la population 
européenne est importante, ont eu à connaître d'un 
volume ,l'afTaires élevé. 

b) Justice indigène. 

2.,.28. - Elle n'c!ll compétente qu'en matière civile 
et 1.'Cnlemcnt pour les litiges entre Africains. 

ORGANISAT/ON. - Elle clécoule des décrets des 
:n juillet 1927 et 26 juillet 1944 : 

TRIRUNAUX DE CONCILIATION. - Ils sont com• 
po!-és du chef de village ponr ses ressortissants ou cl'un 
a~s~!lcur clu tribunal de premier degré clésigné par Je 
chef cle circonscription. 

La tentative de conciliation est obligatoire. La conci
liation peut consister en un accord verbal ou une con
vcntion écrite. En cas tle non-conciliation, les parties 
sont renvoyées à se pourvoir devant le Tribunal du 
premier degré. 

TRIBUNAUX DU PREMIER DEGRE. Leur siège 

et leur ressort sont déterminés par arrêtés du Haut• 
Commissaire. 11 en existe au moins un par subdivision. 
Ils sont présidés par le Chef de Subdivision assisté de 
deux assesseurs autochtones ayant voix délibérative. Les 
assesseurs autochtones sont désignés par le Haut-Corn• 
missnire sur une liste de notables représentant les prin• 
cipaux groupements ethniques du ressort. La coutwne de 
chacune des parties au procès doit être représentée dans 
]a personne d'un des assesseurs. 

Les tribunaux de premier degré connaissent de tous les 
litiges entre Africains. 11s jugent suivant la coutume des 
parties. · 

TRIBUNAUX COUTUMIERS. - Leur s1ege et leur 
ressort sont fixés par arrêtés du Haut-Commissaire. Ils 
sont composés d'un président et de deux juges assesseurs 
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ayant voix d élibérative. Le président et les assesseurs 
sont désign és par le Haut-Commissaire parmi les chefs 
et _n o~ta bles a u_toch tones. La coutwne de chaque partie 
doit etre r ~presentée dans la composition d u Tribunal. 
Leur com pet ence est identique à celle des Tribunaux du 
premier degré auxquels ils se substituent de plus en plus. 
Seules les q uestions d'état des personnes sont réservées aux 
t~i~unaw; de premier dei,;ré. Le préliminaire de conci
h at1on n est que facultatif devant les tribunaux coutu
miers. 

TRIBrJ_NAUX DU DEUXIEME DEGRE. - Us siègent 
au chef-h eu de ch aque région. Ils sont présidés par les 
Chefs de R égion, assistés de deux assesseurs autochtones 
ayant voix c~n_sult_ative. Les assesseurs sont désignés par 
le Haut-Comnussaire sur une liste de notables des divers 
coutumes, à raison de huit par région. 

Ils conna issent en appel de toutes les décisions rendues 
par les tribuna ux dn premier degré et les tribunaux 
coutumiers. Ils jugent par ailleurs en p remi er ressort 
les affaires de reconnaissance de droits fonciers. 

CHAMBRE SPECIALE D'HOMOLOGATION. - C'est 
une formation spéciale de la Cour d 'appel qui siège à 
Yaourulé. Elle est composée d' un membre de la Cour 
d 'appel, président, d'un assesseur fonct.ionnaire européen 
et d'un assesse ur notable autochtone, tous deux désignés 
par le H aut-Com missaire sur proposition du chef du 
Service judiciaire. 

La Chambre d 'homologation a un double rôle : 

a) Elle fonctionne com·me j u ridiction d'annulation 
pour les a ffa ires soumises en dernie r ressort aux tribu
naux du deuxième degré, ainsi que pour les conventions 
écrites souscr ites devan t les tribunaux de conciliation. 

Elle ne peut nlors être saisie que sur pourvoi d u pro• 
cureur généra l pour un m otif cl'incompétence ou de vio
lation de la 1oi. 

b) Elle constitue ln juridiction d 'appel en matière de 
droits fonciers. Elle peut être saisie t ant par le procureur 
général que par les parties. 

PROCEDURE ET SYSTÈME JURIDIQUE 

La procédure devant les juridictions de droÙ local est 
~raie, les règl~s .suivies sont celles de la coutum e des par
t1~s- Les parties ~omparaissent en personne devan t les 
tnbu~aux et _se defende~t elles-mêmes. Elles ne peuvent 
se faire represente r par un avocat défenseur que devant 
la Ch ambre d'homolo_gation et la Chambre d 'annulation. 
Les ju ridictions indigènes font application aux parties de 
leurs coutumes qu i sont obligatoirem ent représentées par 
un des me!l'lhres du TrihunaJ. 

FONGTIOffNEMENT : 

Tribunaux dt conciliation : la proportion d'affaires 
ayant abouti à une conciliation est considérable. 

Trih uhaux de premier degré : leur activité est consti• 
t uée en grande partie par l'établissement de jugements 
supplétifs d'actes d 'état civil. L'état civil n'étant devenu 
obligatoire qu'à partir de 1935 et la vie moderne exigeant 
ht. production de pièces d'état civil, cette activité est 
normale et indique une participation d'une partie de 
plus en plus impor tante de la popul ation au développe· 
m ent du pays. 

Tribunaux coutumiers : ils tendent à se substituer com
plètem ent aux tribunaux du premier degré pour les 
a ffaires dans lesquelles les deux juridictions sont compé
tentes. Au 31 décembre 1953, iJs étaient au nombre de 
109. 

Tribunaux de deuxième degré : leu r activité est assez 
réduite eu égard au nombre de décisions rendues en pre
mier ressort. 

Chambre spéciale d'homologation : son activité l a 
plus importante s' exerce en m atière de droits fonciers. 

On n 'a pas jugé opportun de fixer dans ·un Code les 
coutumes locales. La tradition et les mœurs sont en voie 
de r apide évolution el t enden t vers une unification pro
gressive à travers les différentes races et tribus. Il s'opé• 
rera nécessairement une décan tation qui fer a apparaître, 
d'une part, ce qui demeure de fondam ental et de durable 
dans la tradit ion à fricainc, d'autre part, les changements 
et les appor ts liés à l'évolution économique et sociale. 

c) Juridictions administratives. 

Les juridictions administratives sont calquées sur celles 
qui fonctionnent dans la Métropole. Un Conseil du con
t entieux local, p résidé p ar un magistrat de l'ordre jud i
ciai re, connaît en première -instance des affaires adminis-

tratives. Le· Gouvernement y est r eprésenté · par u n 
commissaire. Les décisions de ce t ribunal peuven t êtr e 
évoqués en appel devant le Conseil d 'Etat métropolitain , 
dont les arrêts sont définitifs. 

d) Conclusion. 

Depuis la r éforme de 1946, le nombre d'affaires sou
mises aux divers ordres de jurid iction du Territoire n'a 
r ieur du Cameroun, de nouvelles j.?ridictions pourvu es 

de 20 % ; elle va de pair avec la mise en p lace, à l'f nté
cessé de croître, l'augment ation m oyenne annuelle etant 
de magistrats de carrièr e. · 
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CHAPITRE VIII 

ÉTAT CIVIL 

HISTORIQUE 

Un pays 1111i se mo1lcrni11c ,Joit dispotcr d'un état civil 
qui fonctionne ile fai;on 11ntidai11ante. C'est hi un élément 
c1111cnticl ,fo ln promotion d,~mocratiquc de l'individu. 

En cc 1lom11i111\ rA,lmini11tr:1tion frniu;ai!lc partait de 
zrro. 1.•Africnin i-tnit ,;,·iil<•nuncnt connu dans son village, 
il poun,it pnr la r,~citntion titi 11n g(,mtalogic 11c fnirc con• 
naitre <~t :ulmcttrc il,ml' l'OII clan ou 11n tribu, dont sou• 
,·cnt il portait 1<ur le corp"• l'OU& forme de hnlafres ou de 
lalouni-:1•"• lc•s marc1uc14 tlislincth·e14, l\lni11 t1orti cle cc 
1110,ule clo11 cl r~trc•int. il n'ftail (llus, partout, que 
l'i-tr:mi:c-r, ,·oirc l'ennemi. 

La 11rcmii•re forme ,le l',~tat ch•il ntlministratir fut Je 
rcccnflcmcnt. c'c!ll•ii•dire l'inscri1ltion 11ur cles registres, 
n intcn·allC'io phiodiquc11, ,Je ln population entière, villap;c 
1111r ,·illa::c cl famille par famille. Ces rcnccnsements 
<~tni«'nl p,u,·enne, à une gr:uulc exactitncle, mais ils avaient 
cc clé-fout majeur tic ne p:1t1 entr:,îner délivrance d'un 
titre cl"iclentitr, de k! mati-riafüer uniquement par un 
clocmnent 11'11rcl1h·ctt, facile à consulter dnns les bureaux 
clc chaque subtlivieion, mais intransportable. Ils ne per• 
mettaicml pas non f>IU!I cl'('tnhlir cl'nctc <l'état civil nu 
,r.ns où on l'enlt'tul communément : les décès entrai· 
naient 11i1111>Jement racliation sur les registres, les nuis• 
11ances i<un·cnnes tlcpuis le ,lernier recc1111cment étaient 
imcrileio, 11ans plut', 

Pnrnllèlement au recensement, il a1,parnt clone néces• 
eaire ,Je mettre eur pie,I un système d'état civil propre• 
ment clit, c'est-à-,lire ,Jes bureaux chargés d'enregistrer 
11ai1111ances, mariages cl décès. Ces bureaux furent progres• 
sivemenl créé~ des chefs nommés officiers d'état civil et 
f>ourvus ,Je eecrétaircs l!achant lire et <>crire le français. 
Ln cl,~claralion était, au début, facultative (arrêté du 
16 mars 1935) sauf prescriptions spéciales. Progressive• 
ment, cc caractère facultatif disparu ponr faire place 
au régime de la ,léclaralion obligatoire, dans les régions 
,lu Sn.,1 tout ,J'ahor,J. Il ne fout pas se ,Jissimuler pour
t iml qu'en parei11e matière le règlement n'est rien sans 
l'usage et que l'usage évolue lentement. 

Il s'airit ,l'une œuvre de longue haleine et qui est 
encore Join d'avoir trouvé son aboutissement. 

On peut considérer cependan!, com'?~ prochail! le. j~ur 
où, clans les régions ,lu Sud, 1 etat civil sera defimuve• 
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ment entré dans les mœurs. La nécessité de présenter un 
acte de naissance ou un jugement supplétif en tenant 
lien, pour l'admission dans les écoles, joue en cette matière 
un rôle considérable. · 

De même l'attribution d'allocations familiales aux Conc• 
tionnnires incite ceux-ci à faire enregistrer au plus tôt 
mariages et naissances. 

Un autre pas en nvant a été fait, à une époque récent~ 
1,ar l'institution clans les principaux centres du Tern
toire dn ré~ime de la carte d'identité ohJigatoire (Douala, 
Y nounclé, Eholowa, 4 février 1949 ; Sangmélima, août 
1950 ; région du Mungo, février 1952). Le principe en 
n été étendu à tout Je territoire par arrêté du 24 septem• 
brc 1953 mais les infractions à cet arrêté ne seront 
snsccptih1es de sanctions pénales qu'à des dates qui 
seront fixées ultérieurement sur proposition des chefs de 
rt":~ion. 

De même, la création et la distribution de cartes d'élec
teurs à l'occnsion des diverses élections a donné à des 
centaines de milliers ll'nutochtones un titre d'identité · 
aisément transportable. 

En ce domaine, on le voit, l'évolution des dernières 
années a marqué une brusque accélé~ation par rapport 
ù ln période cl'avant-r;nerre. An 31 decembre 1953, 570 
centres d'état civil fonctionnaient sans compter l~s. cen
tres d'état civil ouverts aux · citoyens de statut clVll de 
droit commun et aux étrangers assimilés. 

* ** 

FONCTIONNEMENT 

Au Cameroun, l'état civil de 11roit local est réglementé 
par l'arrêté du 16 mars 1935. 

Les officiers d'état civil sont choisis parmi les _cl!efs 
coutumiers et nommés par décisions des Chefs cle Regton. 
Ils sont assistés d'un secrétaire. · · 

11s tiennent trois .registres : 

- registre des naissances, adoptions et reconnais• 
sauces; . 

registre des mariages ; 
- registre des décès. 



Sur ces registres sont inscrits, chronologiquement. to~ 
les actes destinés à constater les événements qui influent 
sur l'état des personnes. 

Les naissances doivent être déclarées dans un délai de 
quinze jours après la date de l'accouchement. P assé ce 
délai, l'officier d'état civil ne peut plus accepter la décla
ration et la naissance ne peut être _constatée que par un 
jugement supplétif, qui doit êtrè transcrit sur le registre 
des naissances. 

Les mariages doivent être célébrés par rofficier d'état 
civil et enregistrés, pour pouvoir recevoir une sanction 
administrative ou judiciaire. Les futurs époux doivent, 
un mois avant la date prévue, faire une déclaration à 
l'officier de l'état civil du lieu de leur naissance, afin 
de permettre de donner à leur projet la publicité néces• 
saire. 

Les décès doivent être déclarés dans un délai de quinze 
jours. 

L'inscription des actes sur les registres de l',état civil est 
gtatuite. Seule la délivrance d'un volant, d'une copie ou 
d'un extrait d'acte donne lieu à la perception .d'une taxe 
créée par l'Assemblée Territoriale et actuellement fixée à 
40 francs. 

La r ectification des registres des actes de l'état civil, 
la reconstitution de ceux qui ont été détruits et l'établis
sement des actes qui n'ont pas été dressés dans les délais 
prescrits, donnent lieu à un « jugement supplétif », rendu 
par le tril?unal du premier degré du lieu de naissance de 
l'intéressé. 

Ce jugement, rendu sans frais et exempt de timbre, est 
transcrit à sa date, sur le registre de l'année en cours du 
centre d' état civil où l'acte aurait clû normalement être 
enregistré. 

t e défaut de déclaration des naissances et décès est 
passible de peines de simple police. 
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SIXIÈME PARTIE 

PROGRÈS ÉCONOMIQUES 

PREM/tRE SECTION 

FINANCES DU TERRITOIRE 

CHAPITRE 1 

FINANCES PUBLIQU;ES 

29. - Les dépenses publiques exécutées au Cameroun 
sont réglées soit par le budget métropolitain, soit 

par le budget spécial du Plan, soit par les budgets locaux 
dont les ressources sont purement locales. 

Le budget de l'Etat règle les dépenses de souveraineté 
(solde des administrateurs et magistrats), de sécurité 
(gendarmerie et forces années} et certaines dépenses du 
service météorologique, de l'aéronautique civile, du ser
vice géographique. Il est voté par le Parlement français 
et son exécution est assurée par l'Administration métro• 
politaine. 

Le budget spécial du Plan, alimenté par des ressources 
spéciales, finance la plupart des dépenses relatives au 
iléveloppement économique et social du Territoire, 
dépenses qui ne peuvent être supportées par les budgets 
locaux en raison de l'insuffisance de leurs ressources. Un. 
chapitre spécial lui est consacré. -

Les budgets locaux comprennent le budget territorial 
et les budgets communaux. 

Le budget territorial. 

Le budget territorial est soumis aux prescriptions du 
décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
territoires d'autre-mer, modifié par le décret du 9 octo• 
bre 1946 fixant les pouvoirs de l'Assemblée Territoriale 
et par le décret du 30 août 1952. 

Il comprend deux parties : le budget de fonctionne• 
ment d'une part, le budget d'équipement et <l'investisse· 
ment d'autre part. 
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Le budget de fonctionnement eat alimenté par les 
recettes ordinaires du bu'dget : impôts, droits, taxes, pro• 
duits des exploitations iudustrielles, du domaine, cessions, 
etc. Ces recettes sont divisées en 

Section 
Section 
Section 
Section 

Titre I. - Recettes, fiscales. 

I. - Impôts directs. 
II. - Droits de douane et impôts indirects. 

III. - Droits d'enregistrement ' et de timbre. 
IV. - Taxes diverses et taxes pour services 

rendus. 

Titre Il (Section V). 
Revenus du Domaine. 

Titre m. 
Recettes des exploitations et services. - Produits divers. 

Section VI. - Re~ettes du service des Postes et Télé
communications. 

Section VII.' - Recettes des exploitations et établis-
sements industriels. 

Section VIII. - Recettes diverses des autres services. 
Section IX. ·- Produits divers et accidentels. 



Titre IV. - Contributions, reversements, subventions 
et fonds de concours pour dépenses de fonctionne
ment 

Section X. - Contributions et subventions du bud-
get de l'Etat. 

Section XI. Contributions, ristournes et subven• 
tions du bmlget général ou de bud· 
gels locaux. 

Section XII. - Contributions, participations et sub-
\'Cntions de collectivités et établisse• 
ments puhlics. 

Section XIII. Fontis ,te concours de particuliers et 
org,111ismcs privés. 

Section XIV. - Ucmhourscmcnt de prêts et avances. 

Titre V. - Prél~vement sur ln Caisse de réserve 
pour dépenses de fonctionnement. - Avances du Trésor. 

Section XV. Prélhcmcnt sur la Caisse de réserve 
pour di-penses de fonctionnement. 

Section XVI. A\'nuccs du Tri-sor. 

Titre VI (Section XVII). 
Recettes dC8 magasins d'approvisionnement. 

Titre VII (Section XVIII). - Recettes «l'ordre. 

,\ cell rcccttc11 t·orrcJ1pon1lc11t en ,U•1w11s<•s les dettes du 
Territoire et les pentiions, lei' ,li-penses ,le fonctionnement 
1le11 1linr11 1.<cn·icc11 (t-0l1let1 cl 11wti-riel), les travaux tl'cn• 
trctirn ,lc11 routes et bâtimcnl11, les contrilmtions, subven• 
tiom. alloc.-alions et les ,·crscmcnls 1111 lnul(,tct 1l'éq11ipe
me11t, enfin les ,1,~pcnttes des ma~àsins. Elles sont ré1>artics 
connue ituit : 

Titre I (Section 1). - Delle publique. 

Titre Il. - Dépenses de fonctionnement des services 

Section 

Sert ion 
Section 
Section 
Section 
Section 
Section 

Section 
Section 

Section 

Section 

II. - Repré8cntation parlementaire el As• 
semblées représentatives. 

111. - Gouvernement. C.ontr.;les généraux. 
Sen·icc ,l'administration générale. 

IV. - Sen•ices jucliciaires. 
V. - Scn·ices de sécurité. 

VI. - Services financiers. 
\'Il. - Services scientifü1ues généraux. 

VIII. - Services économiques. 
IX. - Sen•ices ,le travaux et d'infrastruc• 

ture. 
X. - Services sociaux. 

XI. - Service des Postes et Télécommuni• 
cations. 

XII. -- Exploitations et établissements indus• 
triels. 

XIII. - Dépenses communes ~t diverses-

Titre Ill (Section XIV). - Travaux d'entretien. 

Titre IV. - Contributions, sub,•entions, 
fonds de concours, prêts et allocations. 

Section XV. - Contributions imposées par les dispo• 
sitions législatives, réglementaires, 
contracll!elles ou résultant de COD" 

ventions internationales. 
Section XVI. - Reversements et ristournes. 
Section XVII. - Subventions, fonds de concours, 

bourses et allocations. 
Section XVIII. - Prêts et avances. 

Titre V (Section XIX). - Participation aux dépenses 
d'équipement et d'investissement. 

Titre VI (Section XX). 
Dépenses d'approvisionnement des magasins. 

Titre VIl (Section XXI). - Dépenses d'ordre. 

Le budget d'équipement et d'investissement est ali• 
menlé par des versements du budget ordinaire de fonc
tiormcment, par des prélèvements sur la Caisse de réserve 
et par «les emprunts ou avances de la Caisse centrale de 
la France (l'outre-mer. 

Les tlépenses couvrent la contribution du Territoire au 
Fontis «l'investissement pour le développement écono
mique el social (F.I.D.E.S.), l'exécution de travaux 
d'équipement, des acquisitions d'im'meubles et de maté• 
riel ile gros équipement, la participation du Territoire 
à Ja constitution ,Jn capital de sociétés d'Etat ou de 
sodétés d'économie mixte, des subventions èt fonds de 
concours à des collectivités ou établissements publics, ou 
à des œuvres privées pour équipement et investissement, 
des ,,erscments à la Caisse de réserve. 

ÉTABLISSEMENT DU BUDGET 

Le budget du Territoire est préparé par la Direction 
des Finances qui reçoit, à cet effet, des Régions et des 
Services, les renseignements lui permettant de déterminer 
les prévisions de recettes et de dépenses. 

Il est présenté par le Chef du Territoire et délibéré par 
chapitre et article par l'Assemblée Territoriale. 

L'initiative des dépenses appartient concurremment à 
l'Assemblée et au Chef du Territoire. Toutefois, l'initia• 
tiv~ des dépenses concernant le personnel appartient au 
Haut-Commissaire seul. Si l'Assemblée ne se réunissait 
pas ou se séparait sans avoir délibéré Je budget, le 
ministre de la France <l'outre-mer l'établirait d'office sur 
Ja proposition '111 Chef du Territoire en se basant sur le 
tarif des taxes établi pour l'exercice précédent. 
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Exécution du. budget. 

En principe, le Haut-Commissairè de la République 
gère Jes finances du Territoire et assure l'exécution du 
budget dont il est ordonnateur- En fait, ainsi que l'auto~ 
riseot les dispositions de l'article 104 du dé-0ret du 30 dé
cembre 1912, le rôle d'ordonnateur est confié au Direc
teur des Finances qui agit en qualité d'ordonnateur
délégué sous le contrôle et la responsabilité du Chef du 
Territoire. 

Au point de vue recettes, le budget local est exécuté 
relon les principes généraux ci-après : 

- Jes recettes perçues sur rôles sont établies par le 
service des Contributions directes et perçues par les 
caiF-ses du Trésor à Yaoun<lé et Douala, par les agences 
spéciales dans les autres postes du Territoire ; 

- · les recettes perçues sur liquidation sont effectuées 
par Je receveur des Domaines, le chef du service des 
Douanes ou éventuellement four représentant dans les uni
tés territoriales. 

Le budget local reçoit d'autre part les versements du 
Directeur des Postes et Télécommunications qui centra
lise Jes recettes postales du Territoire. 

Le budget des dépenses est exécuté sous le contrôle de 
l'ordonnateur-délégué. 

Les dépenses sont liquidées par les chefs <le service et 
les chefs des diverses unités territoriales ; les dépenses 
du chef-lieu sont exécutées directement sur les crédits 
budgétaires ; à Douala, les délégations de crédits sont 
consenties au sous-ordonnateur. 

Les chefs de service et les chefs de Région ne peuvent 
engager des dépenses sans avoir reçu l'autorisation préa
Jal,Je de l'or<lonnateur-déJégué. D'autre part, les chefs de 
service et les chefs de Région reçoivent, dès l'approbation 
du budget, la notification des crédits prévus pour le fonc
tionnement de leur service ou de leur Région. 

Aucune dépense ne peut être effectuée si elle n'a été 
inscrite au budget et engagée sur des crédits disponibles. 

Dans le cas où, malgré l'absence de crédits disponibles, 
certaines dépenses s'avèrent nécessaires, il convient de 
procéder à l'inscription de crédits supplémentaires balan
cés par des ressources correspondantes. Les ouvertures de 
crédits supplémentaires doivent être arrêtées et approu
vées '1ans les mêmes conditions que le budget. 

Les états de crédits supplémentaires doivent être 
appuyés <le tous les renseignements pro~res à éclairer les 
différentes autorités et assemblées, savoir : 

- les numéros et titres des chapitres intéressés ; 

- le montant des crédits supplémentaires à ouvrir ; 

- l'exposé des motifs détaillés faisant connaître les 
causes de l'insuffisance des crédits primitifs; 

- les voies et moyens permettant de faire face à l'ou-
verture des crédits. , 

Chaque mois, l'ordonnateur-~él~gu,é rend ~ompte. de 
la situation des dépenses engagees a 1 Assemblee Terr,to
riale ou à sa commission permanente qui suit ainsi de 
près l'exécution du budget. 

Les budgets, après leur exécution, font l'objet de 
comptes définitifs. 

31. - Le budget de 1953 diffère des précédents par la 
création en recettes de la contribution de soli

darité sociale inscrite au budget pour 130 millions de 
francs et destinée à financer le développement de l'assis
tance médicale et d'une taxe sur le chiffre d'affaires en 
valeur ajoutée inscrite pour 560 millions, dont le prod.;it 
est destiné. à faire face aux dépenses nouvelles causées 
par la mise en œuvre de la loi du 30 juin 1950 (loi 
Lamine-Gueye) relative aux traitements et prestations 
familiales des fonctionnaires. 

Les prévisions du budget de foncti~nnement s'établis
saient en recettes (déduction faite des recettes des maga
sins) et en dépenses à 7.673 millions de francs, en 
augmentation de 27 % sur les prévisions de l'année pré
cédente. 

Des tableaux joints en annexe indiquent l'évolution 
des divers éléments du budget pour les années 1949 à 
1953, 

l ,cs dépenses du bndget de l'Etat. 

Comme il a été indiqué plus haut, le budget de l'Etat 
prend à sa charge un certain nombre de dépenses : solde 
des administrateurs et .des magistrats, gendarmerie et 
forces armées, services météorologique et géographique, 
aéronautique civile. 

En 1953~ ces dépenses ont atteint le to~al de 714 mil• 
lion~ de francs métropolitains contre 326 millions en 1952. 
Un tableau joint en annexe en donne la décomposition. 
On peut noter . que les dépenses de fonctionnement se 
sont montées à environ 580 millions, les dépenses d'équi
pement atteignant 134 millions. 

Les bu.dgets municipaux. 

Les bud .. ets des communes sont délibérés par les com
missions m

0

unicipales pour les communes mixtes urbaines 
et par les conseila municipaux pour les commun~s ~raies. 
Ils sont approuvés et arrêtés par le Haut-Commissaire en 
conseil• d'administration. 

Ces budgets peuvent comprendre un budget de f on~
tionnement ou budget ordinaire et un budget extraordi
naire d'équipement. Le premier est couvert par les recel• 
tes ordinaires qui se composent : 

- · du produit de la taxe vicinale, des patentes et 
licences perçues dans les limites"de ]a commune ; 

- <les centimes additionnels aux impôts perçus sur 
rôles et du montant des subventions ou ri~tournes accor• 
dées par le budget local; , 

- du produits des droits de place sur le~ march~s; des 
droits d'abattage, des droits sur les permis de hatir et 
diverses redevances perçues directement au profit de la 
commune; . 
· - du produit des amendes infligées pour contravention 
aux arrêtés en vigueur dans la commune; 

- - dn produit des expéditions des actes administratifs 
et 'des actes d'état civil; 

du produit des exploitations industrielJes, régies et 
services concédés à la commune. 
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Le budget extraordinaire, portant sur des travaux neufs 
(atlduction d'eau et d'électricité, bitumage des rues, etc.) 
est alimenté par des emprunts à la Caisse centrale de 
la France d'outre-mer ou par des contributions du budget 
territorial. 

L'administrateur-maire assure l'exécution du budget. 
Il établit en fin d'exercice un compte administratü, qui 
est soumis aux délibérations Je la commission on du 
conseil municipal et à l'approbation du Haut-Commis• 
eaire. 

En 1953, seules les neu( communes urbaines existant 

au début de l'année ont disposé d'un budget propre. Mais 
les trois nouvelles communes urbaines (Ngaoundéré, 
Bafoussam, Bafang) et les douze communes rurales des 
régions Nyong et Sanaga, Ntem et Dja et Lobo, de créa· 
tion récente, ont eu à délibérer leur budget pour 1954. 

Les inscriptions budgétaires des neu( communes 
urbaines atteignaient en 1953 un total de 597 millions 
de francs, Douala représentant 322 millions et Yaoundé 
135. 

Un tableau· joint en annexe donne la répartition des 
dépenses effectuées. 
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CHAPITRE 11 

IMPOTS 

I. - Établissement des impôts et taxes 

35. - Les impôts et taxes diverses sont établis au Came• 
_ roun par l'Assemblée Territoriale. Le décret du 

2a octobre 1946 spécifie qu'elle délibère sur le · mode 
d'assiette, les 1:ègle~ de perception et les tarifs des impôts, 
taxes et_ c~ntnbut1ons de toute nature, perçus au profit 
du Te~ntoir_e, '( compris les droits d'importation et d'ex
portation, ams1 que sur le maximum des centimes addi
tionnels ~r~inaires ou extraordinaires dont la perception 
est autonsee au profit des collectivités autres que le 
Territoire. Les délibérations en matière fiscale restent 
cependant soumises à un certain contrôle. 

Celle~ qui ~odifient le mode d'assiette et les règles de 
percephon doivent être approuvées par décret en Conseil 
d'Etat ; celles qui concernent les tarifs peuvent · être 
annulées dans les mêmes formes. Cependant elles devien• 
nent exécutoires, par arrêté du Haut-Commissaire, à 
l'expiration d'un délai de 90 jours suivant la date dè leur 
arrh,ée au :Ministère de la France d 'outre-mer, si aucune 
mesure n'est intervenue. Elles peuvent, par ailleurs, être 
rendues immédiatement exécutoires par décision du 
ministre de la France d'outre-mer. 

37. - Les Conseils municipaux pour les communes 
rurales et les Commissions municipales pour les 

communes-mixtes urbaines délibèrent sur les tarifs des 
centimes additionnels perçus au profit des communes et 
appliqués aux différents impôts directs, dans la limite 
des maxima fixés par l'Assemblée Territoriale. Ils déli
bèrent librement, sur proposition de l'administrateur• 
maire, sur le mode d'assiette, les règl es de perception et 
des tarifs des taxes et redevànces perçues directement au 
profit des communes. Ces délibérations sont soumises à 
l'approbation dn Haut-Coînmissaire. 

II. - Impôts et taxes. 

L'appareil fiscal comprend des impôts directs, des droits 
d'enregistrement et des taxes de caractère indirect. 

Impôts directs. 

35. - Le système d'impôts directs au ·Territoire corn• 
prend un groupe d'impôts sur les revenus, des 

impôts sur les activités professionnelles (patentes, licen• 

' 
ces) et des taxes a~exes (taxe sur le bétail, sur les armes 
taxe vicinale), à quoi s'ajoutent sur les territoires corn: 
munaux, des centimes additionnels. 

Il n'existe pas d'impôts en nature, . ni de « presta• 
tions » exécutables en nature ou rach etables à volonté. 

Le groupe des impôts sur les reve~us comprend : 

A. - Un impô~ forfaitaire sur les revenus 
et des taxes assimilées : 

1 ° Un impôt for/ ait aire dit « impôt personnel » payé 
par tous les hommes âgés de plus de. 18 ans, non indi· 
gents. Les tarifs varient suivant la rich~sse économique 
de la Région et l a situation sociale du redevable, afin 
d'établir une proportionnalité entre l'impôt et les res• 
sources de l'individu. 

2° Une contribution de solidarité sociale, à titre de 
participation aux dépenses de fonctionnement et d'équi
pement des services de développement social du Terri
toire, due par les personnes assujetties à l'impôt per
sonnel Le taux est fonction de la richesse du redevable 
et de l'équipement social de la Région, certaines Régions 
en étant exemptées. 

3° Une taxe sur le bétail payée par les propriétaires 
ou détenteurs de bovidés ou d'équidés, autres que ceux 
utilisés pour des travaux. Les tarifs de cette taxe peuvent 
varier suivant les régions. 

L'assiette de ces impôts est assurée par le . comman• 
dement local. Le service des Contribution directes con• 
trôle et prend en charge les rôles. 

B. -- Des impôts proprortionnels et progressi/s 
sur les revenus : 

1 ° Impôts proportionnels frappant séparément les 
revenus à un taux différencié selon la nature de ce revenu 
ou impôts cédulaires. Ils comprennent l es impôts _su_r les 
bénéfices industriels et commerciaux, sur les benefices 
non commerciaux. sur les bénéfices agricoles et un impôt 
sur le revenu foncier. 

L'impôt sur le revenu foncier est assis sur 1~. valeur 
locative de l'immeuble; le taux .varie selon que 11mmeu• 
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hie est bâti ou 11011 b âti, loué ou occupé ou exploité par 
le propriétaire. · 

Pour les impi,ts sur les bénéfices, le minimum impo
sable est fixé à 100.000 frnncs. Des exoné rations défini
th·es ou provisoires peuvent être accordées, lorsque le 
contribuable r{-investit S<.'S bénéfices au Territoire ou 
rcnouvellé l'outillage ou du matériel important. 

2" lmp,î t gén6ral sur le r e1.te11u payé par les personnes 
physiques ayant une résidence habituelle Jans le Terri
toire d'a1>rès le montant total du revenu annuel dont a 
<lisposé le foyer a n cours J e l'année précédant celle de 
l'imposition. 

Le taux est 1>rogressif et varie de 0 :1 18·%, par tranche 
<le rt•vcnu, plus ou moins importante suivant la situation 
tic fumillc clu contrihuahle. Le minimum imposable est 
fixé à 80.000 francs par part. Le montant tic l'impôt 
forfaitaire est déduit clu montant de l'imposition. 

L'ai,,;iette de ces impt",ts est inté!!ralcment assurée par 
le !len·ice des Contributions 1lircctes. 

Les impiits as:1is sur J'acth·ité 1irofcssionnelle eompren• 
nent : 

n \ 1),,., 1mt,•111f•$. - Le;. tarif11 cles patentes ont été 
amt"na~i·s en fonction cle l'é,·olution économi11uc 1111 Ter• 
r itoirc. 11!.l t-ont i:roupés 1<011 1.1 forme de (leux tableaux : 

1'al,lnm A l,!roupanl les acti\' Ïlrs purement conuncr• 
dnlt•i-, let1 pror .. ,.~iont1 lihr r.1lc!.l OIi artis:111alcs soumi11cs à 
un clroit fixe 11culcme11t ; 

Tn(,l,•a11 Il µroup:ml lc11 11rofcl'!lions inclustricllcs ou nssi
milc~.,io, les marchancll' .11nlmlallt!.l et les entrepri!lcs de 
tra11!'11otti>, ~oumi:! il 1111 1lroit fixe e t à un clroil ,•ariable. 

h) l)<'s lin·nr1•s I""" l,•s maga.,i,u et d{!bits v<'11da,11 des 
l ,oi!<!lm:s. - Let< taux dt'tl liœncc!.l ont été relevés en 1953, 
pnnr ranni-c 19,:;.i, pour porter cntran, i'I la consotmn?• 
tion clcs nlcoolt<. Ccpcmlnnt une clifîércnciation ,,lus nette 
a éti- marqu,~e par c réation ,l'une licence spéciulc (les 
µart!olicr~ ne t'('n ·nnt cles hoiswns hy~it'niques ou Ju vin 
11n';1ux ltcuret< et à l'occasion clc.'il rep:1s. 

L'aiisictte clc cei1 impllls est a~suréc : 
- par le ~cnice tlctt Contributions clirectes Cil ce qui 

concerne les rôlcP primitifs; 
- par le Commandement loral pour les rôles supplé• 

mcntairc~, le 5enice clct< Colltrilmtions directes assurant 
le contrMe et la prise cil charge des rôles. 

Les clhcr~es ta."cs assimilées aux impôts directs com· 
1•rc1111cnt : 

- . ln taxe sur les arme~, payc~e par les détenteurs 
,l'armes. Le taux \'arie suivant la nature de l'arme ; 

- la laxe sur les biens de m ainmorte représentative 
clcs clroits cle transmissions entre vifs et par décès sur les 
biens immeubles appartenant aux personnes morales. Le 
tarif est fixé à moitié du taux général J es impôts cédu• 
)aires; 

- la t.ixc cl'apprentissage payée pa r Jes personnes pas• 
sibles clc l'impôt sur les bénéfices imh!st~iels_ et co~er• 
cinux et établie sur le montant des rctnbutions payees. 
Le taux clc la taxe e~t fixé à 0,25 % ; 

- · la taxe vicinale additionnelle aux impôts sur les 

revenus. La quotité de cette t axe est fixée à 0,25 % du 
pr incipal. 

En relation avec les impôts directs peuvent être perçus 
au profit des collectivités autres que le Territoire : 

a) Des centimes additionnels communaux, perçus au 
profit des communes, et appliqués à l'impôt personnel, 
aux impôts sur les r evenus, à la contribution de solidarité 
sociale, à la contribution foncière, à la contribution des 
pat entes el des licences, à la taxe vicinale. 

b ) Des centimes additionnels à la. contribution des 
patentes et des licences perçus au profit de la Chambre 
de commerce, d' agriculture et d'industrie du Cameroun. 

Outre les centimes additionnels indiqués ci-dessus, les 
communes peuvent percevoir les prodtûts de taxes et 
redevances, délibérées par lu Commission ou le Conseil 
municipal, portant sur des éléments divers et qui ne 
peuvent pas toutes être classées parmi les impositions 
directes : taxes d'enlèvement des ordures ménagères, 
taxes sur les spectacles, location de boutiques sur les 
marchés, etc. 

I.es voies contentieuses de recours ouvertés aux contri• 
b11ables comprennent quatre stades : 

- - la déclaration au Directeur des Contributions 
directes; 

la réclamation au Chef du Territoire ; 

-- le Conseil du contentieux administratif; 

- le Conseil d'Etat. 
La procêdure est gratuite et peut être suspensive du 

paiement. 
Enfin, J es modérations ou remises peuvent être accor• 

dées pnr le Haut-Commissaire statuant en conseil. . 

Impôts indirects et taxes assimilées. 

36. - Dans cette catégorie sont compris 1~ taxe sur _le 
chiffre d' affaires en valeur ajoutee, les droits 

cl'enregistremellt, les droits d'importation et d'exporta~ion, 
les t axes à la consommation. 

Une taxe sur :Je chiffre d'affaires en ~aleur ~jo~tée 
créée par une délibération de J'Assemblee Te~~•t?n~le 
en 1952, a é té mise en application à compter du l fevn er 
1953. Elle est payés par tout redevable sur la « v~le~r 
ajoutée ». Son t aux général est de 6 o/o ; un. taux redmt 
de 3% est applicable aux ~restations ~e. service. Pour les 
contribuables r éalisant moms de 2 m1lhons de francs de 
chiffre d'affaires, elle est remplacée par u1?-e !axe com• 
pensatrice forfait aire égale au quart Ju prmc1pal de la 

~~~ . 
Des droits d'enregistrement sont perçus sur les faits 

juridiques, principalement sur les mouveme!1ts de la for• 
tune (transmissions à titre onéreux ou gratmt, apports ~n 
socié tés condamnation de sommes et valeurs) . Des droits 
de timbre sont perçus sur les actes écrits constat~mt le 
fait juridique. La liquidation et le recouvrei_nent de ces 
droits sont effectués par le service de l'enreg1stremen! ~t 
du timbre au vu des actes présentés• Le! formahtes 
d'enregistrement et de timbre n'ont pas umque~e~! un 
but .fiscal elles exercent une influence sur la vahd1te, )a 
publicité,' la date et la régula rité des actes. 
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,Les marchandises importée~ acquittent un droit d'en· 
tree · · d l · _qU:-. pren e nom de « Taxe de consommation per• . 
~ut a ! 1~~Qrtation ». Aucune discrimin_ation n'est faite 
,e on l or1gme de la marchandise. 

Les taux: généraux sont de 12 % de la valeur C.A.F. 

Mais d~s taux plus modérés sont appliqués à de nom
breux articles, entre autres : 

Huile d'arachide ........ . ..... : .. . ..... .. .. . 
Çiment ...... . . 
Verrerie de bâti~;~~ ·.: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
Fers à béton ............... . ....... · ...... . .. . 
Tôles de couverture .. .... . • .... . . .•......... · .. · 
Tubes et tuyaux en fonte: .......... . ...... . .. . 

4 % 
1 - . 
2 -
1-
I
l-

No~nbreux articles en métaux pour la construc-
llon . - •......... . .. . . ..... .. . . . : ....... 6 ou 7 -

En revanche, quelques marchandises acquittent 
droits à des taux supérieurs à 12 %-

des 

En autres : 

Tissus de l~e ....... . .. . . .. . .. .... ... .. 15 ou 
Chaussures . ....... . .... . . : .. . .... . ...... ... . 
Machines à coudre . ..... .. ......... .... . ..... . 
Voitures d e tourism e .... . . . .... . . ...... ..... . . 
Bicyclettes •. .. .. ... .. .. . .... . .... ....... ~ . . . 
Fusils de chasse .. .. .. .. . ...... . . .. . ........ . . 
Instruments de . musique ..... .... .... ... ... .. . 

Essence autre que pour l'aviation, les 100 kg 
brut : 340 francs. 

18 % 
15 -
15 _:_ 
15 :__ 
15 -
15 -
20 -

Les vins et boissons ont fait l'objet de taxations parti
culièrement lourdes : · 

Bières .. . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 % ad valorem 
Vins en bouteilles . . . . . . . . . . . . . . . . 20 % · -
Vins en vrac, fûts ou dames-jeannes. . 15 % 
Vins de champagne.. . . . . . . . . . . . . . 20 % 
Vins de liqueur, l'hectolitre d'alcool 

pur . . . .. .. .... .. .. ... ... ... ... . 
Apéritifs-vermouths, l'hectolitre d 'al-

cool pur . .... ..•.. .. ........ . . . 
Eaux-de-vie, alcools, l'hectolitre d'al-

cool pur ...... .... . . .. . ...... . . 
Cigares . ... .......... .. ..... , ... . 
Cigarettes . •... . ..... ... ..... . .... 
Autres tabacs fabriqués . -.. .... .... . 

Les exemptions sont très nombreuses 

Animaux vivants. 
Viandes fraîches. 
Poissons frais. 
Laits conservés. 
Légumes frais. 
Pommes de terre. 
Riz. 
Farine de .froment. 
S ucres. 
Sel. 
Camions. 
Engrais. 
Essence pour l'aviation. 

6.000 fr. 

6.000 fr. 

10.000 fr. 
375 fr. le kg net 
300 fr. 
300 fr. 

La plupart des machines destinées à l'équipement du 
Territoire. 

· Le~ matériels payés sur les crédits de l'Etat, du Ter• . 
ritoire ou du F.1.D.E.S. 

Les journaux, livres,. disques d'enseignement des lan• 
gues. · 

Les appareils de radiologie et d'électricité médicale, le 
matériel médieo-chirurgical. . · 

Un grand nombre de médicaments dont ceux destiné~ 
_à combattre la lèpre-

A ces droits d'entrée s'ajoute, pour un nombre très 
limité d'articles, une taxe de consommation intérieure. 
Les principaux articles soumis à cette taxe sont·: 

Huiles végéta lès . . . . . . . . . . . . . . 1 ou 2 o/o ad. valorem 
Tabacs fabriqués : 

cigares ..... ;· .. · ..... .. ......... . 
cigarettes ...... .. . ... .. . ...... . 
autres .................. .. ... .. . 

Vins : 
vinés .. .. . ; ... .. ..... .... . .... . 
autres ... .... . ..... . · . . . .... ... . . 

Apéritifs, vins de liqueur, l'hectolitre 
d 'alcool pur . .. ....... .. ... .. .. . 

Alcools divers, l'hectolitre d 'alcool 
pur .... . ..... .... . . ..... .. ... . . . 

Savons ........... . ............. . 

400 Ir. le kg net 
200 fr. 
200 fr. 

15 fr. le 1 
13 fr. -

50.000 fr. 

70.000 fr. 
80 fr. les 100 kg.net 

E n outre, une partie de la taxe sur Je chiffre d'affaires, 
au taux de 6 %, est p'erçue lors de l'importation des 
marchandises sur la base de leur valeur C.A.F. Elle ne 
frappe pas les marchandises exemptées de la taxe de 
consommation. . 

Les ~archandises et produits exportés acquittent une 
taxe, applicable aux mêmes taux quel que soit le pays 
de destination. 
· Cette taxé, qui pre11d le nom de taxe à la production, 
atteint pr~ncipalement : 
Animaux vivants . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 % àd valorem 
Viandes .. .. . . ...... ............ : . 2 % 
Bananes .... .. .... .. ; . . . . . . . . . . . . 17 % 
Café arabica .. -. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 o/o 
Cafés autres • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 % 
Oléagineux . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,5 à 7 % 
Cacao . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 % 
Cuirs et peaux.. . .. .. . .. ..... .... . 2 % 
Coton.. . . ..... .. . ... ... . . ........ 2 % 
Tous autres, en général. . . . . . . . . . . . 2 % 

Pour· le cacao, à la taxe à la production s'ajoutent 

- une taxe spécifi<JUe de sortie : 8.000 francs par 
tonne ; 

- une taxe perçue au profit du Fonds d'encourage• 
ment du cacao : 1.500 francs par tonne; 

- une taxe spéci6què perçue au profit du Fonds de 
soutien du cacao et qui porte uniquement sur le cacao 
de qualité courante (2.000 francs la tonne) ou limite 
(6.000 francs la tonne). Cette taxe est utilisée en grande 
partie pour le paiement de la prime au cacao supérieur 
(6 francs le kilogramme). 

Il est à noter que la valeur mercuriale du cacao est 
restée fixée à 100 .francs le kilogramme alors que sa 

·valeur réelle dépassait de loin ce chiffre. 
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Le coton subit également une taxe spécifique . de 
2.500 francs la tonne brute. 

Il n'existe pas de droit de transit. 
D'autres taxes de moindre importance sont perçues au 

profit du budget local : taxe de consommation intérieure 
mr les produits de fabrication locale, taxe de recherches 
et de conditionnements, taxes sur les bicyclettes, sur les 
postes récepteurs de radio, sur les permis de conduire, 
etc. 

Des avantages spéciaux ont été accordés aux industries 
nom·clles qui se créeraient au Territoire par une déli• 
bération de l'Assemblée représentative de 1950, rendue 
exécutoire 1>ar arrêté du 4 juillet 1951. A dater de l'entrée 
en activité <les usines ou mrmufactures, elles sont exoné
rées pendant cinq ans <les taxes de consommation inté
rieure ; les droits 1Je sortie et taxes sur Je chiffre d'affaires 
applicnbles à leurs produits sont maintenus pendant cinq 
ans aux taux du tarif douanier de 1949. 

La contexture des rôles 11'impc,ts directs, qui n'éta-
1,füsent pas ,le clistinction entre les contribuables suivant 
leur statut ch·il ou leur origine, ne permet 1,as d'établir 

1 

des.,~tati~tiques précis~s ,sur la répartition de la charge 
de l 1mpot entre les d1fferents secteurs de la population. 
Cette répartiti~n a cependant été indiquée dans le 
tableau des impôts directs :figurant en annexe· il faut 
s?uligner qu'elle 

1
n' a. pas .une valeur statistique, ~ais plu· 

tot une valeur d estunation, sauf en ce qui concerne les 
impôts cédulaires et l'impôt général sur les revenus. 

Pour l'impôt personnel et la taxe vicinale, il y avait 
en 1953 environ 700.000 imposables, pour la contribution 
de solidarité sociale 600.000, le chiffre des Européens 
imposés était d'environ 7.000. · · 

Pour l'impôt général ~ur les· revenus, la part des 
autochtones était de 12.499.000 francs, celle des Européens 
de 237.282.000 francs. Pour l'impôt foncier bâti, le mon• 
tant des cotes concernant les Africains était de 17 mil• 
lions 041.000 francs, la part des Européens et des sociétés 
étant de 13.894.000 francs. Pour les autres impôts cédu• 
laire8, les autochtones ont été imposés pour 17 millions 
774.000 francs, les Européens pour 109.621.000 et les 
sociétés pour 518.329.000. : 

En raison de leurs conditions particulière~ de travail 
et cle l'absence de documents comptables, un grand 
nombre cl':mtochtones, planteurs, commerçants; transpor
teurs, artisans, échappent en fait aux impôts cédulaires 
et à l'impôt général sur les revenus. 
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DEUXIEME SECTION 

MONNAIE ET SYSTÈME BANCAIRE 

CHAPITRE 

MONNAIE ET CRÉDIT 

35, 40. - Le franc du Camerou~ est le franc C.F.A. 
créé le 25 décembre 1945 et qui vaut actuel

lement 2 francs métropolitains. Le franc C.F.A. est libre
ment convertible en toutes monnaies de la zone franc, à 
l'exception de la piastre indochinoise, de la roupie des 
Etablissements frança_is de l'Inde et du franc des Nou
velJes-Hébrides. 

Les transferts sont soumis aux mesures de contrôle des 
changes applicables à l'ensemble de la zone franc. L'of
fice des changes du Cameroun assure ce contrôle confor
mément aux directives de la Caisse centrale de la France 
d'outre-mer. · 1 ,,! ,l 

L'évolution de la circulation fiduciaire et des comptes · 
privés créditeurs au Cameroun est indiquée dans un 
tableau joint en annexe. 

L'émission et le crédit à court terme. 

Le privilège de l'émission des billets est exercé ·au 
Cameroun, comme en Afrique~Equatoriale française, par 
la Caisse centrale de la France d'outre-mer (C.C.F.O.M.) 
en vertu des ordonnances des 24 juillet 1942 et 2 février 
1944. 

La C.C.F.0.M. est un établissement public doté de la 
personnalité morale et de l'autonomie financière. Son 
siège est à Paris. Au Cameroun, elle a installé des direc
tions à Douala et à Y aotmdé et possède un bureau à 
Garoua. · 

La Caisse centrale de la France d'outre-mer est placée 
sous l'autorité d'un directeur général nommé par décret 
et sous le contrôle d'un Conseil de Surveillance composé 
de fonctionnaires, de membres du parlement désignés par 
la Commission des territoires d'outre-mer de l'Assemblée 
Nationale, de représentants des organisations syndicales 
et de techniciens du crédit. 

Un « Comité de contrôle de l'émission » comprenant 
le président et le vice-président du Conseil de Surveff 
lance, deux fonctionnaires (l'un du Ministère de la 

France d'outre-mer, l'autre du Ministère des Finances), 
un député du Cameroun et un député de l'A.-E.F., un 
représentant des organisations syndicales et un représen• 
tant des grands établissements de crédit est chargé plus 
spécialement de contrôler les opérations du Service . 
de l'émission au ·Cameroun et en Afrique-Equatoriale 
française. 

Il intervient essentiellement sous · forme de crédits de 
réescompte et d'avances aux banques. Il n'exécute d'opé
rations directes à court terme qu'à titre exceptionnel. Il 
accorde son concours non seulement aux banques propre
ment dites, mais également au « Crédit du Cameroun », 
organisme de crédit social. En outre, il a été habilité à 
venir en aide aux organismes de .crédit agricole, immobi
lier ou social ou anx institutions publiques destinées à 
favoriser le progrès de l'agriculture par le versement 
d'une redevance annuelle calculée d'après le montant des 
billets en circulation. 

Les opérations que la Caisse centrale exécute, en tant 
qu'Institut d'émission de l'A.-E.F. et du Cameroun, sont 
retracées dans une comptabilité particulière, distincte de 
la comptabilité des autres opérations <le cet établissement. 

La contrepartie des billets-émis par la Caisse centrale 
est. formée soii par des disponibilités en francs métropo
litains, soit par des bons du Tré~or, soit par de~ créances 
à court terme garanties au moms par deux signatures, 
dont une de banque ou d'organisme de crédit. 

Les bons du Trésor ne représentent qu'un très faible 
pourcentage de cette contrepartie qui est co~tit~ée · de 
façon que la convertibilité en f~ancs ~étropolita!ns des 
billets de la Caisse centrale soit touJours assuree sans 
difficulté. •. 

Son rôle d'institut d'émission a conduit la Caisse cen
trale à remplir quelques autres fonctions. Elle tient, 
notamment, le compte courant du Trésor au Cameroun 
et elle assure le fonctionnement des « Chambres de com: 
pensations » qu'elle a été amenée à créer à D~u~la e! a 
Yaoundé. Enfin, elle· a créé avec les banques mteress~es 
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une Ccntra1c des risques bancaires pour·le Cameroun et 
l'A.-E.F., tenue clans la l\létropole. 

Les taux pratiqués par le « Service d'émission de l'A.
E.F. et du Cameroun » sont actuellement les suivants ; 

Taux cles opérations à court tenne ; 

Réescompte d'effets à deux signatures : 3 %; 
Réescompte de bons du Trésor et avances de 5 à 

30 jours sur bons du Trésor : 3 %. 

Tarif des transferts 

A. - Achat de transferts de la Métropo1e à destination 
du Cameroun : 3 %. 

- Achat de transferts du Cameroun à destination de 
la ~létropole : 3 %. 

B. - Transferts de la Métropole à destination du 
Cameroun : sans commission. 

- Transforts clu Cameroun à destination ,le la Métro
pole 

a) Avion (courrier) : 0,50 p. mille. 
b) Câhlc ( ) : 0,75 p. mille. 

C. - Tra1111ferts à lïntérieur 1111 Cameroun, entre les 
plac~ où l'Institut 11'émission est installé : sans commis-
11ion. 

An prf'micr c1e~ré, le cn-clit à court terme est actuel
lement cli11trihu{, an Cameroun essenticJlcmcnt par six 
[!rancit'!' hanqucs ile ,1{,pût. Cc sont la Banque de l'Afri• 
que Ûfci,lt'ntale, la Bam1ue Nationale pour le Commerce 
et l'lmlut<tric, le Crrclit LY01mai1.1, la Société Générale, la 
Banque Commerciale Africaine, la Bank o~ British West 
Africa. Le tableau tlUÎvant indique les lieux d'établisse• 
ment dc.'t' banques mt•ntionnrcs ci-clcssus, leur sièie social, 
ainsi que le montant clc leur t'apital. 

. ·- .. - . 
i 

·-- -- .... -,-
1 Hamtnl's 

1 
Lieux l 5iè-itc i 

1 

in~tollfrt< l tl'in~tollntion Capital . 
1 an f.amC'ronn "°riol 

! nu Cameroun 

' i ; i 

; 11.,,.0 .•••.. ... ••. . , Paris i Douala ;52 millions de'. 
1 . Ynonndé füoe, m"roj 
1 j Garoua 

Eholowa 
' ; 8.N.C.I • ......... , P aris , Douala 
1 1 Yaoundé 525 millions 
1 1 Nkongsambo de 
1 

1 Gnroua francs métro 
l Mbalmayo (1) 
' Penja ()) 

' 
1 i 

Crldit Lyonnais •.• Paris 1 Douala 1 milliard 
1 Yaoundé de Nkongsambn francs métro i\lnroua 

Sociité Ginhalr ... • 1 Paris 1 Douala 750 millioi 
Yaoundé de 

frnn<'s métro 

ll.C.A . ... ..... .. Paris Dounla 
300 ,killfoo~ Yaoundé 

Nkongsamba francs mét ro 

B.B.W.A • .•.... . . Londres Douala 1 millions de 

( 1) Bureaux provisoires. 
1 · -

41. Il n'y avait pas en 1953 de service local de chè-
ques postaux au Cameroun. Par contre, le tréso• 

rier-payeur de ce Territoire est habilité par arrêté du 
9 mars 1951 à recevoir des dépôts de fonds de particu• 
Hers. Le montant de ces comptes s'élevait à 92 millions 
306.081 francs C.F.A. au 31 décembre 1953. 

Il existe également une Caisse d'épargne sociale, orga• 
nisme destiné à gérer les dépôts des petits épargnants. 
Elle s'adresse plus spécialement aux classes laborieuses 
et n'a aucun des caractères d'une banque pouvant con· 
sentir des prêts. Organisme autonome ayant son budget 
propre, elle est gérée par le service des Postes et Télécom
munications. Les comptes sont centralisés à Douala, mais 
les bureaux de poste de plein exercice sont utilisés comme 
intermédiaires pour les opérations~ 

L'intérêt servi aux déposants est de 3 %. Le montant 
maximum des dépôts est fixé à 300.000 francs C.F.A. pour 
les particu1iers, à 250.000 pour les sociétés. 

En 1953, le nombre des comptes a encore augmenté 
passant de 7.758 à 8.763 au 31 décembre 1953. Sur ce 
chiffre, 774 avaient été ouverts par des Européens, 7.963 
par des Africains et 26 par des sociétés. Le solde crédi
teur des comptes en fin d'année est passé de 112,5 mil
lions cle francs à 117,9 ; le montant total des opérations, 
versements et retraits, de 199 millions à 230,9. 

Les (omis sont versés par la Caisse d'épargne à la Caisse 
de!! ,lépôts et consignations de la Métropole qui sert un 
intérêt de 3,75 %-

LE CRÉDIT A MOYEN ET LONG TERME 

La p1upart des grandes banques .de dépôts mé!ro~oli• 
taines installées au Cameroun pratiquent des operal1ons 
de crédit à moyen terme; d'une durée de èinq ans au 
plus. Pour pouvoir traiter ces opérations sans c~mpro• 
mettre leurs liquidités, ces banques s'assurent en general, 
au préalable, qu'elles auront la possibilité de réescompter 
les effets correspondants auprès de la Caisse centrale de 
la France <l'outre-mer. 

En outre de nombreuses banques d'affaires françaises 
se sont iuté;essées au développement du Cameroun et ont 
accordé leur concours à des entreprises qui y sont instal• 
lées. 

Enfin certains établissements de crédit spécialisés dans ' . . les opérations à moyen ou long terme - ou qui traitent 
largement ce genre d'opérations·-;- ont créé ~es agences 
au Cameroun. Nous citerons parmi ces organismes : 

- le Crédit Foncier de !~Ouest Africain établi à Douala 
depuis 1928; 

- la Société immobilière et financière africaine, filiale 
de la Banque commerciale africaine, installée à Douala 
depuis 1932 el à Younclé depuis 1944; 

- . Ja Société financière · pour le développement du 
Cameroun dont le siège est à Yaoundé. 

Depuis la loi du 30 avril 1946, qui a fixé les principes 
selon lesquels doit s'op~rer le financement des plans. de 
modernisation et d'éqmpement, ces concours financiers 
d'origine bancaire se trouvent complétés par ceux que la 
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Caisse ~entrale de la France d'outre-mer est h abilitée à 
com~nhr_ ~u moyen des fonds publics mis par l'Etat à 
sa di~pos1tion. 

':-,e montant des avances accordées au Territoire p ar la 
Caisse . centrale dans le cadre du Plan d'équipement, en 
complement des subventions de la Métropole, est indiqué 
dan~ Je chapitre qui traite du Plan et de ses modalités 
de financement. 

~) convient d e noter à cet égard q~e les avances de · 1a 
Cai_s!e centrale ont été consenties à des conditions parti• 
cuherement favorables. Ces avances se font en effet, au 
t~lLX de 2,20 % et sont remboursables sur ,~e période de 
vmgt•deux ans. Leur amortissement· est différé pendant 
les deux premières années . 

. ?,a Caisse ~ntrale effectue également d'autres opéra
tions non comprises dans les programmes d'équipement 
proprement dits. Ces opérations comprennent : 

l O Les prf,ts de la Caisse centrale aux communes et aztx 
organismes publics. 

A ce titre, les communes de Douala, Yaoundé et 
Garoua, ont bénéficié d'avance à long terme et à taux 
réduit s'élevant au total à 906 millions de francs métro
po~it~ins (au. 28 février 1954) . Ces avances ont eu pour 
prmcipal ob3et les programmes de voirie (bitumage et 
adduction d'eau) de ces collectivités. En outre, la Caisse 
centrale a consenti sept avances au Territoire du Came
roun pour lui permettre d 'effectuer des opérations parti
culières «l'intérêt public : 

~ programme de mod.emisation de la Régie des dle
rmmi de fer du Cameroun : 200 milions de francs m étro; 

- travaux routiers entre Eséka et Pouma : 200. mil
lions de francs métro ; 

-- programme d'aclduction d'eau de Douala : 200 mil
lions de francs métro ; 

- participation du Cameroun au capital de la Soci~té 
du crédit du Cameroun : 40,4 millions de francs .métro ; 

- pont du W ouri : 800 millions de francs m étro. 

- participation à l'emprunt de la commune de 
Garoua : 127,4 millions m étro; 

- participation à un prêt de la commune de Yaoundé : 
32,4 millions de métro. 

2n Les concours financiers accordés aux sociétés d'Etat 
et d'économie mixte. 

Dans le cadre d é la loi du 30 avril 1946, plusieurs 
sociétés d'Etat ou d'économie mixte ont été créées 1m 

Cameroun : l a Société « Energie électrique du Came
roun » (ENELCAM), la « Société immobilièrè du Came• 
roun (sociétés d'Etat) . 

Les avances de la Caisse centrale à ces sociétés et sa 
participation dans leur capital s'élèvent au 31 décembre 
1953 à plus de 10 milliards de francs m étro. La Société 
ENELCAJ\1 a été le premier bénéficiaire de ces concours 
financiers ; elle a utilisé l'aide qu'elle a r eçue à la cons
truction dn barrage de J'usine h ydro-électrique d'Edéa, 
dont le fonctionnement clate de juin 1953. . · 

Sur ce montant l'importance de l'aide apportée par la 
Caisse centrale sous forme de participation au capital est 
assez faible : légèrement supérieure à 500 millions. 

·
1 

La ~maiorité des fonds a donc été accordée sous for~ 2 
< e prets a long term e. . _, 

3o ·~onconrs financiers accordés au.x entreprises privées 
travaillant art d éveloppement des productions prévues par 
le plan. · 

~~s opér~tions comprennent des prêts directs ou des 
crcdi~ de reescompte f e ffets à moyen terme accordés par 
la Caisse centrale sur ses fonds propres, ou-sur les avances 
que les fonds de modernisation lui consent. A la fin de 
1953, le montant de ces concours financiers s'élevait au 
total à 4.117 millions de. francs métropolitains. 

Un tableau joint en annexe en d~nne la répartition. 

41. - Le développement de la production artisanale ou , 
agricole est en outre soutenu par des organismes 

de crédit créés spécialement à cet effet : · 

l O Le Crédit 'd1~ Camerowi est une société d'Eiat fon• 
dée par un arrêté du minisire de la F rance <l'outre-mer 
du 25 mai 1949. , Son capital a été fixé initialement à 
100 millions de francs C.F.A., dont 40 millions souscrits 
par le T erritoire et 60 millions pa~ la Caisse centrale 
de la France d'outre-mer. Un arrêté du .19 mars 1951 a 
autoris_é Je Crédit du Cameroun à porter son capital de ·' 
100 millions de francs C.F.A. à 200 millions de franc.<i 
C.F.A.; augmentation souscrite au cours du second semes
tre 1952, moitié par le Territoire, moitié par la Caisse 
centrale de la France d'outr e-mer. .. • . 

Le Crédit du Cameroun est habilité à consentir : 

· a) Des crédits à court où moyen terme aux coopéra
tives agricoles agréées par le Haut-Commissaire, aux 
entreprises artisanaJes et aux exploitations agricoles de 
petite ou moyenne importance. .', · 

b) Des prê ts immobHiers individuels destinês à. facili
ter la construction de logements à bon marché. 

Il peut, en outre, donner sa garantie aux opérations 
ci-dessus mentionnées. 

Le montant des prêts consentis ou des garanties accor• 
dées ne peut dépasser 2 millions de francs C.F.A. par 
emprunteur, à Texception des sociétés coopératives. La 
durée des· crédits nè peut excéder quinze ans. 

· Pour les crédits à court t erme, le taux d'intérêt a été 
ramené de 5 · à 4,25 % à partir du l '" octobre 1953. 
Les taux des crédits à moyen terme varient suiva11t les 
cas ·d.e 5,50 à 8 %, le taux maximum concernant les prêts 
immobiliers consentis à des personnes qui, présentant des 
garanties suffisantes, pourraient contracter un emprunt 
auprès .des banques privées. Les avals sont consentis 

, uniquement aux Africains qui ne peuvent présenter ur.e 
garantie réelle suffisante; leur taux est fixé à 2 %-

Au cours de l'exercice 1952-1953, le Crfdit du Came
roun a accordé des crédits et des avals s'élevant au 
total de 247.475.000 francs C.F.A., dont 4 millions d'ava1s, 
soit : 

Crédits coopératifs . . . . . . . . . . . . . . 167.500.000 
Créd:ts immobiliers . . . . . . . . . . . . . 52.020.000 
Cr&dits artisanaux . . . . . . . . . . . . . . . i3.155.000 
Crédits agricoles . . . . . . . . . . . . . . . . 15:800.000 

Ce chiffre porte le mon~ant d~s-facilités accordées par 
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le Crédit du Cameroun (lepuis sa création jusqu'au 
30 juin 1953, à : 644.815.000 francs C.F.A. ainsi répartis : 

- - Coopérath•es ou sociétés indigènes de pré-
voyance .. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 367,2 l\'.1. 

- Constructions immobi1ières . . . . . . . . . . . . 143,175 
- Artisans .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81,455 
- Agriculture .. ....•... . •............ , . 52,995 

Il y a lieu de signaler que sur 106 bénéficiaires de cré• 
clits en 1952-53, 70 (soit 66 % ) sont des personnes 
morales ou physiques africaines. Ce pourcentage passe 
à 79 % si l'on considère les valeurs (195.695.000 francs 
C.F.A.) 

2° 1,a Caisse ,le Cré,lit agricole du Cameroun : 

L'exercice 1953,53 a vu se développer l'aide aux petites 
et moyennes exploitations agricoles, en raison de la nou• 
,•elle procédure qui en est la source. La Caisse de crédit 
agricole, en effet, créée en 1931 et réorganisée par décret 
clu 19 juin 1942, apportait jusqu'alors son concoun 
financier it court, moyen et long termes aux opérations 
con<'emant la production agricole à l'aide d 'une dotation 
,lu Territoire et des avances que celui-ci lui Coisait. La 
Caisse aclministri-e par un conseil de 10 membres élus . 
Jlllr l'Asi;embl.-e gt!nfrale clcs sociétaires, où le Territoire 
ci-t repri-t-cnté par le chef clu service cle l'Agriculture, a 
ù tta tête un ingénieur du service (le l'Agriculture et 
po1<~è:dc aimi toutes les eomlitions techniques nécessaires 
pour u1111urcr une clistrihntion judicieuse cles prêts qu'elle 
con~ent. Mnis clic ne cli 11po11nit que de moyens financiers 
exlrê·mcmcnt ri-cluits el ne posséclnit nucune organisation 
hancnirc, ftm111cièrc 011 jnricliqne. Son union avec le Cré• 
clil cln Cnmcronn a1,prouvée 1>ar les Conseils cl'administra
tion des clcnx or~anÎ!!IIIC!!, du 22 janvier 1953, tout en 
lni11E-n11t à chacun t;Olt nulonomie, clevnit permettre 
cl'nni:menter l'aiclc financière nécessaire il l'agriculture. 

3" L" Fonds commun tl('$ Société$ africaine$ de pré
mynnr" (S . .-1.F.) : 

Ct> Foncl11 commun crt;é pnr clt'cret clu 7 juin 1947 effec
tue 1mur Ir com1Jtc des Sociétés cle Prévoyance ]es achats 
clc procluit11 nrcetit<aircs ÎI l'ncth•ité prof e11sionneJ1e Je 

leurs membres et des ventes de produits récoltés et à 
commercialiser, destinés, en général, à l'exportation. Les 
ressources de ce Fonds proviennent d'avances du Terri• 
toire et d'un pourcentage prélevé sur les cotisations des 
membres des Sociétés de prévoyance. 

En outre, le· Fonds commun sert d'intermédiaire entre 
le Crédit du Cameroun, les S.A.P., les membres de ces 
sociétés et les coopératives. 

Pour les S.A.P ., le système suhant a été adopté : ]es 
demandes de prêts, accompagnées de renseignements 
précis sur la situation financière de ]a société et d'un 
compte d'exploitation prévisionnel indiquant la rentabi• 
lité du projet, sont examinées par le service administra• 
tif technique compétent. Le crédit est accordé. par le 
canal du Fonds commun et sans commission, les vire• 
ments étant effectués directement du Crédit du Cameroun 
à l'organisme emprunteur. 

Grâce à cette méthode rendue possible par l'améliora• 
lion .les méthodes comptables des S.A.P., les progrès 
accomplis dans la distribution du crédit à l'agriculture 
et à l'élevage par les Sociétés africaines de prévoyance 
ont été importants : alors qu'en 1952 les prêts aux Socié
tés africaines de prévoyance ne dépassaient pas 36 mil
lions de francs, ils se sont élevés en 1953 à 179 millions, 
soit cinq fois plus. Cette nouvelle formule a été un succès 
puisqu'au 31 décembre 1953 il n'étai~ constaté aucun 
retard dans le respect des échéances. 

Les coopératives pem,ent également contracter des 
empnmts auprès du Crédit du Cameroun, en obtenant 
)a caution de la Société de prévoyance locale et du Fonds 
commun. L'opération suit le même processus que pour les 
S.A.P. En 1953, quatre coopératives de production et de 
consommation ont ainsi obtenu des prêts d'un montant 
total de 43 millions. 

11 est à noter que ces chiffres ne peuvent être rappro
chés directement des chiffres indiqués précédemment, 
les uns portant sur l'exercice financier du Crédit du 
Cameroun arrêté au 30 juin 1953, les autres provenant 
d'un simple relevé des opérations autorisées au cours de 
l'année 1953. 
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CHAPITRE 11-

CONTROLE DES CHANGES 

39. ·- Le Cameroun étant rattaché à la zone franc, la 
la réglementation du contrôle des changes y est 

applicable dans les mêmes conditions qu'en France 
métropolitaine et dans les autres territoires de cette zone. 

L'Office des changes du Cameroun est chargé du con
trôle de toutes les opérations effectuées entre le Terri
toire et l'Etranger : importations, exportations, transferts 
financiers de toute nature, investissements étrangers. 

L'ordonnance du 2 février 1944 et le décret du 3 juin 
1944 ont confié à la Caisse centrale de la France d'outre
mer la gestion des Offices <les changes d'outre-_mer. 

L'Office des changes du Cameroun reçoit donc des 
instntctions de la Caisse centrale de la France d'outre• 
mer, qui supporte toutes les dépenses occasionnées par 
son fonctionnement. 

Les opérations de change sont réservées aux banques 
qui se sont vu reconnaître la qualité d'intermédiaire 
agréé auprès de l'Office des changes. Elles pratiquent ces 
opérations selon les instructions et directives émanant de 
cet Office: 

Pour les agences qn'eiles ont ouvertes à l'intérieur du 
Territoire, la plupart des banques ont demandé et obtenu 
la reconnaissance de cette qualité. 

- la Banque de l'Afrique-Occidentale, · à Donala," 
Yaoundé, Garoua et Ebolowa; · 

-- la Bank of British West Africa, à Douala ; 
- la Banque Commerciale Africaine, à Douala; 
- 1a Banque Nationale pour le Commerce et l'Indus• 

trie, à Douala, Yaoundé, Garoua et N'Kongsamba; 
~ Je Crédit Lyonnais, à Douala; 
- ]a Société Générale, à Douala et Yaoundé. 

PRINCIPE DE LA RÉGLEMENTATION 
DES CHANGES 

Importations : 

Toutes les importations de marchandises en provenance 
de l'Etranger sont soumises à autorisation conjointe de 
la Direction des Affaires économiques et de l'Office des 
changes. Elles donnent lieu en conséquence à l'émission 
de licences. 

Des contingents de devises sont accordés périodique-

ment au territoire par . lé gouvemément métropolitain 
dans le cadre de programmes d'importation ou d'accords 
commerciaux bjlatéraux. 

Ces contingénts sont répartis entre les importateurs par 
un organisme paritaire (comité technique de répartition 
des importations) créé par arrêté du 29 juin 1951 et pré
sidé par le chef du service des Affaires économiques. 

L'exécution des opérations d'importation est contrôlée 
par le service des Douanes et par l'Office des changes. 

Des dispositions spéciales permettent à des résidents 
de nationalité étrangère . d'utiliser les avoirs dont ils dis• 
posent à !'Etranger pour régler certaines importations 
selon une procédure dite « sans règlements financiers 
avec !'Etranger». Ces opérations sont soumises à l'ae<:ord 
du Haut-Commissaire et de l'Offic-e des changes en raison 
des incidences qu'elles peuvent avoir sur la balance des 
comptes du territoire. 

Les exportateurs qui vendent ·leurs J?r_o?uits h?rs ~e la 
zone franc bénéficient en outre de facilites parllcuheres, 
conservant la disposition d'un certain pourcentage du 
produit <le leurs exportations en devises étrang~res, 
comptabilisé. dans des comptes ,E:F.A.C. (exportations, 
frais accessoires) . Ces comptes, generalement personnels, 
ont un caractère corporatif pour ~es exploitants forestiers 
et les exportateurs de minerais. 

Ces comptes ont été créés en vue de favoriser les expor
tations sur l'Etranger et notamme~t sur les pay~ à ~e~ises 
fortes : Etats-Unis, Canada, certams pays de l Amerique 
centrale. Pour ces pays, le pourcentage porté, en compte 
E.F.A.C. est de 25 % du montant rapatrie. Pour les 
autres pays, il est de 10 %. 

Les comptes E.F.A.C. peuvent être utilisés, après aut4;>· 
risation de l'Office des changes pour le paiement des frais 
accessoires d'exportations, de commissions, de frais de 
voyage, pour l'achat de certains produi!5 de cons~mma· 
tion utiles à la production des marchandises exportees. 

Ils penvent servir également, sous. rése~ve d'~e auto: 
risation de la Direction des Affaires econom1que~, a 
l'importation des produits de èonsommation et ~e. biens 
d'équipe.ment susceptibles <le trouver at~ Ternto!r~ de 
lar"'es débouchés et de favoriser la production en general. 

Les comptes en doJlars bénéficient en ontre d'~ ré?~e 
de faveur, qui laisse aux exportateurs la libre disposition 



de 3 % du produit des exportations pour l'importation 
ile toute marchandise dont l'introduction au Territoire 
n'est pas autrement prohibée. · . 

Les titulaires des comptes E.F.A.C. peuve~t, clans le · 
~adre d_e l'Union européenne des paiements, procéder à 
d_es arbitrages_ sur le marché libre ou sur le marché offi. 
ciel cles tlevises, selon les cas. Cette mesure a largement 
,lé,•eloppé les importations sur comptes E.F.A.C. en 
•!onna.nt aux titulni_res de ces comptes une plus grande · 
hbertc dans le choix de leurs fournisseurs. Elle a éga
lement servi les intérêts des pays membres de l'U.E.P. 

La création de ces comptes a constitué un stimula~t 
certain pour le développement <les exportations du Ter
ritoire. Les montants effectivement réservés en 1953 par 
les exportateurs représentent en contre-valeur en francs 
C.F.A. : 580 milions. La quasi-totalité a été effectivement 
u!i~isée au financement d 'importations de biens d'appro
v1s10nnement courants. En fait même, ces financements 
ont atteint un chiffre supérieur, 630 millions, en raison 
cle l'utilisation en 1953 pour ces règlements cl'avoirs qui 
avaient été réservi-s au cours de l'année précédente. 

E:rportntions : 
Chaque exportation donne lieu obli~atoiremcnt ù la 

~outicription <l'un engagement de chanl!e clomicilié chez 
mir. hanquc. L'exportateur s'enl?age à rapatrier les devises 
corrcsponclantcs et à les eéclcr 11ar le canal de la banque 
,lomiciliatricc au mnrcl1é libre ou au marché officiel 
l'clon le cas et ù foire créclilcr son compte en francs clu 
montant cli-1,ité ohli!!atoircmcnt des comptes étran..,ers 
clc la nationalité du pnys clc l'importation. e 

L·ornce lies chan!!e contrôle l'exécution régulière des 
clnu!'c!' du contrat et le rapalricmenl cles fonds après 
11·i·tre :m111ri- auprès 1111 11cn·ice des Douanes de la sortie' 
cfTeclh·c clc11 mnrcluu11li11cs. 

Trmuf,•rt.1 /i11a11d<•rs : 
Des tr:111t1fertt1 financiers de toute nature sont autorisés 

par l'Office des cl1n111,tefl. Particulièrement importants 
!'ont le!' lrnn11fcrtl! clcmanclés en co11,•cr111re des bénéfices 
réali!lés 1111 Cameroun par les sociétés étrangères, princi• 
pulcmcnl hrilanniqucs. 

D'autre pnrl, cles montants importants sont accordés 
aux étran!!crti ré@iclents à titre de transfert de secours 
pour leur famille et ù litre cl'économies sur salaires. 

Im:estissemc111s : 
L'Office des d1:mges contrôle é{?alement les investisse• 

menls étra111tel'!'. li a compétence dans le cas où la parti• 
cipation étmnj!ère est inférieure à 20 millions cle francs 
C.F.A. et inférieure à 50 ~é- cle l'investissement réalisé. 

Dans tous les autres cas, la clécision est prise par un 
comité inlenninistéricl siégeant dans la Métropole, sur 
avis clu Haut-Commissaire et de l'Office des changes. 

En 1913, les opérations pratiquées sous le contrôle de 
l'Office cles changes ont porté sur les habituels règlements 
commerciaux d'importations et cl'exportations et les règle• 
ments financiers divers, consécutifs aux relations du Ter• 
ritoire avec l'Etranger. 

Des rensei~ne~ents détaillé~ figurent, en ce qui con
cerne les operallons commerc1ales, au chapitre « Corn· 
me rce » du rapport· annuel 

L'ensemble d~s opérations èst récapitulé dans la 
baJance générale des paiements du Cameroun avec 
l'Erranger (établie en milliers de francs C.F.A.) : 

1. - PAIEMENTS COURANTS 

Recettes 

1\-larchandises ................ . 
Tourism~ et voyageurs . .. ... . . 
Transports .......... ........ . . 
Assurances ................ .. . . 
Revenus du capital .......... . 
Services divers .... ..... . ..... . 
Opérations administratives .. , .. 
Opérations diverses .......... . 

TOTAUX •••••. ••••• • 

SOLDE DES PAIEMENTS COURANTS, • 

5.352.375 
2.975 

26.250 

3.675 
2.275 

215.075 

5.602.625 

Dépenses 

4.532.350 
21.350 

595.350 
8.575 

88.900 
128.625 

1.400 
474.600 

5.351.150 
+ 251.475 

' 
II. - OPERATIONS EN CAPITAL 

Investissements ......... . . .-... . 
Solcle cle ces opérations . ...... . 

SOLDE GLOBAL, ••••• 

119.525 
.+ 119.525 

+ 371.000 

Cette balance est donc créditrice, l'excédent des recettes 
s'élevant à 371 millions de Fr. C.F.A. La position est 
cependant très différente suivant les zones monétaires. 

Avec la zone dollar, la balance accuse un déficit de : 
Fr. C.F.A. 394.800.000 (Recettes Fr. C.F.A. 733.075.000. 
- Dépenses Fr. C.F.A. 1.127.875.000). 

Elle est bien plus déficitaire encore avec la zone ster• 
Jing : Fr. C.F.A. 790.825.000 (Recettes Fr. C.F.A. 702 mil• 
lions 800.000. - Dépenses Fr. C.F.A. 1.493.625.000). 

Avec Je.ci pays membres de J'U.E.P. (pays de la zone 
sterling exclus). il ressort un excédent très important de 
Fr. C.F.A. 979.l 25.000 (Recettes Fr. C.F.A. 3 milliards 
366.650.000, - Dépenses Fr. C.:F.A. 2.387.525.000) qui se 
retrouve également avec les pays autres que ceux énumé• 
rés ci-dessus (principalement : l'Uruguay, l'Egypte, le 
Liban, acheteurti de cacao). Les recettes totalisent 
Fr. C.F.A. 919.625.000, les dépenses Fr. C.F.A. 342 mil• 
lions 125.000; l'excédent ressortant à Fr. C.F.A. 577 mil• 
lions 500.000. 

Les investissements étrangers an Territoire s'analysent 
en: 

-- Investissements d'origine américaine dans une 
affaire d'importation de produits pétroliers (Fr. C.F.A. 
16.600.000) ; 

-· Investissements d'origine suisse dans une affaire de 
commerce d'importation et d'exportation (Fr. C.F.A. 
31.935.000); 

- Investissements d'origines diverses en biens de con• 
sommation réalisés sous forme d'importations sans règle• 
ment financier (Fr. C.F.A. 70.990.000). La contre-partie 
cle ce montant figure d'ailJeurs e11 dépenses à la rubrique 
« Marchandises » cle la balance générale. 
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TRO{$i~ME SECTION ' 

ÉCONOMIE ou ·. TERRITOIRE 

CHAPITRE 

GÉNÉRALITÉS 

STRUCTUR E ET TENDANCES DE L'ÉCONOMIE 
CAMEROUNAISE 

42. - A d1eval sur ]es zones équa toriale et tropicale 
, , d ' s e t en ant sur 1.500 k ilomètres du Sud au Nord 

e~ d'un re1ief varié, Je Cameroun sous Tutelle français; 
chspose, gr~ce ~ sa situation géographique, d'une gamme 
1~e production etendue et susceptible encore d'être diver
s1_fiee. C~pendant, divers facteurs, et particulièrement ]es 
d1fficultes de transport, avaient jusqu'à présent entravé 
1~ développement des régions éloignées de la côte; il en 
resulte que les principales activités économiques sont 
concentrées dans les régions du sud et de l'ouest du Ter
ritoire. 

Comme la plupart des pays n eufs situés entre les tro
piques, l'écon omie du Cameroun est essentiellement fon
dée sur le travail du sol. L'agriculture, l 'élevage et l'ex
ploitation de la forêt constituent ]es principales branch es 
de l'activité économique et occupent la p lus grande partie 
cle l a population, les facteurs climatiques et géographiques 
assign ant à ch aque région une vocation particulière pour 
certaines productions . déterminées. 

Le Cam eroun produit suffisamm ent de denrées a1imen
taires pour se suffire à lui-même. Néanmoins, du fait de 
l'augm entation du pouvoir d'ach at ·des populations, et 
<le l'élévation de niveau de vie qui en découle, certains 
produits alimentaires d'importation prennent une part 
croissante d ans l'alimentation locale. Cette situation, qui 
pourrait rompre l'équilibre économique du Territoire en 
cas de diminution ou de rupture des apports extérieurs, 
n'a pas manqué d'attirer l'attention des autorités; celles• 
ci se sont donc efforcées de vulgariser et de développer 
la production des denrées actuellement importées m ais 

qui _peuvent être produites dans le T erritoire : riz, fruits 
et leg?mes. ~es régions t empérées, viande de boucherie, 
prodmts la1llers. La p ro~uction de ces denrées est à peu 
près ~xclusivement ·entre les main s des popul ations loca
les, l'intervention de sociétés européennes se fünitant au 
transport et au conditionnement de la viande acheminée 
Sl~r· l~s centres ~e consommation par avion après réfri-
gerullon. · · 

Les produits vivriers, pour l'instant, ne représentent 
qu'une faible part des exportations, la m ajeure partie 
de la production étant destinée à la consommation 
locale. 

Par contre, le cacao, Je café constituent l 'essentiel des 
exportations, ain$i q ue l a majeure partie de Ja produc
tion des b ananes. La prod ucti<~n du cacao est · le fait 
exclusif des autochtones, celles du café et des bananes est 
partagée entre les Africains et des sociétés ou p lanteurs 
européens. 

L'élevage, à quelques exceptions près, dont une société 
française assez importante, est entre les mains d'éleveurs 
africains. 

L'exploit ation forestière, en ce qui · concerne les hofa 
destinés à l'exportation ou aux scieries, est assurée prin• 
cipalement par des entreprises françaises, en raison de 
l 'importan·ce des capitaux néeessafres à l'installation de 
l 'équipem ent, mais il existe également de nombreux 
exploitants africains, ind ividus ou sociétés dont certains 
possèdent des scieries. 

Les r essources tirées du sous-sol sont encore très res
treintes; quelques sociétés européennes exploitent des 
gisements aurifè res, d iamantifèr es, stannifères dont _Ja 



pro,luction stagnante ne représente qu•un chiffre insigni
fiant par rapport aux exportations totales. 

Pour remédier à cette insuffisance, les autorités loc~les, 
a,·ec l'ai1le ile la puissance administrante, font dresser 
une carte géologique du Territoire. Par ailleurs, une 
société 1l'étmle et cle recherches pétrolières SEREPCA a 
été constituée avec la participation de capitaux d'Etat 
(i:om·erncmcnt local et puissance tutrice). Elle a pour• 
suh·i ses hmlcs et ses sondages pendant toute l'année. 
Ses recherches comportent actuellement l'étude sismique 
clu bassin du ·wouri (ré-l!ion cle Bomono). Certains son• 
clal!cs ont 1lécelé la pri-scnce des nappes de gaz importantes 
i1 h,rnte 11rcs~ion. Les préli!,·emcnts opérés révèlent, par 
sc~parntion, cle pc1itc11 1p1anti1{,i1 cl'une huile particulière• 
ment pure. 

Le ma1111uc de 11ourccs 11'é-ncr1,tie tirées du sous-sol est 
compcm,~ par le 1l,~vclop11emc11t cle l'éc1uipcment électri• 
c1uc clu 'l'<irritoirc. 

Sur le! pl.tu i111l11:-tri1•l, le•:- t•fîort11 cfo la Puissance tutrice 
tr111l1•11t 11'11111· 1,;1rt i, fo,·orii<cr l'installation et le déve• 
lopl'emc•nt 11'incl11i<tri1•i< clt•i<tiné-cs 11oit à satisînire les 
h1•~oin" clc• ln ronmmmntion loc:,lc, 11oit à ,•aloriscr le11 
procluiti< ,l'rlqmrlation et. d'nutrc flllrl, à 11e t1ubstituer au 
111·rtrur prin~ lor11c11ll' le hc•fluin ii'cn foit l'Cntir en cons• 
truil'nul 1111r ch•.:- cn~clitii p11hlic11 clctt in1<tnllntions indus• 
trh•llt•" c111i t<ont 1•m11itc mi~cs eu !!{,rance. Enfin, ln 
nation a1lmi11i~1ra11h• a,rrncl clrti pnr1ici1,ntio11s 1lnr1s cer• 
t11inr11 nfTnirrl' nom·c•llt•i1 N ucconlc clct1 1,rêts pour favori• 
H'f le 11,'•mnrrai:c! 1l'imlul'trit't1 parliculièrcmcnt intércs• 
11ant(•i> 11011r l"{-conomic clu Territoire. 

En t'fîct. toult'll ll's cntrc1,ris~ i111lustriclles important1:s 
rxii:<'nt cl(' i:roti inn-l'tÎN1cme11ts et ln plupnrt nppartien• 
Ut'llt 11oit Ù clt'tt l'Ol'Îrl;l' fr,mçnittt'tl clont ccrt11i11cs Ù capi• 
tnux cl'Etnt, ,.oit n 1le11 ttocic~ll'tt étr:uiitèrcs. Mais les petites 
et mo~·e1111t"11 rnlrcpri!!cs à cnraclè.-rc commercial on arti• 
ttannl contrihuc~nl à c11trctc11ir un mom'ement commer• 
cinl trc'•11 actif. O'n11c1111es 0111 clisparu, mal équipées 
contre ln concurrence. cl'nutrcs ont été créées par des 
Frnni;nil!', iles Etrnnl!cr~ ou cles Africains, entretenant un 
courant cr nff nircll inces11nnl. 

L'accroissement de ln production, tant pour la consom• 
mat ion locale que pour l'exportation, est intimem~nt _lié 
à l'exit-lcnce 11'1111 réseau de voies de commu111cat1on 
coorclonné. à l'établissement duquel Ja puissance tutrice 
et le gouvernement local se sont attachés depuis de nom• 
breuses années. 

Si 1n longueur ,lu réseau ferré n'a pas été développée 
en raison d'obstacles naturels qui auraient nécessité des 
travaux d'une ampleur hors de proportion a,•ec les impé
ratifs économiques, il n'en reste pas moins qu'un gros 
effort a été fait pour l'amélioration du profil cle certains 
tron~ons des voies, et surtout du matériel roulant main• 
tenant tout à fait moderne. 

En matière cle routes, l'Administration s'est efforcée de 
développer, d'une part, les gran,ls axes routiers, reliant 

· tous les centres importants entre eux et le Territoire avec 
les territoires voisins et, d'autre part, les pistes secon• 
daires permettant d'atteindre par camions le plus grand 
nombre possible de villages. Les travaux sur les grands 
axes routiers ont été financés par le F.I.D.E.S., l'aména· 
gement des pistes secondaires par le budget local. 

Le réseau fluvial du Territoire, ne se prêtant à la navi• 
gation que sur des biefs de faible longueur, est peu 
utilisé pour les transports, mise à part la Bénoué, encore 
qu•ene ne soit navigable que deux ou trois mois suivant 
les années. Or, le ravitaillement par la Bénoué est 
capital pour lés régions du Nord-Cameroun, la voie ter
restre étant beaucoup trop onéreuse. Aussi, ne pouvant, 
pour l'instant, songer à augmenter la durée de la naviga• 
hilité de la Bénoué qui entraînerait des dépenses consi• 
<lérahles, l'Administration, tout en faisant faire l'étude 
clu régime des eaux, a fait porter son effort sur l'amélio• 
ration du port fluvial de Garoua afin de diminuer le 
temps <le stationnement des bateaux et d'accélérer leur 
rotation, Les nouvelles installations de Garoua mises en 
service en 1952 fonctionnent normalement. 

La Conférence économique du Nord, devenue une 
institution annuelle, s'est réunie à Garoua au mois de 
novembre, pour faire ·Je point des réalisations dans cette 
partie clu Territoire. En dressant le programme pour 
l'année à venir, la Conférence a pu constater les progrès 
ohtcnue tlepuis l'année précédente, que ce soit dans le 
domaine ,Je la· production ou dans celui de Ja distribu
tion des biens de consommation. 

L'année 1953 a vn l'achèvement du gros œuvre des 
travaux clu port . de Douala, et la mise en service des 
nouveaux quais. Douala, port-dé de l'économie camerou• 
naise, possède maintenant 11 postes à quai. Le dépôt de 
vrac d'hyclrocarbure installé à Bassa a été porté de 13.000 
à 17.500 m3 de capacité par l'installation de nouveaux 
tank, dont deux pour l'essence avion. 

Les transports aériens ont continué à progresser. Le 
nombre de passagers transportés et le tonnage de fret ont 
accusé une avance sensible. Plusieurs nouvelles lignes 
intérieures ont encore été créées ou améliorées, ainsi la 
liaison biquotidienne Douala-Yaoundé et retour par 
avion-taxis 14 places. 

La distribution et la commercialisation des produits et 
marcl1andises sont assurées par de nombreuses maisons 
de commerce d'importance très .variable. A côté des 
~rosses sociétés d'importation et d'exportation possédant 
des succursales dans ·tous les territoires de la côte occi• 
dentale d'Afrique, et ayant leurs sièges en France ou en 
Europe, il existe également 'd'importantes sociétés et des 
maisons de commerce possédées par des particuliers dont 
le siège est au Territoire. 

Mais le fait le pins caractéristique et qui montre bien 
que le Cameroun est passé de l'âge de la traite à un 
stade nettement plus évolué, c'est le nombre considérable 
et toujours croissant des maisons de commerce de 
moyenne importance, pratiquant surtout l'importation. 
Ces sociétés sont soit des filiales de maisons françaises, 
soit des entreprises ayant leur siège dans le Territoire et 
appartiennent à toutes les catégories de la population : 
Africains, ressortissants de la puissance tutrice, ressortis• 
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sants d'autres pays. Il est à noter que·le nombre des Af?-• 
cains possédant un commerce d'importance moyenne est 
en progression constante. 

Enfin, que ce soit en villé ou en brousse, il existe une 
multitude de détaillants africains qui se procurent leurs 
marchandises chez les importateurs. Souvent, ces petits 
commerçants participent également à l'achat des produits 
d'exportation en tant qu'intermédiaires entre le produc
teur et l'exportateur. 

La tendance signalée en 1952 à la spécialisation des 
magasins de vente s'est encore accentuée. De nombreuses 
boutiques spécialisées se sont encore ouvertes, à Douala 
et Yaonndé, dans le domaine de l'alimentation ou de 
la nouveauté, elles attirent aussi bien les clients africains 
que les clients européens. 

L'importance de la production et le nombre croissant 
de commerçants ont entraîné l'installation de sociétés de 
crédit, banques ou institutions dotées par la puissance 
publique. Les banques privées, toutes françaises, à l'ex
ception d'une seule, ont créé des succursales. Les instituts· 
de crédit public se spécialisent dans certaines formes de 
prêts, destinés à développer la production autochtone. 

Si les bases de l'économie· camerounaise paraissent 
actuellement solides, il n'en demeure pas moins que les 
produits d'exportation qui assurent l'essentiel des res
sources du Territoire sont très sensibles aux variations 
souvent brutales des cours mondiaux et qu'on ne peut se 
prémunir contre les risques qui en découlent qu'en dis
posant d'une production très diversifiée. C'est à quoi s'est 
attaché le Gouvernement qui a introduit avec succès la 
culture du coton dans le nord du Territoire et qui four
nit ses efforts en vue d'étendre aussi largement que pos
sible la gamme des produits d'exportation. 

_REVENU NATIONAL 
....., . 

43. - Pour le secteur de l'économie monétaire, des don-
nées relativement valables ont été établies. Mais, 

en ce qui concerne le secteur de l'économie non moné
taire, secteur de la production et des échanges des pro• 
<luits vivriers consommés par la population autochtone, 
les difficultés rencontrées pour obtenir des données ~ala
bles n'ont pu être surmontées (insuffisance des renseigne
ments statistiques sur les productions, ainsi qt1e sur les 
prix auxquels les produits sont échang~, les diffé~ences 
,le prix étant considér,a~les po_ur u~. meme prodmt sur 
les marchés dans des reg1ons tres v01smes). Dans. ces co~
clitions, aucun calcul de l'ensemble du. revenu national na 
pu être établi. 

ORGANISATIONS ÉCONOMIQUES 
NON GOUVERNEMENTALES 

44. - Les intérêts des commerç~nts, industriels e! agri
culteurs du Cameroun sont défendus par diverses 

or"anisations syndicales et surtout par une Chambre de 
co~merce, d'industrie et d'agriculture qui, en quelque 

sorte, est le porte-parole de l'ensemble des professions 
auprès du gouvernement du Territoire. 

a) La Chambre de commerce, d'industrie et d'agricul
ture. 

La Chambre de commerce, d'industrie et d'agriculture 
du Cameroun a été crêée dans sa forme actueUe, par un 
décret du 23 février 1949. Elle est venue remplacer l'an
cienne Assemblée qu'avait créée un décret du 25 janvier 
1932. Plusieurs fois amendé, ce texte ne correspondait 
plus à l'évolution économique, et c'est dans le sens d'un 
élargissement et d'une plus exacte représentation des 
intérêts commerciaux, industriels et agricoles 'du Came
roun qu'est intervenu le décret actuellement en vigueur. 

Le Haut-Commissaire est habilité, après avis de l'As
semblée Territoriale (qui fut également consultée sur le 
texte du décret organique du 23 février 1949), à fixer, 
par arrêté, le · nombre et la· nature des sections (qui 
peuvent être: commerciales, agricoles, forestières. indus• 
trielles), le nombre des membres titulaires et celui des 
suppléants, enfin, la répartition des membres par section 
et, dans chaque section, par groupe. Ces membres sont 
élus pour trois ans au suffrage restreint et son indéfini
ment rééligibles. Leurs fonctions sont gratuites. Cepen
dant, afin de couvrir leurs frais de voyage jusqu'à Douala, 
siège de l'Assemblée consulaire, une indemnité de frais 
de déplacement a été prévue. , 

Le co1lège électoral appelé à élire les membres t.î:tu
laires et suppléants comprend deux sections : 

i. 0 Les citoyens français de statut civil de droit com
mun, les ressortissants des états associés. membres de 
l'Union Française et les nationaux étrangers (sauf ceux 
d 'états ex-ennemis n'ayant pas encore signé de traité de 
paix), jouissant de leurs droits civils et politiques, et qu!, 
exeri:ant une profession commerciale, industriel1e ou ag~1-
cole, sont âgés de 21 ans accomplis au 1:r m~i de l'a_nn~e 
de l'élection. Ils doivent, en outre, être etabhs depms six 
mois au moins dans le Territoire . au 1er mai de l'année 
d'élection . 

2° Les origi~aires des territoires <l'outre-mer ou des 
territoires sous Tutelle, qui ont conservé leur statut per
sonnel ; ils doivent répondre aux conditions d'â~e _et, 
éventue1lement de durée d'établissement au Territoire 
ci-dessus énumérées. 

En outre, les électeurs des deux collèges doivent satis
faire aux conditions ci-après : 

a ) Ou être patentés personnellement ou associés en nom 
colJectifs. · . ~ 

b) Ou être administrateurs-délégués, directeurs, ag~nts 
généraux, gérants de compagnies, sociétés et entreprises 
françaises ou étrangères. 

c) Ou posséder des intérêts agricol~ ou indust_riels, en 
qualité de propriétaires, concessionnaires, _locata1_res, fer
miers ré!?i.sseurs d'entreprises agricoles ou mdustrielles. 

So~t êligibles comme membres titulaires ou su.,. 
pléants, tous les' électeurs appartenant à l'un ou l'autre 
sexe, âgés de 25 ans. , . 

U arrêté du 29 décembre 1951 a porte de 87 a 114, 
le n:mbre total des 'membres de la Chambre de com• 
merce, d'industrie et d'agriculture. 
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L'ancienne comprenait : 

- 60 repri·sentants européens (38 titulaires et 22 sup~ 
pli-ants). 

- 27 représentants africains (16 titulaires et 11 sup
pléants). 

La nom·ellc compo!<ition est la suivante : 

- Représcntunts européens : 73 (soit 47 titulaires et 
26 suppléants); 

- llcpréscntunts ufricains : 41 (soit 26 titulaires et 
15 suppléants). 

Afin clc pcnncttrc une représentation aussi complète et 
exacte ,1uc pos:<il1Jc ,Je l'ensemble <les intérêts économi
(JUC!I c.uucrounai:<, le même arrêté a également créé trois 
11om·cllci1 so1111-scctions : 

- Tran~it. u,·cc 2 membres curopt".~ns et 2 membres 
afric:1in11; 

- Accona;:,i. :l\'cc 1 mcmhrc curop[.en; 

- Cultures ,·inii·rt'!I, 11\·cc 2 mcmhrcs curo11écns et 
3 111,~mhn-s africai1111. 

Coufonm~nwnt ù l:a rc~i:lcmcntation en ,·igucur, et après 
ri·,·i,.ion cle11 li~ll'l' .-lcctornlc11. lu f.lamuhrc de commerce 
u ,~ti· r,•nouvclc~c cmt ièrcmcnt en 1953. 

J-:i,fin. il y II lit•u ,Je noter •1uc les coopi-ratives et 
J,,,. l'0t·i,~h~11 africai111·11 cfo 11ré,·oyo111ce l'ont rcpr<~~cutécs nu 
,.,.in ,1,· t'Al'i<cmhlt~c conl'ulnirc pnr 5 mcmhrcs (4 titu• 
lair«·I' ,•t 1 l'uppli-:mt. t:i-néralcmcnt tous ,\fricains) élus 
p11r un collh;c l'prcial. 

c-... ~, 11,mc 1la1111 le ~cn11 ,l'un c':lnr{!it!1&cment cle ln rcpré• 
~l'ntntion africaine c1ue toutetl les ,lcrnii~res réfonncs ont 
,~lt• di-dd«~<'ll afin c1'11f\llocier plus étroilcmcnt les Africains 
à ln , ·ic rconomic1uc tlu 1m~·s ,lnns la mesure où ils prcn• 
ncnt une pince clc plus en plus importnutc. 

Ln Choml,rc tic conuncrcc\ cl'imlu~tric et (l'ngriculture 
1111 Caml.'roun n pour nltrilmtion : 

l" De l'articipcr aux cm1uêtcs écouomiqucs, ,le 1lonne~ 
nu llnut-Co1111nil'11airc lc11 a,·is et rcusci,;ncments qui lm 
Pont 1lcma1uli-s l'Ur les CfUCl'lions cle sa compétence en 
matière conm1crcinlc, inclustriclle, forestière et agricole 
cl ,le prfpnrer Ja 1mrtici1,:1tion du Territoire aux exposi• 
lion!!. 

2" De présenter de" étt,;les sur ln 11ituation économiqt~e 
,tu Territoire el sur les moyens cl'en accroître ln prospe· 
rité. 

3° De dési1mer les membres appelés à siéger Jans les 
or1:mnismcs où leur présence est prévue. 

EJJc peul, en outre, émettre de sa propre initiative, 
des vœtL~ sur toutes les questions d'ordre économique. 

L'Assemblée co1umlnire doit, par ailleurs, être ob]iga• 
toirement consultée par Je gouvernement du Territoire 
sur : 

a) Les règlements relatifs aux usages commerciaux. 

b) Les questions intéressant la réglementation du com• 
mercc, ,le l'industrie, cle l'agriculture et <les douanes. 

c) La création et la réglementation d'établissements à 
usage <ln commerce, de l'imlustrie et de l'agriculture et 
ayant une action sur le mouvement économique du Came
roun. 

· .E~fin, par ~rrêté d~1 :e:aut-Commissaire, p~is après avis 
de l .Assemblee Terr1tonale, la Chambre de commerce 
reut _être auto~isée à fonder, administrer ou gérer des 
etabhssements a usage commercial, industriel ou agricole. 

Il est pourvu à ses dépenses au moyen : 

i O Du produit de l'aliénation des meubles ou immeu
bles qu'e1Ie possède, sur autorisation préalable et spéciale 
du Haut-Commissaire. , 

2° Des dons, legs, subventions et fondations qui lui 
sont dévolus et qu'elle a acceptés, après autorisation du 
Haut-Commissaire. 

3° Du produit des taxes et redevances établies à son 
profit. 

4° Des prélèvements efîe.ctués sur ses fonds de réser"e, 
après autorisation spéciale du Haut-Commissaire. 

b) Les syndicats. 

li existe actuellement au Cameroun, 68 syndicats ou 
chambres syndicales qui englobent la quasi•totalité des 
activités économiques du Territoire. 

Ce sont tout d'abord : 
l O Le Syndicat des commerçants importateurs et expor

tateurs ,lu Cameroun (S.C.LE.C.) qui est, 'par ailleurs, 
membre de ln Fédération nationale des syndicats du 
commerce ouest-africain. 

2° Le Syndicat des commerçants importateurs africains, 
où sont groupés les principaux commerçants autochtones, 
lesquels sont. rarement exportateurs, n'ayant pas une 
organisation commerciale suffisamment poussée. 

3° Le Syndicat de défense des intérêts bananiers du 
Cameroun (S.D.I.B.C.) . · 

4° Le Syndicat des producteurs de bois. 
5° Le Syndicats des planteurs de caféiers d'Arabie du 

Bamoun et du Noun. 
6° Le Syndicat des producteurs de caçmtchouc. 
7° Le Syndicat des entrepreneurs de bâtiments et tra• 

vaux publics. 
8° La Chambre syndicale des mines. 

9° Ù? Syndicat des transporteurs. 
10° Le Syndicat des acconiers. 
J l O Le Syndicat des compagnies de navigation. 

12° Le Syndica~ des transitaires. 
13° La Chambre syndicale de l'industrie automobile. 

14° Le Syndicat des industries de transformation. 

15° Le Syndicat des hôteliers. 
16° L'Union des syndicats professionnels · agricoles du 

Cameroun, réunissant tous les syndicats dont les activités 
ont trait à l'agriculture ou à ses industries connexes. 

Cet ensemble est coiffé par l'Union des syndicats pro
fessionnels du Cameroun (U.S.P.C.) dont le rôle est 
essentieHement de coordonner et d'harmoniser les efforts 
particuliers des différentes formes syndicales pour une 
meilleure défeiise des intérêts en jeu dans le cadre d'un 
accroissement du potentiel é~onomique du Territoire. 

Il importe de souligner que ces syndicats sont ouverts 
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à tous les membres d'une profession, quelle que ·soit leur 
origine. · 

La participation des aùtochtones .au mouvement syn
dical est, en général, sensiblement proportionnelle à 
l'imponance qu'ils jouent dans l'activité économique à · 
laquelle se rapporte le syndicat dont ils font partie. Si 
des syndicats, t els que ce1ui des entrepreneurs de bâti
ments et travaux publics, celui des compagnies de naviga
tion, des acconiers ou encore la Chambre syndicale des 
mines, par exemple, ne comptent que peu ou pas d'adhé
rents africains, par contre, d'autr~s syndicats - et surtout 
des syndicats agricoles - con'lportent une proportion 
notable de membres africains. 

Un assez grand nombre d'entre eux ne c~mptent sou
vent que des adhérents· autochtones ; tels sont les 54 syn
dicats de défense des intérêts agricoles qui, par région, 
se répartissent ainsi : ' 

Région de Nyong et Sanaga ...... ... .. . 
du Nte1n ... ........ .. . ..... .. . 
du l\ilungo · .................... . 
de la Sanaga m aritim!) .... . .... . 

·clu Mbam ... .. ... . .. ...... .. .. . 
Bamiléké ..... '. .. ....... . ... .. . 
de Lom et Kadéi . ........ ... ... . 
de Krihi .............. : ... .... . 

20 syndicats 
8 
8 
5 
5 
5 
2 
l 
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CHAPITRE Il 

PRINCIPES ET PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT 

A. - HOLE DES OUGANES ADl\lINISTRATIFS 

·15. - L'11ctio11 clt• rAcl111ini111ra1ion danll le clomninc 
t

0

·1·onomi•1111• "•«~Xl'rcci "oit clirectcmcnt 1>ar des 
i<:·n·irt'" "i"~d111i~,~,.. ,.oit iiulirectemcnt 11ur l'intcrmécliairc 
,l',~t;al,li~"•'llll'nli< ,le rr,~,li1 ... cloh~,. 1111r la pui1111ancc tutrice 
ou h• J!om·t•rurmt•nt local. el tic l!roupcmcnltl contrôlés 
clt· prmlurh•nri<. 

Il com·ic•nt cl'i111lic1uu •Jttc l'A~ cmhlt"c Territoriale 
•·lm•, •tui c·omrirrrul une majorité clc rcpréscntanl8 nfri
t•niu,., cli·riflt· clt• l'action ù cntrc1,rc1ulrc p11r les cliffé rcnts 
,.,.n-ic·c•,. ru lc·ur nrrorclnnl lc11 c~clil8 de fonctionnement. 

l:rn~c•mMc clrl' acth·ih~,. i-conorniques clu territoire est 
roordonn,~ par ln l>ircclion ,1<'8 Aff aires économiques el 
clu Plan qui. cl:m11 une cerla inc mesure, contrôle )es scr• 
vin·io tc:d111i11uc11. 

Crllr Oirrction comprcncl trois flcn·icc11 : le @crvicc «les 
Affoir("t1 écono111icrur11, le 11cn'Ïcc du Plan et le service 
,Ir l'Economir ruralt>, cré,~ en 1953. Elle comprend en 
outre une Section ,l'étmle dc11 În\'esli!t<cmcnts. 

J..c !'t'n-Ïrt' ,lt>11 Affaire!' fronomiques 1mrveille l'ensem• 
l,le ,le la ,·ic 1~co110111iq11c ,lu Territoire. Installé à Douala, 
,.iè-f:c ,le" principales firmt'I! commerciales et industrielles, 
•lt"11 hanquci', ,le l'Office tics changes, clu service des 
Oouane!', il co11111rc111I plmicurs l!ections spécialisées : 
pro1luctio11, cxporlntions, importations, accords commer• 
ciaux, prix. 

Le service ,lu Plan· établit les programmes de dévelop
r1cmcnl économique ,lu Territoire en liaison avec les 
@en•ices techniques el en suit l'exécution; ces program• 
mes sont financés par la puissance tutrice et Je budget 
local. 

Le service cle l'Economie rurale coordonne et stimule 
toutçs les actions entreprises dans le Terr~toire pour 
l':unélioration ,le l'équipement rural. 

La Direction des Travaux publics s'occupe de tous les 
travaux ,l'intérêt public : routes, ports, soit qu'elle les 
ex~cute elle-même ou qu'elle en contrôle seulement l'exé• 
eut ion; le service cln Port, qui dépencl des Travaux 
publics, gère les installations portuaires de Douala, Krihi 
et Garoua. 

Les services de l'Agricuhure, de !'Elevage, des Eaux et 
Forêts et des Chasses, des l\tines poursuivent chacun dans 

leur secteur d'activité une œuvre d'éducation et de vul- . 
garisation tout en s'attachant à la conservation des riches
t1es naturelles du pays. Un service du Conditionnement, 
rattaché à la Direction de l'Agriculture, veille à la qualité 
•les produits destinés à l'exportation. 

Le service des Douanes contrôle les importations et les 
exportations et perçoit •les droits d'entrée et de sortie dont 
Je taux est fixé par l'Assemblée Territoriale en fonction 
des impératifs économiques. 

Enfin, un service de ]a Statistique rassemble les prin• 
cipaux éléments chifîrables qui permettent de suivre l'évo• 
lution économique du pays. 

A côté de ces services t1trictement administratifs, on doit 
citer ]11 Régie des chemins de fer du Cameroun qui 
exploite les deux voies ferrées du Territoire, sous le con• 
trôle clu Gouvernement et de l'Assemblée Territoriale. 

La Cuisse centrale de la France d'outre,mer, institut de 
crédit public et d'émission, a également une action sur 
la vie économique du pays par l'intermédiaire du Crédit 
du Cameroun et du Crédit agricole. 

On ne saurait· enfin passer sous silence l'action des 
Sociétés africaines de prévoyance qui groupent l'ensemble 
des producteurs du Territoire et jouent un rôle éducatif 
tout en suppléant, si besoin est, à certaines lacunes du 
secteur privé dans les domaines de la production, du 
traitement et de la commercialisation des produits. 

Aucune action dans le domaine économique et parti
culièrement de la production n'échappe à la compétence 
de l'Assemblée Territoriale, ne serait-ce que du fait 
qu'elle vote Je budget de chaque service. De plus, des 
délégués de l'Assemblée et des représentants des intérêts 
économiques de la population siègent dans différents orga, 
nismes consultatifs tels que le Conseil permanent du 
cacao. 

L'action d'ensemble entreprise par l'Autorité chargée 
de l'administration pour la mise en valeur du Cameroun 
est exp_osée plus loin, au chapitre qui traite du plan de 
développement économique et social. 

B. - L'ÉGALITÉ DANS LE DOMAINE ÉCONO?tllQUE . 

48. - En matière de principes économiques, il est néces
saire de poser, comme postulat, que. toutes les sec

tions de la population jouissent des mêmes droits et sont 
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en.tièrement libres de se livrer à quelque activité que ce 
~oit ~ans la limite des règlements en vigueur qui sont 
identiques pour tous. Ce principal posé, il est bien évi
dent que la politique économique du Gouvernement varie 
sel~n le degré d'évolution des sections de la population, 
mais que le but final que l'on s'est fixé une fois pour 
toutes est de conduire le plus rapidement possible les 
autochtones au stade d'évolution le plus élevé possible. 

L:accès à un niveau de. vie supérieur ne peut être 
~ttemt que par l'éducation du producteur, afin de lui 
mcuJquer les méthodes modernes de travail adaptées aux 
co~ditions du milieu local, qui lui permettront de pro
duire plus et mieux. Le recours à la contrainte n'existe 
pas et ce n'est que par· des conseils prodigués par les 
a_gents des services techniques que cette œuvre d'éduca
tion peut ê tre menée. Il arrive que parfois cette· action 
se heurte à une certaine incompréhension de la part de 
1;roupes autochtones qui ne voient pas que lem:: intérêt 
est de suivre les conseils qui leur sont donnés; cette atti
tude traduit la méfiance traditionnelle du paysan envers 
toute innovation. 

L'Autorité chargée de l'administration du p~ys s'atta• 
che avant tout à ne pas briser la structure traditionnelle 
de l'économie des groupements "humains et cherche à 
Caire évoluer chaque individu dans son milieu. Il s'agit 
donc de faire participer les autochtones à la vie écono
mique du T e rritoire en leur faisant jouer un rôle aussi 
grand que possible dans la production tout en conservant 
leur indépendance complète. L'action éducative joue éga
lement dans les autres branches d'activité en particulier 
pour l'instruction technique, de façon à former les 
ouvriers qualifiés et les cadres des entreprises industriel
les. 

Il y a peu de chose à dire en ce qui concerne les autres 
sections de la population, sinon que tous leurs membres 
ont le droit de se livrer à l'activité de leur choix dans 
la mesure où elle ne porte pas atteinte aux droits 3es 
autochtones et dans la limite des règlements ·en vigueur. 
Ou moment que les ressortissants de la puissance tutrice, 
comme ceux des territoires voisins et des pays plus éloi
gnés ont obtenu l'autorisation de séjourner au Territoire, 
il n'est fait aucune discrimination entre eux et aucun 
secteur de la vie économique n'est réservé à une de ces 
catégories. Le nombre et l'importance économiqtie des 
r essortissants d'un pays étranger, la Grèce, en est l'exem
ple le plus frappant. 

C. - PROTECTION DES RESSOURCES NATURELLES 

50. - Dans l'étude des principes économiques et de leur 
application en ce qui concerne la protection et la 

gestion des ressources naturelles du Territoire, il faut 
distinguer : 

- les produits du sous-sol (mines et carrières); 
- les produits du sol (agriculture et forêts); 

la faune (élevage. chasse et pêche) . 

1 ° PRODUITS DU SOUS•SOL 

Le rôle essentiel de l'Administration française en 
matière minière est un rôle de contrôle. Elle accorde les 

droi~s miniers et en surveille l'exercice selon la législation 
en vigueur. 

Précisons d'abord qu'au ·Cameroun, les gîtes naturels 
d_e substance~. minérales sont classés, du point de vue 
lega], en carnere et en mines. • · 

Sont considérés comme carrières les gites de matériaux 
de construction et d 'amendement pour la culture dès ter
res, à l'exception des nitrates et sels associés, ainsi que 
l~s p~osphates. Les c~fr_ières sont réputées -ne pas être 
separees de la p ropr1et e dn sol dont elles suivent les 
conditions. Les tourbières sont soumises au même 
régime que les carrières. 

Sont considérés comme mines les gîtes de substances 
minérales non classés dans les carrières. Les gites de 
substances concessibles sont classés en quatre catégories : 

l O H ydrocarbures liquides ou gazeux., bitumes, asphal• 
tes, schistes et grès bitumeux: · 

2° Houille et lignites. 
3° Phosphates, nitrates, sels alcalins, aluns, borates· et 

autres sels associés dans les mêmes gisements, · · 
4° Toutes les autres substances minérales soumises au 

régime des mines. 
La propriété des gites de ces substances est distincte 

de la. propriété du sol. La mine est considérée conïine 
res nullius, elle n 'appartient à personne ; c'est un ·bien 
non approprié que l'Etat seul est habilité à attrih.uer selon 
l'intérêt général du Territoire. 

L'attribution peut se faire selon d eux systèmes : 
i O Au premier demandeur; c'est le régime des « zones 

libres » qui donne une prime importante aux rech erches 
et où, la surveillance étant difficile. on à simplifié au . 
maximum les formalités. Ce régime présente l 'avantage 
de favoriser les initiatives d'un grand nombre ·ae pros
pecteurs, mais, par contre, l'inconvénient de disséminer 
les efforts et de rendre difficile l'organisation méthodique 
de la recherche. · · 

2° A un permissionnaire on \ID côncessionnaire choisi 
discrétionnairement; c'est le régime des « zones r éser• 
vées » dans lesquelles· l'Administration après avis de 
l'Asssemblée T erritoriale et sous condition du respect des 
droits acquis antérieurement à l'institution de fa zone, 
se réserve le choix du titulaire d u · pennis de recherches 
minières. Cette réserve porte1 · sur toutes les suhstanir.es 
minérales ou sur certaines d'entre elles seulement, ·d'une 
caté.,orie ou d 'une· nature minéralogique déterminée. Ce 
ré~e s'est avéré nécessaire dans l es régions difficile• 
ment pénétrables, peu peuplées et mal · connues, pour 
permettre la création d 'entreprises importantes, seules 
capabJés d'effectuer les vastes campagnes d'exploration 
nécessaires à l'étude complète et détaillée de tels pays, et 
de mettre en valeur des gisements dont l'exploitation 
nécessite un gros effort financier. 

En dehors des princip~s cités ci..dessus, la I~gislation 
minière du Cameroun repose· sur deux autres regles : le 
droit d'exploiter lme mine ne peut être acqu~ qu'en 
vertu d'un permis d'exploitation ou d'une concession_;, ~e 
·peuvent obtenir ces droits que lf>..s personnes ou soCJetes 
préalablement munies d'u~e . autorisation • personnelle 
délivrée par le Haut-Commissaire. ~s a~tochton?s et les 
ressortissants des états membres des Nations Umes peu-
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v~n! obte,!ir cette autorisation; tous les habitants du Ter
~toare satisfaisant à celle condition peuvent sans distinc
tion acquérir des biens miniers dans Je cadre de la régle
mentation: en vigueur. 

Une étude plus <lrtaillée de la législation minière· est 
faite plus :loin. au chapitre des re&&ources minières. 

En som~1e. le droit minier du Cameroun voit dans les 
substanceit mil1érales un bien à administrer selon les inté
rêts c)e Ja :communauté tout entière. Sauf le cas des car
rières qliPappartienncnt au propriétaire du sol et celui 
où l'e1q,lo!tation vienclrait gêner un droit de j~uissance 
quelconque du propriétaire ou de l'usager du sol il ne 
prévoit p~r de droit particulier en laveur de la c~mmu• 
nauté ~c,trcinte installée dans une région minière. 

Ces !éitions el leur population ont largement bénéficié 
«les amélicm1ti9ns économiques et sociales consécutives 
uu clch·eloppement clcs imlustries minières. De no11veJJes 
,·oie,i clc 'communication et ile prnétralion ont été 
<111,·crtes: cles ,•illages ont é-tc! amrnagés qui, tendant à la 
fixation clè la main-cl'a:unc, ont permis cl'améliorcr les 
comlitions tic l'l1ahitat et cle l'hygiène; des économats 
cmt .-té créc:s pour les tril\'uillcurs qui peuvent s'approvi-
11ionner Cf! clenrées ulimentaircs, vêtements et ustensiles 
clomcstiqucs à clc11 prix intérc~ants; enfin, les services 
111111itairc11 ont t"té ,lt",·cl,,1,1,c:• et tfütrilmcnt aux travail
lr.uft' ,lc11 t<oin11 ~rntuits. 

Le Territoire brnt"·ficie, 11011r 1.1a l'art, des taXl.'1! fiscales 
11.ropn-., 1i 1:ii~1l11,.tric. minil"rc, uin11i •tue des participa• 
ho1111 nux hl·ndi<"e11 rc-1<uhn11t clc com·cntions passées avec 
~l'!"nint'tl t'ntrepr~fll't1. :\luis 11011 plus J?rnncl ovantal!c vient 
t'\'lclcmn1ent tic I nui:tmcntntion de l'activité économique 
c,unerounnisc. 

Il portidpe l'"r oillcur11 1111 ca1,itnl cle sociétés impor• 
tantes de crrnlion rclntÏ\·emcnt récente : 

a) l..e Sy,ulicat tJ'étucl~ minières clc l'Aclnmaoua, dont 
le t'llpital C!'l de 50 millions tic francs C.F.A.; le Bureau 
minit'r ile la 1-"ranrc cl'outre-mer y 1,articipe pour 10 %'. 
le Trrritoirc 1iour 5 ':i-. Le Territoire est représenté par 
un fonctionnaire au Comité de participation. 

b) La Sodété d'étml~ cl de rcchercl1es pétrolières au 
Cnmcroun (S.E.R.E.P.C.A. ). dont le capital est de 
600 millions clé francs C.F.A. La participation du Ter• 
ritoirc est en principe de 35 %; le capital souscrit est 
clc 157,5 millions de francs C.F.A. A la suite d'une aug• 
ntentation : de capital, la Caisee centrale de la France 
cl'outrè-me,r a eouscrit lu part du Territoire, soit 52,5 mil
lion~~ en li1i lnil!1111nt une option de rachat pendant deux 
ane. Dcux~•conseillcrs de l'Assemblée Territoriale, dési
,més par eJle, et un représentant de l'.Administration du 
Terriloirc -font partie du Conseil d'aHrninistration. 

2~ PROTECTION DU SOL ET D~; FORÊTS. 

Dans ce domaine, l'Administration locale exerce une 
action étendue par l'intermédiaire de plusieurs orga• 
aismes ayant chacun leur rôle propre. 

Le Bureau. des Sols a été créé en 1949; c'est l'orga• 
nisme central chargé de coordonner l'action d'ensemble 
en matière de protection et de restauration des sols. Il 
a pour mission de : 

·- · rassembler et conserver la documentation et lf:lS 

informations co~cernant la dégradation des sols sous tous 
ses aspects, la defense et la restauration des terres. 

- établir un programme de recherches et d'action;· 
- ~oordonner et répartir les efforts entre les services 

competents; . 

- demander et répartir les crédits, contrôler leur 
emploi; 

- proposer 
matière; 

toute législation souhaitable en la 

-:- émettre un. avis sur toute demande de . concession 
agricole. pastorale et forestière et sur tout projet de clas• 
sement des forêts; 

- assurer la propagande et ·1a diffusion des résultats 
acquis. · · 

: . 
Pour remplir sa mission de recherche et de renseigne

mcnlA, Je Bureau des Sols. dispose du concours de 
l'I.R.CAM (Institut de recherches du Cameroun), filiale 
cle l'Office de la Recherche scientifique d'outre-mer créé 
en 1949. Cet organisme possède des sections de pédoloo-ie 
hydrologie et entomologie. b ' 

Le service de; Ea1tx et Forêts a la charge d'ass~rer, 
clan11 le cadre de· la réglementation en vigueur, la sauve
garclc des ressources forestières du Territoire et notam• 
ment le maintien du taux de boisement de 33 % consi• 
déré comme indispensable. . 

Les terrains q~i seront maintenus à l'état boisé et cons
tituent le domaine forestier permanent du Territoire 
forment le « domaine cJassé >, qui comprend les réserves 
forestières instituées dans Je cadre de la réglementation 
en vigueur à l'époque de leur classement. Ces réserves 
sont. dans un but de conservation et d'amélioration, 
soumises à un régime restrictif quant au droit d'usage et 
à des règles spéciales en ce qui concerne leur exploita
tion; 1a procédure de c1assement tient compte dans une 
large mesure des droits des autochtones, en réservant, 
à proximité des forêts classées, des surfaces suffisantes 
pour l'exercice de CC$ droits. Le classement des terrains 
montagneux à pente supérieure à 35 o/'o, des dunes litto
rales et des terrains où pourraient se produire des ravi• 
nements et des éboulements dangereux est également 
prévu. 

Toutes les forêts du domaine n'ayant pas fait l'objet 
d'un arrêté de classement sont considérées comme forêts 
protégées, c'est-à-dire que les arbres des essences les plus 
commerciales ne peuvent être abattus sans autorisation, 
ni détruits, quelle que soit leur taille. Il est d'autre part 
interdit, sauf autorisation spéciale, d'abattre · des arbres 
n'ayant pas, au-dessus des contreforts, un diamètre 
variant de 0,70 m à 1 m pour les principales essences, 
et de 0,50 m à 0,70 m pour certaines essences secondaires. 

Cette l égislation est étudiée de façon plus détaillée au 
chapitre qui traite des forêts. 

Dans le cadre de l'action .eptreprise pour la conserva• 
tion des forêts et des sols, des directives très précises 
sont données aux agents forestiers et agricoles concer
nant: 

- le contrôle et la limitation et, si possible, la sup
pression des feux de brousse, qui dévastent chaque année 
en saison sèche la zone des savanes;. 

~s2 ..... · 



:-- la mise en culture d~s pentes faibles par billonnage 
srnvant les courbes de niveau; • . 

- la confection des terrasses sur les fortes pentes·; 
- la durée des jachères; 
- la nocivité des cultures exigeantes répétées jusqu'à 

épuisement du sol; 
- l'emploi des plantes de couverture; 
- l'installation des cultures arbustives d'exportation 

s~r .?es terres occupées autrefois par des culttires 
nvueres; · 

- la pratique de l'ombrage et des plantes de couver• 
ture clans les plantations de caféiers. 

Les règles édictées en matière d'exploitation des forêts 
ont pour but de limiter leur appauvrissement en restrei
gnant les coupes, tant en catégorie qu'en volume, en 
recherchant une conduite rationnelle des exploitations et 
en faisant effectuer dans les zones exploitées dCS. travaux 
d'intérêt général. . 

Les permis d'exploitation forestière sont des · autorisa• 
tions ·provisoires de durée variable et renouvelables; ils 
sont accordés par arrêtés du Haut-Commissaire· pour les 
lots inférieurs à 10.000 ha, sauf cas exceptionnels. Enfin, 
la coupe de l'ébène est subordonnée à l'octroi d'un per• 
mis spécial. t,'Assemblée Territoriale est consultée pour 
les permis pfütant sur plus de 500 ha. 

Par aille_;~s, afin de valoriser la production forestière, 
la Puissance tutrice a financé l'installation d'importantes 
scieries. Cette action a entraîné un développement consi
dérable de l'utilisation du bois dans la construction des 
habitations. Elle a suscité également la cré~tion de 
fabriques de meubles et surtout de nombreux ateliers de 
menuiseries appartenant à des autochtones. 

Le service de l'Agriculture participe à la protection du 
sol et à la gestion des ressources naturelles du Territoire 
en liaison avèc le service des Eaux et Forêts. 

D'autre part, il s'applique à la défense et à l'amélio• . 
ration des cultures par l'action des secteurs et régions 
agricoles et les travaux de ses organismes spécialisés qui 
comprennent :. 

- le centre de recherches agronomiques de Nkolbis-
son; 

- le laboratoire de chimie agricole de Nkongsamba; 
- la station expérimentale du centre de Nkoemvone; 
- la station expérimentale du Nord, à Guétalé, et la 

sous•station rizicole du-Logone; 
- la station expérimentale du quinquina de Dscl1ang; 
- la section de défense des cultures, à laquelle est 

rattachée la lutte antiacridienne; · 
- les sections de vulgarisation et production agricole : 

hévéaculture à Batouri, cultures vivrières à Y abassi, rizi• 
culture à Nanga-Ehoko et Pouss, rénovation de la palme-
raie à Dihombari; · 

- enfin, Je service du Génie rural et de l'Hydraulique 
agricole. · 

3° PROTECTION DE LA FAUNE-CHASSES. 

Le service de l'Elevage a pour attributions la protection 
sanitaire des animaux, le développement et le perfeetion
nement de l'élevage, ainsi que l'améliora~ion de l'exploi
tation des produits animaux. 

. En _matière }e lu~te. contre la morbidité par maladies 
mfecheus~s, d_ energiques mesures de police sanitaire Jimi. 
te~t. la d1ffus1on des épizooties provenant de territoires 
votsms; de! campagne11 de vaccination sont systématique
men_t menees contre les maladies infectieuses ; trypano
so~~ase, p~te bovine, p_éripneumonie, charbon, sympto
mauque, f1evre aphteuse. 

·v~i;i~li?rat~on du ch~ptel est recherchée, d'une part, 
Jl"r 1 eli°!1?ation des mauvais reproducteurs, d'autre part, 
p~r le ~etissage des races locales avec des reproducteurs 
importes. A cette fin, le service de l'Elevagé dispose de 
trois stations-pilotes : . 

:'- à Wakwa, dans l'Adamaoua ·{bovins); 

- à Ko'unden, en pays bamiléké (bovins et porcins); 
:-- à Missingléou, dans le Nord (équins). 

:_Le service de l'Elevage a également la.char«e de l'amé
~~ration des pâturages et de l'abre~vement,

0 
qui condi

t1~nne en de nombreuses régions le développement du 
cheptel. · 

La protection de la faune sauvage est ass~rée sous le 
contrôle d'un service spécial, le service des Chasses. 

Elle est réglementée par un décret du 18 juin 1945 
déterminant les conditions de réulementation de .la chasse 
et_ l'organisation de la protecti~n de la nature, par lm 
decre~ du 18 novembre 1947 réglementant l'exercice de 
la chasse. et un arrêté local d'application en date du 
18 février 1948. L'exercice de la cha1:1se est soumis à 
l'obtention d 'un permis. · · 

Trois genres de permis ont été créée : 
- · les permis scientifiques de chasse et de capture; . 

- les permis sportifs ·de chasse; 

~ les permis de capture .commerciale. 
· Les pem1is scientifiques de chasse et · de capture sont 

accordés par le ministre de la France <l'outre-mer sur 
avis du Conseil supérieur de la chasse. 

Les permis de capture commerciale,· qui ne donnent 
pas droit à l'utilisation d'armes à feu, sont délivrés par 
le Chef du Territoire, sauf pour certaines espèces pro
tégées pour lesquelles ~st nécessaire ,_une autorisation du 
ministre de la France d:outre-mer, donnée après avis du 
Museum national d'histoire naturelle. 

Les permis sportifs sQnt de quatre sortes 
- les permis de petite chasse, qui donnent le droit de 

chasser le gibier non protégé, en dehors des parcs et 
réserves; îls sont délivrés par les Chefs de Subdivisions; 

-:-- les permis de moyenne et grande chasse, délivrés 
pa:t le Chef du Territoire, qui donnent le droit de tuer 
dans l'année un certain nombre d'animaux protégés, dans 
de" conditions déterminées; 

- les permis spéciaux de passagers, valables pour un 
mois, et qui donnent le droit d'abattre un certain nombre 
d'animaux protégés, dans les mêmes con~itions. 

La délivrance de tous ces permis donne lieu à la per
ception de taxes an profit du budget du Territoire. 
Comme toutes les taxes, elles sont fixées par délibéra
tion de l'Assemblée Territoriale. 

La .Jégislation prévoit la constitution de réserves de 
faune à but défini, par arrêté du Chef de Trrritoire. Ces 
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ré~erves yeuvent être soit <les aires de protection corn• 
plcte. s01t des zones dans lesquelles ne sont autorisés à 
chasser 9ue les détenteul'll de permis nettement définis. 
Douze reserves existent actue1lement. 

l" Ré5tirve de Kala-Alalu!lé. - 2.700 hectares. créée 
en 1948. Bien que ile 11imensions restreintes cette réserve 
c?nst~h1c 1111 passage fo~cé • pour Je nombre'ux troupeaux 
d antilopes se rendant a I abreuvoir (Serbwel et Chari) 
en saison sèche. 

Une quantité appréciable t1•animaux sauvages étaient 
abattus annuellement à cet endroit. 

2" R{osl'ra:e ,l,• Tr'a:;a. - 160.000 hectares. créée en 1935. 
La partie boisée, située à l'est ,le la réserve, est simulta• 
m;mcnt constituée en réserve forestière. 

C'e11t la r{-scrve 11ar excellence des antilopes ile toutes 
~spi:cC11, iles j!Ïrafcs et des oiseaux d'eau. 

F.11 11ai11on si·chc, ont lieu des concentrations très impor• 
tanh;" de 1lnm:,Ji,.11uc11, de cobs de Bnff on, d'hippotragues, 
ile ,:irafcs. 

Au cour11 cl'une rmulonnéc cl'unc matinée autour ,les 
1lh·er,.c11 11111rci1 1,crma11e11tC$. il a été possible de dénom• 
hrcr plut1 ,le 10.000 antilopes, ,lont un troupeau de 800 à 
1.000 tiitcs ,le 1lamali:<qucs. 

On p1!Ut e~timer ,pic cette ri-iicn•c héher~e pcmlant les 
111oi11 tl,• 111:m ù juillet 200 à 300 ~irafct1, 15.000 il 20.000 
untilopl'it clt• toull't1 Ct'l'ècct<. 

l .r•:< mnrl'fl 11ont litt.-ralcm«'lll cou,·crtcs d'innombrables 
oiH•aux tl'1•au. 

I.e•,- nutr1·i- ""l'i'('Cll 11nimnlct1 rcpri•11c11técs t1ont : 1,haco• 
d1i•rC'I'. lionl'. p:mthi•rcl't cynhyènct1, h~·èncs, babouint1, 
t'altitrid1ci>. or~<·h~ropc·to• a11trud1ct1, cananls clh·crti. écliae• 
l'Ïf'no, pélicani-. . 

t;n petit troupt•:111 ,le b11rf1c11 cl une cinquantaine 1l'élé• 
phantl' ,·ic11111·n1 l"il'iter la n~l'cn-c. 

Aprètt lïnl'rtulic ries 1,âturagc.-, celle aire tic 11r:otcction 
c!'t t rè·!' 11pcrtac11lairc. 

En tout <'M, <'Il quinze a11111~c~ ,le protection, les résttl• 
talll 11ont plu!l que 11ati!-fait1ants. C'e11t une réserve cl'uvenir 
pour le touri11mc. 

!?A R;;s,•rt•,• dr /1011ba11djida. - 200.000 hectares. créée 
en 1947, du~rc t;j!.tlement en réserve <le forêt. 

Située à l'est ,Je Re~·-Bouha, absolument inhabitée. elle 
cst encore incompl<'lement prospectée au point de vue 
cym~~étique. · 

Les espèces animales sauva,:es suivantes y sont repré· 
tacnlt~es : rhinocéros (Diceros Bicornis). girafes, élans de 
Dcrb~·• bnrtlee, «lanmlisques, bubales (major et lelwol), 
hippotragucs, ourébis, céplialophes de Grimm, phaco• 
chères. lions, hyènes, cynhyènes, babouins. callitriches, 
colobes Guereza. pintades, francolins, outardes. 

La densité du gibier n'est pas très forte, mais on peut 
constater qu'il est très varié. 

Une centaine d'éléphants parcourent cette réserve. 

4" Réserve d" la Bénoué. - 180.000 hectares. créée en 
1932, classée en réserve <le forêt. 

Cette riserve, de création ancienne, donne également 

de très bons résultats. La faune y est très variée et abon• 
dante : éléphants, -rhinocéros, girafes, élans. buffles, hip• 
popotames, bubales, damalisques, cobs de Buffon cobs 
onctueux, redunca, ourébis. céphalophes lions h~ènes 
cynhyènes, phacochères. hippotragues cr~codile~ dans I; 
Bénoué, cynocéphales, singes divers' ' callitriches patas. 
colobes à manteau blanc. ' ' 

L~ faune aviaire est également abo~damment repré• 
sentee. 

5° Réserve du Faro. - 330.000 hectares créée en 1947 
'J l ', , • ega ement c assee en reserve de forêt. 

. Cett~ ~égio?, a!'solumen! f nhabitée, infestée de glos• 
smes, eta1! t~es riche en g1b1er. il y a quelques années 
e?~~re, prmc1palement dans le Baouro Koti, le long des 
riv1cres Fel et Mdjal. 

Bien que la chasse au feu, entreprise périodiquement, 
ait singulièrement amenuisé le cheptel sauvage, on y 
rencontre encore des rhinocéros, élans, buffles, hippopo• 
lames (dans le Faro seulement), bubales, cobs, ourébis, 
reduncas, phacochères et fauves, ainsi que des croco• 
diles. 

En saison sèche. <le février à mai, une piste automo• 
bilisable, partant de Poli, permet de rejoindre Tchamha 
et Laro, sur la rive du Déo, ainsi que Billanga Mahna 
sur le Faro. 

Cette année, un petit troupeau de 3 éléphants a 
séjourné dans la réserve. 

Ces trois réserves: Boubandji<la, Bénoué et Faro. situées 
entre les U• et 9-' parallèles, sont surtout destinées à servir 
tle sanctuaire aux grands représentants de la faune afri
caine : élans ile Derby. hippotragues, bubales, éléphants, 
rhinocéros (DicP.ros Bicornis). Ici sont réfugiés presque 
tous les rhinocéros du Territoire, que l'on peut estimer 
à environ 300 têtes ; alors qu'en 1935, d'après l'estima• 
tion tlu 1locteur-vétérinaire Jeannin, il subsistait une 
soixantaine seulement. 

6° Réserve de Ba/in. - 42.000 hectares, créée en 1949. 

Cette réserve tend principalement à protéger les cobs 
,Je Buffon, cobs onctueux. les buffles de savane intermé
<linire et les guibs harnachés. 

Dans les limites de cette réserve, la chasse à l'hippopo• 
lame est également interdite. 

1° Faune aviaire de la Région de la Sanaga-Maritime. 
- Créée en 1948. 

Elle est située sur la rive droite de la Sanaga, près de 
Dizangué, s'étend sur 4.000 hectares et englobe la crique 
et le lac d'Ossa, la crique et Je lac Mouembé, le lac 
Miwia. 

Le but de cette réserve est de protéger une avifaune 
particulièrement riche. Parmi les oiseaux sédentaires. 
citons : le canard de Harlaub, quatre espèces de martins• 
pêcheurs, cormorans, aigles-pêcheurs, hérons. Les oiseaux 
de passage sont principalement composés d'anatidés : 
oies de Gambie, oies d'Egypte, dendrocynes veufs, sar• 
celles d'été, sarcelles de Madagascar, et de pluviers : 
vanneaux, chevaliers, bécassines, deux espèces de péli• 
cans, ibis hagedash, 'aigrettes. 

8° Réserve d'Edéa,Douala. - 150.000 hectares, créée 
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e!11932, riche en éléphants et en anthropoïdes, laman
tms (dans la Sanaga), petits singes et céphalciphes divers. 

9° Réserve de C~mpo. - 300.000 hectares, créée · en 
1932. I:a plus grande portion de cette réserve est cou• 
verte d une belle forêt primaire. 

, Faune très riche en éléphants, buffles, situtongas, 
cephalophes (principalement sylvicultrix), .bonges, hippo-· · 
potames (dans le Ntem), chevrotains aquatiques o-orilles 1· , ,~ ' c nmpanzes, drills, mandrills, potamochères. 

La faun? aviaire y est largement représentée, entre 
autre~ .= pmtades huppées. Dans cette réserve, il existe 
au mmmmm 1.000 éléphants. · . 

~~0 Réserve d'hippopotame., de la Sanaga-Maritime. -
Creee en 1948. 

. Eli~ s'étend sur 200 kilomètres environ, de l'Atlantique 
Jt1squ au confluent de la rivière Mhomhé formant limite 
entre les Régions Nyong et Sanaga et San~ga-Maritime. . 

11 ° Réserve dé Lomié. - 520.000 hectares, créée en 
1950. . 

Le but de cette réserve est la protection des éléphants 
et anthropoïdes. . 

. Ce v~ste quadrilatère est absolument inhabité, exe-0p• 
lion faite de quelques familles de pygmées qui suivent 
les migrations de gros pachydennes. 

Toutes les espèces animales sauvages spécifiques à la 
grande forêt sont représentées : bongo (rare), situtonga, 
les divers céphalophes-primates, gorilles, chimpanzés, 
colobes, cercopithèques, cercocèbes, et la faune aviaire 
habituelle. 

On ne signale pas d'hippopotames dans le Dja. 

12° Réserve de Nanga-Eboko. - 16.000 hectares, créée 
en 1953, pour la protection des cobs de Bnffon, cobs 
onctueux, buffles de savane. 

A l'heure actuelle, aucune espèce animale sauvage n'est 
menacée d'extinction. Au contraire, les gros animaux de 
chasse tels que les éléphants, élans de Derby, buffles de · 
savane sont en augmentation constante. Les anthropoïdes, 
protégés d'une façon absolue par les accords internatio
naux de Londres (1933), sont encore très nombreux. Une 
dizaines de gorilles et une trentaine de chimpanzés sont 
exportés annuellemen·t pour des organismes scientifiques 
et médicaux. 

En raison de vaceinati9ns systématiques du cheptel 
domestique par les services vétérinaires, les épizooties de 
peste bovine, si meurtrière pour les animaux sauvages 
au début du siècle, ont complètement disparn. 

Un corps de « lieutenants de chasse », créé par arrêté 
du 13 juillet 1951, a été mis en place en 1952. Outre 
ses fonctions de contrôle de la chasse,-ce corps contribue 
à l'étude et à la constitution des réserves de faune, ainsi 
qu'à la protection des cultures contre les animaux dépré• 
dateurs. 

La pêche maritime est peu pratiquée au Cameroun, les 
côtes inhospitalières et la vocation agricole des habitants 
du Sud côtier tenant ceux-ci éloignés de la mer. Cepen• 
dant, bien que la faune des eaux cameroµnaiw JÙÜt été 

jusqu'ici que très peu étudiée, on sait cependant qu'elJe 
est abondante et comprend des espèces très appréciées. 

La pêche en caù douce relève d'une sècti~n spéciale 
du servie~ des Eaux et Forêts; en outre, toµs les agents 
de ce service collaborent à la propagande piscicole et aux 
travaux de prospection et de pisciculture. 

. Un arrêté du 26 mai 1950 a proscrit la pêche aux explo
sifs et par empoisonnement à l'aide de substances chi
miques ou végétales. 

Les eaux continentales camer~unaises sont, en général, 
as!e~ pauvr~s en poissons, et la rareté des pêcheurs de 
met1er c~:msutue un lourd handicap. Cependant, un mou• 
vement important s'est créé en faveur de la pisciculture 
en étangs artificiels empoissonnés à l'aide d'espèces à 
croissance rapide et hautement prolifiques; le programme 
comporte la création de bassins d'alevinage, d'étangs 
autour de gros centres urbains, ei: la multiplication des 
étangs individuels rustiques. 

D. - SECOURS AUX SINISTRÉS 

46. - Aucune catastrophe due à des accidents météoro• 
logiques ou à d'antres causes n'a nécessité en 

1953 des mesures de secours de la part de la puissance 
publique. · 

E. - ~ERVENTION 

DES ORGANISMES SPÉCIALISÉS DE L'O.N.U. 

45. - Il n'a pas été fait appel à l'Organisation des 
Nations Unies ou aux Institutions spécialisées, ni 

à aucun organisme international, pour la mise en valeur 
économique du Cameroun au cours de l'année 1953. 

F. - DEITES PRIVÉES 

49. - L'endettement des particuliers ne constitue pas à 
· · proprement parler un problème, sauf en ce qui 

concerne l'institution de la dot. Le Camerounais qui 
désire se marier contracte une dette toujours importante 
envers son futur beau-père et met souvent plusieurs 
années à s'en acquitter. · 

En dehors de là dot, la pratique de.prêts d'arg~nt est 
assez répandue. Elle ne donne pas lieu à des contrats 
formels, 'mais est réglementée par des conventions tradi• 
tionnelles, parfois· assez -curieuses, telles que les groupe• 
ments d'épargne : un certain nombre de salariés à reve
nus modestes mais réguliers mettent en commun une 
part de leur revenu mensuel. La masse ainsi c!>nstitué~ 
est mise à la disposition de chacun de.s souscripteurs a 
tour de rôle, ce qui leur permet de faire des-achats impor• 
tants sans payer d'intérêt à un prêteur. 

Le nombre très restreint d'affaires évoquées devant les 
trihunaux pour des questions de dettes prouve que les 
populations ne sont pas incommodées par les problèmes 
d'endettement et d'usure. 
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CHAPITRE Ill 

PLAN D'ÉQUIPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DU TERRITOIRE 

I. - LE PLAN DtCENNAL 

/,';. - I.e- ,,rincipc t1·un l'Jan dt"CC!llllnl .r .. <Juipcmcnt ('CO• 

11omi1JU1! N 11oci11l 1lc11 territoires .i•outrc-mcr n 
,~té po11,·• 11pri·11 ln j.!twrrc! 1111r le! Gouvernement fraiu,:ais 
c•I cl,~h'rmim~ par le l'nrlt·mcnt. pnr la loi du 30 avril 
19-1<,. 

Conform,~mc·nt nux clirc>clin·11 clcmnfc:1' pnr cc texte/ il 
n i•té i•lnl111ré• pour le• l('rritoirc clu Cumeroun im plan 
i:i-ni•rnl clc• 111i11c ('Il ,·nlc>ur portant !!Ur les n1111écs 1947 à 
195i. IA' montant clt•11 cri-dits nécc~nires it l'exécution 
,le cr plnn a ,~h~ t•J1timc~ 1·1 2:i millinr,ls clc francs C.F.A. 

J.°c>tTort 1·111 nxi• ù la foi11 t111r le clé,·cloppcmcnt cl l'éq11i-
11c11w111 fronomi<Juc cl !'tir Ici' projets ù caractère l!OCial 
pour l('1111url" n>!Op('cth·cmcnl ont été engagés 15 milliarils 
38:i.:?50.000 c.-1 :?.U<,l.400.000 fr:u1cl! ou 31 décembre 1953. 

C.rpcmlant, le Plan lui•m~mc csi divisé en cieux phases. 
t,'1 prrmit·rc a porté Ct<l'Cntiellcment eur l'amélioration de 
l'infral'tructurc ,~conomi<Jnc, <JUÎ II paru une condition 
ni-e('ll~airc à 1111 accroi!'!'ement de ln 11roduction. Cette 
prcmii-re phnllc - ou 1~• Plan - se termine pra• 
IÏfJm·mc.-nt :m cours cle rexercice financier I•• juillet 1953-
30 juin 195.J. 

Une cleuxi<"mc phase, communément appelée Plan 
quaclriennal. 1lont la réalisation a commencé au cours 
du deuxième semestre 1953, accordera ati cÔhtraire la 
prioriti- aux projets' cle 1léveloppement qui auront pour 
effet cl'accroîtrc rapidement la production. 

Les réalisations du 1•• Plan ont eu, en effet. pour consé• 
quence 1111 accroissement des charges financières du Ter• 
ritoire. non seulement du fait des annuités à rembourser 
à la Caisse centrale tle la France d'ou·tre-mer, mais aussi 
en raison ,le l'accroissement du nombre des installations 
économiques et sodales qui entraîne automatiquement 
l'accroissement des frais de fonctionnement et d'entre• 
tien. Pour équilibrer· ces charges ·nouvelles, et en même 
temps développer le ·niveau de vie et l'indépendance 
économique des populations locales, qui sont l'objectif 
essentiel clu Pl:m, il est nécessaire de favoriser le déve• 
loppement cle la production dans l'ensemble du pays. 

ÉLABORATION ET LIGNES DIRECTRICES 
DU PLAN 

Les programmes successifs du Plan sont conçus dans 
le cadre cle la loi tlu 30 avril 1946. Elaborés par les ser• 
vices techniques du Territoire, ils sont délibérés par 
l'Assemblée Territoriale et approuvés par un organisme 
métropolitain, le Comité directeur du Fonds d'investis
sement pour le développement économique et social des 
territoires .J'outre-mer (F.I.D.E.S.). Des représentants des 
territoires <l'outre-mer et du Cameroun, membres du 
Pàrlement, siègent à ce Comité. Consciente de l'insuffi. 
eance relative tlu support économique actuel de tout pro• 
gramme de développement social, la Métropole a pris 
définitivement à sa <'harge les deux tiers des dépenses 
d'équipement social prévues au Plan décennal. 

Conçu comme un document destiné à orienter toutes 
)es activités essentie11es du Territoire, le Plan du Came• 
roun, tout en ayant l'ambition d'assigner aux Pouvoirs 
publics et aux particuliers des objectifs d'activité, -n'im• 
plique en aucune façon la mise en œuvre d'une économie 
dirigée. Planteurs, coopératives, sociétés de prévoyance, 
éiablissements de crédit publics ou privés, sociétés d'Etat, 
d'économie mixte ou privées, tout en conservant intégra• 
lement leur statut et leur autonomie, sont invités à 
coopérer à son exécution. 

La préoccupation essentielle de l'Administration ·est de 
promouvoir et de développer les activités effectivement 
rentables dans le cadre d'une économie placée sous le 
signe de la liberté des échanges et du libre emploi. On 
s'est donc efforcé de n'inclure dans les programmes que 
des objectifs correspondant à des productions économi• 
quement rentables. 

L'Administration se propose d 'amener progressivement 
le secteur privé à apporter un concours efficace à cette 
entreprise par le jeu normal de la sélection des postu• 
lants aux concessions domaniales, aux permis de recher• 
ches et d'exploitation par celui plus récent de l'orienta• 
tion d1.1 crédit, de l'octroi d'appuis financiers et de la 
délivrance des autorisations d'achats dans le cadre de la 
réglementation des changes, particulièrement en ce qui 
concerne l'utilisation de l'aide économique des Etats• 

, . 
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Unis, les demandes d'importation de matériel d'équipe• 
ment étant examinées en fonction, notamment, des n~ces
sités de l'exécution du Plan. 

Des sociétés d'Etat ou d'économie mixte ont été mises 
en place à l'effet, soit de suppléer à l~ carence des ini
tiatives privées, soit de faciliter leur exercice au Terri-' 
toire, soit de s'associer à elles, cette association impli
quant de la part de l'Etat la réalisation des travaux 
publics d 'infrastructure nécessaires. L'intervention de 
l'Etat, loin de prendre une· forme autoritaire, ne se mani
feste ainsi que par son entrée dans l'activité économique 
là où l'absence d'exploitation commerciale ou industrielle 
classique se fait particulièrement sentir. 

Les règles de la concur'rence ne sont d'ailleurs pas 
enfreintes, puisque les sociétés d'Etat ou mixtes doivent, 
en vertu de leur statut, être gérées comme .des sociétés 
privées et soumises aux conditions du marché. S'il est vrai 
que l'ampleur des moyens financiers investis par la puis
sance publique (Territoire, Métropole ou l'un et l'autre 
conjointement) pourrait fausser quelquefois le jeu de la 
concurrence, le recours à l'exploitation financée dans une 
proportion plus ou moins grande par · l'Etat se justifie 
par l'ampleur des risques que le capital' privé ne peut, 
dans la plupart des cas, assumer. 

COORDINATION DES EFFORTS. 

L'on s'est efforcé de mettre en place des organismes 
susceptibles de travailler tant avec l'Aclministration 
qu'avec le secteur privé de production., 

a) Etudes : 

Un Bureau central pour les équiperrients d'outre-mer, 
dont le siège est à Paris, procède à la ~ise au point 
détaillée des projets d'équipement les plus importants. 
Il recherche en même temps les possibilités d'utilisation 
dans l'industrie et les travaux·publics des matériaux d'~ri• 
gine locale. 

Parallèlement, la mise au point des projets techniques 
concernant les équipements intéressant plus spécialement 
les centres urbains du Territoire a été confiée à diverses 
sociétés privées. Les études relatives à !':équipement élec• 
trique sont faites par la société Electricité de . France. 
Enfin, des études de routes et la mise ·au point d'avant• 
projets ont été confiés aux entreprises trav.~illant au Ter
ritoire à des travaux d'infrastructure routtere. 

h) Recherches : 

L'Office de la Recherche scientifique et technique 
d'outre-mer étudie les possibilités de réalisation dans le 
domaine de l'hydraulique agricole et pastorale ainsi que 
dans Je domaine des aménagements sy1v?•pastoraux. 

Cet organisme a, en outre, détaché . au Territoi!~ · ~es 
pédologues dont les études, d~tennineront. avec preCJs1on 
la vocation agricole de r eg1ons encore msuf~sam,ment 
prospectées et dont la mis~ en valeur ,~t _env1sagee au 
titre de la deuxième phase du Plan d eqmpement. Son 
action s•exerce par l'intermédiaire de l'tnstitut de recher
ches· du Cameroun, dont l'organisation est expliquée au 
chapitre « Culture et recherches ». 

Le service des Mines· procède à l'établissement d'une 
carte géologique. Le Bureau minier de la France d'outre
mer .et le Bureau · de recherche du pétrole, 9rganismes 
dont la compétence s'étend au-delà du Territoirlcl, effec• 
tuent avec des capitaux ptiblics 01{ en partiei~ation avec 
des sociétés privées iles prospections pour la é:létèrmina
tion des ressources minérales exploitables. L bur ·. action 
est étudiée de façon plus précise au chapitre relai.iJ aux 
ressources minérales. ·· · · 

L'Institut des fruits et agrumes colonia~, ~près· av~ir 
resserré ses liens tant avec .l'Ad01inistrati.c;11i qu'avec les 
producteurs, a largement diffusé les premiers résultats de 
ses recherches. · 

Deux stations fonctionnent dans le Territoire : à 
Nyombé (ananas et bananes) et à Mbouroukou (variétés 
sélectionnées de _plants greff.és). 

L'Institut de recherches pour les huiles et oléagineux 
poursuit des études à la station de la Dibamba :sur des 
variétés de palmiers à huile. améliorés. 

La Compagnie française ·des t extiles, société d'éconq
mie mixte, a commencé l'exécution d'un program.me 
permettant de produire dans les régions du nord, au 
terme du Plan décennal, -dè 8.000 à 10.000 'tonnes ' de 
coton-graine par substitution progressive de variétés 
améliorées (Allen) à la variété traditionnelle.·· 

c) Moyens d'exécution : 

Tous les serv.:i~es techriiqÙes du Territoire, (Travaux 
publics, · Agriculture, . Elevage, Génie rural, et~.) partici
pent à l'élaboration et à l'exécution des programmes et 
de plus en ce qui concerne spécialement la P,roduction, 
il est fait appel le plus possible aux collectivités intéres• 
sées par l'intermédiaire des Sociétés . de prévovance . et 
des coopératives. · · 

. Les grands travaux d'infrastructure et les co~structions 
en général sont effe<:tuées en grande partie pa~ des entre• 
pri~es privées spécialisées installées au Cameroun. 

' 

EFFORT DE FINANCEMÉNT DU SECTEUR.PUJILIC. 

L'effort. public se marqué ~n premi~r lieu dails l'impor. 
tance des crédits mis à la disposition du , Ter~toire soit 
au titre de la section générale qui assure . le financement 
d'opérations relevant d:u~ p~ogramme ~omnt~n à l'.e1;1• 
semble des territoires de l Umon Française, s(ht ~u titre 
de la section locale. La part de la section gén~rale, limi
tée pratiquement aux opérations scientifiques1 es\ beaù
coup moins importante que celle de la sectio? locale. '. 

Modalités 'de financement: 

Le financement du Plan décennal est assur~ 

l o Par des subventions de la Métropole autorisées par 

les iois de finances. 

20 Par des avances à long terme de la Cais~e ,cent~ale 
de la France d'~.utre-mer qui ~o~t l'objet de conventions 
entre cet organisme et le T.ernto1re. 
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Ces ressources sont centralisées et administrées par 
le Fonds tl'investissement pour le développement éco
nomique ·et social des territoires J 'outre-mer (F.I.D.E:S.). 

Les recettes des programmes établis à ce jour par le 
Cameroun· n'ont été assurées que par des subventions de 
la Métropole et des avances Je la Caisse centrale. Il faut 
nqter cependant l'effort du builget territorial dont les 
iili•estisscments sont consi1lérables, notamment dans le 
secteur routier et clans le secteur social. Depuis 1947, 
les dépenses effectuées sur ce hmlget pour iles travaux 
neufs d'intérêt économiqtie ou social peuvent être évalués 
ù i milli1mls cle francs. En outre, le Territoire a pris des 
participations 1lnns le capital ile diverses sociétés d'éco
nomie mixte. 

A l'origine ,les opération• du Plan, iles budgets apé• 
ciaux annuels a\'aicnt été établis, mais une réfom1e est 
intervenue en 1949 pour écarter l'application des règles 
financii-res clastiquCtl re1lo$llnt sur le principal de l'annua
lité clu hu1l~et et v substituer la notion de programme 
comlitionnée non p:tr la clurrc mais par la nature des 
011frations. A partir de 1950, pour chlique programme 
ont été {-tablics clcs tranches annuelles, comportant Ùce 
1lotations en crédite ile paiement et, é,·enh1cllcmcnt, des 
rectificatif• aux 1lotutions en en~ai:ement. 

Lei' hmli:ct11, 1>rogrammc11 et tranches ont été approuvés 
Jlllr l'At1~l'mhli-e Hcpr{-,.cntutÎ\·c 011 Territoriale clu Came• 
rmm cl a1lopli-t1 par le Comiti• ,lirccleur du F.I.D.E.S. 

f..efl cré,lits cl'l'nital:!<"mcnt, qui au coun, ,les premières 
annt'«'l' ont toujouni été supé-ricurs aux c~dit& cle paie• 
m<-nt. pcrm<'ltent ln pnuation rie mareh~t1 importants de 
foumittm.•11 ou ,Ir. travaux corr«'t1(10n1lant à clcs ememblee 
ou à cl<.'11 tranches tccliniqucmcnt exploitnbfos, mnis dont 
ln n~afüation 11'é-t«-n1I 11ur plt111ieurt1 nm11~el' et implique un 
i-d,clonncmrnt 1lt'11 paiements. 

l..el' cré-11i111 de paiement corrc~pomlcnt nux exigibilités 
annuc1lc" auxqu<'lll"t1 le b111l,:rt doit (aire foce, en lonc• 
tinn ile la ca,lenee d'exécution cles fournitures ou des 
tr:l\·aux. 

Pnrtiripntinn des ,mtnchto,ies à l'élaboration 

et à f<>xérutiot1 dll Plan. 

La participation des populations locales ou de leurs 
reprét1entanl8 à l'élaboratio~• des progr~1?mes du P.lan est 
définie par rarlicle 6 du dccrel au _3 JU.111 194~. Ce _texte 
stipule que cl1aque programme, I?re.pare et prese?te _par 
le Chef clu Territoire dans la hnnte des a~t?r~sa.t1ons 
,l'ensemble acconlées par Je Parlement, est dehbere par 
l'Attsemblée Territoriale, qui, concurremment av~c le 
Chef du Territoire, a l'initiative des dépenses sous_ reserve 
que l'objet de la dépense figure bien au Plan décenn~l 
d'équipement. La délibération est ensuite soumise à l'avis 
du Comité direr.teur du F.I.D.E.S. 

Lorsque ces délibérations font l'objet d'un avis favo• 
rable du Comité, elles son rendues exécutoires par 
arrêté du Haut-Commissaire, 

Lorsque le Comité estime qu'il y a lieu de procéder 
à des-modifications, suppressions ou adjonction au pro• 
gramme qui lui est présenté, celles-ci sont soumises à 

l'Assemblée Territoriale qui se prononce sur leur adop
tion ou leur rejet. 

En cas de rejet, la nouvelle délibération reste soumise 
à la même procédure d'avis du Comité directeur du 
F.I.D.E.S. que la délibération primitive. 

Le contrôle de l'Assemblée a été d'autant plus effectif 
que, chaque année, celle-ci, conformément aux disposi
tions précitées, délibère sur la tranche annuelle qui porte 
d'une part sur le montant des crédits de paiement néces• 
saires à la poursuite des opérations, d'autre. part sur le 
montant des autorisations d'engagement complémen
taires. 

Cette procédure permet de corriger ce que la notion cle 
programme a .1héoriquement d'astreignant. Il fallait en 
effet tenir compte des modifications de la masse des tra• 
vaux, des difficultés techniques imprévisibles, des rééva
luations nécessitées par les variations de la monnaie. 

La participation des autochtones à l'exécution des pro
grammes a été recherchée par le gouvernement local 
chaque fois qu'il était possible. Toute promotion écono
mique ne peut s'effectuer sans une qualification sans c~sse 
plus poussée de la main-d'œuvre et ~es _pr~ducteurs. C'est 
à cc souci que correspondent des reahsations telles que 
les stations agricoles et d'élevage pa'r lesquelles l'on s'ef
force d'avoir une action à la fois sur l'économie par la 
production de graines et de bêtes sélectio~ées et sur les 
Africains en les initiant à de nouvelles methodes de cul• 
ture et d 'élevage. On peut citer ~gaiement le. secteur. de 
modernisation de Dihomhari qui a pour obJet 1e deve
loppement de la production d'huile de palme et qui corn• 
preml dans son conseil d'administration des repr~sentants 
cles associations cle producteurs autochtones ams1 que les 
délégués de la région intéressée à l'Assemblée T~rr!to• 
riale. Des réalisations sociales telles que le Centre med1cal 
d'Efok où l'on forme des infirmiers, 1es Centres p~ofes• 
sionnels de Nkongsamba, de Bafoussam, de Douala repon
dent aussi à la même préoccupation. 

La participation des Africains sous u?e forme eI?-c~r~ 
plus directe a été obte~ue lors.que ce°7'•c1 se sont assuml_e 
rapidement une techmque qui trouvait chez eux des pre• 
dispositions ou lorsque des conditions f~v~rables à c~U~ 
participation ont pu être créées. C'est ams1 que !a pisc~• 
culture, lancée grâce aux crédits du F.I.D.E.S., s ~t soli• 
dement implantée dans le pays bamoun e! dans 1 est du 
Territoire, où les Africains creusent ~es etangs ?e, l~u.r 
propre initiative. C'est ainsi que des eco~es ont ete ed1• 
fiées par des .collectivités rurales ou urbames sans a~cun 
financement pub1ic, et que de nombreuses routes ou plSles 
ont été ouvertes ou sont en cours d'aménagement avec 
l'aide partielle des Pouvoirs publics. • 

On ne saurait par ailleurs négliger les conseqneI?-ces 
sociales du Plan qui, bien qu'indirectes, ne, sauraient 
être sous-estimées. La masse dès travaux lances en 1?4? 
dans les délais très brefs dépassait, en effet, le~ poss1~1• 
lités de )a main•d'œuvre locale, tant en q~ah.te qu en 
quantité. Les chefs .)'entreprise eurent donc a fa1re ~ppel 
à des méthodes rapides de recrutement et. d.e forma~on : 
recrutement de main-d'œuvre dans les reg1ons agricoles 
du centre et dans le!! montagnes bamil~ké, où la popu~a
tion est relativement dense, transformallon ,de ~elle mam
d'œuvre agricole en maçons, conducteurs d engms lourds, 
mécaniciens. 
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En même temps, i-1 fui nécessaire de procéder au rec~
te1!'~nt. d_e main-d'œuvre européenne, spécialisée ou semi
spec1ahsee, sans laquelle le démarrage des opérations eût 
été impossible ; des ouvriers italiens, en particulier, 
furent recrutés pour l'édification du barrage d'Edéa. Ce 
personnel, vivant en contact étroit avec la main-d'œuvre 
locale et soumis au même régime de travail, a joué un 
rôle très important dans la formation professionnelle des 
Africains. · 

Par la suite, ces problèmes se sont peu à peu norma• 
lisés. Les grandes entreprises se sont préoccupées d'ap· 
prentissagc, en accord avec le gouvernement local. Des 
villages ont été créés de toute pièce pour la main• 
d'œuvre autochtone déplacée. Tout d'abord construits en 
matériaux provisoires, ces villages se sont peu à peu 
transformés, grâce à de multiples expériences dont la 
plupart se sont révélées efficaces (constructions de mai
sons préfabriquées). 

La réalisation du Plan d'équipement a donc apporté à 
la main-d'œuvre camerounaise un élément de formation 
appréciable et contribuera de ce fait an relèvement de 
son niveau de vie. 

La deuxième phase du plan. 

Le Plan quadriennal 1953-1957, mis au point par 
l'Administration locale, est nettement axé sur la produc
tion. Il s'inspire des principes suivants : 

- Valoriser les productions actuelles par une amélio
ration de la qualité et des rendements agricoles; 

- Diversifier l'économie des régions sud par l'exploi
tation de nouvelles ressources agricoles et le développe• . 
ment des activités industrielles ; 

- Intégrer les régions nord dans l'économie générale 
du T erritoire par l'exp1oitation plus complète et plus 
rationnelle de leurs productions; 

- Compléter l'équipement de l'infrastructure com
mencé au cours de la période précédente en limitant les 
nouveaux ·ouvrages à ceux qui paraissent indispensables 
au développement de la production; 

- Poursuivre, dans le domaine social, l'amélioration 
des conditions de vie des populations; , 

- Ce faisant, associer plus étroitement les populations 
Jocales, et particulièrement les masses paysannes, à des 
réalisations par l'intermédiaire d'organismes spécialisés 
t els que secteurs de modernisation agricole, sociétés afri
caines de prévoyance, coopératives et par une action dite 
de « petit équipement rural » dont les principes sont 
exposés à la fin du présent chapitre. 

Une certaine priorité sera donnée aux opérations qui 
se traduiront par une rentabilité rapide afin qu'à l'issue 
de la période quadriennale Je Territoire puisse être en 
mesure <le supporter les charges nouvelles d'amortisse
ment des emprunts et les charges d'entretien et de fonc· 
tionnement des équipements réalisés. 

Ce programme sera soumis à l'avis de l'Assemblée Ter• 
ritoriale au coun-s de ·1a session ordinaire de 1954. 

Pour assurer le relais des programmes antérieurs sans 
solution de continuité, des crédits ont été attribués au 
Territoire par le Comité directeur du F.I.D.E.S. pour 

la période 1953-1954. Ces crédits s'élèvent d'une part à 
2.766 millions de francs C.F.A. de dotation libre et 
1.192 millions de dotation bloquée, soit au total 3.958 mil
lions en autorisati~ns d'engagement, d'autre part à 
950 millions tle dotation libre et 255 millions de dotation 
bloquée, soit au total 1.205 mi.liions en crédits de paie
ment. , 

La dotation libre a permis de lancer, à partir de juillet 
1953, des opérations nouvelJes, notamment dans Je secteur 
de l'économie rurale el de poursuivre l'effort d'équipe
ment du Territoire. 

Le déblocage des opérations non assorties d'un finan
cement immédiat doit être opéré au début de 1954 sur 
les crédits de cet exercice. 

IMPORTANCE DU FINANCEMENT PUBLIC AU 31 DÉCEMBRE 1953. 

A. - LA PREMIÈRE PHASE DU PLAN 

La ventilation des dépenses effectuées entre, d'une part, 
]es subventions aceordées par la ·Métropole, et d'autre 
part, -les avances de la Caisse centrale de la France 
d'oatre•mer, s'établit comme suit au 31 décembre 1953 
( en francs C.F.A.) . · 

S11bventions Avances Total 
métropole Caisse cen traie des dépenses 

Au 30/6/49 . 566.094.657 713.059.967 l. 279 .154. 624 

Du 1/7 49 au 
30/6/50 . . 1.493 .674 .502 1.402 .039.871 2.895.714.373 

Du l /7/50au 
30 /6/51.. 1.332.893. 033 l. 241. 242. 881 2. 574.135. 914 

Dù 1/7/51 au 
30/6/52,. l. 923 .503 .062 I. 838. 763. 205 3.762.266.267 

Du 1/7/52 au 
30 /6/53 . . 1.961.858 ,349 1.843 .925.253 3.805.783.602 

Du 1/7/53 au 
31 /,12 / 53, 506,109.275 476.468.948 982 .578.223 

(Jer semestre 
de ln tran· 
che 53-54) 

TOTAUX. 7 .784.132.878 7. 515.500 .125 15.399 .633.003 

Les différences entre les ·chiffres ci-dessus et ceux qui 
ont été indiqués dans Je rapport précédent proviennent 
de divergences de trésorerie, de liquidation de. comptes, 
et de régularisations postérieures à l'état précédemment 
fourni. 

L'état récapitu1atif des engage~ents. et des crédi~ de 
paiement ventilés par chapitre s etabht co.mme su~t a~ 
31 décembre 1953, compte tenu de la dotallon relatJve a 
la tranche 1953-1954 qui constitue l'année_ de clôture d? 
premier Plan quadriennal et qui a porté le total des cre· 
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dits ~le paiement ouverts au niveau des autorisations 
d'engagement. 

Dépenses gén~rales ... . ... . .. . 
Agriculture ......... . ...... • • 
Forêts ............ .. ....... • 
Elevage .................... • . 
Pêches ...... . .•........... • • 
~lines .•••............. • .. •. • 
Industrialisation ............. . 
Electrification ............... . . 
Chemin de fer ............. .. 
Routes el .1~011ts ............. . 
Ports maritimes ............. . 
Voies na,•igahlcs ..... ... . ... . 
Aéronautique ............... . 
Transmissions .... .. . ... .... .. . 
Santé 1mbliq11c ... . .......... . 
Ensei;::ncmcnt ................ . 
Urbanisme et hahitut ... . ... . . 
Tru,·aux urlrnins et n1ra11x ... . 

ToTAr. ct'.:~irn.u ..... ... . 

179.000.000 
471.000.000 

85.000.000 
145.000.000 
21.000.000 
41.750.000 
73.000.000 

1.099.000.000 
2.903.000.000 
6.539.500.000 
3.902.800.000 

58.500.000 
620.400.000 
345.300.000 
512.500.000 
4fl4.900.000 
ISH.000.000 
@7.000.000 

lU.246.6:,0.000 

Au 31 dfrrmhrc 1953, lc11 a11tori1tatio11!l d'cnJ!IIJ!cmcnt 
rffoc1h·t·mcnt utilil'Î-Cti attcÎJ!IIIIÏt·nt le total clc 17 mil
liarcl" l<>l.92(1.l-lZ frnncio. 

Le!' cr{-clit11 clc paicmrnt utilii<t'!l ou di-li-J!ués nttci• 
i:nnirnt 1<,.160.50(1. i9!? franc.-11. 

Un tnlilt>,m joint cn annexe clonnc la situation détail• 
l,~t' clu F.1.1).E.S. :m 30 juin 1953, clutc clc clciturc cle 
l'ex<'rdrc financit·r. 

C:c11 ('rt~clitl' trt'IIJ!ai:cmcnt t-C , ·cntilcnt comme 1mit 

1.93:i.i:i0.0OO françtt pour la l'rocluction: 
J.l.:\69.500.000 françs pour l'infrastnicturc: 
l. i6!?.400.000 francs pour le 11ocial: 

179.000.000 fnum• clrpcnm, t:i-m~rale11. 

Ne tiont ra11 compri!'es clan!' ks ouvcrtnrc!I de crédits 
prrcitr<'!l lt'!l autoritiations cl'cni:a,:ement effectuées au 
titre clc la ~cdion ,: .. néralc clu F.I.D.E.S. et clont le mon• 
tant f:t~ri- I"" le Territoire s',~Jc,•ait au 30 juin 1953 à 
•H6 millions. 

Sur rN1 rr.-clitt!, 212 millions ont été utilisés pour sub
,·entionncr une larE!e fraction tles équipements sociaux 
réalisrs à l'initiatfrc des diverses missions religieuses et 
ori:anisation!l laïques (hi',pitaux, écoles rurales, établisse
ments pecon,laircs et enscii:nement tecliniqnc). 

En outre, plus tic 200 millions ont été consacrés à l_'éta• 
hlissemcnt cle la carte géoE!rarhique et de la carte geolo• 
i:ique du Territoire. 

Au titre de la Section générale, d'importantes sommes 
ont éii:alement été in\lesties directement par la Métropole 
pour la réalisation clu barrage el de la centrale hydro• 
électrique cl'Etléa (4.500 millionl! de francs) et pour l'ins• 
tallntion de diverses industries, hui1eries notamment. 

Enfin cette Section subventionne diverses sociétés 
privées '011 établissements dont les activités sont d'nti• 
lité publique : 

- Institut des fruits et agrumes coloniaux; 
- Institut français de l'Afrique noire; 

Institut de recherches pour l;s huiles el oléàgi• 
neux; 

- Institut de recherches des cotons et textiles; 
- Compagnie française des textiles. 
Il convie~l de tenir compte également de certains 'in\les. 

tissements réalisés directement dans le Territoire par le 
budget de l'Etat ou par ]a Section générale du F.LD.E.S. 
comme, par exemple, l'aménagement du terrain d'a\lia• 
tion de Douala, mais aussi de l'effort financier des fonds 
publics locaux. Au totai on peut. éval....;r ·à 30 ~illiards 
de francs C.F.A. le vo!umé des irivestissements publics 
effectués au Cameroun au 1er jarvier :::.954 depuis 1947, 
année de mise en œuvre du Plan d'équipement. Encore 
ce chiffre ne comprend-il pas les investissements des 
sociétés d'économie mixte dont la puissance publique a 
supporté la charge en quasi-totalité. 

B. - MISE EN ROUTE DU DEUXIÈME PLAN 

Les modes de financements appliqués au deuxième 
Plan sont les mêmes que ceux retenus pour le Plan pré
cédent. Toutefois, en ce qui concerne l'alimentation du 
F.I.D.E.S., la part de subvention de l'Etat a été portée 
à 75 % contre 55 % au cours du Plan 1947-1953, mar• 
quant ainsi le souci des Pouvoirs publics métropolitains 
cle soulager aussi largement que possible les charges qui 
pèsent sur le budget du Territo.ire du fait du finance• 
ment <lu Plan. 

Le tableau ci-contre donne la répartition des crédits 
ouverts nu Tenitoire au· titre de la tranche intermédiaire 
1953-1954, afin de permettre Je lancement de. certaines 
opérations prévues dans le nouveau Plan quadriennal. 

JI - DÉVELOPPEMENT DE L'ÉCONOl\fiE RURALE 
ET ACTION DITE 

DE « PETIT ÉQUIPElUENT RURAL » 

Pour compléter les p;incipales actions P.~évues au Plan 
,lécennal et plus particulièrement au deuxieme Plan qua• 
driennal sur les produits essentiels et dans les grand~s 
zones de produètion, qui absorbent la plus grande partie 
des crédite consacrés au développement de la produc• 
tion, d'une part, et dans Je secteur ~ocial. d'autre pa~ 
l'Administration a entrepris une action dite de « pellt 
équipement rural ». Ellé se cara.cté1?se par. u~e niult_ipli
cité de petits travaux de caractere a la fois econom1que 
et social, dont ]es effets totalisés jouent un rôle impor• 
tant dans Je développement de l'économie interne et se 
révèlent, en définitive, un gage de stabilité en même 
temps qu'un moyen d'élever le niveau de vie des popu• 
lations rurales. 

Les sources de financement de ces opérations sont très 
variées. Aux crédits de 1a section locale du F.I.D.E.S., 
s'ajoutent ceux prévus chaque année au budget territQw 
rial, ainsi que des fonds provenant de la re~evance sur 
la circulation fiduciaire. II peut être aussi fait appel an 
Crédit du Camerou~ et des participations sont enfin pos• 
siblee de la part des communes rurales. L'intervenliori des 
fonds publics, dont les sources viennent d'être énumérées, 
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FINÀNCE!\IENT DE -LA TR°A'NCHÈ. INTERMÉDIAIRE 1953-1954. · 

(En million~ de francs C.F.A.) 

Autorisation d_' engagement Crédits de paiement 

Rubrique 

L - - ltconomie rurale. · · ' 

Production agricole •..•.... . .. .-... , . ...... .. ; 
:y~rnulique •. .. . .. .. . . .... ... . ... , . .. •. . .... 
Efrets . . .. . .•.... . . . .... ; .............. . ... . 
Pê:h:i::t· 0p0i~~i~~;~.:.; .... ... .. .. . . ....... . ... . .. ······· ............... . 

TOTAL ., .. ... . .. . . . ........ . 

II. - Transports et communications. 

:outes et ponts . .............. . .. . ..... . , .. . 
V orts ma.rit imes , ..................••• . ..•... 

oies navi1rnbles , ......... . . . ... , ......... .. . 
*érona~ti~ue . . . . .... . .. , . , . . ....... • . • , • .... 

ransm1ss1ons •. . •.....•.... . ......•. • ..... . .. 

TOTAL •.•••• • •• • •••••.•• •• •• 

III. - ~quipements sociaux. 

Santé ..•......... • , •.•...•... . ..•.. • , • .. • . .. 
Enseignement ...•. . .. .. ........ . ...... . . : ... . 

, Travaux urbains et ruraux . . .. . . . . . . .... . ... . 
1 

TOTAL •• • •••••••.. • •••. • • • •• 

TOTAL GÉNÉRAL 

Dotation 
libre 

379 
100 
!4 

204 
15 

712 

1.307 
115 
39 

139 
211 

1 su 

124 
104 
15 

243 

2.766 

ne <1oit pas dépasser la moitié de la réalisation· projetée, 
l'effort complémentaire étant fourni par Jes collectiviiés 
et les populations. En fait, la fonnule la plus · fréquente 
est la suivante : un tiers d'aide publique, un tiers fourni 
par les Sociétés africaines de prévoyance, un tiers. repré
senté par le travail ou les apports en nature des collecti
vités ou populations bénéficiaires des réa1isations. 

Ces réalisations sont extrêmement variées et leur coût 
va de quelques dizaines de milliers de ftancs, pour les 
plus modestes, à quelques millions pour les plus impor• 
tantes. Certaines sont purement économiques, d'autres 
ont davantage un caractère social. Les unes sont des 
actions agricoles, les autres s'exercent dans des centres 
habités. Transformer et traiter plus corrèctement les pro
duits de la terre, les mieux conditionner, améliorer les 
lieux de commercialisation sont des préoccupatious _du 
petit équipement rural, aussi bien que la recherche de 
meilleures conditions d'hygièue. Leur caractère commun 
est que, par leur variété et leur dispersion, elles échap• 
pent aux grands projets et qu'.e11ès sont en apparence de 
minime importance, alors qu'en fait elles touchent pro• 
fondément les masses ruralés qui ont parfaitement saisi 
leur intérêt et apportent leur coucours sans réserve. .; 

Dotation 
bloqttée 

r 

215 
20 

---
235 

530 
50 

20 
40 

640 

94 
103 
120 

317 

1.192 

-

Dotation 
libre 

172 
46 

9· 
82 
10 

319 

363 
35 
20 
61 
66 

545 

41 
40 

5 

86 

950 

Dotation 
bloquée 

40 
8 

---
48 

80 
15 

5 
15 

llS 

30 
32 
30 

92 

255 

En résumé, les principales opérations de petit équipe• 
ment rural sorit les suivantes : 

Agricµlture et élevage. - En addition aux programmes 
du Plan éJahorés par produits et par zones : 

- Création de pépinières; 
- D~veloppement des cultures maraîchères; 

Création de petites stations d'élevage (porc et 
· volaille dans le sud, mouton dans le nord) ; 

Sauvegarde de certains pâturages; 
Aide au développement de la pisciculture. 

Traitement des produits. - Participation à des achats 
de matêriel de traitement (décortiqueuses à paddy et à 
arachidé, concasseurs de palmistes, presses à huile, petit 
matériel de traitement du café) . 

Chemins ruraux. - Pour favoriser la collecte des pro
duits et pour améliorer les pistes à bétail. 

Centres ruraux. - Dans le Nord-Cameroun notam• 
ment, des centres sont aménagés, qui comportent un 
marché, une école, un dispensaire vétérinaire, un dis
pensaire•infirmerie et des puits à proximité des construc
tions . 
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L'amélioration de l'habitat est également entrepris 
ainsi que des travaux 1l'assainisscment et d'écoulement 
des eaux. 

Problèmes clc l'eau. - Dans la même perspective, un 
effort tout particulier est fait pour procurer aux popula
tions nfricaines ile l'enu potable en aussi grande abondance 
1111e possible. Indépendamment du programme d'hydrau• 
lique villa~eoisc prévu au deuxième Plan quadriennal, 
iles tra,•aux se po11rt111h·ent jusque dans les coins les plus 
reculés ,lu Territoire pour l'uména~cment de nom
hreuscs l'ources, ,le points ,l'eau et le forage de puits. 

* ... 
Une ,les cons,·qnences les plu!l intéressantes cle cette 

nmltitmle de petites actions est qu'elles contribuent ù 

créer· dans les masses paysannes nn état d'esprit nouveau. 
Ces masses n'ont pratiquement pas été touchées, tout au 
moins pas d'une manière qui leur soit sensible, par les 
réalisations du premier Plan consacré en grande partie 
aux équipements de hase. 

L'intervention du « petit équipement rural » permet 
de les intégrer dans le mouvement d'expansion écono
mique générale mieux que l'action envisagée sur les 
grands 1,roduits. · 

Le Service de l'économie rurale, rattaché à la Direc
tion des Affaires économiques et du plan coordonne en 
étroite liaison avec le service du plan, toutes ces actions 
dont le volume, en raison des différentes sources de finan
cement, est difficilement chiffrable et il en stimule la 
réalisation. 
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CHAPITRE IV 

PLACEMENTS DE CAPITAUX 

47. - La réglementation des investissements au Came-
roun de capitaux étrangers e~t édictée par la Caisse 

centrale de la France d'outre•mer qui adapte aux terri• 
toires d'outre-mer les prescriptions de l'Office métropo• 
litain de,; changes ; les principes de cette réglementation 
sont donc les mêmes que pour la Métropole, particuliè
rement en ce qui concerne l'autorisation d'investisse
ment au Cameroun de capitaux « étrangers » au sens de 
la réglementation métropolitaine et les modalités de 
rapatriement, au lieu d'origine de ces capitaux, des béné
fices réalisés ou des capitaux proprement dits. 

Les autorités locales sont habilitées à se prononcer sur 
les <leman<les d'investissements étrangers 'qui n'excèdent 
pas 20 millions de francs C.F.A. et lorsque la participa
tion étrangère reste inférieure à 50 % de l'investissement 
réalisé. Dans lei; autres cas, la décision est prise par le 
Comité <les investissements étrangers, comité interminis
tériel siégeant à Paris. 

Pour les investissements nouveaux réalisés postérieure
ment au 31 août 1949, les non-résidents qui placent des 
ca1>itaux dans la zone franc bénéficient d'un engagement 
de l'Office des changes d'autoriser ultérieurement le 
transfert, dans la monnaie en laquelle l'investissement a 
été financé, du produit de la liquidation ou de la réali
sation de leurs avoirs. De même des garanties sont accor
dées pour le transfert des bénéfices. 

Les investissements bénéficient au Territoire . d'aména~ 
gements fiscaux. sans aucune discrimination d'origine. L~ 
principales facilités accordées sont 

Années Nationalité Objet 

En ce qui concerne le régime douanier :. 
- l'implantation . en franchise de certains matériels 

d 'équipement; · 
- l'exonération, pendant les cinq-·premières am1ées 

de fonctionnement, des taxes de consommation inté
rièure; 

- le maintien pendant cinq ans, au taux fixé par le 
_tableau des droits au 29 décembre 1948, des taxes de sor
tie pouvant frapper l es produits d.es industries nouvelles. 

. En matière d'enregistrement : . 
- une taxe de constitution dégressive en fonction· de 

l'importance du capital social; 
- une taxe annuelle sur ce même capital, également 

dégressive en fonction de son importance. 
Pour les contributions directes : 
- la possibilité de réinvestir en franchise d'impôt 

dans l e Territoire 50 % des bénéfices réalisés locale
ment; 

- la faculté de pratiquer des amortissements accélérés 
pour certaines catégories d'opérations; 

- la faculté de constituer des provisions pouvant être 
réévaluées pour le renouvellement de l'outillage. 

En l'absence d'un co{ltrôle des changes, il n'existe pas 
de statistiques des capitaux investis par les personnes 
résidant dans l e Territoire ou dans la zone franc. 

L'importa'ace des investissements étrangers autorisés 
au Cameroun depuis 1948 apparaît dans le tableau sui
vant: 

En francs 
métro 

Montant de la participation 

Total 
par année 

en S U.S.A. 
(monnaie de 

compte) 

Total 
par année 

1948.. . . . . . . . Britannique . Exploitations minières .. . ......•...•• 35. 000.000 
2.000 

115.000 

Belge ...... . Exploitations minières .............. . 
- - --- -1 35 .002.000 115.000 

1949.. . . . • . . . Suisse .. . ... . lmp.-Exp. Toutes o~rations indus• 
trielles et agricoles .. , ••......• . . . . 

400 .000 
1.143 

1.143 
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1 l\lontant de la participation 

,\nnérs Nationalité Objet 
E n francs Total en S U.S.A. 

Total 
métro par année (monnaie par année de compte) 

1950 ...... ... Suisse .. .. .. Distri?uti!ln éne!g~e électrique .. . ... . 1.937 .650 5.336 
Suis~e •.•..• . Explo1tal1ont1 numères • ; • .•..•..•.• . 15.000.000 42.837 
Suisse ...... Energie électrique • .. •. , ....... .. . .. 1.937 .650 5.536 
Ponoméenne •• Société financière ..... ; • ••••••• . .• . . 5.000.000 14.286 
Htl,:e ...... . Travoux publics: achat et vente de 

produits chimiques • . •.. ••• •• , • •• ; • 26.000 .000 
49 .875.300 142.481 

! 
! 19:il. .. ..... Rrito11ni11ue •• Opérations commerciales •.• ..••.•.• . 173.000.000 494.285 
f Sui~se •...••. ll11ilcrie •••.• •• • • ••• •. •..•.....••. .. 812.000 2.320 

Sui§,;e •...•.. Opérntions commerciales •. ... . .... .. 80.000.000 .. 228.572 
1 253.812.000 725.177 

IIJ.~:? ••••..••. Sui~,-e ...... . Opfrntions commerciales •. •... . ..... 60.000 .000 171.429 
l•:~pui:nolc • • . Outillage menuiserie •.••. •••.•.••..• 1.200.000 3.428 

1 12 .600.000 36.000 
l ll .S.,\ •••... Pétroles •••.• • , •• • .•. .• , .•• •••.•. ••. 350.000.000 1.000.000 

423 .800 .000 1.210.857 
1 

: 

i 

19:;3 ........ . Sttil"~C •.... . C.unmcrcc imp.-cxp. .......... .... .. 63.870.000 182.485 
1 

; U.S.A. ...... Pétroles . • • •••••••.•••. • .•••.••.• • . 33.200.000 94.857 
97.070.000 277.342 1 

1 ! 
. - . -- ... 

Il fuul ujoult•r max invct<lÏt<!'Cmcnts réalisés en 1953 tics 
imporl11lion11 111111" rii~lcmcnt finnncicr tic biens de con• 
ttonmmtion 11'orii;incs clh·er11cs d'un montant global de 

70.990.000 francs C.F.A., soit : 141.980.000 francs métro 
(405.657 dollars monnaie de compte) . 
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QUATR/tME SECTION 

RESSOURCES, ACTIVITÉS 
ET SERVICES ÉCONOMIQUES . 

CHAPITRE 1 

GÉNÉRALITÉS 

1. - PRODUCTION ET COMl\lERCIALISATION 

50. - Il y a lieu de distinguer, pour l'ensemble du Ter• 
ritoire, deux grandes zones, l'une au Sud, l'autre 

au Nord du 5e parallèle. 

Zone Sud. 

La zone Sud ou zone forestière est caractérisée par 
une économie agricole diversifiée. Cette économie repose 
sur une liberté quasi complète dans les méthodes de dis
tribution et de vente des principaux produits sur lesquels 
elle est assise. · 

Sans comprendre pleinement le sens ei la portée des 
facteurs qui influent sur l es cours mondiaux des pro• 
duits de leurs plantations, les planteurs africains ont 
montré à plusieurs reprises qu'ils ne sont pas sans avoir, 
par expérience, pris conscience des fluctuations que subis
sent les cours des produits en fonction de ces cours 
mondiaux. · 

Les achats pratiqués par les maisons exportatrices éta• 
blies au Territoire se font selon le jeu de la libre concur• 
rence et le producteur possède toujours la faculté de 
choisir son acheteur en fonction du prix plus ou moins 
rémunéraieur qui lui est offert. Les principaux exporta
teurs interviennent ainsi, soit directement au moyen de 
leurs comptoirs de brousse, soit indirectement par le 
moyen d'acheteurs intermédiaires. 

Un tel mode de commercialisation, s'il rend des services 
en période normale peut, toutefois, présenter des incon• 
vénients assez sérieux dans le. cas c,Ù la conjoncture éco• 
nomique devient moins favor~hle. 

Pour parer à ce danger, de~ p:ies~re!! !lDt ~té prises en 
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1952, dans le domaine de la production et de la commer
cialisation ôu cacao, principal élément de la prospérité 
économique du Cameroun. Issues ·des recommandations 
de la conférence du cacao, de · juin 1951, ces mesures 
tendent à un accroissement en tonnage de la production 
et à l'amélioration de la qualité du produit exporté .. 

Fête du cacao à Eb9lowa. 28 ~rs 1953. 



Une double action a été entreprise, tant auprès des pro-
ducteurs qu'auprès des organismes commerciaux. · 

Auprès des planteurs, tout cl'ahord, par un ensemble 
cle mesures qui, soumises J>réa)ablement à l'Assemblée 
Territoriale, ont recueilli son approhation : 

- Création cl'un Conseil 1>ermauent clu cacao chargé 
de coorclonner et d'unifier les efforts faits dans ce 
domaine; 

- Création cl'unc carte cle planteur qui, fournissant 
une hase certaine d'estimation du potentiel ,Je production, 
cloit permettre une meilleure surveillance des planta• 
lions sur le plan phytosanitaire; 

- Création 11'1111 Foncl11 cl'encouragement à la produc• 
lion clont l'utilid.ttion cloit pennettre une action crficacc 
cl111u1 le domuinc clc la c1ualité du produit; 

- Enfin, in,.tallution en clc!I lieux fu,·orahles Jes zones 
proclucaricc,. ,11: CC!1ttrc11 clc 11tockut:e et de conclitionnc• 
mN1t 11ui, offrant tonl<!,. j!ur11nlic11 pour la bonne conser
,·11tion ,i.,,. fi•\'til4, pc!rmcllront aux planteurs d'obtenir une 
r,~m11111~ration moin11 uli•utoirc eu fchun~c de leur 11ro• 
duit. 

L'nrtion uul'ri•,. 1li•11 1ixportatcur11 ré11icle principalement 
1l1111i< ln rr,~.ilion, n,tc'·e pur l'A11~cmhlt'•c Territoriale, ,l'une 
"urtaX(' !'111:dfi11uc 1i la i<ortic l'Ur lc11 cacao11 c courants > 
c·I c limik >, ,.•11jo11la111 nux ,lroitl' de ioortic normaux : 
!?.000 franr,. la tonne pour le c conrunt >, 6.000 frnncs 
pour 11• c limite! >. 

l.r pr111lui1 ile.• rc•tlc 1<11rtaxc- ,·icmt alimenter un compte 
lmrl4 h111I~('• ouwrl ,l:11111 let< ,~critures du trésorier-payeur 
C't i11ti1ul1~ c Primr. du cacao t1u11éricur >. En effet, le 
l'rmluit cil' ct'I' 1mrtaxcs cttt dl'l'tim.\ pour la majeure par• 
lit·, n êtr{' ril'toumr aux 11ro1lucte11rs de cncao de qualité 
c l'llf>t~ricurc- ». fo1111 forme ,rune prime 1lo11t le montant 
a ,~h~ fixé it <, francs le kg pour la campagne 1953-1954, 

Démonstr:ition d'un type de ~choir ù cacao, dit s~choi.r autobus • 

et qui est payée sur les lieux d'achats par un représen-
tant de l'Administration. . 

Ce système a fonctionné à la satisfaction de tous pen
dant la campagne 1953-1954, et le résultat ne s'est pas 
fait attendre, puisque la qualité s'est très nettement 
améliorée par rapport aux campagnes précédentes, en 
même temps que le tonnage augmentait, grâce aux 
efforts de tous et en P'.1rticulier du Secteur de modernisa
tion agricole des cacaoyères. 

Pour la plupart ·des produits agricoles destinés à l'ex
portation, dans la zone Sud, les lieux de vente sont les 
marcl1és de brousse, permanents ou périodiques, placés 
sous la surveillance de l'Administration territoriale et des 
service, techniques administratifs. Seuls, les commer• 
çants payant patente (ou leurs mandataires dûment auto
risés) sont admis à prendre part à la commercialisation 
des prOlluits, )a fixation des prix restant libre. · 

Pour les bois, toutefois, les exploitants traitent en 
général directement avec Jeurs clients de l'extérieur ou 
les utilisateurs locaux. 

Trois produits enfin, présentent des conditions parti
culières de commercialisation : 

a) Le caoutchouc de plantation pour lequel pratique• 
ment il n'y a qu'un seul producteur au Territoire : la 
S.A.F.A. (plantation de Dizangué). · 

b) Le tabac (de cape ou de coupe) pour lequel existent 
seulement deux acheteurs : . S.E.I.T.A. (cultures indus
trielles Je tabac de cape sur la plantation de Batchenga, 
cultures familiales par les Africains pour les tabacs de 
coupe) et la Société Bastos. 

c) Les bananes pour .lesquelles la Compagnie des 
bananes se charge de conclure des marchés avec les ache• 
teurs français ou étrangers et affrête les navires. l\Iais 
cette société n'a pas l'exclusivité de la vente elle a main· 
tenant à l'exportation deux concurrents. 

Région Nord. 

Contrairement à l'économie diversifiée de la zone 
Sud, la partie du territoire située au Nord du 5• parallèle, 
présente une vie économique beaucoup moins_ complexe 
et essentiellement fondée sur : 

- des ressources pastorales dans sa partie méridionale 
(plateaux de }'Adamaoua); 

- une association élevage-arachides pour le reste de 
la zone, association à laquelle est venue s'ajouter, depuis 
peu, la richesse nouvelle que représente la culture du 
coton. · 

Une seule maison, jusqu'à la campagne 1952-1953, 
achetait la totalité de la récolte d'arachides, étant la seule 
sur place à disposer des moyens nécessaires pour la corn• 
mercialisatio~ le stockage et l'évacuation. 

En 1953, plusieurs maisons de commerce ont participé 
aux achats d'arachides, à un prix nettement plus élevé 

..:...96-



que pour la campagne précédente. L'Union des Sociétés 
de prévoyance (S.A.F.) du Nord est intervenue très acti
vement dans ce but, surtout au début de la campagne, 
et les résultats de ses efforts ont été particulièrement 
concluants. 

Les exportations de viande ont diminué par rapport 
à 1952. Toutefois, la production des abattoirs étant en 
nette ()rogression, la conclusion qui !!'impose est que le 
marché intérieur de la viande a été beaucoup plus actif, 
en relation avec l'augmentation du pouvoir d'achat des 
Africains et par suite également des améliorations appor
tées aux circuits de distribution. Le transport se fait par 
avions DC 3 ou D C 4. -

La commercialisation du coton est basée sur le prin
cipe de la libre disposition de sa récolte laissée au 
cultivateur. Toutefois, la Compagnie française pour le 
<lévclopement des t extiles, société d'économie mixte, a 
pris l'engagement d'assurer la commercialisation de tous 
les tonnages répondant aux normes fixées qui seront 
apportés sur les m archés à un prix fixé chaque année 
avant Je 1er décembre, d ate normale d 'ouverture de l a 
campagne d'achat. 

Le prix d'achat du coton a été fixé, pour. la campagne 
1953-1954, à 25 francs l e kilogramme de coton-graine 
blanc, 23 francs le kilogramme de coton-graine jaune. A 
ce prix vient s'ajouter la prime à l'ensemencement, ver
sée au cultivateur plantant des graines sélectionnées. Le 
taux de cette prime, fixé à 1.800 francs l'hectare, n'a pas · 
été modifié en 1953. 

Afin Je mettre à la portée des entreprises commer• 
cia1es de toute nature et de toute importance une possi
hi1ité de réduire très sensiblement l' immobilisation des 
fonds consacrés à l'ach at des produits d'exportation ou 
à la couverture des importations faites par elles, la 
création cle magasins généraux, à Douala d'abord, à 
Garot1a et Kribi ensuite, avait été mise à l'étude depuis 
un certain temps déjà. 

Les magasins généraux, dont la création a été décidée 
par décret du 28 mars 1946 promulgué au Cameroon par 
arrêté du 4 novembre 1952, n 'ont pu encore voir Je jour, 
]es terre-p1eins et aménagements du Port de Douala 
n'étant pas entièrement terminés. Toutefois, la Chambre 
<le commerce, d'agriculture et d'industrie ·du Cameroun 
a accepté de se charger de l eur construction, ~vec finan
cement par voie d 'emprunt. 

Dans un stade ultéri eur, la création de magasins de 
même genre à l'intérieur ,du Territoire, principalement 
aux: points tenninus des voies de ch emin de fer, a été 
également envisagée. 

Le Territoire est en relation constante avec les attachés 
commerciaux près des ambassades de France dans les 
pays étrancrers. Les offres émanant d'importateurs étran• 
gers sont t;ansmises par leur intermédiaire à l'Adminis• 
tration qui en informe la Chambre de commerce et le 

Syndicat des commerçants importateurs. et · exportateurs 
du Cameroun. Les exportateurs sont invités à se mettre 
directement en relation avec les acheteurs éventuels. 

II. - LES MONOPOLES 

La liberté d'entreprise est de règle dans le Territoire. 
Toutefois, pour des motifs d'intérêt public, dans deux 
secteurs de l'activité économique, un monopole de fait 
a été constitué sous la surveilance et le contrôle perma
nent des Autorités et de l'Assemblée Territoriale. 

· Citons en premier lieu la Régie des chemins de fer du 
Cameroun à qui est confiée l'exploitation du réseau ferré 
apartenant au Territoire. Etant donné le degré d'évolu
tion économique du T erritoire, aucune entreprise privée 
n'a créé de lignes de chemins de fer , ce qui a motivé 
l'intervention de la puissance publique. Celle-ci, après 
avoir exploité elle-même Je réseau par l'intermédiaire 
d'un service administratif, s'est rendu compte qu'il était 
nécessaire au bon fonctionnement des transports ferro
viaires, que ceux-ci soient exploiiés sous la forme d'une 
entreprise commerciale douée de l'autonomie budgétaire. 
C'est ainsi qu'elle a é té amenée à créer cette Régie dont 
elle contrôle étroitement les activités par l'intermédiaire 
de ses représentants au conseil d'administration et par 
l'octroi de subventions directes ou indirectes. 

Dans le même ordre d'idée, on peut citer les entrepôts 
en vrac d'hydrocarbures de Douala et Garoua, entrés en 
service en 1952. Malgré sa progression constante, 1a con• 
sommation du Territoire en carburant est encore trop 
faible pour permettre la co-existence en un même lieu. 
de dépôts concurrents : l'incidence des frais généraux 
s'accroîtrait de telle sorte qu'elle entraînerait une hausse 
très importance des tarifs de passage, donc des prix de 
vente des hydrocarbures. 

Aussi, la ptùssance tutrice a-t-elle décidé, au stade 
actuel de développement du Territoire, de n'autoriser la 
construction que d'un seul dépôt dans chaque centre. 

A Douala, l e dépôt appartient à la Compagnie fran• 
çaise de dépôts pétroliers au Cameroun ; sa capacité totale 
a été portée en cours d 'année de 13.280 m 3 à 16.120 m3 

par la constru~tion de deu~ cuv~ . dt:5t~nées _à rece~o~r 
l'essence d'aviation. De ce fait, depms JWD 1953, le <lepot 
traite l'essence avion et auto, le pétrole et le gas-oil auto. 

A Garoua, la Société d'entreposage des hydrocarbures 
de Dakar, à capit anx angl.o-américains, a construi!, ~n 
dépôt de 5.000 in3 pour fesse?ce auto. Ces _de~ux soc1etes 
prévoient l'extension progressive de leurs depots, tant en 
capacité que par le stockage d'autres produits. . 

11 convient de souligner tout particulièrement qùe ces 
dépôts fonctionnent sous le régime de l'entrepôt ~an~l ~t 
sont tenus de ' recevoir et traiter sans aucune d1scr1m1• 
nation les produits de toutes les compagnies d~ distrihu• 
tfon d'hydrocarbures existant dans la zone qu ils d~er: 
vent. L'Administration du Territoire veille avec ~om a 
ce que ces dépôts . rendent à l'économie camerounaise les 
service que l'on peut normalement atten~re de fo~ 
création et en particulier contribuent à la baisse des pnx 
de vente des h ydrocarbures. Les installations doivent, 
d'autre part, revenir au Territoire après l'~xpiration de 
la concession de 50 ans accordée aux exploitants. 
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l>i'rorti11ueu,t 11"11rn.-ltiilr~. 

Ill. - LE MOUVEMENT COOPÉRATIF 

La Pui~~anrc ;11l111i11i!'trath·c u, clc longue date, cherché 
à 1li-n•loppcr lu coopération en créant nn réseau serré de 
11oci,~tl~t1 de pré,·oyancc clans Ioules les circonscriptions 
tcrri1orialc11 cl cn ra,·orieant la nai11sance clc coopératives. 

I. - LES Coot•ÉRATJ\'ES. 

Le mom·cmcnt coopér;1tif II connu une grande vogue 
à l.1 IÎn ,le la ,lcuxii·me !!lierre mo111lialc. Grâce à 'une 
aiclc fi11ancic:re eub~tnnticllc clc ln Puimmce publique de 
nombreu!!cs · cOO(H~rntÎ\'es de procluction et . de consom• 
mation furent créées clans le 1<t11l et l'ouest du territoire. 

Cepemlant, un !!rami nombre d'entre elles ont abouti à 
un échec. Le manque d'é,lucation eoo1>érative préalable 
clu paysan camerounais et surtout l'absence cle cadres de 
clirection ')Ualifiés eurent pour conséquence iles déficits 
financiers qui pcsi~rcnt en fin ,le compte sur le budget du 
Territoire. 

L'A,lministration s'est efforcée ·,Ic rétablir la situation 
1,ar l'inten•ention ,ln Service de contrôle des coopératives, 
en. (!uiclant d'une part les conseils ,l'mlministration dans 
la réorl!anisation des sociétés, en instituant d'autre part 
un sptèmc efficnce ,le (listribution ,lu crédit am, coopéra
th·es .. Pour remé,licr notamment dans un avenir assez 
proche aux ,léficicnces comptables, 1,oint faible ile nom• 
breuties coopérativcti, il a ét{~ créé à Yaoundé un coul'8 de 
comptabilité dont les premiers brevetés · sortiront en 
juillet 1954. En outre, chaque année, deux ou trois sta• 
,:iaircs sont envoyés en France pour y stiivre un cours 
,le coopération et effectuer un bref stage dans <les coopé• 
ratÎ\•es. 

L'année 1953 a permis ù certaines coopératives exis• 
tantes de consolider leurs 1>ositions économiques el leur 

sih1~tion financière. D'autres, qui se trouvaient ën diffi. 
cnh_c, se. sont adressées au Service de contrôle qui, après 
avoir fait aJmcttre au conseil d'administration certaines 
condi!ions (nomination d'un gérant · agréé par· lui) a 
<lonne son aval à un prêt destiné à tirer la coopérative 
<l'une situation délicate. 

Dans certains cas (Coopérative des travailleur~ de 
Yaoundé), le Service de contrôle a pris directement sous 
sa tutelle la Coopérative en difficulté et s'est efforcé de 
redresser une situation délicate. Cette méthode lui per
mett.ait en même temps de parfaire l'éducation du conseil 
,l'aiJministration en Je faisant participer au renflouement 
,Je la Coopérative. ·. 
, quelques exemples ùe l'activité des ·coopératives sont 
a citer : . 

La Coopérative agricole des planteurs de café arabica 
,Je Dschang, après une période difficile en 6.n .1952, a 
engagé un gér:mt-comptable agréé par lè Service de con
trôle. Elle a obtenu pour 1953 un prêt à court terme de 
27 millions Ùe francs pour financer la campagne de café. 
Malgré une récolte déficitaire, ln C.A.P.B.C.A. a _pu trai• 
ter 295 tonnes de café. Elle a remboursé au Crédit du 
Cameroun son prêt de campagne et s'est mêmç libérée 
1>ar anticipation ù'un prêt à moyen terme. Elle _a distri• 
hué en cours d'année de nombreux plants aux a~hérents. 

La Coopérative des plant;eurs Bamoun de café arabica 
f-O trouvait début 1953 clans une situation difficilè. Il fut 

· ,lécidé, après accord cle son conseil d'administraÜon avec 
cc1ui cle 1a Société de prévoyance, que le gérant-comp• 
table <le celle-ci s'occuperait aussi de la Coopérative. Un 
prêt de 10 millions cautionné par Je Fonds commun des 
S.A.P. permit de financer 1a campagne de café. Ce prêt 
fut remboursé début 1954 malgré une récolte très mau
vaise. 

Les coopératives bananières de ln Région du l\lungo 

· .. • .' 

!_ : ( • 
:• , -~. := • . .. , 
'• 

; .. 

Petite usine à café de la S.A.P. de la région bamiléké à Bafaog. 
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ont expédié en 1953 1.613.725 régimes de bananes. Elles 
sont actuellement au nombre de 55. Au cours de l'année 
19_537 un contrôleur a été installé à Penja. Il . a p01u 
nu,mon non seulement de vérin~ les comptabilités des 
coopératives mais aussi d 'aider les conseils d'administra• 
tion inexpérimentés. Il est à espérer qu'au bout d' un an· 
ou de.me il pourra parvenir à faire abaisser les frais 
généraux trop élevés et distribuer ainsi de plus fortes 
ristournes aux coopérateurs. 

La Coopérative de collecte et de vente de Mfou a été 
créée en 1953 dans la r égion cacaoyère. Elle constituait 
une expérience dans un terrain difficile à cause de l'échec 
des coopératives dans la Région du Nyong et Sanaga en 
19-17-48. Les planteurs de la Région de MJou apportèrent 
un capital de 1.200.000 francs provenant de la vente·d'un 
terrain. Le Fonds commun des Sociétés de prévoyance a 
fourni un gérant-comptable et donné son aval à un prêt 
de 1.500.000 francs. Un autre prêt de 2.500.000 francs 
avalisé par la S.A.P. du Nyong et Sanaga fut éonsenti 
par le Crédit du Cameroun pour financer la campagne 
de cacao. · 

Durant la campagne, la Coopérative a commercialisé 
100 tonne?l de cacao, et sa situation financière est bonne 
malgré les investissem ents qu'a nécessité son démarrage. 

II. - LES SOCIÉTÉS AUTOÇHTONES DE PRÉVOYANCE (S.A.P.) . 

Les Sociétés de prévoyance ont été instituées au Came• 
roun par le décret du 7 juin 1937. Depuis cette date leurs 
activités, essentiellement orientées vers l'expansion de la 
production agricole, et leur part dans la mise, en valeur 
du Territoire n'ont cessé de croître. 

Elles furent créées à l'origine pour : 
- l\lettre à la disposition des . agriculteurs un mini

mum d'outillage et de capitaux, faciliter leurs travaux, 

r~:-.·· ~ . 
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Un grenier à nùl banana. 

améliorer leur product~vité et augnienter' l e rendement 
de leurs terres; 
· - Exécuter certains· travaux d'iritérêt gériéral · (irri
gation, construction de pistes secondaires, d' abreuvoirs; 
de hangars de stockage, etc.) qui ne peuvent être laissés 
à l'initiative privée en raison de leur absence de· ren• 
tahilité; 

- Remplacer le commerce partout où il est défaillant 
en ouvrant des centres d' achàt 'et en organis-ant ·la collecte 
des produits en brousse par camions; ' . 

_:_ Normaliser . l~s prix payés au • producteur par · la 
publicité des cours etl'intervention directe. sur 14: mai:ché. 

Ces objectifs demeure:Ot aujourd'hui plus que jamais 
valables. Toutefois les moyens_ pour les attei~dre orit· é,té 
considérablement accrus en raison du souci de l'Adminis
tration de confier. aux Sociétés de prévoyance · un .. rôle_ 
important dans l'exé~ution . de second Plan quadriennal. 

Une décentralisation · a été entreprise par l a création 
progressive de sections autonomes correspondant soit à de 
p·etites unités · géographiques ou administratives,· s.oit. ·à 
une branche particulière de production. Cette formule 
offre l'avantage de faire participer plus étroitement les · 
meinhres de l a société 'à son activité et de concentrer leur 
attention sur les r éalisations qui les intéressent plus direc
tement. Elle a rencontré un vif sùccès partout où elle a 
été appliquée. . 

Le financement de leurs activités est as.suré par les 
cotisations des adhérents et les prêts . du « Crédit du 

. Cameroun », société d'Et at créée en 1946 avec un capital 
entièrement constitué par fonds publics pour développer, · 
par des avances consenties à très faible intérêt, la cons~ 
truction. et l a produc~ion agricole et industrielle. 

Les Sociétés de prévoyance ont, dans le courant de 

Un silo à mil dans le Diamaré. 
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l'année _19~3, procédé à de nombreuses modifications dont 
le but eta1t : 

-:-- ~le ~aire participer 11lus activement les planteurs 
africains a leur i:cstion ; 

- cle réor1.mniser leur système comptable afin de 
créer les conditions techniques leur pcnnettant d'obtenir 
clu créclit; 

- ile crc~cr clc 11om·clles hranchell d'activité 1lestinées 
à résoudre les prohli•mcs réccnhl (huhitunt rural, pisci
culture). 

u) Partfri/iation pltu a,·tirn ,l,•11 11lm1tt!11r11 africains ,i 
la ,:,•11tion ,!,•.• S . ..t.f•. : 

Il •'al!it1sait de remplacer clanll lc11 conseils d'aclministra
tion les mcmbre11 nommés par des mcmhrcs élus. Les élec-
1i_on11 curent lil't1 cn no,·cml,rc 1953. On partit clu stade 
~•llaj!c pour al,outir "oit 1lirectcmcnt, ~oit pur un clouhle 
c•cl~clon ~j!roupcnwnl chefferie) dum1 les réj!ions à (IOflU• 
lation tr1•i1 tll'n~c it ,lci1 co111mi11i1io1111 clc section (la 11ection 
c111 une ,Ici' ,lh·i11io11i1 de l:t S.A.J>.) rrj!ulii·remcnt élues. 
Ct•s conuni11i<io1111 ,l,~l,~~uim•nt certains clc leurs membres 
à l'Allllt:mhli-c ,:,~m~ralc c:t cdle-ci 11roct'1la en clcrnic:r lieu 
à_ l't~lc:ction clu rnn~c•il cl'11chninil'tration et clc11 vicc•1>ré-
11ulent11. Dun" rt•rt1111111 cmclroil!!, l«.'11 chefs lr1ulitionncls 
11!1i 11 •c~tuicnt forkmt•nt intr re11J't'i1 aux activilt~a ugrico]es 
nrcnt lc11ri< 11om·oiri1 C!l lt!Ur n11tori1é confirmé!I ; dans 
,l'autre·,.. pnr l'IIÏh• clc• lrur iuntic, ils furent é,•iucés et 
~•-~nplnn~,. par 111· J!rll" ph1111t-11rJ1. Ai1111i 11ppar11itct1.tie11l <les 
r l,·mcnt,- artH11 1l,~d,l,~11 ù am,~liorcr le 11ininu t'conomiquc 
de IC'llr r,~i:ion. )1 ,. journt tl,~jit ,Jans les conseils cl'nclminis. 
lrnlion un rillr• im1>ort1111t cnr fü l'0nl Jcs inlcrpri:tcs 
,~,·olu,~s clc... flllp1t11 1' c•t l'OIIIÎt·n11c11t le 11réi1i1)c11t dnns 
101111·" 1'l'll i11iti11 thc•11 t·n fn,·eur cl11 clévcloppcmcnl de 
l'ni:ri t"uhur(' <'I clc l',~lcn•i:e. 

1, ) n,:nr,:n11iJntiot1 ,,,, .,., ·.,ti•me ('0111/ltnbfo : 

Il follnit f'll l'~cr 11'1111 sptc'•mc ,le comptabilité 1mblique 
à un système clc comptnbilité commerciale. Ce dernier 
avait. en effet, J',wantngc clc dégager les notions de 
comptes 11'cxploitntio11, cle pertes cl profits, d'nmortisse
mcntt,, inclitipcnsnhlcs ii préciser lonqu'on désire obtenir 
un prêt cl'un organisme hnncaire. Par l'intem1édiaire 
du Foncls commun cles Sociétés de prévoyance, 17 gérant! 
comptables furent recrutés et mie en place dans les 
diff érente.s Sociétés de prévoyance. Le Crédit du Came• 
roun n ninsi pu élargir eon cré,lit. 

Cette question est étu<liéc plus en détail au chapitre 
du crécliL 

En 1953, les S.A.P. ont obtenu des prêts d'un montant 
total «Je li9 millions de francs. Grâce à ces prêts, elles 
ont (Jll jouer un rôle régulateur dans l'établissement des 
prix d'achat aux planteurs autochtones par Je jeu de 
ventea aux encl1ères après appel d'offres. Ainsi, l'inter• 
vention de l'Union 1Ies Sociétés de prévoyance du Nord• 
Cameroun dans la commercialisation de l'arachide eut 
pour effet de Caire distribuer aux producteurs africains 
une masse monétaire supplémentaire de 5 miUions de 
lrancs en faisant monter à 25 francs et 27,25 fr. le prix 
nu bascule Garoua. 

Griice aux prêts à moyen terme. les Sociétés de pré
voyance ont pu mont.cr des industries alimentaires. Un 
prêt de 6 millions de francs à 1a Société ile prévoyance 
du Diamaré a permis à ce11e-ci d'acheter le matérie] de 

sa. rizerie. Il est du reste· à consta ter que les qu t · . 
c1 T . . , , a re nze 

ries u erritoire ont ete créées par les SA p . N Eh k N · · · . . anga• 
• 0 0 , !m, Tong~, _Yagoua. Elles représentent une 

cmquantame de m1lhons d'investissements et peuvent 
traiter 3.000 tonnes de paddy. 

La !3eurrerie <le Meiganga a reçu, durant cette année 
un prct. de .3,5 millions destiné à l'achat d'un matériel d~ 
past~u~1sah on. Elle a produit 38 tonnes de beurre qui 
ont cte vendues sur le marché Jocal. 

L~ _S.A.P. du _Logone-Chari avec un prêt de 3 millions 
a crec une saunsserie qui doi t ravitailler le Nord-Came
roun en poissons séchés et améliorer les ressources des 
pêcheurs locaux. 

III. - CniATION DE NOUVELLES B~ANCHES »' ACTIVITÉS. 

Piscic11lt11rc. 

Sous l'impulsion du service des Eaux et Forêts la créa-
. l '' ' lion c ctangs empoissonnés avec différentes variétés de 

Ti!apin ~ é té entreprise. Les Sociétés de prévoyance ont 
1ms la tete cle ce mouvement. En liaison avec les ruraux, 
elles ont fa it creuser et empoissonner de nombreux 
étangs. L'action iles Sociétés de prévoyance du Bamoun 
el 1111 Lom et Kailéi est particulièrement à signaler en 
cc clomaine. 

llabitat. 
Une action ponr l'amélioration de l'habitat rural a été 

entreprise 1,ar Jcs S.A.P. ElJe est étudiée plus loin, au 
chapitre qui traite J e l'habimL 

IV. - RtrAnT1TION DE t'ÉcONOJ\UE. 

Il n'existe pns rlans le Territoire de groupe autochtone 
économiquement faible ; il y a seulement, comme dans 
tout pays insu!fisamment développé, certaines fractions 
tle la popnlntion qui, en raison ùe )a situation défavo
rable de Jeur laabitat, ont atteint un degré d'évolution 
économique moine élevé que les autres groupes, sans être 
pour ce1n économiquement faibles. La politique suivie 
en la matière par ]a Puissance tutrice est d'intégrer ces 
groupements qni ont vécu jusqu'à présent en économie 
fermée, dans ]a vie économique de l'ensemble du Terri
toire en rompant leur isolement par la création de routes 
et en mettant à leur portée de nouveaux moyens de 
production et d 'échanges, en leur apprenant par exemple 
à cultiver de nouvelles plantes. Ces groupes sont ainsi 
mis à même par un travail rémunérateur de se procurer 
les produits qui leur font défaut. Dans cet ordre d'idée, 
on peut citer le cas de certaines populations du Nord
Cnmeroun qttl vivaient jusqu'à ces dernières années en 
économie absolument fermée et qui, par l'adoption de 
la culture de l'a rachide d'abord et du coton ensuite. se 
sont bissées en peu · de temps au niveau des autres popu• 
lations du Territoire. 

Aucun secteur de l'activité économique du Territoire 
n'étant réservé à une fraction de ]a popu1ation, la répar
tition de cellè•CÎ dans les différentes branches est uni
quement fonction des aptitudes particulières de ch aque 
individu. 

Cette répartition, qui n e fait pas l'objet de statistiques 
précises, est indiquée dans le rapport sous les ntbriques 
concernant les diverses activités économiques. 
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CHAPITRE 11 

COMMERCE ET NÉGOCE 

STRUCTURE COMMERCIALE ET RÉPARTITION 

51-52. - Le Cameroun vivait autrefois sous le régime 
de la traite. Le commerce d•import-export était 

pr':5quc entiè~ement aux m ains d 'un petit nombre de 
pms~an~es maisons polyvalentes ayant leur siège hor s du 
Territoire. Au st ade inférieur, un gran d nombre de corn• 
merçants autonomes, d'importance variable, dont une 
bonne part africains, exe rçaient le commerce de demi• 
µ:_ros e t d e dét?il con~urremment avec les comptoirs mul• 
liples d es maisons d import-export. A l'échelon le plus 
bas_ e1_1fin, ? n trouvait une infinité de petits marchands 
afncams, dits « m arket-boys » vendant par unités parfois 
infimes (cigarettes à la pièce, par exemple) et collectant 
en brousse les produits locaux, soit sur lèurs propres 
fonds, soit surtout sur avances des com merçants les plus 
importants. La traite du cacao dans le Sud, celle des 
arachides clans le Nord, conditionnaient toute la vie éco• 
nomique <lu pays et le commerce était peu actif pendant 
le rest e de l'année. 

Ce régime de l'économie de traite a subi depuis quel• 
ques années de profondes m odifications. Certes, la vente 
des arti cles de traite et la collecte des produits subsistent 
suivant le sch ém a ci-dessus ; mais l'important pro• 
gramm e d'équipement du T erritoire, ]a création do r es• 
sources nouvelles, l'abondance des moyens de paiem ent 
mis de ce fait en· circulation ont fait apparaître des 
besoins nouveaux tout en augmentant le volume des 
besoins traditionnels. Stimulé par ce développement de 
l'activité économique, le commerce s'est fortement diver• 
sifié : de nombreuses m aisons ont fait leur apparition, 
tandis qu'en certaines villes l es anciennes m aisons elles• 
mêmes c réaient des branches nouvelles, soit spécialisées 
<lans l'importation de certains articles (véhicules, trac• 
teurs, e ngins de toutes sortes), soit dans la vente au 
détail (grands magasins, magasins à prix uniques). La 
diversification des sources de revenus des acheteurs et 
les b esoins nouveaux échappant au rythme de l a traite 
tendent à étale r l'activit é comm ercial e sur toute l"année, 
avec toute fois un ralentissement du rythme des importa· 
tions en saison des pluies. 

D'autres raisons encore concourent à cette spécialisa• 
tion commerciale. Le financem ent simultané de l'achat 
des prod uits et des commandes de marchandises exige de 
très gr os moyens, et cette formule polyvalente n 'est plus 

access~le 9u'à quelques entreprises ayant une assise 
.fi11anc1ere etendue ; le nombre des importateurs e ffectifs 
demeure restreint (Yingt•cinq maisons réalisent 90 % des 
importations du Territoire) sur environ trois cents 
commerçants . possé~ant des patentes d'import-export. 
Inversem~nt, 1~ ?st des exportateurs, mêm e très imp_or
tants, qw pa rllc1pent fort peu aux importations. Cette 
séparation des importations . et des exportations est un 
des premiers aspects de la _spéèialisation. 

Parmi les fonctions qui tendent à se diâtinguer · du 
commerce général, citons en particulier le transit, fes 
représentations ind~t strielles, l'importation de matériaux 
de constrnction et le service auto. Celui-ci s'est constitué 
l'un des premiers en branche bien distincte, t anclis que 
les garages et st ations-services se multipliaient. Les transi• 
taires assurent désormais les opérations d'un grand nom• 
bre d'importateurs. Quant aux représ~ntations indus
trielles, de grosses finnes ont installé des agences au 
T erritoire ; le nombre des sociétés spécialisées dans cette 
branche ainsi que dans l'iJUportation de matériaux de 
construction dépasse maintenant la • vingtaine. Les -gros 
entrepreneurs, de leur côté, importent direct ement une 
forte proportion des matériaux qui leur sont nécessaires. 

La spécialisation s'est égàlement étendue à d'autres · 
domaines : engrais, · entreposage et commerce de vins, 
vivres {rais, matériel électrique. · 

Au stade de la r ép artition, · cette t endance à la spécia~ 
lisation s'affirme également avec l 'installation de nom• 
breux commerçants qui ajoutent souvent à leur· corn• 
m e rce une activité artisanale : tissus, confections, maté• 
riel mécanique, matériel photographique, cycles, etc. Ces 
commerçants ach ètent souvent une bonne part de leurs 
m archandises auprès de grosses maisons représentant des 
m arques connues, dont_ ils dèviennent en quelque sorte 
]es sous-agents. 

Le petit commerce africain, p ar contre, multiplie Ja 
diversité de ses articles ; souvent aussi, il transforme en 
m agasins tle t ype européen les boutiques traditiom1ellea. 
L 'aisance de trésorerie plas grande de cette catégorie de 
commerçan ts explique cette évolution. 

Sous les r éserves faites plus loin en matière de con• 
trôle des prix et de r épartition de quelques marchan~ises 
essentielles, les opérations commerciales s'effectuent hbre• 
ment sans qu'aucune discrimination ne vienne c?traver 
l'activité d'une quelconque catégorie de la populah on. 
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Dans 1~ .~omai~1e du commerce d'import,export, moins 
de. 1? n!o1ttc des unportateurs sont des nationaux français 
ongm111res de la l\létropole et d'autres territoires de 
l'Union française, ou des sociétés françaises ayant leur 
s1cge hors du Cameroun. Les nationaux ou sociétés res• 
sort!ssants d~ puissances étrangères groupent environ 
le tiers des importateurs. Les Africains d'origine came• 
rounaise, enfin, représentent environ le quart des corn•· 
merçants cle cette catégorie. 

Il est difficile d'indiquer la part de chacune de ces 
catégories cle la 1•opulation clans le commerce de demi• 
~ros et détail ; signalons cepemlant que la proportion des 
commerçants africains croît en raison inverse de l'impor• 
t:mcc clu commerce, pour ,les raisons financières telleJ 
que la faiblesse de leurs trésoreries. 

Enfin, il n'est pas sans intérêt de remarquer 1a ten• 
dance ,le puissantes sociétéè à créer cles filiales camerou• 

l 
-·- ... ., -· -

' 1938 1915 

i , Tnnnai:c1 ........... .. .......... 58. 777 40 .819 

Vnfeur (C'n milliC'rs clc frn11c~) ..... , 215.112 4-16. 708 
1 .... ._. - · . --- ·-- ·--· - -

Le préc{,clmt rapport avait 11i!!nalé l'existence, en fin 
195!!, cle l'locks anormalement i-lc\'(~S clc produits d'impor
tation, Cuit qui expfü1ue cl:ms une laritc mesure lu récluc• 
tion murqui-c clcl' importutiont' clc 1953. Il convient, 
1l'autrc part, ,le tenir compte clc l'inten•:,lle tic plusieurs 
moi11 ,111i tl'ct1I procluit cette annt'e entre l'expiration ,ln 
prt'mÎ<'r Plan 11'.-quipemcnt clu Territoire cl la mise en 
a(lplic-ation 1l11 l't'Cmul Plan c111.1dricnnul. Par la réduction 
,le la mati!lc clc11 mo)·cntt clc paiement en circulation qu'il 
a pro,·oqui-, cet intervalle a éi::alemcnt eu une influence 
scnt1ihlc 1111r la rt'•duction clcs importations ,le l'année. 

La France, comme les annt'c!l préchlentes, est le plus 
im1iortnnt fourni fscur tin Territoire :l\'CC 147.000 tonnes 
rnlnnt 9.286 millions. Les importation!! clc cette origine 
acCU!'<'nl toutefois une certaine réitression, puÎ!•que Je 
ponrccnlai;:c qu'elles repréi;entent 1mr les importations 
totnl<'t1 a t"h~ ile 47 ,;;.. en quantités et 60 % en valeurs, 
contr<', r(.>t'pecth·ement, 53 % et 62 % en 1952. 

Les autres payt1 cle la zone franc n'ont fourni que 
13.000 tonnes valant 796 millionti, la ré,luction par rap• 
port ii J9,:;2 étant proportionnelle à celle de l'ensemble 
des importations. Comme les années précéclentes, ces 
pays peu imlustrinlisés ne prennent une place assez 
importante parmi les four~isseurs que· dans 1c groupe des 
procluils clestinés à l'alimentation humaine, avec 11 % en 
tonnage et 14,5 % en valeur du total de ce groupe. 

Les pays étrangers participant à L'O.E.C.E. (zone ster• 
ling non comprise) ont sensiblement maintenu leurs 
fournitures au niveau de l'année précédente, représentant 
ainsi en 1953 17,5 % en tonnage et 14 % en valeur· du 
total tics entrées. A l'exception du groupe des sources 
d'énergie (quasi,nulles) el des moyens d'équipement (où 
elles sont de l'ordre du dixiènie du total de ce groupe), 
ces importations représentent entre 25 % et 30. % des 
groupes de produits, et s'élè,•ent jusqu'à 42 % en tonnage 
et 34 % en valeur pour les produits tex_tile.s. 

naises, telJes que Ja '« . Socony .Vacuum Oil Compaguy » 
du Cameroun et la Société camerounaise « Valor ». 

Le commerce spécial du Cameroun en 1953 a été mar• 
qué à l a fois par une nette contraction des importations 
avec 287.788 tonnes valant 14.070 millions contre 404.356 
tonnes pour 18.648 millions en 1952, et par une sensible 
progression des exportations qui ont atteint les chiffres 
records de 273.000 tonnes valant 13.117 millions contre 
220.727 tonnes pour ll.372 millions. 

Le port de Douala a manipulé près de 93 % du trafic 
total du Territoire, Garoua et Krihi së partageant le 
reste. 

Le tableau ci-dessous indique l'évolution des importa-
· lions depuis 1938. . · 

,·, 

-
j 

1948 1950 1951 1952 1953 

151.161 226.646 336.736 404.356 287.788 

dl88.I03 10.561. 913 16 .496.420 18 .648.448 14 .070.305 ! 
i 

L~ importations provenant de la zone sterling ont 
marqué une légère regression en valeur absolue, tandis 
11u'en valeur relative elles progressaient légèrement avec 
12 1/l' en tonnage et 8 . % en valeur de l'ensemble des 
entrées ; ces importations proviennent pour les 9/ l()e des 
puys de cette zone membres de l'O.E.C.E. Elles consistent 
surtout en sources cl'énergie (40 % du tonnage importé 
tic toutes provenances) représentant en quantité 80 ~ 
(lu total <les importations <le cette origine ; les moyens 
d'équipement suivent avec 14 % eri tonnage et 10,5 % en 
valeur du total des importations de ce groupe de produits. 

Les arrivages provenant de la zone dollar ont décru 
non seulement en valeur absolue mais aussi en pour• 
centage, descendant à 16 o/o en tonnage et 9 °4, en valeur 
pour 46.100 tonnes valant 1.236 millions .. Comme pour 
la zone sterling, ces fournitures représentent des sources 
d'énergie pour 87 % du tonnage total, le reliquat étant 
principalement constitué par des moyens d'équipement. 
Toutefois, ]a part de cette zone monétaire dans ces deux 
grou·pes a clécru au profit de la zone sterling, qui enlhe 
notamment n ln zone doJlar la deuxième place en ton
nage parmi les fournisseurs de moyens d'équipement. 

Les pays appartenant à d'autres zone monétaires n'ont 
fourni au Cameroun que 9.000 tonnes valant 409 millions., 
soit 3 % des iinportations de l'année. 

Ln récluction des importations a surtout porté sur les 
biens productifs, dont il existai_t des stocks importants 
en début d'année ; le ralentissement de la cadence des 
investissements, en attendant Je démarrage du 2e Plan 
quadriennal, tant publics que privés, a également contri• 
bué à ralentir les achats de gros matériels et de maté• 
riaux de construction. Les arrivages de cette nature sont. 
de ce fait, descendus à 203.000 tonnes, valant 5.487 mil• 
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lions, soit respectivement 70 % et 39 % de l'ensemble 
des importations. Par contre, les biens de consomma• 
tion, avec 85.000 tonnes valant 8.583 millions, approchent 
ainsi des chiffres records de 1951. 

Le groupe des sources d'énergie a représenté 
70.000 tonnes pour 758 millions. Dans. ce groupe, les 
combustibles minéraux solides (houilles et agglomérés), 
sont descendus à 8.950 tonnes contre 23.500 l'année pré
céclente ; cette importante réduction est. la conséquence 
clu remplacement progressif des locomotives à vapeur par 
des locomotives diesel dans le parc de la Régie des che
mins de fer, seul consommateur. 

Les produits pétroliers sont demeurés plus stables, avec 
62.500 tonnes contre 77.500 l'année précédente. Contrai
rement à ce que ces chiffres pourraient faire pem,er, la 
consommation de ces produits s'est maintenue dans l'en
semble; toutefois, la demande de gas-oil a sensiblement 
diminué clu fait de l'achèvement de nombreux travaux 
auxquels étaient employés des engins gros consomma• 
leurs de carburant. D'autre part, les importations de pro-
1luits pétroliers avaient été gonflées en 1952 par l'entrée 
en service des dépôts de vràc du Territoire qui avait 
entraîné la constitution de réserves, celles-ci étant norma
lement de l'ordre de 8.000 à 9.000 tonnes. 

Dans les h ydrocarbures, l'essence auto tient la première 
place avec 31. 700 tonnes, provenant pour 87 % de là côte 
Sud (lu golfe du Mexique (Antilles néerlandaises, Vene
zuela, Trinité britannique). On peut noter toutefois que 
l'Irak a pa rticipé pour la première fois à l'approvision
nement du Cameroun pour 2.300 tonnes. 

Les arrivages d'essences d'aviation, avec 6.000 tonnes, . 
sont en légère augmentation sur 1952 ; elles proviennent , 
presque. uniquement des Antilles néerlandaises. Le léger 
progrès enregistré sur cette. catégorie cthydrocarhures èst 
dû à la fois à l'augmentation du trafic aérien et à la mise 
en service de cuves cle stockage. · 

Les entrées de gas-oil auto. sont descendues à 
14.400 tonnes, dont 11.600 tonnes de la côte Sud du golfe 
du Mexique et 2.000 tonne1r ·d'lrak,. nouveau fournisseur 
là aussi. · 

Le groupe des matiè~es premières et demi-prodtùts · est 
en sérieuse diminution avec 120.000 tonnes contre 
206.000 tonnes en 1952; ainsi qu'il avait été signalé dans 
.le rapport de l'an dernier, l es besoins du Territoire dans 
ce domaine avaient été fortement surestimés en 1952, et 
ce fait a entrainé l'accumulation de stocks anormalement 
élevés, qui ont_ lourdement pesé sur le marché pendant la 
plus grande partie de l'année. 

Le ciment, qui représentait 129.000 tonnes l'année pré
cédente, est descendu à 80.000 tonnes en 1953. La France 
a fourni plus de la · moitié de ces arrivages ; le reste, à 
l'exception de 1.600 tonnes du Maroc et de 2.300 tonnes 
d'Angleterre, provient des pays de l'O.E.C.E. et surtout 
de l' Allem'agne avec 25.000 tonnes. 

Les importations de produits . sidérurgiques . ont égale- · 
ment subi une très forte réduction avec 12.300 tonnes 
contre 31.800 tonnes l'année précédente. L'influencé des 
stocks existant en début d'année a été. particulièrement 
sensible dans ce domaine, puisque d'importants lots de 
fers à béton importés en 1952 n'étaient. pas encore résor• 
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~~- t·n fin 1_95:t Dans cc domaine, la France est demeu
n:e Je founuueur t-si;entiel du Territoire. 

F.nfin, /,., mo,·""' ,r h111ip,•ment ont, eux aussi, régressé 
cle fa~on J1eiuil,le, représentant 13.300 tonnes valant 
:?.8_18 million, contre 2(,.000 tonnes pour 5.360 millions en 
19~~· J..a France a fourni 65 S'é des articles de ce groupe, 
tua,·ac par les U.S.A. a,·cc 1.600 tonnes et 407 millions ln 
zone stcrlinl' a,·ec l.tlOO tonnes et 296 millions et e~fin 
IC4 pnyi cle,i autres zones monélaircs. 

Dan11 fo i:roupc des biens tic consommation, les pro• 
cluits pour l'alimentation humaine représentent à eux 
J1eul11 M.(,00 tonnes ,·u)ant ::?.987 mi1Jions, en net accrois• 
..eme•~. r'•:-~ l'umu~e préc .. clente. 

1
La zone franc a participé 

pour d ," en tonnn::e et 70 ~o en ,•alcur aux arrivap.es 
clr et• 1,:roupe, dont 61 ';'~ en tonnuf!e et 56 % en valeur 
l!ro,-~".'"!t cl<! lu F!ance métropolitai~c. Les pays de 
l 0.1· .. C.F,. ont fourni le rc11te clcs pro,lm1s cle ce p.roupe, 
lu p.1rl clt•,1 m1lrc,1 :r.one11 monc~luires élant insi~rnifiante. 

1.t•fl importations clc forinc clc froment, qui provie1111~nt 
.-xcl11;1Ï\·Nncnt cle France, se 11ont éle,·écs à 11.600 tonnes, 
d,ifTre 1;.p.,·rcmcnt J11tpi-rie11r ù celui c1c 1952; leur valeur 
,:lohnl«-, p:tr contre, s'est nbuiss{,e de 424 à 410 millions, 
,:rûcc ÎI une: ,liminution du prix ,le vente ù l'exportation. 

Conunc il a ,~lé huliqué clans le préc{-clcnt rapport, le 
rii joue un rMc important clnns J'alimentnlion de cer• 
tninN pnrti('!I clu Territoire et notamment cle 1n ville ile 
Douala. L'intcrrlktion cJ'cx11ortatio11 {,cJic1{,c par le gou• 
,·cmt-m('nt ,·ietn11mi('n en juin 1952 ayanl sur,primé la 
t'o11rrc trnclitimmdle 11'nppro,·it1ionnc111enl, il en est 
rc~Jtuhé- nu ,lé-lml de 19:i3 ,Je fll'ricu@es difficnlt{-s, )a pro• 
cluction loc111c, mnlim.~ t!C!I pro{!rc'•s, étant encore trè11 loin 
clc pournir suffire aux besoins du Territoire. 

Pour rcmé,licr à celle flitnation, 1a Puissance :ulminis• 
trnnte a miti à ln «füposition du Territoire des contin• 
J:"ntio im11ort:mts clc celle «lenrée an tilre cles accords 
conmacrciaux a,·ec certains pays de l'O.E.C.E. qui appa• 
rait•11aicnt comme les principaux fournisseurs possibles. 
l'nrnllèlcmenl, l'AcJminit1tration a créé une Caisse de 
l,c~rc~quation des riz, destinée ii ali{?ner sur une même 
,·aleur C.F.A. l<'s riz cle toutes origines provenant de 
l'extérieur : ces mesures tendaient à faciliter Je place• 
mf'nl 1lc11 commamleii sur ,les marchés à cours élevés et, 
en même temps, à rcstreinrlrc les risques d'évasion au 
marclu~ paraJlèle ,l'une tlcnrée dont les prix de venle au 
tlftnil auraient pri-senté cle très importantes disparités 
11an!I l'inten·ention cJe cette pérfquation. 

C<"s mel'ures ont pennis ,Je rétablir l'approvisionne• 
ment normal du Territoire ; les importations se sont éle• 
,·ées à 5.0-18 tonnes valant 2.33 mi11ions ; l'Italie a été Je 
principal fournisseur a,·ec 1.845 tonnes, suivie par l'Espa• 
J!IIC a,·ec 932 tonnes, le Portugal (l\lozambique) avec 
800 tonnes, Je Maroc fran~nis avec 378 tonnes, la HoHande 
11,·ec 3-16 tonnes, et divers autres pays pour de petits ton• 
nages. 

Après les importants arrivages ,Je l'année précédente,· 
les importations de sel sont descendues en 1953 à 
6.200 lormes valant 47 milJions, qui ajoutées aux stocks 
existants e n début d'année, ont couvert normalement ]es 
besoins du Territoire. Les principaux fournisseurs ont été 
le Portugal (Iles du Ca,, Vert) avec 2.000 tonnes et la 
République féilc'•rale d'Allema!!ne avec 1.700 tonnes. 

Les importations de vin de consommation courante 
se sont élevées à 24.400 tonnes valant 470 millions dont 
les trois quarts ont été fournies par la France mé~ropo
litaine et l'Afrique dn Nord, le reste provenant presque 
en totalité d'Espagne. . 

Les importations de boissons distillées se sont sensible
ment maintenues au niveau de l'an dernier avec 543 ton• 
nes valant ~01 millions, chiffres peu éJlevés par rapport à 
la popu1allon du Territoire. Cette situation favorable 
résulte des mesures de contrô1e à l'importation appJiquées 
depuis plusieurs années par ]a puissance tutrice, ainsi 
qu'à une certaine mévente de ces articles que les consom• 
moteurs semblent délaisser au profit de boissons plus 
hygiéniques. 

Après la réduction qu'ils avaient marquée en 1952, les 
arrivages de tissus, vêtements et lingerie ont dépassé le 
niveau-record de 1951 avec 3.100 tonnes contre 3.000, 
leur valeur restant toutefois inférieure avec l.700 mil• 
lions contre 2.080. La zone franc et )es pays de l'O.E.C.E . 
se partagent à peu près également les importations en 
ce domaine. 

Les autres biens de consommation non durables ont 
marqué un Jége~ recul en tonnage avec 8.900 tonnes 
contre 9.600 mais une augmentation en valeur avec 
2.372 milJions contre 2.175. Enfin, les biens-de consomma
tion durables importés en 1953, avec 8.300 tonnes valant 
1.523 millions, ne représentent que les trois quarts des 
importations ,le l'année précédente. 

CONTROLE DES PRIX 

53. - Les circonstances exceptionnelles nées de la 
guerre avaient amené l'Administration du Ter• 

ritoire à soumettre un grand nombre de secteurs de l'écoa 
nomie à un strict contrôle des prix et de la répartition 
des marchandises, et à créer un service des prix spéciale• 
ment chargé de suivre cette question. Le retour à une 
situation économique normale a permis de desserrer ce 
contrôle et, sauf ponr quelques marchanclises rares ou 
essentielJes, de laisser Je commerce régler, suivant ses 
usages, les prix et la répartition de presque toutes les 
marchandises. 

Toutefois, le souci d'empêcher les prises de bénéfices 
abusives sur certains articles essentiels a conduit les auto• 
rités locales à étendre en 1953 la liste des articles dont 
les prix sont contrôlés. 

A ]a suite de ces modifications, la liste des produits 
contrôlés comprend la farine, le riz, le sel, le sue~e, les 
véhicules et tracteurs, les hydrocarbures, les laits de 
conserve, les poissons fumés, salés ou séchés, les sardines 
de conserve, ]es couvertures dites « de traite » et les 
produits pharmaceutiques. 

Les prix sont fixés, suivant les produits, soit par l'appli. 
cation de marges en pourcentages sur leur valeur C.A.F., 
soit pàr arrêté pris par l'autorité administrative ; ces 
arrêtés sont tout d'abord soumis à l'avis d'une Commis
sion centrale des prix, où figurent à côté des représentants 
de l'autorité administrative, des délégués du commerce el 

des consommateurs. 
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D'autre part les prix des produits du cru consommés 
su~ J?lace s_o~t fixés par m ercuriales après avis des· Coni
m~ss_10ns_ r:e1ponales des prix ; le régime des m ercuriales 
a_e~e _prec1s~ et les mercuriales précédemment en vigueur 
re~isees, faisant ainsi apparaître en certains cas des 
h.usses s u~stantiel1es. Il en est de m ême pour le pain 
dont l e pnx a é té ramené à Douala de 60 francs à 
50 francs le kilogramme. 

~n ù e p~rmcttre de suivre les marchandises d'impor
tation s~unuses au contrôle des prix, celles-ci, de m ême 
que Je ciment, doivent faire l'objet de déclarations men
sueHes de stock; arrivages et commandes adressées aux 
autorités a~ministratives par les commerçants et entre
preneurs detenteurs de ces marchandises. 

La . répartition des marchandises dont les prix sont 
soum~s a ~o~ologation par les soins du Service des prix . 
est_ cle!«:rnunee en principe par l'autorité administr ative, 
qt~1 <lehvre les _autorisations de transfert nécessaires. En 
fait, cette proce dure n'est appliquée que dans les cas où 
une p énurie marquée risque d'entraver Je ravitaillement 
<les diffé re ntes régions du Territoire et de faciliter l 'éva
sion ~e. la marcban~ise en cause au marché parallèle ; 
tel a cte Je cas du nz pendant le premier semestre 1953. 

Au cas où une pénurie grave d'une marchandise essen• 
ti~JI~ vie~drait à ~ffecter une partie du Territoire, l'Ad
m1mstrahon possede, en outre le droit d'ordonner le 
transfert d 'office sur cette régi~n des lots nécessaires à 
~on ravitaillement. 

Cette réglementation . peut paraître au premier abord 
assez stricte; en fait, l'Administ ration du Territoixe a eu 
: oin de r elâche r dans toute la m esure possible, au Iur et 
a m esure que les circonstances le permettaient, un 
réi;ime dont l'appljcation ne s'impose que dans des cir
constances ou pour des cas exceptionnels. En raison de 
l'importance des marchandises qui restent soumises à ce 
contrôle, il paraît difficile de les libé rer à leur tour. 

Les déclarations mensuelles qui pcnncttent de suivre 
les stocks, les autorisations de transfert qui visent à 
é\'iter l'é vasion des march andises au marché parallèle; 
le contrôle des prix de vente qui tend à empêcher les 
prises cle bénéfices abusives, constituent un ·ensemble dont 
l'utilité est incontestable lorsque le libre jeu de la con• 
currence el l es possibilités de fourniture de l'extérieur 
ne pe uvent jouer Jeur rôle normal de régulateurs du 
march é. 

Il convient de garder présent à l'esprit le fait que le 
Cameroun dépend entièrem ent de l'extérieur pour son 
approvisionn em ent en ces marchandises, sauf de riz dont 
la production locale ne couvre encore qu'une faible part 
de ses b esoins et que la situation du T erritoire, en bout 
de Jignes maritimes, risque d'entraver .son approvision• 
nement par le r etard que prennent l es navires dans d'au
tres ports de la côte d'Afrique. En outre les conditions 
climatiques de Donala, où se trou\'ent les principaux 
entrepô ts du T erritoire, rendent aléatoi re l a conservation 
des stocks de nombreuses m archandises, et de ce fait,, 
les importateurs sont menés à régler leurs commandes 
d' après ]es b esoins de Ja consommation locale su r une 
courte période. 

March6 de Dschang •. 

RÉGIME . DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

54. - Le commerce extérieur du Territoire s'effectue 
sous le régime dit de la « porte ouven e :. : l es 

transactions peuvent donc s'effectuer en toute · liberté, 
dans un sens comme dans l'autre, et aucune mesure sp é
ciale n'a à intervenir en ce qui concerne les échanges 
a vec l'extérieur qui sont conditionnés par Je rythme de 
l a production et Je volume des investissements publics 

· et privés. 

I . - a ) A l'entrée, aucune discrimination n'est faite 
entre les march andises d 'après leur origine. Setùes sont 
pe rçues des taxes de · caractère fiscal , à 1'exclusion de 
t out droit de douane. 

L'assiette de ces taxes el leurs modalités de ·perception 
sont r eprises au tarif joint en annexe. En voici l'énumé• 
ration : · 

- taxe de consommation : taux généralement appli• 
qué 12 % ad valorem ; toutefois, certaines marchandises 
sont soumises à des tarifications spécifiques, au poids, au 
volume, au nombre; 

- taxe su r l e chiffre d'affaires + taux général 6 % 
ad valorem ; 

- enfin, droits accessoires tels que de magasinage et 
de garde, taxe de débarquement au profit du budget des 
ports, taxes municipales. · 

Toutes ces t axes sont calculées sur la valeur de la mar-
chandise, au moment de son passage en douane. · 

b) A la sortie, les droits sont perçus sur chaque pro• 
duit exporté,. à partir d'une valeur commerciale fixée 
tous les s.ix mois sur proposition da ch ef du service des 
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l>ouuucs, par une Commission spi-cialc. Ces ,lroits sont les 
1111i,·unts : 

- taxe de ,;orlic 110111 le lunx ,•arie suivant Je pro• 
cluil ex11or1é: 

- luxe 1l'cmban1m•mcnt perçue au profit clc certains 
f'en·ict'i\ (~linc11, Cha1111es, A;!ricnlture, Conditionnement, 
ln;.tilut ,le rcclu•rd1<•,-;. 

r) A l'illti-rin,r. de,- taxes de consommation sur )es 
pr01luits fabrhJuÎ·il ou munufaclurés dans le Territoire. 

Il. - Toutcfoi11, 14Î elles ne sont soumises à aucune 
cli~cri111i1111lion p:irticnlii•rc en cc '{Ili concerne Jcs droits, 
lci1 importatio1111 tic l'ElranJ!er sont cependant cmulilion• 
111~1"11 par fo11 1li14ponibilit1~11 en tlc,·iscs 1111 Territoire. En · 
cfTcit, lti Canwroun, Jlilrtic de 111 zone franc, reçoit Je la 
p11i!l.~,111cc 111lmini11trunh\ pur l'intermt'tli:1ire ,le l'Office 
clt.•ll ,)l111111=-1~11-, lt-11 cle,·i8l~ qui lui sont nécessuires au règle, 
nuinl clt•ll marcha1111i8e11 uchctreii 1i l'Etran!!er. Lés devises 
lui t'ont uccor1léc11 en fonction de 11cs tlcmamlcs et tics 
1lii1ponibilitt"8 tin fontis tic 11tahilisa1iori tics changes, dans 
11• c1ulre tlt•l\ proi:run11ne11 et 11ccor1lt1 commerciaux. 

1:octroi cl<> c1•11 tltwit1es fait l'objet cl'unc publication 
aux importatcnri< (•t lc11 ré-partitions l'Olll effectuées, sur 
offrt'i< nnonpnC'l', pur un Comitt' lcclmitJUc ,Je ri-partition 
à l'importntion, co111po11{, de 18 memhl'Ctl (9 titulaires et 
9 tilll>Jllé·nnh dont 2 ml'mhrcs africain!-!) choisit1 pnrmi les 
imporlntcnrs en 11~·unt fuit l11 dcmnn1lc. Ln représentation 
africaine peut i-tre conititlt>réc comme faihlc, toutefois, 
<>lie et<t normnle, :m rci:urcl cln pourccnla,tc cl'importutions 
r,~ali,,~t'll 1>ar le com111ercc africain. Les membres du 
C.'f.R.I. Ile rcmpluct'nt 11ar roulement tous les quntre 
moi11. Ln pr,~11i1ll'ncc de cc Comité est nssur(-e par le chef 
clu l!en·icc clcs Aff aires rconomiqncs el son secrétariat 
tcnn au mi-me flcn·icc. 

Les 11t1rihu1ions tic tlevi!'cs clonncnt lieu à l'établisse· 
mcnl cle licences 11'im11orlation, clcstinées à permettre le 
financement NI clcviscfl et le contrôle clcs imporlntions de 
l'Etr:mi:tcr : ancm1 droit ,le licence n'est perçu et le ser• 
,·ict' du C.T.R.I. est entièrement gratuit. 

Près tic 6,8 milli:mls de francs métropolitains en 
tlc,·i~s onl ainsi été mis à la dis1>0sition du Cameroun en 
195:.?. 

Aux possibilités d'importation de l'Etran"er sur pro• 
grammes et accords, viennent s'ajouter les disponibilités 
d~s con!ptes E.F.A.C. (Exportations, Frais accessoires), 
a.h!nentes par un pourcentage en devises laissé à la dispo
sition des exportateurs sur le règlement définitif de leurs 
exportations sur l'Etranger. Ce pourcentage est de 25 o/o 
sur la zone dollar, 10 % sur tous les autres pays. Les 
comptes E.F.A.C., librement convertibles à l'intérieur des 
pays <le l'Union européenne des paiements, permettent 
aux importateurs de régulariser les courants d'importa
tion de l'Etranger. 

Le Cameroun a importé, en 1953, 287.787 tonnes de 
marchandises coutre 404.356 tonnes en 1952, représentant 
14.070 millions de francs C.F.A. valeur en douane; su::
ces totaux, 48 % clu tonnage et 34 % de la valeur ont 
été importés cle l'Etranger, Je reste des pays de la zone 
franc; en 1952, les importations de Œ'Etranger repré• 
sentaient 43 % du tonnage total et 48 % de la valeur. 
Il y a donc une contraction nette des importations due 
essentiellement à la diminution des achats de biens 
d'équipement et de matériaux de construction qui s'ex• 
plique par l'achèvement des travaux entrepris au titre du 
premier Plan q11a1lriennal ainsi que par le ralentisse
ment des investissements privés. L'allure des importations 
a elle-même changé pnisqne les importations de l'Etran• 
ger représentent en tonnage une plus forte proportion 
en 1953, tandis qn'au contraire en valeur elles marquent 
une forte diminution. Ceci est dû à l'influence plus 
gramle tians la statistique douanière de la rubrique : 
« Energie cl matériaux ile eonstn1ction » qni comprend 
des produits pomléreux pour une faible valeur (carbu• 
rant, ciment, fer). 

A la sortie, aucune licence 11'exportation n'est exigée. 
Toutefois, les réexportations de marchandises importées 
sont, en principe, interdites. . , 

Aucune subvention directe ou indirecte n'est accordee 
ni à l'importation, ni à l'exportation. 

Enfin, clans tous les cas considérés ci-dessus, aucune 
discrimination n'existe entre le-commerce du Territoire 
avec la puissance aclministrante et celui avec les pays 
étrangers, en dehors lin contrôle des changes. 
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CHAPITRE. 111
1 

. · TERRE ET AGRICULTURE 

A. RÉGIME FONCIER 

LE RÉGIME FONCIElt COUTUMIER. 

55. - o •~m e manière générale, les autochtones igno-
raient avant l'immigration européenne la notion 

de propriété personnelle et même de propriété tout court. 
li Y avait une confusion eutre le politique et le dom~nial 
à l'échelon de la collectivité et conscience seulement de 
la proprié té mobilière à l'échelon d e l'individu. 

A l'inté rieur des limites t erritoriales d 'une tribu les 
terres é taient soit réparties par le chef, comm e dans le 
Nor,1-Cameroun, soit distribuées après intervention d 'un 
maître de la te rre ou d'un sorcier, comme en pays Bassa 
ou Toupouri, soit laissées à la disposition du premier 
occupant, CO!llme ce fut le cas en pays Pahouin. 

De toute façon, les coutumea distinguaient ."e~tre le 
droit <le disposition de la collectivité et le droit indivi
duel ,l'utilisation, le droit de bâtir et de cultiver . 

Les méthodes culturales justifiaient ces · coutumes. 
Après quelques années d e culture, le sol perdl}it sa fer
tilité et le cultivateur se voyait contraint de se dé placer 
à la r ech erche d'un sol vierge ou régénéré par des années 
de jach è re. L'autochtone ne s 'attachait ni à la terce .dont 
la fertilité allait décroissant .ni à so maison, constrnit;i 
en maté riaux très légers et peu durables. Les terres 
abarnlonnées retombaient dans le domaine d e la collec
tivit é et le -ch ef pouvait les attribuer ultérieurement à · 
nn autre cultivateur. 

De g randes superficies pouvaient r ester véritablement 
inoccupées et inexploitées, _ce qui est Je sens d e ]'expres
sion « te rres vacantës et sans maître ». 

Un tel système tenait compte automatiquement de 
l'évolution démogr_aphique à l'intérieur de la chefferb 
et assurait pratiquem ent à chacun des moyens d'existence. 
C'est la raison pour laquelle de nombreuses collectivités 
s'opposent à la r econnaissance d'un droit d e propriété sur 
un t errain au b énéfice ex"clusif de l'un de leurs membres. 

Sous l'influence de facteurs démographiques, écono• 
miques et sociaux cependant la coutume a évoltié dans 
un grand nombre de r égions. D 'une p art, la stabilisation 
des tribus consécutive à l'immigration européenne a fixé 
à ccJles-ci d es limites territoriales permanentes à Tinté-

rieur desquelles les collectivités ont eu tendance à consi
d érei: qu'e~e~ avaient un droit exclusif d'usage . . Dans 
certaines r eg1ons, et notamment dans la récion riche et 
peur,Iée du centre (Yaoundé) . ce droit colle~if s'est mor
celé entre des collecLivités de plus en· plus restreintes : 
groupements, villages ou familles. Dans d 'aut~es récions 
au contraire, où les liens tribaux sont restés- très forts 
en pays bamiléké par exemple, le droit d'usage f'-S; 
d emeuré un d roit collectif exercé sous Cautorité d'un chef 
au b ~néfice de toUB les membres du gr oupement tribal, 
parfois au nombre de plusieurs dizaines de milliers .. 

· La force de cette coutume s'oppose souvent aux reven
dications d'une certaine classe de . la ·population qui, 
s' étant constitué un capital durable, entend · désormais 
faire valoir ses droi ts non seulement siir les fruits, mais 
anssi sur le t errain · : planteurs de café ou de cacao, villa
geois ~'étant constniil une maison ou une boutique en 

Un char à bœuf d 111u la région Bamoun. 
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mah~riauit clurablcl!, commerçants clésireux (1e recourir 
au c~~clil cl, ù celle fin, 11'ohte11ir 1111 droit de propriété 
co1ut1t11a111 une j!arantie rc·•ellc, susceplihle d'hypothèque. 

. f!a~1s le11 rc~j!ions ricl1cs, en foil, la notion de propriété 
anclwuhll'lle 11't>,il cl,~,·eloppé-e, chacun désirant s'assurer 
au l1ei1oi11 au 111é-11ri8 clc la coutume, 1111 droit permanen; 
11ur le terrain tniil en valeur par se& soins. Ainsi se trou• 
,·enl juxlapo,ié-,•s, 111111s titre officiel et sans garantie coutu
mii·rc, clcs biens pratiquement apJ1ropriés et des terres 
plu• ou 111oin11 incultes 1111r Jc;ic111ellcs continuent à s'exer
cer, clc m,mit\re parfoii; tri~s ,·ague, des droits d'usa«e 
collectif 11. " 

Par aillcuN, l.i cr,~alion cle centres urbains où, en rai-
11on clc•" tr.naux cl'11rl>anii1111c, la concentration clcs Iota 
li:ilill "'impo~c•, a iulrocluit 1111 é-lément nouveau. Les ter
raim mi·mc incultes ou i111pro1luctif11, situés clans Je péri
mi·trti urliain ou ù 11roximi11\ ont pris une valeur propre 
fi les 1111tochtc111c~s ont alors tcmlu à s'approprier clcs 
lerrni1111 ia clc•11 fins sp{-culnth·~. Celle notion à vite 
11,~l,onl,~ Ir. encire clc11 centres urbains cl J'on voit clésor
m11i11 l(>jl collccth·i1t"s r11rnlc11 ri-clamer sur des terres effec• 
ll\'f'mrnl inocc11p,~c11 cle11 clroits cl'usa:tc leur permettant 
cl'ohtrnir mm c:-0111prm11alion 1i roccasion clu cla!'lscment 
cl'unc pnrcellc 1lnnt1 le clomainc prh·é clu Territoire on cle 
ro<'lroÎ cl'nnc COIICC!'~ion Ù 1111 particulier. 

Il) (À'J (f'rrr.s ÎIIO('<'lfl'(~CS. 

56. - Le J!011\'en1e111cn1 nlleman,1 s'était proposé de 
faire clélimitcr 1inr cJe3 commissions foncières les 

tc-rrc-s ne faittnnl l'ohjel cl'aucune occupation, ces terres 
,Jr,·nnl <'omtilucr le clomainc ile l'Etat. La tâche était 
trop ,·n!'te, elle n'a jmnaitt pu être réufüée et il a fa11u 
ret'hcr<"her <"haquc fois que ccln était nécessaire, par des 
procc~c1ur<'ll pnrticnlii·res, la t1ituation réelle du terrain 
dont le clatisement ou lu concession était envisagé. 

Le clécrcl du 11 noût 1920 attribue au Territoire les 
terres ,•ncantes et sans maître, suivant la formule de 
l'article 539 du Coclc civil. Le décret du 12 janvier 1938, 
qui réfdemcnle ncluc1lement le régime foncier au Came
roun, reprend cette disposition en précisant en outre que 
font partie clu domaine du Territoire, c'est-à-dire de la 
collectivité camerounaise, les terres qui, ne faisant pas 
rohjet de titres réguliers <le propriété on de jouissance, 
sont inexploitées ou inoccupées depuis plus de dix ans. 

C'est là une disposition. tténérale, mais qui n'empêche 
aucunement la constitution de droits nouveaux par exploi
tation ou occupation nu profit des autochtones tant 
qu'une procédure particulière n'a pas abouti soit nu clas• 
sement du terrain considéré dans le domaine privé du 
Territoire, pour une utilisation par un service public, 
soit à l'octroi d'une concession à un particulier ou à une 
société. 

b) Reconnaissance des droits coutumiers. 

Les droits coutumiers exercés sur la terre par les col
lecth·ités autochtones sont reconnus de plusieurs façons. 

Tout d'abord, lorsqu'il s'agit de constater la domania• 
lité d'un terrain, une large publicité est faite tant par 
procédure orale que par procédure écrite. La procédure 

orale est constituée par une tenue de palabre à laquelle 
sont convoqués les chefs et notables et, d'une façon _géné
rale, tous les membres de la collectivité intéressée en 
présence des représentanis de la région à l'Assemblée 
Territori~Je. La· procédu~e. ~crite consiste en l'affichage 
au chef-heu <le la suh<l1v1s1on et en la publication au 
Journal officiel du Territoire du projet de classement ou 
de concession. Toute personne intéressée a droit de faire 
opposition dans un certain délai ; ses droits sont · alors 
examinés et il est statué sur leur valeur par l'Assemblée 
Territoriale en cas de création de centres urbains ou de 
classement dans le domaine privé, par le Haut-Commis
saire dans le cas d'octroi de concessions. Les recours 
contre ces <lécisions sont portés devant le Conseil du 
contentieux administratif. 

Une procédure particulière a été instituée par · un 
clécret du 21 juillet 1932 pour ln constatation des droits 
coutumiers, individuels ou collectifs. EUe donne'lieu à la 
tléJivrance d'nn livret foncier et exclut définitivement .le 
terrain en cause <lu domaine du Territoire. 

Le livret est délivré après enquête et publicité, de 
manière à ce que les ayant, droit éventuels puissent faire 
valoir Jeurs prétentions devant le juge; qu'il y ait ou non 
opposition, le clroit est constaté par jugement du Tribu• 
nal du deuxième degré, dont peuvent faire appel devant 
la Chambre cl'homologation, soit Je ministère public, soit 
les 11artics. 

Après ju~cment, un levé du terrain en cause est effec
tué ; les pièces 1ln dossier sont jointes, la transcription est 
faite à la conservation foncière et l'ensemble du dossier 
devient un « livret foncier 1> dont sont conservés wi 

exemplaire par l'intéressé, un par la Conservation, un 
par les services régionaux. 

Enfin, les autochtones qui veulent acquérir un titre de 
propriété réel et se soumettre au droit civil français 
peuvent recourir à la procédure cle l'immatriculation, 
inspirée de l'acte Torrens. Par cette procédure, ils trans• 
forment, s'il n'y a pas opposition d'autres parties, un 
titre de droit coutumier, consacrant une possession, en 
un titre rle propriété de droit civil français. Les litiges 
relatifs à leur bien échapperont dès lors à la compétence 
des tribunaux incligènes. 

L'immatriculation, réglementée par un décret du 
21 jui11et 1932, est en principe facultative. Elle est cepen
dant obligatoire pour les non-autochtones qui acquièrent 
,un immeuble et, d'une façon générale, chaque fois que 
les droits du vendeur doivent être définis avec précision. 

c) Transactions et concessions. 

Les transactions immobilières au Cameroun sont cons
tatées de la manière suivante : 

Si les deux parties sont autochtones, le vendeur doit 
avoir fait reconnaître ses droits ; l'acte constaté par 
écrit sous seing privé est affirmé devant l'Autorité admi• 
nistrative qui vérifie seulement la liberté du consente
ment des parties et leur identité ; il est transcrit à la 
Conservation foncière. 

Les transactions entre personnes de statuts différents 
sont constatées après immatriculation par des actes 
authentiques ou sous seings privés qui sont inscrits à la 
Conservation foncière. 
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Un maraîchage à Bafolé (Foumban). 

est obligatoire pour toute concession supérieure à 200 hec
tares. En cas de· désaccord entre le Chef du Territoire 
et l'A~s~mhlée, il est statué par décret pris sur le rapport 
du mm1stre d': la France d'outre-mer jusqu'à 1.500 l1ec
tares et par decret en conseil des ministres sur avis de 
l'A~e~blée de l'Union Française pour les superficies 
super1eures. 

Da.n~ tous les. cas, un cahier des charges stipule les 
c.ond1t10ns de mISe en valeur exigées pour l'octroi d'un 
titre de concession définitif et le délai maximum de mise 
en valeur. La Puissance publique se réserve le droit de 
r~prendre, dans 1m but d 'intérêt. public, les terres concé
dees moyennant indemnité. En outre, les terres concé
dées et abandonnées par le concessionnaire retombent 
dans le domaine du Territoire. · 

En 1953, les concessions suivantes ont été attribuées · 
- Concessions urbaines : • · 

à titre provisoire : 173 - superficie 20 hectares ; 
à titre définitif 73 - superficie. 35 h ectares. 

- Concessions rurales : 
à titre provisoire :. 97 - superficie 5.654 hectares. 
à titre définitif 45 - superficie 999 hectares. 

Au 31 décembre 1953, la superficie · totale des terres 
concédées atteignait les chiffres suivants : 

- Concessions urbaines : 819 hectares, 
- Concessions rurales : 112.030 hectares. 

Les aliénations de terrains par des autochtones au d) Procédure d'acquisition des terres pour usages 
bénéfice de non-autochtones ne sont licites, comme les publics : 
constitutions de droit réel, qu'après autorisation du 57. _ Les procédures d'acquisition des terres pour usages 
Haut-Commissaire en conseil, en vertu des dé'crets du publics . sont prévues par le décret du 10 juil-
21 juillet 1932 et du 12 janvier 1938. let 1922 relatif à l'expropriation et du 12. octobre 1938 

Le Chef du Territoire veille à ne jamais donner d 'au- relatif aux terres domaniales. 
lorisation quand les clauses du contrat lui paraissent Le principe directeur est que tout particulier peut être 
léonines ou les prix insuffisants ou bien lorsque le ven- contraint de remettre sa terrè à l'Autorité publique 
<leur ou le bailleur camerounais risque d 'être privé de - moyennant versement d'1me juste et préalable indemnité 
biens qui lui sont nécessaires. , et sous réserve d'un contrôle judiciaire, à priori s'il s'agit 

Les autorisations sont délivrées après consultation du de terres qui font l'objet de titres écrits, à postériori dans 
Chef de la Subdivision, qui procède à une enquête sur le cas contraire. 
l'importance du patrimoine du vendeur. Les techniciens Pour les concessions domaniales, il n'y a pas lieu à. 
de l'Enregistrement et des Domaines, qui connaissent les expropriation : le Territoire reprend, moyennant indem• 
taux des transactions, sont également appelés à donner nité, les terres qu'il avait concédées. 
leur avis. · Cette procédure simplifiée se justifie puisqu'il s'agit de ' 

Des concessions de terres domaniales peuvent être terres domaniales concédées et non vendues. · 
faites par Ja Puissance publique à des sociétés ou à des Les autochtones font généralement preuve de beau• 
particuliers autochtones ou non-autochtones. L'octroi de coup de compréhension en ce qui concerne l'acquisition 
concessions est entouré d'une large publicité, comme il a des terres à des fins publiques ; il suffit, pour s'en con
été exposé plus haut, de façon à garantir les droits de vaincre, de remarquer le nombre des terrains qui ont 
tous les intéressés. été gratuitement offerts à l'Administration, en vue de la 

Dans les centres urbains créés et délimités par des déli- construction d'écoles et d'hôpitaux, mais aussi de postes 
bérations de l'Assemblée Territoriale, les concessions administratifs, d'adduction d'eau. 
urbaines sont attribuées par adjudication, des lots pou• Il faut noter d'ailleurs que, même si les intéressés veu• 
vant être réservés à certains groupements coutumiers. · lent offrir leurs terrains gracieusement, l'Administration 

Les concessions rurales sont attribuées, après adjudica- indemnise les occupanis pour les cultures, les bâtiments 
tion en cas de demandes -concurrentes, par arrêté du et toutes impenses utiles qu'ils auraient faites sur les ter• 
Haut-Commissaire pris en conseil d'administration. Les rains offerts. · 
concessions portant sur plus de 1.000 -hectares sont attri- L'Assemblée Territoriale est toujours représentée au 
huées par décret pris sur le rapport du ministre de la cours des procédures. Elles statue sur l'acquisition des 
France d'outre-mer. L'avis :de l'Assemblée Territoriale terrains et le montant des indemnités. 
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• l.orJ&tJ11•il •. 11•aFi! d 'm~e conslruclion publique, mais qui 
•~ c,;t pu,; cl •.ntt-rct i;oc1ul, le montant iles imlenmités est 
lshrcnwnt clc•hattn entre les popula tions et l'Administra-
tion. l.',\J<i<c.•ml,li-e Tcrritorinfo prcncl la ilécision. · 

I.A: fait (JUe l.1 1lc~ci i1io11 ,lt~fiuitirn appartient en )a 
mutii·rt: aux é·luie tle,- populatious est pour celles-ci une 
,:arantie efficace : to11tdoii1, 1111 recours coutre la clécision 
,le l',\iti;cmhlc~e peut loujourit l'ire cxerei- devant les juri
tliction.11 111lmi11i~tratÎ\'Cil, 

Pour le" hc,:oins ,le l',\1l111i11i!ltratio11, au cours de l'an• 
111~e 19.'>3, il a ,~le~ clai<H~ clans le Domaine privé du 
Tt.•rritoire : 

- 1.02-1 1111 .1(, u ile krruinl4 11rh11i1111 cl 
- 1.220 lm U-1 :, ile terr:1i11i1 ruraux; 

11nh 1111c >1Uf1t•rfide totale ,le 2.245 hectares. 

Au 31 ,l,~ccmhre 195:J, ln i'uperftci,i totale 1lc:1 te rrains 
,lu l>omuine prini ainl'Î dn11l'i-s, s'élovuit à . 15.209 hec
t11rci1. 

J>11ot11.Î-:.\l•:s J'OSÉS J'Alt u : SUltl'EUJ'Lf_\lE.'\T. 

55. - Ct•:4 prohlt'•mri- t•xii1tm1t dunR certaines ré~ions. 
L'i111l11l'tri1·11~c population H.unil,~k,\ 11'aulnnt plus 

Ù r,··troit l'Ur 1'011 pla1rm1 1p1c !'<'i- propres rl'i:les coutu• 
mic'• rr,. f'lllf'Î'dwnl l'Oll\'t•ut une clacffcrir. moius peuplée 
11'11<'<'lll' illir J,,,. lll<'mhrc!l ,rune autre clwffcrie, i-c ch':vcrsc 
le 10111,! ,le l'é•troit couloir cln :'\luni;o. 

Elle y trom·c le•.- richt>,. terres à bananes et s'air!!lomère 

La culture de coton se développe dans le Nord. 
Un morché de coton à Maroua, 

autour ,lu cl1t'mi11 tic fer p ur ûtl s'érncucront les procluits. quelques centaines par an. Il s'agit essentiellement d e 
Cette coloni~ntion t'C heurte nux populntions locales, Jitiges <le ]imites ou b ien de différends entre un autoch

mnit< nut<t<Î à tl'autreto colons, 11011 autochtones, 11ui ont mis tone ayant des droits coutumiers sur un terrain et un 
en ,·aleur tll'S tcrrai1111 dans ces régions, il y a parfois très Africa in' d 'un autre groupement ethnique, qui, avec l'ac• 
lonJ!IClll(>tl, et qui y t'ont installés. conl souvent oral du premier, a mis en valeur des terres, 

L'Aclminit1tratio11 s'est attachée à apporter une solution mais n 'a pu obtenir un titre d'achat définitif. 
à cc prohlèmc. Tous. ces procès sont soumis aux tribunaux autochtones 

Elle ou,•rc nolnnunent ,le@ routes soit autour clu pays en première instance et en appel, ln Chambre d 'homolo-
11:amilékf , mit ,lan!l Je ::\lungo ; une nou\'elle route con• · galion joua?t ~e rôle d e Cour de cassation pour l'ensem-
1lui11:mt à Douala par Yaliallsi permettra aux immigrants , hie du Territoire. 
,l'nttcinclrc Je port par une nouvelle voie. Les autorités locales et le Gouvernement du Territoire 

Dnn& le pays Bamiléké, on s'efforce de sauver la terre. se préoccupent d 'établir des procédures permettnnt, sans 
Le Bureau de~ Sols exerce son activité en vue de la sup• pour autant consacrer les spoliations, de multiplier les 
prcs~ion de~ méthodes qui ont pour résultat de favoriser reconnaissances de droits fonci ers et 1es immatriculations 
l'éro~ion cl ,l'ap(HlllHir pro~ret-SÎ\'cmcnt le sol. tout en prenant toutes les gar anties nécessaires pour 

qu'aux titres soient annexés des plans d'une exactitude 
::\foll1c11rcmc111c11t, les rccommamlations <les tcclmi• technique suffisante. De la qualité du plan d épend en 

cicns iles ~ois se heurtent à ,les tra1litions on à des inter• 1T e et tians une très large mesure la suppression d es risques 
tlits cou1umiert1, aint1i qu'à l'esprit tl'fo1lépcm1ance des ùe procès. · 
populatiom!, tic sorte que l'é,·olution des métho1lcs est 
lente. Les chiffres démontrent que ]es efforts de l'Adminis-

tration Territoriale n•ont pas été vains : 
D:me la r,~i,:ion montagneuse clu nord, c' est également 

la tradition qui s'oppose à ce que les populations monta• 
~mrclcs s'installent d ans les plaines qui bordent les 
chaines sur lesquelles clics sont accrochées et où elle~ se 
trouvent som·cnt à l'étroit. 

LITIGES FOXCIERS. 

Il est clifficilc cle Mterminc r exactement la fréquence 
et la nature iles p rocès en matière de ré·~ime fonci er. 

On peut toutefois consiclérer qu'ils sont au nombre de 

- en 1950, on avait ét abli 54 titres d'immatriculation, 
·68 en 1951, I56·en 1952. 

- en 1953, 341 titres ont été accordés. 

Lè nombre total d es titres (1.675) a sensiblem ent dou-
blé depuis 1949. , 

Les surfaces p~ur lesquelles les livrets fonciers é taient 
octroyés s'étendaient su r 5.551 hectar es en 1950,. sur 
I0,087 hectares en 1953. Le nombre des livrets fonciers 
atteint est <le 1.747, dont ·247 ont été établis en 1953. 

Sur des dizaines de millions d'hecta res, la population 
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qui n'a pas encore un titre écrit exerce· paisihlement ]es 
droits . réel~ que la coutum~ lui reconnaît. 

Il faut souligner d'ailleurs que dans les régions qui ne· 
sont pas e ncore âtteintes par le développeme~t du crédit · 
et des transactions, peu d 'indivi<;lus solJicitent l'obtention 
d'un titre écrit. 

Les règles traditionnelle relatives à la jotùssance collec~ 
tive et individuelle leur paraissent suffisamment souples, 
suffisamment coh é rentes pour constitue r une garantie 
solide. D' aucuns estiment qu'en sollicitant un titre écrit, 
ib pnraîtront vou loir s'égarer hors des voies tr adi tion
nelles e t se rebeller contre l'autorité de la coutume. Ainsi, 
dans une région riche productrice de cacao, comme le 
Ntem, le nombre des demandes de reconnaissance n'ex• 
cède p as la quar an~aine. 

Ori observera enfin que lorsqu'un individli a obtenu Je 
livret foncier il n e tarde pas à solliciter la transformation 
de son livret, titre coutumier, en un titre foncier soumis 
au régime du Jroit français. 

B. - LES SERVICES AGRICOLES 

ÛRGANISATION GÉNÉRALE 

L'Inspection générale et les Services qui en dépendent 
ont ~té r éorganisés par un arrêté du 16 octobre 1953 
(n " 5175) pour satisfaire aux impératifs suivants : 

1 ° O rganiser un corps t echnique de base de co~tact 
lla,·san à "rand sens social, bien informé des_ t echmques 

. ' "' E1d'' l à enseign er. Des a rrêtés afférents aux co es agricu · 

,_ ... ..... _ ·. ···· 
. . ·' ...: 
-.~•"r.,~1. .. . ~~ -· 

ECTI 
'l. 

, _.J 

>~ 
' • .♦.:'. 

Le st and de ]a section ménagè.re au comice agricole de Foumban. 

turc concrétisent ces dispositions ·(arrêtés 5176, 5177, 5178 
du 16 octobre 1953). · . · · 

2° Créer ou faire fonctionne; au profit des agriculteu rs 
un appui technique (stations, fermes et en treprises
pilotes) orienté sur l'améli oration de leur état par le 
perfectionnement de l eur m étier. 

3° Ménager auprès des· divers échelons administratifs 
un conseil t echnique compétent. 

Ainsi rem aniés les Services agricoles comprennent 
5 échelons 

Premier échelon. 

E chelon <l 'administ ration, <l'élaborati.on, · d 'orientation 
et de contrôle technique ; il est r eprésenté par rmspec
tcur général, chef du service de l'Agriculture, assisté pour 
celu de : 

3 Sections : 
Administration ; 
Plans et programme ; 
Economie rurale. · 

4 chefs de Service : 
' Agriculture (l'inspecteur général fait fonction de ch ef 

du Service ; 
Protection des Végétaux ;_ 
Génie Rural ; . 
Con trôle du conditionnement des produits. 

5 chefs de Secteurs agricoles 
Sécteur Maritime ; 
Secteur Ouest ; 
Secteur Centre ; 
Secteur Est ; 
Secteur Nord . 

Deuxième échelon ou Service du Paysannat. 

Echelon d'application au niveau _duquel ~•exéc~1~nt les 
p rogrammes agricoles ; il est pl ac~ s~u~ 1 aut~n~e et. la 
responsabilité directe des chefs d urut~ . adm1mstrat1ve 
auxquels sont adjoints les agronomes reg1onaux en tant 
que conseillers techniques. . 

Ce service comprend 18 Régions . agricoles, q~1 corres• 
pondent aux R égions administratives, .à l'exception de l a 
Réc;ion du W ouri, exclusivement urbame. 

T roisième échelon . . 

Constitué par les fermes de nrn}t~plicati on, les entre
prises-pilotes, lee sous-secteurs ~xpenmenta?x de mo~er• 
nisation agricole du P aysannat, 11 _a pour objet une ?ctlon 
d 'ensemble allant de l'amélioration des cttl ~ures mdus-

. trielles et vivrières de base, à .la transfon:n~tlOn des prr 
duits agricoles, la conservation, Je cond1t1o~mement, a 

. 1. t' on sans nédliger la conservation des sols, commerc1a 1sa 1 , ts• • I de 
le reboisement, l'élevage et l'enseignement ?gr1c? e. 
base. Cette action entreprise sur des superfi_c1es red?1tf 
t endra à dégager la r ~ntabilité run_e acllon agn~o e 

· complète visant à la mutation de l ngnculJturffe de hrapm_e, 
• , d'l 'datrice de l'e ort umam généralement pratiquee, 1 api . t -

et du capital sol, en une agriculture conservatrice e a 
h aut rendement. 
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Quatriimw éclwlot1. 

(À·t .~<"hclcm cl'appui µ.-m~ral est const·t ~ 1 1 
<"h«- ui: · • 1 , · 1 ne par • a rec 1er• 
. . rol1!om1quc c oui I action est fonclarnentale Le T 

rito1rc c 1,.1,o~c acl Il 1 • er• 
1 1 

. uc emcnt c c quatre or.,.anismes <le 
rN' IC.'rc 1e : " 

- ~cn!rc ,Je rcclterclws ai,:ronomiqucs, cle Nkolbisson . 
- ~lat!on cxp{;r~mcnlalc clu Centre, cle Nkoemvone ; ' 
- •· laiton cx1wrm1cn1ale cle l'Ouest a· D· 1 ,.; • • • · • , i,C tang ; 
- ~lat1on C!Xpcruncntale cln Nore) ··• Guc'talc' t 

t 
• • • J ) • • , e SOUS• 

~ alaun razico e , u Logone. 

Ci11q11ièmc c!clwlo11. 

. l~c!wlon tl,i formation 1)11 personnel camerounais Jes
tuw a rcm11lnccr proj!rcllsivcment le personnel européen 
1lr11 pny11111111at11, cet frhclon est constitué par : 

-:- Le~ Ccnt~c! cl~ pcrfoctionncment et cl'applications 
u1,mrolc·11 cle 7\ko1111!1.~on, qui doil ouvrir en 1954 ; · 

- l..,~11 ce11trc11 ile formation :1i,:ricole cl'Eholowa et de 
llurnua. 

. l1!1l,~pc~111lanu11c11t cfos llcn-iccs ,le l'Agriculturc, Jeux 
m,.1,tut11 uutonomct< po~i;i:,lcnt an Cameroun clcs établis-
11c•11w111t1 11pi-cinlisi-s : 

a) ln St nt ion expérimentale 1Jc l'Institut cles fruits el 
11,:nnnc.s coloniaux, à J>cnja ; 

/,) ln Station clc rcchc~ches sur le palmier à huile, 
,l,~pc•mlanl cle l'lni<titul ile recherches sur les huiles et 
oli-a,:incux, l'llr ln Dibnmha. 

LE BUDGET m: f.'O~CTIO~~E~Œ:\ï. 

Le hucl,:et clc fonctionnement clcs services agricoles a 
1111hi un accroÎ!l!'cme11l co11!'i1li-ral,lc en 1953, passant cle 
133 à 25(1 milliom.• cle franc1.1. Les imcriptions lmdgélaires 
t'C ri-partisl<cnl clc la fm;on 1:-11Î\•;111tc : 

Pen,01111el : 

Scn-ice ,le l'A~ricuhurc el 
Service cle contrôle ◄lu eomli• 
lionnement cles procl11ils 

Station clu quinquina 

Fo11ctiomwme11t : 

Sen-ice cle l'Ai;ricnhurc et 
Sen·ice de Contrôle clu condi
tionnement des produits 

Slation de quinquina 

1952 

72.000.000 
8.258.000 

53.000.000 
19.600.000 

LE PERSOi't~EL. 

1953 

157.000.000 
15.750.000 

64.516.000 
18.928.000 

Le personnel ,lu service de l'Agricuhure u été renforcé 
en 1953. Le tableau ci-après clonne la situation <le per• 
sonnel en fin d'année. 

Cadres généraux . . .. . .. ... , . . . . . . . . . . . 62 
Cadres supérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 
Cadres locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 78 
Contractuels . . . . . . • . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 17 
Auxiliaires (agents régionaux) . . . . . . . . 43 

La formation <lu personnel est aésurée sur la 1 
centres <le formation agricole d'Eholowa e/d ~ar es 
.qui ont formé en 1953 26 assistants agrico1es a( roda, 
local). ca re 

D~s arrêtés du 16 octobre 1953 ont modifié le régime 
<les etu<les <le ces cenlres et créé le Centre de p rf 1· • 
n t t <l' 1· • e ec 10n emen e app 1cat1on agricoles de Nkolbisson. 

~es centres <le formation agricole recruteront désor
"!~•s sur ~on~ours, parmi les titulaires du certificat 
~ ~tudes pn?1anes,, ~ e vingtaine d'élèves chacun. Ces 
elev~s, s?.um1s au reg1me de l'internat, accompliront une 
an?~e _<l e~udes au centre puis une année de stages de 
sp~crnhsat1on clans les établissements agricoles du Terri• 
toue ou dans les services rattachés. A la fin de ces deux 
années et après examen, ils seront admis dans le cadre 
local <les ~s~istants agr,ic.oles. Ils pourront passer dans le 
caclr~ super1eur B ulte~1eurement en se présentant avec 
sncccs aux. concours professionnels. 

Le Centre de_ perfectionnement et d'application agri
coles ~le Nkolb1sson groupera chaque année 24 élèves, 
recrutes sur concours parmi les titulaires du brevet élé
mentaire ou du brevet d'études du premier cycle. Ces 
élèves, soumis au régime de l'internat, accompliront une 
a~n~e •~'études généra:le~ puis une année de stage de spé
c1ahsah~n _Jans les stations ou laboratoires d'agriculture 
clu Terr1lo1re et dans ]es services ratlachés. S'ils termi• 
nent ces étu<les avec succès, ils seront nommés aides• 
conducteurs de travaux agricoles (cadre supérieur B). Les 
élèves de ce cenlre qui réussiraient à un concours d'en• 
trée lt une école régionale ou nationale de la l\'létropole 
conserveraient Je statut de fonctionnaires pendant la 
durée <le leurs études dans cette école. 

C. - LE PROGRAMME 

DE l\lISE EN V ALE UR 

58. - L'année 1953 marque la fin de ln mise en appli• 
cation du premier P.Jan quadriennal, on première 

phase du plan de développement économique et social, et 
la mise en route d 'un second Plan, spécialement orienté 
vers )a production. 

Au titre <lu premier Plan, le Territoire a reçu depuis 
1947, pour ,Je développement de l'agriculture, des autori• 
salions d'engagement d'un montant global de 471 mil
lions de francs C.F.A. Au 31 décembre 1953, 378 mil
lions avaient été effectivement engagés. 

Dans Je domaine de la recherche agronomique, les cré
dits obtenus au titre <le ce plan ont permis l'établisse
ment de ~aboratoircs modernes à quelques kilomètres de 
Yaoundé {Nkolbisson), où seront rassemblés les cher
cheurs des diverses disciplines scientifiques intéressant 
l'agriculture : chimie, technologie, génétique, phytopa• 
thologie, entomologie. 

La Station expérimentale <les cultures d'altitude 
(Dschang) a pu s'équiper de façon rationnelle et l'atelier 
artisanal de traitement des écorces de quinquina sera 
bientôt fermé et remplacé par une usine moderne pou• 
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va~.t prodt~ire 15 à 20 tonnes de quinine par an. Quoi 
qu il ~n. soit, le Cameroun suffit maintenant à ses besoins 
en qumine et _PO~rra dans quelques années exp-0rter vers 
les autres terntoires de l'Afrique tropicale. 

A G_uétalé, dans les zones de savan~ du .Nord-Came
roun, a Dschang, sur les hauteurs de l'Ouest, à Nk011bis
son, dans la zone de forêt sec-0ndaire du Centre ont été 
créé~s t~ois_ stations pour l'introduction, l'amélio;,.tion, la 
11!ult~phcallo~ des espèces végétales inté ressant leur zone 
d_act1on : mil, coton, arachide, pour Guét a:lé ; café ara
b!ca?, abrasi?, thé, pomme de terre, à Dschang ; cultures 
nvneres et mdustrielles de la zone centrale à Nkolbisson. 

Sur budget spécial, le Fonds de soutien <lu cacao et 
~v~c •:~id~ du budget local une Station expérimentaile a 
ete cre~e ~ Nkoembone, au centre de la zone cacaoyère. 
S~s obJecti~s : r ecl1erche de cacaoyers de haute valeur, 
nuse au pomt de procédés de multiplication végétative 
pour la constitution de clônes, étude des parasites ani
maux et végétaux du cacaoyer sont en cours de réalisation. 
Dès l'année prochaine, la Station sera en mesure de four• 
nir <lu maté riel végétal sélectionné pour les nouvelles 
plantations et la régénération des vieilles cacaoyères. 

En outre, deux secteurs particulie rs de }'activité agri• 
cole, le riz et le palmier à huile ont nécessité la création 
d"organism es spécia,lement attachés à accroître leur pro• 
duction : 

- Le Secteur de modernisation des palmeraies, à 
Dibombari, qui a pour but l'entretien et· l'amélioration 
de la palmeraie naturelle et la création -de plantations 
nouvelJes utilisant un matériel végétal de haute valeur. 

Depuis sa création, en février 1952, 1.010 hectares de 
palmeraie naturelle ont été aménagés, par l'ouverture de 
pistes pour faciliter la récolte et la collecte, le rabattage 
de la brousse et l'éclaircie sélective grossière des palmiers 
quand il y a 1Jieu. 

- La Sous-Station rizicole de Pouss et Kartoua, sur les 
berges du Logone, pour aménager la zone inondée et y · 
introduire les variétés les plus adaptées. 

Le matériel de travail du sol est mis à la disposition 
des planteurs africains pour la préparation du sol. 

En 1952, 90 hectares ont été ainsi mis en valeur, 180 
l'ont été en 1953. Les rendements obtenus sur les surfaces 
ainsi traitées donnent Je chiffre moyen très satisfaisant 
de 2,4 t. par hectare. 

Le remplacement progressif des agents européens du 
service de l'Agriculture par des agents camerounais 
demeurant un objectif constant, deux centres de forma
tion agricole, à Maroua et Ebolowa, sont en fonctionne• 
ment et ont été aménagés. Sur la même concession que le 
Centre agronomique pour béné~cier d'u1!e part de ses 
jardins d'essais et de ses c011lections et d autre part d_e 
l'ensei gnement que pourra dispenser le personnel quah • 
fié réuni dans cet organisme, un Centre de formation et 
de perfectionnem ent agricole a été construit et entrera 
en fonction Je 1-er juillet 1954. 

Le nouveau Plan quadriennal vise, tout en conservant 
un potentiel vivrier satisfaisant, à d_évelopper les_ cultu· 
res susceptibles d 'apporter . un accroissement de nche~se 
au pays : cacaoyer, caféf er, quinquina, banane, palmier 
à huile, riz, coton, arachide. • 

D. - LA · PRODUCTION AGRièOLE 

L'exploi~ati?n _du sol pour · Ia production dè vivres 
de~eure 1 obJectif principal de il'agriculture camerou
n~ise. Sur les 2.200.000 tonnes de produits végétaux récol
t~s ~~aque anné~, 2.000.000 environ vont aux cultures 
v1vnere~ . . Ces cultures sont exclusivement produites par 
des cultivateurs autochtones. · . · 

Cependan~,_ les c~lll tures d'exportation ont pris_ ~e im
portance croissante non seulement pour l'économie géné
rale du pays, a~q~el elles_ apportent une part importante 
de revenus, mais egalement pour le rét]èvement du niveau 
de vie des Camerounais. 

L'AGRICULTURE AUTOCHTONE. 

La rupture de l'équilihre sol-végétation naturelle et la 
destruction des m atières organiques consécutives à tout 
défrichement inconsidéré, provoquent rapidement tant en 
forêt qu'en savane la classique dégradation des terres tro
picales. Cette perte de fertilité, constatée depuis long• 
t emps par les autochtones, les a amenés naturellement à 
déplacer toujours 11eurs périmètres agricoles vers de nou
veaux sols fertiles. Ce système de cultures itinérantes cor
respond pour chaque parcelle à une rotation· de vÏ!Jgt à 
trente ans au moins où la jachère (forêt secondaire ou 
sayane) prend la plus grande place et constitue l'élément 
régénérateur. Dan_s ce systèm e de culture, aucun apport 
d'engrais n'est effectué. La fumure organique est incon• 
nue sauf autour des cases : comme dans toute l'Afrique, 
agriculture et élevage sont des activités séparées ; le pas
teur ne cultive pas la terre ; ,l'agriculteur n 'élève pas de 
gros bétail ; les quelques chèvres, porcs ou volailles de 
l'agric11lteur vaquent· en liberté dans les villages. Les 
seuls éléments fertilisants fournis au sol proviennent de 
la destruction de la végétation précédant la mise en 
culture. · 

En forêt, ile défrichement se fait par abattage som
m aire de la végétation à :l'aide de haches et de matchettes 
et par destruction sur place par le feu de tout ce qui peut 
brûler ; les arbres les plus gros sont laissés debout, soit 

• abattus et abaùdonnés sur place, soit encore abattus et 
poussés le long des pentes. E~ savane, la ~éthod~ ~éné• 
rale est le feu de brousse avec tous ses mconvement.s, 
conséquence de la destruction de l a matière organique. 

La préparation du so], en savane. comme en forêt, se 
fait uniquement à la houe. Les grames ou des bot~tures 
sont mises en place. Les seuls travaux avant la recolte 
sont de légers sarclages-buttages à la houe. 

Les assolements sont généra;Jement anarchiques. 
Dans le nord le mil et l'arachide forment la bas~ de 

nourritu re des ~utochtones. Il y a au moins quatre fois 
plus de surfaces ensem encées en mil_ qu'en ,arachides,- L~ 
CU1lture du mil de saison sèche, ou mil de decrue, rep1!Ju,e 
dans les zones inondées après le retrait des eaux, est repe• 
tée indéfiniment sur les mêmes terrains, profitant des.allu
vions apportées chaque année par les fleuves. Ce m•! est 
également cUJ1tivé sur certaines terres basses, hwmdes, 
mais non inondées par les fleuves. , 

Là cÙlture dl\ ·coton a, au cours des dernières années, 
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éti- l"Ueoura,:1~c cl elle connait maintenant un succès 
l'erlain. 

Dani. la zone forestière. les champs sont rarement 
l11~mo,:;.11ès ~• ron lrom·e le plus souvent sur quelques 
nu-lrcJ1 earrril. cl,ms le plus grand désordre, de la canne 
à ,;uerc. 1lu manioc ou cl'ilutrcs tubercules, des arachides 
d du maitt. 

Ce1,c111lant, clans cette zone, les autochtones ont appris 
à cuhh-er le cacaoyer, le caféier, le bananier, et ces plan• 
lalio1111 se cll',·elo11pe11t pro;!ressh·cment en même temps 
CJUC 11'un11morcnt les m,~tho1les cl'cntrcticn. 

L
0

AC1tu:u1.TURF. t-:unoPf:F..NNF.. 

1.•11µric11h11w cnrop,~ennc est surtout axée sur le bana• 
nier. le cafc~Ît!r. l'h{,n~a (!t le p.ilmier à huile. Dans le cas 
du pulmicr i, huile. lcs Euro11i~cns se sont la plupart du 
tcmp, l'ontcnté·11 cl'ami-naj!cr les 11almeraies naturelles. 

),e! ma111111c de mnin-cl'œuvrc ,les empêche d'entretenir 
lc-11 pl11nlulio1111 comme elles clC\1r.1ient l'être et même de 
rl"cohcr toute 111 11ro1lucticm. 

l.n culture <'Uro11i-cnne ile l'h{!v{,u est représentée à 
11c11 pri•it 1111i11ueme111 pur la plantation ile la S.A.F.A. 
(Socic~lt• Africaine 1-•ore11tièrc et A!!ricolc), à Dizangué 
(Sana1m )lu ri lime) . L'hi-,·rn y est exploité suivant les 
lllt"lhmlc,. Ici< plul' 11101lcrncs. 

L<-it cnl!rai~ flOnt ntilit-l'S par les Europt>ens sur le bana
nier et le c:if,~icr. Les trait ements intJccticides et fongi• 
ci1lc11 et ln culture lllt'Cllniqnc t'ont ,le règle clans les ca• 
frihcs. 

En·onT5 AGCO:\lrLIS l'OUlt AMt;uontm L'AGlllCULTUllE, 

L'uction ,les i;tntions expérimentales est à la base de 
l'nrm~lioralion 1let1 cultures existantes cl de l'introduc• 
lion cle nom·clles espèces végélalcs. · 

Parmi les cultures ,l'exporlation, Je cacao occupe la 
première place ,!ans l'économie clu Territoire. 

Compte tenu de la superficie actuellement occupée par 
les cacao,·èrcs cl de la négli~cnce généralisée clu plan• 
tcur auto~htone, le moyen ·1e plus efficace d'agir sur l_a 
procluction rési1le clans l'augmentation cle la produch• 
,·ité. 

Paralli-lemcnt à cette action, pour asseoir soli~ement 
la réputation clu cacao du Cameroun sur le marche _mon• 
dia), une amolioration ,Je la qualité Je ce pro<lmt est 
recherchée. 

D'où les programmes tcnclant non pas ù élendre. les 
surfaces plantées, mais à mieux cultiver les plantalt~ns 
existantes (équi11es phytosanitaires) , à développer les ms; 
lallations ile fermentation et cle stockage du cacao, et a 
taxer plus lotmlcment à la sortie le prod!1it _inférieur 
que le produit cle qualité. A rtus lon~t)e echeance, les 
travaux clc ~élection cle la station expcrunenta}e _du _ca
caoyer clc Nkoemvonc permettront la muh1pl1c?!1~n 
vé~étati,·c i111lustrielle et la cJifTusion de plants d ehte 
qui remplaceront les arbres a~tuels au fur et à mesure 
cle la régénération cles plantattons. 

En 1953, une intense propagande a été faite dans les 

vil!ages pour diff'~ser iles techni~ues d'entretien d~ plan• 
tall~n~ et d~ tra1tem~nt des feves. Des équipes . phyto• 
samtaires, d un effectif global de 500 manœuvres envi• 
ron, ont été mises à la disposition des planteurs pour la 
lutte contre les parasites. Cette action doit être accrue 
dans un proche avenir. :: 

Une prime de six francs par kilogramme de c~cao de 
qualité supérieure vendu sur les marchés a été attribuée 
aux planteurs. 

Le résultat de ces actions est concrétisé par 1.ite aug• 
mentation d~ ila production (60.400 tonnes en 1953 con
t;~ 55.000 .en 1952) et par un accroissement de la qua-
hte : ; 

Cacao supérieur .•..•..•.......... 
Cacao courant ......•............ 
Cacao Jimite ................ · . .. . 
Cacao non conforme .. .. .. . .... . 

19 % contre 9, 
57 % contre 50, 

· 21 % contre 38,. 
3 % ·contre 3. 

En ce qui concerne le· caféier, l'Administration s'ef
force de répandre l'usage des engrais chez les planteurs 
africains et s'intéresse aux plantes d'ombrage. Elle étu-
11ie les moyens de lutte contre les parasites et s•efforce 
d'empêcher 1l'établissement anarchique de plantations 
non entretenues facilitant la pullulation des ennemis du 
caféier. 

56-60. - Un arrêté du 10 mai 1937 réglemente à cette 
fin la création des plantations de caféiers et 

la soumet à une autorisation administrative. Une action 
phytosanitaire importante est entrev.rise en ce domaine 
également, soit, dans l'est, par des , équipes· phytosani
taires qui relèvent de l'autorité du service de la Protec• 
lion dea végétaux, soit. dans l'ouest, par des organismes 
coopératifs ou les Sociétés de prévoyance. 

Le développement des cryptogames parasites de la 
banane et l'appauvrissement prog~if des S-Ols volcani• 
ques, qui constituent la zone bananière, posent des pro
blèmes sur lesquels les services compétents se penchent 
avec attention. Ceux-ci s'efforcent, en outre, de persua• 
der les planteurs de créer des brise-vent forestiers, 
la création de vastes plantations homogènes étant la 
cause de destructions massives chaque année sous 1l'effet 
des tornades. 

La culture du quinquina se poursuit à la station de 
Dschang qui, en outre, se livre à la multipl~ca~ion de 
plants de ledgériana destinés à la culture afrtcame. 

Des variétés nouvelJes de tabac ont été introduites. La 
surface mise en culture ainsi que les prix minima sont 
soumis à une ré~1ementation dont le but est d'éviter un 
recul des cultures vivrières ainsi qu'un éventuel effon• 
drement des cours. 

Des essais d'introduction de la culture du thé sont en 
cours. 

Des variétés nouvelles de cotonnier, de riz et d:arachi• 
des ont été importées, mises à l'essai dans les stati~n! d:,i 
nord et la culture des· meilleures d'entre elles a ete re
pandue chez les autochtones. Des pr?jets i'?1p.ort~nts 
d'extension de la riziculture sont en voie de reahsation. 
Ils sont exposés à la section suivante, qui traite des res
sources en eau. 
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Quan! aux _cultures vivrières, la surface qui leur est 
consacree. vane peu d'année en année. La production 
reste sensiblement constante. Seul le nord, dont la vie 
repose sur le mil, est théoriquement à la merci de la 
sécheresse et d'une invasion éventuelle d'acridiens. Aussi 
des réserves de mil sont-elles constituées par les sociétés 
de prévoyance ; elles, n'ont pratiquement pas eu à être 
employées depuis fort longtemps. 

Des variétés à hauts rendements de manioc èt autres 
plantes vivrières sont à l'étude dans les diverses stations. 
Le jardin d'essais d'Ebolowa, annexé au Centre de for• 
mation. agricole, et Je jardin de Meiganga, dirigé par 
l'agronome régional de l' Adamaoua, fournissent aux 
planteurs qui le désirent des boutures de manioc résis• 
tant à la mosaïque. 

En zone rle savane, la lutte entreprise depuis long
temps par l'Administration contre les feux de brousse 
se heurte toujours à une tradition bien enracinée chez 
les autochtones. 

La lutte contre l'érosion a été ·~ntreprise dans les zones 
montagneuses. Alors que les Kirdis du Nord-Cameroun 
pratiquent traditionnellement la culture en terrasses, les 
Bamilékés cultivaient partout suivant les ,lignes de pente, 
mais les efforts de l'Administration en vue de répandre 
la culture suivant les lignes de niveau commencent en 
de nombreux points à porter leurs. fruits. 

L'ANNÉE ACRICOLE. 

58-59. - La production vivrière n'a pas été sensible
ment différente en 1953 de celle d~ années 

précédentes garantissant le pays d'une évehtnelle pénu
rie alimentaire. 

Cacao, banane, café, demeurent les trois éléments 
essentiels des exportations agricoles camerounaises. 

Les quantités de cacao exportées sont passées à 
60.000 tonnes. Cette augmentation est due au meilleur 
entretien des cacaoyères, aboutissement <le l'action phy• 
tosanitaire, à l'entrée en production de nouvelles plan• 
talions, à da politique de production et de qualité menée 
très activement cette année, à un retar<l dans la produc
tion de 1952 et une avance dans celle de 1953 sans qu'il 
soit possible de déterminer la part exacte de chacun cle 
ces facteurs. 

La production bananière a également fait un progrès 
considérable en 1952. Aucune tornade grave n'a affecté 
les bananeraies cette année, ce qui explique en partie 
cet ac<:roissement. 11 faut d'autre part faire entrer en 
ligne de compte fa brièveté et le caractère, peu marqué 
de la dernière saison sèche et surtout l'entree en produc
tion de plantations africaines convenablement menées 
et dont les rendements sont en progression constante. 

Les cultures du riz et du coton poursuivent leur ex
pansion dans l es régions clu Nord-Cameroun. 

Les exportations d'arachides sont, beauc~up_ P~?s ca-. 
pricieuses car cette production est a la fois vtvriere et 
industrielle. . 

Les statistiques de production font l'objet d'un tableau 
en annexe. 

E . - RESSOURCES · EN EAU · 

~e Cameroui1 'comprend au point du vue ciimatique. : 

- Une zone h~nüde au Sud (zone de la forêt dense) ; 
- Une zone seche au Nord (zone de savanes souda-

n~ises, et de steppes à épineux), . 
separees par : · 

- Une zone au climat tempéré par l'àltitude : pla• 
teau de }'Adamaoua (zone de savanes guinéennes). 

·Au · point de vùe hydrographique, il est divisé en cinq 
bassins : . .. . · 

·_ Bassins dès fleuves ,Jiuonmx : Mungo, W ouri, Di• 
hanba, Sanaga, Lokoundjé, Kienké, Lobé, Ntem ; sur• 
face : environ 190.000 km2 ; 

. - Bassin du . Congo : Dja (ou Ngoko), Boumha, 
Kadéi, Sanaga ; surface : enviroa 95.000 km2 ; . 

- ,Bassiri de .. l'Ogooné : surface : environ 5.000 km' ; 
- Bassin du Niger : Bénouê, Faro, Déo, Mayo•Kebbi ; 

surface : environ 70.000 km2 ; 

~ Bassin du Teh.ad : logone, Chari ; surface : envi
ron · 45.000 km 2. 

Les trois premiers couvrent la zone de la forêt dense, 
certains fleuves ayant leur source dans la zone des sa
vanes. 

Les deux derniers cori;rent la zone sèche des savanes. 

La section d'hydrologie de l'Institut de recherches du 
Cameroun conduit des observations régulières pour quel
ques .bassins ; les chiffres obtenus n'ont encore qu'une 
vaileur indicative : 

Débits spécifiques · 1 Crues 
Bassins et lieu ( en litres/sec/k~1) Modules maxima Etiages 

d'observation minima 
de crue d'étiage en m•fsecondes 

~ 

Sanaga-Edéa .. . • . 59 3,3 2.100 7.900 450 
Vina-Ngaoundéré . 80 2,7 - - -
Lom-Bétaré Oya . .. 45 3,7 - - -
Wouri-Nono . . .... 98 9,5 - - -
W ouri-Y abassi .... 120 9 - - -
Nyong-Mbalmayo . 30 1,9 - - -
Lobe-Kiibi •. .. . .. 280 7,5 120 550 15 
Bênoué-Garoua . . . 44 0,008 312 2.800 0,5 

UTILISATION DES RESSOURCES EN EAU, . 

Les eaux utilisables par l'agriculture ont été, au Ca• 
, meroun, classées en trois catégories : 

- L'hydraulique agricole, qui fait appel aux eaux 
superficielles ; . . 

- L'hydraulique villageoise et l'hydrauh~ue pasto-
rale, qui utilisent avant tout les eaux souterrames. 

Les ea1L"< superficielles son! !1tilisées. égale~e~t pour 
l'établissement d'étangs combmes parfois, en region Ba
moun, avec de petits réseaux d'irriga~on. Leur va}e~: 
biolo · ue et leur aménagement au P?~t de vu~ _pec 
et pifc!ulture font l'objet d'études ~er~euses smv1es de 
réalisations (voir partie « Pêche et p1sc1culture »). 
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Ea11x relc1:ant de l'/rydra11liq11c agricole. 

I>.i~. Je_ no_r1I du Territoire. sont seules utiJisables 
pour l 1frll!lt~mn le! eaux superficielles du Logone et 
tic la lll·no111". Des c·tmlcii approfonclies, visant à la mise 
en , ·:1lc11r de la plus i,:r.:uule surface possible, sont en 
cour, (10.000 hectare,; tic riûèrcs sur les berges du Lo
gone; 2.000 h ectares sont clt!jâ eu culture). 

Dans l'Ad11111110tm, une étude analogue porte sur 
4.000 hectares 1l1111s la plaine de la Vina. 

Dana le 111111 et rouest, la topograpl1ie tourmentée in• 
terdit lei! a1111~11n,.:cme11t11 hy1lrauliqucs. De petit.& réseaux 
d'irrigation ,.:ra,·itairc fonctionnent déjà (Nanga-Ehoko 
lté,.:ion Bamoun). ' 

I:utili&ation iles nappes souterrnines pour l'hydrau• 
liquc 11::ricole n'e11t pas rentahle nu Cameroun dans l'état 
uctucl clc11 choses. 

Ea11.'t r,•/e,·a11t tic rhydra111iq11c villageoise. 

1.cil populntions clu Nonl-C:uncroun subissent en sai• 
,on ,i•che une 111~1111ric d'eau chronique. L'A1lministra• 
tion 1)11 Tcrritoir1i u foit 1111 très gros effort pour pallier 
cette 1füct1c en créant ile nombreux puits atteignant la 
nappe 8oulcrrainc. Durant ,ln campagne 1953-1954 1a 
longueur foncée u été ile 700 mètres pour une profon. 

, 
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deur moyenne de 10 mètres par puits ; 4.000 mètres 
seront creusés en 1954-1955, la profondeur moyenne 
étant alors cle 15 mètres. 

Dans le sud et l'ouest, les eaux superficielles abon
dent mais leur qualité bactériologique est habituelle
ment défectueuse. Les . aménagements de sources entre
pris pnr l'Administration tendent à relever le niveau 
snnituire des populations en leur Eourniss~nt de l'eau 
potable. 

Eaux relevant de l'hydraulique pœtorale. 

Au même titre que les hommes, le bétail manque 
d'eau dans le Nord-Cameroun. Le programme de fon
çage, mentionné plus haut, vise éga1ement à supprimer 
la ~é~urie _d'eau cl'abreuvement du bétail. Des puits 
dcstm cs umquement aux troupeaUJt sont creusés dans 
les zones d'améliorations pastorales et sur les pistes de 
transhwnance. 

Dans l'Adamaoua existent quelques sources fortement 
minéralisées, dont l'eau est consommée par le bétail. La 
carence en ca'lcium, habituelle dans les pâturages repo
sant sur un socle granitique, est ainsi supprimée, de telle 
sorte que Je format des animaux est considérablement 
accru. L'aménagement de ces sources est en cours. 

Dans le sud, on ne . trouve pas de troupeaux . 

. : 

Un feu de brousse dans le Lom et Kadei. 
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CHAPITRE IV 

ÉLEVAGE 

1. ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

DU SERVICE DE L'ÉLEVAGE 

Le service de !'Elevage a été créé au Cameroun en 
1925. IJ comporte une Direction à Yaoundé èt est actuel
lement organisé en trois secteurs correspondant aux 
grandes régions naturelJes du Territoire : 

- Secteur Nord (Zone sahélienne et soudanaise) 
englobant les Régions administratives du Logone et 
Chari, du Diamaré, du Margui-Wandala et de la Bénoué: 

- Secteur Centre (Zone de hauts plateaux) correspon
dant à la Région administrative de !'Adamaoua ; 

- Secteur Sud (Zone forestière et maritime) réunis
sant les Régions l\fbam, Bamoun, Bamiléké, Sanaga• 
Maritime, Lom et Kadéi, Kribi, Ntem, Dja et Lobo ,Bou-
ba-Mgoko et Nyong et Sanaga. · 

Chacun de ces secteurs est subdivisé en trois sous-sec
teurs et possède une ou deux stations d'élevage destinées 
à obtenir par croisement et par sélection une améliora
tion qualificative du cheptel local : 

- Station de Missinguiléou (Maroua) : action sur Je 
cheptel équin par croisement avec des étalons arabes, 
originaires du Maroc ; 

- Station de \Vakwa (Ngaoundéré) : amélioration d.e 
la race bovine foulbé par croisement avec des taureaux 
zébus Brahmas importés du Texas ; 

- Station de Kounden (Foumban)' : production de 
géniteurs porcins Hampshire et Berkshire et de ·volailles 
Rhodes Island ; 

- Station de Mvog-Betsi (Yaoundé) : Station complé
mentaire de celle de Kounden et ltû servant de relai pour 
l'acclimatement et la répartition des géniteurs porcins et 
aviaires dans les régions du sud-ouest ; 

- Station; secondaires en formation iÏ Nanga-Eboko, 
Batouri, Abong-1\'Ihang. 

Le personnel de ce service, composé en 1938 de o vété
rinaires, de 4 assistants d'élevage et de 64 infirmiers, 
comprend cette année 16 vétérinaires, un frigoriste, 
22 assistants et 132 infirmiers. 

Les crédits accordés en 1953 sur le budget territorial • 
se montent à 82.491.000 francs dont 58.400.000 pour les 
d:épenses de personnel et ,24.091.000 pour celles de fonc
tionnement. 

Les attributions du service de l'Elevage peuvent se 
grouper sons trois chefs principaux : . 

l O Le contrôle et la protection sanitaire du bétail, qui 
sont assurés par des vaccinations et des traitements pé
riodiques contre les maladies épidémiques, et les affec
tions parasitaires ainsi que par l'inspection sanitaire des · 
viandes et des produits d 'origine animale. ·· 

2° L'amélioration qualitative du cheptel dont l'ohten~ . 
tion est recherchée grâce à des interventions zootechni
ques et à une action sur le milieu par l'aménagement des 
pâturages, la création de réserves et l'équipe_ment en 
puits et . points d'abreuvement. 

3° La commercialisation des produits d 'origine ani
male (viande, lait, cuir et peau) qui comporte la norma
lisation des échanges et l'industrialisation de ces pro
duits. · 

II. - SITUATION GÉNÉRALE DE L'ÉLEVAGE 

L'élevage au Cameroun se présente sous les caractéris
tiques suivantes : 

La, Région Nord, pays de bétail bovin, ovin et équin ; 

La Région Sud, où se rencontrent uniquement des 
petits ruminants, des porcins et des volailles. 

A. - REGION NORD 

Ce terme de Région No~d est d'origine administra· 
tive et il a besoin d'être précisé. Il y ~ en fait une dis
tinction capitale à introduire et qui conduit à séparer 
la partie située au Nord de la falaise de !'Adamaoua de 
tout le plateau de N gaoundéré. On doit ainsi admettre 
la division suivante : la Région Nord proprement dite 

.et le plateau de l'Adamaoua ou de Ngaoundéré. 
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Rt'.:cu»N Nono rnornF.MF.l\"T DITE. 

Elle compre111l le,; 4 Ré~ions aclministratives <lu Lo
(!0ne et Chari, du Dianrnri-, du :'\largui-WamJala et de la 
U;.noué. Son climat est présahélicn aux environs du lac 
Tehacl et soudanicn clans la 1nntic baignée par ]a Bénoué. 
l.a contrl"C clc :'\laroua est une zone intermécliaire. C'est 
en 110111me une fraction clc la c11,·c1tc tchadienne qui en 
occupe le secteur septentrional. 

/lovitrs. 

Les hovin11 sont nombreux, ù ,,eu près 600.000. Leur 
format c&t celui clcs z,~lms africains avec la présence de 
11uclc1uc-s ,·uriétl"S : Zl'lm arahe ou choa près de Fort• 
Foureau, zébu, foulhi-, aillcuril, a,·cc cles particularités 
loculci1. Lcll mcillcur11 animaux, les mieux confonnés, se 
tr01wcmt \ 'Cl'II :'\loru au norcl, ,·ers Rcibouba au sucl. Les 
ph1J1 mi-cliocrcil se rencontrent vers -Kaélé en frontière du 
:'\luyo KeM,i. L<t11 poicls mo~·ens oscillent autour de 
300 kilo~rumme11. Les rcnclemcnts en boucherie sont assez 
hati, compritc entre 45 et 50 ~r 11cJ011 les saisons. 

C'est en clTct le r~·tiame cle!4 saisons fJUi flétcrminc· la 
,·uleur clu l1étuil. En fin cle sail'on cles pluies, lorsque 
l'hcrl>c c11t ul,oncluntc et Je clci,tré hy~rométric111e relati• 
,·cmcnt i-lc,·i-, lc11 unimaux sont en bon i-tnt cle graisse 
et Ill ,•ia1ulc l.'st clc qualité l'ntisfois:mtc. l'ur contre, au 
milieu cle la saison 11i!chc, l'ah~cncc cle fourrage vert et 
le clc~ré· fic 11iccité atmo1111l1i-rique 11rovoq11cnl clcs pertes 
clc poicl11 con11icléral1lc11. La i:trnil'$c fic couverture et inters: 
ticiclle flÎllparait. La ,,ianclc clc,·ienl clurc. 

Ovins. 

Le cheptel O\'În (chèvres et moutons) est abonclant. 
Il ~roupc à peu près 1 million ,le têtes. li y a peu cl'ani• 
maux: clc ftrancl format litt type maure ou touareg ou 
haou11sa (Babann'clis) . Presque tous les sujets sont des 
métliolii;nes, du type peuhl, cl'un poids ordinaire de 20 
à 22 kiloi;rannncs. 

Leur valeur suit la succcs~ion des saisons connue chez 
les bovins. 

Equins. 

J~s chevaux sont du type flongola. Leur conformation 
est souvent défectueuse. On en compte 20.000 environ. 

PUTEAU DE L'ADAMAOUA, 

C'est essentiellement le pays des bovins. Les chevaux 
sont peu nombreux, les ovins très rares. 

Les conditions climatiques d'un milieu soudanais modi• 
fié par l'altitmlc en font une remarquable zone <l'éle
vage. Les pâturages sont situés à cles hauteurs qui varient 
entre 1.000 mètres et 2.000 mètres. Ces pâturages sont 
bons, l'humidité atmosphérique suffisante pendant 
8 mois sur 12, la température ne s'élève guère au-des• 

s~s de 30° C. Les rivières et les sources abondent. Il en 
resulte que les effets de la saison sèche sont atténués et 
qu'on observe là le meilleur bétail de la côte occiden
tale d'Afrique. Le poids moyen d'un animal adnlte s'éta• 
blit autour de 420 kilogrammes. On a enregistré au con· 
cours-exposition de Ngaoundéré, le Il novembre 1953, 
des bœufs de pure race foulbé de 500, S90, 610 et même 
620 kilogrammes (sur bascule). 

B. - REGION SUD 

Là aussi une distinction s'impose. La partie monta• 
gneuse de l'ouest ne ressemble en rien à celle du sud 
et <lu sud.-est. 

ZoNi, MONTAGNEUSE DU SuD-ÛUEST 

Les sommets atteignent près de 3.000 mètres au Nham. 
L'altitude moyenne est comprise entre 1.000 et.2.000 mè
tres. Il n'y a plus guère de forêts. C'est un excellent 
pays <l'agriculture (café, maïs, bananes. .. ) et d'élèvage. 
Mais la densité très forte de population sur les plateaux 
Bamilékés agit en laveur des cultures et réduit l'ent re• 
tien cles animaux domestiques à un rang secondaire. 
L'effectif des bovins est de 50.000. Les porcs sont nom• 
breux : 150.000. Il y a aussi des chèvres et des moutons 
(50.000) et beaucoup d.e volailles. Peu de chevaux (2.000) . 
La proximité cles centres côtiers et des villes donne à ce 
cheptel une importante valeur commerciale. 

ZoNE Suo ET ZoNE SuD•EST. 

La forêt llomine et l'élevage du grand bétail a disparn. 
l:.a présence à peu près généralisée des glossines et des 
trypanosomiases interdit J'eotretie~ des bovins et des che
vaux. Par contre les porcs sont assez nombreux, environ 
100.000, et il y a beaucoup de volailles. La mise en exploi• 
tution raisonnée <le ce petit bétail est riche d'avenir; C'est 
)à un des objectifs du nouveau plan quadriennal. Vin• 
térêt est non seulement d'ordre économique mais humain. 
La fixation des populations rurales serait favorisée par 
J'a1>port de ressources nouveJles dues à l'existence de 
petits troupeaux familaux. 

Les conditions d'alimentation seraient considérable• 
ment améliorées par un apport régulier de protéines 
cl'origine animale: 

III. - ACTION ET OBJECTIFS D'ORDRE 

SANITAIRE 

La June contre les maladies contagieuses et parasitaires 
en constitue l'essentiel. Les principales épizoot!~ sont 
provoquées par la peste bovine, le charbon .hactenen, 1~ 
charbon bactéticlien, la péripneumonie bovine, la sept1• 
cémie hémorragique, la fièvre aphteuse, la pleuro-pneu• 
monie des ovidés, les trypanosomiases, les strongyloses 
gastro-intestinales, )es ascaridioses. ' 
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En l 953 les vaccinations ont atteint 1ea chifl'r~ sui
vants : 

:-- contr~ .1~ p est e bovine 262.817 vaccinés sur 461.339 
am~nux v isites (m ortalité 875 ) . La dj mioution de 9 % 

d
e~v•~ond e n 1953 par rapport à 1952 tien t à ce que l'en-

enue e peste b ov1• ' t · t , , . . • . ne a e e ce te annee en nette regres-
51~" grace aux m esures de police sanitaire qui ont été 
pnses ;.. 

-- c~n ~r e le ch arbon symptomatique 52,9.305 vaccinés 
(mortahte 6.619) ; 

- c ~>n~r~ les t rypanosomiases bovines : 33.418 an i
maux traites curntivement. 

Il n'f n pas eu en 1953 d'épidémie dans le sous-secteur 
ile Maroua comme en 1952 · 35 186 · ' · · ... • . traites prevent1vement 
(mortahté 2.425) . 

JI Y · a lie d' · ' · . ·, u a.1outer a cette action les intervent'.ons 
cffectuees dans les différents dispensaires. 

E? 1953 il a é té procédé dans Jes 33 dispensaires du 
sei:vice. d e !'Elevage à environ 17.000 consultations et à 
pres d e 5.000 exam ens de l abor atoires. 

, Le ~ ~astrations sont fréquentes. E lles ont pour objet · 
d ame l~orer la va leur march ande des animaux de hou• 
cl!e~ie -en éc? r!ant en même tem ps de Ja reproduction Jes · 
l!emteurs m ed1ocres. Il en a été effect ué 37.057 en 1953. 
Des équipes mobiles spécialisés ont fonctionné en Ada
maoua_ ; elles opéreront vraisemblablem ent un nombre 
éle,·é d'interventions cette année. 

1! a _-ét é contrôlé dans les abattoir s en 1953 (inspection 
sanitaire ) 62.111 animaux de b ouch erie, à savoir : · 

Bovins : 32.370 ; -
Ovin s : 19.383 ; 
Porcs : 10.358. 

Dan s l 'ensemble, les principaux: m otifs de saisi es ont 
été : 

Cysti_cercose b ovine et ovine (saisies partielles) . 
Distomatose bovine et o vine (saisies d 'organes). 
Tube rculose b ovine (saisies l e plue souvent 
tota les ) . . .. . .......... , .. ... ...... . , .. .. . 

6.553 
l 0.538 

1S2 

IV. ACTION ET OBJECTIFS D'ORDRE 

ZOOTECHNIQUE 

Ce ux-ci concernent d 'un part le . milieu (eau et pâtu
rages) et, de l'autre, les anim aux eux-mêmes (conforma• 
tion e t aptitudes} . . 

A. - AMELIORATI ON DU MILIEU 

D a ns l'état actuel de l'élevage en Afrique, on ne eau• 
rait e nvisager que des mesures d 'ordre général. Tout e 
autre formule risquerait d'ê tre trop coûteuse et par cel a 
mêm e . inefficace. 

L'essentiel d e l'activité du Service pour l'am élioration 
du milieu n aturel est constitué par le programme hyd rau
lique pastorale, tendant à améliorer à la !ois la r éparti
tion de l'eau e t la protection des surfaces herbacées. La 

Transport de · viande pnr avion . 

lutte contre les phénomènes d'érosion et de latér itisati on 
est en effet essentielJe dans les zones où la su r.ch arge en 
bétail ruine r apidement la couverture du sol. : 

Ce programme prévoit d'une part l'aménagement de 
p oints d'eau, d' autre part la constitution de réserves ou 
zones d' amélioration pastorale. 

L'am énagement des points d'eau ·\'ar ie suiv~nt les r é
gions. Dans les régions sèches (Bénoué, Diamaré, Margui
wandala, Logone et Chari) , il fau t creuser des pwts. 
Dans !'Adamaoua, l'eau de surface est en quantité su f
fi.saute de façon permanente. Il s' agit donc uniquement 
d 'aménager des abreuvoirs, mais il y exist e des sources 
natronées où les animaux font des cures de minéralisa
tion compensant la · faiblesse des pâturages en sels. Il y 
a Heu d'éq uiper ceS" sources pour en assurer ·uné meil
leure utilisation. 

Autour de ces points d'eau aménagés, il importe de 
r églem enter 1~ droit de pacage, alin d 'éviter ]a surcharge 
des pâturages tout en assuran t le bénéfice de ces amé
n agem ents au pl us grand nombre de troupeaux possible. 
Un arrêté du 16 octobre 19,53 p révoit la création de 
z.ones d'amélioration pastorale dans les cinq régions du 
Nord-Cameroun. Ces zones seront délimitées par arrêté 
d u Haut-Commissaire, sur proposition des Chefs de Ré
gions et après . avis du conseil des n ot ables régional et 
du chef du secteur d 'é]e"age. Elles seront sectionnées au 
moyen de pare•feux ou d'obstacles naturels ou· artifi
ciels ; des bandes de terràins protégées pourront être 
r éservées à des ensemencements fourrage rs. Une rotation 
sera imposée :m.x éleveurs afin de .réal iser un équilibre 
convenable en tre les ressources herbacées et le bét ail 
admis sur les pâturages. 
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J:arrêté pré,·oit expressément IJUe la <létermination de 
c~ ~ones ne comportera ni classement dans le domaine 
prn·e 1111 Territoire ni prcscri1>tion acquisitive en faveur 
des propriétaires de bétail aclmis clans les zones. 

Ce programme a r~u un commencement d'exécution 
en 19~3. Des crétlits ont été accorclés au titre du ~ PJan 
~m•d~c.nnul, les autorisations d'engagement atteignant 
->0 nulhons de francs et lctJ crédits cle 1>aiement 20 mil, 
lion• pour l'exercice 195:J.}954. 

Les études ont été exécutée& pour 13 ré11crvcs pasto
rales par le scnicc tic l'J-:Je,·a!!C : délimitation earto,,ra• 
plaie, 11ituation iles points ,l'eau, etc. ' " 

L'exécution des travaux 11'a111énagement a été c.onfiée 
au ,:.-nie rural. Elle s'est tro,n-éc rctardcfo d'une part 
pur lu clifficulté de trournr sur plucc un nombre su(fi. 
tant clc teclmicicns qualific~s, puisatiers par exemple, 
d'autre p:1rt par les cléluis de lh•raison <lu matériel néces
taire. 

Par aillcuni, les espaces libres et utilisables 1lans le 
NorJ,Cameroun 11e 11ont révélés à f'{,tmle moins étendus 
qu'il n'avait t"té pré,·u ù l'origine. Il sera nécessaire de 
rC'lltrcimlre le nombre dC!l ,,~serves dans cette région. 

U. - ,\:\ŒUOHATJON DES ANIMAUX 

]
0 ,\:\IÉLIOR.\TIO~ l>t-: U RACF. DO\'l~F-

C'C8t i-ur les troupeaux ,Je l'Atlamaoua, favorisés pnr 
clcti condition~ de milieu particulièrement favorables, et 
clc cc fait cl'un format et cl'un état i;!énéral meilleurs que 
let' autres troupeaux clu Cameroun, qu'a porté d'abord 
l'action 1lu f'ervicc tic l'Elc,•agc pour l'amélioration qua
litath·c des bo,·inti. 

Dct1 <.'t'SllÎ8 cle croisement ont été tentés deputs, avec des 
résultats appréciables. Mais il est possible de les amélio• 
rcr encore en substituant aux géniteurs sélectionnés pro
nmant de climats tempfrc'.'t', iles race!l plus robustes el 
mieux a,laptées aux climats tropicaux. 

A cette fin, a été créé le Centre tl'élevuge cle Wakwa 
(Nçaoumléré ), où f'Onl effectués des croisements entre 
tics n1cl1cs zélms ,l'origine locale sélectionnées et des 
taureaux zéhut1 cle variété Brahma originaires tlu Texas. 
Le but est ,l'obtenir une variété nouvelle, bien fixée par 
rapport au milieu, su!lceptible d'être diffusée sur tout 
le plateau, pour s'y substituer à la variété actuelle. Tech
niquement, cette opération s'étendra sur plusieurs 
a1111éet1, la variété nouvelle devant être )a deuxième 
génération obtenue clcs taureaux et vaches demi,sang. 

Dix taureaux Braluna ont ainsi été hnportés et répar
tis en anil 1953 dans des troupeaux de 280 génisses 
foulbé. Le nombre des naissances attendues au début de 
1954 est d'environ 200. 

En 1954, les trour>eaux de génisses seront complétés 
et un deuxième lot de taureaux Brahma sera importé. 

Un laboratoire et un centre d'insémination artificielle 
ont été créés. Des expériences ont été faites mais, e:1 
raison des conditions locales (difficultés des communi
cations, insuffisance <lu personnel, dispersion des trou• 
peaux), elles ont été jusqu'à présent peu satisfaisantes. 

2° AMÉLIOllATION ET VULGARISATION DE L'ÉLEVAGE 

DES PORCS. 

Si le sud ne convient pas au cheptel bovin les condi
tion~ écologiques n:exel1!ent pas le dévelop;ement des 
porcms et du petit hetail de basse-cour (volailles 
lapins). · ' 

Mais l'élevage en pays forestier tropical est difficile, 
su~tout du fait d_u parasitisme et des maladies qui s'en 
smvent. Les services techniques ont essayé de détermi
ner les conditions optima d'élevage, en vue d'une action 
<le vulgarisation. · 

Un centre de production et de répartition de géniteurs 
porcins et cle volailles a été créé à Kounden, près de 
Dschang. La réalisation en est pratiquement achevée, et 
les opérations de production et de diffusion sont corn• 
mencées, tlu moins en ce qui concerne les porcs. L'effec
tif actuel est d'environ 300 porcins des races Hampshire 
et Berkshire. Une trentaine de produits ont été distri
bués aux autochtones soit directement, soit par l'inter• 

• mécliaire des Société& de prévoyance. 

Un second centre a été établi à la Cenne de Mvog
Detsi, située près de Yaoundé, dont l'achèvi;ment est 
prévu pour juin 1954. Mais cette ferme, qui existait déjà 
sous une autre Corme, est déjà en fonctionnement et les 
premiers produits porcins seront distribués dès le début 
de 1954, les premières volaiJles à partir de juillet 1954. 

Dans ces deux stations, l'état sanitaire des animaux est 
jusqu'ici excellent. La demande est importante, de la 
part des Africains, particulièrement pour les porcs, et il 
est envisagé d'établir plusieurs stations de distribution 
dans <lifférentcs régions. ' 

3° ESSAIS D'ÉLEVAGE DE MULETS. 

Des essais sont en cours pour l'introduction de l'éle
vage du mulet dans les régions montagneuses de l'ouest. 
Le mulet devrait en effet se révéler utile tant pour le 
portage, pour amener les produits agricoles vers les rou
les secondaires ou principales, que pour la traction d'ins
truments aratoires. 

En 1953, ont été importés 3 mulets adultes et 3 bau
dets catalan•poitevins. 

Les mulets seront utilisés à titre démonstratif : trac
tion légère, portage, labours dans les caféiers. 

Les baudets seront répartis dans 3 stations de monte : 
Foumban, Mhouroukou et Dschang. La station- de 
Dschang fonctionne déjà et les premières saillies ont été 
foitcs. 

4° INTRODUCTION D'ÉTALONS ARABF.S. 

Bien que l'intérêt économique du cheval ne soit pas 
considérable au Cameroun, une introduction d'étalons 
arabes a été réalisée en 1953. 

Six étalons ont été achetés au Maroc et une station 
de monte a commencé à fonctionner à Maroua. 

Les propriétaires de juments commencent à s'y inté
resser, mais il est trop tôt pour juger du succès de l'opé
ration. 
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V. - EXPLOITATION DU CHEPTEL 

La commercialisation ne pose un problème actuelle• 
ment que pour les hœufs. Le mouvement commercial est 
très faible pour les chevaux et les ânes. Moutons, chèvres 
et porcs sont en grande partie consommés dans les lieux 
de production ne donnent pas lieu à des exportations 
importantes. 

Le nombre total des bovidés est évalué à environ 
l.250.000 têtes. Les disponibilités peuvent être estimées 
à 10 % en raison de la màuvaise composition des trou
peaux, de l'alimentation et des soins insuffisants donnés 
au bétail ; elles sont donc d'environ 125.000 têtes par 
an. 

La consommation intérieure est évaluée à 85.000 têtes, 
dont 50.000 pour le secteur sud, qui n'est pas produc• 
leur. Il resterait donc environ 40.000 têtes disponibles 
pour l'exportation vers les pays voisins, soit 14.000 ton
nes sur pied ou 7.000 tonnes en carcasses. 

Jusqu'à une date récente, les transports intérieurs et 
les exportations se faisaient uniquement sur pied, les 
bêtes accomplissant des centaines de kilomètres sur les 
routes ou les pistes avant d'être vendues ou embarquées 
sur voie ferrée. Le poids de ces bêtes et la qualité de la 
viande s'en ressentaient fortement. Ce procédé tradition• 
nel existe encore mais l'abattage dans la région de pro• 
duction et le transport par avion tendent à s'y substituer 
progressivement. 

Il était nécessaire à cet effet de créer une chaîne du 
froid . Celte chaîne doit comprendre des abattoirs de pro• . 
cluction dans la Région Nord (secteur centre et secteur 
nord) et des entrepôts de distribution dans le sud du 
Territoire, à Yaoumlé et à Douala. Dans ces deux der• 
niers établissements, des aires d'abattage ont: été pré
vues par mesure de sécurité afin de pouvoir employer le 
ravitaillement sur. pied et par route en cas d'indisponi
bilité de la voie aérienne. · 

li a été prévu pour l'équipement d.u Territoire cinq 
abattoirs de production, d'une capacité individuelle de 
100 tonnes de carcasses par mois, soit environ 30 têtes 
par jour. Cette production correspond à peu près à la 
charge d'un DC 3 par jour ou d 'un DC 4 tous les deux 
jours. 

Cependant la construction de· ces abattoirs est éche
lonnée sur plusieurs années, de façon à p ermettre l'adap• 
tation de la chaîne aux possibilités réelles de produc• 
tion, suivant le succès obtenu par les premières réali
sations. 

Un abattoir frigorifique a été construit à Maroua. Il 
pourra commencer à fonctionner en 1954, sauf difficultés 
imprévues. 

Un autre a été construit à Ngaoundéré par une société 
privée, la Compagnie Pastorale, et a commencé à fonc
tionner. 

Ces deux abattoirs sont établis à proximité de terrain 
d 'aviation. 

La construction des entrepôts de distribution de 
Douala et Yaoundé a été retardée en raison de difficultés 
.financières et pour la raison qu'ils ne présentaient pas 

· un caractère d'urgence. En effet dans chacune de ces 
villes il existe déjà des entrepôts frigorifiques privés, qui 
suffisent au trafic actuel Leur construction s'impose 
néanmoins et s~ra poursuivie prochainement. 

Les exportations se font vers les territoires voisins : 
Nigeria, Afrique-Equatoriale française, possessions espa
gnoles du .Golfe de Guinée. Les exportations vers la 
Nigeria se font essentiellement par· voie terrestre, le 
bétail étant emmené par route ; elles sont de l'ordre de 
800 tonnes par an, pour autant que ce trafic puisse être 
contrôlé ; les exportations réelles doivent être très nette
ment supérieures. Les exportations vers l'A frique-Equato• 
riale française, à peu près incontrôlables lorsqu'elles s'ef
fectuent par voie terrestre, ont atteint par voie aérienne 
ou maritime 250 tonnes. Les exportations sur la Guinée 
espagnole et Fernando-Pô se sont montées à environ 
38 tonnes. 

VI. - LE PLAN D'ÉQUIPEMENT 

Les crédits affectés au développement de l'élevage 
depuis 1946, au titre du Plan de ~éveloppement écono
rriique et social se sont montés à 145 millions de francs 
C.F.A. Les engagements effectués au 31 décembre 1953 
atteignaient un total de 119 millions. 

Ces crédits ont été utilisés _pour l'équipement, en cons• 
tructions, en matériel de laboratoire, de transport ou _de 
grands travaux .(forage et génie rural) et pour certa!ns 
travaux d'amélioration pastorale (forages de P?•ts, 
études préliminaires à l'aménagement. des zones reser
vées). 

Les réalisations ainsi faites seront développées dans l_e 
~adre du ~ Plan · quadriennal. 
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CHAPITRE v· 

Pt CHERIES 

,\. - PtCHES l\lARITIJ\IES 

63. - Le murclu'; clc Douala est traclitionne1lement 
appro,·i11io1111i- eu poisson frais ou fumé par les pi• 

ro~uic-N uutochtonr.,1 fonviron 30 tonnes par mois). Ce 
ra,•itaillt-mc-nt, notoirement insuffisant, a d'abord été 
,um~liori- par lcll np1,orts «l'un remorqueur, le · W 011ri, 
tran:ofornu~ pour lu pi:cl1c sous les auspices de ln muni• 
cipnlih~ clc Dounln, pour le ravitaillement cles restau• 
r:u1til communautaires et clcs magasins clc la ville. Ses 
apporlfl l'ont «l'environ 12 tonnes 1,ar mois. 

D<'pui11 1952, trois sociét('S cle pi:cl1e nu chalut se sont 
fonné-cs ou imtnllé-cs ù Douala. C..e fut d'abord ln Société 
des 11;.cheric11 coloniales aux requins (SOPECOREC), 
hafl.ée ù J>ort,Gentil, et qui a envoyé à Douala une de 
t<CS ,,tus belle!! unitfs, l'Oranga, juu~eant 108 tonneaux 
et équipé cl'une chambre frif:orifique. La SOPECOREC 
doit prod1ainl'111c11t affecter à Douala un deuxième cha
lutier, cle 95 tonneaux, Je Malimba. 

Ln Société c Les Vivres Camerounais > (VICAM) se 
fonnait en février 1953, et affrétait tout d'abord un petit 
drnlutier espn1mol cle 25 tonneaux, le Camagüey, basé à 
Femmulo-Pû. Elle achetait par la suite en France un 
chalutier clc 40 tonneaux, le Cybèle, équipé de la radio• 
phonie. Enfin, elle a passé commancle d'un troisième clrn• 
lutier, ,le 26 tonneaux, L'Etoilc,Filat11e, à recevoir début 
195.J. 

La 1lcrnière société installée, la Société anonyme de 
Pêche, cl'Armement et de Conservation (SAPAC), est 
aussi la plus importante et ]a mieux équipée. Le gros 
cle sa flotte est basé à Pointe-Noire, el eJle possède des 
installations à terre, frigorifiques et magasins de vente, 
assez importants, à Pointe-Noire et Libreville. Celle 
société a affecté à Douala un chalutier de 73 tonneaux, 
le Pa11l,G1t/f l<'l, équi1lé d'une fai,:on particulièrement mo
clerne pour la pêche dans les hauts fonds, avec gonio, 
radio, sondeur à uhra•sons, etc. 

Ces trois sociétés ont formé une entente, et c'est la 
SAPAC ciui assure la distribution et Ja vente de )a tota• 
lité de leur pêche, à Douala et dans les centres urbains 
de l'intérieur. Les apports de poissons sont actueJlement 
cle l'ordre de 120 à 150 tonnes pnr mois, pour Douala 
et l'intérieur : d 'ici moins d'un an, · ils pourront dépas• 
ser 300 tonnes par mois. Les sociétés de pêche estiment 

pouvoir écouler toute leur production sur le marchi 
camerounais, grâce au développement du réseau <le dis
tribution et de vente. 

L'insta11ation de ces sociétés a amené une nette <limi, 
nution du prix du poisson sur les marchés, et )es con• 
sommat:mrs · africains prennent goût, de plus en plus; à 
remplacer le poisson fumé par le poisson frais. 

B. - PtCHE EN , EAUX CONTINENTALES 
ET PISCICULTURE 

PÊCHÉ. 

Les différents cours d'eau du Cameroun peuvent être 
répartis en quatre bassins hydrographiques : 

Bassins côtiers, bassin congolais, bassin nigérien, bas• 
sin tchadien. Situés dans des zones climatiques diffé
rentes, ces bassins présentent des peuplements ichtyolo
giques variés en qua1ité et en quantité. L'exploitation est 
pratiquée à l'aide de procédés rustiques et par des popu• 
lations non spécialisées (à l'exception de celles du bas
sin tchadien). 

Etudes et recherches. 

Le service des Eaux et Forêts, soucieux d'étudier )a 
question de l'exploitation suffisante, rationnelle et sou• 
tenue des eaux douces du Territoire, a fait construire en 
fin d'année 1953 un lahor~toire d'hydrobiologie à 
Yaoundé. 

Ce laboratoire étudiera d'une part le milieu dulçaqui
cole du point de vue chimique, d'autre part la biologie 
des poissons d'eau douce et leur systématique. 

2.850.000 francs C.F.A. ont êté dépensés sur les crédits 
du Plan d'équipement sous ce~te rubrique. · 

Développement de la production. 

Deux initiatives intéressantes ont été prises dans ce 
domaine : 

a) Celle d'un · entrepreneur privé européen qui ex• 
ploite le bief poissonneux situé à la réunion du Lom et 
du Djerem, à environ 80 km au nord de Bertoua. 

Cet entrepreneur emploie des pêcheurs focaux aux• 
quels il prête du matériel de pêche. Il Jivre du poisson 
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fumé par les procédés indigènes sur le marché de Ber
toua principalement. La production mensuelle est d'en
viron 700 kilogrammes de poisson fumé. 

b) Celle de la Société de prévoyance de la Rég'.on du 
Logone et Chari, à Fort-Foureau. · 

Dans cette région où les cours d.'eau sont très poisson
neux, la pêche est extrêmement active. Le poisson est soit 
consommé frais, soit rudimentairement séché ou fumé et 
vendu Jans un rayon relativement restreint. 

La Société de prévoyance s'est proposé d'améliorer la 
qualité du produit de 1a pêche en installant une petite 
$lation de traitement, afin d'étendre la vente du poisson 
ainsi traité en dehors des limites de vente traditionnel
les, notamment vers le sud du Territoire. 

L'installation de la station de traitement est facilitée 
du fait que la pêche, au moins en saison sèche, porte 
princi1>alement sur une seule espèce dont les dimensions 
sont voisines de celles du hareng. 

Les dépenses n écessaires à cette installation ont néces
sité l'octroi d'un prêt de 3 millions de francs C.F.A. da 
Crédit du Cameroun. Fin 1953, la station était pratique
ment achevée et devait entrer en fonctionnement .sous la 
direction d'un agent européen au début de 1954. 

La production de la pêche continentale est très difficile 
à évaluer. On peut la fixer approximativement à 6.000 
tonnes par an. 

PISCICULTURE. 

L'effort du développement de la pisciculture dans le 
sud du Territoire s'est poursuivi au cours de l'année 1953 
d'une part en réalisant dans les centres importants des 
étangs destinés à servir de modèles, d'autre part et sur• 
tout en aidant les organismes coopératifs et les particu
liers à réaliser des étangs pour leur compte. Cette aide 
se matérialise soit par une subvention couvrant ·une .par
tie des frais de réalisation de l'étang, soit par le prêt de 
matériel de terrassement et de maçonnerie, soit enfin par 
la mise à la disposition de la société ou de la personne 
qui fait l'étang de_ personnel d'encadrement ou <le la 
main-d'œuvre qualifiée nécessaire. 

Ces différentes sortes d'aides peuvent d'ailleurs ae 
cumuler pour s'adapter aux nécessités lo~ales. 

Le personnel spécialement affecté aux travaux de pis-
ciculture a été en 1953 le suivant : 

1 inspecteur des Eaux et Forêts (s'oc~•~pant égale
ment d'une Section de recherches foresheres ); 
2 chefs de chantier ; 
1 mécanicien de tracteur ; 
4 préposés des Eaux el Forêts. 

Cependant, de façon générale, tout le personnel du 
service des Eaux et Forêts participe à ces travaux. 

L'affectation, à Bertoua, d'un inspecteur des ~~u.x et 
Forêts en qualité de chef de l'Inspection forestlere. cle 
l'Est, a permis, par exemple, de donner, •?1e extens10n 
particulière à la pisciculture dans cette region. . 

Deux centres d'alevinage ont été mis en service en 
1953 à Yaoundé et à Foumban. Un troisième est en voie 
d'achèvement à Bertoua et un qu'atrième à Ngaoundéré. 

Dans Ja Région de Foumhan, l'effor~ a porté s?r l'~mé
lioration des étangs autochtones parfois mal amenagcs et 

la mise en route cle. pêches régulières dans ces mêmes 
étangs. 

Les nouveaux étangs · sont apparus surtout dans l'est 
et le sud (Régions de Bertoua, Batouri et Ebolowa). 

A la fin de l'année 1953, l'état des étangs mis en eau 
et empoissonnés s'établissait ainsi : 

\•mb,. Localité, swrn,ie Observations 
---1•------------11.....:..("_h-">)_· 1------ll 

1 

l 
5 

25 

2 
10 

1 
3.000 

1 
4 
2 
1 
2 

80 
l 

' l 
l 
1 
1 
2 
4 
6 

Makak (Domaine) ....•...••... ·. 2 

Eseka (L.B.C.). . . . . . . . . . • . . . . . 20 
Yaoundé (Domaine) •. .•....•. . • 8 
Yaoundé (chefferies et particu-

liers) . . . . . . . • . . . . . • • . . . . . . . 4 
Dizangué (S.A.F.A.). ... . . . . . . . . 3 
Dschal'}-g (quinquina) .. .. , ... . . . 10 

Batcbe11ga (S.E.l.T.A.) ....•••. 
. Foumban (étangs_ ruraux) . .... . 
Koupa Matapit (chefferie) .... . 
Betare Oya (Domaine) . ...... . 
Mbalmayo (Domaine) ........ . 
Batouri (Domaine) ...•........ 
Bertoua (Domaine) . . . . . •. .... . 
Région Bamiléké (étangs ruraux). 
Ngaoundér~ (Domaine) . . .. .... . 
Sollé (Domaine) •..•..•....... 
Loum (Domaine) .... ... ..... . 
Mélane (mission) ..... . .. .... . 
Bengbis (lépr?se~ie) ...•... •. .. 
Eb-Olowa (Domame) ...•....... 
Ebolowa (étangs ruraux) ....•. 
Bèrtona . .• . ••... · ...•......... 
Batouri (étangs ruraux) .. .... . 

I 
60 
4 
4 
I 
2 
1,5 
2 
1 
l 
1 
1 
1 
2 
0,5 

0, 5 

Surtout parc à 
grumes : ac
cessoirement 
pisciculture. 

Surtout réserve 
d'eau ; àcces
soirement 
pisciculture:. 

Les étangs de Yaoundé et Foumban sont <lès à présent 
régulièrement exploités. 

Le poisson (Tilapia) est consommé frais. :• 

Étangs de pisciculture à .Matapit (région bsn:.oun). 
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CHAPITRE VI 

FORÊTS 

ORGANISATION DU SERVICE DES EAUX 

ET FORtTS 

6:1. - 1~ 11cn·ice de." Eaux et Forêts est chargé : 
- de lu j!<'l'lion du ,loninine forestier du Territoire 

cl 1l1•J' <'ollcctÏ\·ih~s puhliqucs 011 coutumières ; · 
-· ,le l'npplication dC1J me11ures de conservation et <le 

r<'l't:mration 1lct1 11ols ; 
-· <le 1'11111\"liornlion cl clc la rétxularisation clu régime 

dc14 e1111x. clc l'ori:u11it1alio11 et cle ln surveillance de la 
pi·d1c flu,·inlc 011 lucut1lre. 

Le t1cn·icc ,let' Eaux et Fort'tll comprcn<l : 
- une Direction du 11ervicc à Yaoundé ; 
- une Section de recl1<.'rchcs forestières el clc la pis• 

dcuhurc ù Yaoumlé ; 
- t1ix lnt1peclions foret1lièrcs : 
a) rln11pcction du centre. à l\lbalmayo, 
b) l'lut1pection de la zone du littoral, à Douala, 
d l'Inspection ,le l'Ouc111, à Bafoussam, 
cl) l'Inspection de l'Est, à Bcrtoua, 
c) l'fospection de )'Adamaoua, à Ngaoundéré, 
/) l'Inspection du Norcl-Cameroun, à Garoua. 
Lc-s Inspections forestières sont elles-mêmes divisées 

en brigiules et triages. 

PERSONNEL ET FORMATION PROFESSIONNELLE. 

Le i:ervicc des Eaux el Forêts comprenait à 1a fin de 
1953 

a) 12 officiers, 
b) 18 contrôleurs (dont 3 Africains), 
c) 5 contractuels, . 
d) 75 préposés du cadre local, 
e) 87 agents du Service. 

Une Ecole technique forestière a été crcee à Mbal• 
mayo en 1949. EHe re~oit des jeunes gens âgés de 17 à 
21 ans et titulaires du certificat d'études primaires et 
leur donne une formation technique . el pratique suffi. 
s:mte pour leur permettre, soit d'accéder comme fonc• 
tionnaires au cadre local des Eaux el Forêts, soit de rem-

plir dans des entreprises privées l'emploi de prospec
teur, topographe ou chef de chantier d'exploitation. 

La durée des études est de un an, le régime est l'inter
nat gratuit avec attribution d'une bourse dite d'argent 
de poche. 

L'enseignement porte sur les sciences naturelles, la 
sylviculture, la topographie, la technologie des bois, l'ex
ploitation forestière, la pisciculture, la conservation des 
sols, la protection de la nature. · 

Tous les ans, 15 à 20 élèves sortent de l'école de Mbal
mayo et trouvent une situation dans le secteur public ou 
le secteur privé. · 

BUDGET. 

En 1953, les recettes forestières proprement dites se 
sont montées à 15.500.000 francs C.F.A. 

Les dépenses effectuées sur Je budget local ont été de 
74.960.000 francs, se décomposant de la f,açon suivante : 

Personnel. . . . . .. ........ ... . Fr. 56.500.000 
Travaux forestiers (main-d'œuvre 

principalement). . . • . . . . . . . . . . 6.600.000 
Matériel. ...... ... ......... .' .. ·. 2.300.000 
Fonctionnement véhicules. . . . . . . . 1.360.000 
Enseignement forestier . . . . . . . . . . . 1.700.000 
Constructions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.500.000 

Les dépenses snr le budget du Plan de développement 
(F.I.D.E.S.) ont été en 1953 de 27.190.000 francs • 

Constructions ................ . Fr. 1.610.000 
Etudes et Recherches forestières • . . 1.070.000 
Enrichissement forêt dense . . . . . . . • 6.600.000 
Reboisement en savane . . . . . . . . . . . . 8.060.000 
Pêche et pisciculture . . . . . . . . . . . . . . 9.850.000 

Il convient d'observer que : 
1 ° Les recettes forestières proprement dites ne consti• 

tuent q'une faible part de ce que l'ensemble de la pro
duction forestière apporte au budget du Territoire (con• 
tributions directes et indirectes, droits de douane) et qui 
peut être évalué à une centaine de miHions de francs. 

2° Le service des Eaux et Forêts n'est pas seulement 
un organisme de gestion d'une partie clu Domaine du 
Territoire, mais aussi surtout un service d'équipement et 
d'intérêt public. 
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LE DOMAINE BOISÉ DU CAMEROUN. 

65. - Par suite de la diversité des climats, conséquence 
de l'étirement en latitude du Territoire, on trouve 

au Cameroun toutes les formations forestières tropicales · 
de la forêt <lense, humide de la région équatoriale aux 
steppes à épineux de la zone sahélienne en passant par les 
forêts tropicales sèches et savanes boisées de type gui
néen et soudanais. 

Les surfaces respectives des diverses formations fores
tières peuvent être évaluées comme suit : 

l O 15.870.000 hectares de forêt dense, dont : 7.300.000 
hectares de forêts primaires, 5.740.000 hectares de forêts 
secondaires, 60.000 hectares de mangrove, le reste étant 
constitué par des palmeraies, des surfaces en jachères 
forestières et des cultures temporaires. · 

2° 12 millions d'hectares de forêts tropicales sèches ou 
savanes boisées. 

LA PROTECTION DES FORÊTS. 

64. - Tous les types de forêts sont menacés par les 
feux de brousse, les pâturages ou les défriche

ments en vue des cultures. L'action de l'homme est net• 
tement visible sur les limites des diverses formations 
forestières ; la forêt recule devant la savane qui, elle
même, s'efface insensiblement devant la steppe à épi• 
neux. 

La limite entre la forêt et la savane en particulier 
s'établissait autrefois beaucoup plus au Nord, ainsi qu'en 
témoignent les massifs isolés aujourd'hui dans la savane 
et qui faisaient jadis partie du grand bloc forestier. Ce re
cul relativement récent est une conséquence des migra
tions successives des peuples qui ont déferlé vers le Sud en 
détruisant progressivement la forêt pour leurs cultures et 
leurs pâturages. 

A l'intérieur du massif forestier, la pratique du noma• 
disme agricole, le raccourcissement autour des centres de 
la période des jachères dans la rotation culturale, entraî
nent une dégradation progressive de certaines zones sur 
lesquelles la forêt ne se reconstitue pas et où les pro• 
cessus de latéritisation s'accentuent. 

Dans les régions montagneuses, la dispa!ition de la 
forêt entraîne une accélération des phénomènes d'éro• 
sion sur les pentes et constitue de ce fait un grave dan• 
gcr. 

COUTUMES AUTOCHTONES. 

Les autochtones n'ont traditionnellement aucun res• 
pect pour la forêt et ceci s'explique facilement quand on 
considère ce qu'a été leur mode de vie jusqu'au début 
de ee siècle. 

Vers 1820, les Foulbés ont commencé la conquête du 
Nord-Cameroun , au cours de leur lùstoire déjà longue, 
ils avaient pris l'habitude de se déplacer de conquêtes en 
conquêtes avec leurs chevaux et leurs troupeaux de ho• 
vins. L'essentiel était de trouver des pâturages, ce qui res• 
tait après le départ leur importait peu. 

Les populations locales refoulées vers le Sud par la 
conquête foulbé franchirent la Sanaga pour s'enfoncer 
dans la grande forêt habitée seulement par quelques 
pigmées. · 

Pendant les soixante dernières années du xix• siècle, 
ces peuplades en déplacement constant se dirigèrent vers 
la mer à la recherche du sol et des marchandises que les 
navires européens commençaient à apporter sur le rivage. 
Au' cours de leurs migrations les tribus se fixaient pro• 
visoirement pour établir leurs cultures et, la récolte 
faite, repartaient plus loin. Ils défrichaient, certains de 
ne jamais revenir au même endroit et leurs défriche
ments leur paraissaient peu de chose à côté de l'immen
sité de la forêt. 

Il est bien évident que toutes ces populations, fixées 
par l'intervention européenne au début de ce siècle, ont 
conservé leurs habitudes de nomadisme agricole et n'ont 
pq en un laps de temps aussi bref se rendre compte de 
l'utilité de la forêt et de la nécessité de la -protéger. 

MESURES RÉGLEMENTAIRES; 

Le décret du 3 mai 1946 fixant le régime forestier du 
Cameroun a organisé la protection des forêts. Il dis
tingue : 

a) Les forêts classées, qui sont des forêts bien définies 
en droit et· en superficie, soumises à un régime spécial 
concernant l'exercice des droits d'usage des autochtones 
et les exploitations. 

b) Les- forêts protégées : autres forêts du domaine 
forestier. 

c) Les périmètres de reboisement. 

Certaines parties de terrains nus ou insuffi~am~ent 
boisés comprenant les versants montagneu.x qw presen• 
tent avec l'horizontale un angle égal ou supérieur à 35 de
grés et dont la protection s~rait reconnu~· indispcnsah_le, 
les dunes littorn1es, les terrams ou pourraient se produire 
des raYinements et des éboulements dangereux peuvent 
être d'office classés comme· périmètre de reboisement et, 
comme tels, spécialement protégés contre le_ déboisement 
et contre l'établissement_ de cultures susceptibles de favo• 
riser l'érosion. 

Des périmètres de reboisement peuv.ent ~tre également 
constitués sur des portions de terrams insuffisamment 
boisés que l'on désire mettre en ;égé1~ération o~ planter, 
mais leur caractère n'est pas obligatoire. 

l o Constitution des. forêts classées ·(ancienne appella
tion « réserves forestières ») : 

Les projets de · classement de forêts sont examinés, par 
une commission de classement comprena1!t des ~eprese~
t ants du service des Eaux et Forêts, de l AuJonte. adnu• 
nistrative et des populations locales ; elle determme les 
limites de la forêt classéé, les droits d'usage d4:s ;m!och• 
tones qui peuvent être conservés ou ceux qu~. do_1vcn~ 
être restreints parce qu'ils peuvent porter pre1ud1ce a 
la forêt. 

Le principe actuel est de conserver tous .les: droits 
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,ru;;aiec des autochtonc;i lor,Htu'ils sont compatibles avec 
le maintien clc la \'l'l!«;tation forestière. C'est ainsi que 
1111r certaines zone,; tic fori·ts classées les cultures sont 
aulorii<c.~cs, le ,l[.l,rons .. cnw11t de,·ant être effectué sous le 
contrc",le ,lu scn·icc forestier. 

l..t•11 nrrc~,,~s clc cla11scmc11t soul si~IU!& par le Hnut-Com• 
miNlairc aprè·s ,l\'is clc rAs,;cmbléc Territoriale. 

Le~ foritil das,ii-t.'l! eounent Cll\'iron 1 million d'hec
tares uloN 1111c la ,mrfacc 1111 pays cl{,1>assc 43 millions 
11'lu~eturc11 et •1ue l'on considi•rc généralement que, pour 
clc~ rilii<om cli111iltic111cs et h~·•lrolo:tiqncs, un taux de hoi-
11,•mcnt ,le 25 ~, au minimum ,!oit être maintenu dans 
lt'l' pay,; tropie:111x. Elles i;ont ainsi réparties : 

n 1 826.000 hcctarc:1 dans lu zone Nord. 

I, 1 J:i5.000 hcclnrcs en zone tic forêt tlense. 

d :m.ooo hcctnrc!l CIi limite tic la zone tics savanes. 

En zone cle for«~t clt:mc, les f orêls classées ne conslÎ• 
humt •Juc lu soixu11tc•11uinzii•111c partie clc 1'éteml11c totale 
,ln m,1,-i1if fore~tier sml. Ua118 cette zone, 448.000 l1cctares 
clt~ 1m1jt!lll clc cl11tlitcmcnl !'Ont en instance. 

De fuit, en rai!lon cle l'attitmlc iles hahitanls, aucun 
clnfl.•cmc•nt ile forc~t n•a pu ('Ire prononcé depuis 1948. 
Il" ,ic t'ont en effet montri-s ncllcmcnt oppo~s à la cons• 
titution clu forê•lit et ll•t1 membres cle l'Assemhléc Terri• 
lorinlc ont imh·i leurii t'lcctcurs. 

1.t•!l rai,-om im·oq111~c11 ont i-té i:éni~ralcmenl les sui
,·:111tc11 : ;:rnc clans l'exercice tics droits cl'utlagc, crainte 
cle 111:mqucr ile terrains pour les cultures. Or en réalit~, 
lt"ll 1111tochtonc1< comcn-cnt 1la11s les forêts classées leurs 
tlroitti cl'ul'ai:c. tim1r celui clc clétruirc l'étal boisé cl l'on 
11 toujours 11111inten11 en clehors clcs forêts classées cles 
l'Ufu.•rfidctl itnffitt:mtctl pour que les cultures puissent s'étn• 
hlir librement. 

La rait1on profo111lc clc l'nttituclc cles autochtones se 
trom·c clnntl la nouvelle conception qu•Hs se font cle Jeurs 
clroits fonciers. 

Tout cla~~ement cle for~t est présenté conune une spo• 
liation, alors qu'il s•agit au contraire d'une protection 

L'Admini~tration recherche une solution ù cc pro• 
hlèmc. Elle cl'pèrc la trom·cr clans le classement à l'éche
lon collectivité aclministrative ou coutumière, sans pré
ju1ter cle l'appropriation future . du, massif classé, .~u! 
pourrait ultérieurement être attr1bnc en toute propr1ete 
ii cette collectivité à conclition qu'il r.este soumis ù un 
régime fore~tier spécii,I en vue de sn protection. 

2° Protectimi ,le certaines essences : 

Certaines ctlsences utiles sont partiellement protégées, 
c'e8t-à-dirc qu'elles ne peuvent être abattues que sous 
cert:iincg comlitions (1>ermis d'eXflloitation, diamètre mi
nimum imposé). 

3° Lutte contre les Jeu,'t ,le brousse 

Jls ~ont interclits clans les forêls classéet!, ils sont tolérés 
clans les forêts prot{-;;ées lorsqu'ils ont pour but le renou• 

vellcment des pâturages ou le déhrouissaillement des ter• 
rnins de culture. 

L'Administration, pour éviter les dégâts commis par 
Je feu ~n pleine saison sèche, s'oriente ver;; la pratique 
des feux précoces, les autochtones devant respecter les 
périodes de mises à feu et les dispositions à prendre. 

LE REBOISEMENT. 

65. - Dans les régions Nord et Ouest du Cameroun, 
· très peu boisées et où la 1>opulation est relati• 

vcment dense, la pénurie de bois d'œuvre et de bois de 
chauffage se fait sérieusement sentir. 

Outre la protection des boisements naturels existants 
et la surveillance des forêts classées, le service des Eaux 
et Forêts a entrepris depuis plusieurs années la consti
tution tic boisements artificiels au voisinage des centres 
les plus peuplés, spécialement pour la production de bois 
,le chauffage et de perches. 

Les périmètres de reboisement ainsi constitués cou• 
vrent 9.700 hectares. Jusqu'à présent, les surfaces reboi• 
sées effectivement ont été assez modestes : un millier 
cl'hectnres environ répartis sur cinq grands chantiers à 
Bafouss:im, Fonmbnn, Ngaoundéré, Garoua et .Maroua 
et sur tic petits périmètres d'intérêt local. 

Les surfaces nouvellement plantées en 1953 ont été de 
270 hectares contre 120 hectares en 1952 Eans compter 
,es regarnis effectués dans les anciennes plantations. 

ÛCTJtOI DE PERMIS D'EXPLOITATION FORESTIÈRE. 

L'exploitation des bois <l'œuvre et d'industrie se fait 

a) Par permis de chantiers pour l':5 besoins Jo':°ux 
limités : jusqu'à 100 hectares si Je _sciage est ,fait . a la 
main ; jusqu'à 500 hectares si le sciage est mecamque. 

1,) Par permis d'exploitation foresti~re pou~ l':xpor• 
ta tion ou pour les installations industnelles (sc1enesJ • 

Les permis temporaires d'exploitation forestiè~e sont 
accordés par arrêté du Haut-Commissaire lorsqu'ils por• 
tenl sur une superficie inférieure ou égale à 10.000 hec• 
tares. Pour des superficies plus grandes, il~ ~ont accor• 
clés par décret pris sur le rapport du nnn1stre d~ la 
France <l'outre-mer. L'Assemblée territoriale est ?~hga• 
toirement consultée lorsque la superficie est supeneure 
à 500 hectares. En cas de désaccord entre le Chef du Ter• 
ritoire et 1'Assemh1ée, il est statué par 'décret pris_ sur !~ 
rapport du ministre de la France d'outre:mer JU~qu a 
2.500 hectares ; au-delà, il est statué par ~ecret ~ris . en 
conseil des ministres sur avis de l'Assemblee de l Umon 
Française. 

Les permis de chantiers couvraient 

En 1951 7.936 hectares, 

En 1952 6.817 hectares, 
E~ 19.53 5.703 hectares, pour 14 permis de 100 à 

500 hectares dont 4 étaient attribués à des Airicains. 
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Les permis d'exploitatii:m forestière couvraient 
En 1951 : 2.419.626 h~ctares, 

En 1952 : 2.392.070 h~ctares, 

~n 1953 : 2.081.208 he~tares, répartis entre 67 entre• 
prises d'exploitation forestière distinctes (dont 12 gérées 
par des Africains) qui sorit titulaires de permis couvrant 
les surfaces suivantes : 

46 de 2.500 à 10.000 hectares, 
6 de 10.000 à 20.000 hectares, 
7 de 20.000 à 50.000 hectares, 
3 de 50.000 à 100.000 hectares, 
5 de 100.000 à 250.000. hectares. 

L'exploitation du bois de chauffage se fait par permis 
de coupe de bois de chauffage de 10 à 100 hectares. 

lis couvraient : ' 

En 1951 : 10.702 hectares, 

En 1952 : 10.158 hectares, 

En 1953 : 8.182 hectares, répartis entre 81 permis dont 
71 attribués · à des Africains. 

L'attitude des autochtones est en général assez f~vo
rable à l'octroi des penni~ d'exploitation forestière ; au 
cours des réunions d'information qui précèdent l'ins
truction des demandes de permis d'exploitation fores
tière peu de revendication sont soulevées. 

Les raisons en sont les suivantes : 

a) Les autochtones savent que les permis d'exploitation 
forestière portent sur les arbres et non sur le fond lui
même et qu'ils ne peuvent faire obstacle à leurs reven
dica tions domaniales. 

b) Ils apprécient l'installation d'une scierie, à proxi
mité de chez eux, pour les planches qu'elle pourra leur 
fournir et pour les profits qu'ils pourront en retirer. 

c) Les collectivités perçoivent une ristourne de la moi
tié des taxes d'abattage perçues pour les arbres abattus 
sur la zone qu'e11es occupent. 

d) Des exploitations forestières facilitent la pénétra
tion de la grande forêt par l'aménagement de pistes de 
service. 

Les différentes taxes forestières sont les suivantes : 

Permis de coupe d'ébène : 

La tonne .. .... .................. .... . ; Fr. 

Permis de coupe de bois de feu : 

Redevance territoriale par hectare . ... .... . . 
Redevance à la production par stère ....... . 

Permis de coupe d'arbres : 

Acajous ....... .•. ......... . .. . ..... .... .. 
lrokos . .. ...... . .... . ................... . 
Autres ...... . ................ . .......... . 

500 » 

6 » 
5 » 

300 » 
175 » 
100 » 

Permis de coupe de perches : . 

D~am~tre inférieur à 10 centimètres, l'unité.. 2 50 
D1ametre compris entre 10 et 20 centimètres 

l'unit' · ' e • · · · · · · · · · • • • • • • •... . • • • . . • • . • . • • • • • • 10 » 
Diamètre compris entre 20 et 30 centimètres 

!_'unité ... .. ............ ............. . ...... _' 20 » 

Permis de chanti-er et d'exploitation de bois 
d'œuvre : • · 

Par hectare 
Droits d' expl~i;~i;;i · d~- ;1-~d;i~~ · ;~;~,;d~ir~ . : 5 » 

4 % de la valeu~ mercuriale. 

Droits de transfert des permis d'exploitation 
/ orestière : 

Permis d'explorer : 
Par 2.500 hectares ..... .... ......... Fr. 
Par hectare .) .. .... ............. . ..... . 

12.500 » 
0 40 

Diamètre à la hase 

Taxes d'abattage moins de 100 à 
99 cm 119 cm 

f.r f.r 

l re catégorie : 

Acajous Entcndrophragma (sauf 
Atom,assié), Bubinga, Zingan_a. 300 400 

28 catégorie: 

Iroko, Bibolo, Adjap ........•• 200 · 300 

3° catégorie : 

Bilinga, Landa, Bessé, Do~ssié, 
Framirê, Ayous, Atom, Assiê. 150 250 

4• catégorie : 

Tous les autres ••.•••••... ; .• .. 100 150 

O0llfAINE FORESTIER PER1'1ANE1"T 

FAISANT L'OBJET D'UN PROGRAMME 

DE MISE EN VALEUR RATIONNELLE. 

120 cm 
et plus 

fr 

500 

400 

300 

200 

65. - Sur les 135.000 hectares de forêts classées en zone 
de forêt dense, 60:ooo hectares environ font l'oh• 

jet d'ùn programme de mise en valeur rationnelle. 

Le principal obstacle à l'exploitation rationnelle de 
la forêt tropicale et à un:e applicati~n de méthodes de 
sylvicu]\ure intensive résulte de l'hétérogénéité des peu• 
plements qui ne renferment qu'un nombre très faible 
d'arbres intéressants à l'hectare. 
· Une mise en valeur rationnelle de 1~ forêt doit donc 

avoir pour premier objectif une augmentation du nom· 
bre de pieds d'arbres exploitables en même temps qu'une 
simplification dans la composition des peuplements. 
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U."8 méthmles utilisées sont les suiv;mles : 

n) 1:1anlation d'essences de valeur en layons ouverts 
en forci secondaire ou plantations serrées sur des par
l'clles précédemment cléfrichées. 

. b) F.:1richissemenl naturel par dégagement des jeunes 
h~es d e..sence cle ,·uleur. . 

La 11upcrlicic clcs forêts actuellement traitées se 
monte à : 

Plantations en la,·01111 •...•.•••.•••. 
l'l1111tatione scrr<"c's •..•.•........... 
lté-1t1:11t'ralion naturelle ..•••......•. 

5.500 hectares 
200 

4.000 

I.e proi:rumme 1•ropo!lé pour 1953,1957 comprend : 
.U5 hccturei\ cle pluntutions nouvelles serrées ou en 
la,·01111 clci1tini-cs il l'enrichissement final d'une zone <le 
6,ÙOO hccturcil, 4.,JOO hectares cle dégagements clcs semis. 

LI'~-- l'IIODUITS •·onESTlf.ltS. 

/foi, en grumes. 

66. - Lt procluction Je bois en grumes avait été en 
1952 cle 270.000 mètres cuhes environ : 220.000 

mètrc11 cubC8 ont été débités clans les scieries locales et 
50.000 mt·trcs cubes environ ont été exportés . en grumes. 

La pro1luction ,le bois en gmmes pour 1953 ne peut 
ê'.•trc encore chiffrée exactement nu,is clic a été \loisine 
de 300.000 mètres cubes. 

Les exportulions t<e !!Ont montées il 48.665 tonnes dont 
principalement 13.913 tonnes cl'llomna, 8.948 tonnes de 
llonito~~i. 6.387 tonnes d'lroko, 5.794 tonnes tl'acajou et 
4.000 tonnes tic Sa1•clli. 

Bois clébités. 

La procluction de bois de-bité avait été en 1952 tb 
80.000 mi-Ires cubes dont 20.00() mètres cubes pour l'ex• 
110rtalion el 60.000 mètres cubes pour Je marché local. 

En 1953 la procluction, qui ne peut être chifl'rée encore 
cxnclcnuml, a été \IOisine de 100.000 mètres cubes, dont 
35.000 mètres cubes pour l'exportation et 65.000 mètres 
cubes pour la cont<ommation locale. 

Les exportations se sont montées exactement à 31.007 
tonnes, dont 23.000 tonnes de Bongossi et 3.400 tonnes 
de Doussié. 

Bois de cl,aulfagc. 

l..11 procluction commercialisée et déclarée des permis 
cle coupe de bois de chauffage a été en 1953 de 152.00:> 
stères mais la coupe annuelle totale doit s'élever à envi
ron 5 millions de stères (droits d'usage, co11sommatio:1 
domc5tiqu&). 

Produits f orcstiers secondaires. 

Stro1,l1antus. - Les exportations ont porté sur 4,9 ton
nes en 1953. 

Ecorce, de Yolaimbé. - Aucune exportation. 

ETUDES ET RECHERCilES FORESTIÈRES. 

64. - A Yaoundé est constituée l'ébauche d'un herbier 
. for~stier comprenant environ 800 numéros ; une 

pet,te ~art1e de ,cet herbier se rapporte aux eucalyptus 
mtroduits dans l Ouest-Cameroun. 

. Par s~ite de dif~cultés de personnel, l'exploitation des 
mventaires effectues de 1949 à 1951 dans Je Sud-Est-Ca
meroun n'a pu être. achevée. 

Sept postes phénoJogiques. répartis en divers points de 
la zone Je forêt dense, sont en fonctionnement fin 1953. 
L~s prcmi~rs résultats de ces études,. après cinq années 
d observation pour les plus anciens postes, seront étudiés 
en 1954. 

Une part importante <lu travail concernant l'élabora• 
lion d'un tarif de cubage des arbres sur pièd pour le Bon• 
gossi a été menée à bien. 

. Un con~ptage efîectué en 1953 a révélé que les opéra
tions sylvicoles entreprises à la Station expérimentale de 
Koumou depuis plusieurs années ont abouti à des résul
tats intéressants concernant l'enrichissement de cette 
forêt. Une étude détaillée des résultats obtenus et des 
mesures conséquentes à envisager sera effectuée en 1954. 

L'amorce d'une « Station expérimentale de Bongossi >, 
à proximité <le Douala, Iut lancée en 1953, mais les tra• 
vaux portant sur l'écologie, la régénération naturelle et 
ln régénération artificie11e de celle essence ne seront 
entrepris effectivement qu'en 1954. 

L'introduction de nombreuses essences forestières ori
ginaires cle divers pays (particulièrement eucalyptus 
d'Australie) a été réalisée dans les 1>épinières de Foum• 
bnn, de Bertoua, de Ngaoundéré et dans le Nord-Came
roun. Le but de cette introduction est de rechercher des 
essences d'intérêt économique pour les :tunes de savane 
el clc sahel. L'entretien méthodique d'une pépinière à 
Ntama et quelques plantations à la Station expérimen• 
tale clu Melap, près Fonmban, ont été effectués. 

Quatre « cimetières à bois enterrés » ont été installés 
et permettront de suivre le comportement des diverses 
essences et bois bruts ou débités quant à leur altération 
par les agents destructeurs du bois en conditions natu
relles et en conditions artificielles, celles-ci étant obte
nues par divers traitements de protection. 

Des recherches ont été poursuivies comme les années 
précédentes dans le domaine de l'amélioration de l'hahi• 
tat africain. La technique adoptée est celle de la case 
extensible avec éléments préfabriqués n'utilisant qu'un 
nombre réduit de débit, case adaptée au goût africain et 
répondant aux exigences du bois en matièœ <lé préser
vation contre ins~tes et champignons. Un abaissement 
du prix de revient correspondant néanmoins à un stan
ding minimum correct sera recherché en 1954. 

Un équipement en matériel scientifique comportant 
microscope, mesureur d'humidité, machine à calculer, a 
été réaJisé en 1953. De même ont été achetés des appa• 
reils de confection de pots en terre pour plantations. 
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CHAPITRE VII 

RESSOURCES MINÉRALES 

1. - LE SERVICE DES MINES 

Ce Service comporte, comme les diffé rents services des 
mines de la géologie de la France d 'outre-mer, d'une 
part le service <les Mines proprement dit, dont le rôle 
est d'ordre administratif, technique et économique et, 
«l'autre part, un Service géolor;ique, qui procède actuel
lement au leve r de 1a carte géologique de reconnaissance 
,lu Cameroun du 1/500.000", el des laboratoires annexes. 

SElt\'ICE DES MINES PROPREMENT DIT. 

Son rôle esl d'orienter et cl'e~courager l'action des pros
pecteurs et des exploitants, d'instruire les demandes de 
titres miniers et de proposer des décisions à leur sujet, 
de suivre el contrôler les travaux des t itulaires dé droits 
miniers, de veiller à l'application de la réglementation 
minière et de participer â l'élaboration de _cette régle
mentation, de suivre les questions d'ordre économique 
relatives à l'industrie minière et métallurgique et de par
ticiper à leur règlement. 

li est également chargé de la préparation et de l'appli
cation des règlements concernant les carrières et explo
sifs. 

SERVICE GÉOLOGIQUE. 

Pour que les recherches minières puissent être direc
tement et rationnellement abordées, il est essentiel qu'une 
carte géologique à une échelle convenable soit établie 
pour l'ensemble du Territoire et mise le plus tî1t pos• · 
sible à la disposition des pro,5pecteurs. 

Cette œuvre incombe normalement à la puissance 
publique. 

Les seul~s cartes géologiques d'ensemble du Cameroun 
actuellement publiées sont à trop petite éch elle pour ê tre 
utilisables en vue de la recherche minière. La plus ré• 
cente est la carte au 1/2.000.000" <le l'Afrique-Equatoriale 
franc;aise et du Cameroun, parue en 1952, accompagnée 
d' une importante notice établie par les Services géolo
giques des deux territoires. 

L'objectif principal des levées en cours est l'établis• 
sement , déciclé dès 1947, de la carte géologique de recon• 

naissance au 1/ 500.000" qui sera t rès utile aux prospec• 
teurs en attendant la réalisation de cartes de détails. 

La ~arte de reconnaissance du Cameroun sera publiée 
en seize coupures, chacune s'étendant sur deux: degrés 
de latitude et un degré et demi en longitude. 

Actuellement une coupure (Banyo) est publiée et trois 
(Batonri-Est et Ouest et Ngaoundéré-Ouest) sont en cours 
de publication. De plns, les trois coupures Douala-Est , 
Yaoundé-Est et Garoua-Ouest sont entièrement levées, et 
la coupure Garoua-Est sera achevée en 1954. 

Trois coupures sont en cours de levé (Yaoundé-Ouest, 
Ahong-Mbang-Ouest et Ngaoundéré-Est) et la coupure 
Daoula-Ouest est commencée: Seules quatre coupures 
(Abong-l\1hang-Est, Maroua, - Yokadouma et Fort-Fou• 
reau, ces deux dernières de très petite superficie, restent 
entièrement à faire, l'achèvement total des levés étant 
prévu pour 1957. 

Au cours de leur mission sur le terrain, les géologues 
procèdent à une exploration des indices de minéralisa
t ion en vue d 'orienter les r echerches ultérieures. 

LABORATOIRES. 

Un laboratoire de minéralogie et de pétrographie ius- · 
tallé à Yaoundé permet aux géologues l'étnde de leurs 
matériaux. 

Un laboratoire de chimie, également installé à 
Y aotmdé, procède aux analyses de roches et de mine• 
rais. 

Les entreprises minières du Territoire utilisent égale
ment les services de ces deux laboratoires. 

Le laboratoire de chimie est, d'autre part, chargé du 
contrôle des bijoux en or de fabrication locale. 

Budget. 

Les dépenses du service des Mines sont, pour une part 
importante, supportées par le budget local. En 1953, les 
inscriptions budgétaires se sont montées à 31 millions 
de francs C.F.A., dont 25,5 pour les dépenses du per• 
som1el. Pour le levé de la carte géologique, le Service 
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reçoit une ai1le tri'tl substantielle du Fonds d'investisse-
111.cut !"!'" le 1li-,·cloppcmcnt économique et social 
Cf .1.1>.f..S. ), i;cction ~c~ni-ralc. 

I.e Scn·icc ne prol'èclc pa11 clircctcmcnt à des recl • 
1 · •• I ' •i1· 1er ~ 1(.'14 muucrcs c c:t:11 c•cs, car les crédits clu Plan destinés 

". ce l!Cnrc '.le recherches sont alloués il un organisme spé
c111I, cl?ut 11 "~ra 1111c:<tion plus loin, Je Bureau minier 
ile la F tance cl out rc-mcr. 

Les cfTc•ctif11 pcrmancuh clu scr,·icc tics Mines clu Ca-
1111•rou11 comprenaient en 1953 : 

n) S ÎllJ!•~nicuri; ilci1 mincii. 
/,) 7 µ1~olo;!t1C11. 
r) l min1~rnloi:i11tc. 
,/) !? inJ!1~ni1•11r,;-chimi11tc~ 
, ,) !? mljoint11 tl'clmif111r11. 
/ 1 i a11,;i,.ta11t11 011 1<011:<-u1111ii-tunts. 
,:) !? ('Clllllllill ncljoinlll. 
/,) :1 clm·t ~·lo;!rn11hc11. 
i 1 :1 ill·~:<in:1tcur11 ou cal1111curs. 
jl .J aiclc·t' clc l!i-olo;!ÏC et clc l.ihoratoire. 
/; ) 15 planton", di:111fTc11n<, etc. 

Il. - RESSOURCES l\llNtRALES 

67. Let- 1ra,·:111x clc pro"pcctcur11 privés ainsi que 
<'rux 1!r!l in~1;11ienrs c l cles ,:éolol!IIC8 clu service 

cl('it llincs onl pcr111i 11 cle comtalcr que le sous-sol du 
Cameroun pn:~cnte ile nomhreux imlices de minéralisa
tion. 

On y a reconnu l'exit<tcnce de l'or natif, de l'étain 
1101111 fonne ile ca~~itérite, du titane eous forme de rutile, 
clc ,:a:r. naturel~ cl' inclices cle pétrole, cle molybdène, de 
t1111;:~tène, ile columhotantalite, cle légers indices cle mica, 
ile ftraphite, cle lignite, de manganèse, <l'amiante, <le 
m ême que certaines fonnations favorahlcs à Ja présence 
1111 cliamant. 

~lais une rcconnnissance détni))ée n'a été faite que sur 
une très faihlc partie <les indices découve rts. EJle a sur
tout porté sur les zones contiguës aux gisements en exploi
tation. 

L'A1l111inistralion 1111 Territoire ne se livre pas à l'ex• 
ploitation iles i:iscmcnts. Celle-ci est effectuée par <les 
i-ociétés prh·écs cl par des particuliers ; elle se limite 
.ictuellcment à l'or el au natile alluvionnaires et à la cas• 
sitéritc. 

L'or est extrait clans la région du Lom-el•Kadci dans 
l'Est-Cameroun, le rutile dans la région de Yaoumlé et 
la cas~itéritc près <le Banyo, 11011 Join cle la frontière du 
Cameroun hritannique. 

La superficie totale des pem1is d'exploitation et des 
concc~sions est en régression : 4.516 kilomètres carrés 
en fin 11':mnée, contre 5.290 en 1952, 5.370 en 1951, 7.300 
en 1950, 9.600 .cn 1949 et 11.500 en 1948. 

Cet~e ~minution de superficie a p~rté surtout sur les 
explo1ta ttons a1luvionnaires de nttile et d' La d . <l .

1 
, . or. pro uc-

t1on . e_ rull C ~ta1t, ~n effet, pratiquement nulle en 1950, 
le pnx de revient etant trop élevé pour permettre aux 
producteurs locaux de lutter sur le marché mondial 
notamment avec le rutile australien vend • · ' · t · · A u a un prix 
m en eur. u cours de l'année 1951 et du premier semes-
lr? 1_952, les prix consentis aux producteurs camerounais 
s'eta1e~t r elevés e~ l'activité des exploitations avait alors 
m~rque u~e reprise, mais à partir de juillet 1952, une 
baisse est a nouveau intervenue. Cette production a fini · 
par dispar?îlre a~ cours ~? 1?53. Des espoirs de reprise 
sont pernns, mais sont lies a un relèvement du cours 
mondial <lu titane. 

Le prix <le revient de l'or, au Cameroun comme dans 
<le nombreux . autres pays, est également trop élevé -par 
r~pport au prix <le vente, celui-ci étant maintenu, en con
scquence ~e ln valeur inchangée du dollar U.S.A. en or, 
au coefficient 5,6 par rapport à 1938, alors que les élé• 
menls du prix <le revien t se sont multipliés par 16 envi• 
ron. 

En 1953, ln production minière a été la suivante 

Rutile à 96 % TiO, •..•.... . ....... tonnes 52,906 
31.i97 

124,832 
Or à 930 ° /•· . ........ . ...... kilogrammes 
Cassitérite il 70 % Sn . . . . . . . . . . . . . . tonnes 

Au 31 décembre 1953, la production depuis le début 
des exploitations en 1933, s'élevait à : 

Rutile : 16.111 tonnes ; 
Or : 7.512 kilogrammes; 
Cassitérite : 4.612 tonnes. 

Ces produits sont exportés, il l'exception d'une faible 
quantité d'or utilisée pour les besoins des dentistes el 
b ijoutiers locaux. 

Si la puissance publique n'exploite pas directement l es 
ressources minières, elle .encourage leur exploitation el 
le développement de ce secteur de production. C'est dans 
cet esprit qu'elle a entrepris l'établissement de la carte 
géolo:;ique qui permettra <le dresser l'inventaire d es res• 
sources minérales <lu Territoire. 

Pam1i ses réalisations, signalons la mise en ser~ice des 
laboratoires de cbimie et de minéralogie du service des 
Mines où peuvent être effectuées toutes analyses de mine
rnis, de roches ou lie concentrés de batées. 

Parallèlement, le Territoire particiJ>e au capital de 
sociétés ou aux dépenses de syndicats créés pour la mise 
en valeur <le certains permis généraux de recherche de 
grande étendue. 

D'autre part, il convient <le signaler ici le rôle i~npor
tant du Bureau minier <le la France d'outre-mer dans 
l'effort <l~ développement de l'industrie minière du Ter
ritoire. 

Le Bureau minier, société d 'Etat, d.ispose des facilités 
de gestion des sociétés privées, dont senle le diffé r encie 
la provenance de son capital constitué par des fonds pu-
hlicL . 
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Il a pour objet de promouvoir dans les territoires rele• 
l'ant du Ministère de la France d'outre-m~r, la recherche 
e_t l'exp)o!~at~c>n des_ ressources du sous-sol. Il est suscep
tible <le s mteresser a toutes ]es subst ances minérales éco
n~miqu~men~ utiles, à l'exception du pétrole et des mine-
r:us ra<l1oact1fs. · · • 

~ant pot!r les. r echerches que pour la mise en exploi
tallon, 11 s ~ssoc1e aux capitaux privés chaque fois que 
cela est pos~~~e. Pour les recherches, il peut former avec 
eux iles soc1ete~ ~u ~es syndicats. Pour l'exploitation, il 
prend ~.es, parllc1pations dans les entreprises privées ou 
les . so~1e~cs en formation. Il n'exige nullement . d'être 
n~a1onta1re ou, clans le cas d'un syndicat, d'être "étant, 
' l 1 · J' ff • " $ 1 a a garantie que a aire sera bien menée. . · 

Il est égalem ent habilité à procéder directement à 
toutes opératio?s În~ustri e_llea_ ou commerciales auxquelles 
peut donner heu l explo1tahon d'un gisement. 

_Les capit~tlX a uxquels le Bureau minie r s'associe, sont, 
so~t des cap~laux m étropolitains, soit des capitaux locaux, 
•?J~ cl es capitaux provenant des pays m embres des Nations 
Umes. Il souhaite l'intervention des capitaux locaux, no
tamm_eut ùes capitaux privés, même si la participation 
est faible et des dispositions sont prises pour que les capi
taux locaux puissent s'investir par priorité dans les socié
tés d'exploitation qui seraient créées. 

Le Bureau minier se trouve dans ln même situation 
juridique que n ' importe quelle entreprise privée. Il n 'a 
:iu~un mon?pole, ni pour la recherche, ni pour J'exploi
tat1on. lndependa mment ùe la perception des redevances 
minières réglementaires, les avantages que le Territoire 
retirera de l'activité <lu Bureau minier sont ceux atta
r hés au développement des activités industrielles du Ter
ritoire. En outre, le décret portant organisation du Bu
reau minier stipule que le montant des bénéfices nets, 
Jé1luction foitc des prélèvements nécessaires pour recons
tituer les fonds de réserve légale et les fonds de réserve 
et provisions, r ecevra l'affectation qui sera décidée par 
le ministre de la France <l'outre-mer sur proposition du 
conseil d.'administration, après avis du Comité directeur 
<lu F.I.D.E.S. Il est certain que de tels bénéfices seront 
généralement r éinvestis dans les t erritoires intér essés. 
Enfin, les populations y trouveront Je bénéfice que l'on 
doit escompter d e toute œuvre d 'équipeme:nt économi
que. 

Le Bureau minier a actuellement au Cameroun une 
section, basée à Yaoundé, dont dépendent :_ 

a) Un Bureau d'études à Yaoundé. 

b) Une Mission de l 'étain, basée à Ngaoundéré et. 
chargée d'ach ever 1a prospection du permis généra] <le 
recherches accordé au Bureau minier dans l e Nord-Ca
meroun. 

c) Une Mission de l'or utilisant la base de Ngaoun
<léré, qui reconnaît le bassin schisteux du Haut-Lom. 

Les rechercl1es pour étain entreprises, :tant par Je Bu
reau minier dans le Nord-Camero1m que par le Syndicat 
d'étucles minières de l'Adamaoua dans la région Foum
han-Banyo, n'ont pas encore dollllé de résultats décisifs. 

Il s•~~t d? prospections alluvionnaires guidées par des 
cons1derat1ons ·geolo"iques d 'ordre "ér1éral Le S d. d' • d • ._ 0 o • yn 1cat 

etu es mm1eres de l'Adamaoua est Ionné par : 

a) La Société « Les Etains du Cameroun > unique pro
duc.teur de cassitérite du Cameroun, avec' une partici
pation de 85 %. 

b ) Le Bureau minier, avec une participation de 10 %. 
c) Le Territoire, avec une participatiÔn de 5 %. 
Les recherches·pour or du Bureau minier dans le Haut

Lom n 'ont pas encore donné de résultats appréciables. 

Le ~étrole est activement recherché dau's le bassin sédi
mentaire de Douala. 

Des indices y étaient déjà connus d es AlJemands et des 
~ i~sions g~ol ogiques sont venues examiner les possibi
h tcs d~ gisem ents.' Ce n'est cependant que depuis 1947 . 
qu'~m travail· syst ématique a été fait : carto"raphie géo
l?g1que de tout Je bassin, puis étude géophysique, succes
s~ve~ent par , 1~ ~éthodes gravimé trique. tellurique e t 
s1sm1que. A 1 origme, les travaux furent exécutés par le 
Bureau de recherch es des pétroles (B.R.P.), dont l'acti
vit_é s'étend dans toute l'Union Française, Métropole corn-

. prise. · 
En application des statuts du B.H.P., à cet organisme 

.11'est substitué par la suite une société anonyme, la Société 
de Rech erches et d 'Exploitation de Pétrole au Came• 
row1, créée en septembre 1951, avant le début des son-
dages de prospection. . 

Participent à la S.E.R.E.P.c.A. : 
a) Le Burea~ de recherches des pétroles pour 51 %. 
b) Le Territoire du Cameroun pour 35 %-
~) .La Caisse centrale de la France d 'outre-mer pour 

14 %. 
Un permis général de recherche pour pétrole couvrant 

le bassin sédimentaire de Douala a été accordé · à la 
S.E.R.E.P.C.A. • 

.Sitôt créée, cette société; tout en poursuivant les études 
sismiques, a procédé, pendant les saisons sèch es 1951-1952 
et 1952-1953, à une campagne de forages à faible ou 
moyenne profondeur (1.200 m au m aximum) dans la ré
gion de Logbaba, près de Douala, où se situe l'un des 
indices de surface anciennement connus. 

Dix-neuf sondages, totalisant plus de 13.000 mètres, 
ont été forés en roche t endre avec un rendement tr_ès 
sàtisfaisant. . 

Les forages n'ont pas r encontré le pétrole, à part quel
ques très faibles suintements, mais· ils ont fait nette· 
ment progresser la connaissance géologique des couches 
du tertiaire et du crétacé supérieur, compartimentées par 
de nombreuses failles. 

En janvier 1953 les travaux étaient r eportés dans la 
région de Bomono, à 25 kilomètres au Nord de Douala. 

Neuf sondages d'une longueur totale de plus de 
8.000 mètres y étaient réaJisés en fin 1953 avec J'appa• 
r eil léger et dans les derniers jours de l'année un son
dage à plus grande profondeur démarrait avec un appa-
r eil plus lourd (2.200 m ). · 
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l..t.>11 rc~1mhat,; obtenus (existence de Jeux couches don
nant ~le fort!I inclirc:1 clc gaz, préscnl,mt une extension 
a.~~ unportantc, mais une 11erméabilité tri\; faible) jus• 
llha1t·nt cles rccherchci1 à une 11rofoncleur su1>érieure. De 
tout<.'ll foc,:011~, Ici- manifestations éruptives cle gaz émuJ. 
11io11nr <•n !!i-ni-ral d'huiles brutes très légères sont très 
cncouragea11tci1. 

Ill. - LÉGISLATION .I\IINIÈRE 

68. - l.a l,~!!i"latiou minière a été exposée sous son 
11,;p1•ct ~•~111~r:1I au chu!'ilrc Il, 4•· section, de la 

1•rc~,.1'11lc l'ilrlÎt! ,lu r.tl'l'Orl. 

Lc~11 millt!:I "ont clt:s biens non ap11ro11riés sur lesquels 
1'1-:tut "tiul 1•111 lrnhilitc'! 11 uttrilmcr cles droits, soit au pre• 
mic!r 1l1•111:1111leur clu1111 les zones lihrcs, soit à tm permis• 
t<icumaire 011 eommit111io1111uirc dans les zones réservées. 

En cc «Jui ronccrnc ces clroits, il y a lieu, du moins 
pour lc.•11 p1m11i11 de recherches, de clistiugucr suivant le 
"tatut de l.1 1.011c oi1 ils sont silui·s : 

Cc·s clroil~ l'ont : 

l" l..e /ll'rmi!I ,r".~/,foratfo11, •tui s'acquiert à la prio• 
rite~ clc la 1lcm:1111lc cl ,lans ,les ri-r:tions définies par arrêté 
clu Clll'f ,lu Territoire. Cc permis confère à son titu• 
laire. !'OUI' rc~11cn·e ,les droits uc11uis antérieurement, le 
clroit cxclutiif cl'cxploralion tic toutes substances miné
ralc11, à l'cxclmion ,le celle5 de la première catégorie, dans 
un qunclrilatère dont ln superficie peut, 11elon les régions, 
n-1ricr entre 2.000 cl 10.000 kilomètres carrés. 

La clurcte clu permis ,l'exploration est de trois années. 
JI ne peut Î'lre re11om1elé. Le permis tl'exploration 
confè-re i, !'OIi titulaire, 1>ar préférence à tous autres, le 
clroit cl'ohtcnir à l'intérieur clu permis autant Je pennis 
de rcchcrchcti que le titulaire auru justifié avoir dépensé 
clc fois 50.000 francs en trn,•aux d'exploration. 

Un arrêté du 20 aof1t 1941 a limité les dimensions Je 
tel!' permis à 5.000 kilomètres carrés et a fixé les zones 
où il pouvait en être institué. 

2~ IA? p<'rmis ordi11airc1 de rcclrcrclws, qui s'acquiert 
à ln prioritt> cle ln demande. Ce permis confère à son 
titulaire le clroit exclusif de recherche dans l'étemlue 
d'un carré dont les côtés ont, suivant les rébrions, 5 ou 
10 kilomètres de longueur et sont orientés N.-5. el E.-0. 

Le permis est valable pour cieux ans et peul être 
renouvelé deux fois au plus, pour une période de deux 
ans chaque fois. Toutefois, le second renouvellement est 
suborclonné à la justification d'une Jé1>ense tle 
20.000 francs pour les travaux de recherches effectués 
sur ce permis. 

3" Le permis ordinaire d'cxploitatio11. - Le titulaire 
cl'un permis · cle recherches a clroit, snr sa demande, à 
un pem1is cl'exploitation s'il a, pendant la durée du 

permis de recherche.;, fourni la preuve par des travaux 
régulièrement poursuivis, de l'existence d'un gisement 
à l'intérieur de ce permis. 

. Le _permis d'exploitation a les mêmes limites que le 
pern~•s <le recherches qui a motivé son institution. 

Le permis d'exploitation est valable pour quatre ans. 
Il peut être renouvelé quatre fois, pour autant de pério
des <le quatre ans. 

4° La concession. - Le titulaire d'un permis de recher• 
ches ou d'un permis d 'exploitation a droit, sur sa 
demande, à une concession s'il a, pendant la durée du 
permis~ fourni la preuve, par des travaux régulièrement 
poursuivis, de l'existence d'un gisement exploitable à 
l'intérieur du permis. 

La concession demandée doit être à l'intérieur du per
mis de recherches ou clu permis d'exploitation. 

La concession est valable pour soixante-quinze ans ; 
cette durée peut, par arrêté du Chef du Territoire, être 
prorog~é une ou plusieurs fois par période de vin~ 
années si le concessionnaire a fait preuve d'une acti
vité suffisante. 

Quinze ans avant l'expiration <le l~ concession ou de 
chaque période de renouvellement: l'Administration 
peut se réserver le droit de reprise de la concession à 
l'expiration de celle-ci. Une convention fixe dans ce cas, 
les mesures nécessaires pour que les travaux de prépa• 
ration, d'exploitation el d'entretien soient néanmoins 
entrepris et conduits jusqu'au terme de la concession 
dans l'intérêt de la mine, ainsi que le mode de partici• 
pation du Territoire à ces travaux. 

B. - En zo11~ réservée. 

Les droits pouvant être attribués en zone réservée sont 
les suivants : 

l O Le permis général de· recherches de type A ou per
mis général de grande étenclue, d'une superficie supé
rieure à 400 kilomètres carrés, attribué par décret i;ur 
présentation du Haut-Commissaire après avis de l'Assem• 
blée Territoriale et proposition du ministre de la France 
d'outre-mer après avis du Comité des mines cle la France 
d'outre-mer. 

Une convention passée entre le Territoire et le deman• 
«leur précise les conditions de l'exercice cles droits de 
recherches et éventuellement d'exploitation attachés au 
pennis. 

2° Le permis général de rechercl1es type B ou permi; 
général de petite étendue, d'une superficie comprise 
entre 25 et 400 kilomètres carrés, attribué par le Haut
Commissaire après avis de l'Assemblée Territoriale. 

En cas de désaccord entre le Chef du Territoire et 
l'Assemblée, il est statué par décret pris sur le rapport 
Ju ministre de la France d'outre-mer pour Jes pem1i~ 
généraux de recherche.~ du type B et par décret pris en 
conseil cles ministres sur avis de l'Assemblée de rUnion 
Française en ce qui concerne les permis généraux de 
recherches du type A. 
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Ces deux droits nuruers peuvent donner lieu à l'ins
titu~ion ~e permis ordinaires d'exploitation ou de con• 
cessions identiques aux droits délivrés en zone non 
réservée. 

Nous avons vu ci-dessus les condhions d'institution des 
différents droits miniers. Indiquons maintenant dans 
quelle, ~esure et quelles conditions ils peuvent être 
transferes (acquisition ou héritage). 

En premier lieu tm permis ou une concession ne 
peut être transféré qu'à un détenteur de l'autorisation 
personnelle. 

D'autre part, les permis de recherches en zone réservée 
lp~rmis généraux), ne sont transmissibles que sous _cer
tames conditions précisées dans les textes institutifs. 

Par contre, le transfert des permis ordinaires de 
recherches et des permis d'exploitation peut être auto
risé par le Haut-Commissaire sur déclaration conjointe 
de l'ancien et du nouveau titulaire. · 

Le transfert de la concession est soumis à l'autorisa
tion du Haut-Commissaire et à l'observation des règle
ments relatifs anx mutations de propriété foncière. 

D'une façon plus générale, la nature juridique des 
principaux droits miniers est définie par la réglementa• 
lion ,le la façon suivante : 

Le permis de recherches ordinaire et le permis d'exploi
tation constituént des droits mobiliers, indivisibles, ces• 
~ihlcs ou transmissibles, susceptibles d'hypothèque. 

La concession de mine constitue un droit immobilier 
de durée limitée, distinct de la propriété du sol, ces
sible et transmissible, susceptible d'hypothèque. 

Les cessions et transmissions des différents droits 
miniers sont cependant, comme nous venons de le voir, 
flthonlonnées à certaines conditions. 

Si{!nalons, enfin, que les exploitations minières se sont 
trouvées jusqu'à présent dans des zones peu peuplées 
et ne comportant pas <le terrains, cultivés. Il n'a donc 
pas été nécessaire, jusqu'à présent, de prendre des 
mesures spéciales pour remettre en état les zones exploi
t~es, qui, d'ailleurs, reprennent en quatre ou cinq saisons 
iles pluies leur aspect antérieur. La réglementation 
minière en vigueur comporte d'ailleurs toutes les dispo• 
sitions nécessaires pour assurer le respect des droits du 
proprié taire du sol. Le régime des indemnités prévues 
en faveur de celui-ci est celui de ]a réglementation fran
<;aise métropolitaine. 

L'Assemblée Territoriale du Cameroun (ou sa Com
mission Permanente) est appelée à donner son avis sur 
la n,;,rlementation minière locale; elle fixe d'autre part, 
par ,Jélibération, les règles relatives à la fiscalité minière. 

On trouve au Cameroun, en matière minière. outre 
des entreprises françaises, des Suisses, Grecs, Syriens et 
une société à capital franco-belge (or). 

1] convient de souligner tout particulièrement que les 
autochtones, depuis de nombreuses années, peuvent 
acquérir des droits miniers. · Ils n'ont cependant que 
très rarement manifesté l'intention d'utiliser cette possi
bilité. Actuellement, un seul Camerounais d'origine est 
titulaire de droits d'exploitation. 

IV. - TAXES MINIÈRES 

Les taux en vigueur des taxes perçues •à l'occasion de 
la délivrance des différentes autorisations prévues par la ' 
réglementation sont les suivantes : 

Autorisation personnelle (délivrance) ... . Fr. 5.000 

Permis de recherches ordinaire (délivrance, 
renouvellement et transfert) . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000 

Permis général .de recherches de type B (dé-
livrance ou renouvellement par carré de 
5 X 5 kilomètres ou de 10 X 10) ..... ~. . . . . . . . 5.000 

Permis <l'expfoitation tel qu'il est actuelle-
ment institué (carré de 5 X 5 ou de 10 X 10 
(délivrance) .. . ....... .. ...... . . ........... . 

Premier renouv.ellement .. .... ..... . . . · ... . 

Deuxième, troisième, quatrième renouvelle-
n1ents ...... : ....... ............. ......... . 

Concession (institution, renouvellement, divi-
sion ou fusion) .............. ............. . 

Frais d'enquête pour institution, renouvelle-

15.000 
30.000 

50.000 

10.000 

ment, division ou fusion d~ la concession...... 20.000 
Redevance superficielle annuelle par hectare 

de concession ........ .'. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Permis généraux de recherches de type A, redevance 

superficiaire par kilomètre carré, par semestre 
Première année . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Deuxième année . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Troisième année . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Au-delà de la troisième année.... 20 

Outre les différents droits que nous venons d'énumé
rer la fiscalité miniè re comporte encore la redevance ad 
1,al~rem sur ]es minerais vendus ou exportés par les titu• 
]aires de permis ou concessions. La valeur des minerais 
est celle considérée au lieu. d'extraction. Les taux en 
vigueur ont. été modifiés comme suit pour compter du 
9 avril 1952: 

Or . ..... ......... . 
Rutile ............ . 
Cassitérite ........ . 
Hydrocarbures . .. . . 

Anciens taux Nouveaux tau.x 

5 % 
5 % 
5 % 

non prévu 

3 % 
3 % 
3 % 
2 % 

En outre le même texte a prévu que la redevance ne 
serait pas p~rçue sur les substances extraites pendant trois 
ans, c'est-à-dire jusqu'au 9 avril 1955._ La redevan_ce est 
donc pratiquement supprin~ée, au ~oms pour trois ~?s, 
ce qui ne pourra que favoris~r !e developpement de 1 m· 
dustrie minière dans le Territoue. 

Nous n'énumérerons pas ici ]es charges supportées pa_r 
les entreprises minières comme par les autres entrepri
ses au titre de la fiscalité générale. Notons cependant 
qu~ le matériel .destiné aux recherches minières ~st ex~
uéré des droits à l'importation et que les entrepr1~es m1• 

nières du Territoire sont autorisées depuis 1953 a cons
tituer en franchise une provision pour reconstitutiqn de 
gisements. 
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Y. - SITUATION ACTUELLE DES DROITS MINIERS 

· Au coun d<' rannée 1953, la situation des permis géné• 
rame de rcchcrcl1es de type A a é,•olué cle la façon sui-

Uhluctitm ,lt! surface. 

Dans la con\'cntion jointe au décret attribuant un per• 
mi11 !!Î'ni-ral A, il est gi-néralement prévu que celui-ci 
14era rr•luit au moins •le moitié à l'expiration d'une pé• 
rio•lc clonn.:c. C'est ainsi •1u'en 1953 : 

1 u Le permis général, 11011r étain principalement, attri• 
hm~ au Hurcuu minier tic la France cl'outre•mer dans le 
~orcl-Camr.roun a .. té , .. 1luit •le 12.500 à 2.700 kilomè• 
tre11 cnrr•:s. 

2° Le permis général, 11our étain principalement, attri• 
lmr ù lu Socirté c Etains du Cameroun > et 11rospecté 
l"'r lt~ Spulicat ..... •u•le~ minières de l'Adamaoua tians 
la , .. ~ion tic Foumhan•B1myo, a été récluit de 12.000 à 
4.000 kilomètres carrés. 

Au :n tlrct~mbre 1953 les permis généraux de recher• 
cllt.'11 clc type ,\ en cours de validité étaient les suivantes : 

Jn Permit' g .. ni-ral de 2.700 kilomètres carrés, pour 
étnin princip11lcmcn•, clans Je Norcl-Cameroun. 'fitulàire : 
llurcau minier tic la 1-'runcc •l'outre-mer. 

2" t•cmni11 général cle 4.000 kilomètres carrés, pour 
,~tain principalement, •lans la réi;ion Foumban-Banyo. 
Titul:iirc : Société Etains clu Cameroun (Syndicat 
11'é-tucle11 minii-rc•f4 clc l'Aclamaoua). 

3n Permii- ,:é-n(,r:11 cle 9.000 kilomètres carrés pour 
hplrocurlmre clans la région tle Douala. Titulaire : So•. 
d.-1i- clc rcdacrehcs cl d'exploitation des pétroles du Ca• 
mcroun. 

En oulre, une •lemmule de permis général pour or, 
clans le ba11sin clu Haut•Lom, a été présentée par le Bu• 
rcau minier en 1952. Le permis a été institué par décret 
clu 5 anil 1954. 

• •• 
. Au 31 clécembre 1953, la superficie des •errains recou• 

verts par clcs pem1is cle recherches se ré11artissait de la 
foc;on 8UÎ\'anle : 

Penni& orclinaire de recherches . . . . . . . . km2 

Permis généraux tic recherches cle type A. 
Pennis gfnéraux tle recherches de_ type B. 

TOTAL •••••••••••••••• km2 

400 
15.700 
3.800 

19.900 

contre 41.725 kilomètres carrés au 31 décemhre 1952, 
mais cette forte diminution est due aux réductions de 
surface et à ln disparition de permis généraux A tandis 
que la superficie des permis généraux B a augmenté. 

Au 31 décembre 1953 également, la superficie des ter• 
rains recouverts par des permis d'exploitation ou conces• 
sions était la suivante : 

Permis ordinaires d'exploitation ... ... km1 3.259 

Permis spéciaux d'exploitation par affer-
n1age .. ................ .... ........... . 

Concessions 

1.225 

31,5 

TOTAL •• •• ••••• • •• •••• km2 4.515,5 

Les réserves exploitables, dont dispose le Territoire 
devraient permettre au cours des prochaines années, un 
certain tléveloppement de la production de mtile et de 
la mine d'étain de Mayo-Oarlé. En ce qui concerne l'or, 
la situation est moins favorable, car les exploitants tra• 
vaillent, depuis de nombreuses années dans de mauvaises 
conditions économiques qui ne leur ont pas pem1is d'in
vestir suffisamment de capitaux en recherches. Un gros 
effort devrait être fait par eux dans ce sens si le cours 
cle l'or reprenait une valeur normale. 

VI. - LE PLAN DE DÉVELOPPEMENT 

Les cré1lits ouverts au Territoire. pour le développe
ment de la recherche minière au titre du Plan de déve• 
loppement économique et social ont atteint de 1946 à 
1953 un total de 41.750.000 francs dont 2.238.000 francs 
au titre tle l'exercice 1953-1954. Ils ont porté surtout sur 
l'équipement de la Direction des mines et de ses labo
ratoires • 

En outre, des crédits ont été om·erts au titre de la sec
tion génfrale pour l'établissement de la carte géologique 
au 1/500.000". Ces crédits atteignent actuellement un 
total de 52.157.000 francs, près de 34 millions ayant été 
dépensés au 31 décembre 1953. Sur 16 coupures, 11 ont 

-déjà fait l'objet d'une reconnaissance et 7 ont été entiè-
rement levées ; 4 sont pratiquement terminées, l'une 
d'elles étant imprimée. 
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CHAPITRE VIII 

INDUSTRIES 

1. - DESCRIPTION DES INDUSTRIES 

70.71. - De vocation agricole, le Cameroun n'avait, 
jusqu'à ces dernières années, connu pratique• 

ment aucun développement industriel ; · son économie 
était demeurée essentiellement une économie de traite : 
exportant snr les marchés extérieurs des produiis à l'état 
brut ou simplement conditionnés (café, arachides, pal
mistes, etc.), il recevait de <:eux-ci ea:i retour les objets 
manufacturés ou semi-finis dont une gamme peu diver
sifiée suffisait à couvrir les besoins assez réduits du Ter• 
ritoire. 

Les années de guerre ont naturellement mis l'accent 
sur les inconvénients d 'une mise en valeur circonscrite 
à peu près exclusivement à la seule agriculture. 

L'immédiat après-guerre a souligné en · outre le déca
lage profond qui existait entre une évolution politique 
rapide et une situation économique primaire qui s'op
posait au plein épanouissement social des populations. 

Pour remédier à cet état de choses, une politique 
d'équilibre a été instaurée an Cameroun dans le cadr~ 
de la loi de 1946 ; elle a donné à l'économie du Terri
toire l'impulsion qui a provoqué l'essor dont on peut 
mesurer certains résuiltats dès aujourd'hui, particuliè
rement dans le domaine de l'activité industrielle. 

Les pro1rrès de l'industrialisation, encore toute récente 
au Camer~un, répondent à ]a nécéssité d'assurer le plein 
emploi des richesses locales el de susciter la création 
d'entreprises qui permettront de diversifier et de com
pléter :l'économie du Territoire. 

Ces progrès s'affirment aussi · bien dan~ le~ industries 
primaires qui visent seulement à la valorisation du pro• 
duit brut que dans les industries qui, à un stade . plus 
avancé, donnent des produits semi-finis et même fims ou 
bien fournissent des services d'entretien, de stockage ou 
de distribution. 

A. - ARTISANAT ET INDUSTRIES DOMESTIQUES LOCALES. 

L'artisanat africain s'est conservé un peu partout, aa 
Cameroun en atteignant dans les régions montagneuses 
de l'ouest' (régions Bamoun et B~rn~l,éké) _et dans. les 
réoions islamisées du nord un degre d eYolullon partlcu
liè~ement remarquab1e. Dépassant dans ces régions le 

stade de la seule utilité immédiate, l'artisanat a recher
ché et produit des formes d'art très personnelles, travail
lant les fibres textiles, les bois et certains métaux (fer, 
cuivre, laiton, argent). selon une esthétique souvent ar
chaïque, mais toujours profondément évocatrice et 
humaine. 

Dans :l'est et le centre, des ateliers artisanaux travail
lent également l'ivoire local dont la qÙalité est répu
tée. 

Ces formes artisanales sont l'objet; depuis de longues 
années déjà, de l'attention du gouvernement local Par• 
tout où Œa chose était possible, on s'est efforcé de main• 
tenir les traditions de cet artisanat ou de l'aider à sur
vivre, par la création de centres professionnels (Ebolowa 
pour l'ivoire, par exemple) . Des élèves sont initiés aux 
outils et aux méthodes modernes, mais 011 s'attache avant 
tout à assurer et à développer l'originalité propre de 
l'artisan. 

Un tisserand à Ngaoundéré. 
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•~ four t1•1111 fori:t'rou de \'illa,:<'. 

0. - l.1-:~ l;\f>USTRIES :\IA~UFACTUIUt:ltES. 

l1"l1utri<'s ,/11 bois. 

Le ,lomainc fore11tier a été l'ohjct ,l'une mmlen1isa• 
lion parlÎ<'nlièr<'tn<'llt potts!lée (,l{-h:mla~e, tronçonnage). 
Celle motlcrni!'ation !le remarque surtout par des instal
lationti clc !'rÎeric!' imlutotrielles. Elles t1atisfont dans 
l'innm'·cliat aux lu~!'ointo croi1<toanls cle la cont-ommation 
lo<'al<- en hoill cl,;J,itéto el en hois cle Mrouln;:e et t>otir• 
ronl <'Oll!'litner plus larcl une source cl'exportalion appré
ciable. 

. Les flrocluit s semi.finis des scieries industrielles sont 
utili11i-s par un artisanat tant africain qu'européen de 
plu t> en plus nomhreux. 

Une clo111.ainc Ile menuiseries et de fabriques de meu
bles et lmi!ll'cries en bois sont réparties entre ]es trois 
centres ,le Douala, Yaoundé et Eséka. 

Des pro~rès certains ont été réa1isés par ]es fabricants 
,1ui, a~·;mt investi une partie souvent importante de leurs 
bénéfices antérieurs chms l'achat cl'un matériel moderne, 
t'ont cle,·cnus mieux à même 1l'offrir à -la clientèle Jocale 
,les meuhles cl'nne présentation et d'une construction 
plus !loignées que par le passé. 

Bien que le marché soit toujours très lourd, 1953 a 
marqué un net progrès dans les tonnages exportés, en 
j!rmnes el en ,lébités ; mais la valeur exportée a encore 
1limin11é, les essences demanclées entrant plutôt dans la 
caté1?0Ï·iè ,les bois « communs ,, beaucoup moins chers 
que les bois « fins >. 

Industrie des corps gras. 

Dans le secteur alimentaire, les besoins de )a consom
m a.tio~ locale en lmil~ d:ara~liide sont couverts par detL-: 
hm]enes. moc}ernes, s1tuees 1 une à Pitoa, dans la réj!;ion 
de 1a Benouc, et l'autre dans Je Lom et Kadéi, à Ber
toua. 

En ce qui concerne J'huile cle palme-, la production de 
la palm.erai~ nature1le est, pour sa presque totalité, en
core preparce par les moyens primitifs de l'ébullition et 
de la trituration. Un plan vise à la transformation pro
gressive cle la palmeraie naturelle en plantation indus
trielle pouvant être exploitée avec le -maximum de rende
ment. 

L'huilerie ile palme <le Dibomhari, construite par 
l'Institut clc recherches pour les huiles et oléagineux, 
gérée par une société privée, a produit, en 1953, 637 ton
nes ,l'huile et 398 tonnes de palmistes. Sa rentabilité doit 
être assurée à partir ,l'une production annuelle de 
1.200 tonnes 1l'huile. L'Huilerie d'Edéa, acl1evée en 1953, 
commencera ù fonctionner en 1954, également sous gé
rance privée. L'huilerie privée moderne installée à Bassa 
et qui traite les palmistes et les arachides a produit 
1.600 tonnes ,l'huile de P?lmistes, 100 tonnes d'huile 
d'arachicles, 2.000 tonnes ile tourteaux, 5.000 tonnes de 
palmistes et a commencé 1a fabrication ,l'un savon de 
ménage de helle qua]ité, à la cadence de 70 tonnes par 
mois. 

P eu nomhrcuses avant la guerre, ')es savonneries se sont 
multipliées pe)l(lant et après les hostilités pour satisfaire 
les besoins Jocnux. Quelques exportations ont même été 
réafüées. EquipÎ'es 11'ahord sommairement, elles· ont pro
l!rcssivement moclernisé Jeurs installations. Acttu~llement, 

. Atelier Dierel de la Régie des Chemins de fer à Bassa. 
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les savons de production local sont offerts sur le marché 
à des prix légèrement inférieurs (5 % en moyenne) à ceux 
pratiqués pour les savons d'importation de même usage. 
Leur qualité reste, cependant, généralement encore infé
rieure à ce11e de ces derniers. · 

Manufactures de cigarettes. 

La Société Bastos possède à Y aouridé une manufacture 
de cigarettes et .cigares. Elle achète du tabac d'origine lo
cale aux autochtones, très intéressés par cette culture 
lucrati\'e, et importe également du tabac goût américain 
et anglais pour les mélanges. Elles fournit le marché local 
et une partie <les importations de l'Afrique-Equatorialle 
Franc;aise. 

Le monopole de fabrication et de vente des tabacs 
n'existe pas au Cameroun et la concurrence joue libre
ment . Ceci permet d'offrir, sur le marché local, des ciga
rettes à un prix moyen inférieur d'environ 20 o/o à celui 
qui est pratiqué pour les cigarettes similaires d'origine 
métropo1itaine. 

La S.E.I.T.A., installée aux environs de Yaoundé, 
exploite éga:Jement la production locale pour l'exportâtion 
sur la l\létropole cle tabacs de coupe et de tabacs de cape. 

Imprimeries. 

L'imprimerie Comme.rciale, à Douala: assure l'impr~s
sion du journa~ L'Eveil du Cameroun, hehdomadaue 
paraissant tous les samedis. Elle imprime égalemen~ 1~ 
Bulletin de la Chambre de Commerce de Douala, ams1 
que tous travaux particuliers. 

L'imprimerie Coulouma, à Yaoundé, assure l'impres
sion du Cameroun Libre, journal bimensuel, et execute 
é~alement tous travaux particuliers. 

Signalons enfin _l'imprimerie d~1 _Gouverne~ent, ,à 
Yaoundé et l'imprimerie de la M1ss1on Cathohque à 
Douala. 

Caoutchouc. 

La hausse des cours du caoutchouc a ranimé pour un 
temps :l'intérêt de la cueillette de la production s~l,vestre. 
Un procédé de présentation du caoutchouc en lamere, au 
moyen de matrices, a été mis au point et diffus~ chez les 
villageois. Cependant, l'exploitation des funtumas, do~e 
des rendements extrêmement bas et des plans prevo1ent 
la substitution progressive de l'hévéacult~re à l'exploita• 
tion des peuplements naturels de funtumas. 

La quasi-totallité du caoutchouc exporté provient des 
plantations d 'hévéas, pratiquement même d'une seule, 
celJe de la Société Africaine Forestière et Agricole 
(S.A.F .A.), ·à Dizangué, qui possède une importante usine 
moderne de traitement du latex d'une capacité de 3.000 
tonnes et qui exporte le caoutchouc sous forme de 
crêpe. En 1953, elle a expédié plus de 2.000 tonnes sur 
les 2.700 tonnes sorties du Territoire. 

Industries métallùrgiques. 

La Société Africaine d'En~haillages Métalliques 
(SADEM) et la Société « Air Liquide "!>, créées en 1952, 
ont commencé leur fabrication. 

Par ailleurs, l'équipement du Territ~ire en ateliers de 
réparation et de mécanique générale se complète graduel
lement. 

Textiles et vêtements. 

La production des fibres textiles ·semble vouée à un bel 
essor. 

La cuilture du coton dans le Nord-Cameroun a dépassé 
le stade des essais. De 500 tonnes de graines obtenues lors 
de la première campagne 1951-19~2, la production est 
passée à 4.500 tonnes pour la campagne 1952-1953, et on 
espère atteindre 7.000 à 8.000 ·tonnes pour la campagne 
1953-1954. Des égréneuses et des presses pour la mise en 
balles ont été installées par la Compagnie Française pour 
le développement des fibres textil1es, notamment à Kaélé. 
La production de fibres a atteint 1.278 tonnes en 1953. 

· La ramie, introduite sur une petite échelle_ pendant la 
guerre, donne lieu à des essais de culture industrielle. 
Une société française, la Sanaga Ramie Corporation 
(S.A.R.A.C.0.), a instalJé, à 65 kilomètres de Bafia, une 
plantation-pillote équipée des engins· les plus modernes 
et qui produira 500 tonnes de fibres annuellement. Le 
défibrage sera pratiqué par trois usines dont l'une est 
déjà en place. Le tissagè· sera effectué en France ; il four• 
nit une toile très solide pouvant être utilisée pour l'habil
lement. 

Enfin, il y a lieu de noter l'ins~llation, à Douala, d'une 
société de confection en série de vêtements d'usage cou
rant. Les vêtements confectionnés sont de qualité égal! 
aux vêtements similaires d'importation et sont vendus a 
des prix inférieurs. 

Traiternerit des peaux d'animaux. 

Les peaux d'animaux préparées sÎutout par les procé
dés indi.,ènes peuvent être entreposées et traitées par une 
société ;ui possède un comptoir important à Garoua. Un 
autre établissement de peaux est insta~lé à Bassa. 

Ivoire. 

Outre les ateliers artisanaux cités plus haut, plusie;rs 
ateliers de tabletterie ont été fondés à . Douai~ p~r es 
E , Deux de ces ateliers subsistent a l heure uropeens. 
aètuelle. 

C. _ LES PRODUITS ALIMENTAIRES. 

Brasseries du Cameroun. 

La Société des Brasseries du Came~oun prése~t~ sur le 
marché local une gamme de prodmts de quahte et e 
présentation très soignée (Hmonades et sodas). Elle pro• 
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,luit .-,:ulcment clc la hforc dont le prix de vente est 
mu,·cnue clc !?O , , inférieur au prix des h.. l' . . en 
fra;u;aitoe et clc 2:i ù 28 ~' inférieur au p1rc1.rxe\:. obr1.çme 
I' . . • . """ 1cres 

c ori,:me c.-tra!1,:cr:. Elle a encore augmenté sa production 
par rap11ort u 19;1!?. 

. A<-c('i\jloir«'mrnt, clic met é,:alement en vente de ]a glace 
\'ln•. cl.- )'11111 en 11lus nppr,~ciée par la clientèle africaine. 

Di!til/cries. 

U,.,. ,liittilleries (Belso, Nassi() produisent de l'alcool à 
hrûlcr ù pnrtir 1Ju manioc. 

/111l,utrfo de la pl1chc. 

Troi11 11oci,~h-.t1 clc pêche 1111 chalut se sont installées 
tru,•uillunt en pool pour la ~onstitution et J'cxploitntio~ 
.i•unc d1ni11e clu froicl clc,·:mt permettre l'alimentation en 
poÎflJICIII frai!I clt11 principaux centres urbains de l'intérieur. 

El<'vagc. 

1 .... trnnr&port ,le la vinmle fraîche clu norcl vers le sm1 
c-:<t rc-.nli11,-. r,-.,:ufü•rcmcnt pnr avion. Cette viantle est 
PtocHc clans l'entrcpc",t fri,:orifiquc clcs Brasseries tlu Ca- . 
111c•ro1111 ù Douala. Les lioucherics possèdent él!alcment 
11('11 d1nmhr<"11 froÎll<"II pour la \'t'ntc journa'lière. Un abat• 
loir fri,:orifiquc a hé in&tnllé :i Ni:noundéré pnr une 
Fol'Ï.-t1-. prh·éc. 

l,c- Centre clc i\fcii:nn,:a, clnns ln ~ramle ré,:ion 11'élc
,·n,:c que t'ont lt's plateaux clc l'Adamaoua, possèclc depuis 
plu!lic-un :11méei1 une heurrerie-Cromal?crie. Dotée récem• 
ment cl'un matériel motlerne, celle entreprise, mo1Hée 
110111' forme de coopi-ralÏ\•e, offre maintenant à ln consom• 
nmtion locale cles prmluilll laitiers pouvont riva1liscr pnr 
leur qualité et leur pr;t'cntation avec les produits cle 
mi-me nature importrs au Territoire. Leurs prix sont, en 
moyrnne, ,le 30 ~~ inférieurs à ceux des produits d'im• 
portation. 

Cncao. 

Ln préparation du cacao est effectuée dans Je .cadre 
familial, mais l'Administration poursuit une active propa• 
J!nmlc afin de subs!ituer ile plus en plus, aux procé1lél! 
rmlimcntaires «les vHlageois, des baca de fermentation et 
«les t1éehoirs du type « autobus > qui assurent déjà un 
cmu1itionnement meilleur clu produit. 

Les fours de séchage, encore très peu répandus, se ren• 
contrent chez quelques eommerç:mts dnns les régions 
particuliè rement humides. 

Le 1•r octobre 1953 a été mise en service à Douaht une 
usine cle traitement Ju cacao pour la fabrication de sous• 
produits : beurre, pâtes, écailles, tourteaux. 

Café. 

tes planteurs c1e café possèdent, pour la plupart, de 
petites instaJlations de triage et de décorticage <les fèves 
qui suffisent au traitement cle leur récolte, mais des 

usi~es de traite~e1?-t existent dans _certaines grosses plan• 
talion~ ou sont gerces par des coopcratives ou des sociétés 
ile prevoyance. 

Riz . 

. Le riz, dont la consomm ation devient de plus en plus 
importante, est traité par <les sections rizicoles ou des 
stat~ons-pilotes qui possèdent des décortiqueuses à main 
ou a moteur. 

A Bafia, une usine déjà assez importante )ivre du riz· 
convenablement poli. Une nouveHe rizerie équipée . de 
matériel très moderne est entrée en service à Yagoua. 
Elle a été montée par ln .Société de Prévoyance du Dia
maré. 

D. - TOURISME • INDUSTRIE HOTELIF.RE. · 

L'essor t ouristique du Cameroun est encore freiné par 
l'insul.fisanee de l'infrastructure hôtelière. L'effort de 
l'Administration pour améJiorer les voies de communica
tion intérieures, ainsi que les liaisons avec l'extérieur, est 
retracé dans d 'autres chapitres. · 

Mais le cléveloppement des inst:tlJations hôtelières est 
lié 1111 facteur de rentabilité. Depuis 1945, de nomhreœ~ 
hôtels on hôtels-campements ont été construits. Dans les 
villes les plus importantes, Douala et Yaoundé, le secteur 
privé ou semi-public s'y est intéressé. A Yaoundé, en 1953, 
ln Ré,:ic des chemins de fe r a construit un hôtel-restau
rimt. Un autre ;i été construit par un Africain. En pé
riocle normale, les installations actuelles peuvent être 
considérées comme suffisantes. Par contre, dans le reste 

Gite d'étape à Ngaoundêré. 
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Cnmpement du « Buffi~ Noir » sur !1t Benou~, ù Sakdjé. 

d.u Terr itoir e, l es investissem ents de capitaux p rivés sont 
restreints. L'Administration s' efforce d'y suppléer par la 
construct.ion de gîtes d'étapes et de campements. En 1953, 
elle a entrepris la construction· dans le Nord-Cam eroun 
de six campements, qui sont en voie_ d'ach èvement. 

Le Cameroun offre des possiMlités touristiques et cyné
gétiques très inté ressantes. El1cs sont exposées dan~ d 'au
tres chapitres, notamment dans le ch apitre descr iptif de 
la première partie et dans l e ch apitre qui traite de la 
protection de la faune. 

La période la p lus favorable pour l e tourisme et pour 
la chasse est ln saison sèche qui s'étend, de façon plns ou 
moins nette suivant Iles r égions, du début du mois de 
décemhrc au m ois de m ai. 

Les installations existantes sont encore insuff1santes 
pour r ecevoir à interval1es rapprochés des groupes de tou• 
ristes. Dès à présent, cependant, des voyages par groupes 
restreints, de cinq à six pe rsonnes, peuvent être entrepris 
dans des conditions de confort acceptables.-

R€serve de W1tzn. - Rassemblement des grues couronnées. 

Campement de chasse, type Nord-Ca.merou.n: 
un boukarot1 ù Boukouma (2 lils avec moustiquaires, tables, chaises). 

II. - Rf:GIME LÉGAL DE L'INDUSTRIE 

72-73. - La création et le fonctionnement des industries 
s'effectuent au Cameroun sous le r égime de 

liberté qui, ainsi qu'il a été exposé par ailleurs, domine 
également les activités _pt'oprement commerciales. 

Une seuJe exception existe, qui concerne les établ_isse
ments présentant certains dangers pour la communauté.-

La création et l'exploitation des industries rangées dans 
la nomenclature des établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes sont sotunises à certaines formalités q11i 
varient selon les cat égories. 

Le décret organique du 24 octobre 1930 dispose essen
tiellement que : 

« ... les m anufactures, ateliers, usines, magasins corn· 
merciaux ou industrielle qu i p résentent des causes de dan
gers ou 'des inconvénients soit pot~~ la sécurité, ~a sal~
brité, la commodité du voisinage, soit ~o~r la s:mte_ publi
que, soit pour l'agriculture, sont soumu; a la surveillance 
cle l'Autorité administrative. » , 

Trois classes d'établissements sont prévues, qui tienn~nt 
compte des dangers ou inconvé nieuts plus ou moins 
grands que les industries ou commerces ~n cause peuvent 

· présenter : 

a ) La première classe comprend ]es établissements qui 
doivent être éloignés des habitations. 

b) La deuxième classe comp~end ceux dont ~'éloig~e
meot des habitations n 'est pas rJgoureusement necessaue, 
m ais dont l'exploitation ne peut ê~ e autorisé~ qu:à la 
condition que des mesures soient prises pour prevcm~ les 
dangers ou les inconvénien ts inhérents à la naturn meme 
de ces établissem ents. 

c) Dans )a troisièm e classe enfin, sont rangés les é~ablis
sements qui, ne présentant d'inconvé~ien ts graves m pour 
Je voisinage, ni pour la ~an~é puh_h'!ue, sont seulement 

. soumis à certaines prescnphons generales. 
Les ét ablissem ents placés dans la _rre~ière , et la 

deuxième classes sont soumis à une autorisation prealable 
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qui n'intervient qu'après enquê te de commodo et incom• 
modo. · 

L'autorisation est donnée por arrêté du Haut-Commis
saire, pris après avis du conseil d'administration. 

Seule la durée de l'enquête varie selon qu'il s'agit d'un 
établissement de l a première ou de la deuxièm e classe. 
Cette cluréc est d'un mois dans le premier cas, de quinze 

nationale Electricité de France (16 % ) ,îa Caisse centrale 
de la F r ance d'outre-mer (34 o/.o ), la Régie des chemins 
d e fer du Cameroun (6 %) , l a commune-mixte de Douala 
(6 %), enfin divers intérêts privés (10 %) . L'Assemhléè 
Territoriale a d eux r eprésentants au conseil <l' administra! 

jours dans l e second. · 

Les établissements rangés d ans la troisième classe ne 
sont soumis qu'à une déclar ation faite p ar les in téressés à 
l'Administration, qui en donne récépissé. · 

Tous les établissemen ts réputés dangereux, insalubres 
ou incommodes sont, en out re, soumis à des inspections 
périodiques par l e personnel des services compétents 
(Travaux publics, Santé, etc.) · et d es sanctions sont pré
vues en cas de non-r espect des mesures de sécurité ou d e 
salubrité exigées par l a r églemeiitaùon. 

Tous autres é tablissements ou industries demeurent seu
lement soumis aux r ègles de droit commu n habituell~. Il 
y a lieu d e noter cependant q11e la nomenclatur e des ét a• 
hlissements soumis à autorisation préalable ou à simple 
dédaration n 'est pas limitative, l'Administration se réser
vant touj ours le droit de l'augmente r par addition de la 
mention d 'industries nouveMes dont l'installation ser ait 
jugée comme pouva nt présenter des dangers ou des incon• 
vénients plus ou moins graves pour 1a sécurité ou l'hy
giène publique. 

Le r écent d éveloppement du r éseau d e d istribution des 
hydrocarbures a amené de nombreux commerçants et . 
industriels, à formuler d es d emandes visant à obtenir 
l'autorisation dè cr éer et d 'exploiter des dépôts d'essence 
ou de gas-oil d'importance diverse. Ces établissements 
entrent dans l'une des trois cat égories ci-dessus dét ermi
nées, selon l'impo rtance du st ock prévu et le mode de 
distribution et d e stockage. 

' III. - · LES SOURCES D'ÉNERGIE 

74. - La seule so urce d'éner gie actue llement connue et 
exploitable au Cameroun est l'éner~ie l1ydrau~ 

lique. Des recherches sont entreprises, com_me il e&t expli: 
qué au chapitre qui t raite des ressources minérales, pour · 

. déterminer ;}es possibilités d'exploitation du pétrole. Ac• 
tuellement, tous les combustibles minéraux solides ou 
liquides doivent ê tre importés d e .l'extérieur. 

Cependant la production d'énergie élect rique à connu· 
au cours des dernières années un important . développe: 
ment. 

Deux centrales hyd~o-électriques ont é té créées, à .Edéa 
et à Dsch ang. Des centrales tl1ermi~ues (oùrnisseµ_t _l'élee• 
tricité à Douala Y aounclé, Nkongsamha et Mar oua. 

L'ouvrage le ~lus important est, de loin, celui d'Edéa. 
li a été r éalisé -p ar une société d'économie mixte, la 
Société E ner gi e Electrique du Cameroun (ENELCAM) 
créée en 1948. Le T erritoir e a participé pour 27 %, soit 
68 millions de francs C.F.A. à la constitution du capital] 
(251 millions) . Les autres actionnaires sont ·1a· société 

tion. -

Les -travaux comportaient la construétion d'un barrage 
et celle d'une usine électrique. Entrepris en 1950, ils ont 
été terminés, pour la première tranche, en 1953. li ont 
coûté environ 4.500 millions de francs C.F.A. Leu r finan
cement a été assmé par des avances de la Caisse centrale 
de la. France d'outre•mer à 50 ans, de remboursement 
étant différé de 10 àns. 

La société a obtenu la concession d' utilisation de 1~ · 
chute pour · une pérfode de 75 ans ; elle a en outre la 
concession de la distribution d'électricité à Douala pour 
une période de 40 ans. 

Le barrage a été construit de façon à pouvoir donner, 
avec quelques . am énagements, une puissance de 
80.000 k W en toute saison. Neuf pertuis ont été aména
gés, dont deux seulement sont actuellement utilisés. 
L'usine implantée au p ied ·de la prise d'eau a été .cons
truite pour recevoir trois groupes turbo-alternateurs ; 
de ux groupes de 10.000 k V A ont été ï nstallés en premier 
stade. Ils donnent une puissance insta1lée d e 20.000 k V A, 
dépassant de foin la capacité de consommation actuelle 
de Douala, q ui est d e 10 millions de kWh par an . Le 
premier grou pe a ét é mis en service en juin 1953, le 
d euxième en aôût. D'ores et déjà, des pourparlers sont en 
cours pour l'utilisation de l'énergie disponih}e p.nr. une 
société française pour le traitement de l'aluminium. Cette 
inclustrie, qui serait le principal client de l'usine h ydro• 
électrique, n'absorberait pas cependant la totalité de 
l'énergie disponible· qui p.ol1rrait · être ·utilisée égalemenl 
par d 'autres industries. 

Une lign~· à · h aute tension, d'':'°e longueur de 7~ kilo
m ètres, relie Edéa à Douala. P revu e pour une t en!l1on de 
90 kV, elle fonctionne actuellement sous 60 kV. 

· Les autres installations électriques ont été construites 
ou renforcées grâce ·.aux crédits du :F.I.D.E.S., dans_ le 
cadre du Plan de d éveloppement économiq ue et social. 
Depuis 1947, le T erritoire a reçu à cc titre <les crédits 
d ' un montant global de 1.099 mi11ions de f~a~cs C.1:.A. 
Au 31 _d écembre 1953; 1.050 millions avaient ete e ffective-
ment engagés. 
. A Dschang, une centrale hydro-électrique a été cons
t r uite, équipée rle deux turbines de 165 ~VA chacu~e. Les 
travaux ont été terminés en fin d'annee et 1~ imse e~ 
service est intervenue en janvier 1954:· Paral_lel~me~t a 
ces travaux, a été nus en place un r éseau d e d1str1but1011. 

Les ·· autres centrales sont des centrales thermiques, 
équipées de gr oupes électrC?gènes Diesel alternateurs. . 
· En 1946 la vale d e Douala ne disposait que d'une m s• 
t allàtion éieetrique rudimentaire réaJisée en 1930. _ · 
· Or, Douala s'est considér.ab_lement développé, ~péciale~ 
m ent depuis 1940, et ' la cons~mmatio~ d_e plus en plus 
i...;,.portante ,l'énergie é lectrique atteint . actuellement 
10 millions de kWh par an. . . 

En plus· des tr~vaux d e réseau, ~! ·a d~nc été ~éc~sair~ 
~e faire face à une production d energie que l anCienne 

-141-



Le barrJgc el l'usine hy<lro-électriqac d'~:léa. 

centrale 11 \ ':tait pas en mesure <l'assurer. Une nouvelle 
Cl."ntralc n été conFtrnite à Bassa, qui peut aiasurer une 
ft11Îss:111cc clc 11ointc ,le 2. 700 kW. Douala llevant être ali• 
mcnh; en totalité par la centrale d'E.léa, la centrale ùe 
Bas!'a est clcstinée à clc,·enir une installation de sécurité, 
pmwnnl alimenter Donnio en cas d'avarie à ln centrale 
<l'Ecli-a ou ù la ligne tic transport. 

Avant 1947, Yaourulé n'était alimenté que par des 
11ctits ~roupes élcctro~èncs appartenant à l'Administra
tion. Une centrale électrique a été construite et mise en 
service en 1951. Elle est équipée de 3 groupes (deux <le 
325 CV, 1111 <le 240 CV). En outre un groupe de 500 CV 
provenant de l'ancienne centrale de Douala y a été ins• 
tallé en 1953. La puissance installée est maintenant de 
1.060 CV. Parnllèlemcnt, le réseau <le distribution n été 
amélioré et étemlu. 

A Nkongsamba, une centrale équipée de <leux groupes 
élcctro~ènes (160 et 320 CV) a été constnaite et mise en 
service en 19.'i). L'acljonction d'un deuxième groupe de 
320 CV est prévue en 1954. 

A Maroua, il a été construit une centrale équipée de 
deux groupes électrogènes ()20 et 160 CV). L'installation 

fonctionne depuis 1952. Une ligne de transport desservira 
procl1ainement le terrain d'aviation et l'abattoir de Salak. 

Le développement de la production électrique a permis 
un acroissement de la consommation et du nombre des 
abonnés, indiqué dans les tableaux ci-dessous 

Énergie con$ommée (en kWli) : 

Douala ................. ... . 
Yaoundé . . ........... .. . ... . 
l\faroua ... .. . .. ... . ......... . 
Nkongsamba ... . . .... ...... . 

Nombre d'abonnés : 

Douala . . .. . ... .. . . .. .. . . .. . 
Yaoundé ........... . .. . .. . . . 
l\iaroua ....•........ . ...... . 
Nkongsamha 

1952 

7.500.000 
1.500.000 

80.000 
250.000 

1952 

2.850 
775 

90 
255 

1953 

10.000.000 
2.400.000 

.105.000 
350.000 

1953 

3.484 
1.051 

)41 

363 
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Les tarifs de vente varient suivant les utilisateurs et les 
centres de production, entre les chiffres indiqués ci
dessous (prix du kWh) : 

Douala .. ... ......... . 
Yaotmdé . .. ... ... .... . 
Nkongsamba .. ... .. . . . 
l\laroua ............. . 
Dschang 

Maximum 
( éclaira'ge 

. particulier) 

30 francs 
28 

M•nimum 
(force motrice) 
(haute tension) 

8 francs 
14 
14 
14 

33 
33 
26 - (prov.) 8 

Outre ces réalisations, des études ont été faites et sont 
poursuivies pour le développement ultérieur de la pro
duction d'énergie électrique au Territoire. Des travaux 
pourront être entrepris à partir de ces é tudes lorsque le 
développement des centres urbains et de l'industrie justi
fieront les investissements nécessaires. Plusieurs études 
concernent des équipements h ydro-électriques : 

- Chute de la Lobé à Kribi, projet dressé ; 
- Chutes de la Vina, à 12 kilomètres de Ngaoundéré, 

projet dressé ; . 
- Chutes d'Ekom, à 16 kilomètres de Nkongsamha ; 

Chutes de Nachtigal, sur la Sanaga. 
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CHAPITRE IX 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

A. - POSTES ET TÉLÉCOl\ll\lUNICATIONS 

ÛHGANISATION DU SER\' lc.F-

75.,(,, - l..c ticrvi~c cles Po!!lcs et Télécommuuicalioms 
a é1é organit•é par arrêté clu 15 mai 1951. Il 

comprcncl : 

a) Un 11crvicc aclmini!llrali( ile clircclion. 

b) llctt ~rvicCll d'cxe~culion qui !\Ont rcprc~sc111és par 
ln rccctlc prinei11alc, les hurcaux clc 11oslc, les bureaux 
centraux 1i•li-i:ra11hic1ucs et té-lé-phoniques, les stations ra• 
1lio-c~lcclric1ucs, les centres cl't:mi~ion cl de réception, les 
11tclier11 et les mni;nt1int1, le centre de caisse d'éi>nrgnc et 
le centre clc colis postaux. 

Le clirectcnr, al'sisté cl'un ncljoint et d'un secrétariat, 
n clirl'ctcmcnl l'ous l!on autorité les l!crviccs suivants 

a) Sen·icc ile l'Inspection. 

b) Services généraux comprenant les sections du per• 
1101mel, clc l'enscignemenl, de la solde, de la comptabi• 
lité lmclg,~tairc, clcs approvisionnements et, enfin, des 
bâtiments. 

c I Service postal comprenant les sections de l'exploi• 
lation, cles colis po1.1taux, clc la comptabilité po5tale, des 
t'en·iccs financiers, de 1a caisse d'épargne. -

d I Scn•ice iles télécommunications, comprenant les 
H'clions cle l'exploitation électrique (télégraphe et télé
phone), clct1 télécommunications fil, des télécommunica• 
lions ra,lio, cle la protection <le la navigation aérienne, 
des ateliers cle la section automobile. 

l'crsmmel. 

Le pcri;onnel du service comprend 531 agents, dont 
130 ap1>arlenanl aux cadres généraux de la France d'on• 
tre•mer, 28 au caclre supérieur A, 99 nu cadre supérieur B 
et 274 nu ca1lre local. 

Sur 80 bureaux <le poste et 24 stations radio, 72 hu• 
reaux et 15 stations sont gérés par des fonctionnair!!s 
africains. 

Au cours cle l'année 1953, ]a formation professionnelle 
clu personnel a été poursuivie. Un cours, groupant 
22 commis stagiaires, commis adjoints stagiaires et agents 
journaliers pourvus du B.E.P.C., commencé en novembre 

1952, s'est terminé le 27 mars 1953. Neuf fonctionnaires 
ou agents ont obtenu le certificat d'aptitude profession• 
nellc des Postes et Télécommunications. Ce cours avait 
1>our but d'inculquer aux agents nouvellement recrutés 
les connaissances professionnelles indispensables aux em• 
plois d'exécution. 

Un second cours ayant pour but le perfectionnement de 
fonctionnaires clevant assurer la gestion de bureaux de 
posle, a été ouvert du l" juin au 9 novembre 1953. Dix
neuf élèves y ont participé, dont quinze ont obtenu le 
certificat d'aptitude professionnelle dans la spécialité 
« gérant >. 

Service postal. 

La poste aux lettres, les services financiers et les télé
communications ont été assurés par 80 établissemcnL<; 
postaux, savoir : . 

35 bureaux de plein exercice ; 
32 bureaux secondaires ; 
7 agences postales ; 
6 établissements postaux autres que ceux désignés ci

dessus. 
A ces établissements, il convient d.'ajouter 15 agences 

spéciales (administration générale) qui participent au 
service des articles d'argent. 

Les deux nouveaux bureaux de plein exercice sont 
l'ancien bureau secondaire de Nanga-Eboko, transformé 
le 1 .. juin, et Je bureau de Douala-Bassa mis en service 
le 16 octobre. 

Situé à l'est de Douala, ce dernier bureau dessert la 
cité industrielJe. Ouvert à toutes les opérations postal~, 
il est relié à Douala par quatre circuits téléphoniques et 
une ligne appropriée au télégraphe. Cette création con• 
tinue la mise en place d'un réseau dense de bureaux de 
poste à Douala et dans la banlieue qui sera complété, en 
1954, par l'ouverture du bureau de Douala-Akwa, situé 

_ à rnoximité du quartier commercial. 
Aucune modification n'a été apportée aux liaisons po~

tales. Les moyens de transport mis en œuvre ont permis 
d'écouler au départ du Cameroun en 1953 : 

71.200 sacs de dépêches postales (voie de surface). 
25.400 sacs de dépêches postales (voie aérienne). 
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Des informations plus détaillées sont données dans la 
partie « Statistique » du présent rapport. Depuis le 
l" jan\'ier 1953, le courrier de 2° catégorie à destination 
des régions éloignées du Nord et de l'Est est acheminé 
systématiquement par avion (poids moyen transporté : 
2 tonnes par mois). On a ainsi réduit comidérablem,.nt 
les délais d ' acheminement pour des contrées assez mal 
desservies par la route. 

L'équipement cles bureaux de poste a été •amélioré par 
l'installation à la recette principale de Douala et à 
Yaoundé de machines à affranchir les correspondances 
(8ervice des guichets) et de boîtes aux lettres supplé• 
mentaires. 

Des aménagements des tarifs, t élégraphiques et t élé
phoniques ont apporté les modifications suivantes aux 
principales taxes postales des régimes intérieurs et de 
l'Union Française : 

a) Lettres jusqu'à 20 grammes : 15 francs; de 2.000 
à 3.000 grammes : 150 francs. 

b) Cartes-postales : 12 francs. 

c) Imprimés ordinaires et paquets non clos jusqu'à 
20 grammes : 5 francs. · 

d) Droit fixe de recommandation : · 25 francs (plein 
tarif) et 20 francs (tarif réduit) . 

e) Droit <l'assurance des vale urs déclarée,; : 10 francs 
llOur 10.000 francs de valeur ou fraction de 10.000 francs, 
avec minimum de perception de 50 fran~. 

f) Colis postaux (suivant les zones) , jusqu'à 3 kilo
~rammes : de 60 à 130 francs ; de 15 à 20 kilogrammes 
de :?50 à 600 francs. 

Les surtaxes aériennes n'ont pas été modifiées, mais 
l'exonération de surtaxe a été portée de 10 à 20 grammes 
pour ces deux régimes. Il n'a pas été apporté de modifi
cation aux taxes internationales, qui sont fixées aux .tarifs 
suivants : 

a ) Lettres, jusqu'à 20 grammes : 17 francs; au-des• 
sus de 20 grammes : 10 francs par 20 grammes ou frac
tion de 20 grammes. 

b) Cartes postales : 10 francs. 

c) Imprimés : 4 francs par 50 grammes. 

d) Petits paquets : 27 francs par 50. grammes (avec 
minimum de perception de 35 fr.). 

e) Droit fixe de recommandation : 25 francs. 

f) Droit d'assurance : 30 francs par 18.000 francs. 

l 1952 · 

1 
Liaison .Départ . Arrivée 

1 
365.645 365.645 · Régime intérieur ....•...•.. , • • • • • • • • 

1 Trafic échangé avec les pays d 'Afrique 22:043 23.325 
Trafic échangé avec les pays européens 40.010 29.836 

1 T~::~ .. ~~~~~~~ .. a.~e·c·. ~:~~~r.e~ • • ~~~\i: 1.254 1.171 

419.977. 1 428.952 

· Service des articles d'argent. 

Le montant des mandats émis et payés enregistre une 
légère régression qui le ramène au niveau de 1951 : · 

Emission (tous r égimes) .. 
Paiement (tous régimes) .. 

1951 1952 
mations millions 

3.514 
2.555 

4.317 
3.274 

1953 
millions 

3.640 
2.551 

Les droits de commission des mamlats applicables de
puis le r• janvier. 1953 sont les suivants : 

a) Mandats ordinaires des régimes intérieur ·et de 
l'Union Française : 20 francs jusqu'à 100 francs et 
21 francs de 101 francs à 1.000 francs ; 1 franc par •mil• 
lier de francs en sus. . . 

b ) Mandats-cartes du régime de l 'Union Française : 
45 francs jusqu'à 100 francs et 46 francs de 101 à 
l.000 francs ; 1 franc par millier de francs en sus. 

Les droits de commission du régime international n'ont 
pas été modifiés ; ils comportent un droit fixe de 12 francs 
et un droit de commission de l franc par 200 francs ou 
fraction de 200 francs. 

Caisse d'épargne. 

Ce service,·dont l'intérêt n'est pas encore assez connu, 
m aintient depuis sa fondation une progression lente mais 
constante. Par rapport à 1952, l'année 1953 a marqué un 
nouvel accroissement de 13 % du nombre des comptes 
en exercice au 31 décembre, et de 4,7 % du solde crédi
teur de ces comptes le nombre total des comptes étant 
de 8.763 et le solde créditeur atteignant près de 118 mil• 
lions de francs. Un exposé plus détaillé de son activité 
est fait .. au chapitre « Monnaie et Crédit ». 

Service télégraphiqué. 

Ce service a été assuré par 59 bureaux des Postes et 
T élécommunications; et 53 gares de la Régie des che• 
mins de fer du Cameroun ; soit, au total : 112 établis• 
sements. II n'est pas tenu compte dans · ce chiffre des 
3 postés de coupure, indiqués dans le rapport pour l'an• 
née 1952, ceux-ci ne participant à l'exploitation qu'en cas 
de déran .. ements des lignes et circuits et leur trafic étant 

.. t, . , • • 

pratiquement négl~g~able. Le trafic s est _mamten~ a~ m • 
veau-de l'année precedente. Le tableau ci-dessous md1que 
le nombre de télégrammes transmis : 

1953 

Liaison Départ Arrivée 

Régime intérieur ..... . . .•...• , , .• , , • 350.983 350.893 . 
58.883 58.663 · Trafic échangé avec l'Union Française 
14.489' 14.358 Trafic échangé avec les pays européens 

.. 424.265 423.914 
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Au 1•• jam•ier 1953, la taxe tlu mot télégrapl1iquc a été 
porlée tic 5 à 6 francs clans le régime intérieur. Dans les 
rclalions exlc'.•rieures :m Cameroun, les taxes sont demeu• 
rées les mim1cs : 

Helalions a,·cc I.e France et l'Afrique du Nord fran• 
,;aise : -U,125 fr. ; 

Ttclations avec l'Afri11uc-Occiclc11talc française et l'Afri. 
1p1e-Ec111a1oriulc rrn11ç11isc : 211,75 Cr. ; 

Uclations a,·cc les autres pays de rUnion Française : 
57,50 Cr. 

Dans ce trafic, oi1 il n'intcnient 11uc pour une faible 
11art, le llen·it·c tlc11 Ciihlcs sous-marins continue d'écou
ler un nombre ('roii1:1.111t clc câhlogranunt?s (22. 700 en 
195:J, contre l:t-lOO en 1952). 

f.cA cf1hlc11 relient Douala : cl'une part, clirectcment à 
l>nk:ir et Cotonou : cl'nutre part, par l'int1irmi-diaire de 
cette clcmière i;tation, 1i Libre\'illc, Port-Gentil, Grand• 
U11J&llam, ~lonnwin, Connkry, Cnsahlnnca, Urest et Paris. 

Cc ri-seau est relié au ri-iicau britannique par les câbles 
f.,11i:os-Cotonou et Connkry•Sicrra Leone. 

l-<'11 cûhlcs 11011t cxploitt>J& 11ar la Compagnie clcs câbles 
11ud-a111(-ricain11 (S.U.n.A.;\I.), socii-té anonyme française. 

Le Centre clct< ciiblc11 i:ous-marins cle Douala a été 
c~c111ipé en 1952 cl'ini;tallations i\luirhe:ul du type « Recor• 
cler >. Lu fréquence ,le transmission cttt de 20 télégrarn• 
mes n l'heure en moyenne. Les vacations out Heu de 
6 h 45 11111 à 12 h 15 mu et cle 14 heures à 19 heures. Tou• 
tcfoit1, le t1cn·icc est proloni;é, s'il y n lieu, jusqu'à épui• 
t1cmc11t des téléi;rammcs en instance. 

La taxe clu mol télt>J:ra1,hic1ue est identique aux taxes 
indiquées ci-de11t111s 1mh•,111t les rclntions con5itlérécs. 

Service ra,lio. 

Le t1cn•ice Radio-Electrique participe à 1a transmis• 
sion tic la corresponclance téléi;raphiqne officielle, pri
vée et cle scn·ice, par vingt-quatre stations : 

a) Une etation principale (Douala). 

b) Cinq stations primaires (Yaoundé, Ngaoundéré, Ga• 
roua, Batouri cl Maroua). 

c) Dix-huit stations secondaires. 

Ces stations soul équipées d'un matériel qui permet 
d'écouler quinze télégrammes à l'heure sur les liaisons 
intérieures et l'ingt télégrammes sur les liaisons exté• 
ricures. 

Le réseau (lessert cin'I liaisons extérieures, dont les 
plus importantes sont : Douala-Bamako et l'Europe (re• 
Jais par Bamako) et Douala-Brazza\'ille ; et trente-et-une 
liaisons intérieures. Les horaires Je service sont Jcs sui• 
\'ants : 

a) Douala-Bamako (deux ,•oies) 
22 heures. 

b) Douala-Brazzaville (une voie) 
20 heures. 

de 8 heures à 

de 8 )1eures à 

c) Douala-Yaoundé : de 7 h 15 mn à 21 -heures. 

d) Autres Jiaisons : de deux à quatre vacations jour
nalières de un quart d'heure à une heure chacune ()es 
vacations étant prolongées dans tous les cas jusqu'à Jiqui
<lation des télégrammes en instante de transmission). 

Les vingt-qtrntre stations raclio-électriques ont transmis 
et reçu 17.174.000 mots, retrouvant ainsi Je trafic de 1951 
(Il % cl'augmenlntion par rapport à 1952). 

Le 15 janvier 1953, a été ouvert Je « Centre de contrôle 
radio-électrique » dont l'objet est d'assurer la discipline, 
<le vérifier la qualité de l'exploitation et de l'utilisation 
<les fréquences sur l'ensemble des réseaux administratifs 
et privés <lu Territoire. 

La station côtière, réorganisée, est chargée exclusive
ment <les relations avec les navires en mer ; en août 1953, 
elle a été dotée de deux émetteurs récepteurs A.M.E. 
de 1 k VA, phonie-graphie, pouvant fonctionner sur 
ondes courtes et moyennes. L'ensemble de ces mesures a 
considérablement anuHioré la qualité de ce service. 

Service téléphonique. 

Le service téléphonique a enregistré des résultats très 
satisfai11ants. Le trafic a été écoulé par 48 réseaux (créa
tion clu réseau Douala-Bassa rattaché au réseau général 
et de Y abassi, exclusivement urbain). 

Sept réseaux comprennent plus de dix abonnés ; ce 
sont : 

Nombre d'abonnés 1 

' 
Réseaux 

31 décembre 1952 31 décembre 1953 · 

Doualu ............. 412 570 i 
Douala-Bassa .•.•••• • - 24 

1 Edén .••.• .. . .•..•.. Il 14 
Eséka ········· ..... 7 17 ! 
Nkongsnmba •••.••.• 39 39 i 

Ynbnssi •... .•. ...... - 14 
1 Yaoundé ............ )81 211 
\ 

Le fonctionnement de ce service s'exprime dans les 
chiffres indiqués ci-dessous : 

1952 1953 

Nombre <l'abonnements princi• 
paux ................ .. . . ..... . 777 991 

Nombre de communications ur• 
haines . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 1.818.100 2.040.900 

Nombre de communications in• 
terurhaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37.340 39.250 

Recettes téléphoniques .. ..... . 11.258.700 23.537.000 

Seules )es taxes de raccorde~ent ayant été augmen
tées le 1 •• janvier 1953, les principales taxes et redevan• 
cea téléphoniques sont les suivantes : 

a) Conversation urbaine : régime forfaitaire. 

b) Con\'ersation interurbaine (par unité de trois mi
nutes ou fraction de trois minutes), jusqu'à 25 kilomè
tres : 15 francs ; de 25 à 50 kilomètres : 25 fran~s ; d_e 
50 à 100 kilomètres : 40 francs ; de 100 à 200 kilome-

146 -



tres: 75 francs ; au-delà de 200 kilomètres el par 100 ki• 
lometres : 25 francs. 

c) Redevance d 'abonnement principal : de 2.000 à 
8.000 francs suivant l'importance du réseau. 

~) Ta~e de raccordement : de 3.000 à 6.000 francs 
om\'ant l uuportance du réseau. · 

e) _Pa~t co~tributive à la construction de la ligne · : 
grat_mt ~usqu a 1 kilomètre; 18.000 francs entre 1 et 
3 kilometres. 

/) R edevance d'entretit;n gratuit jusqu'à 1 kilomètre ; 
3.000 francs entre 1 et 3 kilomètres. 

g) Redevance de transfert : 1.000 ·francs. 
li ) Redevance de cession : 1.200 francs. 

. Un _servi~~ de communications avec préavis a été mis 
a_ 1~ d1spos~tton du public le l " mars 1953. Les essais de 
liaison rad1otéléphonique entre les cabines publiques de 
Douala et d 'Ebolowa ont été très poussés. La liaison sera 
ou\'erte en 1954. 

Enfin, ont été mis au point les plans et projets du télé
phone au~omatique de Douala. La pose des 19 kilomè• 
Ires <le cables souterrains et d'installation du central 
commenceront en 1954. La mise en service est prévue 
pour le premier trimestre 1955. 

Le Plan d'éq,ûpement. 

Dan! le cadre du ~l~n de développement économjque 
et social, les transm1ss1ons ont bénéfici é d'autorisations 
d'engagements d 'un montant total de 345,3 millions de 
francs C.F.A. couverts par les crédits de paiement cor• 
respondant. Sur ce total, les engagem ents effectués é taient 
au 31 décembre 1953 de 294,7 -millions. 

La r é partition des travaux: et l 'ordre d'urgence adopté 
ont r épondu à trois soucis principaux. 

Tout d 'abord, il s'agissait de remédier aux insuffisau• 
ces <lu réseau télé phonique interurbain qui correspondait 
plus aux besoins et plus précisément de doter les deux 
grands axes Douala-Yaoundé et Douala-Nkongsamba de 
nappes aériennes assez denses pour permettre des com
nnmications sftres et ,rapides entre ces cieux points de 
premiè re importance. A cette exigence répondent les tra
\'aux entrepris sur la ligne du centre. Ils comportent no
tamment l'adjonction de fil s supplémentaires qui per
mettront l'emploi de courants porteurs augmentant le 
rerHlement télégraphique et t élé phonique. 

En second lieu, dans les centres 1ubains les lignes 
aériennes, qui causent de très nombreux mécomptes, 
sont progressivement r emplacées par un réseau souter
rain. Les travaux ont porté sur les réseaux de Doual_a, 
Nkongsamba et Edéa. 

Parall èleme nt, le matériel téléphonique a été amélioré. 
Le central de Douala a été doté en 1953 de deux nou• 
veaux standards à 100 directions, ce qui porte son équi
pement à huit standards à. 100 directions pour le r éseau · 
urbain e t trois standards à vingt-cinq directions pour 
l'interurbain. 

Enfin, l'équipem ent électrique clu Territoire a été pour• 
suivi clans le dessein constant d.'assurer une liaison ton• 
jours plus étroite entre les télécommunications pa r fil 
et le r éseau sans fil et de . relier la moitié méridionale 

~~ la moitié sept ~~trionale du Territoire afin de rompre 
l isolement de reg1ons en cours de développement. 

La création de la station de Kounja, l'agrandissement 
du poste d_e Maroua, constituent à cet égard un impor-
tant progres. . 

En dehors de ces trois objectifs, des améliorations ont 
été a~portées à l 'équipement du service grâce aiuc crédits 
du F.l.D.E.S. 

D es constructions nouvelles ont élé laites : bureaux _ 
d~ ~oste de Nkongsamba, Kounja, Ayos, P enja, Ngaoun
dere, . Bassa (quartier industriel de Douala), New-Bell 
(Douala), stations radio de Kounja, Ngaoundéré, Ma
roua . 

. Des ,trava?x sont en cours à Douala pour la construc
Lion d un hotel_ cles _ pos~es qui groupera également tous 
l~s hur~a~ de la dfrecllon cles postes et télécommunica• 
t1~ns, ams1 qu~ pour l'installation d'un central t élépho
mque automallque. 

Les liaisons téléphoruques seront aniéliorées entre les 
centres de Douala et Y aoundé par la mise en service en 
1954 de quatre téléimprimeurs, qui ont été mis en place 
en fin d'année. · · 

Les liaisons radio-maritimes ont été renforcées par l'ins
tallation à la station côtière de deux émetteurs-récep
teurs doubles graphie-phonie. 

Enfin , un ensemble émetteur-récepteur r adiotéléphoni
quc destiné à créer une liaison téléphonique ,entre le Ter 
r itoire et la Métropole, payé sur le budget de l'Etat, a 
été livré en 1953. Il doit être installé en 1954, les· frais 
d'installation étant couverts par le F.I.D.E.S. · · 

B. - ROUTES 

1 ° T YPES ET NORMES. 

75-76. - Le Cameroun dispose d'un r éseau de routes 
et pistes relativement dense pour un territoire 

africain, la lonb'Ueur totale de ce r éseau atteignant 
10.600 kilomètres, dont 8.800 kilomètres de routes et 
pistes carrossa bles en tou tes saisons, el 1.800 kilomètres 
de pistes praticables en saison sèche seulemen!. 

Ce réseau est composé pour la majeure partie de pistes 
et rle routes en terre. L'exécution de chaussées hitu
m ées r estera ]_imitée à <les cas particuliers, lorsque la na
ture clu sol ou l'intensité du trafic exigent la mise en 
place d'un tel r evêt em ent. 

Par arrêté du 22 février ·-1931, l'emprise a été fixéé à 
20 mètres pour toutes les routes du T erritoire ; un arrêté 
du 26 janvier 1951 a porté cette emprise à 50 mètres en 
ce qui concerne. les routes dites de grande communica 
tion. 

Les routes construites ou aménagées <lepui3 1946 (routes 
à grand trafic) présentent généralement les caractéristi• 
ques suivantes : . 

Largeur de la plateforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . m 9 
Largeur de la chaussée ................... ·.. 6 
Pente longitudinale maxima . . . . . . . . . . . . . . . % 8 
Rayon minimum en plan . . . . . . . . . . . . . . . . . . m 200 

- 147 



J>our les routes et pisles plus anciennes, les caractéi:is
ti1Jt1cs sont progrcsshemcnl améliorées en fonction du 
trllfic et clC;l possibilités financières, les travaux entrepris 
en premier lieu ayant surtout pour objet Je réduire les 
déclh·ilés, principal obst.iclc à la circulation des véhi
cull"II lourds assurant le transport <les marchandises. 

U11 ou,·ral!CS cl'art sont à \'oie simple (3 m entre trot• 
loinJ ou à ,·oie clouhle (6 111 entre trottoirs) ; en prin• 
c.-ipe. la ,·oie double est adoptée pour les ouvrages de 
10 mètres au plus cle longueur, el la voie simple pour 
les ou,·ra;.:es cl'une longueur supérieure qui, étant peu 
nombreux, 11'appor1ent 11u'une gêne relativement faible 
ù la circulation. 

Pour les ou,·rages J'm,sainissemcnt (buses et dalots), 
lc11 dimensio1111 cle cha11uc ouvrage sont cléterminées de 
manière ù maintenir intégralement la largeur courante 
clc lu plateforme. 

2" l\l ►.ïllOllF.S Dt: CONSTIIULïlON. 

l..n ccm111ructio11 cl'une route nouvelle, clc même que 
l'mm~naitcmcnt d'un itinéraire exislanl, sont précéc.lés 
cl'étu1lt'11 techniques minutieuses ayant pour objet de dé
tc-m1i11t-r la ~olution réalis:111t les meilleures caractéristi
qm.·s tcclmiqm)ll pour le minimum de clépcnscs (établisse• 
ment, entretien, cxploilntion). 

Le prix moyen cle ces études, dont le coftt varie natu• 
rcllt'menl 11,·cc le terrain rencontré, put être évalué comme 
suit : 

Reconnai!lt'ance 1,réliminaire .... Fr. 20.000 par km 
Etabli!'$Clllelll «le l'llvanl•projct . • • • 80.000 
Etabfümneut cln projet .Jéfinitif. . . • 100.000 

Tons les tra,•aux de con!ltruction de routes sont actuci• 
lemenl exécutés à l'aide cl'eni-:ins mécaniques de terras• 
scment, clont un parc très important II été constitué au 
cours cle ces clernières années tant par le Territoire que 
par les entreprises cle travaux publics. _L'utilis.ation de _ce 
matériel moderne permet une gramle ccononue de mam• 
d'œuvre, libérant ainsi des travailleurs pour d'autres sec• 
teurs tic l'économie. 

Pour ln confection des chaussées, on utilise les tech
niques de la stabilisation tics sols. 

La tcclmiquc la plus employée, parce que la plus éco• 
nomique, consiste à nméliorer les chaussées en terre na• 
1t1relle par des apports clc matériaux possédant les carne• 
téristiques nécessaires, extraits à proximité du tracé. 

Dans les cas particuliers où cette technique ne peut 
être appliquée, 1-oit que les conditions locales s'y opp?· 
l'cnt, soit que l'intensité du trafic exige une chaussee 
plus résii,tante, on procècle à la mise en ~l?ce de ~haus
sées bilumées, le type de revêtement chom (sol-httume, 
macadam revêtu, imprégnation sur latérite, etc.), étant 
fonction des matériaux dont on tlispose dans le secteur 
intéressé. 

Le coût de la construction des routes au Cameroun 
varie avec chaque cas particulier. Ce coût est en effet 
e~sentie1lement fonction ,les caractéristiques adoptées, 
et à caractéristiques égales, des conditions géographiques 
Jo~ales (relief, nature du sol, climat) extrêmement diffé-

rentes suivant les régions (forêt équatoriale du sud, haut 
plateau de l' Adamaoua du centre, plaine à climat tro
pical du nord). Il peut atteindre en forêt pour une route 
à caractéristiques optima une dizaine de millions de 
francs C.F.A. au kilomètre, compte non tenu des grands 
ouvrages d'art, alors que dans des zones de savanes où 
il suffit d'amé1iorer les chaussées en terre naturelle, il 
peut être réduit à 300.000 francs le kilomètre. 

3° ENTRETIEN. 

Les travaux d'entretien d'une chaussée en terre corn• 
prennent : 

1 ° Le petit entretien journalier exécuté principalement 
à la main, destiné à : 

a) Maintenir de fac:on permanente une évacuation 
correcte des eaux de pluie (débroussement, curage des 
fossés et des passages de buses). 

b) Assurer la réparation des dégradations locales de 
la chaussée dès leur apparition. 

2° Les remises en état périodiques par sections de 
grande longueur au moyen d'engins mécaniques (motor• 
grader, rouleau compresseur, pelle mécanique) : 

a) Réfection des fossés. 
b) Remise en forme et compactage de la plateforme. 
c) S'il y a lieu, rechargement général par apport de 

matériaux sélectionnés. 
Pour les ch;ussées bitumées, on Jistingue : 

l O Le petit entretien : 
Entretien des fossés et des accotements, réparation des 

flaches et des nids de poule. 

2° L'entretien améliorant 
Réfection périodique du revêtement superficiel (en 

principe tous les trois ans). 

3° Les réfections partielles : 
Réfection de la chaussée lorsque les liants ont perdu, 

par vieillissement, toute leur éfosticité. 

Financement de., dépemes d'entretien. 

En 1952, il a été créé : 
a) Une rubrique budgétaire nouvelle dite « Fonds 

routier » dont la dot:1tion est destinée aux dépenses 
d'entretien des routes interrégionales. 

b) Un Comité des routes char~é, de donne~ ~on a,-is 
sur les questions routières en general et spec1alement 
sur l'emploi des crédits réservés au Fonds routier. 

Ce Comité a procédé au classement des rout~ , inte~· 
régionales. Ces routes, dont la lo~~eu~ tot~le s ele,,a~t 
en 1953 à 4.089 kilomètres, ont ete reparhes en troi. 
catégories devant en principe être dotées des crédits d'en• 
tretien suivants : 

a) Catégorie A (741 km) 150.0QO Cranes par kilo-
mètre et par an. 
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b) Catégorie B (1.140 km) 75.000 francs par kilo-
mètre et par an. 

c) Catégorie C (2.208 km) 50.000 francs par kilo-
mètre et par an. 

Les dépenses d'entretien correspondantes devaient être 
couvertes. d'une part, par .les recettes alimentant le Fonds 
routier (200 millions) ; d 'autre part, par un prélèvement · 
de 75 millions sur la taxe vicinale, le solde du produit 
de cette taxe (230 millions) étant consacré à l'entretien 
des routes et pistes non classées. 

Ces dotations, prévues pour l'entretien de routes en 
terre, devront être progressivement augmentée~ au fur 
et à mesure de la mise en service de chaussées hitwnées 
qui exigent un entretien plus onéreux (les dernières étu
des e ffectuées à ce sujet permettent d'évaluer le coût de 
cet entretien à 200.000 francs par kilomètre et par an, 
et même, dans l'immédiat, à 300.000 francs pour renfor
('er leur revêtement de construction). 

En fin d'année 1953, le Comité des routes a procédé 
à un~ révision du cla~ement, qui porte pour 1954 sur 
4.618 kilomètres de routes ainsi réparties : 

Catégorie A : 1.006 kilomètres (dont 275 km de routes 
re,·l'tues). 

Catégorie B 1.015 · kilomètres. 
Catégorie C 2.597 kilomètres. 

Les dotations d'entretien ont été modifiées comme 
mit : 

Routes de catégories A : 
Routes de catégorie B 
Routes de catégorie C : 
Routes revêtues 

125.00() francs le kilomètre. 
65.000 
45.000 

300.000 
L'entretien est assuré en partie par le service des Tra

vaux publics qui prend en charge, dans la mesure . du 
po5~ible, les routes classées et plus particulièrement celles 
qui ont un revêtement bitumé ; l'entretien de toutes les 
autres routes est assuré par les Chefs de Circonscriptions 
administratives. · 

4° LE PLAN D'ÉQUIPEMENT. 

Pour l'aménarrement des routes et ponts, le Territoire 
0 , • 

a reçu, au titre du plan de développement econom1que 
et social des autorisations d'engagement d'un montant 
total de' 6.539 5 millions de francs C.F.A. depuis 1947. 
Au 31 décembre 1953, les engagements effectués attei
gnaient 6.127 millions. 

Les principales opérations portent sur 

- l'axe routier Douala-Garoua ; 
l'axe routier Douala-Edéa ; 
Je pont d.e Kikot, sur la Sanaga. 

1 ° Axe routier DolUlla-Garoua-Maroua (axe Nord) . 

En 1953, les travaux d'aménagement ont été poursui
vis sur les secteurs suivants : 

_ Douala (Bonabéri)-Nkongsamba-Pont du Nkam 
(176 km). 
· A l'exception de la section Loum-Nkongsamha (40 km), 

où des travaux importants sont· en cours, . il ne reste pra
tiquement plus que des travaux de revêtement à effec• 
tuer ; ils doivent être terminés en 1954: · 

- Foumban-Banyo (section pont du Mvi-Mayo Darlé 
(106 km). 

Les terrassements et ouvrages d'art sont t erminés; au 
31 décembre 1953, il restait 18 .kilomètres à mettre en 
forme, le revêtement en latérite était en cours ; les tra
vaux seront terminés en 1954. 

-- Ngaoundéré-Garoua (déviation de la route de la 

La"nouvelle route de ln falaise ach evée en 1953. 
entre Ngaoundéré et Garoua. 

falaise : ouvrages d'art. et 29 kilomètres d.e route nou• 
veJle). 

Tous les travâux ont été terminés et· l â route a été 
inaugurée en 'novembre 1953. 

- Garoua-Maroua (220 km). 
Les travaux portent sur la construction d'ouvrages 

d'art, qui sont entièrement terminés. L'améli~~ation de 
la route sera effectuée dans le cadre du deUXIeme plan 
quadriennal, des travaux ayant été faits en 1953 P?u.r 
aménager la section Maroua-Salak pour assurer la bai• 
son entre Maroua et le terrain d'aviation de Salak. 

2° Axe routier Est. 

Des aménagements importants ont été réalisés pour 
améliorer la liaison entre le centre de Douala et la zone 
industrielle de Bassa, les trava1L"c supplémentaires .seront 
entrepris en ~954. ,La circula~on, extrêmement 1mpo~• 
tante dans ce secteur, est mamtenant grandemen~ fac1• 
litée. 
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Unl! l'IOU\'Clle route Dassa-Edéa (88 km) est en c • 
lrt •1· 1 · • • 1. D ons ac 1011, • l-stmce a rc 1er ouala à la ville 1l'E·1 ' • • • • • uea, ou a 
•·tt- crc·1·e ~me centrale lay1lro-électrique, et à desservir 
par des ,·011.-s secoaulaires la région de Y abassi. Les tra-

Pont de Kikot, 

,·aux de 1errat1!1Cmcnt et les petits ouvrages d'art ont été 
terminés en 19.'>3. Par suite de conditions atmospliéri
quc$ défornrahlcto, les travaux de revêtement n'ont que 
peu avancé. l...n cont'lruction du pont de Bonépoupa, 
sur la Dibamba, a été commencée ; elle doit être ter
minée en 1954. 

3" Pont ,le Kikot. 

Le francl1i~!'cme11t cle la Sanaga, qui constitue une con• 
pure entre l'ouest et le centre du pays, représentait ,m 
tra,·:,il important : 2 ponts clc 98 mètres et 180 mètres 
de portée reliés par une chaussée de 800 mètres, ainsi 
que tles trm•:mx de terrassement. L'ensemble de l'ouvrage 
n é11: terminé- en octobre 1953. Ces travaux doivent être 
complétés par la réfection du tronçon de route Kikot
Kcleng, en direction de Bafia. 

En clelaors clc ces principales opérations financées sur 
les créclits 1111 F.I.D.E.S. et complétées par l'aménagement 
cle di\·ers ()onts et routes (notamment pont de Dehane 
1mr le Nyong (180 m), pont des Haoussas à Ed.éa, pont 
cle la Kouhou, tenninés en 1953), l'Administration a 
entrepris, sur le budget local et grâce à un emprunt con• 
tracté auprès de la Caisse centrale de la France d'outre
mcr, la construction d'un pont sur le Wouri. D'une Ion• 
!!lieur totale <le 1.830 mètres, reliant Douala à Bona, 
béri, ce pont est 1Jestiné à relier les :ixes rouliers et fer
roviaires clc l'ouest et du centre, permettant ainsi une 
meilJcure coorclination <les moyens de transport ainsi que 
clcs moyens portuaires de Douala-Bonahéri, une liaison 
plus rapi(Jc entre les régions intéres.,;ées et une concen• 

tratio? des moyens d'entretien, pariiculièrement utile ~n 
ce qm concerne le matériel ferroviaire. Le coût total d~ 
l'ouvr_age est évalué à 1.500 millions de francs C.F.A. 

. Un ~eag_e, dont le principe a été adopté par l'Assemblée 
Territoriale, permettra de faire face aux annuités et 
cl'effectu?r l'a';l1ortissement. Les travaux ont été pour• 
suivis tres achvement en 1953 ; · leur achèvement est 
prévu au début de 1955. 

Sur un budget ·spécial, Je Fonds de soutien du cacao 
alimenté par une partie des taxes de sortie payées pa; 
les exportateurs de cacao, a été aménagée, la route 1\ibal
mayo-Sangmélima (121 km). Cette route entièrement 
revêtue d'un tapis d'usure, relie au chemi; de fer l'une 
cles grandes régions de production de cacao et · de bois. 
Les trava~x : aménagement de la plate-forme, petits 
ouvrage d art, revêtement monocouche, ont été terminés 
en juin 1953. Le coût des travaux s'est élevé à environ 
640 millions de francs. 

C. - TRANSPORTS ROUTIERS 

75-76. - Les transports routiers camerounais peuvent 
être divisés en deux sections : 

a) Transports routiers de voyageurs et mixtes. 
b) Transports routiers de marchandises. 
L'er1semble du parc des entreprises de transports pu• 

hlics compte environ 1.350 véhicules divers. 

...,._., • .. , 
- ' 

~ ·• \~ 
Pont sur le l\Ieng (Adamcoua). 

1° TRANSPORTS ROUTIERS DE VOYACEURS 

ET TRANSPORTS ROUTIERS MIXTES. 

En faisant abstraction des voitures de louagé et taxis 
qui sont exploités dans quelques centres importants 
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~?~::1tie 1:.:~:!!'ic!!i°:!s::~~ :.:::• c!:t:t::j/!;;!: f-F: · :·-- :,F~ ~:,.-; <-' ~:~~F(I.7:K~ 
ritoire compte 548 cars ou autobus desservant plus ou 
moins régulièrement des réseaux suburbains ou interur•. 
bains. Sur ce chiffre : 

a) 247 autocars et autobus sont affectés au seul trans
port des passagers. 

b) 301 camions assurent des transports mixtes, régio-
naux pour la plupart. · 

La majeure partie des transports mixtes (79 % ) sont 
entre les mains de transporteurs africains possédant en 
général un on deux véhicules, plus rarement cinq ou 
six; 17 % sont la propriété de quelques transporteurs 
d'origine européenne ; 4 % appartiennent à des sociétés. 

Ces camions, d 'une capacité unitaire moyenne comprise 
entre 12 et 18 places, desservent des parcours de longueur 
variable (de 50 à 150 km), transportant voyageurs et 
marchandises des vi1lages de brousse jusqu'aux centres 
urbains ou aux lieux de marchés périodiques. 

Les transports routiers consacrés aux seuls voyageurs 
sont, pour 70 %, entre les mains de transporteurs afri
cains ; 20 % appartiennent à des Européens et 10 % à 
des sociétés. 

Les entreprises à direction européenne ont doté leurs 
lignes de véhicules modernes d'une capacité variant de 
35 à 50 places. Les réseaux principaux desservent l es ré• 
~ions <lu Centre, dn Sud et de l'Est, joignant les prin• 
cipaux centres administratifs de ces régions à Douala et 
Yaoumlé. 

La fixation des tarifs demeure libre. 

Un autocar servant au transport des voyageurs. 

2° TRANSPORTS ROU1'IERS DE MARCH ANDISES, 

Le parc automobi]e consacré à cette activité compte 
793 véhictiles dont ]a charge utile varie de a à 15 tonnes 
(moteur à essence ou diesel) ; 351 camions sont la pro-

f;quipemen(routier : une_ station service à Doual a. 
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priété clc sociétés à direction européenne, française et 
rtran;:èrc. Les autres \'él1icules appartiennent à <les trans
porteurs i111l1~penda11ts, 266 à des Africains et 176 à <les 
Europi-cns 011 assimilés. 

Le~ tarifs ap1>liqués, très variables pour les entrepre
neun de transports africains, nellement plus unifiés pour 
lc•!l i;oci1~tés européennes, sont déterminés par le libre jeu 
cle l'ofTre el clc la clcmancle. 

On peut cependant relever comme assez constant le 
prix de 16,50 fr la tonne kilométrique pour les trans
ports peu importants sans fret clc retour assuré. 

En fait, les prix des trans1,orts sont souvent inférieurs, 
et «l'une f,u;on 1,:c~nfrale très variables. Des tarifs préfé
re11tid11 sont en effet appli11ués aux clients qui passent 
«les urrani,tcmcnts a,·cc les transporteurs ; c'est le cas, 
notamment, pour les principales maisons <le commerce 
11ui a!',mrcnt li leurll transporteurs attitrés un certain ton
llUl!C 1i transporter sur une longue période et bénéficient 
aimi clc prix intéressants. 

3n TRA~SPORTS PUBI.ICS ET PRl\'ÉS. 

J,'1•nf11•111hlc clcs vt>hiculcs · en service au Cameroun 
all('Înt le nomhre clc 10.800, à savoir 

-· Voitures de tourisme : 2.700. 
- Voiture11 utilitaires : 8.100. 
F.n 1953, le~ importations J'c11~cncc auto se sont éle

\'t>CS à 43.20!! mt'•trei. cubes. On estime que 1'ensemhlc tics 
1l"pc1114es foi1c11 en 1953 pour la circulation de tous ces 
,·éhicull's s'é lhc, y compris leur amortissement, à 
4.000 millionl!I ,Je francs C.F.A. 

D. - CHEJ\DNS DE FER 

1 ° GÉOGRAPHIE DU RÉSEAU. 

75-76. - Les clacmins tic fer cha Cameroun, ,J'une Ion• 
~11eur clc 505 kilomètres cle voie métrique, se 

compo~ent cle deux tronçons séparés par l'estuaire clu 
\Vouri, ahoutita.sant en face l'un de l'autre sur les rives 
de ce lar~c fleure. 

Le premier tronçon, dit « ligne nord », \'a <le Bona• 
héri li Nkong11amba (160 km) ; J'autre, appelé « Jigne 
<'entre >, rejoint Douala à Yaoundé (308 km) en <léta• 
chant d'Otélé (249) à l\lbalmayo une antenne qui, après 
37 kilomètres rejoint le bief navigable du Nyong. 

Les éléments caractéristiques de la ligne nord sont 
l!évères : rayon minimum <les courbes 120 mètres, décli• 
vité nette 21 o/o, rail cle 20 kilogrammes au mètre, en 
cours de remplacement par du rail lourd. 

La ligne centre présente Je meilleu.res cara~t~ri_st!ques : 
rayon minimum des courbes 150 metres, de_chv1t~ ~~tte 
16,66 %, rails de 27 et 26 kilogrammes au metre bneaire. 
Les principaux. ouvrages d'art sont le pont de Japoma 
(320 m en cinq travées.) et les ponts <le la Sanaga d'une 
lon!!ueur totale de 380 mètres dont un <le 160 mètres. 
Les travaux d'amélioration se poursuivent. Le percement 
,l'un tunnel au Km 201 est en voie <l'achèvement. 

2° RÉGil\lE JURIDIQUE ~B LA RÉCIE. 

Un arrêté ministériel du 17 juiUet 1947 a confié l'ex
ploitation des chemins de fer du Cameroun à un orga
nisme à caractère industriel et commercial, doté de la 
personnalité civile et de l'autonomie financière, dénommé 
« Régie des chemins de fer du Cameroun ». 

La Régie est administrée par un conseil d'administra
tion <le 18 membres, comprenant : 

- 9 hauts fonctionnaires du Territoire, dont le secré
taire général, président ; 

- 2 représentants des usagers désignés par les Assem
blées consulaires ; 

- 1 représentant de l'Assemblée Territoriale ; . 
- 1 représentant <les organisations syndicales <les plan-

teurs africains ; 

- 2 représent:mts du personnel européen ; 
- 3 représentants du personnel africain. 
Un Comité de direction composé de 6 membres pru 

dans le conseil ,l'administration exerce, par délégation · 
du conseil, certains pouvoirs détenus par ce dernier. 

I.a Direction technique, administrative et financière 
cle la Régie est assurée, sous l'autorité du conseil d'ad
ministration, par un Directeur nommé par arrêté du 
ministre «le la France <l'outre-mer. 

La Régie est rattachée au Ministère de la France d'ou
tre•mer par Je canal de l'Office central des chemins de 
fer cle la France J'outre-mer qui remplit les attribution;; 
suivantes : 

- Présentation au ministre des comptes et des bud
gets des Régies ferroviaires ; 

- Gestion du personnel supérieur des Régies ferro
viair.es et recnatement <lu personnel métropolitain ; 

- Gestion cle la Caisse des retraites ; 
- Achat <le matériel et de matières pour le compte 

iles Régies ferroviaires. 
Le conseil <l'aclministration vote le budget, arrête le:

comptes, fixe le tableaÎt des emplois du personnel, définit 
les programmes généra_ux <l'ex~loi_tatio?, détermine 1~ 
règles <le passation des marches, procède aux acqws1• 
tions, aux échanges, contracte les emprunts, etc. 

La Régie dispose d'un budget annuel d'exploitation 
évaluant les recettes et les dépenses. 

Elle est dotée : 
- d'un fonds de renouvellement de travaux et de ma

tériel complémentaires, alimenté au moyen d'une annuité 
obligatoire imputée au compte d'exp1oi~ti?n (270 mil
lions en 1953) et éventuellement par les benefices annuels 
et les emprunts ; 

- <l'un fonds de réserve pour parer exceptionnelle
ment aux cléficilè d'exploitation ; 

- d'un foncls de roulement destiné à faire face au.~ 
besoins de la trésorerie de la Régie et à pourvoir à la 
constitution des stocks de matières nécess~ires à l'ex
ploitation. 

Les opérations de comptabilité sont constatées confor
mément aux règles en usage dans le commerce. Elles sont 
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soumises aux ,·érificat1°011• l l'I · d J o , e nspect1on e a France .r out rc-mcr. 

Un c~l~icr cles cha~ges_, nnnexé à l'nrrêté ministériel 
du I? pullN 1947, dcfimt les attributions générales de 
la Hr~1e, _ les co111Htions tic transport des voyngeurs et 
"!arclaamlises, les règles cl'entreticn et d'exploitation . du 
n•11r.:~11, J~s ~apport~ de ln Régie et des autres servict>.s 
1111hlacs :111ui 'lllC cll\'erscs stipulations relatives aux tra• 
\ 'UIIX. 

:J0 

ÛHCA~ISATION CÉNÉRALE DU RÉSF.AU. 

A. - Services techniques. 

Troi11 1?ra111l11 sen·ices concourent à assurer la marche 
tcch11i11uc clu réseau : 

n) I..e &en·ice ile l'Exploitation, dont le rôle est d'a11-
1111rcr le mom·emcnt <1ct1 trnins et Je trnfic ,mr l'ensemble 
dc11 lii:nc$. Outre un service central, il comprend un ser• 
,·ic-r ,le li::nc r{-pnrti clans Jes 59 gares et stations que 
comporte le rl'tlCau. Le& 111,:cnts «les gares sont "Uidés et 
cnntrt,li-jl par ,les inspecteurs clc Section. Il existe trois 
!lc-ctio1111 cl'lnllpcclion, une sur la Jigne Norcl (Bonabéri) 
et cieux sur ln lip1e Centre (Doua ln et Eséka). 

1, l l..c l'cn·i<'e ile ln Voie et clcs Bûtiments, qui a ln 
l'harµt• cl l'entretien clc l:i voie et tles ouvrages 1l'nrt, 
clr11 h:îtiml'nttl clu r,~llcau et ,les lo:?cments 1111 personnel. 
Il <'lit •~i:alcment chargé iles installations nouvelles et de 
l't•nlrelicn clct1 lini!lons 1élh1l1011iq11cs et cles installations 
électriques /force et éclairage). 

Let' {-quipr11 ,l'entretien et tle travaux sont répnrties 
le Ion,: clcs lii,:ncs et tliri,:écll par des cl1ds de District, 
c11x•m t':· mr1t ,:roupé5 t1011s les ordres de deux chefs «le 
Section l'un pour ln ligne Norcl (Bonnbéri), l'autre 
pour ln lij?ne Centre (Douala). 

c) Le l'Crvicc 1)11 Matériel et cle la Traction, qui com
prcncl trois clh·isions importantes : 

l n La ,lh·i!liou clc la Traction, chargée de )a fourni• 
turc ,lcii cn::ins clicsel 011 vapeur, pour 1a traction des 
conrnis, il Ja «lemancle ,lu service de l'Exploitation. Elle 
a en outre ln responsabilité du fonctionnement cles dé
pclt!I et réscr\'es . clc Bassa (clépôt), Douala, Edéa, Eséka, 
Otélé, Yaoundé (clépôt), .l\fbalmayo sur la ligne Centre 
et cle Bonabéri (tlépôt), Njombé et Nkongsamba sur 1a 
ligne Nonl. 

::? 0 Ln 1li\'ision clu Matériel, cl1argéc <le l'entretien, des 
travaux 'et cles transformations éventuc11es <lu matériel 
roulnnl f"oitur~ .. et wagons) et «Ju matériel tracteur 
vapeur. 

Deux ateliers importants pour l'exécution de ces tra• 
\'aux existent à Douala ~t B~nabéri: Un poste d'entre• 
tien moyen du matériel ro1ilant existe à Yaoundé. D'au• 
Ires postes ,l'entretien courant existent à Edéa, Eséka, 
Oté lé et Mbalmayo sur la ligne Centre et à· N jombé et 
Nkongsnmba sur la ligne Nord. · 

Les clç11pts ile· Douala, Bonàbéri é~ Yaoundé sont équi~ 
pés pour l'entretien et les répara.lions cles -locomotives à 
vapeur. 

3° La division ' Diesel, responsable de l'entretien cou
r~nt, des révisi~~s périod~q~es et des grandes répara• 
t1o~s de ~a totahte du materiel Diesel : locomotives die
se!•electr1ques, locotracteurs, fourgons-automoteurs auto• 
rruk ' 

Un grand atelier diesel existe à Bassa . . Le dépôt de 
Yaoundé comporte également un poste d'entretien <le 
locomotives diesel-électriques. Les ate1i~rs de Bonabéri 
sont équipés pour la réparation des fourgons-automoteurs 
et <les autorails. 

B. - Services administratif., et f inanciers. 

La Régie des chemins de Ier du Cameroun comprend 
en outre : 

- un service administratif (secrétariat, archives per• 
s~nne~). dép~ndant d'un secrétariat général char~é de 
1 adm1mstrnhon du personnel, des questions générales et 
<lu contentieux. Des méthodes modernes (cellules de ges
tion, fichiers) sont utilisées pour l'administration du per
sonne), en particulier pour les agents permanents ; 

- un service de la comptabilité et dès finances chargé 
de la soJ<le <lu personnel, ainsi que de tous les règlements 
et recouvrements. Il survei11e les dépenses faites sur les 
différents budgets (exploitation, ren~uvellement, plan) et 
établit le bilan cle fin d 'année ; 

- un service des approvisîonneménts, installé à Bassa 
où se trouve Je magasin général du réseau, et chargé de 
tous les achats, soit sur place dans Je commerce local, 
soit à l'extérieur par l'intermédiaire de l'Office central 
des chemins de fer de la France d 'outre•mer dont le siège 
est à Paris, pour Je mntérie] spécifiquement ferroviaire. 
Il fournit aux autres services, au fur et à mesure des 
besoins, les matières et le matériel de toute nature néces
saire à l'entretien et au renou\'e1lement des installations 
fixes ou du matériel tracteur et roulant. 

C. - Service social. 

Dans le domaine social des dispositions ont été prises 
pour rendre la vie plus facile et plus agréable aux tra
vailleurs du chemin J e fer . 

Un Service social a été organisé en 1949. 

Des services médicaux sont mis à la disposition du 
personnel : un dispensaire, doté d'un équipement mo
derne et notamment d 'équipement radiographique, à 
Dounla, placé sous Ja direction d'un médecin•chef assisté 
d 'une in1irmière diplômée d'Etat et d'infirmiers afri• 
cains ; une infirmerie à Bassa. Des médecins africains 
appartenant aux formations sanitaires administratives 

·s'occupent, sous le contrôle du mêçlecÎn•chef, des soins à 
donner au personnel sur ligne. • 

Le dispensaire po·u~ uit systé!fl~·tiquement le dépistage 
des maladies courantes el dang~re.uses : tuherculœe, 
syphilis, paludisme, etc. Il est ·pa~ ~illeurs en mesure tlP. 
prodiguer des soins efficaces à .to~l_s ;les agents et de sui
vre chaque malade pour lequ~! ,est ·~~ab~ie une fich e m~di
cale détaiJJée. Il assure également lâ petite chirurgie. 

Les spécialités les plus modernes sont utilisées pour 
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fos cures, ta1ulis que toutes facilités 8011t do • . nnees aux 
u~en111

1 
.i11c

1
111~~ pour suinc les traitements prescrits : con•. 

g,is c e •~1a a111e, repos, etc. 

Des , ·isilc11 périodiques sont effectuées pour tous J 
• t r . . D I es nl!en II n r1c:1ms. es c~nsu lotions et des soins sont égale• 

ment 1lo111wi. .iux fanulles, y compris consultations pré 
ou post,natn.lcs. D~ux fois par an, les agents subissent un 
examen r1uho~co1nq11e en \'ue du dépistage de la tuber• · 
eulo11c et dei. mul.ul~es carcliovascu1aires. 

Les cousuhations et les soins sont entièrement gratuits 
11our tous. 

En 195:l, !c dispensaire a soigné plu~ de 12.000 a.itents 
~t pnrcntll t1 ••~cnts cl 63.119 consultations furent données 
1<1~ t11:compo~a11t comme suit : 

- 37.)09 pour les al!ents ; 

- 26.0JO 11011r leurs familles (femmes et enfants). 

I..cs llotnmcll d1;pcnsées en 1953 pour le fonctionnement 
,tu 11i!lprmaire ont clé11assé 10 millions de francs C.F.A., 
6 millioni- rcprt;l'cntant la \'alcur des médicaments distri• 
l1111~"-

Dri1 !14;:mccs de cl{-pistal!e clc ln tuberculose ont été t1ys• 
tc~matiqucm<'nt organis(,cs à Douala, Bassa et Bonabéri. 
To1111 Ici< a:,:cnts ont été traités à la tuberculine ; ceux qui 
ont ri·a;:i nt>;.:ath·cmcnl ont (,té immé,lintement vaccinés 
uu B.C.G., lc1< outres ont fait l'objet d'examens plus 
a1,profo1111i1< t't ont, en cas clc bc11oin, été mis en traite• 
IIU'nt. 

La Ré,:ic, cnvi1<a,:c,ml ensuite Je c]épistage de tubercn
lo~ chez les familles cle tics agents, a entrepris Je recen• 
ttcmcnt de œllc11,ci. Les 11i-ances cle ,lépistage ont com
mt'm.-é et prc'.·s clc 300 fami11cs (femmes et enfants) ont 
,léjà c\té cx:uninées cl traitées à la tuberculine. 

Une aiclc t1ocialc nfricaine, formée par le Service socia] 
1111 Territoire, visite les familles des cl1eminots, conseiHe 
les mères clc famille, et dirige sur le dispensaire les cas 
méclicau:c. 

Deux magasins « Economats » sont instaUés, l'un à· 
Douala, l'autre à Bnst1n. Les denrées et marchandises <le 
première 11éccst1i té sont vcnclues, par Jeur intermédiaire, 
nu per11on11cl à des prix ~ouvent inférieurs à ceux du 
commerce local. Deux wagons, circulant, l'un sur )a ligne 
Nord, l'nutre sur ln ligne Centre, vendent aux agents 
répartis sur le ré~enu et vivant souvent dans des postes 
cle bromse les produits de l'économat aux mêmes prix 
qu'à Doua]a. 

Ces économats fonctionnent à la plus grande satis• 
faction du personnel tant européen qu'afrîcain ; la valeur 
cles ncl1nts s'élève cha'que mois à plus de 3 millions de 
francs. 

Des terrains de sports de jeu (football, tennis, volley
ball) ont été aménagés pour permettre aux agents de se 
détendre après les heures de service. 

Une bibliothèque est mise à la disposition du person• 
nel. Elle conipreml des ouvrages de formation générale 
et de nombreux ouvrages techniques. 

Des tournées éducatives et distrayantes de cinéma sont 
effectuées sur l'ensemble du réseau. ~ 

. Enfin, la_. Régie participe à l'organisation de confé
ren_ces faites aux Africains pour· la lutte contre les fléaux 

:sociaux : tuberculose, alcoolisme, etc. 

Il n 'est établi aucune distinction entre les autochtones 
et les non•autochtones en ce qui concerne };utilisation du 
matériel et des i1;1stallations du· chemin de fer. 

D. Formation professionnelle. 

L'évolution des méthodes de travail provoquée par la 
mo_dernisation du Réseau nécessite non seulement l'adap
tation du personnel en service mais aussi la préparation 
d'un personnel jeune aux besoins de l'avenir. 

C'est pourquoi la Régie a créé, so~s la direction d'un 
ingénieur spécialisé, un semce de formation ·profession
nelle chargé de l'amélioration de la qualité profession
nelle <lu personnel et de son adaptation aux: nouvelles 
méthodes d'exploitation. . 

L'effort accompli au cours de l'année 1952 s'est · pour-
suivi et accru en 1953. · 

Un contingent de vingt élè\'es a été formé pour le ser
vice de la Voie, d'abord par des cours d'instruction géné
rale puis par <les cours pratiques dans les différentes 
branches <le ce service : topographie, dessin, bâti
ment, etc. 

Vingt autres élèves, recrutés après concours, ont reçu 
une formation les destinant à 1a conduite des locomo
tives diesel-électriques. Après un stage de dix mois à 
l'atelier, où ils furent éduqués suivant des méthodes mo
dernes, ces jeunes gens passèrent à la conduite. des ma
chines pendant dix mois. l1s revinrent ensuite en clas.se 
où les notions nécessaires de technique diesel et élec• 
trique leur furent .enseignées. Ils sont maintenant con
ducteurs titu1aires, et donnent dans l'ensemble toute 
satisfaction. 

Les cours par correspondance se poursuivent. Un gr~ 
1;ffort a été fait pour apporter pins de précisions dans Je;. 
programmes des examens statutaires, ce qui doit faci
liter aux agents leur préparation. 

Ce mode d'enseignement, qui permet aux agents de 
brousse d'être aussi entraînés que ceux des villes, est très 
bien accuei1li par Je personnel. 

Dans le domaine de la formation des cadres supé
rieurs un accord a été pris a\'ec l'école des Travaux pu
blics de Paris pour que certains agents puissent béné
ficier de son enseignement par correspondance. 

Un centre d'apprentissage, comprenant une écol~ de;; 
ateliers et annexes, un terrain de sport, est en voie d'acl1 è
vement. Le bâtiment de l'école et les ateliers de 1re année 
ont été entièrement terminés en 1953. Les ateliers de 
2" année et le terrain de sport seront . achevés en 1954.. 
les ateliers de 3e année seront construits en 1955. 

Ce centre, qui permettra de recevoir en internat une 
centaine de jeunes gens, nombre qui sera normalement 
atteint d.ans la 3e année de son fonctionnement, est d~ 
tiné uniquement 'à des jeunes gens recrutés au Territoire 
par concours entre candidats âgés de moins de 16 an,; 
titulaires du certificat d'études primaires. Dans le but de 
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clé,·clop11cr l'es11rit corporatir, l'esprit cheminot les fils 
«.♦agents «le lu ltégie hfnéficient d'une priorité d'admis-
11ion. 

L'cnscii;nemcnt clormé clans ce centre au cours des trois 
umu~eil 11'ét111lei1 sera à la fois général, technique et mo• 
rai : il sera en premier lieu pratique, le but étant de for• 
mer cl,~ ounien •1ualilii-s parmi lesquels la Régie pourra 
recruter clcs éléments de maitrise. 

1.<! pro!!rammc «les études, approuvé par l'inspecteur de 
l'En!itii{:nemcnt tcchni1111e du Territoire, est sensiblement 
le mc-;mc 11ue celui 1111 la Société nationale des chemins 
clc for fran~ais (S.N.C.F.) mais adopté aux jeunes Afri
cains. 

Le centre 11'ap11rcntisi;a!!c s'est ouvert en octobre 1953. 
Ci11111mntc jemws J!Cns, recrutés par concours, y feront 
lcmni trois amu~es pour poun,ir ensuite être affectés à 
l'entretien, ù la co111luitc ou ù la réparation du matériel 
forrm·iuirc. 

l.ci& 11ppn·nti11 11011t habillés pur la UéJ!ÏC. Un internat 
t'l't 1m~n1, 11ui fonctionnera ù partir clc l'année pro• 
d111i11c. 

Dans le cadre cle la formation pro(essionnelle et du 
11en·kc !locial, ln lh~itic a c:,:alcmcnt ouvert un cours de 
couture 1,our les fonunes cl filles cl'ugcnts rési1lant à 
l>mrnl:1 : trt•ntc-cinq i-lè,·cs 8t1Î\•cnt assidûment ce cours 
l,iheb1lomnclairc. JI sera compli-té ulté rieurement par un 
cours clc (IUÎ·ricuhurc cl de cuisine. 

Le pcr~ouucl chargé 11'al'8urcr le fonctionncmc11t de la 
lt,;~ie ct't ri-(lnrti 1la.ns les catégories suivantes :• 

n) Les aitcnts hors 11tntut, occupant des emplois de 
t!ircction, cl les a{!cnts du statut général des chemins 
cle fer ,le la France cl'outre•mcr qui assurent l'encadre• 
ment ,les tten ·ices : clicfs de service, ingénieurs, inspec• 
teurt', clu•fs clc bureau, clicCs ,le dépôt ou d 'atelier, chef 
clc secl ion clc la ,•oie, etc. 

b) Les a{!cnts du statut particulier qui remplissent les 
emplois cle maitrise (chef clc gare, de district, contre• 
maitr~, e tc.) ou tiennent les emplois cl'exécution exi• 
l!eant unc quaJification 11rofe~ ionneJJc (employés, chefs 
clc tttation, chefs de cantons, ouvriers mécaniciens et con• 
cluctcurs) . 

c) Les agents provenant de l'ancien corps africain des 
Chemins clc fer occupant des emplois semi-qualifiés à 
caractère ferroviaire ((acteurs, poseurs, ai,le-ouvriers, 
chauffeurs). 

Cc cor1,s est ap11elé ii disparaître progressivement par 
inh;itration clans le corps des agents à statut particu
lier. 

d) Les agents auxiliaires utilisés soit comme manœu• 
vrcs, i;oit comme débutants <lans les emplois qualifiés. 
Ces agents sont régis par une convention collective, 
approuvée par Je conseil d'administration de la Régie le 
20 novembre 1953 et déposée au GrefTc du Tribunal de 
1re instance de Douala. · 

Les agent~· des ·cadr;~ ont une rémunération déterminée 
en. fonction de leur grade et de leur ancienneté. Ils béné
ficient en outre : 

- d'une indemnité de résidence ; 

. - de diverses prestations à caractère familial (alloca• 
lions pour charges de famille, indemnité du salaire uni
que, alJocations pré-natales, etc.) ; 

- d'une gratification annuelle, fonction de leur ma• 
nière de servir ; 

-- d'une prime de gestion pour les postes comportant 
une responsabilité ; . 

- de diverses primes 1irofessionnelles. 

Les agents sont représentés auprès du directeur et ù es 
chefs de service par des délégués élus au scrutin secret. 
lis ont la faculté de se grouper en synd.icats. Il existe un 
syndicat des agents européens et quatre syndicats d'agents 
africains. · , 

Les agents du statut général · et du statut particulier 
bénéficient de garanties en matière disciplinaire. Ils jouis
sent en fin de carrière d'une pension de retraite. 

Les agents auxiliaires, régis par la convention collec
tive, bénéficient lorsqu'ils quittent la Régie d'une allo
cation viagère qui est· fonction des années de services 
effectués au Chemin J e fer. 

L'avancement du personnel est indépendant de toute 
question raciale. Des examens professionnels permettent 
à tous les agents, quelle que soit leur formation de hase, 
d'accéder aux postes de maîtrise, voire de commande
ment. 

L'EFFORT D'EQUIPEMENT 

5° ETAT DES INSTALLATIONS ET DU M.ATÉRIEL 

Les installations, tant de superstructure que d'infra
structure, et Je matériel, épuisé par une exploitation 
intensive de 1940 à 1945, devaient être rénovés et per
fectionnés poµr .· satis.faire à la demande croissante. 

Les bâtiments Île~ gares, les cours à marchandises ont 
été aménagés. 

Le balJastage· J~~. \roies et le remplacement des rails 
ont été réalisés en partie et de nombreux appareils d'ai
guilJage ont é té ,;1:;mplacés. 

Le parc des loc_omotives a été doté de nouvelles. loco
motives à vapeùr et diesel. 

Le parc du matériel roulant a été complété par de 
nouvelles voitures à voyageurs et wagons de inarchan• 
dises. · · · 

Depuis 1947, Je Territoire a bénéficié, au titre du Plan 
de tlévelop11ement économique et social, de crédits d'un 
montant total de 2.903 millions de francs C.F.A. Au 
31 décembre 1953, Je montant des engagements e ffectués 
était de 2.828 miUions, les opérations engagées touchant 
à .leur terme. 
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La répartition des dépenses effectuées peut être établie 
de la façon suivante : 

Etudes . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . • • . . . . . . . . . . . . 1,8 % 
;\latériel de traction et matériel roulant. . . • . . 53,5 % 
Matériel de ,·oie . . . . . • . . . . • . . • . . • . • • • . . . . . 7,6 % 
Installations générales (infrastmcture, hallris-

tage, ateliers, logements) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,5 % 
;\fatériel clh·ers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,6 % 
Ces chiffres indiquent la conception qui a présidé à la 

remise en état du réseau : priorité accordée à l'achat de 
matériel roulant pour remplacer un matériel épuisé par 
douze années d'exploitation intensive et, en second plan, 
un tlé,·cloppcmeut des installations générales pour Jaire 
face au développement du trafic. 

Les étmles concernent le flrolongcment <le la ligne 
Douala-Yaomulé jusqu'à Nanga,Eboko, tronçon <le 
160 kilomètres eu direction du Tchad. La brigade d'élu• 
tics, constituée par la Régie en 1948, a effectué de nou• 
,·eaux le\"t~s tOflO~raphiqucs et, d'après ces levés, a é_tudié 
le projet com11let et a implanté les bornes-repères des nli• 
gncmcnts et courbes. 

Au 31 tl~ccmbre 1953, les levés topographiques· étaient 
effectués jusqu'au Km 135, le projet complet et l'implan
tation du tracé sur cc 11arconrs devant être achevés en 
195.J. 

Les commm11lcs cffcctui-es au titre clu Plan sont com
plètement livrées à l'exception clc trois remorques légères 
pour autorails, qui tloivcnt être d{,barquées à Douala <lé
hut 195.J. 

La totalité du matériel livré est indiquée ci-dessous, 
compte 11011 tenu des éC)uipemenl.8 divers. 

n) Matéri<•l tracl<'ltr : 

10 locomoti,•cs à \ '.tflCtir type « i\likado 141 » (U.S.A.) ; 
8 locomotives à vapeur Corpet-Louvct, type « l\likado 

141 >; 
2 locomoth·cs « Provence » ; 
6 locomoth·cs <liesel-électri<JUes « Alsthom », type BB; 
6 locomotÏ\•cs tliesel-élcctriques « Withcomb », 

type CC; 
10 locotracteurs clicscl-élcctric1ucs l\larinc-Homécourt ; 
4 four~ons automoteurs « Renault » ; 
3 autorail « Renault >. 

b) Matériel ro11la11t : 

6 \'Oiturcs 1re classe et 2" classe ; 
18 voitures 3e classe ; 

3 \'oitures-couchettes ; 
l voiture-salon ; 

225 plateformes ; 
30 wagons-tombereaux ; 
50 wagons couverts de 30 tonnes ; 
60 wagons spéciaux pour le transport ,les bananes. 
Par suite <le cet appot4 Je parc de la Régie est consti-

tué comme suit : 

b) Engins Diesel : 

Locomotives diesel-électriques « Alsthom ». . . . . . 6 
Locomotives diesel-électriques « Withcomh ». . . . 6 
Locotracteurs diesel « Marine-Homécourt ». .. ... 10 
Fourgons automoteurs « Renault»........ .. .... 4 
Autorails « Renault ».......................... 3 

TOTAL... .. .... ... 91 

Matériel roulant. 

(y compris fourgons, voitures et wagons de sl:rvice. ) 

a) Voitures voyageurs ... ... . .... ....... . ..... . 
b) W ugons marchandises ...........•. , ....•... 

Total 

72 
892 

96-1 

La livraison, au cours des année!! précédentes, de 
90 kilomètres de voie en rails de 30 kilogrammes a per• 
mis de substituer sur ln ligne du Nord 75 kilomètres de 
rails, dont le remplacement s'imposait, de doubler la voie 
entre Douala et New-Bell et <l'étahlir des voies sur la 
<lesserte de nouveau centre ferroviaire <le Bassa. Cent· 
vingt appareils d'aiguillage neufs ont également été reçus 
et mis en place. 11 reste à effectuer le renouvellement de 
60 kilomètres de voie et l'achat de 120 appareils d'ai• 
guillage, pour terminer la substitution sur la ligne du 
Nortl, la construction de faisceaux et <l'une voie de cein• 
turc aux abords de Douala et l'aménagement de points 
particuliers sur la ligne du Centre. 

Des ouvrages importants ont été renforcés ou complè, 
tcment reconstruits. 

Dès 1951, le pont de Japoma, long de 320 mètres, était 
renforcé ; il peut supporter les convois à essieux de 
20 tonnes. 11 en est de même du pont de Bomono (deux 
travées de 70 m). 

En 1953, les travaux d'infrastructure ont été inipor• 
tants : sur la ligne Nord, un pont, au Km 27, a été rem• 
placé par un dalot sous remblai. 

Des travaux de rectification et de mise en place de 
tracé 1néparent les travaux de renouvellement de voie ~t 
de ballast qui seront réalisés sur des programmes ulte
rieurs. Deux importants marcliés de ballast sont en cour~ 
d'exécution et la mise en place de ce ballast est effectue 
au moyen d'engins mécaniques (Bourreuse « Matisa » ). 

Un troisième chantier très important a été poursuivi 
au cours de l'année 1953 dans la zone des éboulements 
au Km 201 de la ligne Centre. La voie ferrée traverse en 
effet dam cette région wie zone de caractè,re, ~éolo_gi9~~ 
bouleversé (zone de rupture sur 20 km) . L hcterogene1te 
des emblais (pierres et roches) a imposé le r_ipag~ de la 
voie et la construction d'un tunnel. La moddicallon do 
tracé a été étudiée de façon à réaliser le ripage mini• 
mum au point critique et à n'admettre que des courbes 
Je rayon supérieures à 150 mètres. Les tra~aux de per: 
çage sont terminés ; le bétonnage de la . vote est acheve 
et la déviation sera mise en service en 1954. 

a) Locomoti~cs à vapeur 

Locomotives cie roiiîë; type ·« . Mikado 14i » 
Locomotives de manœuvres de type divers .. . ; .·. 

Afin de permettre le passage des convois en double trac-
39 tion, des travaux ont été engagés pour renforc.er et rem-
23 placer.certains ouvrages d'arL Fin 1953, deux ponts entiè-
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rement neufs sont en place, sept ponts anciens ont été . 
renforcés, un pont en cours de renforcement. , 

Une nouvelle signalisation a été mise en place en 1953 
et l'installation du « dispatching » est achevée et fonc
tionne depuis octobre 1953. 

La modernisation du Réseau par l'introduction de ~a
chines diesel-électriques a été l'opération la plus renta
ble du plan d'ensemble exécuté par la Régie. Une orga
nisation nouvelle a déjà été mise en place dans les bâti• 
ments et annexes du service du Matériel et de la Trac• 
tion constituant les nouveaux ateliers centraux de Bassa, 
dont la réalisation se poursuit. 

Les nouveaux ateliers, situés à 5 kilomètres environ du 
centre de Douala, sont directement branchés sur la voie 
principale à 500 mètres du futur triage. Outre des bu
reaux techniques, cet ensemble comporte une suite d'ate• 
liers, de magasins, de hangars représentant un engage
ment total de 600 millions de francs C.F.A., dont une 
partie sont déjà en service. 

L'effort de modernisation des ateliers portera son plein 
effet lorsque toutes les installations d'entretien auront 
été regroupées à Bassa et surtout lorsque la réalisation 
du pont sur Je W ouri, reliant Douala à Bonabéri, aura 
permis <l'unifier le réseau. 

6° TARIFS. 

Les tarifs appliqués en 1953 ont été les suivants 

Voyageurs : 
1re classe .... ...... . . . .. ........ ·. Fr. au km 5,50 
2• cl asse . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,50 
3• cl asse . . . . ..... . ...••.•.... ... ..... • • • • . . 2,50 

Marchandises (tarifs tonne-kilomètre) 
' . 

Tarif général : 

Par expédition inférieure à 3 tonnes ...... Fr. 
Par expédition supérieure à 3 tonnes ....... . 

Groupages ........ ...... . ............ ... . . ... . 
Boissons de fabrication locale .. . ....... .. ..... . . 
Engrais ..................... ; ...•....•....... 
Véhicules routiers .............. . ......... . .. . 

Matériaux de construction .: 

13 » 
12 » 
10 » 
10 » 
7 » 
8 » 

l "' catégorie (en général matériaux d'importation} 
De O à 200 kilomètres .................. Fr. 9 » 
Au-dessus de 200 kilomètres .. . ... ·. . . . . . . . . 7 » 

2• catégorie (en général matériaux locaux) : 
De O à 200 kilomètres ................•... 
Au-dessus de 200 kilomètres . . . ..... .. .. . . 

Produits métallurgiques ........ . ............ . . 
l\'linerais ......... . ..... . •....... . ..• ; ....•.. . 
Carburants .... . . . ... . . . .. . ... . . .. ......... . . . 
Sel ......................... . ...... . . . .... · · ·. 

Graines oléagineuses : 
De 0 â 200 kilomètres .•..............•... 
Au-dessus de 200 kilomètres . ; . . .......... . 

Huile de palme : 
De O à 200 kilomètres . . ........•........ . 
Au-dessus . de 200 kilomètres ............. . 

Cacao : 
De 0 à 200 kilomètres ................... . 
Au-dessus de 200 kilomètres . .. .... . ... .. . 

7 » 
4 » 

10 » 
5 » 
9,50 
8 » 

7 » 
6 > 

9 » 
8 » 

11 » 
10 » 

Tunnel en co.:istruction sur la ligne Douala-Yaoundé. 
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Café: 

De 0 à 200 kilomètres .. ... ......•......•. 
Au-dessus de 200 kilomètres • . ....•...••.. 

Procluits \'Ï\•riers pour ln cousonunation locale : 

Par CXfH~clition de détail ......•...•......... 
Par wagon complet de 10 tonnees ... .. .•••. 

Bananes •. . . ..• •...•.•..•.....••...•••...•... 

Bois : 

1 •~ c:,ti-goric lseial!es) : 

De 0 à 100 kilomètres ......•.. .•. ....... . 
De 101 à 200 kilomètres .. . . ... ... ....•• •. 
Au-1k-ssus «Je 200 kilomètres •..... ....• ... 

2'· eati-l!oric ({!rmncs pour l'exportation) : 

De O i, HIO kilomètres ................... . 
De 101 ù 200 kilo1111'trcs ..• ......• . ... .... 
Au-1lc,.~uî< ile 200 kilomètres • ...• •....••.. 

3•· cali-f!oric (gmmes pour scieries locales) : 

10 » 
9 » 

2 » 
1 » 

14 » 

7 » 
5,50 
3,50 

5,50 
3 » 
2 » 

J>e O ù 100 kilomètres . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . 4,50 
De 101 ÎI 200 kilomètres . . . . • . . . • . . . . . . . . . 3 » 
Au,1lem1s ile 200 kilomètres . . . . . . . . . . . . . . 2 » 

Les march:uulises et pro1luits de transi~ en provenance 
011 ù tlc:-tination de 1'1\ •• E. F., ont fait l'objet des prix 
formcs suh·anttt, sur Je parcours Yaounclé•Douala ou 
~11,almuyu,Dmmla cl vice vcr!la (1,ar wagon ile 12 ton• 
ncs au minimum) : 

~l:irchamli~cs 1liverscs ... . •..... . Fr. 
Coton •. . ...... ... .......... ..•. •• 
Cnrr ...•.. . ... . .... .. ... .. ...••... 
~latrriaux ile COll!llrnction . ... .....• 

2.300 la 
2.100 
2.300 
1.800 

tonne 

Enfin 1lc!1 ristournes de l'ordre de 10 à 20 % sur les 
frais de tran!-porl ont été accordée, au-delà 11'un certain 
tonna{!c kilo1111~trif1ue trimestriel, aux groupages .el aux 
hoil'"oni< ile fnhrication locale n compter ,lu l" moi 1953 
cl aux boie ù compter du 1., aoi'1t 1953. 

7° TRAFIC. 

I.e nomhre ,les trains mis en marche s'est encore accru 
<'Il 19~3. Le tuhlcau ci-1lct:sous donne le détail par année, 
clcpuis 19.J9, dn nombre des trains (voyageurs et mar• 
chamlises) ayant circulé sur l'e11semble du réseau, ainsi 
que leur parcours kilométrique. 

Circulatio,i des trains. 

1 Désignation •••••. 

1--------1----1----1•---11---i---~1 

I

l Nombre de trnins 
, en circulation • • ~ _1_0_. 9_7_7 13. 133 _1_5 ._9_72_ 

1949 1950 1951 1952 1953 

17. 729 

! Parcours kilométri-
i qnes de ces trains 

I
l ( en milliers de 

kilomètr~) ••• • l.ll8 1.253 1.519 1.670 1.681 

On a noté une légère augmentation du nombre des 
voyageurs, par contre le nombre de voya«eurs-kilométri-
ques a suhi une diminution sensible. 

0 

~e _parcours _moyen des voyageurs, s'il a légèrement 
baisse sur la hgne Centre, a subi une baisse beaucoup 
plus importante sur la ligne Nord. Il faut voir là le résul
tat <le la concurrence routière qui eal surtout sensible 
sur le parcours Bonahéri,Nkongsamha. 

Sur la ligne Centre, la baisse du parcours moyen est 
<lue à la concurrence aérienne qui a enlevé une partie 
importante des voyageurs <le ] •• et 2" classes sur le par
cours Douala-Yaoundé. Sur cette ligne ont été créés des 
billets combinés rail-route. 

Importance du trafic. 

i 
Nombre 

1949 1950 1951 
! 

(en milliers) 1952 1953 ., 
i 
i 

i ------------
1 

r 

Voyageurs ••••.• . , 1.084 1.250 l.470 l.316 1.343 ! 
Voyageurs (km) •• 70 .479 84 .286 102 .525 95.611 85.775 
Tonnes transpor tées 336 416 556 667 655,6 
Tonnes (km) ••••• 59 .680 73.257 93.142 103.955 101.011 

1 

Pour les marchandises, le tonnage transporté présente 
sur l'exercice précédent une baisse de 11.000 tonnes due 
surtout ù la diminution de 50.000 tonnes des transports 
de moel1ons consécutive à l'achèvement des travaux du 
port de Douala . . 

E. - AVIATION CIVILE 

1 ° GÉNÉRALITÉS. 

Organisation. 

75-76. - L'organisation de !'Aéronautique civile dans les 
territoires d'outre•mer est réglementée par une 

ordonnance du 18 octobre 1945, et un dêcret du 12 juin 
1947, promulgué par arrêté local du 6 août 1947. 

Ces textes font une distinction entre lea services d'inté• 
rêt général el les services d'intérêt local. 

L'équipement et le fonctionnement des aérodromes ou• 
verts au trafic aérien long-courrier et international ont été 
pris en charge par la Métropole ; c'est le cas de l'aéroport 
de Douala. Les aérodromes d 'intérêt local sont à la charge 
du budget local, ils bénéficient pour leur équipement de 
subventions du Fonds d'investissement pour le Dévelop
pement Economique et Social (F.I.D.E.S.). 

L'activité aérienne du Cameroun est en partie liée à 
celle de l'A.-E.F., l'aéroport de Douala étant l'exutoire du 
Tchad et de !'Oubangui. Pour assurer la coordination des 
intérêts des deux territoires, une Direction unique de 
l' Aéronautique civile a été créée à Brazzaville. 

Le directeur de l'Aéronautique civile est représenté au 
Cameroun par un délégué, résidant à Yaoundé, qui a tout 
pouvoir en matière d'aviation d'intérêt Jocal. 
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Le directeur de }'Aé ronautique est assist é . : 

a) Du service des Bases aériennes, dépendant de l a 
Direction des Travaux publics, à qui incombent tous les 
travaux d 'infrastructure. 

b) Ou Service météorologique.; participant à la pro~ 
tection de fa navigation aérienne. 

c) De la direction des Postes et Télécommunications 
chargée de l'exploitation des aides-radio à la navigation 
aérienne, dans l a m esure où le personnel de l'Aéronauti• 
que civilè ne peut lui-même en assurer l'exploitation. 

Dl.iJ>cnses de l' Aéronautique ci~ile en 1953. 

Le budget mé tropolitain prend en charge l'équipe• 
ment et le fonctionnem ent de l'aéroport de Douala, ainsi 
que des installations d'inté rêt général (radiophare. de 
i\Ihanga). · 

Le budget du Plan a assuré l'équipement des p rinci
pales installations aéronautiques d 'intérêt :local : aéro• 
dromes de Yaoundé, Ngaoundéré, Garoua, Maroua, st a
tion m étéo de Y oko. 

Le budget local du Cameroun supporte les frais d'ex
ploitation et d 'entretien des aérodromes d'intérêt local. 

Pour l'année 1953, les inscriptions budgétaires étaient 
le:- suivantes : 

Budget d e l'Etat 

'.\lat{:riol, frais de fonctionne
ment et entretien des bases 
aériennes .............. • • • • 

Travaux de r econstruction et 
,l'équipement ..... . , . . . , .. . 

20.450.000 fr. Métro. 

164.000.000 

Aérodrome de Garoua. 

Budget t erritorial -: 

Personnel, frais de fonctionne• 
ment des aérodromes et travaux 
d'entretien . ... · ..... •.. . . ... 32.028.000 fr. C.F.A. 

13.250.000 Budget d'équipement ......... . 

Ces chiffres ne comprennent pas les dépenses relatives 
aux stations de météorologie et aux stations radio qui 
participent à la prot ecti_on de la navigation aérienne. 

Au titre du P l an de développement économique et 
social, le Territoire a reçu depuis 1947 du F.I.D.E.S. un 
montant total de crédits de 431,5 millions de francs C:F.A. 
pour 1l'infrastructure des t errains d'aviation et les bâti• 
m cnts. Les engagements effectués au 31 décembre 1953 
atteignaient 356,5 millions. En y ajoutant les dépe~ses 
relatives aux installations de sécurité (météo et radio); les 
autorisations d 'engagement ont atteint 620,4 millions et 
les engagements effectués 530 millions. · 

2° L"fFIUSTRUCTURE. 

a ) Liste des aérodromes. 

C[ll$SC A : 

Douala .. ......... • • • • 

Cla3se C : 

Yaoundé 

Garoua .......••..•. 

N gaoÙndéré . •. .. . • • • • 

Utilisable par ,les DC 4, Constel
lation, _DC 6. 

Utilisable par les DC 4 et Cons• 
tellation en toutes saisons. 

Utilisable par les DC 4 et' Cons• 
tellation en toutes saisons. 

Utilisable par les DC 4 en toutes 
saisons. 

Maroua ville . . . . . . Utifüabl~ par les DC 3 en saison 

Batouri ........... . . 

Foumhan ..... • • • • • • 

Krihi ........ · · · · · · · 

Kaélé ... ....... · · · •. · 

sèche. . 
Portance r éduite en saison des 

pluies avec avis de fermctun .: 
temporaire: 

Utilisable par DC 3 en saison 
sèche. · 

Portance récluite en saison des 
piuies avec avis de fermeture 
temporaire. 

Utilisable par ·les DC 3 à ch arge 
rêduite en saison sèche. 

Portiince réduite en saison des 
pluies aveq avis de fermetun~ 
temporair e. 

Utilisable par les DC 3 à charge 
réduite. Fermeture tempo• 
raire en saison des pluies. 

Utilisable pat' les DC 4 en saison 
sèch e. 

Portance réduite en saison des 
pluies avec avis de fem1eture 
temporaire. 
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)foroua Salak • . • • • • . Utilisahle par DC 4 en toutes 
saisons. 

Bcrtoua Utilisable par DC 3 en saison 
sèche. 

Yagona . . . • . • . . . . . . • Utilisable 1,ar DC 4 en saison des 
pluies (3 mois). 

Cla.JS(! D : 

Tibati •. .. •.•..••... 

Bafia ••....•....... ·1 
Détaré Oru ......... . 

Esékn ••...••..•..... 

Nanga-Eboko .. ...•. •\ 
,, .. , , 
l 1g1wrc ....... .....• 

Danyo . ...... ... .... . 

Utilisable par les DC 3. 

Aéroclromes non ouverts à la 
circulation aérienne publique 
(Peuvent servir de terrains de 
secours.) 

J.cs aérodromes suivants sont déclarés aérodromes 
douanier, : 

.Aéro11romes 

Douala .••.......... Pem1a11ent de 8 à 12 heures et 
de 14 à 18 heures. 

Yaoumlé ..•......•• ·J 
G Ouverts ù .nroun ••• . ..•.•..•• 

préavis. 
toutes opérations sur 

V •t,• \ nr1 1 •••.••.•••••••• 

D:,touri ...•........ ·1 
Ngaoumléré ... ... ..• 

Kaélé ..... .......... , 

~lnroua •..••.•....•• , 

Ouverts avec restrictions (sauf 
marchamlises soumises à des 
restrictions d'entrée ou sortie) 
avec préavis. 

Des ~ervices de sécurité incendie sont insta1lés sur -les 
néroclrornes. lJs sont supervisés par un agent contrac• 
tue) europfen, ancien sous-officier des sapeurs-pompiers 
de la Ville de Paris, qui dirige l'équipe de sécurité de 
Douala. 

3" foNCTIONNEMENT DES SERVICES PARTICIPANT 

A LA SÉCURITÉ DE LA NA\'JCATION AÉRIENNE, 

Le développement du trafic aérien sur les différents 
aérodromes «lu Territoire a rendu nécessaire ln .mise en 
place sur ceux-ci de personnel et de moyens destinés à 
assurer -la sécurité aérienne. 

Des aides•ra<lio sont installés sur la plupart des 
aérodromes ; des stations d'observations météorolo• 
gigues y sont en service. 

Néanmoins, Je personnel d'exploitation des aérodromes 
est très réduit : l'aéroport de Douala dispose de deux 
ingénieurs d'exploitation de la Navigation aérienne et de 
trois contrôleurs de la circulation aérienne chargés du 
fonctionnement de l'aéroport et du contrôle de ]a circu• 

lation aenenne, non compris le personnel chargé des 
aides-radio. ~ 

~'aé!odrome de Yaoundé dispose d'un ingénieur d'ex
plouat1on de la Navigation aérienne, commandant d'aé
rodrome. 

Sur les autres ·aérodromes, les fonctions de comman
dant d'aérodrome sont assurées par un personnel divers. 

Les in_stallati?ns radioaéronautiques sont exploitées, 
sur ]es divers aerodromes du Cameroun, soit par le per
sonnel du Service de la navigation aérienne (Service 
extérieur du Secrétariat général à l'aviation civile et 
commerciale) soit par le personnel 'de la Direction des 
Postes et Télécommunications. L'Année de !'Air contri
bue par aiJleurs à la protection de la navigation aérienne 
en entretenant et exploitant les radiogoniomètres V.H.F. 
de Douala el Yaoundé ainsi que •le gonio H.F. de Douala. 

Le contrôle de la circulation aérienne an-dessus du 
Caineroun est effectué par le Centre d'information de 
vol de Brazzaville (mis en service au début de 1952) 
dont l'action s'étend sur la région d'information de vol 
du Pool, et, provisoirement, sur celle de Fort-Lamy. 

Le matériel suivant a été instalJé au cours de l'année 
1953 : 

Douala : 1 radiobalise d'atterrissage dans l'axe de la 
piste. 

Y aoumlé : 1 tour de contrôle avec liaison radiotélé• 
phoniques V.H.F. permettant de donner aux avions 
les consignes d'atterrissage et de décollage ; 
1 radiobalise d'atterrissage dans l'axe de la piste. 

Ngaoundéré : l centre émetteur comprenant 
3 émetteurs Sadir ; 
2 radiophares Sa<lir ; 
1 émetteur de secours B.C. 375 ; 
1 centrale électrique ; 
1 atelier ; 
1 centre de réception ; 
1 radiobalise dans l'axe de la piste. 

Garoua : l centre émetteur identique à celui de 
Ngaoundéré ; 
l centre de réception ; 
_l radiobalise dans l'axe cle la piste. 

L'équipement radioélectrique des terrains, ainsi com
plété, est exposé ci-dessous. 

Aérodrome de Yaoundé : . 
1 radiophare Sadir 500 W (double) ; 
3 émetteurs H.F. Sadir 200 W ; 
4 récepteurs AME ; 
2 groupes électrogènes ; 
l gonio V.H.F:; 
1 radiobalise double. 

Aérodrome de Garoua : 
l radiophare Sadir 500 W (double) ; 
3 émetteurs H.F. Sadir 200 W ; 
4 récepteurs AME ; 
2 groupes électrogènes ; 
l émetteur-récepteur B.C. 375 ; 
l radiobalise. 
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Aérodrome de Ngaowuléré : 

1 ~adiophare Sadir 500 W (double) 
3 cmetteurs H.F. Sadir 200 W · 
4 récepteurs AME ; ' 
2 groupes électrogènes ; 
l émetteur-récepteur B.C. 375 ; 
l émetteur B.C. 375 ; 
l radiobalise. 

Aérodrome d e Foumban 

2 émetteurs-récepteurs B.C. 375. 

Aérodrome de Maroua♦Ville : 
2 émetteurs-récepteurs B.C. 375. 

Aérodrome d e Kribi : 
2 ém etteurs-récepteurs B.C. 375. 

Equipement radio~éronautique 
de l'Aérodrome de Douala.. 

Trois services participent à l'exploitation des aides
ratlio à la Navigation aérienne s~tr l'aérodrome de 
Douala : 

- L'Arm ée de l'Air prend en charge l'entretien et le 
fonctionnement du gonio H.F . et du gonio V.H.F. ; 

- La Direction des Postes et Télécommunications est 
chargée du radiophare double de 500 W ; 

- Le personnel du Service de la n'avigation aerienne 
exploite le centre r éception et le nouveau centre émis- · 
sion radioaéronautique qui a été mis en service en 
décembre 1952, comprenant le matériel suivant 

8 récepteurs R.U. 93 ; 1 émetteur A.S.P. 59 
8 récepteurs Soparel 1 émetteur B.C. 610 
3 émetteurs 1 kW Sadir 1 ém etteur B.C. 615 
1 émetteur S.I.P.L. 300 W 1 radiobalise double. 

Ce centre assure toutes les liaisons radioaéronautiques 
du Cameroun avec les pays limitrophes, diffuse les col
lectifs météo·. 

Le personnel comprend : 
1 contrôleur principal, chef de Centre radio ; 
2 contrôleurs ; 
2 agents ; 
2 techniciens ; 
1 mécanicien ; 

tous appartenant au Service de la n avigation aérienne. 

Radiophare de Mbanga. 

En octobre 1953 un radiophare de navigation a été 
mis en service à Mbanga. Il est appelé à rendre de très 
grands services à la n avigation aérienne dans fa région 
de Douala et du Mont Cameroun. 

Le Radiophare compte : 

l émetteur principal de 3 kW ; 
2 émetteurs de secours de 1 kW ; 
1 contrôle électrique de 30 kW. 

Protection météorologique 
de la f!avigation , aérienne. 

La P .~f.~.A. · est assurée par le Service météorologique 
du Ternto1~~ d'u-:ie maniè~e aussi conf.orme que possi
ble a'."' spec1ficahons de 1 Organisation m étéorologique 
•?o~d1_ale (?·~-~-) ainsi qu'à celles de l'Organisation de 
1 aviation civile internationale' (O.A.C.I.). Conformément· 
à ces s~écifications, le Service entretient sur les princi
paux ~e~odromes. du T e_rri!oire un bureau de prévision 
annexe ~ 1a stat~on prmc1pale. Ce bureau est équipé 
pour temr le service du contrôle local informé des condi
_tions météorologiques actuelles et prévues aux abords 
de l'a.érodro~e _Pendant les heures d'ouverture et pour 
f~>11r~ir, a~x eqwpages en partance un dossier de protec
tion meteorologique pour les vols à courte et moyenne 
distanc~s. Les aérodromes· ainsi équipés sont : Yaoundé, 
Batouri, Ngaoundéré et Garoua. 

L'aéroport de Douala est équipé d'un bureau de pré
vision capable de fournir une protection météorologique 
pour tous les vols· à courte, moyenne ou longue distance. 
Ce bureau compose en outre pour l'aéronautique une 
émission spéciafo donnant chaque demi-heure entre 
0500 et 1800 les conditions météorologiques, actuelles et 
prévues, sur certains aérodromes. 

4° ACTIVITÉ AÉR~E. 

Le développement du transport aérien ·au Cameroun 
est très sensible depuis 1950 : les liaisons long-.courriers 
avec la Métropole se sont multipliées. Après Douala et 
Yaoundé, Garoua est desservi par les longs-courriers 
depuis cette année. 

Le trafic intérieur est constitué non seulement par 
des lignes réguliè res qui desservent 9 aérodromes du 

. Cameroun, mais aussi par des services à la demande qui 
contribuent pour une grande part au transport de fret 
aérien. 

L'avion ne transporte pas seulement des passagers et 
· de la poste, des matières diver ses empruntent de plus 
en plus cette voie. Les aérodromes semblent se dévelop• 
per en fonction du fret que l'on peut en exporter : 
viande de Ngaoundéré (I .200 tonnes en 1952), de Ma• 
roua-Salak, riz de Y agoua, coton de Kaélé, produits 
maraîchers de Foumhan. 

En 1953, une expérience intéressante de transport de 
coton par hydravion Laté 631, entre Léré (Tchad) et 
Douala a été tentée : 600 tonnes de . coton ont été ache• 
minées de Léré à Douala, 450 tonnes de produits divers 
ont été transportées de Douala à Léré. 

L'aéroport de Douala doit jouer un rôle essentiel dans 
le développement du transport aérien. La plupart des 
lignes du Cameroun. du Tchad et de l'Oubangui conver• 
gent vers Douala. Son trafic est passé de 3.310 mouve• 
ments èn 1950 à 6.443 en 1952 et à 7.319 en 1953. Le 
tonnage de fret transporté (non compris les bagages et 
la poste) est passé de 1.126 tonnes en 1950 à 6.203 en 
1952 et 5.822 en 1953. 

Des statistiques sur le trafic aérien sont données en 
. avnexe. 
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Ré,eari de, lig11c1 régulière,. 

a) Lignes long-courriers : 

Toutes les li~nes long-courriers desservent Douala, 
certaines Yaoumlé et Garoua. 

Ces lignes t-laient an 31 tléccmhre 1953 les suivantes 

Liimc11 Air France (par ConstcJlation) 

Puris-Orly • Al~cr • Doualn • Brazzaville (une fois 
pur semuine) ; 

- Paris-Orly • All!er • Kano • Douala • Libreville • 
J>ointe-Noirc • Urazza,•ille (une fois ,par semaine) ; 

J>uris-Orly ·Tunis • Fort-Lamy• Garoua - Yaoundé . 
Douala (une fois par semaine). 

Lii:nes U.A .T. (par DC 4) 

Pari11 • Ali:cr • Niamey • Dounla • Lihrevillc • Braz-
1.u,·ille • Pointe-Noire (cieux foie pnr semaine). 

Li1mes T.A.I. (par DC 6) : 

- Pari11 • Ali:er • Niamey • Douala • Libreville (une 
foil' par 11cmainc). 

J.•111111e~c 19.5:J a é-té marqm~c par la mise en service 

de nouveaux types d'appareils : ·DC 6 de la compagnie 
T.A.I., et par l'extension des réseaux lon"-courriers qui 
desservent maintenant Yaoundé et Garoua~ 

b ) Lignes locales : 
1 

Les lignes locales sont exploitées par la Société natio
nale Air France et par la compagnie U.A.T. . 

La compagnie U.A.T. a basé ses DC 3 à Douala · elle 
a mis en p1ace des appareils « Héron » effectua~t r1u 
trafic passagers. 

Les avions de la compagnie Air France desservant les 
lignes 1ocales sont basés. à Brazzaville et à Douala. Une 
c_ompagnie espagnole, la compagnie · lberia, exploite la 
hgne Santa-Isnhel • Doun-la - Bata, quatre fois par 
semaine, avec des appareils DH 89. 

L'année 1953 est surtout cnractérisée par ln mise en 
service d'appareils cle H avilland « Héron :., assurant 
le transport <le quatorze passagers sur les ligues locales, 
ainsi que par. la dissolution de fa Régie Air-Cameroun 
et le rachnt d'une partie du matériel volant par la 
Société :Meyer et Cie (Air-Cameroun) constituée en 
août 1953. 

Les li i:,rnes locales ci-après sont exploitées à partir Ju 
Cameroun. 

1 
AIR FRANCE 1 

1 Ligne Avions exploités 
i 

Fréquence 

1 Donnio • Ln,:o, • Cotonou • Lomé • Aura • Abidjan (aller et retour). D C 3 Di-hebdomadaire. 

1 Douala • Di1am • :\litzic • Libreville (aller et retour) . • • •••. •• •• ••• D C3 Di-hebdomadaire. 
: 

Dounln • YaoumM • Datouri • Douar • Derbérati • Bangui (aller et 
rttour) • •••••••••••••••. •••• •• •••••••.•••• ••.•••••. .•• •••. D C 3 Bi-hebdoma-:laire. 

Douala • Yaoundé• Berbfrati - Douar • Bangui (aller et retour) .••• 0 CJ Hebdomadaire. -
Douala• Yaoundé • Ngaonndf.ré. Garoua - Kn4!M • Moroun •Pala• 

Fort·Lomy (aller et retour) ......................... ..... . DC3-DC4 Tri-hebdomadaire. 

Douala • Libreville• Port Gentil (aller et retour) . ••.•••• • ••.• .• • . D C 3 Hebdomn.Jaire. 

~gaoundfré • Garoua • Moundou • 1-' ort•Lamy (aller et retour) .••• D C 3 Hebdomadaire. 

Douala• Yaoundé • Ngaoundéré •Garoua• Maroua .••••••..•.•.• D C J Hebdomadaire. 

~laroua • Koélé • Garoua • Palo (aller cl retour) •.••• . •••••.•••• , , D C 3 Hebdomadoi.re. 

IBtRIA 

Santa•huLel • Douala • Bata (aller el retour) . .......•........... D H 89 Quatre fois par semaine. 

U.A.T. 

Douala • Yaoundé (aller et retour) • •• • •••••• • ••• • • t • •••••••• D H Héron Bi-quotidien (s:iuf' dima!lchc). i 
-· 

Douala • Yaoundé • Foumban • Douala ••••• •••••• •• •••• •• • • . D H Héron Hebdomadaire. ' 

Doualn • Foumban • Yaoundé • Douala . ••• •.••••••• •• •• ••••• D H Héron Hebdomadaire. 

Douala • Yaoundé • Batouri • 13erbérati • Bangui (aller et retour) •• "D H Héron Hebdomadaire. 

Douala • Kribi (aller et retour) .••..••.• . ..•••••.•••••••• • ••. D H Héron Bi-b.ebdomadaire. 
i 

Douala • Yaoundé . Ngaoundéré • Garoua • Kaélé • Marouà • Fort• i 
Lamy (aller et retour) .••••••••••••••.•.•••.• • . . •••••.•..• , D H Héron Bi-hebdomadaire. 1 
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1'rafic à la demande. 

Le trafic à la demande (constitué smtput de transport 
de fret entre Douala, le Nord-Cameroun et •le Tchad 
d'une part, et Douala et l'Oubangui d'autre part) est 
effectué par les compagnies Air France (DC 3, DC 4), 
U.A. T. (D.C. 3) et par la société Air-Cameroun qui dis
pose d\m DC 3 et d'un Norecrin. La société ·France
Hydro, disposant d'un h ydravion Laté 631, a égalem ent 
transporté clu fret entre Léré et Douala. 

Travail aérien. 

Le travail aenen au cours de l'année 1953 a été sur• 
tout effectué par l'escadrille de l'Institut géographique 
national, disposant de 4 B-17. 

De nombreuses missions (260 heures de vol) ont per• 
mis ,Je couvrir une surface de 206.000 kilomètres carrés, 
a11-1lessus <le laquelle 7.000 clichés photographiques 
en\'iron ont été pris. 

Aviation légère et sportive. 

Deux aéroclubs existent, · à Y aounclé et à Douala. 
L'aéroclub <le Yaoundé possède deux appareils : un 
Piper J 3 C 65 et un Piper PA 12. Ils ont effectué en 
19~3 315 heures de vol. Six brevets de pilote du premier 
ile~ri· et 3 brevets du second degré ont été obtenus. 

Son activité s'est, en dehors des heures d'école, pour: 
mivie en travail aérien de diverses sortes : photogra• 
phie aérienne, évacuations sanitaires, relevés topogra-
11hiques et tracés de · routes. 

L'aé roclub <le Douala possède trois appareils : un 
Stamp, un Piper Cub et un Auster Autocar. Ils ont effec
tm' en 1953, 679 heures de vol. Douze brevets de pilote 
du' premier degré et quatre du second degré ont été 
ohtenus. Le travail aérien a consisté en vols photogra• 
phiques, en recherches fluviales et maritimes, en r econ• 
naissance de terrains, en voyages locaux. 

F. - LE SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE 

l O ÜRCANISATION DU SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE. 

·• ,'.':~,' 1 

a) Administration. 

Le Service m étéorolop:iqne du Cameroun est dirigé par 
un ingénieur en chef de la Météorologie. 

La Direction comprend quatre sections dirigées par 
des ingénieurs : 

a) Une section administrative. 
b) Une section exploitation dont dépendent la pro• 

d l · · ' · les transmissions, le tection e a n av1gat1on aer1enne, 
r éseau synoptique et son exploitation. 

c) Une section statistique et climatologique qui _as!ure 
le contrôle et la mise au point des documents mis a la 

disposition du publ~~ ; elle est en outre chargée de Pex
ploitation de ces documents en vue de recherches scien-
tifiques. · 

d ) Une section d'inspection. 

A la statistique est rattachée l'Ecole d'application de 
fa météorologie qui a pour but de former de nouveaux 
météorologistes recrutés à la sortie des établissements 
d'enseignement du Te rritoire et de perfectionner les 
agents du Serviée. 

Le Territoire compte l centre météorologique régio
nal, 5 stations principales, l station de radiosondage, 
4 stations d'observations et Je renseignements, 31 sta; 
lions d'observations, 3 stations climatologiques auxiliai-' 
r es et 88 postes pluviométriques. 

Ces stations sont groupées en six secteurs, chaque sec• 
teur formant une unité admii:iistrative sous la direction 
d 'un ingénieur. 

b) Budget. 

Le budget du Service météorologique est alimenté de 
deux façons différentes : 

I 

1 ° Par le budget de l'Etat (Métropole) . 

2° Par le budget local. 

Le budget de l'Etat prend à sa charge 
a) Le traitement des ingénieurs de la Météorologie, 

ainsi que les indemnités et accessoires qui s'y rapportent 
et les frais de voyage. 

b) L'édification de certains bâtiments à usage tech• 
nique ou de logement, ainsi que le~r entretien. 

c) Une part des frais de fonctionnement et de trans• 
missions, spécialement pour -les stations rentrant dans 
le cadre d'accords internationaux. 

Le budget local prend à sa charg~ : 

a) Le traitement de tout le reste du person1;1el. 

b) La construction, l'entretien des stations l?cales et 
des logements · et le fonctionnement de ces stations. 

c) Personnel: 

Le personnel du Service météorologique comprend 

a ) 5 · ingénieurs du corps de fa Météorologie. 

b) · 16 ingénieurs des Travaux météorolo1:,ri<jues. 

c) 7 adjoints techniques ~t 87 assistants météorolo
gistes (cadre commun local). 

d ) 102 employés et agents. 

En outre. il peut être fait appel · à d ~ cont~a.ctt~e~ 
(2 en 1953) pour l'exploitation de ~ert~mes special~t~s 
(radio, électricité, électronique, mecamque de preci: 
sion, etc.) . . . 

Une Ecole d'application de m étéorologie fonctionne a 
Douala depuis le 1er janvier 1953. Elle comprend 3 pro• 
grammes distincts : . 

1 o Un cours de formation professionnelle, d'une durée 
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trole d'11pplic1ttion de métt<orolot:ie de Douo.111. 
tlèn·~ dcvmtl l'abri météorologique. 

- Un programme, de formation d'assistants météoro• 
logistes adjoints (cadre local}. 

2° Des cours de perfectionnement, d'une durée de 
3 mois, réservés au personnel déjà en service et limités 
à un enseignement pratique. 

En 1953, aucun recnttement n'ayant eu lieu en raison 
<le la réorganisation des cadres, les cours de formation 

-··.: professionnelle n'ont pas fonctionné. Mais 29 agents ont 
suivi les stages de perfectionnement au cours de l'an• 
née. 

d) Attributions. 

Le Service météorologique du Cameroun, faisant par
tie de l'Organisation météorologique mondiale, assure 
les tâches qui lui sont dévoJues en ce qui concerne sa 
participation au réseau mondial et à la protection de 
la navigation aérienne. 

Il établit et diffuse, sur le plan international, un bul
letin mensuel d'information et de climatologie ; il étu
die toutes les questions et répond à toutes les demandes 
de renseignements ou de recherches qui lui sont adres• 
sées. 

2° ACTIVITÉ DU SERVICE. 

A) Météorologie synoptique. 

ile 6 moitt, destiné \miquemcnt à la fonnation des sta• 
j!Îoires recrutés sur concours et comportant : Le C:ameroun participe au réseau mondial en trans• 

mettant, en code international, aux réseaux de 0000, 
0300, 0600, 0900, 1200, 1500, 1800 et 2100 TU les ohser• 
valions faites dans ses stations. 

- Un programme tle formation d'adjoints techniques 
cle la météoroloi:tie et 1l'a~ist11nls météorologistes (cadres 
supérieurs A et B) ; 

t cole d'application de météorologie de Douala. 
tlèves exécut.ant un sondage au théodolite. 

B) Protection de la naviglltion aérienne 
et de la navigation maritime. 

a) Une analyse générale et une prévision pour l'en• 
semble du Territoire sont rédigées quatre fois par jour 
et diffusées en clair sous forme de directives dans l'émis
sion « Collectif Cameroun » des réseaux de 0600, 1900, 
1200 et 1500 TU. 

b) Des prévisions terminales pour l'aéroport de 
Douala sont élaborées toutes les trois heures et couvreQ.t 
la journée jusqu'à 2000 TU. 

c) Une prévision spéciale pour la Marine est élaborée 
à 0700 et à 1700 TU et émise en c1air (zone côtière de 
Calahar à Campo et île de Fernando-Po). 

d) ·Les protections assurées en 1953 ont atteint les 
chiffres suivants : 

Douala ..... ..... ........... . . 
Yaoundé ........ ....... ... : , . 
Ngaoundéré ....... ... , •··, •; • · 
Garoua ........ . . . .... ..... . . 
Batouri ..................... . 

C) Climatologie. 

3.972 
1.534 
l.103 

743 
no 

Outre son bulletin mensuel, le Service a entrepris en 
1953 la publication d'Annales. 
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Dépenses imputables au budget de rEtat. 
(En francs métropolitains.) 

/ 
Frais 

! Années de fonctionnement Frais de transmission 
; 

! 
; 1940 .•............ 500.000 1.000.000 I 1950 ..... •.. • • • ... 500.000 1.700.000 
1 1951 ...........•. . 500.000 1.700.000 
! 1952 .............. 1.000.000 
' 1953 .............. 

l.700.000 
1 

1.000.000 l.700.000 
'---

Le premier volume paraîtra au cours du premier se
mestre 1954. 

Il fournit ég~lement aux: divers services et aux entre
prises tous les renseignements qui lui sont demandés 
190 demandes satisfaites en 1953). 

Les tableaux ci-inclus indiquent le montant des dé
penses effectuées par le Service au cours des cinq der
nières années. 

Il faut ajouter à ces dépenses : 

a) L~ traitements des ingénieurs de la Météorologie 
en service au Cameroun, qui sont payés sur le budget 
métropoHtain (11.327.100 francs en 1953). 

b) Du matériel d'équipement et de fonctionnement 
fourni en nature au compte du budget de l'Etat par la 
:\Iétéorologie nationale, la valeur de ce matériel s'éle-
vant à environ 5 millions de francs par an. · 

1 l Années 

1949 ... 
1950 ... 

, )951. .. 
! 1952 .. . 
: 1953 ... 
1 
1 

Dépenses imputables au budget local. 
(En francs C.F.A.) 

Travaux Travaux 
P ersonnel l\fatêriel d'entretien neufs 

10. 435.000 1. 910 .000 100.000 50 .000 
14.000 .000 5.025.000 Néant 2. 100 000 
19.060.415 12.900.000 - 3.250 000 
27. 168.000 17. 536. 000 1 l.000.000 7. 000 000 
37.364.531 10. 366 .000 3.390.000 9 .324 .00I) 

3 ° DÉVELOPPEMENT DU SERVICE. 

1 

La station de Y oko a été équipée en 1953 avec du 
matériel fourni par la . ·Météorologie nationale, celle de 
l\Iaroua-Salak sera achevée au début du deuxième tri
mestre 1954 et équipée avec Je même matériel. 

Au titre du Plan de développement économique et 
social, Je Service de la météorologie a bénéficié de cré
dits d'un montant total se montant; depuis 1946, à 
23,8 millions de francs C.F.A. pour la construction et 
l'installation des stations de Maroua-Salak, de Yoko et 
de Kounja. Ces constructions étaient au 31 . décem• 
hre 1953 en grande partie achevée, les aménagements 
devant être terminés en 1954. 

.. Entretien des -immeubles Mobilit>r Travaux neufs 

300.000 Néant Néant 
600.000 1.000.000 -

1.030.000 Néant -
1.000 .000 - 4.700.000 
1.000.000 - Néant 

G. - LA MARINE .MARCHANDE 

PORTS ET VOIES FLUVIALES 

l 
l 

1 ° LES PORTS ET LEUR ÉQUIPEMENT. 

75-76.-Le Cameroun dispose de trois ports ; Je port 
maritiine de Douala-Bonabéri, de loin Je plus 

important, qui recueiJle 93 % du trafic portuaire du 
Territoire, le port maritime de Kribi et le port fluvial 
de Garoua, qui dessert ]es régions du Nord. 

Port de Douala. 

Situé au fond du golfe de Biafra, protégé par le cap 
Cameroun et la pointe Souellaba, qui gardent l'embou
chure du fleuve W ouri, le Plan d 'eau de Douala, à 
20 kilomètres en amont, est parfaitement à l'abri de la 
houle du large. Un chenal à la côte (- 5,40) mène à 
Douala. Le lit principal du fleuve offre a'lors cette carac• 
téristique de passer d'une rive à l'autre, créant sur cha• 
que bord une fosse où l'on trouve des fonds de 13 mè
tres. 

·C'est le long de cette fosse qu'ont . été construits les 
ouvrages d'accostage nécessaires aux opérations de navire 
calant 7,50 m. 

La liaison de ces ouvrages avec le plateau sédimen
taire qui surplombe l'estuaire d'une vingtaine de mètres, 
est relativement aisée. 
· Douala, sur la rive gauche et Bonabéri sur la rive 

droite, sont chacun tête de ligne d'un réseau de route 
et de voies ferrées desserYant l'intérieur du pays. 

Un pont en oonstnJcÙon sur Je W ouri reliera les deux 
parties du port, en même temps que les réseaux routiers 
et ferroviaires. 

Actuellement, ce port dispose : 

A Douala : 

- de 548 mètres de quai à - 7 mètres ; 
- de 950 mètres de quai à - 8,50 m, terminés 

en 1953 ; 
- de deux pontons Mulberry d'une =longueur totale 

de 120 mètres à_ la cote - 7 mètres. 
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,\ llo11abhi : 

- d'un wharf réscn·é au trafic bananier, qui sera 
rcm11lacé au clélmt clc 195-l par un <Juai en palplanches 
m,~1alli11ucs clc 150 mè!trcs clc long à_-la cote - 7 mètres ; 

- de 80 mètres de <1uui de chalandage à Ja cote 
- 3 mc!l rcs. 

En outre, lns opérations ,Je clrnh1111lage peuvent êtr~ 
effectuées en ruile clc ~lanoka, 11articulièrement pour le 
charl!Cment 1lns bois. Les na\'ires peuvent y accéder par 
1111 clwnul à l11 cote - 7,50 111. 

011tillagP. 

I.e Scn·icc clu port met ù la disposition des usagers le 
mutc~ricl ile manutention sui\'ant 

1 110111011 mâture clc 120 t ; 
5 j!r111•ï1 untomohilcs de 7 t ; 
:? l!rllt'i- mobiles cle 3,5 t ; 
3 j!rllC:- mobiles de 6 1 ; 

J:l i·l,~vntcurs à fourchettes ; 
.J drnriot11 i,;lrmlclle trucks ; 
6 r('morc111eur11 clc (10 ,i 120 ch ; 
2 chalancli! ,le 150 t ; 
5 chalancli! de 60 t. 

D'autre part, lrs 11cconicrs et manutcntionnuircs clispo• 
lient 11'1111 outilla;•.<i 1lh·cr11, comprenant notamment : 

3 a11to•j!rt1c!I ile 5 i, 10 t ; 
.J j!rlll'l' Karry-Kranc ; 

22 rlc~,·.itcurs 1i fourchettes ; 
60 dwla11cl11 et plates ; 
10 tractc11r11 ; 
27 remorqueurs ; 
:io remorqueurs cle 5 t. 

. 
' 

Cnlc flot:antc dnns le port de Douala. 

Le port possède 70.000 mètres carrés de terre-pleins 
cimentés et 30.000 mètres carrés de surface couverte ré
partie en magasins et hangars couverts : un magasin de 
1.800 mètres carrés est affecté aux dépôts en douane. 

Un parc à bois provisoire de 6.000 mètres carrés de 
superficie permet de stocker 10.000 tonnes de grumes. La 
manipulation est assurée par 3 grues Marion de 15 ton
nes et 3 grues à vapeur de 5 à 10 tonnes utilisées pour le 
chargement des chalands et la constitution de trains de 
bois flottables. Un autre parc a été aménagé à Bona-
héri. · 

Une installation de stockage et de pompage pour les 
hniles végétales appartenant à la Société Palme est 
située à côté dn parc à bois. Le transport de l'usine au 
navire s'effectue provisoirement par camion-citerne ; la 
pose d'un pipe-line est envisagée. 

Un pipe-line a été installé par la Compagnie française 
des dépôts pétroliers au Cameroun pour relier le poste 
d'accostage des navires pétroliers à ses dépôts d'hydro
carbures. Cette compagnie exploite ses dépôts sous 
forme Je dépôts banaux, après accord avec les autrey 
sociétés importatrices. 

Pour la mise au sec de petites unités, le Service du 
port dispose d'un dock flottant de 1.000 tonnes et d'un 
slip pour petites unités. 

Toutes réparations courantes peuvent être effectuées 
à bord des navires par les nteliers du Service du port ou 
par les chantiers et ateliers de Douala. 

Le Service du port met gratÙitement la citerne et les 
conduites d'adduction d'eau à la. disposition des navires ; 
ceux-ci 1loivent seulement le volume d'eau emmagasi
née. 

La station de pilotage comprend quatre pilotes pla
cés sous l'autorité du commandant du port : · 

a) Le pilotage est obligatoire à partir ~e la bouée de 
hase du chenal de Doua1a pour tout navue se rendant 
à .Manoka, Douala-Bonabéri ou un point quelconque du 
chenal. 

b) Sont exonérés du droit de pilotage : 

- Les navires de guerre français ou étrangers ; 
- Les navires à voile ne jaugeant pas plus de 10 ton-

neaux; 
_ Les navires à · vapeur dont Je tonnage ne dépasse 

pas 150 tonneaux lorsqu'ils font habituellement la na~i
r,ation de port à port et qu'ils pratiquent l'embouchure 
des rivières. 

c) Les manœuvres d'accostage et de départ de nuit 
(entre 20 heures et 6 heures) sont _conditionnées P.ar les 
dispositions en personne), le fonct10ru,tement des msta!• 
Jations d 'éclairage des quais et )es circonstances parti• 
culières telles que visibilité, co~rants, etc. 

Outre les remorquages et le cha_landage assurés d~~e; 
tement par les acconiers, un certa1~ nom~re de s~c!etes 
privées possèdent un matériel fluvial quelles utilisent 
pour leurs besoins propres. . 

Le port est desservi · par )a lign~ de c~1emm de fer 
Douala-Yaoundé. Il · existe une voie fer~~e le long du 
quai et une voie de chargement en arriere des maga-
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sins. La longueur totale des voies est · d'environ 
1.500 mètres. Les transbordements directs sur wagons 
sont peu fréquents, sauf pour le ciment. 

Le port de Bonabéri est desservi pa~ la ligne de che
min de fer Bonabéri-Nkongsamba. 

Les deux parties du port ne sont actuellement r eliées 
que par chalandage. 

Port de Kribi. 

Situé à mi-chemin de l'estuaire du Wouri et de la 
frontière de la Guinée espagnole, le port de Krihi est 
constitué par une petite anse d 'abri au batelage et une 
rade fora ine où les navires mouillent à deux milles de 
la côte par des fonds de 9 mètres. 

L'essor des régions du Ntem et du Nord-Gabon s'est 
répercuté sur l'activité du port de Krihi, qui n'arrivait 
plus à faire face au trafic. 

A la suite de t ravaux d'extension, ce port dispose 
maintenant : 

de 140 mètres de quai à la côte · (- 2,00) 

- ,le 5.000 m ètres carrés de t erre-pleins ; 

- d 'un pont en béton armé de 120 mètres sur la 
rivière Kienké, en remplacement d'un ouvrage ancien ; 

- d'un appontement de 21 mètres ~ur pieux en béton 
armé, sur la Kienké. 

Tous ces ouvrages, terminés en 1953, ont été mis en 
sen·ice. 

L'équipement du port, r écemment complété, com-
prend : 

2 élévateurs à fourchettes de 1,5 t ; 
2 grues mobiles de 1 t ; 
1 gnie (Karry Kane) de 5 t ; , 
5 r emorqueurs, dont 3 appartenant a des entreprises 

privées ; 
24 boats de 3 t ; 

5 boats de 6 t ; 
2 plates de 45 t. 

Port de Garoua. 

Situé sur la Bénoué en amont de son confluent avec 
le Faro et à 1.500 kilo~ètres de l'embouchure du Niger, 
le port de Garoua présente le double caractère d'être le 
.tébouché nature l du Nord-Cameroun et du Tchad et de 
n'être accessible aux b ateaux que pendant la période des 
hautes eaux, soit de fin juillet à octobre en. année nor• 
male. Des barges à fond plat et de gr~sses ,piro~es peu• 
vent continuer à fréquenter le port 1usqu en decemhre, 
apportant ainsi un appoint assez faible. 

D'autre part le trafic de Garoua est tributaire du débit 
du port de Bu;utu, dans les bouches du Niger , où s'opère 
le transbordement des produits entre navires de mer et 
navires fluvia ux. 

L'Administration du Territoire s'est attaché~ depuis 
plusieurs années déjà à améliorer le trafic de Garoua 
mal..,ré ces conditions düficiles. e 

L'ensemble du port de Garoua comprend actuelle
ment: 

- un grand mut de quai en V dont les deux bran
ches font r espectivement 120 et 76 mètres et dont le cou
ronnement atteint la cote 8,40 m ; 

- ùn petit mur de quai de 60 mètres à la cote 5,40 . m 
destiné au trafic de b asses eaux ; 

- 12.000 mètres carrés environ de terre-pleins. 

2° - L ES RÉALISATIONS DU PLAN D'ÉQUIPEMENT. 

L'amélioration des facilités portuaires et de l'équipe·· 
ment de manutention a été financée par Je· F.1D.E.S., 
dans ,le cadre du Plan de développement économique et 
social. · 

A ce titre, depuis 1947, 3.902, 8 millions de francs 
C.F.A. ont été attribués au Territoire · en autorisation 
d'engagement. Au 31 décembre 1953, les engagements 
effectués atteignaient 3.764 millions. A cette date les tra• 
vaux étaient à peu près complètement terminés. 

Le nouveau quai de Douala était m is en service, a jou-. 
tant 7 nouveaux postes à quai aux 4 anciens et réduisant 
ainsi de façon considérable les attentes de navires en rade, 
qui deviennent exceptionnelles. En 1951, on ~vait ~éno~
bré 2.055 jours de station en rade pour 1.713 3ours a quai; 
en 1953, ·il n'y eu que 290 jours de station pour 
2.018 jours à quai. Cette amélioration constitue une éco• 
nomie considérable pour l es transports maritimes, écono• 
mie qui profite au Territoire. 

Sans compter le matériel de m anutention mis en place, 

•Vue aérienne ·de Garoua aux basses eaux. 
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l'effort cl'équipcment s'est tra,Juit par )es réalisations sui
' antci- : 

/)ouala: 

- 950 lllÎ'.tre11 cfo «11rni ù - 8,50 ; 

- ami-na;:cmcnt clcs acc<!S uu port (routes, voie fer-
rée) ; 

- 50.000 mètres c.trrés clc terre-pleins et 4 han«ars 
. r " reprt·!'ent:mt une sur ace com·erte clc 16.000 mètres carrés. 

En outre, clc11 lr.l\'llllX cle clril"il"C ont amené Je chenal 
l' .. "' c .tcci•11 ù la cote - 5,40, cc 1111i permet ù clcs navires 

calant 7 mùtrcs clc pal'ser !'ans ,lifficulté même avec «les 
mnréc11 moyeunci-. 

llm,al,c~ri : 

- laO mè•tr«•:1 cle 11uai bananier ù -7,00 ; 
HO mi·tr«•,; clc c1uai clc chalumlu;:e i, - 3,00 ; 

- in~tallation cl'un parc ù hois. 

Kril>i : 

- 1-10 mi·trc·s cle c1uai à ln cote - 2,00 ; 
- 5.00 mè-tres carrc~s clc terrc-plci1111 ; 

1111 appont<'mcnt cle 21 mi·trcs ; 
- un 11om·<':U1 pont pour l'm.•cè•s au port. 

Garoua: 

- 196 mi•tr<'s cle quai ù la cote 8.40 ; 
- no mètres «le C)ll:ti clc lnt!'l'CS•CUIIX ; 
- 12.000 mètres carrés «le terre-pleins. 

3° - TARIFS APPLICABLES DANS (.ES PORTS 

ET RADF.S DU C.OtEIIOUN. 

L<'!I t:irifii incliqués CÎ•aprè11, exprimés en frnncs C.F.A., 
ap1•licablcs dans les ports et rades du Cameroun, ù comp• 
ter clu l"' janvier 1954, out été fixés par une délibération 
,le l'A11scmhl{-c Territoriale ,lu 8 novembre 1953, rendue 
exécutoire par arrêté du 21 janvier 1954. 

Prn~C'S ('f ta.TC'S : 

a) Par tonneau de jauge nette, navires entrant : 
- en rade de i\lanoka . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . 3 
- max ports cle Douala, ~onabéri . . . . . . . . . . 5 
- chaloupes étrangères au Territoire, droit 

fixe . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000 

b) Par tonne d'affrêtement «léharquée ou embarquée : 
- à Souellaba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
- à l\lanoka, Douala, Bonabéri . . . . . . . . • . • . 15 

c) Par voyageur embarqué ou débarqué : 
- l"" classe ....... . ........ ............. . 
- 2~ classe . ... ... .. .................•.• . 
- 3e classe ...... ... .•... .......... .•.... 
- entrepont . .. ..... . . .•.. ......•. . .... .. 

1.000 
750 
400 
150 

d) Navires en stationnement 

- en rade de Kribi (navires de plus de 500 t 
de jauge nette) , par jour ........... . . . 

- estuaire du Wouri (sauf navires accostés) , 
par tonneau et par jour (minimum 500 fr) 

- sur coffre d 'amarrage dans :)'estuaire du 
Wouri, par tonneau et par jour (minimum 
l.000 fr) . . .. . . .... ........ .... ....... . 

c) Navires accostés à Douala et Bonabéri : 
- à partir de 100 tonneaux de jauge nette, 

par jour et par tonneau (minimum 
4.000 fr) .... . . ................... .. .. . 

- embarquations accostées : 
par heure ...•...•...... ... ............ 
par jour de 24 heures ... . ............. . 

/) Taxes d'embarquement : 

1.000 

2 

4 

50 
600 

Estuaire du Wouri et .Kribi : ces taxes varient ~uivant 
la nature cles marchandises, entre 50 francs la tonne (bois, 
ferraille, minerais) et 600 francs (coton, cacao). Les ba
nanes sont frappées d'une taxe de 100 francs la tonne, le$ 
palmistes 150, l'huile de palme 200, arachides et tabacs 
300, caoutchouc, 400, café 500. La taxe générale, appli
cable aux marchandises non spécifiées, est de 300 francs 
la tonne. 

Pour le port de Garoua, ces taxes sont comprises ·entre 
35 et 400 francs (coton), la taxe générale étant fixée à 
200 francs. 

g) Taxes lle débarquement : 
Ces ta·xes, applicables dans tous les ports, varient entre 

90 et 470 francs par tonne suivant la catégorie des mar• 
ehandises. 

h) Taxes sur le matériel flottant d'exploitation ,: 
Ces taxes sont de 3.000 francs par an pour les navires, 

de 1.600 ou 2.500 francs pour les remorqueurs suivant 
qu'il ont une puissance inférieure ou supérieure à 300 CV, 
l .600 pour les grues à vapeur, 1.300 pour les chaloupes, 
1.200 pour les chalands, citernes, plates, 400 pour les 
boats et canots. 

Services 

a) Tarifs de pilotage : 

250 francs par décimètre de tirant d'eau pour l'entrée 
ou la sortie ; 

2.000 francs pour déplacement du navire à l'intérieur 
du port ou pour manœuvre d'accostage de nuit. 

Il s'y ajoute une prime de pilotage de 76 francs (jour) 
ou 114 francs (nuit) par pied de tirant d'eau et. éventuel
lement des taxes d'attente ou de déplacement inutile du 
pilote. 

b) Occupation du slip 

Frais d'entrée et de sortie : 6.000 francs (majoration 
de 25 % -les dimanclies et jours fériés). 

Taxe d'occupation par journée : 2.000 francs. 
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c) Dock flottant : 

Les tarifs varient suivant le tonnage du navire 

- de 25.000 à 70.000 francs pour les frais d'entrée et 
<le sortie ; . 

- <le 12.500 à 35.000 francs par jour d'occupation. 

d ) Location d e matériel flottant : 

Ces ta rifs sont compris entre 450 francs -l'heure pour 
l~s chalands de moins de 100 tonnes et 5.000 francs 
l h~ure pour l es remorqueurs de plus de 200 CV. Les 
tarifs de location à la journée pour -les chalands varient 
de 6.~00 à 8.000 francs. Les tarifs sont majorés de 25 % 
les dunanches et jours fériés. 

e) Location d'engins de manut;ntiori : 

Ponton - mâtures, par journée de 8 heures : 
100.000 francs (m ajoration de 20 % les dimanches et jours 
fériés). 

Engins de manutention • t errestre : tarifs varianl de 
600 francs l'heure pour un Hysler 40, à 2.200 pour une 
grue Michigan (majoration de 25 % les dimanches et 
jours fériés) . 

f) Location d es magasins et hangars 

Les prix de location, par mètre carré et par an, varient 
<le 500 à 1.200 francs suivant les magasin s. 

g} Fourniture d'eau : 

Prix variant de 80 francs la tonne à quai à 320 francs 
la tonne à Souéllaba. 

h } Occupation du domaine public 

Tarifs forfaitaires par mètre carré et par an : de 200 à 
460 francs suivant les emplacements (tarifs · mensuel : 
1/10 du t arif a1muel, tarif journalier : 1/ 20 du tarif men
suel) . 

Occupa lion des voies de circulation par m ètre carré 
et par j our : 100 francs. 

Stationnement des bois en grume au parc à bois, par 
jour e l par tonne : pendant 90 jours, franchise ; clu 91~ au 
105e jour, 2 francs ; du 106e au 120" jour, 5 Cranes ; au• 
delà, 10 francs. · 

4° - TARIFS D' ACCONAGE ET DE CHALANDACE 

DES ENTREPRISES PRIVÉES. 

Les tarifs d 'acconage et de chalandage du secteur privé 
sont librement étabJis par les prestata ires des service5, 
En fait, les tarifs établis résullent d'un accord des diffé
rentes e ntreprises, r éunies en un syndicat des acconiers. 

5° - VOIES NAVIGABLES. 

A l'exception de ·1a Bénoué, le Cameroun n'est desservi 
par aucun fleuve n avigable de bout en bout ; aussi l'u tili• 

sation des quelques biefs accessibles à un tr afic commer-
ci al est-elle très faible. . . 

Le.s ~u_torités_ du T er ritoire, conscientes des avantages 
~e la, v01e fluvrnle, ~articulièrem ent pour les transports 
pondereux, ont deprus 1949 fait r éaliser sur les différents 

. fleuves du Crun~roun des études dont le résultat a permis 
de dre~ser un. inventaire des voies navigables. A partir 
de cet 10venta1re, des travaux sont envisagés pour -l'amé-
nagement des principaux b iefs. · 

Le_ Nyon~ durant sept pu hnit mois de l'année possède 
un b1~f na,vi gable ~e Mbalmayo à Abong-Mbang, long de 
200 k1lometr~s environ. Une route de 56 .kilomètres r elie 
Abong-Mbang à Downé, affluent de la Kadéi · or ce 
_.ff~uve présente un bief navigable de 200 kilomètre; en 
~a1son de~ pluies. Les études ont montré qu'il serait peut
etre possible eu ~n. premier ~tacle de fau~arder :le Nyon.g 

· dont le ~ours supeneur est tres embarrasse par les roseaux 
et de faire sauter quelques seuils rocheux qui constituent 
des entraves ~ la na~gat_ion. aux périodes des étiages 
moy~ns. P~r ailleurs, Il existe sans doute des possibilités 
de regulanser le cours du Haut-Nyoug sinon toute l'an
n ée, tout au m oins pendant 10 mois. 

Le W ouri, navigabl e de juillet à décembre sur son 
cours inférieur de Yabassi. à Douala, n 'est navigable que 
sur 40 kilomètres pendant la saison sèche. Les études ont 
donné des r ésultats positifs puisqu 'ils suffira vraisembla
blement, pour rendre Y abassi accessible en toutea saisons 
aux chalands de 100 t, de d raguer les bancs de sable qui 
séparent les biefs navigables. A la suite de ces études, un 
crédit de 60 millions a é té inscrit au titre des programmes 
en cours pour le dragage du Wouri jusqu'à Yabasai. Par 
ailleurs, d' autres études ont été également entreprises en 
vue de l'aménagem ent de biefs sur la basse Dibamba et la 
basse Sanaga, qui font partie de l'estuaire du Wou~i, où 
les industries forestières impliquent <les possibilités de 
transports à b as prix. 

. Le système fl uvial Bénoué-Niger constitue une voie 
navigable ininterrompue d'environ 1.600 kilomètres entre 
Garoua et la mer . Cependant au cours de la saison sèche, 
la Bénoué est réduite à un mince .filet d 'eau. Pendant trois 
mois, du 20 ju illet au 20 octobre en général, elle atteint 
un niveau suffisant pour pennettre l'accès de Garona à 
des bateaux à vapeur de 200 à 300 tonneaux. Ces bateaux, 
au nombre d'une quinzaine, appartiennent à une société 
bd tann ique installée en Nigéria, l'U.A.C. Ils font en géné
r al deux voyages entre Garoua et Burutu pendant la sai
son (25 jours cle montée, 11 jours de descente). 

Des é tudes ont été faites pour étudier la possibilité de 
prolonger la période de navigabilité en aménageant le 
r égime des cmes de la Bénoué par des barrages de rete
nue. Ces études sont assez avancées mais la réalisation de 
ce projet poserait un problème sérieux: de financement. 
Aussi d'Aclministration s'est-elle d 'abord préoccupée 
d'équiper le port de Garoua, comme il a été exposé plus 
haut, afin d 'accélér er Jes opérations de chargement et de 
déchar gement des bateaux et, par conséquent, leur rota-

, tion. EJle est entrée en contact avec Je gouvernement de 
l a Nigéria ponr rechercher les m oyens d'améliorer ce 
trafic ; des études ser ont faites en commwi. 
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li. - LIAISONS EX'fÉRIEURES 

77. -- Les relations clu Cameroun a,•ec l'extérieur s'ef• 
fcctucnt principalement par \'Oie maritime étant 

1101111{, c1ue le Territoire re<;oit des pays Je l'ancien et du 
nom·e,m Continents la majorité de ses approvisionne
ments et •1u•il cx11orte la quasi-totalité de ses produits.' 
Les liaisons :1,·ce les pays limitrol)hes sont assez rndimen• 
taires surtout en ce qui concerne les communications ter
restres et llu\'iulcs en raison «le la configuration du l)ays 
et du ri•idmc 11lm·iométri11ue. En effet, les Jeux parties 
clu C.uneroun sous Tutelle frun<;aise et britannique sont 
s,~pan~cs par iles chaines ,le montagne 1lifficileme11t fran
clai"sahlcs et les régions frontalières avec le Tchad sont 
11r.1ti11ucment inoml,;es en saison des pluies. Ce n'est que 
1lunt1 lc:1 n-:;:ions orientales clu 11ays <111e ln topographie et 
la nature «le,; terruins ont 11crmis clc tracer ile honnes 
routes vcri; le territoire tic l'0uhangui. 

l" - Vorn :\IAJUTum. 

Comme il e!lt clit 11lus h:mt, le port cle Douala assure ln 
•111ai<Î•lotaliti· 1l11 trafic maritime 1111 Territoire. Il est régu• 
lic'·rt•mcnt clc~~cn·i 1mr clc 1101111,rcuscs lignes i111liquécs ci• 
clci<~ou~ le rcli:mt aux plus importunlcs zones économiques 
clu j!lohc. 

Ports <'1tro11frmi de l'Atla11tiq11c, 
Mers du Norcl et Balti<JIIC : 

Cc foisrcau clc lignes est ciesscrvi par les paquebots et 
c.1q:ot1 clc la Compa!!nic ,les Chargeurs Héunis (fran• 
c;ait<c), les lrnnm1icrs ,le la même compagnie et de l'Arme• 
mt•nl )fortin (fr:uu;ais), les cargos ile la Société Delmas• 
\'ici jeux, ,le ln Société navale de l'Ouest, tic l' Armement 
Otlon du Lubersac (franc;ais), cles Compagnies Eider 
Dcmp~tcr, J. Hoh, et Palm Linc (britanniques), cle la Bol• 
Jan \Vcl't Africa Linc (nécrla111laisc), cle la Transntlantic 
(t<uétloit<c), de la Hool!lt Leif (norvégienne) et des Compa· 
:;nies alle111:1111les Union Africa Linie et Woerman Linie. 

M édi wrra11éc. 

Le Cnmeroun 1?81 relié aux ports mé«lilerranéens par les 
Compagnies fr:uu;aises Fabre et Fraissinet (paquebots et 
carj!os). la Société cl'Armemcnt franeo•lunisicn (sous pa• 
,,ilion tunisien ), le Lloycl Triestino (italienne) et la Nau• 
tilus S.A. (suisse). 

Amérique. 

Il existe également deux lignes américaines, 1a Farrel 
Line desservant les ports cle la côte orientale des Etats• 
Unis, et la Deha Line reliant le Territoire à la Nouvelle• 
Orléans et aux ports du golfe du Mexique. Des tankers 
affrétés par tics compa:rnic pétrolières apl)ortent réiruliè• 
rcmcnt au Territoire des h plrocarhures raffinés aux An
tilles néerlamlaises. 

Enfin, les Chargeurs Rénnis possè1lcnl deux lignes ,fo 
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c?rgos, l'une desservant les ports atlantiques de l' Ainé
. nque du Nord, l'autre reliant à longs intervalles la côte 
occidentale de l'Afrique au Sud-Est asiatique, en passant 
par le cap de Bonne-Espérance. 

Certains cargos des compagnies ci-dessus touchent éga• 
l~ment la rade foraine de Kribi pendant Ja période pro• 
p1ce. 

La plupart des navires de ces compagnies assurent éga• 
lement les reJntions e~tre Douala et les ports de ]a côte 
occidentale <l'Afrique depuis Dakar jusqu'à Pointe• 
Noire ; certains prolongent Jeurs services jusqu'en Angola 
portugais. D'autre part, un service de cabotage_ entre 
Douala et les ports <le Lagos, Kribi, Santa-Isabel, Port• 
Gentil, Libreville et Pointe-Noire fonctionne• p1us ou 
moins régulièrement. 

2° - VOIES AÉRIENNES. 

Les Jinisons aériennes avec l'extérieur sont énumérées à 
ln section E du présent chapitre. · 

3° - VOIES FLUVIALE ET TERRESTRE. 

l O Par voie fluviale, seul le Nord du Cameroun est 
relié à un pays voisin, la Nigéria britannique, par ]a Bé
noué et le Niger. La navigation sur ces fleuves est ou,,erte 
au trufic international par la Convention de Saint-Ger
main conclue en 1919 : en fait, cette voie n'est dessenie 
régulièrement que par les navires de l'United Africa Com
pany et, accidentellement, par ceux de Ja J. Holt, toutes 
deux britanniques, qui ne peuvent atteindre Garoua que 
pendant les denx à trois mois de hautes eaux. 

Le trafic de la Bénoué et du Niger, qui ne porte que 
sur des marclianclises ii l'importation comme à l'exporta• 
tion, permet d'acheminer jusqu'à Garoua à partir d e Bu•. 
rutu, port situé en Nigéria sur l'un des bras du delta du 
Niger, la majeure partie des approvisionnement destinés 
aux régions septentrionales du Cameroun ainsi qu'au ter• 
ritoire voisin Ju Tchad. 

2° Les relations terrestres avec les pays voisins sont 
assurées par plusieurs compagnies de transport routier 
assez importantes ainsi que par quelques transporteur,. 
indépendants. Avec le Cameroun sous Tutelle britan
nique et la Nigéria il n'existe pas de lignes de transport 
régulières en raison du tracé difficile des routes résultant 
de l'orographie des régions frontalières ; la plus grande 
partie du trafic est assurée par des petits transporteurs 
presque exclusivement africains. 

Entre le Tchad et le Cameroun existent des service> 
réguliers de transport assurés au_ départ _de Garoua_ par 
des ·compagnies de transport, qm acbemment en direc
tion de Fort-Lamy et de Moundou les marchandises arri
vées par la Bénoué. Il n'existe phis de service r égulier 
pour passagers en raison du développement des tra n sport..; 
aériens. 

Vers l'est des services réguliers de transport d e mar• 
chandises et' éle voyageurs relient le Cameroun à l'Ouhan
gui par les routes de Bouar et de Berberati qui voient 



passer un trafic important. Un service est également 
assuré sur le Gabon par Bitam. 

Faute de routes, aucune liaison automobile régulière 
n'existe avec la Guinée espagnole. 

Aucune restriction n'est apportée à la liberté d'exploi• 
talion des services routiers avec les pays voisins dans le 
cadre de la réglementation internationale en vigueur. 

Réglementation des mouvements de voyageurs. 

L'admission des voyageurs au Cameroùn est subordon
née à la présentation des pièces suivantes : 

a) Passeport en cours de validité et visé par les auto
rités françaises compétentes. 

b) Extrait de casier judiciaire, lorsque le pays d'ori
gine du voyageur prévoit la délivrance de cette pièce. 

d Certificat médical attestant que îe voyageur n'est 
atteint d'aucune maladie contagieuse. 

En outre, tout immigrant doit justifier d'une caution 
garantissant le paiement des frais de son rapatriement. 

La somme ainsi garantie varie selon le pays d'origine de 
l'immigrant. 

Les Africains originaires de territoires voisins doivent 
simplement être mmtjs d'un certificat de voyage visé par 
les autorités françaises. 

Les personnes quittant le Territoire doivent présenter 
un passeport ou, pour les Africains voyageant dans les 
territoires · africains voisins, un certificat de voyage. Le 
visa de sortie est accordé sur justification que le voyageur 
est en règle au point de vue sanitaire et fiscal avec la 
réglementation internationale et locale. 

Régle~entation des mouvement_s de marchandises. 

La réglementatioii. douanière impose à lout importa
teur et à tout exportateur l'obligation de présenter ses 
marchandises à un bureau douanier. Toute opération 
donne lieu au dépôt d'une déclaration donnant toutes les 
indications nécessaires au calcul des droits et taxes d'en
trée ou de sortie. Les agents du Serviee des douanes ~nt 
le droit de visiter les marchandises importées ou exportees 
pour contrôler l'exaetitude des déclarations. 
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CHAPITRE X 

TRAVAUX PUBLICS 

I. - DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 

ET DES TRANSPORTS 

78. - La J)ïrcction des Travaux 1mblics et des Trans• 
ports a lu chart,:c clc la construction et de l'en

tretien clcs bâtiments puhlics, cles routes, des ports, et 
r111les, de l'infrastructure aérienne ; clic est compétente 
en matière cl'11rhanismc, tic force hydraulique, de distri• 
bution cl'c'.·ncr~ic électrique, de trans11ort et cle techniques 
inclustriellcs, 

La Direction cles Travaux publics cl clcs Transports est 
plac(;C sou!l l'autorité d'un Directeur, ingénieur général ou 
int,:énicur en chef, ae-sisté d'un directeur adjoint, ingé• 
nicur en chef et d'un ingénieur principul adjoint. Son 
siè-t,:c est ù Douala. 

Elle com11rcncl : 

a) Des services de clirection, 

b) Des 11cfl•Îcee cl'exécution. 

l " - 5Ell\'ICF.S DE DIIIECTION, 

Les scn·iccs clc clirection comprennent une division 
mlministrutÎ\·c, une division tcclmiquc et des services 
1eclmiqncs spécialisés. 

a) La division ndministrath•e placée sous l'autorité 
d ' un mlministratcur, est 11rincipalcment chargée de l'ad
ministration tin personnel et cle la tenue de la comptabi
lité (mntièree et finances) du service, ainsi que des ques
tions relatives à la circulation routière et aux transports 
routiers. · 

b) La clivision technique, placée sous l'autorité d'un 
ingénieur principal est chargée ,l'instruire tout ce qui 
touche à la préparation et à l'exécution cles travaux. EJle 
comprend quatre bureaux : un secrétariat, un bureau 
d'études, un bureau d'architecture et d 'urbanisme et un 
burau des marchés qui élabore et contrôle l'exécution des 
marchés de travaux. ' 

c) Les services techniques spécialisés sont : le service 
des routes et ponts, le service cle l'infrastructure aérienne 

et le service des techniques industrielles chargé de toutes 
les questions relatives aux travaux d'électrification et 
d'ad,luction d'eau. 

2° - SERVICES D'EXÉCUTION. 

Les services d'exécution comprennent : 
- Des arrondissements territoriaux. 
_:_ Le service des ports et voies navigables. 
- Le parc à matériel lourd de Bassa. 
Les arrondiss~ments territoriaux sont au nombre de 

quatre : 

a) L'arrondissement de Douala, qui comprend trois 
subdivisions territoriales. 

b) L'arrondissement de Yaoundé, qui comprend quatre 
subdivisions territoriales. 

c) L'arrondissement de Nkongsamha qui comprend 
trois subdivisions territoriales. 

d) L'arrondissement de Garoua qui comprend trois 
subdivisions territoriales. 

Chacun de ces quatre arrondissements est dirigé par un 
ingénieur principal. Chaque subdivision est dirigée par 
un ingénieur ou ingénieur adjoint. Les ingénieurs sont 
chargés de la préparation et de l'exécution (régie on 
contrôle à l'entreprise) de tous les travaux réalisés dans 
leur ressort territorial, et sont en outre conseillers techni
ques des fonctionnaires d'autorité auprès desquels ils sont 
placés. 

Le Service des ports et voies navigables, placé sous 
)'autorité d'un ingénieur en chef ou d'un ingénieur prin
cipal, assisté d'un conseil supérieur du port et d'un comité 
permanent de gestion, a pour attribution toutes les ques
tions relatives à l'exploitation et à l'entretien des ouvrages 
généraux, installations fixes, matériel terrestre et flottant 
des ports de Douala, de Kribi et de Garoua. Il est égale
ment chargé des questions relatives aux voies navigable.., 
Ce service est doté d'un budget annexe dont le directeur 
du port est l'ordonnateur délégué. 

En outre, le Service des ports et voies navigables est 
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chargé des grands travaux neufs intéressant les ports, 
financés par le budgèt du Plan ou par d'autres budgets ; 
il fonctionne alors vis-à-vis de la Direction des Travaux 
publics comme un simple _arrondissement de Travaux 
publics, sans autonomie particulière. • _ 

Le parc à matériel lourd de Bassa, placé sous _l'auto
rité d'un ingénieur chef de parc, a pour mission essen
tielle de gérer le gros matér~el de travaux publics appar
tenant au Territoire, de le mettre à la disposition des 
usauers, services, régions et éventuellement entreprises. A 
cet 

0

effet, il est chargé du stockage, de la réparation et du 
renouvellement des engins et du contrôle des conditions 
d'emploi par les utilisateurs. · 

Outre la gérance du matériel qui -lui est directement 
confié, le parc de Bassa assure le contrôle techn_ique du 
gros matériel de travaux publics confié par le Territoire 
aux divers services et régions. Pour tout ce qui concerne 
la meilleure utilisation technique de ce matériel, il joue 
donc le rôle de conseiller technique vis-à-vis des services 
et régions. 

Les services du parc sont centralisés à Bassa s?us 
réserve d'une annexe constituée à Garoua pour les cmq 
rérions du Nord-Cameroun en raison de lem: éloignement 

0 . 

et de leurs besoins particuliers. . 

II. - LES GRANDS TRAVAUX 

Les grands travaux entrepris ou achevés en 1953 pour 
la mise en valeur du Cameroun sont exposés dans les 
chapitres traitant de l'activité économique ou sociale du 
Territoire. Ce sont notamment : 

- la centrale hydro-électrique d'Edéa. 
- r amélioration de l'infrastructure ferroviaire ; 
·_ la réalisation de l'axe routier Nord, la ro~te Douala

Edéa, le pont de Kikot ; 
· - l'aménagement des ports de Douala et Kribi; 
- la construction du pont sur le W ouri ; 
- les travaux d'adduction · d'eau à Douala, Mbanga, 

Foumbai:t. 
On peut citer, en outre, un certain nombre de cons

tru'ctions de bâtiments à usage administratif ou commu
nautaire, achevées en 1953 ou en cours : palais de Justice 
de Yaoundé, hôtel des Postes de Douala, bâtiment de 
l'Inspection générale du travail à Y àoundé, bureau de 
poste de Garoua, marchés de Ngao~ndéré, Nkongsamha, 
Yaoundé, frigorifiques de Yaoundé et Douala, sans comp• 
ter la construction des petits· dispensaires, écoles, salles 
de tribunaux, logements de fonctionnaires, ~ntr!prise 
dans les Régions sous le contrôle des Chefs de Circon
scriptions. 
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SEPTIÈME PARTIE 

PROGRÈS SOCIAL 

CHAPITRE 1 

CONDITIONS SOCIALES - GÉNÉRALITÉS 

79. - Ln t1tructnrc tiocialc des 11opulations du Cameroun 
c11t en pleine évolution. La société tribale, sous lu 

preMion de l'évolution économique el politique, au con• 
tact clcs enseignements et des exemples <le la civilisation 
occiclcntnle, perd peu à peu de sa cohésion et de sa force. 
Les chefs n'ont plus les moyens de coercition dont ils 
dispo~aient naguère. Leur autorité morale et leur prestige 
demeurent réelto, particulièrement dans le nonl <ln Ter• 
ritoire. Cependant, une société nouvelle se développe 
1,?râce n la fonnntion d'un pay~annat aisé, partiellement 
lettré et om·crt aux idées d'égalité politique et <le <lémo• 
cratic. 

Dans les centres urbains et dans les régions de grands 
tranux où la population est comro~ée en grande partie 
de paysans nynnt. abandonné famille et tribu pour travail
ler tmr les chantiers, l'évolution est encore plus rapide. 
En adoptant un genre de vie nouveau, mêlé à des élé• 
ments très ~ouvent hétérogènes, l'ouvrier ou le manœuvre 
rompt brutalement les liens qui le rattachaient à son 
milieu d'origine ; il perd la protection et la sécurité qu'il 
trournit au sein de la tribu. Ainsi se crée un prolétariat 
en voie d 'évolution rapide dont l'intégration à la vie 
sociale du Territoire pose de nombreux problèmes. 

Une classe de pins en plus nombreuse d 'éléments ins• 
tn1Îts : médecins, fonctionnaires, instituteurs, commer
~ants et employés de commerce, prend conscience de ses 
po!!ibilités el de ses responSllbilités. Elle tend à faire 
éclater Je encire souvent étroit des anciennes institutions 
politiques et à assurer un rôle de direction à l'égarcl des 
classes moins évoluées, dont elle se détache néanmoins 
peu à peu en adoptant un genre <le vie différent. 

La puissance administrative a conscience de la respon• 
sabiJité qui lui incombe de maintenir l'équilibre entre 
ces tendances et entre les intérêts souvent opposés des 
diverses classes sociales. 

Les lois et règlements s'appliquent indistinctement à 

tous les éléments de la population et ne reconnaissent 
aucun privilège en faveur d'un groupe quelconque d'indi, 
vidus. 

Les coutumes locales cependant reconnaissent une cer• 
taine éminence aux chefs traditionnels : lamidos, sultans, 
chefs supérieurs, chefs de groupement et de village. Dans 
certaines régions, ces coutumes restent très fortes, parti
culièrement dans le nord et dans les régions hamoun et 
bamiléké. Dans le cadre de ces coutwnes, certaines préro
gatives sont reconnues aux chefs par les populations, en 
dehors des fonctions d'ordre administratif confiées à ces 
chefs par l'Autorité administrante, en contrepartie des 
services qu'ils rendent à leurs administrés. Ces préroga• 
tives varient beaucoup ~aivant les coutumes ; elles se 
traduisent par des cadeaux coutumiers, en général plus 
symboliques que réels, à l'occasion de certains événe
ments, par un concours bénévole à certains travaux, tel, 
que la construction d'un logement. Il s'agit là d'avantages 
consentis librement par la population. lis ne sauraient 
recevoir une sanction jùdiciaire mais J'individu qui s'y 
soustrairait délibérément et de façon constante s'exclue
rait pratiquement de la collectivité coutumière. En fait, 
ces avantages ne représentent pas une charge réelle pour 
Ja masse de la population ; ils maintiennent la cohésion 
d'une structure traditionne1le qu'il serait dangereux de 
laisser s'effriter trop tôt, sans qu'une antre stmcture 
sociale, assise sur une évolution profonde de la masse, 
puisse la remplacer. Cette question est dév~loppée au 
chapitre suivant. 

* 
** 

80. - Plusieurs organisations non gouvernementales de 
caractère social existent au Cameroun. On peut 

citer en premier lieu les missions religieuses dont l'action 
est exposée en d'autres chapitres et auxquelles on peut 
assimiler la Fondation « '.Ad Lucem », d'inspiration catho-
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lique. On peut mentionner également l e Secrétariat · 
social, organisation d'origine m étropolitaine, qui a ouvert 
un secrétariat à Douala et joue un rôle important dans 
l'organisation des cours du soir en cette ville ; l'Union 
féminine civique et sociale, d'origine mé tropolitaine éga
lement, ayant une section à Douala ; le Comité de 
défense contre l'alcoolisme. 

Ces organisations sont actuellement dirigées par des 
Européens, mais elles associent progressivement à leur 
action un nombre croissant d 'autochtones. 

On peut signale~ également ici la création d'associa
tions culturelles, d'initiative purement locale, qui ont 
ouvert des écoles privées. 

Les_ œuvres privées reçoivent des subventions du hnclget 
local ou du F.I.D.E.S. pour leurs établissements d'ensei
gnement, pour leurs hôpitaux, dispensaires, orphelinats. 
Le montant de ces subventions est indiqué dans les chapi• 
tres qui traitent de l'enseignement, de la santé. Des sub. 
ventions peuvent en outre être accordés aux œuvres de 
caractère strictement social. 
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CHAPITRE Il 

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS FONDAMENTALES 

1. - CÉNÉRALITtS 

81. - Confonnément ia J'article 81 cle )a Constitution 
cle la République française, tous ]es ressortissants 

du territoire sous Tutelle ont la jouissance des droits et 
libertés J!arauti11 par le préambule de cette Constitution, 
qui rnppclle la Déclaration clcs Droits cle l'Homme de 
1789. De cc fait, il:\ jc,nifl~ent des droits et lihertés fonda, 
mentalt's fi~urant · claiu, la Déclaration universelle cles 
Droits clc J'Hommc acloptéc le 10 décembre 19-18 par 
l'Asscmblrc !!énrraJc des Nations Unies. 

113. - Cette déclaration lait J'objet <l'explications clon• 
ni-es clans let1 écoles, dans le caclre cles leçons de 

morale, et notamment chaque année à l'occasion cle la 
Joun1ée cles droits de l'homme (10 décembre). 

82. - L'esclavage n'existe pas, non plus que Je servage. 
Si, Jans le cadre de Ja ,·ie tribale, des imlividus 

ou clcs groupes d'inclh·iclus i;ont parfois appelés à fournir 
à un cher cles sen •ices sans rémunération, comme il a été 
indiqué :m chapitre précéclent, nul ne peut y être con• 
traint contre sa volonté. 

Jl faut préciser d'ailleurs que les travaux bénévoles 
exécutés en commun ne bénéficient pas uniquement aux 
cheftt. Il est de règle, dans un grand nombre de collec• 
,·itité11 coutumière.., f)Ue le11 11er11onnes qui ont besoin 
,l'une aide matérielle, pour construire une case par 
exempJe, reçoivent cette aide cle leurs voisins sans contre
partie monétaire. C'est )à une tradition, mais elle ne 
constitue pas pour l'individu qui chercherait à s'y sous• 
traire une obligation. Cet individu s'isolerait en fait dn 
reste de la collectivité et cesserait de bénéficier, en cas 
Je besoin, de l'entraide traditionneJle. Cette perspective 
suffit, en général, à maintenir la bonne entente et l'har• 
monie des efforts dans les collectivités tribaJes. 

De ces travaux d'entraide, il faut distinguer le concours 
donné collectivement sans contrepartie monétaire à. des 
travaux d'intérêt commun : construction d'une case de 
réunion, d'une école, d'une piste desservant un vi1lage. De 
tels travaux sont décidés en général par la coUectivité 
dans son ensemble ou par le conseil des chefs de famille. 
En ce cas encore, il n'y a obligation pour personne d'ap• 
porter sa contribution à ces travaux sans paiement, mais 
l'individu qui s'y soustrairait se verrait exclu, morale• 

.ment, de la collectivité. Le programme d'éducation de 

b~se en cours de réalisation accroitra, sans nul doute, la 
Crcquence des travaux de cet ordre, qui ne sauraient être 
co~sidérés comme l'exercice d'un privilège par un groupe 
soctal quelconque au détriment d'un autre groupe ou 
d'un individu. Dans de nombreux cas, d'ailleurs, ces tra· 
vaux sont exécutés avec les conseils et l'aide de l'Admi
nistration locale, qui peut être appelée à fournir des 
outils, des engins ou des matériaux Je constrnction. 

L'exercice des droits politiques et syndicaux est étudié 
clans d'autres c~tapitres, ainsi que la question de la condi• 
lion des femmes. Il est inutile d'y revenir ici. 

1 

84. - Le droit d'adresser des pétitions au chef de l'Ad· 
ministration territoriale ou au Gouveme!llent 

français est exercé de façon courante; il tend d'ailleurs à 
11'exercer Je plus en plus par l'intermédiaire des représen• 
tants élus de la population dans Je cadre de leur action à 
l'Assemblée Territoriale ou dans les Assemblées de la 
République. 

Les h abitants du Territoire sont pleinement cons~ients 
clu clroit qui leur est accordé de soumettre des pétitions 
à l'O.N.U. et ils en ont usé largement, à l'occasion du 
passage de la mission de visite de l'Organisation en 1952 
et pendant l'année 1953. 

II. - LIBERTÉ DE RÉUNION - PRESSE 

85-86. - La législation concernant la liberté de réunion 
et la presse est la mêmP. one dans la l\létro• 

pole. Elle est proclamée par la loi du 30 jui:1 1831 e:1 c~ 
qui concerne le3 réunions publiques et par la loi du 
29 juillet 1881 pour la presse. 

Les réunions publique~ sont libres, mais elles ne peu
vent se tenir sur la voie publique. Les manifestations o:.i 
défilés sur la voie publique doivent faire l'objet d 'une 
déclaration préalable. ~ administrateurs-maires et les 
Chefs de circonscription peuvent interdire manifestations 
et réunions lorsqu'ils estiment qu'elles sont de nature à 
troubler l'ordre pub1ic. 

La publication et la distribution de journaux et pério• 
cliques sont libres. Elles ne peuvent faire _l'objet de 
mesures restrictives comme dans la Métropole que dans 
la mesure où elles risquent de provoquer des troubles 
graves de l'ordre public. 
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Les seules publications interdites dans le Territoire ont 
été : 

- par arrêté du l"' mai 1940, un certain nombre de 
jou_rnaux étrangers d'obédience communiste, tels , que 
Darly W orker (Etats-Unis) et Frente Popular (en langue 
espagnole) ; 

- pa; décision du 16 février 1950, le périodique étran-
ger La Tour de Garde; · 

-:-. par décision du 5 septembre 1951, l'ouvrage : Dis
crr ?miation raciale, de Mary Y eates, publié par la Fédé
ration syndicale mondiale ; 

- par arrêté du 12 décembre 1952, la brochure étr:m
gère : Les conditions de vie, de travail et de lutte des tra
vailleurs d es transports et des ports en Afrique et à Mada· 
gascar; 

Titres Direction · 

Radio- Presse. ~ rvice de l'Information. 

Lettre d'information hebdoma• Service de l' Information. 
daire. 

Bulll'tin mensuel d' information et 
,le <locumeniation. ' 

Hygiène et Alimenlalion. 

Journal o.fficiel du Cameroun. 

Bulletin éco,iomique mensud. 

Bulle1indela St"!istique générale. 

Enseignement au Cameroun. 

Le Lien. 

Service de l' Information. 

Ser vice de l'Information. 

Haut-Commissariat. 

Service des Affaires économi
ques. 

Service de l a Statistique géné
rale. 

Direction de l'Enseignement. 

Direction de l'Enseignement. 

- par décision du 6 mai 1953, tous les ouvrages de 
propagande édités par fa Fédération syndicale mondiale; 

- par décision du 27 juin 1953, les ouvrages de pro
pagande édités par la W atch Tower Bible and Tract 
Society (La Tour de Garde) ; 

- pa,r décision du 12 septembre 1943, à titre tempo
raire, la brochure « Complot colonialiste à Foumban », 
éditée par l'U.P.C. 

L'Autorité administrante a pris ces mesures pour évi
ter qu'une propagande, basée sur des théories anarchistes 
ou !!Ur des informations tendancieuses où mensongères, ne 
créent des troubles graves dans un pays en pleine évolu
tion sociale où le sens critique est encore insuffisamment 
développé dans la masse. 

Le tableau ci-dessous donne l a liste des périodiques 
publiés au Cameroun en 1953 : 

P âiodicité 

Trois fois par semaine. 

H ebdomadaire. 

Mensuel. 

Trimestriel. 

1 Hebdomadaire. 

l\Iensuel. 

Mensuel. 

Semestriel. 

Mensuel. 

Observations 

Organe d'information générale. 

Livré aux seuls abonnés. 

Livré aux seuls abonnés. 

Bulletin d'éducation populaire. 

Publie les tex tes réglementaires 
et avis officiels. 

! Livré aux seuls abonnés. 

i 

Publie des statist iques pério
diques. 

j Bulle~ de liaison du corps 
. J enseignant. 
1 

Initiatives. 

Journal des villages du Nyong et 
Sanaga. 

Bureau de l'f:ducation de base: • Trimestriel. 

Bureau de i'Éducation de base en Bimensuel. 
liaison avec la Région Nyong 

1 Bulletin de l'éducation de base. 

Organe. d'informlltion locale et 
d'éducation populaire. 

e t Sanaga. 

Études camerounaises . Institut français d'Afrique noire Trimestriel. 
(centre du Cameroun). · 

Bulletin d'informatio,a de la Régie R égie des Chemins de fer du Ca- Mensuel. 
des Chemins de fer. meroun. 

Bulletin de la Chambre de com.- Chambre de commerce. 
merce, d'agriculture et d'illdus• 
irie. 

Bulletin économi,que. Agence France-Presse. 

Bulletin quotidien d'information. Agence France-Presse. 

Bulletin d'information du SP-cré- Secrétariat social. 
111riat social. · 

Bulletin d' information du P lan• 
leur. 

1 

Syndicat de défense des int érêts 
bananiers. 

Mensuel. 

Quotid.ien. 

Quotidien. 

Mensuel. 

Mensuel. 
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ttudes ethnographiques, folklo· 
riques, et c. 

Bulletin de liaison et d'informa• 
t ion du personnel. 

Technique. 

Information sociale. 

Professionn el. 



Titres 

Camrroun ,Ir d,main. 

Camrroun E.,1,oir. 

1 C,1mrrou11 librr. 

1 
j 1.'Érril du Cmnr,01111. 

J:Ëtl,o tl11 Cnmrrou11. 

; /.,1 1 "ofa: tl11 <:11mrro1111. 
i 

; l.a l 'oi:r 1/11 .\"k11m. 
1 

' Élan ~,.,,,,if. 
' l1111111ln, rrltr .,rmainr, 

: l."n1t1rrn1111-l·"nrrr n111·ri>rr. 

<:.l·'.'J'.t:. ,Cn111rrn11n. 

l.r Trni-nillr11r cnmrrn1mttii. 

Direction 

D• ,\ujoulot, député,_ 

Soppo Priso, conseiller de 
l'Union Française. 

Couloumo, Yaoundé. 

Comte, Douolo. 

.\lonkoury. Douala. 

Kin,:ué Abel, Douala. 

S11~~11. Duunla. 

l't!tit, l>ouola. 

.\furrhnl. J)onolR, 

C.G.T,.J:.o. 

C.F.T.f~ 

C.G.T. 

l>inl11~11r • f,,- l'rtil Cnmrro11nai,. 1 K11l11 l..ohf, Douala. 

·''""' (Tnm• Tnm), 

' Cnmrrn1111 ratlmli'l""· 

7.im. 

l 
t 

j Saah )IHrtin, O!chang. 

1 -'IFdou, c-on~dllcr A.T. 

1 
,\'d,,k./Un I Ch,.( cle f.anton, Eséka. 

R.P. Pichon. 

.\li8sion catholique. 

.\lission cntboliquc • 

Périodicité 

l\lensuel. 

Bimensuel. 

Hebdomadaire. 

_Trois rois par semaine. 

Hebdomadaire. 

Mensuel. 

Irrégulier. 

Ileb,lomadoire. 

llelulomndaire. 

:\fensuel. 

.\fensuel. 

Bimensuel. 

Hebdomadaire. 

.Mensuel. 

~lensuel. 

Irrégulier. 

Ili mensuel. 

Mensuel. 

• Bimensuel. 

Observations 

; 
l 

Organe d'information politiaue 1 

(B.D.C.). __ . 1 

Organe d'information générale 
et politique. 

Organe d'information générale ; 
et politique. . · , 

Organe d'information générale. · 

Organe d'information générale. : 

Organe d'information politique 
(U.P.C.). 

Organe d'information politique. ! 
Information sportive. , 

Publicité é t informations écooo• 
miques. 

Publication syndicale. 

Publication syndicale. 

P~bl.ication syndicale. 

Informations sociales, littéraires. 
économiques (en français et 
en douala). i 

Organe du Kumze bamiléké. ! 
Organe d'information régional: \ 

du Ntem (en français et en ' 
boulou). 

Chronique régionale. 

Illustré pour enfants (en ewondo). 

En ewondo • . \1rb llrl.-ri-'lrn. 

. lllfoi. )fission protestante française. Mensuel. En boulou • 

Dinab. )lission presbytérienne améri• Irrégulier. 
caine. 

E n douala. 

Tl,, n,11m Cali. :'\fission presbytérienne améri• i\Iensuel. 
coine. 

En anglais. 

Un graml nombre de ces publications paraissent en fait 
,le façon irrégulière et ont un tirage très limité. Il est 
difficile de déterminer leur influence dans la population. 
Le journal Radio-Presse tire à 2.500 exemplnires ; le Jour• 
nal des villages du Nyong et Sanaga à 6.000. 

Un poste de radiodiffusion fonctionne à Douala, géré 
sous le contrôle du service de l'Information. Il diffuse 
chaque jour un journal parlé, comportant des nouvelles 
locales, ainsi que des conférences, des concerts et des 
retransmissions Je ln Radiodiffusion française. 

III. - EXERCICE DES CULTES 
ET ACTIVITt MISSIONNAIRE 

88. - Conformément aux accords de Tutelle, la liberté 
de cons~ience est garantie par le décret du 

26 mars 1933 qui, en son article premier, déclare : « La 
République française _assure au Cameroun la pleine 
liberté de conscience et le libre exercice de tous les cultes 
qui ne sont contraires ni à l'ordre public, ni aux bonnes 
mœurs. » 
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L'ouver ture d'un édifice au culte public est autorisée 
par arrêté du Haut-Commissaire sur demande des Con• 
seils d'administration des missions ou de la collectivité 
des fidèles. Aucune autorisation n ' a été refusée en 1953. 

L'exercice du culte est libre ; les quêtes, à l'exception 
de celles qui comportent des tournées de propagande, ne 
sont pas soumiss à autorisation. Les réunions sont publi
ques ; aucune restriction n'est imposée en ce qtù concerne 
l'emploi des langues vernaculaires. Les processions con
formes aux usages locaux peuvent se dérouler sans auto
risation, ni déclaration préalable. 

L'action missionnaire chrétienne est cosmopolite. Plu
sieurs nations concourent à l'évangélisation des popula
tions et les Missions françaises elles-mêmes comptent sou
vent un certain nombre de missionnaires d'origine étran• 
gère. 

Les Missions catholiques sont confiées à trois congréga· 
lions : les Pères du Sacré-Cœur de Saint-Quentin, dans 
l'ouest du Territoire ; les Pères du Saint-Esprit, dans le 
sud ; les Oblats de Marie-Immaculée, dans Je nord. En 
dehors de cette organisation, on peut noter l'existence, 
dans le nord et à Douala, de Fraternités du P ère de Fou
cauhl qui ont adopté un mode d'apostolat original, s'ef
for~ant de vivre au milieu des autochtones, de la même 
vie qu'eux, sans ressources provenant de l'extérieur. 

Un grand séminaire, installé à proximité de Yaoundé, 
forme lies prêtres autochtones. Un monastère de trap
pistes est également installé dans la m ême région. 

Le nombre des missionnaires catholiques dépasse 300 ; 
1>anni eux, on compte une cinquantaine de prêtres étran• 
:;ers et plus de 60 prêtres africains. Ils sont aidés par 
environ 200 religieuses, dont une vingtaine d'origine 
étrangère, près de 80 d'origine africaine, et par des laïcs, 
catéchistes ou « frères » dont une vingtaine de Français 
originaires de 1a Mé tropole et tme ·vingtaine d'étrangers, 
parmi lesquels se trouvent des Frères des écoles chré
tiennes canadiens. 

I..e nombre des fidèles peut être estimé à 550.000. 
Les missions protestantes sont au nombre de 8. Ce sont 

dans l'ordre d'importance : 
- la Mission presbytérienne américaine ; 
- la Société des missions évangéliques de Paris ; 
- la Mission adventiste du Septième jour, dont la mai-

son-mère est aux Etats-Unis et qui dépend de la mission 
d'Accra (Golcl Coast ) ; 

- l'Eglise baptist e camerounaise, dont les cadres sont 
entièrement africains ; 

- la Mission protestante norvégienne ; 
- la Mission fraternelle luthérienne, d'origine améri• 

caine ; , 
- la Société presbytérienne « Sudan Mission », égale

ment d'origine américaine ; 
- la Mission unie du Soudan. 
Au total, elles comptent une trentaine de pasteurs, dia

conesses et laïcs originaires de France, environ 80 étran• 
gers, principalement Américai_ns, Norvégiens et Suisse~, 
près de 200 pasteurs et diaconesses et de nombreux aux1· 
liaires laïcs africains. L~ nombre de leurs fidèles peut être 
estimé à près de 185.000, les trois premières en totalis~nt 
environ 165.000. 

L'action sociale de ces missions est exposée dans les 
chapitres qui traitent de la santé et de l'enseignement. 

Les m1ss1ons ne reçoivent aucune subvention pour leur 
action proprement apostolique, mais elles sont aidées par 
le gouvernement local dans le cadre de leur action sociale. 
Les subventions accordées sont détaillées dans les chapi-
tres correspondants. · , 

87. - Chaque année, l'Administration se charge de 
l'organisation matérielle d'un pèlerinage à 

La Mecque. En 1953, 61 pèlerins musulmans, groupés par 
ses soins, ont pu accomplir ce pèlerinage par voie 
aérienne. 

IV. RÉGIME DE L'ADOPTION 

89. - Le régime de l'adoption est, pour les citoyens de 
statut civil français, celui du Code civil Pour bs 

ndministrés français du Cameroun, le régime applicable 
est celui de la coutume du groupe ethnique auquel ils 

· appartiennent. 
Des règles précises concernant l'adoption d'enfants sans 

famille immédiate ou l'adoption avec le consentement des 
parents existent dans plusieurs coutumes ; mais ces règles 
varient, particulièrement en ce qui concerne les interdits 
de mariage entre l'adoptant et l'adopté ou entre l'adopté 
et les descendants de l'adoptant. D'une façon générale, les 
'enfants orphelins sont toujours recueillis par des parents 
ou des membres du groupe tribal 

En l'absence d'un contrôle strict de l'état civil, il est 
pratiquement impossible de déterminer le nombre des 
adoptions et de contrôler l'application des règles coutu• 
mières. 

De toute façon, l'enfant adopté peut avoir recours aux 
tribunaux coutumiers et aux tribunaux du premier degré 
pour tout litige qui l'opposerait à l'adoptant. En cas de 
mauvais traitements ou de sévices, les juridictions répres
sives de droit français sont compétentes. 

V. - IMl\UGR~TION 

90. - La réglementati.;n relative à l'immigration au 
Cameroun repose sur le décret du 7 Oftohre 1930. 

Elle s'applique aussi bien aux: nationaux: _fr~nçais _qu'at~X 
étrangers. Toute personne entrant au Terntoire doit avoir 
obtenu un visa d'entrée des autorités compétentes fran• 
caises · ce visa est, sauf dérogation pour des séjours de 
~ourie' durée, accordé sur autorisation du Chef du Terr~• 
toire. Elle doit présenter un passeport en cours de vali• 
<lité, un extrait du casier judiciaire lorsque ce document 
peut être établi dans le pays d'o~igine,_ des certific_ats. de 
vaccination antivariolique et anuamarile. Elle clott JUS• 

tifier en outre qu'elle possède un billet de reto_ur ou v,e;· 
ser un cautionnement correspondant, une caution agreee 
par le Chef du Territoire pouvant en tenir lieu. 

Les Africains originaires des terri~oires vo_isins n_e sont 
pas obligés de présenter un passeport. Ils d?1~e~t simple
m ent présenter un certificat ds voy~ge_ ~elivre l!a,r les 
autorités compétentes de leiir pays d ongme et VI.Se par 
une autorité française. Des facilités sont _accord~es a,~x 
ressortissants de l'A.-E. F qui sont dispenses de v1Sa;.s Ils 
ont satisfait aux formalités de cautionnement en A.-E. F., 
ainsi qu'aux r essortissants du Cameroun ~ritai'!°ique -~ui 
peuvent circuler lihr~ment sur pr!~en~allon d une p~ece 
d'identité ou d'un laissez-passer dehvre par un fonction
naire de ce territoire. 
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CHAPITRE Ill 

CONDITION DE LA FEMME 

l" Capadt,~ cl,• ln fn1111w. 

91-93. - Au Cameroun, comme ,fans l'ensemble <les 
populntions africaines, les coutumes n'accor

,1,•nt ÎI l:1 f<•mmc •1uc peu clc clroits ; clics prt>scntcnt 
toutt•foi!l mw µr:1ndt? ,Jiv<?rsih;. Dans certaines tribus, en 
p:1rtic11li1•r clwz les Bnmili-k{,, on trouve cles traces de 
nrntri,m•nt. l..t•s populntions islnmisrcs octroient à la 
fc•mmc•, t·o11for1111;mt·nt au clroit coranique, une a!lscz 
J!~n.ncl,• i111l,;p,•111lnn<'cJ <'t cl1•s µarantics patrimoniales 
1wr11•u1<1•i- : prt'MJIII' partout, la coultmie nccorclc, au sein 
11<• l:i romnumauh;. à cluu.-unc cles fcmmcs 1111 chef de 
111,;,rnJ!r. la propri,;h-: 1lt• l'l'!! u11ten11ilrs clc mrll!IJ!C cl la 
lihr1• 1li~J11>!0Ïlio11 1lu prmluit clc !ll'S c11lt11rc11 ,·ivrii•rcii. 

92. -- La Î<'nHnl' cnmcrounaise t'St rlt'ctrice clans les con-
clitionl' qui 110111 expo!lrl's clans un nutrc chapitre, 

<'I ,;lil!il,lr comme ll'J& ltomml'I', Une fl'mme s'e!ll présentée 
aux 1;l,•<'IÎ011s pour l'.Al'sl'mhli-e Territoriale en 1952. Une 
f.,mmt', rirnll'nwnl, 11 ,;Ir 1;Jue « comeiller municipal » 
1l11m la commtnw•mixtc rurnlc cle S11ngtéli11111 en décem• 
l:rl' 1952. 

Lr:< fl'lllllt<'S Il<' l'Olll pas a!'sujcttis à l'impôt personnel 
forfaitaire. 

Toutcfoiti, nu point ,Je vue du ,lroit civil, les tribunaux 
routmnierti 'et les trilmnaux 1111 premier et du deuxième 
111'!,!rÎ- appliquent la coutume des parties. Ils ne peuvent 
pa:<, <'Il COlll'l'quencc, mmlifier les droits de la femme, 
particulièrement en matière matrimoniale. 

La Puissance mlministrante s'est malgré tout efforcée 
,l'apporter ,les 1110,lifieations aux coutumes pour assurer 
à la femme africaine la dignité et 1a liberté à laquelle 
elle a 1lroil conformément à l'article 16 •le la Déclaration 
universelle •les Droits ,le l'Homme et elle lui a donné 
les moyens juridiques qui garantissent cette dignité et 
celte liberté. 

2° Le régime matrimonial. 

96. - La question du régime matrimonial reste l'une de 
ce11es où l'action de l'Administration et celle des 

missions re1igieuses se heurtent aux obstacles les plus dif
ficiles à vaincre, où l'évolution est la plus lente et la 
moins sûre. 

Depuis longtemps, la Puissance administrante s'est 
préoccupée de réglementer le mariage entre Africains sans 
toutefois ·porter atteinte au principe de la polygamie, 
accepté par toutes les coutumes locales. Après avoir 

· codifié les principales coutumes afin de définir clairement 

les droits de· toutes les parties (arrêtés du 26 décembre 
1922, du Il octobre 1928, du 25 avril 1930, du 26 mai 
1934), e11e a tenté progressivement d'imposer aux auto
chtones des notions d'ordre moral différentes. 

Déjà, par l'arrêté du 26 mai 1934, était interdit le 
mariage des fi11es impubères. Le décret du 15 jui~ 1939, 
connu sous Je nom de décret Mandel, rendu applicable 
au Cameroun pas décret du 27 août 1939, interdisait le 
mariage avant l'âge de 14 ans pour ]a femme et de 16 ans 
pour l'homme. 11 déclarait en outre, élément nouveau, 
que le consentement des futurs époux était indispensable 
à la validité du mariage. 

11 déc1arait en conséquence nul1e de plein droit toute 
convention matrimoniale concernant la fille impubère ou 
la fille pubère, lorsque ce1le-ci refuse son consentement, 
ainsi que toute revendication de veuve ou de toute autre 
personne faisant partie d'une succession coutumière, 
lorsque cette personne refuse de se rendre chez l'héritier 
auquel elle est attribuée. 

Le décret du 13 novembre 1945 reprenait ces disposi
tions et frappait des peines réprimant les faits de traite 
quiconque épouse ou donne en mariage une personne 
non nubile ou non consentante. 

L'article 4 du décret du 19 novembre 1947, modifiant 
l'article 312 du Code pénal, punit de la réclusion - ou 
des travaux forcés à perpétuité s'il en est résulté des 
blessures - le fait d'accomplir ou de tenter d'accomplir 
l'acte sexuel sur la personne d'un mineur de 13 ans à la 
suite d'un mariage célébré selon la coutume locale. 

Enfin le décret du 14 septembre 1951 confirma les 
dispositions des décrets du 15 juin 1939 et du 13 novem• 
hre 1945 et introduisit un élément nouveau : les citoyens 
ayant conservé leur statut personne] peuvent, en contrac
tant mariage, déclarer expressément ne pas prendre une 
autre épouse tant que le mariage n'aura pas été régu
lièrement dissous. La contravention à cet engagement est 
passible des peines qui répriment le concubinage (art. 339 
du Code pénal). Ainsi se trouve ouverte la possibilité 
d'un mariage monogamique sanctionné par la loi, sans 
que les intéressés aient à i:enoncer à leur statut civil per
sonnel. 

3 ° La question de la dot. 

Les coutumes locales admettent le principe d'une 
« rlot » versée par le futur époux aux parents de fa 
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femme qu'il veut épouser . Il ne s'agit pas là d'un prix 
d'achat proprement dit. Don · symbolique, qui avait 
autre fois san s doute remplacé l'échange de femmes entre 
collectivités voisines, la dot a cependant pris progressive
ment le caractère d'une spéculation, au fur et à mesure 
que s'est développée l'économie monétaire dans le pays. 
Elle a atteint, dans certains cas, au cours des dernières 
années des taux très élevés, entraînant des conséquences 
sociales n é fastes : impossibilité pour les jeunes gens de 
contracter mariage, licence des moeurs, accroissement, de 
la polygamie. · 

Dès 1935, ]a Puissance administrantè, qui avait sanc
tionné le principe de la dot en codifiant les coutumes 
matrimoniales, a tenté d'en limiter les abus. 

Un arrêté du Il février 1935 fixait le taux maximu~ 
de ]a dot, variant de 250 à 500 francs selon la r égi9n 
considérée. On peut alors enregistrer un certain nombre 
d'actes de mariage portant les chiffres réglementaires, 
mais il était de pratique constante d 'ajouter à la dot 
avouée des suppléments très largement supérieurs. Les 
prescriptions de cet arrêté furent pratiquement perdues 
<le vue. 

Seize ans plus tard, il a paru possible pourtant de pro
céder à une nouvelle étape, et c'est le pouvoir central 
cette fois qui intervint. 

Le décret du 14 septembre 1951, confirmant l'applica
tion <les coutumes locales aux mariages entre administrés 
fran~ais du Cameroun, ne supprime pas le principe de 
la dot, auquel ils restent attachés, lui attribuant plus oti 
moins un caractère sacramentel. Il ne fixe pas non plus 
un taux maximum, qu'il serait difficile d'établir équifa·, 
hlement pour tous les cas et qu'il serait pratiquement 
impossible de faire respecter. Mais il édicte des mesures 
permettant de supprimer les abus lorsque les futures 
épouses veulent échapper aux demandes exagérées de 
leur famill e. La fille majeure et la femme donl l e mariage 
a été dissous peuvent librement se marier sans que 
quiconque puisse prétendre à recevoir une dot à cette 
occasion. Lorsqu'il s'agit d'une fille mineure, les tribu
naux <lu premie r degré peuvent permettre de pass~r 
outre au défaut de consentement des parents Iorsqu 11 
est provoqué par des exigences exce~si~es .en m_atièr~ de 
dot ; il appartient au Chef du Te rr1to~re ~e•_determmer 
le montant de la dot à partir duquel 1 ex:igence sera 
considérée comme excessive. 

Ce texte a été accueilli avec réticences dans les 1?ilie~ 
autochtones et ces réticences ont trouvé leur echo a 
l'Assemblée Territoriale, qui n'a pas donné avis favo
rable au projet d'arrêté qui lui é tait soumis en ce sens. ' 

La résistance vient non seulement des chefs de famille, 
bénéficiaires de la dot, mais égaJement des jeunes filles 
elles-mêmes qui tirent vanité des sommes versées pour 
eHes. 

Il est évidemment impossible d'agir en cette matière 
par la contrainte, même si eUe ~e paraissait. p_as en con
tradiction avec le souci de la Pwssance admm1strante de 
respecter la liberté de tous. Cependant l'opinion publiq~e 
s'est saisie de cette idée. La propaga11de constante menee 
en faveur d'un régime plus libéral, tant par les. C~efs 
<le Circonscriptions administratives que par les nuss1ons 
religieuses, la presse et les élém ents évolués de la popula-

lion, les leçons données dans les écoles portent des fruits 
et amènent -les populations locales à une évolution cer
taine, Un arrêté doit intervenir pour :fixer le mobtant 
« raisonnable » de la dot. On peut espérer que les jeunes 
filles et les femmes utiliseront progressivement les moyens 
légaux mis à leur disposition pour ramener cette institu• 
tion à son sens véritable et• que les parents, devant cette 
menace, r eviendront eux-mêmes à des conceptions plus 
morales. 

4" Le travail des femmes. 

94-95. - Les femmes jouissent du droit au.travail dans 
des conditions d'entière égalité . avec les 

hommes. Les seules particularités que comporte à leur 
égard la réglementation en vigueur tendent à leur assurer 
une protection plus grande : 

a) Il existe un contrôle· de leur travail, contrôle qui 
tend à vérifier si ce t ravail n'excède pas leurs forces 

. (art. 6 du décret du 7 janvier 1944, art: 61 du décret du 
23 août 1945). 

E n application des dispositions du Titre V, chapi
tre III, du Code du travail entré en vigueur le 1er jan
vier 1953 un arrêté du Chef du T erritoire relatif au 
tr1vail d;s femmes sera pris au début de l'année 1954 
et remplacera ce contrôle. 

b) Le droit aux repos ·pour accouchement et allaite
ment leur est garanti (art. 116 et 117 du Code du tra
vail) : 

- à l'occasion de son accouchement, toute femme a le 
droit de suspendre son travail pendàn~ ~uatorz~ semai1?-~s 
consécutives dont six semaines posterieures a la del~
vrance ; cette suspension peut être prolo~gée ~e trois 
semaines en cas de maladie dûment constatee et re~u~tant 
de la grossesse ou des . couches. Pen,dant cette penode, 
l'employeur ne peut lui donner conge; 

- pendant une période de q_uinze m~is , à compter 
de ia naissance de l'enfant, la m ere a droit a des repos 
pour allaitement ; ]a du~ée t~tale de ce~ repos ne peut 
dépasser une heure par 1ournee de travail. 

c) Toute prolongation de 1a durée du travail (prolon
gation possible pour . les hommes à condition qu'u~ 
salaire supérieur soit alloué pour les heures supplc· 
m entaires) est interdite pour les femmes. 

d ·1 0 4 d ) La Convention internationale u trava1 n 
Washington 1919) sur le travail de nuit des f~mmes a 
été rendue applicable au Cameroun par Je decret du 
28 décembre 1937. · 

En fait, l'emploi des femmes est Jimit~ à des emplois 
n'exigeant que des efforts légers : e~plo!s de ~ommerce 
ou d'hôpitaux, !!:arde d'enfants, secretan~ts, rec~lt~ d~ 
café dans les plantatio~ ou travaux , leger~ d usines: 
Lorsque l e t ravail effectue est analogue a celm que

1
, four 

nissent les hommes, le salaire est le même pour un et 
l'autre sexe. 
· Il ~onvient de noter que Ïes différends du travail con~. 
cernant des femmes salariées sont ~xtrêmement rares. 
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5° [,es associations /émi11Ïllcs. 

97. - Parmi les associations féminines, celle qui a eu 
jus,111'à J)réscnt la plus grande influence dans les 

milieux urbains pour l'émancipation de la femme afri
caine est une association d'inspiration métropolitaine, 
l'Union fi•miniue ci\'i<Jue et ~ociale, 1lont le siège est à 
Paris.' ,r\sroci.,tion reconnue cl'utililé 1111hli,1uc, elle groupe 
dci1 Europi-cns et ,lc!I :mtochton<i!I. Son 11ro~rnmme corn• 
porte l'i•tuclc des prohli·nll's ,1ue pose l'é,•olution de la 
femme et tic la famille da1111 k-s territoires africains ; 
clic exerce une action i-,luc.ith·c 11our f,woriser l'évolu
tion clc la frmmc et ln lutte contre l'alcoolisme. 

Cc•11emlau1 ,le:- .ai-iiociution" purement camerounaises se 
1<0111 cri·,~,.,., 1l0111 i.,,. 11111 .. ront larj!cmcnl similaires, en 
tbi·orici tout nu moins : 

) , 'V . I / . . ' ,. . a , '""" , 1•.1 ,•111111,•.1 1·n11r,,ro1111a,1ws. •ttn II est 1x1•c 

pour l,ut 11'1•111·011raµ1•r le•,- fc•1111111•,1 i, coopi-rcr ù l'é\·olu• 
t ion ,-111•ialr. i·ro110111i11m• t·l politi«JtW 1111 l111)11, Pour 

éviter toute confusion avec d'autres groupements, elle a 
pris en 1953 le nom d'Association d.es femmes camerou• 
naÏ$eS. Elle mène une action pratique contre l'analpha
bétisme (A.F.ECAM). D'inspiration modérée, elle s'est 
pratiquement détachée de toute action politique. 

b) L'Union démocratique des . femmes camerounaises 
(U.D.E.F.E.C.), d'origine extrémiste et alliée à l'U.P.C. 
et au mouvement syndical C.G.T. Ses statuts prévoient la 
défense de la famille, des droits de la femme et de l'en
fance. 

c) La Jeunesse féminine camerozmaise, qui ùst donné 
pour tâche de promouvoir l'émancipation de la femme 
,luns la société autochtone et de faire prendre conscience 
à la lemme camerounaise de sa personnalité et de ses 
responsabilités tant envers elle-même qu'envers la société. 

Les 1leux: premières associations ont leur siège à Douala, 
la clernière à Yaoundé. 
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CHAPITRE IV 

MAIN-D'ŒUVRE 

101. - L'élément essentiel pour l'évolution de 1~ situa-
tion de la main-d'œuvre au Cameroun a été la 

mise en application du Code du travail outre-rner , adopté 
par le Pa~lement français (loi du 15 décembre 1952) et 
promulgue dans le Territoire par arrêté du 31 décembre 
1952). Ce texte est devenu applicable à compter du 
! •• janvier l?S,3, mais de nombreuses dispositions devaient 
etre completees par des arrêtés d'application locau:c 
fixa nt le détail de la nouveJle réglementation. · • 

I. - LA comnSSION CONSULTATIVE 

DU TRAVAIL 

Conformément aux prescriptions de l 'article 162 du 
Code, une C_ommission consultative du travail, composée 
en nombre egal d'employeurs et de travailleurs désignés 
par les organisations syndicales, a été instituée par arrêt ~ 
du 27 avril 1953. Cette Commission comprend douze 
représentants des employeurs, désignés par l'Union des 
syndicats professionnels du Cameroun, et douze repré-
sentants des travailleurs désignés : . 

l par le syndjcat autonome des employés et ouvriers 
des entreprises commerciales ; 

l par l'Union intersyndicale interprofessionnelle ; 
5 par l'Uruon des syndicats confédérés du Cameroun 

(C.G.T.) ; 
2 par l'Union territoriale des syndicata C.F.T.C. ; 
2 par l'Union territoriale des syndicats « Force 

ouvrière » ; 

1 par l'Union des syndicats autonomes. 

Cette Commissi?n, dont l'avis doit obligatoirement 
être pris sur un certain nombre de matières préVl1es par 
le Code, peut être consultée par Je Chef du Torritoire 
sur tou tes questions relatives au travail et à la . main
d'œuvre, et notamment sur les questions relatives à la 
conclusion et à l'application des conventions collectives. 
Elle est chargée d'étudier les. éléments pouvant servir de 
base à la détermination du salaire minimum. 

Cette Commission a é té consultée sur tous les a rrêtés 
qui ont été pris au cours de l'année 1953 pour la mise 
en application du- Code. Elle a ainsi été appelée à se 
prononcer sur une trentaine d'arrêtés en 1953. Les 
aspects essentiels de cette nouvelle réglementation sont 
exposés plus loin. 

II. - L'INSPECTION DU TRAVAIL 

L'étude des problèmes ùu travail el de la rnain•ù'œuvre 
au Cameroun et. la mise en œuvre des solutions qu'il 
leur !aut apJ?orter incombent à l'Inspection générale du 
travail. Succedant au Bureau du travail, ouvert en 1942 
ce Sen·ice a été créé par arrêté du ·29 août 1948 et réor: 
ganisé par arrêté du 8 décembre 1949. 

Ses fonctions revêtent d~s aspects divers : élaboration 
des règlements de sa compétence, contrôle des conditions 
du travajl ; prévention et règlement par conciliation 
amiable des différends individuels ou collectifs entre 
travameurs et employeurs ; prévention et réparation des 
accidents du travail ; développement de méthodes diver
s~~ de for~ ation professionnelle (apprentissage, forma
tion profess1onnelle rapide) appropriées à la personnalité 
dea travailleurs camerounais ; orientation p~ofession• 
nelle, examens psychotechniques, établissement de tests • 
contrôle pennanent de l'emploi et placement des travail: 
leurs. · 

Le fonctionnem ent de se Service est assuré par des 
fonctionnaires spécialisés ùu corps des « inspecteurs du 
travail outre-mer », assi stés de « contrôleurs du travail ». 
Ils exercent, au cours de leurs déplacements, une action 
de contrôle, et disposent de moyens de pression sur les 
employeurs : les procès-verbaux qu'ils dressent, transmis 
à l'autorité judiciaire, entraînent le prononcé par celle-ci 
de sanctions pénales. On trouvera ci-dessous le relevé des 
sanctions ainsi intervenues en 1953. 

Le service de l'Inspection du travail comprend l'Inspec
tion générale, dont le siège est à Yaoundé, et trois Inspec
tions interrégionales, à Douala, Yaoundé et Nkongsamba, 
dont la compétence s'étend aux diverses, régions du Sud 
du Cameroun. 11 est prévu réglementairement la création 
dans les régions clu Nord-Cameroun d'une <jlrntrièmc 
Inspection interrégionale : elle n'a pu encore être instal
lée, et les Chefs de Régions et de Subdivisions y font 
office d'inspecteurs du travail (il convient de noter que 
ces régions ne groupent qu'un nombre limité de sala
riés). 

* 
** 

L'Autorité chargée de l'administration du Cameroun 
a poursuivi, au cours de l'année 1953, les objectifs qui 
sont les siens dans ce domaine : maintenir une situation 
satisfaisante de 'l'emploi, accroître la qualité de la main
d'œuvre et améliorer la condition des travailleurs. 
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III. - LA SITUATION DE LA l\lAIN-D'CEUVRE 

98. - La question de la main-d'œuvre est dominée par le 
principe clc la liberté du travail, principe déjà mis 

en œuvrc, avant la dernière guerre mondiale, par la pro
mulgation ile la Co1wention internationale du travail de 
1930, cl .1fftnué cle nrnnii•rc plus nette encore par la loi du 
11 uni) 19-16. Cc 1nincipe, qui a été posé également en 
ti·tc du Cmlc 1111 lrarnil applicable au Cameroun à partir 
clu l" janvier 1953, est partout respecté dans le Terri• 
toirc, où nul n'est astreint au tra,•uil ohligatoirc. 

C'ci;t en toute liherlÎ! que s'cffecltle, en premier lieu, 
le recnalcmcnt des tru,·uillcurs. Celui-ci s'effectue de deux 
munièrci; difîc,rcntcll, imi\':mt l'origine de la main-d 'œuvre. 
Les employés, Europ,;c1111 ou Africains, qui résident au 
Cameroun itont cmh.auclars directement, clans la mesure 
oi1 il11 l'e pn"•i;entcnt ù rcm1»loye11r. Toute facilité leur est 
lni~~.-c pour cela, p11i,11111e la circulation est entièrement 
libre i1 l'inti-rieur clu Territoire. . 

En application clci- cfüpollitions clc l'article 174 clu Cocle 
cln trarnil, l'arrê-h~ un 5-129 clu 4 no,·emhre 1953 oritunisc 
un Officci clti la m.1it1•1l'œ11,•rc au C:uucroun. Cet Office, 
r.a1t11cl1i· ù l'lnii1»cctio11 iti·nfralc du tril\'ail et clcs lois 
11oci11lc•!f et pl:tc,; l'Oll!I 11011 contrt»lc, ccntruli~c les clcman· 
cl1·11 el ufTn•11 cl'<·mploi11 ; or~nllÎFc, 11,·cc lu collnl,oration 
dc·:' l'cn-Ïl'l'" 4'1 ét11l1li,."1•mc11t1< ui,~tropolitaintt, la formntion 
prorf',;"ionndlci c·om1»li•11w11tuirc dc11 tr:l\·uillcur11, 11rocèdc 
Ù l'ori1•nlatio11. 1111 tr11lll'l'Ort cl nu placcmcnl ; reglc, Cil 

liniflon in..-c l'OffiC'c nntionul 1l'i111111i~r.itio11, les mocla• 
li1,~i1 1l1• rt·cnateml'nt clc ln mni11-11'œtl\'rc étrangère. 

1:om('c clu lrll\'l'lil ('l'i nclminititré JIUr 1111 Comeil d'nd
mini~•rntion qui comprcrul, outre les délégués du (;fief 
1l11 trrritoirc. cinq rcpr,~11cntnnts titulnires cles employeurs 
cl d1111 rcpré@cnt:mltt titulnirc11 des trnvnilleurs. . 

Oe11 i<cctio1111 loc11lcs clc l'Office 11oi1t chargées, dans le 
cmlrc clc11 clirccth·c11 qu'elles retoivent et en ce qui con• 
cerne leur!' circomcri11tions : 

a ) De rni<~cmhlcr cl clc tenir ii jour une documentation 
pennnncnlc 1111r l'état du mnrché du travail. 

b) De rccc\•oir les offres et demandes d'emploi et de 
procécll'r nu pincement. 

c) D'1~1nl,lir les 1lot'Siers des tra,•ailleurs et de leur 
délh·rcr des cnrtes de travail. · 

En allenclnnt la mi@c en place ile ces sections locales, 
les J1111pcclions interrégionales du travail remplissent les 
fonctions cléfinies ci-dessus. 

Lu même liberté prévaut en matière d'émigration ou 
d'immigration ayant leur origine dans la recherche d'un 
emploi. 

11 est rare, d'ailleurs, que <les travailleurs ougmaires 
1)11 Cameroun quittent ce territoire pour aller s'employer 
ailleurs. Il s'agit, lorsqu'il en est ainsi, tle cas isolés, ~t 
d'émigration vers ]es pays limitrophes. 

Quànt à l'immigration, elle intéresse, d 'une part un 
petit nombre cl'origin11ires des territoires voisins du 
Cameroun, d'autre part - et c'est là son principal aspect 
- des travailleurs européens. 

Au cours de l'année 1953, ces derniers ont continué 
a être recmtés directement en Europe soit par le siège 

socia .. l de la sociétf qui devait le_s employer, soit par un 
representant de 1 employeur, soit rarement par corres
pondance. 

Des arrêtés pris en application des articles 34 et 132 
du Code du travail fixent d'une part les formes et les 
modalités du contrat de iravail et, d'autre part, les 
me~ures transitoires pour l'attribution du congé et des 
frllls de voyage aux travailleurs (voir (Annexes). 

Libre de s'employer où il le désire, le travailleur est 
également libre de quiller son emploi. 

Si les employeurs donnent assez fréquemment au cours 
de chaque mois des acomptes à leurs employés, le total 
de ces acomptes ne dépasse jamais b montant du salaire 
m_e~suel . et le travaiJleur se trouve donc, quand il le 
dcsare,. hbre de changer d'emploi ou d'employeur. 

. Excertionnellement, les employeurs font des avances 
a. certams de l~urs, employés méritants lorsque ces der
mers ont hesom d une somme relativement importante 
(constitution d'une dot, achat d'un moyen de locomotion 
par exemple). Cependant, afin de limiter des abus pos
sibles et conformément aux termes de l'article 107 du 
Code du travail, il ne peut être fait de retenue sur les 
appointements ou salaires que par saisie-arrêt ou cession 
volontaire, souscrite devant Je magistrat du lieu de la 
résidence, ou à défaut l'inspecteur du Travail et des Lois 
sociales, pour le remboursement d'avances consenties par 
l'employeur an travailleur. · 

Les acomptes sur un travail en cours ne sont pas consi
clérés comme « avances ». On peut dire que le problème 
de l'endettement du travailleur envers son employeur ne 
se pose pas au Cameroun. Lorsque le travailleur veut 
emprunter, il s'adresse généralement à ses compatriotes : 
il faut voir dans ce fait l'indication qu'il tient à ne 
rien aliéner de sa liberté. 

La rencontre des offres et des demandes d'emploi s'ef
fectue donc librement, aidée par la très grande mobilité 
des travailleurs africains, toujours désireux de ~oir et 
d'habiter de nouveJlcs villes ou régions. Trois éléments 
viennent cependant créer quelques difficultés dans le 
domaine de l'emploi. 

C'est d'abord l'insuffisa·nce, toujours existante, bien 
qu'amoindrie par ]es efforts et les réalisations tant admi
nistratifs que privés (et qu'on trouvera exposés plus 
Join) , de travailleurs qualifiés. Le rapide développement 
économique du Cameroun exige en effet, dans l'immé
diat, une main-d'œuvre de qualification professionnelle 
élevée, laquelle ne s'acquiert qu'avec du temps. Aujour
d'hui tout travailleur formé rationnellement et ayant 
une comiaissance étendue de ea profession trouve un 
emploi bien rémunéré dès qu'il le désire. Il en sera sans 
doute encore ainsi pendant quelques années. Cette insuf
fisance de main-d'œuvre qualifiée doit cependant conti· 
nuer à s'atténuer avec le temps. 

D'autre part, le travaiJleur camerounais, fut-il dépourvu 
de toute qualification, répugne à changer clé branche.pro
fessionnelle. Tel manœuvre qui, par suite d'une diminu
tion du volume des affaires ou d'un ralentissement de 
l'activité du bâtiment, ne trouve plus d'emploi dans une 
maison de commerce ou sur un chantier de construction, 
attendra de nombreux mois, sans travail. avant d'aller 
offrir ses services à une plantation proche qui l'emploiera 
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sans délai, parce qu'elle manque de main-d'œuvre. Il 
existe ainsi, surtout dans les villes, un certain nombre de 
travailleurs qui restent sans emploi, alors qu'ils pour
raient trouver aisément, s'ils le voulaient, une place dans 
une spécialité autre que celle qu'ils ont · précédemment 
connue. 

Un autre trait, enfin, de la psychologie locale, contri
bue à créer quelques difficultés d'emploi : c'est le dédain 
<lu Camerounais à l'égard des professions manuenes. Le 
titulaire d'un diplôme tel que le certificat d'études pri
maires croit déchoir en acceptant d'apprendre le métier 
<le menuisier et <le maçon. Il préfère rester sans emploi, 
\'ivant aux dépens de sa famille; plutôt que de travailler 
manuellement. Cette fâcheuse disposition d'esprit, outre 
qu'elles est de nature à ralentir l'élévation du niveau 
général de la qualification professionnelle au Cameroun, 
est particulièrement nocive à ceux-là m êmes ·qui en sont 
atteints. 

Ces inadaptés de l'une et l'autre sorte, l es serviées de 
l'Inspection générale du travail s'emploient à les éclairer, 
à les guider vers une profession ou un emploi ; en même 
temps, les membres du corps enseignant · s'efforcent de 
former les goûts et les aspirations de leurs élèves porir 
éviter la multiplication de « sans travail » volontaires. 

Parallèlement, la mise en œuvre de m éthodes de for
mation professionnelle, la création de centres spécialisés 
et le développement de l'enseignement technique et de 
l'apprentissage permettent à des travailleurs de plus en 
plus nombreux d'accéder à des emplois qualifiés stables, 
rémunérateurs et toujours disponibles. · 

Il n'existe donc pas à proprement parler, au Cameroun, 
1111 problème du chômage. Une inadaptation passagère 
existe, à laquelle les moyens ci-dessous tendent à mettr: 
fin. Aussi bien ces moyens seront-ils d'autant plus effi
caces que l'éconornie territoriale traverse une phase d'ex-
pansion. · 

IV. - LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Les développements qui précèdent ont mo?tré toute 
l'importance que revêt au Cameroun le pr?bleme de 1~ 
formation professionneJle. Des efforts faits pour lm 
apporter une solution et de la mesure dans laquelle_ ]es 
intéressés adhèrent à ces efforts dépendent en effet a la 
fois la prospérité économique du Territoire et le niveau 
de vie des salariés. 

La meilleure solution consiste à donner â un grand 
nombre de jeunes un enseignement professionnel solide. 
La Direction de l'Enseignement, d'une part, des œnvres 
privées au premier rang de~quelles ~l convi~nt de place: 
les Missions, d'autre part, s y emploient activement _dan° 
leurs divers établissements d~enseignement tecbmqne. 
l\lais cette solution présente le double incon;éni~n~ di: 
tlemander du temps, alors que les besoins sont 1mmediau, 
et d'être réservés aux générations nouveJles. 

La formation professionnelle de_ c~ux qui sont. ~éjà des 
salariés est mise en œuvre de d1fferentes man1eres. La 
plus répandue est l'apprentissage dans le .cadre mê~e de 
l'entreprise : l'employeur, ses cadres ou ses meilleurs 
ouvriers enseignent aux mieux doués de leurs manœuvres 

les éléments d'un métier. Cette m éthode est la plus sim
ple. mais non la moins coûteuse, car elle prend du temps, 
ou la plus efficace, car elle ne donne aux intéressés qu'une 
formation généralement peu rationnelle et dépourvue de 
base. Elle permet néanmoins de faire face à une grande 
partie des besoins. . . · 

Les initiatives privées de formation rationnelle se sont. 
poursuivies au cours de l'année 1953. La .Régie des Che
mins de Fer, en même temps qu'elle continuait ses cours · 
oraux et par c.orrespondance (ces derniers pour ses agents 
du réseau résidant en brousse), dispose d'une école spé
cialisée d'apprentissage. Le « Centre pratique de forma• 
tion ouvrière » de Douala a pu, de son côté, accroître le 
nombre de ses sections, et a vu tripler celui de ses élèves. 

Le Centre de formation professionnelle rapide d'adul
tes de Douala, fonctionnant sous le contrôle de l'Inspec
tion général e du travail, ouvert au· début de l'année 1952 
donne à des travailleurs déjà salariés une connaissance 
aussi étendue que po~sible d'une profession, dans un laps 
de temps ne dépassant pas une année. Les 62 élèves du 
second stage ont fait l'objet d'une sévère sélection psycho
technique et médicale parmi plus de 200 candidats. 
Groupés en quatre sections· {maçonnerie, charpente, 
m enuiserie du bâtiment et carrelage), ils suivent les 
leçons théoriques et pratiques de moniteurs spécialisés 
dans ces branches professionnelles et dans ce genre d 'en• 
seignement. 

V. - RÉGLEMENTATION DU .TRAVAIL 

100. - Dans ce domaine, le · Code du travail n'a fait 
que compléter une évolution amorcée déjà depui~ 

plusieurs années sous la forme d'accords collec?fs deve
nus par extension des règlements de la profession. 

NÉGOCIATIONS COLLECTIVES ET CONFLITS. COLLECTIFS. 

Les précédents• r apports indiquaient la m3?ièr~ ~ont 
ont été mises en œuvre des procédures de negociat1ons 
collectives. 

Rendues possibles par l'existenc~ ~e sy~dicats pro!es
sionnels, ces procédures ont abouti a. la s1~ature. d ac• 
cords collectifs fixant les classifications d emploi des 
ouvriers et employés africains travaillant da~s les ~n_tre
prises i~dustrielles et co~~rciales, et les salaires m1mma 
afférents à ces classifications. , 

Le Code du travail contient, en ce qui concerne la 
matière essentielle de la Convention collective et des 
accords collectifs de travàil, des dispositions importantes 
incluses dans les articles 68 et suivants. 

En application des disposition~ de l'arti?le 71 du ~?de, 
l'arrêté I!.o 5470 du 7 novembre· 1953 a fixe les cond1t~ons 
de dépôt de publication et de traduction ~~s co~ventions 
collectives, ainsi que les conditions d'adhes10n a ceis con· 
ventions. 

En ce qui concerne les procédures de concil,ia~io? et 
d'arbitrage la loi du 15 décembre 1952 a edicte en 
matière de'règlem ent des· conflits coll~tifs du travail uue . 
procédure qui est définie dans les articles 209 et 218 du 
chapitre Il du Livre VIll. 
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_ 1-:t_ 11r~~dt~r~ _cmisagéc comprend esscntie1lement, 
a1irc-,. t•r1·co1!c1l1ataon clc,·ant l'iuspecteur du Travail et 
cl_t'IJ IA~I,. .~om1lc.-;1, une phase ile conciliation devant la 
(A1m1mN11011 cousultath·e 1111 tr,l\'ail instituée 1,- ·1' 

• 'lJll 1 '>7 . - · ar arre e r~ :- • · • 11 - an,I )9;>,i, et, en cas d'échec de la conci-
l1utm11,. une proci-clurc de recommandation obligatoire 
furmulrc par 1111 expert. 

. Cc! clc~r;t!icr~ cl~sÎj!IH; 11ar lei! parties, ou ù défaut par le 
<.li~·f tic I err1tom~. et cloti\ cles plus )urges pouvoirs cl'en-
11111"1t•, clrc~»c 1111 rupport et ,;met une recommandation qui 
n, t•mf . 0111m~ition formuli-c par les intérèssés, la force 
~-x1·c1!tcnre. l.a rccomma111latio11 peut lontcfois faire l'ob
Jct cl 1111 recours pour cxci-s cle potwoir 011 violation de 
la lo~ 1lt!\'1mt !a ~:our ~up,;rienre d'arhitral-(e prévue par 
lu 1111 clu 11 frHll!r )9;>0. Aucun coullit collectif n'a été 
11n11111i11 ù celle proc,;clnrc nu cours ile l'année 1953. 

/,,•s r,mtrau tl,• trm·ail. - Le Co1le «lu travail lraite 
cles co11trnt11 du trm·ail en 8011 Titre IIJ, chapitre ('". 

J,1•11 co11traltl ile tr1n·uil sont )lassés librement. Ils peu• 
,·c•nt i-trci à cluri-c cl,~tcrmini-e ou indéterminée, étant 
entrnclu •11w clmu, le premier cas, cl s'a.,issant iles travail
lc·u';' 11fricuini1 ori1dnuirc& «lu Tcrritoir~ la durée ne peut 
l'X<'r1for 1lcux nn!l. Par nilleur&, ln rupture injustifiée du 
cnntrnl 1w peut entraîner aucune s.u1ction pénale, mais 
i<eul.-numt lu 11a11clion ch•ilc tics domma~cs•inlérêts, qui 
ne peul i•lrc i,rononci-c que par les tribunaux qui cons• 
tuh'nt 1'11l111s par une CIIIJUêle sur les causes et les cir
cont<t11ncet1 cle ln rupture du contrat. 

Lctl licenciements cfTcctués sans motifs légitimes, de 
mi·nm que lcti liccncimncnts moth·és par les opinions du 
tr;l\'aillcur, 1'011 acth•ité 11y1111icalc, so11 appartenance ou 
11n 11011-appnrtcmmec à 1111 synclicat 1létcrminé, en parti• 
eu lier, 11ont abusifs. 

JI est rare que «les travailleurs africains soient liés par 
1111 contrat écrit. l'our eux, qui aiment changer fréquem• 
ment cl'cmployeur cl de lieu d'em11loi, le contrat verbal 
reste communément em11loyé. 

TI en va clifîéremment du travailleur non originaire 
,lu Territoire et notamment celui d'origine européenne, 
lié le plus sou\'cnt par un contrat clont la durée, sauf 
cléro~ation acconléc par 1c ministre de la France d'outre• 
mer, ne peut exeéclcr trois ans. · 

Tout contrat de travail stipulant une durée 1létenninée 
su11i-rieure à trois mois ou nécessitant l'installation des 
travnilleurs hors cle leur résidence habituelle doit être, 
apr<'S visite médicale cJe ceux-ci, constaté par · écrit 
,levant l'Office de main-<l'œuvre du lieu d'embauchage 
ou, à défont, devant l'inspecteur du Travail et des Lois 
sociales ou son suppléant légal. 

Durée du travail. - Conformément aux dispositions de 
l'article 112, alinéas 3 et 4 du Code du tr..waiJ, les arrêtés 
139/CTP et 140/CTP 1lu 31 juillet 1953 fixent d'une part 
Ica modalités 11'application de la durée du travail et 
cl'antre part celles concernant ]a réglementation et la 
rémunération des heures suppémcntaires. 

La durée légale du tr~vail est fixée à : 

- 40 heures au maximum par semaine pour les entre• 
prises industrielles et commerciales; 

- 2.400 heures a • u maxmmm par an pour les entre· 
prises agricoles. 

L'arrêté 139/CTP détermine le ~égime des cl, t· 
prévues à l'article 112 du Code : eroga ions 

. . dérogations perma?entes à caractère technique. jus
t1fices par la nature meme de certaines act' 't'. · 1 • • • lVl es Olt e 
caractere mterm1ttent de certains travaux . 

' 
-: équiva_lences entre la durée légale du travail et la 

Juree effective dans certains établissements; . 

- pos~ibi1ité. de ~écu~~ation des heures perdues 
adaptee. a certames necessttes ou formes saisonnières ·de 
proJucllon. 

Repos hebdomadaire. - L'arrêté n° 2732 du 28 mai 
1953 détermine les modalités d'application du repo.s heb· 
,lomadaire. 

Le repos hebdomadaire est obligatoire et doit être 
accord,~ le di!11an~he, sauf dans . des cas exceptionnels, 
lorsqu 11 est etabh que le• repos simultané, le dimanche, 
d~ tout le personnel d'un établissement ou d'une entre
prise serait préjudiciable au public, ou compromettrait 
le fonctionnement normal de .l'établissement ou de l'en• 
trcprise. Les dérogations permanentes sont accordées par 
les Chefs de Régions après avis de l'Inspection du travail, 
du Conseil municipal s'il y a lieu, de la Chambre de 
commerce et des organisations syndicales de la Région. 

Congés. - En application des dispositions du cha
pitre V, section I, du Code du travail, les congés sont 
obligatoires pour tous les travailleurs. 

Jusqu'à l'intervention des textes réglementaires, minis
tériels et territoriaux, donnant tout leur effet aux dispo
sitions des articles 94 et 95 du Code, l'arrêté n° 143/CTP 
du 31 juillet 1953 a fixé des mesures transitoires pour 
l'attribution du congé : celui-ci est fixé à douze jours 
ouvrables pour les travailleurs ayant accompli 1me année 
<le service effectif, sauf dispositions plus avantageuses · de 
leur contrat de travai1 ou de textes antérieurs. 

Rémunération. - En matière de rémunération du 
travail et confonnément aux termes de l'article 91 du 
Code : « A conditions égales de travail, de qualification 
professionnelle et de rendement, le salaire est égal pour 
tous les travailleurs, quels que soient leur origine, leur 
sexe, leur âge et leur statut, dans les conditions prévues 
au Titre IV. » 

En plus du salaire, la réglementation prévoit l'octroi 
d'avantages en nature en compensation partielle de cehù
ci et d'une indemnité pour certains travailleurs : 

1 ° C'est ainsi que le paiement d'une partie de la rému• 
né ration sous forme d'une ration alùnentaire ( céréales., 
féculents, viande, matière;, grasses) est obligatoire dans 
les cas où les travailleurs éprouvent, au lieu de leur 
emploi, des difficultés de ravitaillement : c'est le cas 
pour ]es· travailleurs des mines, éloignées des centres com-

. merciaux. Le logement, d'autre part, doit être assuré 
pour les travailleurs non ori!finaires do lieu d'emploi. 

2° Lorsque les conditions clùnatiques de la région du 
lieu d'emploi différent de celles caractérisant la résidence 
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habituelle d'un travailleur, et lorsqu'il résulte pour ce 
dernier des sujétions particulières du fait de son éloigne
ment clu Heu d e sa r ésidence habituelle au lieu d 'emploi, 
le travailleur re~oit une indemnité destinée à le dêdom· 
mager des dépenses et risques supplémentaires auxquels 
l'exposent sa venue et son séjour ;iu lieu d'emploi. 

Le système de fixation des salaires en vigueur n'est 
pas essentiellement différent de celui qu'a ~ntroduit dans 
la l\létropo]e l a loi du 11 février 19~0. 

Des- arrêtés du Chef du Territoire, pris après avis de 
la Commission consultative du travail, fixent les zones 
cle salaires et les salaires minima interprofessionnels 
garantis compte tenu, pour ces derniers, du prix des 
denrées et du budget-type adopté par la Commission 
consultative du travail. 

Pour les catégories hié rarchisées de l'ensemble des 
travailleurs, les ré munérations minima sont fixées libre
ment par voie d'accords intersyndicaux conclus entre les 
représentants des organisations syndicales profession• 
nelles de travailleurs et d'employeurs. 

A défaut de conventions collectives ou dans leur 
silence, l'article 95, alinéa l '", du Code, prévoit que des 
arrêtés du Chef du T erritoire, 'pris suivant la procédure 
précitée, fixent les salaires minima par catégorie pro• 
f essionnelle. 

On trouvera en annexe des tableaux indiquant les 
taux <le salaires ainsi déterminés. · 

Les périodes de paiement du salaire et leur régularité 
sont déterminées par l'article 100 du· Code .du travail. 

A titre transitoire et par dérogation à cet article tant 
qu'il n'aura pas été r etenu pour des professions détermi• 
nées des usages établissant une périodicité différente de 
celle fixée par l'article 100, le salaire acquis aux travail
leurs engagés à la journée ou à Ja sem aine continuera 
à être payé conformément aux usages à intervalle régu• 
lier ne pouvant excéder un mois (arrêté n° 6178 du 
12 ,lécembre 1953) . 

L'employeur est tenu de fournir un logement au tra
vailleur permanent dans le cas où ce dernier, qui n 'est 
pas originaire <ln lie n d'emploi et n 'y a pas sa résidence · 
hahituelle, ne pent, par ses propres m oyens, se le P,rocu• 
rer pour lui et sa famille. L'arrêté n ° 6179 du 12 decem
hre 1953 dé termine, en application des articles 92 et 95 
du Code les cas dans lesquels le logement doit être fourni 
:1ux trav'ailleurs, les conditions auxquelles il doit répon• 
dre et sa valeur maximum de remboursement. · 

F orm,~s particulières de t[av~il. - ~erta.~ es fo~mes 
particulières de travail font l oh3et cl~ d1sp~s1!1ons regle
mentaires spéciales. On a vu au chapitre precedent cell~s 
qui assurent ]a protection des femmes dans ·leur emploi. 
Des rè,.Jes analogues exist ent en ce qui concerue le ~ra• 
\'ail d~s adolescents. Leur emploi est expressément 
prohibé au-dessous de l'âge de 14 ~n~ sauf_ déro_gatio~ 
é<lictée par arrêté du Chef du Territoire! pris apres avis 
lle la Commission consultative du travail, compte tenu 
des circonst ances locales et des tâches qui peuvent leur 
être demandées ; il n'est pas d'exemple que de telles auto• 
risations aient é té sollicitées en 1953. En fait, il est, très 
rare que des adolescents de moins de 18 ans soient 
employés comme salariés : il s'agit dans tous les cas de 

travaux légers et de courtes périodes, n'excédant pas la 
durée des vacances scolaires. · 

Les Conventions internationales du travail n°• 4' et 6 
sur le travail de nuit des femmes e t des enfants ont été, 
en 1938, rendues applicables au Cameroun. Le travail de 
nuit. n'est d'ailleurs pratiqué que dans de rares établis
sements (boulangeries, usines, chemins de fer ) et ne con
cerne ni femmes, ni enfants. Il est as.sorti, pour les 
hommes auxquels il s'applique, de r epos diurnes com• 
pensateurs. 

Le travail dans les mines, enfin, ne donne lieu à 
aucune réglementation particulière : . il s'agit en effet, 
dans tous les cas, de mines de surface, où le travail est 
comparable à celui de certains chantiers de travaux 
publics. 

Le travail industriel à domicile, inexistant au Came· 
roun, n'appelle· pas de réglementation particulière. 

Il n'existe pas de laissez-passer de travail ; leur usage 
serait d'ailleurs un obst acle à la liberté de circulation 
des t ravailleurs, dont il a été dit déjà qu'elle est entière. 
· Il existe par contre des livrets de travail qui ne font 
pas l'objet, d'ailleurs, d'une utilisation générale. Ces 
livrets jouent le rôle de certificats successifs. Les inspec
teurs du Travail veillent à l'application à ces livrets des 
règles relatives aux certificats. 

A l'avenir, l'Office de la main-d'œuvre. organisé par 
l'arrêté n° 5429 du 4 novembre 1953 r emettra une carte 
de travail à tout travailleur pour lequel sera institué un 
dossier conservé par cet Office. 

Protection sanitaire et sécurité. - L a p rotection sani• 
t aire des travailleurs et la sécurité font l'objet d'une 
importante partie de l'action de l'Inspection du travail 
et des lois sociales. La réglementation concernant la pre• 
mière, définie au chapitre II du Titre VI du Code du 
travail, impose à tonte entreprise ou établissement d'assu. 
rer un service médical ou sanitaire à ses travailleurs. 

La sécurité du travail est attentivement surveillée par 
les inspecteurs, qui ne m anquent pas, ]ors de leurs visjtes 

. dans les entreprises ou sur les chantiers, d~ ~ontroler 
la présence d'appareils protecteurs partout ou 1! en est 
besoin, de procéder à la destruction ou_ à l'enlevement 
d'outils ou d 'objets dangereux, de conseiller enfin en ce 
domaine les employeurs et les travailleurs. 

En application des dispositions. ?u cl1~pitre I du 
Titre VI du Code du travail, un Com1te techmque consul
tatif pour l'étude des questions intéressant l'hygiène et 
la sécurité des travaille urs a été institué par arrêté n ° 6312 
du 22 décembre 1953. 

Il comprend, sous la présidence de l'inspecteur généra! 
dù Travail et des Lois sociales, les Directeurs de la Sa~te 
publique, des Travaux publics, de 1a Régie, des_ C?emms 
de fer Je chef du service des Mines et le medecm•m spec• , , d 
teu r du Travail, ainsi que cinq reprc~entants es 
employeurs. et cinq r eprésentants des tra~a1~eurs, nom• 
m és par arrêté sur proposition des orgamsat1ons profes• 
sionnelles les plus r eprésentatives. 

La r éparation ·des accidents du travail est ~ssuré? sel~~ 
des règles qu'on trouvera exposées à la partie « Secunte 
Sociale » de ce rapport. 
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VI. - LES CONVENTIONS INTERNATIONALES 

99. - Complétant la réglementation strictement locale, 
quatre Conventions internationales du travail 

sont, depuis 1948, applicables, au Cameroun. Ce sont les 
com·cnlions : 

- n ° 4, concernnnt le tra\'ail de nuit des femmes dans 
J'imlustric ; 

- 11° 6, concernant le travail tic nuit des enfants clans 
l'inclustrie ; 

- 11° 1:i. concernant l'emploi de la céruse dans la 
11cint11re ; · 

- n• 29, concernant le tru\'ail forcé ou oblil!atoire. 
Leur application ne donne lieu à aucune dirticulté. 

VII. - L'ACTIVITÉ DE L'INSPECTION 

DU TRAVAIL 

102-105. - Lor111111e lei< Im11ccteurii 1lu travail consta• 
ll'nt une infr:iction ù la rfj!lementntion du 

trarnil, illl nu-tient m1 1lemcure celui qui en est respon• 
t<nhlc clc 11c conformer it cclle,ci cluns un très hrcf clélni. 
Gc~11c~rul('1111•11t, cc·ttc 111i11C? en 1lcmcure est suivie d'effet. 
D :11111 le cui• oia <'lie ne 1't•11t pa,., l'In11pecte11r 1111 travail 
,lrc•l'l'I' 1111 prol"è•i<•\·crlwl, fJU'il trm111met à l'nutorisation 
j111lici:1irl', Cc•lh••l'Î !llllll'tionnc conform(-mcnt 1111x textes 
l'i11fr:i('ti1111 t·o111111it'c, 

C't•l't ainl'i •111'<•11 1953 dn1111a111e-11ept procès-~erbaux 
ont ,~11~ 1lrt.·m~ll (cJuntre rarnicnt it{, en 19,'il, vingt-sept 
en 1115:?) . ll11 ont <~h~ 11a11clionni-t.1 par clcs amendes de 
taux clh·<'r11. l'l' 111011ln11t parfois n J°1lt111icurs milliers de 
fra11r11. Il 11·11,:i11t<ail, clnns tous les catt, de retards dans 
le Jmiemrnl clc•Jl 11al:tir('11, 

Cr.ttc action r,;1,rct111i\'c CEi co11~11e comme un compté• 
lll«'nt ,le l'action J1ri0,·c11lh·c ,le conseil et ile conciliation, 
celle-ci dc,·ant être, pour les inspecteunt 1lu Travail, Jn 
plu& imporlnntc el ln )lins efficace. Apprenant ù con• 
1rni1rc to11jo11r11 ,Ja,•nnlnE?c la psychologie et les conditions • 
,le ,·ic et ,le travail des employés el des employeurs, 
le., ,l,;!lÎr!l clc11 uns et des autres, tenant compte des don· 
m~c11 1eclmif)11cs et iles coutumes locales en même temps 
que ile la conjoncture économique, les inspecteurs du 
Trnrnil t<'cfTorcent cle prévenir et de concilier Jes diffé• 
rend@, pour aboutir ù des solutions satisfai santes pour 
toutes les parties en présence. 

Il est difficile d'estimer le nombre des différends dont 
leur action préventive a pu éviter 1a naiesance. On peut 
penser cependant que ce nombre est grand, puisque le 
nombre. des co11s11ltn1ions données, soit aux bureaux de 
l'Inspection du travail, soit sur lieux d'emploi, s'élève 
d,aquc annre à plusieurs milliers. 

VIII. - LES CONFLITS DU TRAVAIL 

104. - Les clifférencls individuels restent nombreux, 
mais la plupart d'entre eux sont résolus par 

conciliation amiable d,want les inspecteurs ou contrô• 

leurs. En 1952, 3.000 de ces différends ont été portés 
devant e_ux: Il y en e~t 3.839 en 1953. La majorité se 
r~p~orta1t a des quesUons de salaires._Peu, parmi ces 
differends, ont dû être portés ensuite devant les instances 
judi~iaires ; tous. les autres ont pu recevoir, devant l'lns• 
pection du travail, une solution pat conciliation. 

_Le Code du travail définit dans le chapitre I du 
Titre VIU Ill?- mode de règlement des différends indivi
du~ls du travail f?_ndé sur une tèntative de règlement 
amiable devant 1 mspecteur du Travail et des Lois 
sociales et, à défaut ou en cas d'échec, sur la soumission 
du conflit à une juzidiction nouvelle le tribunal du tra• 
vail. • 

Conformément à l'article 182, des tribunaux du travail 
seront créées au début de l'année 1954 par arrêté du 
Chef du Territoire, pris sur proposition du Chef du Ser· 
vice jmliciaire et de l'inspecteur général du Travail et des 
Lois sociales et soumis à l'approbation du ministre de l a 
Frnnee <l'outre-mer. · 

Les conflits collectifs du travail ont été peu nombreux. 
On note en effet 30 . intenuptions collectives de travail. 
Parmi celles-ci, 20 ont duré moins de 24 heures, 3 ont 
duré 1 jour et 7 de 2 à 5. jours. Ces conffits ont intéressé 
2.055 travailleurs. La plupart d'entre-eux ont eu pour 
objet les conditions de rémunération des travailleurs 
(salaires, paiements non réguliers, obtention de primes 
ou d'imlemnités diverses), Dans plus de la moitié des cas, 
les travailleurs ont obtenu satisfaction. Presque toujours, 
les parties ont fait preuve d'un désir de conciliation qui 
permit d'aboutir à un règlement en quelques h eures, et 
de limiter Je nombre des heures ou des journées inem
ployées (2.817 journées perdues). 

Une nouvelle procédure de conciliation et d 'arbitrage 
a été éclictée en matière de règlement des conflits collec
tHs par Je Code du travail. E lle a été exposée plus hauL 

Le droit de grève est pleinement reconnu au Cam~ 
roun, à condition toutefois qu·e la grève ait été déclenchée 
après épuisement de cette procédure. 

IX. - LES SYNDICATS PROFESSIONNELS 

103. - Les syndicats professionnels ont été régis ju:'• 
qu'en fin 1953 par le décret du 7 août 19.J..l. 

Cette réglementation, qui est reprise clans ses grande." 
lignes par le nouveau Gode du travail, est à peu près la 
même que ceJle de la France. Les syndicats profession
nels se constituent librement et prennent part à la vie 
économique et sociale du Territoire, tant par les a,·is 
qu'ils donnent sur les questions de leur compé tence que 
par Jeurs interventions auprès des Pouvoirs publics . 

En fin · 1953, et compte tenu de l'enquête qui a é té 
récemment menée sur les organisations syndicales local~ 
afin d'apprécier leur représentativité dans les différentes 
commissions paritaires ~harg~es d_e partic~per à l'appli• 
cation du Code du travail, la s1tuat1on syndicale au Came
roun peÙt se définir comme suit : 

Les organisations syndicales d'employeurs sont toutes 
groupées autour de l'Union des syndicats professionnel~ 
du Cameroun (U.S.P.C.) ayant son siège à Douala. 
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La liste des syndicats adhérents fournie par cette Union 
syndicale à la date du 16 avril est la suivante : 

Nombre 
Nombre Nombre de travailleurs 

Branche d'activité de syn- d'adhé- utilisés 
dicats rents dé- autoch-

pavsé~ tones 

Commerce .............. . l 47 socié- 800 9.000 
tés dis-
posant 

de 
320 éta-

hlisse-
ments. 

1 
Bâtiment et Travaux pu-

j blics ................. 1 Non 720 9.690 
indiqué 

\ Trnnsport, transit , acco-
' nage et navigation .•.. 4 Non 290 7.220 

i Industries de transforma• 
indiqué 

' t ion et Chambre syndi-

1 
cale de l'industrie auto-
mobile .......... .. ... 2 Non 280 2.940 

1 
indiqué 1 

1 Union syndicale des Plan• 
leurs et Agriculteurs du 
Cameroun (U.S.P.C.) ... 5 Non 445 23.950 

indiqué - --
: TOTAl'X .... ....•.... 13 2.535 52.800 

S'y ajoutent la Chambre syndicale des mines du 
Cameroun et le Syndicat des hôteliers du Cameroun. 

Les organisations syndicales de travailleurs sont plus 
diverses et leur constitution tient, soit de l'influence des 
Centrales syndicales métropolitaines ayant conduit à des 
Unions correspondantes ou à l'autonomie, soit . de l'ori
gine extérieure au Territoire des travailleurs. 

Union territoriales correspondantes des Centrales syn• 
dicalcs métropolitaines : 

1 ° Union <les syndicats confédérés C.G.T. du Cameroun. 
Siège : Douala. 

Organisation : 7 unions régionales, 113 syndicats. 
Effectifs d'adhérents : environ 10.000. 

2° Union territoriale des syndicats C.F.T.C. du Came• 
roun. 

Siège : Douala. 
Organisation : 2 unions régionales, 3 unions locales, 

37 syndicats. 
Effectifs d'adhérents : environ 4.000. 
Siège : Douala. 

3° Union territoriale des syndicats F.O. du Cameroun. 
Orgarùsation : 2 unions régionales, 62 syndicats. 
Effectifs d'adhérents environ 4.000. 

Union autonome ;. 
Union des syndicats autonomes du Cameroun. 
Siège : Douala. . 
Organisation : 6 syndicats. 
Effectüs d 'adhérents indiqués 2.016. 

Syndicats de travailleurs ex]Jatriés : 

1 ° Syndicat autonome des employés et ouvriers des 
.entreprises commerciales du Cameroun. 

Siège· : Douala. 
Effectifs d'adhérents indiqués : 387. 

2° Union intersyndicale interprofessionnelle du Came• 
roun (lnterprocam). 

Siège : Douala.· 
Organisation : 4 syndicats. 
Effectifs d'adhérents indiqués : 334. 

Syndicats des contractuels administrati/s ou semi-admi
nisiratifs : 

1 ° Le Svndicat autonome des contractuels administra• 
tifs du Ca~eroun de création récente paraît ne grouper . 
qu'un nombre très faible d'.adhérents (environ 80 sur·un 
total de 800 contractuels). 

20 Quant au Syndicat des cadres de la Régie des che· 
mins de fer, il réunit 183 adhérents, dont 155 ag~n~ des 
cadres ou agents détachés de la S.N.C.F., so~nu_s a un 
statut, et seulement 28 agents contractuels ordinaires. 
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CHAPITRE V 

SÉCURITÉ SOCIALE ET SERVICES SOCIAUX 

1. - SÉCURITÉ SOCIALE 

106. - t'cflicacité d'un sntème •le Sécurité Sociale est 
fonction tic son· 111lnplalion aux conditions 

11ocialcs du p.1yt1 auquel il tloit s':1ppliqucr. Au Cameroun, 
ln t-lructure ,le la 11ociété, :utlant que les risques encourus 
pnr lc1.1 in,lh·itlu!I, diffèrent cl:ms une forge mesure tle ce 
qu'ils pcm·cnt ê:trc dans les pays cl'Euro1>c. lis appcllen½ 
tians le ,lomninc de ln Sécurité Sociale, ,les solutions 
orii;innlcic, que l'autoritt': a1lmi11istrath•e s'est préoccupée 
tlepui11 de nomhreut-e~ années •l'a1,porler. Elle s'emploie 
tic mt·mc ù les amt'•liorer. 

· Elle eut pour premier l'oin, en cc ,lomainc, de respcc• 
Ier, dnm Ioule la mesure oit il i•tait JlOssihlc tle le faire, 
le8 intltitutions tr:ulitionnellcs ,l'nssistunce et de solida• 
rité. De tcllc!c' institutions exist:iient en effet avant même 
ln ,·enuc ,les Europ[-cns dans cc pnys. L'individu dispo• 
tiail le plus t<om·ent ,l'une protection efficace, se trouvant 
J!:trnnti contre le!l ritlques principaux ,le l'existence par 
les mcmhret1 de tia fomillc, •le son cl:111, ,le son groupe 
tribal. Il cul rté illogique et vain de vouloir remp1acer 
par un tiystèmc nom·eau dr.s co11ttm1c3 solidement implan
tées dont les résultats satisfaisaient ceux qui en étaient 
les bénéficiaires. 

Ccpcnclant, les intititulions tra11itionnclles (le solidarité 
étaient insuffüiantcs en certains domaines : en matière 
médicale. notamment. Elles ne pouvaient, d'autre part, 
faire race ai.1x risques nom·cnux amenés · par la mo•lerni• 
sation du pays. C'est la raÎ!mn pour laquelle des modes 
nouveaux d':u,;iistnncc ou ,le prestations ont été introduits, . 
qui tiennent compte de l'expérience européenne en même 
temps que des données sociales africaines. 

On trouvera exposée ci-,lcssous, à propos de chacune 
cles principales éventualités couvertes par la plupart des 
réi:imcs de Sécurité Sociale, les institutions déjà exi$tantes 
et ]es projets actuellement à l'étude. 

· 1 ° MALADIE. 

120. - Les malades indigents sont admis gratuitement 
dans les formations sanitaires officielles, où ils 

reçoivent, sans avoir à débourser la moindre somme, 
soins médicaux ou chirurgicaux, médicaments et nour• 
riture. 

Par ailleurs, la réglementation <ln travail oblige Jes 
employeurs à assurer la charge des frais entraînés par 

la maladie des travailleurs qui résident sur leurs exploi
tations et de la famille de ces employés (art. 142 du 
Code du travail). Cette mesure présente un très grand 
intérêt pour les entreprises rurales (plantations notam
ment) qui ne sont pas toujours situées à proximité d'une 
formation sanitaire. 

2° Cnôl\lACE. 

Un fait nouveau ·a été constaté sur le marché du tra• 
vail au cours de l'année 1953 : l'apparition dans les 
grands centres d'un certain nombre de chômeurs ; nous 
avons vu au chapitre IV les aspects particuliers au Camew 
roun ,le ce problème du chômage qui est en fai~ beaucoup 
pins celui de l'inadaptation à la suite, soit de l'achève• 
ment de grands travaux entrepris dans le cadre du plan 
de développement économique et social, soit de la moder
nisation de certaines · entreprises qui substituent du per• 
sonnel qualifié aux manœuvres non spécialisés. 

Les services de l'inspection du travail se sont préoc• 
cupés de prendre des mesures susceptibles d'aboutir au 
réemploi des sans travail. 

Les travailleurs pourvus d'une qualification profession
nelle sont reclassés dans toute 1a mesure du possible dans 
Ica entreprises publiques ou privées. 

Mais c'est surtout dans la direction d'un reclassement 
dans la vie paysanne <le ceux qui s'en sont momentané
ment é1oignés que s'est orientée l'action administrath·e. 

Dans ce sens il a été procédé à Douala d'abord, pui~ 
à Yaoundé, à un recensement de la main-d'œuvre sam 
emploi et, à cette occasion le rapatriement grattüt de 
leurs régions à été proposé aux chômeurs qui le dési· 
raient. 

Parallèlement a été poursuivie par les chefs de région;. 
une politique de revalorisation des activités rurales pour 
faciliter au maximum leur recasement. L'on doit constater 
que la réponse à ·ces mesures a été assez faible. 

3 ° V JEILLESSE. 

Il n'a pas été institué de système particulier d'aide am: 
vieillards. En effet, dans un système social où la riches"e 
n'est pas, bien souvent, fondée sur le produit du travail 
individuel, les règles coutumières existantes assurent au.~ 
vieillards, dans la plupart des cas, une condition supé
rieure à celle des jeunes hommes ; elles leur garantissent 
toujours, s'il leur arrive de tomber dans la nécessité. 
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l'assistance matérielle de Jeurs frères de race plus favori
sés. 

infantile, dans le cadre d u Service de Santé, apportent 
aux mères une aide efficace. 

Il n'en pourrait être autrement que pour les vieux 
travailleurs salariés. Mais ce p roblème ne se pose pas 
encore sur une éch elle assez l arge pour appeler une solu
tion d'ensemble : la plupart des salariés ne le sont en 
effet que depuis q uelques années. Par ailleurs, beaucoup 
de Camerounais ne louent leurs services que pour une 
pèriode limitée, jusqu'à ce qu'ils aient acquis une somme 
suffisante pour s'ét ablir à leur compte. On constate que, 
très souvent, les vieux travailleurs restent auprès de leur 
ancien employeur qui assure leur subsistance sans leur 
demander de travail effectif. 

Une enquête se poursuit pour déterminer les problèmes 
que poserait l'attribution d'allocations familial es au pro

. fit des travailleurs salariés et l es modalités qu'elle pour-

T ous les fonctionnaires et agents des cadres adminis
tratifs bénéficient d 'une pension de r etraite. Cependant, 
l'institution <l 'un syst ème généralisé de prestations aux 
vieillards, qui imposerait à l'économiè du territoire des 
char:res considérables ne paraît pas opportune dans les 
circonstances actuelles. · 

4~ A CCIDENTS DU TIIAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES. 

Sur ce point, un systè me de ré paration fonctîonn_e 
depuis de nombreuses années. Refondu en 1944-1945, 11 
prévoit l'attribution obligatoire aux victimes d' acc!d.ents 
d'une indemnité journalière pendant toute la penode 
,le l'incapacité temporaire de travail. Il assure en outre 
au moyen d 'indemnités la r éparation, également obliga
toire des invalid ités ou des incapacités temporaires de 
trav; il résultant de ces accidents ou de ces maladies. L a 
«ratuité des soins médicaux, des interventions chirurgi• 
~ales, <les frais pharm aceutiques et de l'hospitalisation est , 
i-galement assurée a ux victimes. 

La réparation de ces accidents ou. maladi~ s'e ffec~ue 
sous le contrôle permanent des services de l lnspecbon 
iln travail. 

5° PRESTATIONS AUX FAMILLES. 

En matière de prestatjous familiales, on se h eurte, au 
Cameroun, aux problèmes posés par l a coexisten~e de 
familles mono«am es et polygames. On se heurte egale• 
ment à la difficulté de déterminer avec certitude la 
com position des familles. 

Dans tous les cas où il a été possible d 'introduire ~I?
svstème Ile prestations familiales en espèces, cela a ~e,a 
/té fai t. 11 en est ainsi, en particulier, pour les_ foncl1on• 
naires ; certaines entreprises privées versent egalement 
tles allocations à leur per sonnel. 

Par aillet1rs, les services de protection maternelle et 

rait r evêtir. · 

Il importe en effet que toutes garanties soient prises 
pour qu'un éventuel système de prestations ne soit pas 
détourné de sa fin . T rop souvent, encore, au Cameroun, 
la famille considère l'enrant comme une source de r evenu, 
au lieu d'être orientée vers sa formation et la prépara• 
tion de son avenir. 

6 ° MATERl\'lTÉ. 

La gratuité. existante en matière de soins médicaux 
s'applique également aux consultations m édicales préna· 
tales, aux accouchements et aux soins donnés aux nour· 
r issons. 

La législation du travail prévoit des m esures de protec
tion spéciales pour les femmes sal ariées. Elles sont expo• 
sées au ch apitre qui traite de la condition de la femme. 

7° I NVALIDITÉ. 

L-0rsque l'invalidité a pour origine un accident ~u ~ra• 
vail, une indemnité forfaitaire est versée à l? v1ct1me 
conformém ent à la réglementation sur les accidents du 
travail. 

D ans les autres cas, l' invalidité est réparée conformé· 
m ent aux r ègles du droit civil. · 

Le versem ent des indemnités dues en réparation des 
accidents du travail et des maladies professionnelles, 
incombe aux employeurs. Ce~-.ci, le y~us. s_ouvcnt, con
tractent auprès de sociétés pnvees spec1alisees, des _assu
rances individuelles qui ont pour effet de repartir la 
charge des r éparations sur la masse des employeurs. 

107. _ L'assistance appor tée en matière mé_di~le est 
financée à la fois par l e budget ternlor1al, en 

ce qui concerne les dépenses courantes et, indirec!eJllP.nl 
) b dget du Plan d'équipement (construchoii ue 

par e u . d . . l l hnique 
formations sanitaires, achat e m at':rie. ~c 

d C) On trouvera sur ce point des m d1cauons plus 
mo ern • • d ' t 
précises d ans la p artie « Santé publiqu~, » ,u J?resen 
rapport. En ce qui concerne les salaries, l assistance 

· médicale est également financée par les em~lo~eurs, da~s 
tous les cas où ceux-ci sont tenus ~ar la loi ~ entretenu 
un dispensaire ou un service médical au sem de leur 

entreprise'. 

II. - LES SERVICES SOCIAUX 

LÉ SERVICE SOCIAL 

108. - Un Service social a été organisé au Camer~un 
par arrêté du 1-er aoÎlt 1950. Il a pour attrihu• 

tions : 

. · · · · t • essant le 
) L'étude des questions administratives in er a .. 

développe ment social du temtoue. 
b) La mise en œuvre d'une réglcm~n.tation el d'un pro: 

gram.me de réalisations sociales en ha1son avec _ la duce 
tion de la Santé publique, la direction de l'Enseignement 
et les chefs de régions. 
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. c) ~a coordination sur le plan socinl, de l'action des 
darect1ons et services du Hnut-Commissnrint et des 
régions. 

Contractuels et auxiliaires ( suit<1 J : 
1950 1953 

d) ~e cont~ôle et l a c~ordi?ntion des œuvres privées à 
caractcre socU1I, subvent1onnces ou non par l'Etat ou le · 
Territoire. 

Educateurs .... .- ............. . 
Econome .. . .. . .... ,, •.. . ..... , 
Infirmières ....•.... .. •... . .. . 

» 3 
> l 
> 2 

c) Ln formation d' un pcrsomicl social local. 

/ ~ Les relations avec les organismes officiels ou privés 
nationaux et in ten1ationaux, s'intéressant a ux œuvres 
sociales. 

Le chef du Service social et ses hurenux a ilministratifs 
et techniques so,~t installés à Douala, port à l'essor accé
léré, où ,·it une population en majorité ùétribalisée de 
plus cle 100.000 personnes, ce qui crée les cas sociaux les 
plus ,:rn,·cs et les plu,. uq;ents. . 

l3ien l)Ue ,Je création récente, le Service social est déjà 
rcprr senté clans l'inti-rieur clu Territoire à Nkongsamba, 
Oi1clrnni:, Y:,omulc\ F.bolown et K r ihi. 

Il c"·tcncl ra. pro,:re11Sivemcnt son action clans les autres 
parties 1111 Territoire au fur et ù mesure 1l11 cléveloppe
ment cle 11cs po~iiihiliti-s en pcr11onnel et en moyens. 

li ctot inté rcl'llnnt lie comparer les effectifs clu personnel 
,ocial en ,cn ·icc, fi n 1953, :1"ec ceux 1111 <lemicr mois de 
l'nnni-c 1950, nnn,~e cle création orficiclle cln Scn •ice sociul, 
"t <le 11i1mnlc r c1u'cn 1953 1111 i:rot1 effort II c":té fourn i pour 
ln fo rmation ,ln pcrioonncl 11ocial local : 

1950 1953 

Cn<lr"s 8imérn11x : 

A1lmini11trate11rt1 ,le la F.o.:ir. .. 1 1 

Cn<lrcs s1tpérh·11rs B 

Commis clcs S.C.F. .... .... .... l 1 
> 3 (l ) 

Cndrcs lormu: .... ... ....... .... .. > 1 (l ) 

Co11lrnrtrwls c l nu:cilinires : 

Con~eiller technique social » l 
Conseiller technique médical. . 1 l 
Secrétaire sociale .. , ... . .. •... » l 
Assi~tantc sociale chef ....... . l l 
Assistantes sociales . . . . . .. . .... 7 13 
Auxiliaires sociales ........... 2 l 
Monitrices d'enseignement ménn-

ger .• .. • • • .•.•. . . . . . ... .... 5 6 
J ar<linièrcs d'enfants ...... .. .. l 6 

( 1) Correspondent à la rubrique budgét.aire de l'Institution came• 
rounaise de l'Enfanee à Détamba : 

I instituteur stagiaire, I infirmier de 2• cl., I instituteur adjoint 
technique (Cadre• supérieurs B) ; I moniteur de 1re classe 
(Cadre local). 

NOTA. - Jusqu'au 31 décembre 1953, les aides sociales étaient 
considfrtcs comme employées journalihes. 

Sages-femmes ..... . ........ ... . 
Assistantes sociales, infirmières 

» 2 

de Bétamba ............ , . , . 25 116 

, Un arrêté du 26 noveu_ibre 1953, a fixé le régime des 
etmles <lu Centre Educatif Social et Familial de Douala 
et porté organisation générale du concours d'entrée et 
cles examens de sortie du cadre des aides sociales. 

La création du cadre des aides sociales et la mise en 
ploc~ d'un système rationnel de recrutement instaure la 
promotion féminine dans la fonction publique au service 
des femmes et des enfants camerounais. 

Pour l'avenir, les emplois d'assistantes sociales seront. 
autant que possible, confiés à des jeunes filles du pays 
t itulaires du diplôme d'Etat . Sept étudiantes provenant 
clu Territoire poursuivent actuellement des études dans 
ce sens dans la Métropole. 

Toujours dans le sens de la formation d'un personnel 
social local, il convient de retenir J'action entreprise pour 
la préparation des aides familiales. En effet, l'expérience 
tirée du fonctionnement de la Maison des Nourrissons 
cle Douala-Deitlo dont le Service social assure la gestion, 
n permis, entre autres résultats importants, de dégager 
l'intérêt de la fonction sociale des aides familiales. Ces 
dernières assisteni le pers·onnel de direction de la Maison 
pour les soins à donner aux· nourrissons pensionnaires. 
EIJes acquièrent ainsi des connaissances pratiques de pué
riculture qui, tout en les préparant à leur rôle naturel 
d 'épouses et de mères, leur donne vocation pour la pro
fession d'aides familiales. 

L'intérêt porté par les mères de famille qui deman
dent des aides famiHales à la Maison des Nourrissons a 
retenu .l'attention du Service social. Il est apparu néces
saire d'intensifier l'équipement de ce centre pour fonner 
des aides familiales à un rythme plus rapide. Une pre
mière étape a consisté à construire dans ce but, en fin 
d 'année, sur la· concession de la Maison des Nourrissons, 
un bâtiment à usage de salle de cours, de réfectoire et de 
dortoir. 

Quatorze j eunes fil les seront, de la sorte, dès avril 
1954, reçues « au pair > au Centre de Formation. Tout 
en assurant les soins des nourrissons, elles suivront un 
enseignement général et professionnel portant sur deux 
années. Les jeunes fi.lJes ayant subi avec succès les épreu
ves d'un examen oral et pratique en fin de 2° année, 
seront disponibles pour un service privé d 'aide à la 
famille fonctionnant dans Je cadre de la Maison des 
Nourrissons sous le contrôle du Service social. 

BUDCET. 

Le Service social a été, depuis l'or igine, financé unique
ment par Je Budget t erritorial. Le tableau ci-après per
met la comparaison des exercices 1950, 1951, 1952, 1953. 
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1 
Années Personnel Matériel Travaux Divers Totaux 

1 
l 1951. .......• ..•. ..... . : .•. 13.500.000 8. 165 . 000 7 225 000 19 . 000. 000 (1) 

l 19s2 ......•.....•...••..... 

47.890.700 

20.285.000 11.183.000 8.570.000 3 . 184 .000 43. 322. 000 (2) 

1 1953 ..... .. . ....... . •....• • 38.000.000 · 11.016 .000 5.411.000 54.427.000 -

(l) Dont 15 millions pour l'achat de la conce · t d r· ubl d · - · . (région du M'Bam). sS1on e e unme e estmes à l'Institution camerounaise.de l'En{ance à Bétamba 
(2) Chiffres définitifs. 

ACTIVITÉS. 

En 1950 et 1951, le Service social du Cameroun a eu 
essentiellement tme activité éducative générale. En 1952 
et 1953, cette action s'est poursuivie en se doublant alors 
d'activités éducatives spécialisées. 

Action éducative générale 

1 ° Les réunions familiales. - Pendant les réunions 
familiales dans les « cases sociales » de quartier, les 
monitrices d'enseignement ménager et leurs aides don
nent des cours <le coupe, de couture, de lavage, <le repas
sage, <l' hygiène, de puériculture et de cuisine. Pour ce 
dernier objet, trois petits bâtiments équipés dè façon 
rationnelle ont été construits en 1953 à Douala dans les 
quartiers N ew-Bell-Bamiléké, Dei<lo et Akwa. L'ensei
µnement populaire d'éducation ménagère a enregistré, 
en 1953, 24.690 présences contré 9.175 en 1952. Une 
monitrice d'enseignement ménager a été affectée en 1953 
à Yaoundé. . · 

2° Visites à domicile. - Les assistantes sociales· ont été 
amenées à pén étrer de plus en plus dans les aggloméra
tions autochtones et dans les cases. Le développement de 
cette activité a fait passer le nombre des visites de 18.520 
en 1952 à 26.431 en 1953. · 

3° Les assistantes sociales se sont mises; chaque fois 
qt1e leur concours était sollicité, à la disposition de r ei,
ponsables de la protection maternelle et infantile et de 
l'inspection m édicale scolaire. 

4° Jardins d'enfants. - Le Service social anime 7 jar
dins d'enfants à Douala-Bonaherd, 1 à N'kongsamba, 1 à 
Kribi, 1 à Dschang, 1 à Eholowa, l à Edéa et 1 (ouvert 
en 1953) à Yaoundé, où a 'été affectée une jardinière 
,!'enfants, européenne (quartier Messa-Yaoundé). 

Ces jardins d'enfants ont un effectif moyen de ._100 
enfants. Les plus grands (5 à 6 ans) fréquentent le matin 
et les plus jeunes (3 à 4 ans) l'après-midi. Y sont prati
quées les m éthodes actives de Montessori, Decroly et 
Froebel. Leur dessein est de former la personnalité des 
enfants. Eduqués sensoriellement, les bambins y appren
nent les rudiments de l'alphabet, des chants, des jeux en 
commun. Ils y reçoivent des notions élémentaires d'hy• 
giène, d'ordre. Le développement de l'initiative et de la 
sociabilité est également recherché. Les ënfants qui sor-

tent des Jardins d'enfants du Service social sont les pl~s 
solides éléments dès écoles primaires où ils sont admis en 
priorité. · · 

· Le succès de ces jardins d'enfants ressort des journé~ 
· de présence (passées de 96.631 en 1951 à 154.978 en 1952 

~t 230.003 en 1953) et des demandes de création produites 
pa~ les représentants des populations qui n 'ont, jusqu' à 
present, pas pu être satisfaitfs en raison de la conjonc• 
ture financière. Le plan d'extension du Service de 1955 
à_ 1958 tient compte de ces désirs. 

•; . 
~5° Le Centre social de New-Bell-Bamiléké-Douala. -

L.'intérêt du Centre social cle _New-Bell-Douala, créé en 
1952, s'est affirmé. Centre polyvalent, il réunit tous les 
_aspects de l'activité sociale jusqu'alors dispersée. Les 
cours ménagers qui y sont donnés en permanence, sont 
suivis assidûment. La grande salle récréative et de réu
njon a permis l'organisation de causeries, de séances 
récréatives et de cours d'adultes qui ont connu un grand 
succès. Le Centre social, de plus en plus apprécié par 

Edieà. - Jardin d'enfants. 
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les habitants clu quartier et par les autorités étend 
chaque jour son rayonnement et son influence. ' 

Action éclucativc spécialisée 

1 ° La Maison dt!S nourrissons. - Créée en 1950, la 
Maison des nourrissons de Deido-Douala avait connu dès 
1952 son plein développement. 

Dans le dessin clc faire de cet établissement mieux 
qu'une simple pouponnière, le Scr\'Îcc social a créé auprès 
cle cc clcrnicr un internat cle formation d'aides familiales. 
L'inté-rêt tic cette mesure a été souligné ci-dessus. 

13.612 journé-cs ,l'liél,crgement de nourrissons ont été 
enregistré-el! pour l':mnée 1953. 

149. - 2" D,~linquancc juv,inil<>. - Une doctrine pour 
la lutte contre la 1léli1u1uencc juvé-nile a pu être 

mi,-c :m point en 195:t Dans cet esprit, une Commission 
ile l'un·dll:mcc a ,~11~ cré-i-c ù Douala pour les problèmes 
dt! l'cnf.u1cc au Cameroun (arrêtii n" 662 «111 5 février 
195:\). Elle 11'e11t ré-unie le 20 juillet 1953 et a pennis 
,l'utilc:1 contacts <'ntre les rc1m~i,cnt:111ts cl<'s cliffiircnt11 
flc•n·ice" inti·re,.~é-s par 1<on action. 

Un cc•ntre tl'accucil et cl'ohl'crvation clcs jeunes clélin, 
quanti< :uni·nagc\ ù ln fin cle l'anni-c 1952, clans le quartier 
Uonnkouamouang-Douala, :a <"lé aµré-(' par 1111 nrrêté du 
12 fi-nirr )953, remplnr\' par 1111 arrt"té du 3 11c11tembre. 
Dcpuiio f.t crc;ation, 90 cnfonts ~ont pa111<c;s clnns cet éta• 
l,fü~l'mc•nl (JUi fonctionne en :umcxe ,le ln pri11on de 
Douala t1011~ la clirl'ction ,l'un Père cle la ~li11ttion cntho• 
li1111c. Cl' ,lrrnicr clmm<' aux cnfnntti, le matin, ,les nolions 
clc frnnç:,ito et cil' calcul. 11 ll'ur ronfie, l'après·micli, ,les 
t r.n·aux 1111111ucls i,·:mncric not:unmenl). 

· -- , ~- • •y 
1 <# -,:.-. •,.. 

..... -.---- ,-•--
•r' . •· i ·.,.. . 

·tt?i 
~ 

Centre social. de New-Bell-Douala. - Cours de repassage. 

Une assistante sociale spécialisée a fait en 1953, 203 
enquêtes relatives à de jeunes délinquants. L'assistante 
spécialisée de Douala et l'assistante chef du secteur social 
de Yaoundé ont été nommées déléguées à la liberté sur
veillée, par décision du Procureur Général, chef du Ser
vice judiciaire, le 8 août 1953. Une dizaine d'enfants leur 
ont été confiés. De plus, elles sur·veiHent une trentaine de 
mineurs en liberté provisoire. 

Ajoutons que les mineurs de 16 ans peuvent être défé
rés, par décision de justice, à l'Institution Camerounaise 
de l'Enfance de Bétamba (Région du l\l'Bam). Cet éta• 
bfüsement, créé par arrêté du 11 mars 1953, hébergeait, 
au 31 décembre, 31 garçons : 

7 âgés de moins de 14 ans bénéficiant d'un enseigne• 
ment scol~ire à plein temps ; 

5 affectés sous le régime du demi-temps, à l'atelier de 
menuiserie ; · 

19 sous la direction d'un éducateur européen, remet
tant les plantations de caféiers et de cacaoyers en état, 
fnisant les plantations de culture vivrières et bénéficiant 
l'après-micli d'un enseignement scolaire. Ces mineurs se 
sont peu à peu habitués à la vie d'internat. Ils se sont 
mis sérieusement au travail selon le cadre tracé par le 
règlement intérieur de ·Ja Maison. L'état sanitaire est 
excellent clans l'ensemble. Une équipe de foot-ball est 
enj!agée clans le championnat de l'Office des sports sco
luires et universitaires. 

L'Institution a totalisé en 1953 un peu plus de 9.000 
journées de présence. En l'état actuel de ses aménage
ments, elle peut recevoir 80 mineurs. 

3° Lutte antivénérienne. - Une assistante sociale est 
spécialisée à Douala dans les problèmes de la lutte anti
vénérienne et contre 1a prostitution. 

Ouvert Je 19 novembre 1953, Je dispensaire antivéné
rien de Douala a enregistré un nombre de consultations 
et traitements s'élevant à 3.523, soit une moyenne quoti
<lienne de 114 consultants. D'une manière générale, les 
traitements sont bien suivis. 

4° Lutte contre l'alcoolisme. - Le Service social a 
secondé ]es efforts éducatifs entrepris dans ce domaine 
auprès de la population scolaire par la section locale de 
J"Union Féminine Civique et Sociale qui a lancé un con
cours <l'affiches auquel les étab1issements d'enseignement 
public et privé ont participé. Ce concours, doté de nom
breux prix, a connu un franc succès. 

Assistance. 

l O Service social à l'hôpital. - Une auxiliaire sociale
infirmière a poursuivi en 1953, à l'hôpital Laquintinie de 
Douala, l'organisation dans cet établissement d'un Ser
vice social pour les hospitalisés. 475 affaires ont été sui
vies par cette auxiliaire, 2.520 cas ont été transmis par 
les secteurs sociaux aux hôpitaux régionaux. 

2° Accueil. - Comme les années précédentes, le Ser
vice social a accueilli en 1953, aidé et conseillé les bour
siers camerounais en transit à Douala tant à leur dép:irt 
qu'à leur retour au Territoire. 

Une auxiliaire sociale est présent à chaque arrivée 
d'avion ou de paquebot aux ports aérien et maritime de 
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Douala. 2.061 personnes, en particulier des femmes et 
des enfants, ont été ainsi accueillis en 1953 contre 946 
en 1952. 

Le Centre d'Accueil Familial de Douala a été réo~ga• 
nisé fin 1953. Sa demi-fermeture avant sa réorganisation 
et les· travaux effectués ont ramené le nombre des jour
nées d'hébergement de 3.483 à 2.499. Dès la fin de 1953, 
le Centre d'accueil était à nouveau toujours plein. 

3° Aide aux aveugles. - L'aide aux aveugles au Came
roun a été organisé par arrêté n° 3945 du 4 août 1953. 

L'arrêté n° 780 du 29 octobre 1953 a réglementé les 

modalités d'attribution d'une pension d'invalidité aux 
aveugles indigents du Territoire qui peuvent obtenir' une 
pension d'un montant maximum de 500 francs par mois. 
Ils sont en outre dispensés d'impôts. 

Au 31 décembre 1953, 5.376 aveugles avaient été 
recensés. Le dénombrement, qui n'est pas terminé (en 
particulier pour le Nord-Cameroun), se poursuit. 

Toutes les cartes d'invalidité-cécité correspondant' aux 
chiffres fournis par les Chefs de Circonscriptions ont été 
distribuées par le Service social. Elles donnent d~ droits 
de priorité . sur les transports publics. 

· 'hl d f d mo·ns de seize ans qru' lui L'institution camerounaise d l'enfance réunit à Betamba (M'bam), dans un cadre pmsi e, es en ~nts e 1 

e sont confiés par décision de justice. Ci-dessus : une classe et la récréation. 
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CHAPITRE VI 

NIVEAUX DE VIE ET ALIMENTATION 

1. ENQUt'fES SUR LES BUDGETS FAJ\IILIAUX 
INDICE DES PRIX A LA CONSOJ\11\IATION 

109-110. - Plusieurs or,:anismes publics et privés s'in• 
ti-rcilsent aux enquêtes sur le niveau cle vie 

clc11 1101mlations cl le coÎlt clc la vie au C'..ameroun. Ce sont, 
cm l'llrticulicr, le scn•ice cle lu Statistique, l'Institut de 
Itechcrchc11 clu Cnmcroun, l'Inspection géni-rale du Tra• 
,·uil, le flen·ice clc11 Affaires 11oci11lcs. le Secrétariat !Ocial. . 

l:<'" 11
1
oi<ioit.ilitc~11 mutfridl<'!I n'ont pas permis l'or:;ani• 

11.ttion c e ,·nt1lc:' c1111uc~le11, t<yt-lc.'-matiqucs tiur ces t1ujets. 

Ct·pt'111l.i11t le 1-l"n·ice tic ln St11ti11tiquc. J>arlant des clon• 
ni-c·,. cl,~jà r<-cucilliei< t·n 1952. a effectue.'- en 1953 clcs 
.-1u1uc~l<-i< i<ur li, <'OIUJ1o!litio11 clu bml{!ct fnmilial d'une 
fomillt• t-uropi-ennc et. «'Il li:tit1on 1wec l'Inspection l,!éné• 
r:11.- clu Tr:wail t't I<- Sc•n•icc 11oci11I, tiur les buclgcts fomi• 
liaux tlt'ii 11111:iric~!l nfricai1111 à Doualn. Les rcnsei{!nements 
!'ont t.op rraJ!mcntairci< pour avoir une valeur 11latistique. 
Jlio ont permi!I ccpe111l:111t clc clétcnniner 1111 budget type 
clu tra,·uilleur qui st'rvÎra cléttormais à la <léterminution 
du l'alaire minimum à Douala et clans les autres ceµtres. 

l.cs c.'-Jc-:mcnts clc cc lmclJ:el type ont t'té étmliés en Com• 
mi!lioion co1111ulta1Î\·e clu Triwail dans le cadre de l'ar• 
lit'le 163 clu coclc tin Tra,·ail. 

Cette ,;tucle a porté 1111r 1111 bucl,:et minimum corres• 
ponclant au nÏ\•cau cle vie du travailleur le moins élevé 
ayant le rcnclcmcnt le plus faible. 

li n i-h': ~luborc'., en ce qui concerne Je poste alimenta• 
lion. 11clon les clonnc~es établies par les nutritionnistes, 
d'après leurs étmles cle l'ulimentution en Afrique Noire. 
et présentant un caractère rationnel et scientifique. 

Les représentants cles employeurs et ceux des travail• 
leurs, après 1111 examen général clu projet de budget type . 
qui leur était soumis au cours cle 1a séance de la Corn• 
mission consultative clu Travail consacrée à cette étude, 
se sont mis d'accorcl, après diverses discussions et complé• 

· menls apportés, sur le:1 éléments constit11tifs de ce budget. 

Les différents articles composant le budget ont été, au 
cours d'11ne séance ultérieure, chiffrés d'après les évalua• 
lions proposées d'une part par les employeurs, d'autre · 
part par les employés et d'après les vérifications opérées 
par les services des Affaires économiques et la Statistique 
générale qui ont permis d'établir la moyenne officielle 
des prix arrêtés. 

ParalJèlement ont été dé~erminés des éléments de pon• 

dération po11r la constitution d'un indice des prix à la 
consommation africaine et européenne. 

Les différences de consommation entre les deux groupes 
de population, le groupe autochtone vivant suivant Je 
mode traditionnel et Je groupe européen ou assimilé, 
clevaienl en effet amener à établir les indices distincts 
pour suivre l'évolution du coût de la vie. Les calculs ont 
,~té effectués pour Douala, où l'étude est facilitée par la 
généralisation de l'intervention de la monnaie dans ]es 
échanges. 

Pour Je secteur européen, le ~ervice de Ja Statistique 
avait établi en 1950 un indice des prix à la consommation 
à Douala calculé sur 33 articles, base 100 en 1938. Cet 
indice portait sur 25 articles d'alimentation, 3 articles 
pour les tissus et 5 articles pour Je chauffage. Il avait été 
pondéré (l'après la consommation estimée d'une famille 
européenne de condition moyenne composée de 3 ou 4 
personnes. Les enquêtes menées en 1952 et 1953 ont per
mis cle mettre au point les éléments de calcul, qui por
tent désormais sur 100 articles. 

Pour le secteur africain, il est beaucoup plus difficile 
d'établir un tel indice. 

11 est évident, en effet, que l'e~ploi fait par les Came
rounais du produit de leur travail, a considérablement 
évolué au cours des dernières années. Les transformations 
économiques survenues depuis Ja fin de la guerre, l'appa
rition, à des prix de moins en moins élevés, de produits 
sans cesse plus nombreux et plus variés, importés d'autres 
continents, l'accroissement, enfin, de la quantité et de la 
qualité des produits locaux, on~ transformé considéra• 
blement le marché des produits de consommation. Les 
enquêtes sur les budgets f ~miJiaux africains se poursui
vent. L'indice est actuellement calculé sur 23 articles avec 
la _pondération suivante : alimentation 62,3 - habille
ment 15,5 - entretien 22,2. La base 100 est étab1ie sur 
les prix de 1947. 

II. - ÉVOLUTION DU NIVEAU DE VIE 
DES SALARlf:S 

L'Inspection générale· du Travail suit l'évolution du 
niveau de vie des salariés. Partant des données recueillies 
en cours d'année sur Je budget type des travailleurs et 
sanctionnées par la commission consultative du travail, 
elJe a établi un indice des ·prix qui ne porte pas absolu· 
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ment sur les m êmes éléments que celui qui est calculé 
par le service de la Statistique et qui, reposant sur des 
données moins larges, a plutôt une valèur indicative 
qu' une valeur statistique. 

A pa_rtir de ces données, la comparaison des niveaux· 
respectifs des prix et des salaires du manœuvre peut 
s'établir de la manière suivante :. 

1 Salaire 
! Prix 

' 
Taux Indice · 

' en francs Indice 
: 
; 

Juillet 1949 ........ 60 100 100 _ 
Décembre 1950 .• .. 90 150 127 ,9 
Décembre 1951 ... ·. 100 166 141,9 
Juillet 1952 ..•... .. 110 183 133,8 
Décembi:e 1952 .. .. 110 183 128 
Décembre 1953 .• • . 128 212 ,9 . 150 

L~ niveau de vie des travailleurs non qualifiés, qui 
representent environ 70 % des salariés, non seulement 
s'est trouvé maintenu dans une période à tendance infla• 
tionniste mais encore a été nettement amélioré du fait de 
l'ajustement de leur rémunération. Cette amélioration a 
été accentuée encore par suite des efforts de toute nature 
accomplis à la fois par les employeurs privés et publics 
et par l'Administration, particulièrement dans les centres 
urbains. · -

Pour les travailleurs urbains, les employeurs ont 
d'abord institué une prime d'assiduité qui favorise la 
stabilité dans l'entreprise et la présence régulière au 
travail (paiement des dimanches et jours fériés lorsque 
le travailleur est demeuré au travail tous les jours ouvra• 
bles du mois). Ils ont également introduit le transport 
l!ratuit du quartier de résidence de banlieue sur le lieu 
llu travail ou sur le chantier. Il faut citer de même les 
facili tés accordées aux employés des maisons de corn• 
merce qui peuvent acheter dans les boutiques de l'em
ployeur des denrées de grande consommation au prix de, 
revient. Enfin, il est généralem ent donné à titre gratuit 
un casse-croûte ou un repas léger (souvent boîte de sar• 
dines, pain et bananes) lorsque la nature des travaux 
accomplis (chargements, manutention de charbon, cou• 
)age de béton, etv.) nécessite la continuité soutenue du 
travail. 

L'Administration cle son côté, notamment par les muni
cipalités, s'est efforcée de meltre à la disposition des 
travailleurs des facilités de ravitaillement à bon compte. 
C'est ainsi qu'elle a créé en 1949 et développé depuis 
lors des magasins-témoins à Douala qui vendeni à prix 
de revient (frais de gestion, fonctionnement et transports 
compris) les denrées habituelJes de consommation auto• 
chtone, acquises auprès des coopératives de production 
groupant des petits cultivateurs. 

EtahJis en boutiques sur · 1es maréhés, les magasins•' 
témoins sont ouver_tl:! toute la journée sans interruption 
ainsi que le dimanche. Parallèlement, des restaurants 
communautaires ont été créés à Douala · en jtùllet 1950 ; 
au nombre de 4, répartis dans les quartiers où la popula
tion laborieuse est la plus nombreuse, ou non loin d'im• 
portants lieux de travail, ·port, cité industrielle, etc.) ils 

distribuent des rep~s substantiels penda,;_t-les heures habi
tuelles de suspension du travail. 

Ces restaurants ont la faveur des travailleurs: Les repas 
sont assur~s à un prix l~gèrement inférieur au prix coû
t?~t du fait ~es subventions accordées · par la municipa• 
l~te, les or~amsmes administratifs intéressés, les organisa• 
tl~n~ sy~d1cales patronales ainsi que certaines entreprises 
prnrees unportantes. 

Enfin, les travailleurs des plantations et des mines 
reçoivent de ~eqr côté diverses_facilités, en dehors du loge· 
ment, par la remise des éléments constitutifs de la ration 
régle,_nentaire; parfois même de la nourriture lorsque les 
travailleurs sont dans des conditions de travail qui ne 
leut permettent pas de l'assurer directement. Dans tous 
les autres cas, l'ouverture d'économats, contrôlés par 
l'Inspection-du Travail et ]'autori~é administrative, per
met aux travailleurs, non situés à proximité de centres 
commerciaux, -d'acquérir au prix de revient les denrées
on ~archandises dont ils.ont besoin. 

III. - NIVEAUX .DE VIE ET ALIMENTATION 
J;)E L'ENSEMBLE DE LA POPULATION 

133-134-135. - L; sectio~ de Nutrition-Alimentation 
. de l'Institut de recherches du Came

roun (lR.C.A.M.) ·a commencé son activité dans le cou• 
rant de rannée 1953 et a réalisé des enquêtes alimentaires 
familiales précises tant · en milieu urbain (Douala et 
Yaoundé) qu'en milieu rural (un village du Sud et un 
vilJage du Nord) : Ces travaux sont en cours de dépouille• 
ment et . feront l'objet de rapports scientifiques et de 
pu~lications. '. . . . 

Le niveau de vie varie -considérablement selon les 
régions, les races, l e métier et le degré d'instruction. Tous 
les intemiédiaires existent entre l'économie rudimentaire 
du Kirdi des montagnes du Nord-Cameroun qui ne con• 
somme guère que ce qu'il cultive, vit complètement nu 
et habite des cases. rustiques où n'intervient aucun maté• 
ria~- indùstriél, ~·et. l'êcônoinie évoluée du fonctionnaire, 
du· com~erçant ·ou dti planteur dont l es ressources sont 
larges ét =gui : èorisoinn1e à peu près autant de produits 
manufacturés qu'un européen. Il est donc impossible de 
définir, même · sômmâirement, . les niveaux de vie des 
populations' dit ·Cainei:oun sans · faire appel à des études 
précises .qui n'ont pu: être réalisées e:1 1953. En rev?nche, 
en 1954, le· développement des enque~es de la Section de 
Nutrition · de 'l'I.R.C.A.M., l'arrivée au Territoire d'une 
mission d'économistes organisée par le Conseil Supérieur 
de la Rechèrche Sociologique Outre-mer et les enquêtes 
a?ro-éc~nomi_<Jues m~né~ sous la · direction des sta,tist!· 
c1ehs du Service de l Agriculture permettront des defini• 
tions plus précises. 

Toutefois il est possible d'àffirmer que Je niveau d ~ 
vie de la po.pulation s' esi considérablement amélioré ces 
dernières années et en particulier en 1953, même chez 
les populaiiô~s les plus réfractaires à toute influence 
exogène, comme les tribus primitives du Nord-Can~eroun. 
L'augmentation en poids et en yaleur des exportations de 
cacao, l'augmentation de la production du café et des 
bananes le démarrage de la culture du coton dans le 
Nord (t~utes cultures pratiquées dans la grande maj,orité 
des cas par les autochtones eux-mêmes) ont apport~ des 
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l.'11 rm1nrlc,nr de, lu tf'clion de nulrition de l'I.R.C.A.l\l. nccom-
1•11,:tu~ tl"un inll'rpr.-lr clu l"')'A pè,~e les nlimenls qui composeront 
lc, rr1•11• d'1111r fi1111illr foulht' de )lindif (Di:11nnré). 

r«•\ ' l'llll!l ,-111111l1~mcntairc>1 importants. Et, fait nouveau, Je 
C111111·ro111rni11 ~c met 11c11 :i peu à épnritner, au lieu de 
clt~pc•mrr l'ur;:rnt 1111 fur et 1i mesure qu'il le rc~oit. 

L"nlim«'ntation ,·nrfo considérablement scion les régions 
et lri< rm·1•,- et !lclon fo nin•:111 économique. On peut obser
,·rr mm <'rrtnine clifîc~rcncc entre l'alimentation des 
nm1ux ri et'lle 1lc11 cihulinll, Ces clemicrs ont une alimen
t:tt ion plus vnri{,t', font cle l'lus en plus ap11el aux produits 
t1•importation et cela cl'aut1111t 11lus que leur niveau cl'ins• 
truction et lcur11 revenus tiont l'lus élevés. En ville, l'ali
mrntation c11t 1;urtout fonction clu niveau économique. Les 
,·illl'l' i;ont en i::ramlc partie peuplées par des éléments 
t'XO;!t'lll'.tl qui ont tcncl:incc à conserver autant que pos• 
,.il,Jc leur moclc traditionnel d'alimentation. Toutefois, 
illl t'ont conduits à incorporer à leur régime des éléments 
nmwcaux, et il en résulte une pins gramle variété alimen
taire. 

En brou~e, l'alimentation, sans exclure complètement 
lcll pro1luits ,l'importation tels que sel, sucre, stock-fish, 
Imite 1lc sardines, biscuits, pain et ,•in, conserve néan• 
moins 1111 caractère traditionnel. 

Dans ce qu'il a d'essentiel le mode culinaire est à peu 
pri-s constant d'un bout à l'autre du Territoire. La cui
sine comporte deux parts : l'aliment de base et la sauce 
cJ•accompagnement. Les éléments fonclamentaux de la 
sauce restent les mêmes partout : les variations loca1es ne 
11ont que cle détail. Cette sauce comporte de la viande ou 
clu poisson chaque Cois que possible, de J'araclùde presque 
constamment ou parfois d'autres légumineuses ou graines 
diverses, «les feuilles vertes, cle l'huile et des condiments. 

En revanche, le p1at de résistance varie fortement selon 
les régions •lu Territoire. C'est Je manioc, le macabo et 
la ban:me plantain dans le Sud, <le manioc et le maïs dans 
l'Est, le maïs, le taro et la banane dans l'Ouest, le mil 
clans le Nord. Cette alimentation se caractérise par sa 
richesse en hydrates cle carbone et sa relative pauvreté 
en protéines. Néanmoins les premières enquêtes de ln 
section de Nutrition de l'I.R.C.A.M. semblent montrer 
que le régime est moins déséquilibré qu'on aurait pu le 
penser. De fait, l'expérience des médecins du Territoire 
confirme l'absence de maladies carentielles sérieuses. 

L'alimentation est régulière. Seul, le Nord du Territoire 
a pu poser nu cours d'années particulièrement défavo
rables un problème de soudure. 

. ~'absence d'enquêtes alimentaires préalables rend dif
f1c1le la mesure des progrès accomplis pendant l'année 
1953. 

L'~xistenc~ d:un marché alimentaire européen oblige à 
u~e mte~pretat1on prudente des chiffres d'importation 
ahmentauc. Toutefois il est indubitable qu'un certain 
nombre de produits d'importation connaissent un succès 
croissant. Il _faut signaler en particulier la faveur grandis
sante du pam, des conserves de sardines d'extrait de 
tomates, de lait, du riz, du sucre,· de la bière et du \'in. 
D' au~res produits tels que Je sel et Je stock-fisli font parti~ 
depuis Jonb'1emps des marchandises traditionnelles. 

Il sera possible d'estimer avec plus de rigueur )a 
consommation alimentaire au cours des années à venir 
puisque, en application des engagements pris par 1a 
France à Hot Springs, une section d'étude des problèmes 
alimentaires et nutritionnels a été créée au Cameroun. 
Elle a pour mission de _continuer l'effort entrepris par 
les divers services dans ce domaine : Service de produc• 
tion, Service de Santé, Service de· l'Enseignement, et 
d'établir un programme d'amélioration de l'alimentation, 
tant dans le domaine cle la production que dans celui de 
l'éducation. Elle travaille à ce titre en liaison é troite 
avec les services compétents. Ses enquêtes permettront 
de mesurer les progrès d'année en année. A partir des 
premiers éléments <le ces enquêtes, on peut affirmer que 
l'alimentation est en voie d'amélioration. En particulier 
le ravitaillement en protéines animales, point critique de 
l'alimentation africaine, augmente de façon satisfaisante. 

Les recensements du Service de l'Elevage conduisent 
aux estimations suivantes de la consommation : 

5.000 grammes de vian<le de bœuf par an ; 
2.300 grammes de viande de chèvre ou de mouton ; 
4.000 grammes de porc ; 
300 grammês de poisson de mer. 
Le total de 11.600 grammes par an est exceptionnelle

ment élevé pour l'Afrique. Toutefois ce chiffre ne repré
sente qu'une moyenne territoriale. Les moyennes régio
nales peuvent être très différentes. Par exemple, la con
sommation d'ovins est beaucoup plus forte dans le Nord 

Le chimiste de la section de nutrition de l'I.R.C.A.M. 
procède à l'analyse des produits vivriers d'origine locale. 
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qne dans le Sud, mais en revanche le Nord dont beau· 
coup d 'habitants sont musulmans consomme très peu de 
porc. Ces évaluations ne tiennent compte ni des impor· 
talions d e viande et de poisson, ni de l'apport non négli
geable du gibier de chasse, ni de celui de la pêche du 
poisson d 'eau douce. Certaines rivières sont si. poisson
neuses qu'une industrie du séchage du poisson peut être 
insta1lée, comme cela s'est fait à Fort-Foureau en 1953, 
dans l e cadre de l'action des Sociétés africaines de Pré
voyance. 

Il faut souligner l'effort . fait par le Service des Eaux 
et Forêts, qui a couvert de pays Bamoun de 3.000 étangs 
de pisciculture où l'on élève le Tilapia. De m~me, une 
surface équivalente d'étangs est empoissonnée dans l'Est 
du Territoire. 

La mise en place d'une· chaîne du froid et le transport 
de viande par avion facilitent par ailleurs le ravitaille
ment des centres urbains du Sud en protéines animales, 

La production agricole vivrière a montré une évolution 
satisfaisante. En augmentation constante depuis 1947, la 
production de certains produits tels que les céréales et 
les légumineuses est actuellement stable, tandis que 
d'antres augmentent encore de façon sensible. C'est le 
cas des plantes féculentes annuelles qui semblent se 
substituer de plus en plus au manioc, ce qui est heureux 
du point de vue nutritionnel. 

Le Service de l' Agriculture poursuit le développement 
de la riziculture dans le Nord-Cameroun et les beaux ren
dements observés (2,4 tonnes à l'hectare ) justifient plei· 

nement le système· souple d'aide au producteur qui a été 
adopté. Des projets similaires pour la vallée de la Sanaga 
sont à l'étude. . 

Enfin, ce Service a entrepris la sélection de variétés de 
manioc et de maïs résistant, l'une .à la mosaïque, l'autre 
à la rouille américaine, maladie~ qui sévissent dangereu• 
sement au Territoire. • 

. De son côté de la Section de Nutrition-Alimentation de 
, l'I.R.C.A.M. étudie la possibilité d'introduction d'ali

ments nouveaux et d'adaptation des ressources locales. 
En 1953, elle a commencé à procéder à des essais d'accep
tabilité d'autolysats de poisson, travail qui a été conduit 
avec l'appui et en liaison constante avec la Division de 
Nutrition de rorgan isation des Nations Unies pour l'Ali
mentation ~t l' Agriculture. Ces essais, t rès favorables, 
sont poursuivis en 1954 et étendus à d'autres aliments. La 
ligne directrice en est l'enrichissement de la ration en 
matières protéiques, selon les recommandations de la 
troisième session du Comité mixte F.A.0./0.M.S. d'ex
perts de l'alimentation et de la nutrition, réunis en 
Gambie en décembre 1952. 

Dans le cadre de cette supplémentation en protéines, 
le Service de Santé, dans son organisation de la Protec
tion maternelle et infantile, distribue du lait aux enfants 
et aux mères déficientes. Un programme de goûter sco• 
laire est à l'étude. Dans la mesure du possible, ces sup
pléments proviendront, au moins en partie, de produc• 
tions alimentaires locales qui seront développées en con
séquence . 

. ,,, . 'X ••tt::~t.7·\ · 
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Le médecin spécialiste de la nutrition de l'I ,R .C.A.l\I, .~eeh~rcbe les sig(nNes de car5nce ali)mentaire 
parmi les populations du Territoire. Examen d ecoliers à Essé yong et anaga . 
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CHAPITRE · VII 

SANTÉ PUBLIQUE 

SERVICE DE SANTt 

111. - L':mni-c 1953 :mra été mar1111éc par une :mg• 
ment11tio11 i;uh!,t1111tiellc des moyens mis en 

œm·re, une amc-;lior.ition tri·s nette des rendements dans 
1<·=' 1li\'cr,-1..-s .activit,·11 tlu Service, clcs progressions sensibles 
1lu11:1 le clomninc tic l\":cl'aipemcnt. 

Jtapporti-es ii celles tic 1952, le11 t1t:1tistit1ues accusent 
1lt·ll taux ,l'accroi!4.~cmt·nt ,Je !?:i,11 ~f, pour l'ensemhle tlu 
lm,li:ct ,fo fonctio11m•mc11t, clc I:i,7 ~~ pour cc qni est 
1h•11 i;orlit•i< clc ln Pharmncit~ centrale cl'11p1,rovisio1111emcnt, 
rc•llpl'rtin•mrnt clc 9 ~,, 15 ~,, 27 ~,, :io ~" en cc qui 
concerne le nmnhre totnl 1lc11 comultnnti.-, des hospita• 
lii<i·i<, clc·I' ncc-011c-hcmc11l11 co11trt,li-t1 et tics enfants consul· 
tantl', On clonncra ln ntcl'ure 1lu claemin pnrcourn tlepuis 

cinq ans en ~oulignant simplement le fait que les moyens 
budgétaires réels ont plus que doublé depuis 1949. 

Les orientations el les activités nouvelles dont le rap
port de l':m dernier a déjà fait mention se sont confir
mées et <léveloppées en 1953, qu'il s'agisse de l'offensive 
antipaludique ou de la lutte contre certaines endémies 
majeurea telles que trêponématoses, lèpre, tuberculose. 

114. - Comme suite aux décisions conjointes du Gou-
vernement de l'Organisation mondiale de la 

Santé, du Fonds international de Secours à l'Enfance et 
dans le cadre des accords tripartis signés à Genève, les 
opérations antianophéliennes ont été déclanchées daus 
le Nord (lu Territoire en mars ; elles se sont déroulées 
scion le programme prévu et les résultats d'ores e~ déjà 

Opération de désinsecti~ation avec Je nébuliseur « Tifa ». (léproserie d'~bong-Mbang). 
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~nr?gistré~ sont ~mmemment f avorab_les puisq~e les · 
md1ces he~a!olog1ques ont baissé dans·: une proportion 
moyenne vo1sme de 70 %- La protection de 265.000 habi
t~nts a été ainsi assurée dans la région du · Diamaré; tan
dis que 70.000 . autres personnes ont pu h~néficier eil c()urs 

d,e S_ant~ se libère progressivement de la formule de Ja 
s~gregat1on systé,ma?que p0t~r. s'appuyér de plus en plus 
d ~ e part sur l action de petites equipes itinérantes de 
traitement, d'autre part sur les missions, soit en confiant 
ses centres . hospitaliers spéciaux à des communautés 

Lutte nntipaludique.'Trnvail dans la zone-pilote internationale. 

d'année de la vaporisatio·n cle·D.D.T·. à domicile dans une 
<lonzaine de Centres régionaux, en dehors de cette zone. 
Dans la zone forestière ~e sont opérés très méthodique• 
ment, sous la direction d'un technicien de l'Organisation 
mondiale, la mise en p1àce et le démarrage du projet• 
pilote, expérience centrée sur .Yaoundé et intéressant 
45.000 habitants ; c'est sur son dispositif spécial que 
doit s'appuyer le cours international de paludologie en 
langue française dont le déroulement est prévu à Yaoundé 
au cours du premier trimestre 1955. Quant à la grande 
cam1)agne Sud qui est appelée 'à toucher 600.000 habi• 
tants, elle s'est organisée fin 1953 èt sera lancée dans les 
premiers mois de 1954. 

Pour ce qui est de l'action de masse contre les trépo• 
nématoses un premier groupe opérationnel spécial a été 
constitué en fin d'année, avec mission de traiter systéma• 
tiqnement au P.A.M., dans une zone où la fréquence du 
pian s'ajoute à celle de la syphilis, les cas cliniques avé• 
rés, les suspects et les èontacts. Cette offensive ira en. 
s'amplifiant grâce aux crédits qui doivent être obtenus 
dans le cadre du plan de développement économique et 
social. Par ailleurs et pour la même raison, pourra s'éten• 
dre la lutte antituberculeuse déjà organisée et fermement 
menée dans les deux principales villes du Territoire. 

En ce qui conce~ne la lutte contre la lèpre, le Service 

religieuses, soit en provoquant ét en épaulant les initia• 
lives privée..'! par des subventions d'équipement ou de 
fonctionnement. 

· Ce préambule dont la médecine de prophylaxie fait 
surtout l'objet resterait incomplet si l'on ne signalait pas 
ici les 800.000 vaccinations antivarioliques et antiama• 
riles, les 240.000 lomidinisations préventives et les 
460.000 personnes visitées par les unités · mobiles pour le 
dépistage de la maladie du sommeil au cours de l'année 
1953. 

1. - ÛRCANISATION GÉNÉRALE. - FORMATION DU SERVICE. 

112. - Aucune réforme de structure n'est intervenue en 
1953, pour modifier l'organisation ·générale des 

Services de la Santé Pn~lique. Ces services comprennent 
trois secteurs : 

117. ~ L'ensemble des organismes de Directi.on, de 
Recherches et d'instruction (Direction propre

ment dite et ses diverses annexes. Pharmacie centrale 
f approvisionnement. Laboratoires centraux. Ecole d 'in• 
firmiers d'Ayos); 

- Le domaine de la médecine de prophylaxie, essen• 
tiellement représenté par Je Service d '~ygiène. mobil_e èt 
de prophylaxie_ (S.H.M.P.) avec une section antipaludique 
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spécialisée, mais aussi les Services urbains d'hygiène, 
l'Inspection métlicale des Ecoles et l'Inspection médicale 
du Travail. · 

Les formations du service de Santé. 

Le tableau d'ensemble ci-dessous indique la répartition 
des 1lh·cr11es formations, précise leur nombre selon lès · 
ca1éirories et indique la capacité du Secteur d'hospitali• 
sation et de ségrégation. 

: Jli,pitaux centraux •.•.•••••••••••• 
1 Formation• ho§pitoliè:res de chefs• 
, lieux •••••.• •• ••• •••.••••••.• . 

Formotions ho§pitnlières de chefs 
lirux de subdivision •• • •••• •••• . 

Jl<-h7r1trme11l annexé il des dispcn• 
,n1re11 •. .••.••••••.••.•••.•..• 

i Grnmls 1li,pensnires ............. . 
1 l'etit11 clispen~nircll ruraux dits « po•• 
: tl'••11ntcn11es » .............. . . 
: 11 ypno..crie!I proprement dites .•.• 
: l.c<pru•cries (culonic~ ni:ricolc, ) .••• . 
j Pn,·illons ~pfcinnx 11our mentnux. 
1 

TOTAL. •••••• •• •• . 

Nombre 
1 

4 

17 

19 

25 
63 

146 
2 

32 
3 

Capnr.ité 
Hospitnlière 

l.466 

1. 760 

l.060 

192 -
-

130 
4.136 

30 

6.814 

~ 700 lits pour assistés et quelques lits pour de petits 
payants. · 

2° L'hôpital général de Douala, qui dispose de 60 lits 
de première catégorie. . . 

3~ L'hôpital central de Yaormdé, qui dispose de 76 lits 
de première catégorie et de 250 à, 300 lits de deuxième 
catégorie (pour assistés). , . · , ·. 

4° L'hôpital du centre d'i~struction d;Ayos, qui dispose 
de 2 ou 3 lits de première catégorie, et de 300 lits de 
deuxième catégorie. 

Les autres formations sont réparties .entre dix-neuf 
régions médicales, qui correspondant aux régions admi
nistratives. 

Par rappon à l'année précédente, on doit noter les 
améliorations suivantes : · 

a) Les petits dispensaires ruraux, dit < postes anten
nes » sont passées de 135 à 146, soit une augmentation de 
11 unités (dont 5 dans Je Nord). 

b) La capacité des hôpitaux centraux est passée d e 
1.250 pour les lits de deuxième catégorie (ass.istés) à 1.350, 
soit un accroissement d'une centaine de lits, qui porte 

Lutte antipaludique. Travail dans la zone-pilote internationale. 

Les quatre hôpitaux centraux sont rattachés directe• 
ment à la direction du service. Ce sont : 

} 0 L'hôpital Laquintinie de Douala, qui dispose de 650 

essentiellement sur l'hôpital de Yaoundé (hôpital de d es
serrement, dit Centre Jamot). 

c) Les dispensaires comportant des Jocaux d'héberge-
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ment sont aujourd'hui au nombre dé 25 contre 18 il y 
a un an (192 lits contre 120 fin 1952). 

Au total, la capacité. hospitalière toiites catégories 

. Il ressort de ce tableau q~e les crédits de fonctionne· 
'. ment dont le service de Santé a disposé se sont accrus 

en cinq ans dans la proportion de 115 %, 
atteint actuellement 8.814. · 

II. - LES MOYENS FINANCŒRS EN 1953. 

116. - Deux budgets distincts alimentent les services 
de la Santé publique. 

Le budget propre du, Territoire qui, essentielle
ment, couvre les dépenses de fonctionnement de ces ser• 
vices, mais qui participe aussi - et de façon assez large 
- aux dépenses d 'équipement ; 

- Le budget spécial du plan, essentiellement pour les 
mises en place <l'équipement, mais aussi · et depuis peu 
ponr certaines dépenses spéciales de fonctionnement 
(action contre le paludisme et, bientôt, contre certaines 
autres endémies majeures telles que tréponématoses, 
tuberculose). 

A. - Le budget du territoire en 1953 : 

Sur ressources locales, le Service de Santé a disposé en 
1953 des crédits globaux ci-après : 

Personnel . . . . . . . . . . . • . . 514,2 millions 
Matériel . . . . . . . . . . . . . . . . 386,6 
Entretien des bâtiments.. 33,37 
Travaux neufs . . . . . . . . . . 49,13 

Soit au total.. . . . . . . . 983,3 millions de fr. 

L'ensem.hle des deux chapitres « Personnel » et « Maté
riel » qui atteint 900,8 millions est en _augmentation de 
173,1 milions par rapport à 1952, soit en un an un taux 
<l'accroissement de près de 24 %, De cet ensem.hle, on 
peut isoler la part inscrite au titre de la Médecine de 
Prophylaxie (rubriques S.H.M.P. plus Campagne anti
paludique et Hygiène urbaine). Le tableau ci-dessous 
indique la répartition entre ces secteurs. 

1 : .. En millions de francs 

1 
Personnel ! Matériel Total . ! 

1 

: 
Organismes centraux de direc-

tion, de recherche et d'instruc-
738,6 tion et m édecine de soins. · •. · .. 424, 7 . 313.9 

Médecine de prophylaxie ...... 89,5 72,7 162,2 
514,2 386.,6 900,8 

11 est intéressant de situer ces volumes par . rapport 
à ceux des quatre précédentes années. Ainsi mettr~-t-on . 
en relief la progression soutenue des moy~ns mis en 
œuvre et la continuité d'efforts budgétaires qui permet· 
tent des résultats de plus en plus marquants. 

Années 
1949 

155,3 
.. 

Personnel ..•........ , , . , • • •. • • • • • · · • · · ··' · 
J\latériel. .................... .... •, • • • • · · · 144 · 

. TOTAL . •.••••••.••• .• •• •.·. , .. 259,3 

B. - L E BUDGET ·o'ÉQUiPEMENT. 

Les exercices budgétaires du F.I.D.E.S. allant du 
1 •r juillet au 30 juin, il . n'est pas possible d'isoler de 
l'ensemble ·des crédits la part correspondant à l'année 
1953. 

Depuis 1947 les services de la Santé publique ont reçu, 
au titre de la première phase du plàn décennal de déve
loppement économique et social des crédits d'un montant 
total de 512,5 millions de francs. Au 31 décembre 1953, 
les engagements effectués ·· atteignaient un total de 
436,4 millions. · 

Sur le total des crédits, 425,8 millions de francs ont été 
affectés à des constructions nouvelles ou à l'agrandisse- · 
ment de formations sanitaites existantes, 86,7 millions à 
l'achat du matériel. 

Dans le même laps de temps, l a participation conjointe 
du budget du territoire aux réalisations d'infrastructure 

. sanitaire publique a atteint 247,75 miWons <le francs. 
Il faut ajouter à_ cet effort des dotations d'un montant 

global de 120,1. millions de francs accordées sous forme 
de subventions au secteur médical privé, sur la section 
générale du F.I.D.E.S. pour l'équipement sanitaire du 
Territoire. 

L'effort global pour -l'équipe~ent atteint doric, depuis 
1947, plus de 800 milions de francs . . 

III. - LES MOYENS ÈN PERSONNEL EN 1953. 

122. - L'augmentation progressive des consultants et 
des hospitalisés, la création de lits nouveaux dans 

les · formations sanitaires, les orientations nouvelles en 
· médecine de prophylaxie, se sont traduites par une aug• 

mentation générale des effectifs. Ils ~ont de l'?r~r~ de 
3.400 environ dont· environ 200 Europeens et assnn1les. 

Un tableau joint en anne:'~ ~outre ~a. répartit_io~ de 
ce personnel, selon sa techmc1te, sa pos1t1011 admm1stra
tive et son origine ; il met aussi en reli~f la p~rt ~espec
tive réservée aux Organismes centraux, a la Medecme de 
prophylaxie. 

L'analyse de· ce_ tableau permet quelques observations 
qui méritent d'être souligné~s : 

L'effectif « médecins » s'élève à 61 ; il était de 55 en 
1952. Celui des infirnùères et sages-femmes d'Etat est 
passé de 38 à 56. · 

Le personnel supérieur comprend notamment : 
5 médecins diplômés d'universités étrangères ; 

E n millions de francs C.F.A. 

1950 1951 1952 1953 

182,5 264,7 388,9 514,2 
273,6 338,8 386,6 193 

375,5 538, 3 727,7 900,8 

' 
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Yaoundé. - Direction des services de ln Santé publique. L'aile réservée nu personnel de la lutte antipaludique. 
(Projet-pilote international.) 

3 mé(lecins autochtones diplômés ll'Etat ; 
4 sages-femmes autochtones diplômées d'Etat. 
63 médecins africains autochtones. 

On remarquera, d'autre part, que, à quelques excep• 
tions près l'effectif budgétaire a été atteint pour l'ensem• 
hie cles catégories de personnel ; parfois même, il a pu 
être dépassé. 

Par ailleurs, il est à noter que 5 personnes, appartenant 
au cadre général des médecins, pharmaciens et sages• 
femmes africains poursuivent leurs études en France, en 
vue de l'obtention du diplôme d'Etat 

3 médecins ; . 

1 pharmacien ; 

1 sage-femme. 

Au Territoire même. un mé.Jecin africain, boursier de 
droit du fait de son classement de sortie de l'Ecole de 

Dakar, prépare son baccalauréat, étape nécessaire vers le 
doctorat d"Etat 

A trois autres médecins africains également, sont accor
dées toutes facilités pour préparer leur baccalauréat au 
chef-lieu. · 

IV. - ACTIVITÉ ET RENDEMENT DES SERVICES 

DE LA SANTÉ PUBLU/UE EN 1953. 

1 ° Hospitalisation. 

Les chiffres de l'année 1953 s'établissent ainsi pour l'en
semble des formations hospitalières générales et des for
mations spéciales (léproseries, hypnoseries) 

Hospitalisés restant au l '" janvier 1953 . . 
Hospitalisés en cours d'année ..... . .. . . . 
Hospitalisés totaux en 1953 ........... . 
Décès chez ces hospitalisés ....... .. .. . 
Journées d'hospitafüation .. . ......... . 

6.892 
63.454 
70.346 

2.583 
2.508.832 
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Le tableau ci-après se rapportant aux · seuls Afri
cains montre les totaux enregistrés d 'une année à l'autre 

1938 1949 

1 
Hospitalisés totaux (restants 

50 .944 1 plus entrants) ........... 34 .197 
Décès ehez h ospitalisés .•... 2.707 1.954 
Journées d'hospitalisation. ... 3.020 .017 2 .398,.166 

. 

Il est intéressant d~ dissocier ces chiffres globaux et 
d'isoler la part qui revient aux malades admis dans les 
formations spéciales (hypnoseries et léproseries) et celle 

deptùs 1949, et rappelle· ceux de 1938, année de base 

1950 1951 1952 1953 

51.595 54.025 60.661 68.133 
2.136 2.317 2.440 2 559 

2. 169. 905 2.114.601 1. 792 .144 2.483 .95•1 

qui revient aux hospitalisés dans les formations ordinaires 
dites - par opposition - générales. ·· 

A-. - Formations spécialeu (léproseries, hyp11oseries) 

1 1 ' 1938 1949 1950 1951 1952 1953 1 

' 

11.146 5.377 4.771 5.580 5.977 9.042 Hospitalisés totaux •• • . •• . • 
1 J ournées d'hospitalisation .. 2.362.319 1.3,12.081 1.227. 715 1.128.742 837 .515 1.346.266 

B. :.._ Formations hospitalières générales • 

. 

1938 1949 1950 1951 · 1952 1953 

Hospitalisés totaux ........ 23.051 45.567 46 .824 48.445 54.684 63.091 
Décès ehez ces hospitalisés .. 1.637 1.741 1.951 1.990 2.135 2.318 
Journées d'hospitalisation 657.698 1.056.085 942.190 985.859 954.629 1.137 .678 .. 

Le tableau suivant présente les faits avec plus de relief : 

1938 
Année de base 

1949 1950 1951 1952 1953 

Augmentation du nombre des 
hospitalisés totaux par rap• 
port à 1938, traduite en 

97,6 103,1 110,1 137.2 173,7 
pourcentage • •. . •• • • .... . -

Pourcentage des décès chez les 
7,1 3,8 · 4, 1 4,1 3,9 3,6 

hospitalisés ....... ... .. . 
Durée moyenne d'une hospi• 

t alisat ion . .• . .... . (jours) 28 23 20 20 17 18 

l ' ' ' - Le pourcentage des décès est de plus en plus Compte tenu des remarques faites es a111:~es prece• 
dentes, l'année 1953 vient confirmer de la mamere la plus réduit ; 
nette que : . 

- Les hospitalisations sont toujours en nombre crois• 
sant ; 

- La rotation· d'un hospitalisé se maintient au-dessous 

de vingt jours. 
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2° Consultations. 

San•. indure l'acth·ité du scn-icc d'hygiène et de pro• 
pltylax1e, la statistique 1953 indique : 

l .9~1.902 consultants africains auxquels 5.593.724 con• 
suhatao1111 out i-té données. 

Yoici ces totaux 1,lacés à la suite de ceux enregistrés 
en l 93U, amu~c cle base et clepuis 1948 : 

1 

.. -·- .. . . ... . -
,\11nfr11 

Co11s11lt1111ts 
africains Consultntions 

: 
1938 .. . ................... 

1 
1.202.199 -

19,18 ...................... 1.286.656 4.126.499 
1 1919 ••••••••••• •••..••••.• ; 1.369.186 4.43S. 798 
' 1950 ...................... l. •~11.381 4.760 .234 

11}5I ...................... 1.·lH.135 5.081.120 
i 195:? ...................... 1. 771.S91 S.382.890 

i 
1953 •.•••••• . ••.•. • .•••••. 1. 931. 902 S.593.724 

-- - - ·- · · -· -

Cette proi:rc~~ion soutenue clepuis 1948 est Je résultat 
•~u clf,·cloppcmcnl clc l'infra6lructurc sanitaire et, en par
tacultcr, ,lu nombre croissant clcs petits dispensaires 
nmaux (postes antcnucs) qui de 75 en 1948 sont passés 
ÎI J.I(> CIi fin 1953. 

3° Activités particulières ntt bé11éf ice de la femme 
et de l'enfance africains. 

A. - Protection de la Mère 
et de rEnfa11t dtt premier âge : 

119. - La protection de ]a mère et de l'enfant est assu• 
rée par les consultations prénatales et postna• 

talcs, ainsi que par les consultations pour nourrissons et 
enfants tl'âge prr.scolaire. Ces consu1tations sont données 
d'une part dans les fonnations de toutes catégories, 
de1mis l'établi,sement tic cl1ef.Jieu jusqu'au poste-antenne 
rura1, d'autre part nu village même à l'occasion des tour• 
nées périodiques spéciales dites de P.M.I. (protection 
maternelle et infantile). En 1953, ces activités se sont 
accrues notablement, surtout dans les centres urbains tels 
que Doualn. 

La statistique annuelle s'établit ainsi : 

Consultations prénatales : 

Consultantes ..... . . . .. ............. . 
Consultations . •.... .. ...••.......... 

Accoucliements : 

En maten1ité . ....•. . ......... . .... 
Surveillée hors maternité ........... . 

Consultations post-natales : 

Consultantes ...... ... .......•... . .. 
Consu1tations ...............•..••.. 

40.677 
149.260 

14.104 
2.179 

li.416 
75.542 

En/ ants de O à l an : 

Consultants ................. . ..... . 
Consultations ..................... . 

En/ ants de 1 à 4 ans : 

94.183 
348.214 

Consultants • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134.212 
Consultations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 321.466 

135. - Comme chaque année, des crédits inscrits à wie 
rubrique spéciaJe du budget du service ont pér

mis quelques dépenses de propagande au titre de la 
P.M.I. (dons en nature ; savon, sel, viande, lait, petits 
vêtements, couvertures). Le crédit de 1953 s'est élevé, 
comme l'an ùernier, à 7.500.000 francs. 

B. - Protection de l'enfant ,i l'école. 

La statistique annneHe indique, pour 1953, 123.276 
écoliers consultants contre 83.006 en 1952, soit un taux 
<l'accroissement dépassant 48 %, 

Qu'elle soit à la diligence des médecins de région et 
de leurs coJJaborateurs ou qu'e1Je s'appuie sur des ser• 
vices urbains spéciaux comme à Douala et à Yaoundé, 
l'action médicale dans les écoles se développe et progresse 
sur l'ensemble du Territoire (visites périodiques, systé
matiques <les élèves et des maitres - vaccinations anti• 
variolique3, antiamariles, antituberculeuses, chimio-pro
phylaxic <ln paludisme par la prémaline - contrôle des 
conditions d'hygiène dans les locaux scolaires). 

On notera que, pour la prémalinisation, les sorties de 
la Pharmacie centrale d'approvisionnement ont atteint 
en 1953 6.027.500 comprimés contre 3.329.000 en 1948 et 
que les prévisions d'ores et déjà arrêtées pour 1954 sont 
de l'ordre de 12 à 15 milJions de comprimés. 

Visite du médecin au dispensaire .de l'école régionale de Yaoundé. 
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Activités de la protection maternelle et infantile (P.M.I.) · 

1 1938 1949 1950 1951 1952 1953 
1 Consultations prénatales : .. 

j 
8.612 Consultantes ..•••.••..•. • ..•. .• 20.986 23 .067 27.590 30 .508 40 .677 

1 
45.905 Consultations .••....•.•.•.. ••..• 88.792 95.342 131.070 128.173 149.260 

' 1.879 Accouchements en maternité_-, .•• .••.• . 8.864 8.892 10.331 11.555 14.104 1 
Consulrotions postnatales : 

1 720 Consultantes, .••..•..••.• •. ·, •••. 18.094 13.760 13 .257 13.883 17.416 . 
1 3.986 Consultations ..• .. .. .••... .•..•. 45.953 42 .773 55.462 59.521 75.542 
' Consultations enfants de O à 5 ans (1) : 
! 114 .490 Consultants •.••..••..•.•....... 140. 734 154.937 129.319 186.961 228.395 
' 553 .687 Consultations .•••..•.• ..•... •. • . 541.805 576 .658 487.299 485.543 759.680 ' 

i Consultations ~coliers : 
34.825 Consultants .. . ... . ...... ... .... 79.253 69.210 72 .439 83 006 123.276 

' 
242.879 Consultations .. .. . . .. . ..... . .... 229.747 240.754 234.606 256 166 248 861 

: 
(1) Conformément aux dispositions internationales, les chiffres à partir de 1951 concernent non plus les enfants de O à S an~, mais 

seulement de O à 4 a'ls. · . 

Par ailleurs, il convient de souligner l'activité particu
lière du Service de l'Inspection médicale des écoles du 
W ouri clans l e domaine de la lutte contre la tuberculose ; 
cet organisme auquel sont confiées les campagnes de 
vaccination par B.C.G. à Douala a pratiqué en deœc ans 
plus de 32.000 tests (Moro patch et intra-dermoréacùon 
de .Mantoux) et 15.276 vaccinations, à peu près exclusi• 
vement chez les enfants. Si l'on ajoute à ce dernier chiffre 
les vaccinations effectuées, en maternité, chez les nou
veaux-nés, le total pour Douala atteint presque 20.000 fin 
1953. 

' Plusieurs médecins ou assistants sanitaires ont suivi 
cette année, sous la direction du médecin spécialiste de 
Douala, le stage technique organisé pour la formation 
du personnel d'encadrement. Une extension des campa
gnes de vaccination B.C.G. est prévue en 1954. 

Cette activité s'exprime dans le tableau ci-dessus qui 
présente la statistique P.M.I. de l'année 1953 à la suite 
de celle des quatre années précédentes et rappelle les 
chiffres de 1938, année de hase .. 

Les cas se répartissent ainsi par région : 

Trypanosomes dépistés 

Formations 
Habitants . fixes Régions 

Unités contrôlées 
visités 

mobiles 
par les 

médecins 
du S.H.M.P. 

Bamiléké ...•.• HO.OSO 31 
Nyong et Sanaga 96 .763 51 150 
Logone-Chari. .• 57 .231 297 135 
Mungo, Nkam •. 51.107 196 . 
Wouri •.•... • . • 55.402 60 93 
Boumba-Ngoko. 11.417 25 
Haut -Nyong ••. 20 .764 40 
Bamoun, Ada • 

8 rnaoua .. . .•. ·. 30.126 
Mbam •• ••.. ••. 28 . 158 39 

TOTAL •• ••. . 461.018 747 378 
1.125 . 

4 ° Le Service d'Hygiène mobile 
et de prophylaxie en 1953. 

A. - Les unités mobiles. 

Le Service d'Hygiène mobile et de Prophylaxie a 
déployé cette année une activité accrue par rapport à 
c-elle de l'année précédente. 

L'action des unités mobiles s'est principalement exer
cée dans les domaines suivants : 

a) Maladie du sommeil : dépistage systématique, trai
tement itinérant des malades, lomidinisation préventive, 
prophylaxie agronomique, 

Au cours de l'année ont été ' dépistés 747 nouveaux 
sommeilleux au.."'l:quels viennent s'ajouter 378 cas diagnos• 
tiqués dans les formations fixes contrôlées par des, méde• 
cins de ce service, soit au total 1.125 trypanosomes nou• 
veaux détectés en 1953. 

A signaler que parmi les 432 cas dépistés dans l~ 
région du Logone-Chari. un fon pourcent~g~ est four~ 
par des Africains n'habitant pas le Ternt?1~e, et _q'?-1 
venus des rives tchadiennes du Logone ont ete exammes 
en même temps que les originaires du Cameroun. 

La lomodinisation préventive a porté sur 237.607 h abi
tants ainsi répartis par région : 

Adamaoua ... . . ....... .... • • •• • · 

Nyong et Sanaga . , ... . .. • • • • • • · 

Mbam .... . ... .. .... ....... ·· ·· · 

Bamiléké ....... . ....... · · · · · · · 
Wouri . . . .. .... .. .... . . • • • • · · · · 

Haut-Nyong ... .. . , ... • • • • • • · · · · 
Logone-Chari ... .. ... . . • • • • • • · · · 

~lungo ... .. . • • • • • • • • · · · · · · · · · · 
Boumba-Ngoko ... . .. • • • • • • • • · · 

Total. .. .. •••• · 

5.812 

60.151 

28.158 

24.399 

8.904 
49.162 
21.757 

33.264 

6.000 

237.607 

·- 213 -



1,) l)1~1>istage ,,, traitement itinérant des maladies sco
lairN : lèpres, lréponématoscs, gonococcies, tuberculose, 
etc. 

On été Jé1,istés en 1953 : 

- J.5-IO cns de lèpres ; 
- 5.149 cas ile syphilis ; 

- 18.Ml cas c)e pian ; 
- 8.(>()6 cas de gonococcie. 
I.e tableau 1111i,·1mt met en é,•idence le nombre Jes cos 

d,~,,iati-1 nu cours clcs cin,1 ,Jcrnières années : 

- 11 équipes de traitement ; 

- 2 équipes ·de prospection entomologique ; 
- 2 équipes de prophylaxie agronomique ; 
- 5 équipes de Jutte antipaludique. 

B. - Le secteur entomologie. · 

118. - L'Office de la Recherche scientifique de l'outre
mer a maintenu en 1953 le détachement au 

S.H.M.P. de deux entomologistes médicaux, dont l'un a 

-.. -· .... - -~-- "" - - 1 
1 
1 ÛI• clEpidE• 1919 1950 1 
1 

! 

! Îf)' f'llll(l!ICIIIIÏll~I' •• • • • ••••• • • 1.970 1.918 
· J;.prr ••••••• •••• •• •••• •• • 536 788 
: S)·phili• : .......... .. .. . .. 2.194 1.092 
: Cnnnrorc-tr!l ••••••••••••••• 9.767 8.058 
: l'ian . ' ... ........ ........ 3.075 5.866 
i • ... 4 ______ _ , - · -. . . . ... 

130. - r) Lc11 ér111ipcs mobiles ont pris une part des 
11h111 actives 11.tns les campagnes de vaccinations 

coll<'ctÎ\'Cll contre l11 fièvre jaune el ln variole. 
Voici, pour 1953, le Iota) des vaccinations pratiquées 

sur l'cmcmhle du Territoire : 

1 

.. • •· --- . 

Vnl"cinntions V nccinntions 

Jlt<ginn~ 
anti\'nrioliqucs nntiamariles 

simples simples 
Ott mixtes 011 mixtes 

Adnmaona ••• •••••• •••••• • 12.147 6.452 
Dnmil,ké ••••••••• • •• • • .••• 5-L413 54.407 
Dnmoun ••••• ••••••• ••••• • 6.0-1S 6.049 
Dl'noué •••• •• •••• •••••••• • 4.579 50 
Doumhn•N,:oko •• ••••••••••. 20. 748 20. 748 
Dinmuré ••••• ••.• •••••• • •• 81.861 20 
Djn et Loho .• • .•......... 15 l 
Jlaut•Nyong ••••.•• • ••••••. 20. 748 20.748 
Kribi . .. ........ ... .... . .. 3.858 3.858 
Lo,:one•Chnri •• • .•••••••• •• 54.48,1 47.218 
Lom et Kadéi ••.• •••••• ••. 12.809 8.914 
)largui•\Vandnla ............ 50.709 -
)lbam ••• •••••••• ••••• •••. 18.315 18.315 
)lungo •••...•••. • ••.•••.• . 32 .865 32.863 
Ntem •••••••••••• • • •••• ••. 69 32 
Nyong et Sannga ••.•••• • • . 27.673 27. 489 
Snnn,:a-)laritimc ......... . . 38.849 38.365 
\Vou ri •• • •••••••• •••• • • ••. 37 .438 36.877 

TOTAL • .. .. .. .. .. . 477.625 322 .406 

cl) Enfin, comme nous l'avons déjà mentionné, le 
S.H.l\l.P. dirige et contrôle la lutte antipaludique. 

* ** 
Pour mener son action dans les différents domaines qui 

lui sont dévolus, le service mobile a disposé en 1953 de 

- 9 groupes de prospection ; 

1951 1952 1953 1 
1 

! 
1.430 744 1.125 

! 1.493 1.112 1.540 
1.668 2.014 5.149 
8.945 5.514 8.606 ' 
3.686 16.524 18.641 

1 

été affecté spécialement à l'équipe du « Projet pilote > 
international de lutte antipaludique. 

Les activités dans ce domaine au cours de l'année i;e 
résument ainsi : 

a) Travaux du laboratoire : 

1 ° tlentification des CuÎicidae de Yaoundé et ses envi
rons. 

2° Etablissement du taux d'infection trypanosom.ienne 
des Glossina palpadis capturées aux environs de la ville 
tous ]es deux jours par les captureurs du laboratoire. 

3° Expédition de matériel entomologique aux labora
toires et aux spécialistes français et étrangers qui en font. 
la demande. 

4° Réponse à toutes .les <lemandes de renseignements 

Prophylaxie antituberculeuse (test au timbre de Moro) (Bénoué). 

concernant };entomologie médicale et vétérinaire et la 
parasitologie. 
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Prophylaxie antituberculeuse. Région Bénoué. 

5° Entretien et accroissement des collections du labo• 
ratoire. 

6° Conduite des élevages de glossines, Culicidae. insec· 
tes divers, petits animaux de laboratoire. 

7° Examens parasitologiques : recherches d'hémato• 
zoaires, trypanosomes, filaires et parasites intestinaux. Un 
~raml nombre d'examens de sang, frottis et gouttes 
épaisses ont été pratiqués par le laboratoire en 1953. En 

effet, jusqu'au mois de juillet, le Service d'Entomologie 
a été chargé de l'établissement des indices hématolo
giques d'infection paludéenne des · habitants de la région 
de Maroua soumis aux pulvérisations antianophé1iennes. 
A partir du mois d'août, ce travail a été pris en charge 
par le laboratoire d'hématologie du Centre d'Expérimen• 
tation Antipalustre. 

8° Détermination des Arthropodes adressés par les 
divers postes médicaux du Cameroun ou· récoltés lors des 
missions. 

h) Rédaction de rapports, notes, exécution de cartes : 

- Un rapport « Prospection entomologique du S. W. 
Cameroun » 1 •e et ~ parties ; 

- Un rapport sur l'expérimentation d'un appareil 
nébulisateur : le « Micronspayers Clean Crops » ; 

- Un fascicule « cartes et figures » constituant la 
s.econde partie du rapport sur la « Prospection entomo• 
logique du S. W. Cameroun_»; 

- « Note complémentaire sur des lxodidae du Came• 
roun » par J. Rageau; 

- Mise au point de « Clés pour l'identification des 
tiques du Cameroun », par J. Rageau ; 

- Mise à jour de la notice pour ln carte de Réparti• 
tion géographique des glossines au Cameroun français · 

, Lutte antipal~dique (recherche de l'index splénique). 
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Intérieur du lnborutoire central d'entomologie. 

- « Note complémentaire sur les Cr1licidac du Came
roun:,; 

- )füe à jour cle la carte « Répartition géographique 
des rmophèles » et de la notice de celle carte ; 

- « Description de Ja larve d'Aëdes (Aedimorplms 
boncti.) Gill Colado » ; 

- 6 « Rapports cle 1n Section entomologique du Centre 
d'expérimentation antipalustres » ; 

- Un rapport « l\Iission d'enquête sur les Simulies à 
.Mhanga >; 

- Une note « A new cavernicolous Anopleles (Diptera, 
Culici<lac) from the French Cameroons » (en collabora• 
tion avec P. F. 1\Iauingly) (en cours de publication) ; 

- Carte de répartition cles anophèles dans les villages 
,les environs tle Y aoumlé (Zone pilote) ; 

- Rapport « Enquête malacologique à Essé » ; 

- Compte rendu des expérienèes réalisées avec un 
nébulisateur « Swing-Fog ». 

c) Enseignement. 

-- Organisation d'un stage effectué par 5 auxiliaires 
d'entomologie (stage commencé en juillet 1952, terminé 
en février 1953) ; 

-- Etablissement des clés simplifiées de larves de 
Culicidac du Cameroun (J. Rageaù). · 

d) Missions. 

Le Service d'Entomologie a effectué en différents points 
du Territoire 7 missions dont les principaux objectifs ont 
été les suivants : 

- Enquêtes sur ]es Anophèles et Arthropodes d'inté
rêt médical ; 

- Prospection de la faune pathogène du S. W. Came
roun; 

Etud_e des résultats du bouse spraying par D.D.T. 
- Enquêtes locales sur les Simulies ; 
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- Recherche malacolo!tlque · 
0 ' 

- Expérience de destruction de glossines. 

e) R echerches. 

- Mise à jour des carte et notice sur la « Répartition 
géographique des anophèles .au Cameroun français (J. Ra
geau et J .. P. Adam) ; 

- Mise à jour des carte et notice sur la « Répartition 
géographique des glossines au Cameroun français » (J. 
Rageau et J.-P. Adam) ; 

- Expérience de destruction des glossines autour de 
la léproserie d'Ahons-Mbang (J.-P. Adams) ; 

- Expérience d 'efficacité d'un nébulisateur p~rtable 
Clean Crops (]. Rngeau et J.-P. Adam) ; 

- Descriptions et dessins des larves non décrites , de 
deux Culicidae (Culex sp. l et Culex sp. 3) (in « · Pros
pection entomologique du S. W. Cameroun » part. I et 
Il (J. Rageau et J.-P. Adam) ; · 

- Descriptions et dessins des nymphes de 3 espèces 
non décrites de Simulies (Simulium sp. 1, Simulium 
s. 12 et Simulium sp. 3) (in « Prospection entomologique 
du S. W. Cameroun») (J . Rageau et J.-P:Adam); 

- « Note complémentaire sur les lxodidae du Came-
roun » (J. Rageau) ; · 

- « Note complémentaire sur les Culicidae du Came
roun » (J. Rageau et J .-P. Adam) ; 

- « Description de la larve d'Aëdes (Aedimorphus 
boneli) Gill Colado » et J .-P. Adam; 

- Description d'anophèle nouveau : Anophèles (JYeo
myzomya rageaui) h. sp. Mattingl y et Adam (en cours 
de publication) ; 

- Etude des stades aquatiques d'A. rageaui et descrip• 
tion de l'œuf, de la larve, de la n ymphe et du mâle. 
Etude écologique des divers stades de cette espèce (en 
cours de rédaction) (J.-P. Adam) ; 

- Carte de répartition des anophèles dans les villages 
des environs de Yaoundé (Zone pilote) (J.-P . Adam) ; 

- Essais de contrôle des larves de Culicidae à l'aide 
d'écorce d 'Erythrophleum; 

- Catalogue des collections du laboratoire au 1er fé
vrier 1953) (J. Rageau). · 

5° L'inspection médicale du travail. 

Cet organisme a continué en 1953 à exercer son contrôle 
sur les chantiers et entreprises. D'autre part, il a eu à 
participer à l'étude et à la mise au _point d~s différen~ 
arrêtés locaux déjà intervenus on à rntervemr, en ~ppli• 
cation des prescriptions du nouveau code du Travail •. 

6° L.es a~pects de la nosologie. , 

Un tableau présenté en annexe donne des indications 
précises sur la morbidité générale en 1953. 

Comme toujours les Parasitoses intes_tinales, les Tr~
ponématoses et la Gonococcie, le PaludISme, les Paras1• 
toses et les maladies de la peau, les affections de l'appa· 
reil respiratoire se si gnalent plus particulièrement à 
l'attention. · 

La variole et la méningite cérébro-spinale se sont mani
festées une fok encore dans les régions nord, avec leur 
aspect saisonnier si particulier ; le nombre des cas noti
fi és en 1953 ést assez réduit par rapport à celui de l'an 
dernier. Au total : 294 cas de méningite et 71 cas de 
variole (contre 1.484 et 1.105 cas en 1952). 

7° Le secteur pharmaceutique. 

A. - Mouvements de la Pharmacie centrale 
, d'approvisionnement : 

Exprimés en francs C.F.A., les mouvements de la Phar
macie centrale on atteint les chiffres suivants : 

t,~. Stocks Entrées Sorties Stocks 
au dans dans au 

1er janvier . l'année l'année 31 décembre 

1951 ... 143 024 703 174 .628 .556 170 .892.687 146.760.582 
1952. 146. 760 582 236 174.065 195 .663.127 187. 271. 520 
1953 . . 187. 271 520 230.095.922 222 .633.010 194. 734 .4-32 

Ces chiffres traduisent l'effort poursuivi, tant pour 
l'approvisionnement des formations sanitaires que pour 
le m aintien à la Pharmacie centrale, d'un stock de sécu· 
rité correspondant sensiblement aux besoins d'un an : 
l'augmentation pour les délivrances est de 14 o/o par 
rapport à 1952 et de 30 % par rapport à 1951. 

L'équipement des nouvelles formations et la modemi• 
sation des installations déjà existantes ont nécessité les 
dépenses suivantes pour le gros matériel : 

- Outillage et matériel chirurgical. . . . . . 25.415.000 

- Maté riel de.radiologie et de laboratoire. 8.612.000 

- Matériel de ' st érilisation .. . . • . . . . . . . . 4.506.000 

Les mouvements portant sur les m édicaments de base 
sont p récisés, en quantité et en valeur, sur un tableau et 
des graphiques joints en annexe. . . , 

T rois faits méritent d'être part1cuherement mis en 
lumière : · 

1 • Antibiotiques : 
Les chiffres ci-dessous soulignent l'importance primor• 

diale que prend, de plus en plus, dans la lutte antiinfec
tieuse, l'arsenal des antibiotiques : 

Consomma lions Consommation~ 

1952 1953 

Pénicilline ( en milliards d'uni• 
20,058 36,568 tés), . • , ••• ,•• • •• •• ···•·· 

Streptomycine (en kilogram• 
40,639 52,740 

mes) . .. . • . ,•·•• :. ······· 
Chloromycétioe (en kilogram• 

14,100 24,030 mes) ... ••• , . . . •·•······· 
Auréomycétine (en kilogram• 

7, 400 18', 87S mes) .... • .... .. .. •·•·•· · 
Terramycine · (en kilogram• 

1,750 4,400 mes) .... . , . .• •·• · • ·•·•• · 
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V . accroissement observé notamment pour la pénicillirie 
~t. la _streptomycine ne fait que confim1er ce qui a déjà 
clc dit sur l'intensification des campagnes systématiques 
dan11 le domaine des tréponématoses et de la tuberculose. 

• A ces an_tibiotiques majeurs, il convient d'ajouter 
l erythromycme et la magnamycine dont une première 
dotation, d•origine américaine, a déjà été mise à la dis
l!osition des hôpitaux centraux par le Ministère de Ja , 
Santé puhliquc, dès juin 1953. 

2° Antipaludiques. 

~i ~•augmentation de la consommation en 1953 porte 
prmc1palcment sur la quinine, il est prévu pour 1954 un 
recours massif aux synthétiques, et notamment, à l'associa
tion prémalinc-nivaquine, pour le développement de ln 
1•rophylaxie auprès de la population scolaire et pré~sco
luire. 

-- ·-· . ·-·-- .,. 
Consommation Consommation 

19S2 1953 

1 Quinine fomprimt's (<'n kilo-
i:rnmmr") ••••• ••.•••••• 1.487 1.810 

Synthrti,1111• <'Omprirn<-~. Nom-
hrc ••••••••••••• • •••••• 7..tl6.000 7.600.000 

' ' - . . --~ .. • -·· ... . w ·- -- ... 

3" Try11arwr.itlf!s. 

1 -· --· ... . . -
Con~ommation Consommntion 1 

i 19S2 19S3 
1 
1 

' 1.omi,lint' (rn kilo,:rn1111nf!I) 39,700 60 
Trypnr~nmidr c-l )lornnyl (en 

: kilo11rn111111r~) • •••••••• •• 81,550 so 
· Armhal. Flnron ••••••••••• . 760 500 

·-· -- -· . .. - ... 

Si lc11 agent11 tiimplement curatifs sont, heureusemen~ 
clc mointi en moins néce@saires, on voit, par contre, que 
les ri-i>nhat@ ,J,;jà inscrits à l'actif de la chimiopropbylnxie 
clo1111cnt aux ecls de pcntamidine Ja place de choix dans 
l'arsenal trypanocide. 

B. - AC'tivités particulières 
cles laboratoires 11!tarmaccutique3 

Les laboratoires phamrnceutiques ont, dans leurs attri• 
butions, le contrôle cl1imique des produits de consomma
tion. 

Produiu alimentaires : 

125. - L'inspection et le contrôle de toutes denrées et 
boissons alimentaires sont assurés par le service 

de la, répression des fraudes, institué au Cameroun par 
décret du 18 janvier 1928 et chargé de rechercher et de 
constater les infractions à la loi du l"' août 1905 sur la 
répression de fraudes. 

Une commission permanente est chargée d'examiner 
toutes questions d'ordre scientifique que comporte l'appli
cation de cette loi. 

~~nt qualifiés pour procéder aux recherches, opérer des 
pre!evements et effectuer des saisies ; les commissaires de 
pohc~ .•~3 agents de douane, les Chefs de Régions et de 
Subd1~1s!ons .• ~ es agents sarùtaires peuvent aussi être 
comm1ss1onnes a cet effet par le Chef du Territoire. 

~es fon~tionnaires procèdent librement aux opérations 
~u1 leur ~nc?mbent dans les magasins, boutiques, ate
liers, chais, e~ables, entrepôts, abattoirs, ainsi que dans 
les_ l!alles, foires et m~rchés. Ils pem·ent effectuer des 
p~e!cvements aux ?ns d analyse et dans le cas de flagrant 
Jeht dresser proces-verbal et saisir la marchandise Les 
anal~ses sont faites par les laboratoires du Servi;e de 
Sante. 

En cas de contestation, une expertise contradictoire 
peut avoir lieu. · 

Si ~C;l produit~ son~ reconnus corrompus. ou toxiques. 
la sa1S1e est ohhgatoue et ,la destruction peut en être 
ordonnée. 

· La loi punit les faits de fraude ou falsification de 
peines d'emprisonnement (trois mois à un an) et 
J•amende (12.000 à 600.000 francs) une circonstance 
aggravante étant prévue si la substance falsifiée ou 
corrompue est nuisible à la santé de l'homme ou des 
animaux. Dans tous les cas, les objets dont les ventes. 
usages ou détentions constituent le délit, sont confisqués 
et le cas échéant détruits. 

Les différentes denrées et boissons alimentaires font 
l'objet de décrets ou arrêtés qui en réglementent le com
merce. li en est ainsi notamment pour le lait, les vins, les 
spiritueux, les viandes, produits de charcuterie, fruits, 
légumes et conserves alimentaires. 

Le contrôle de la viande a ses -différents stades (abat
tage, transport, vente au public) relève du service de 
l'élevag~. L'estampille de ce service garantissant qu'ils 
sont propres à la consommation doit être obligatoirement 
apposée sur tontes les viandes, ainsi que sur tous les 
abats ou issues, exposés à la vue du public ou ~oumis à 
la vente. 

Eau potable : 

124. - L'organisme créé par l'arrêté n° 4427 du 17 sep-
tembre 1951 organisant la surveillance des eaux 

d'alimentation repose sur la collaboration des deux ser
vices principalement intéresés : Travaux publics pour la 
partie purement mécanique et Santé publique pour la 
partie chimique et microbiologique. 

Cet organisme examine toutes mesures utiles en vue 
de l'amélioration des eaux, étudie les projets de captage 
et d'adduction, la mise au point des stations d'épuration 
et assure le contrôle des instaUations existantes. 

Il procède à cet effet, à des examens et analyses d'ordre 
çhimique et bactériologique. 

Les laboratoires ont en outre coopéré à la lutte contre 
l'alcoolisme, d'une part en détectant lors de leur impor
tation les « similaires d'absinthe » et boissons anisées 
dont l'entrée au Territoire est interdite, d'autre part en 
s'assurant de la dénaturation des alcools ménagers con
formément aux prescriptions de l'arrêté n° 40 du 22 j an-
vier 1953. · • 
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V. - LES RÉALISATIONS DU PLAN D'ÉQUIPEMENT. 

Les travaux du plan d'équipement ont été répartis sur 
l'ensemble du Territoire. La liste ci-dessous, établie par 

::?;, 
-~,. . . 

' : Bamoun ·: 1 pavillon pour contagieux à Foumban, 2 
postes-antennes ; 

, , 

Bénoué : l bloc opératoire, l pavillon pour contagieux 

Nouvelle léproserie de Douala. Premier groupe de petits pavillons. 

régions, indique les principales réalisations, sans compter 
les aménagements de la direction et des services adminis
tratifs. 

Adamaoua 3 pavillons d'hospitalisation à Ngaoudéré 
et l\feiganga, 4 dispensaires et 4 postes-antennes ; 

Bamiléké : I dispensaire, 4 postes-antennes ; 

' ' .... , 
'•<V>-: •/••~•, ·i 

' î 

/ 
/ .. · . 

'1 

I ~-
~~ ... w ....... .. _ .. 

&I . ,,_.,:: ' J~ ... ~ - • ~ • ..-.;. • _i:. ,. ,. . .... _.. t,/N .. . ' • ~-

Poste antenne de Pitoa (Région Bénoué), 

et · l maternité à Garoua, 2 disr,ensaires et 2 postes
antennes; 

Boumba-N goko : I pavillon d'hospitalisation à Moloun
dou, 1 dispensaire ; 

Diamaré : l dispensaire avec pavillon d;hospitalisation 
à Kaélé, 3 postes-antennes ,; 

Dja et Lobo : I léproserie à Ndem; 
Haut-Ny~ng : I léproserie avec 2 pavillons d 'hospita· 

lisation et l bloc opératoire à Ahong-Mhang, 2 postes• 
antennes; 

Kribi : I poste-antenne ; 
Logome-Chari : l poste-antenne ; 
Lom èt Kadéi : 1 formation sanitaire avec pavillon chi

_ rgrgical, pavillons d'hospitali~ation et maternité à Bét~ré
Oya, l _ dispensaire avec maternité et pavillon d 'hosp1!a• 
lisation· à Bertoua, 1 maternité et des annexes de pédia
trie et d'isolement des tuberculeux à l'hôpital de Batouri, 
4 postes-antennes ; · ' 

Margui-Wandala : I dispensaire; 
Mbam : 2 dispensaires, 8 postes-antennes ; 
Mung;, : .I dispensaire et 1 pavillon d'hospitalisation à

Nkongsamha, 3 postes-antennes ; 
N!.:am ·: 1 pavillon d'hospitalisation à Y ahassi; 
Ntem : I maternité à Amban, 2 dispensair~ 10 postes

. anten~es; 
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. N~·"11J:-<:t.S1111a~a : uménn~ernent <le l'hôpitnl · de 
\ •"!1111111: : 1 Jla.\'Jllou cl'hospitalisation, bloc opératoire et 
r.uJ_wlo;mJ11c ; 3 Jl,n ·illous «l'hospitalisation pour som
mc.'llc!1x, ! matcnaill~ ù Nan:.;a•Ehoko, l pavillon d'hospi• 
1ah~11tu111 a Oht1la, 2 1lispcusaircs, 9 postes-antennes • 

• S,ma_~a-~1/a~itim~ : , 1 mateniité à Edéa, 2 pavi,llons 
d hmpitalis~•~on a N~amhé, 2 clispensaires, 2 postes• 
Ullll'IIIICJI ; 

IT'o11ri 1Do11ala) : 3 pa,•illons d'hospitalisation à l'hô-
11il11I l.ac111intinic, 2 mutemités cle quartier 1 dispensaire 
11111 h -,~11t'-ric11, l léproserie ; ' 

La r,~partition cles ervclits <lu F.I.D.E.S. entre les diffé. 
n ·~1111 11cctc11n; clcs scn·iccs cle la Santé publique a été la 
11111\'IUIIC : 

Conttructions. Matériel. 
(f'.a millK1n1 d• (ra0<1-,) 

Ori:1111i~1111·11 C<'nlrnux 11c clireclion, de 
n !clwrchc (!t cl'in:<truction. . . • • . • • 76 3 4 

ll,~1l1•rinc clc @oins . . . . . . . . . . . . . . . . . 328,8 56,3 
ll,~clc•cinc tic prophyluxie. . . . ... . . • 21 27' 

425,8 86,7 

\'. - LJ: ~F.CTf.UII ~11'.:DICAI. PRl\'É, 

11,1-lli. - /,,, sr•rtf'l1r libr<', 

Sont intilall(-s nu lt•rrito ire 

9 1111~1lcci11s : 

7 li Douala, 
l li Yaonntlé, 
l à Nkonl!~amha. 

6 rhiniri:icns clcnti~tcs : 
3 à Douala, 
1 Î1 Y aomulé, 
1 Î1 Nkoni;tiamhn, 
1 à Dtichaug, 

tous clc nationalitl' française (Frani;ais m étropolitains ou 
Camerounais). 

!?" l"c 11cclc11r des C'lltreprise~ !)rivées. 

Deux cntrcprittcs privées ont Jeur propre personnel 
médical. Ce sont : ]a plantation d'hévéas de la Dizangué 
qui a un d ispensaire et un petit hôpital cle 80 lits, desser• 
vis par un m édecin, le Syndicat des planteurs de bananes 
à Penja, qui a un hôpital tl'une capacité de 60 ît 70 lits, 
dirigé par un médecin. 

3° Le secteur misionnaire et para-m issionnaire. 

A. - Personnel dirigeant en place a11 31 décembre 1953. 
Selon la nationalité, il se répartit comme suit ; 

1 
Améri- Norvé-

Fran,;ais cains giens_ Autres Total 

)lédcd ns • .... ••• s 11 1 3 20 
Pham,acicns . , ..• 1 - - - l 
Chiru ri:;iens• 

dentistes ...... - 2 - - 2 
Sages•femmes el 

infirmières . . . .. 16 16 5 6 43 

B. -- R éseau des Formations missionnaires. 

. ~ 'énumérn_~ion _ci-dessi:m_s indique par région, la répar• 
t~t1on cles fonnallons et clu personnel . sànitaire des mis• 
810118 : 

Abréviations : 

M.C.F. 

M.P.F. 

F.A.L . 
M.P.A. 

M.P.N. 
S.M. 
M.A. 

Mission Catho1ique .Française. 

M'ission Protestante Française. 

Fondation « Ad Lucem ». 
Mission Protestante Américaine. 

Mission Protestante Norvégienne. 

Su<lan Mission. 

Mission Adventiste. 

R égion Adamaoua : 

- 7 dispensaires (5 1\1.P.N. et 2 S.M.) ; 

- 2 médecins (1 M.P.N. et 1 S.M.) ; 

- 3 sages-femmes; 

...:.. 4 infirmières. 

Région Bamiléké : 

- 1 hôpita l cle 402 lits (dont 2 de l " catégorie) à 
B:mgwa, avec en annexe une léproserie de 50 places 
(M.P.F.) ; . 

- 1 hôpita l cle 120 lits à Bafang (F.A.L); 

- 1 dispensaire hôpital <le 100 lits à Bafoussam 
(M.P .F. ) ; 

- - 2 dispensaires (F.A.L.) ; 

- 3 médecins (2 M.P.F. et I.F.A.L.); 

- 3 sages-femmes; 

- 2 infirmières. 

R6gion Bamoum : 

- 1 hôpital <le 30 lits à Foumhan (M.P.F.). Mise en 
chantier <l'une nouvelle construction qui portera la capa· 
cité totale à 60-70 lits); 

- 1 médecin (M.P.F. ) . 

Rugions Boumba-Ngoko et Lom et Kadéi : 

- .4 dispensaires (M.P .A., M.A. et S.M.); 

- 2 infirmières. 

Région Diamaré : 

- 4 dispensaires (M.C.F., l\f.P.F. et M.A.) ; 

- 2 infirmières. 

R6gion Dja et Lobo et Ntem : 

-- 1 hôpit al de 24 7 lits, dont 12 de 1re catégorie à 
Enongal-Ebolowa (M.P.A.); 

- 1 hôpital de 80 lits à Foulassi (M .. P .A.); 

- 1 dispensaire bôpital de 45 places à N djazeng 
(M.P.A.) ; 

- 3 dispensaires (F .A.L.) ; 
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d 
- 5 léproseries d'une capacité totale de 1.720 places, 

ont celle de Nden (F.A.L) ; · · 

4 m édecins· (M.P.A.) ; 

2 chirurgiens dentistes (M.P.A.) ; 

......... _ .. , 

Région Mbam : 

1 hôpital de 80 lits à Donenkeng-(M.P.A.); 
1 dispensaire avec 24 places d'hébergement; 
1 dispensaire; · 

,·, 
•. . J. · 

.. -... · .. );r~·:·'>.,>·; .:.., 

~ ... ' . 

M~ternité de Dêido. 

1 pharmacienne (F.A.L.); 
1 sage-femme; · 

5 infirmières. 

Région H aut-Nyong 

1 hôpital de 75 lits à N'Kolmvolan (M.P.A.); 

1 médecin (M.P.A.); 
1 sage-femme. 

Ré1,ion Kribi 

- 1 dispensaire avec 20 
(l\I.P.A.) ; 

places · d'hébergement: 
1 

4 dispensaires (M.P.A. et M.C.:F.); 
2 infirmières. 

Région Margui-Wandala 

4 dispensaires (M.C.F., M.A. et S.M.); 
4 innrmières. 

1 médecin (M.P.A.) ; 
1 infirmière. 

.. 

-· . ; .;;-;r 
•:··•'t,\. ';· .. 

~~;,;,~J:.-<: 

A l'hôpital de Bangwa (mission protestante française) les infirnûers 
africains assistent le chirurgien et pratiquent sous son contrôle' des 

.. opéra.tions. ~uràntes . . . 

2i.1. 



U,~15io11 Mungo: 

l dispensaire (l\l.P.F.); 
1 infirmière. 

·14 .dispen~aires (M.C.F., F.A.L. ét M.P:A:.); 

5 médecins (F.A.L., 1\1.P.A. et M:.A.) 

6 infirmières. 

.·, 
•, '', \ , , . , ;~ .. ~ .. 

' -~ ,-. ·.·. ·\}i~~t; ,);. ... 
~-~~~~~4--~- ....... -=, .. ,. li:~~ 

~--: 
"''.~ · ~~:-.:,v·1r.~, .. 

Section missionnaire. Vue générale de l'h6pital de Bangwa. Mission protestante française. 

R~gion Nyong et Sa11aga : 

l hôpital de 200 lits à Efok (F.A.M.); 
1 hôpital de 120 lits à Omwan (F.A.L.); · 
1 hôpital <1e 140 lits à 1\lctet (1\1.P.A.); 
2 dispensaires avec respectivement 10 et 12 places 

tl'hébergemcnt (l\l.C.F.); 

. .. .... . ·---- --- - - -

Régio,, Sanaga.Maritime : 

- 1 hôpital de 154 lits à Sakbayémé (M.P.A.); 

- 1 l1ôpital de 100 lits (hôpital Saint-André à Edéa) 
(M.C.F.); 

- 5 dispensaires; 
- 3 médecins (2 M.P.A. et I.M.C.~.}; 
- 5 infirmières • 

·, i Régi;<>n W ouri : 
1 

1 dispensairè (M.C.F.}; 

1 infirmière. 

En bref, l'infrastructure sanitaire missionnaire se pré
sente ainsi : 

Nombre 
Capacité 

d'hébergement 

Hôpitaux •.. •..• .... •..... 12 l. 760 
Dil!pensaires avec hospitalisa-

6 204 . 
t ion •••••..•.....•...... 

Chantier du d.ispensaire de Dukulla (mission catholique française). 

Dil!pensaires autres •.••.•... 50 -
Léproseries ..... • .......... 9 2.470 

4.434 : 
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C. - R endement des principales formations missionnaires en 1953. 

i 

1 

Hospitalisations 

Tutal Interventions Consult ations 
des hospitalisés Journées Accouchements 

(Re!tants+ d'hospitaJjsation chirurgicales générales 
Entrants) 

1 Hôp!tal de Bangwa (M.P.A.) ......... 7.080 216 957 642 
j H~p1tal de Bafang (F.A.L.) ... .. .... . 2.592 24. 787 

1.624 16.645 

Dispen saire hôpital de Bafoussam 
644 528 13.791 

(.\I.P.F.) . . . ........... .. ........ . 1.269 26.637 377 
Hôpi t al Fonmban (M.P.E.) ...•..•... 

57 16.053 
559 11 .404 109 

H?p!tal de N kolmvolane (i\I .P .A.) . .. . 
70 25.779 

735 10.963 64 
Hop!tal de Donenkeng (hl.P.A.) ..... . 

342 15-. 158 
2.003 19.850 123 

; Hôpit al d'Enongal (111.P.A.) ......... 7.090 110. 273 
769 20.493 

1 Hôpit a ux d 'Efok et d'Omvan (FA L) 3.028 
258 1. 720 76.894 

1 Hôpital de .l\Iet et .... ... ...... : . : .' 
36.281 470 825 58.724 

, H~pital ~e Sakbayeme ......•.•.• • . : · 
3.627 54 .968 148 1.355 
2 .353 41.062 

30. 539 

· D!spensa1res région Adamaoua ...... 
58 -- - 21 

-
D~sp ensaires région Diamaré .. , ...... 

- 59.499 
- - 2 

D!spensa!res région .Margui,Wandaln. 
- 84.268 

- -
D1spcnsntr es région Kribi . . •. ..... . . 

- - 85.607 
1.463 5 337 68 - 15 059 

- -
T OTAL GÉNÉRAL ••••••• . 31. 809 548. 519 2.984 7. 290 518. 509 

D. - Les subventions aux 

œ uvres médico-sociales missionnaires. 

Le tableau suivant précise la manière dont les subven• 
Lions ont été réparties en 1953; il a paru utile de situer 
cette répartition en comparaison avec celles de 1951 et 
de 1952 : . 

Les subvent ions accordées aux œuvres médico-sociales 
missionnaires sont de deux. ordres : 

- s ubventions de fonctionnement, attribuées sur le 
bu,l:;et du territoire; 

- subventions d'équipement attribuées dans le cadre 
du plan d e développement économique et social sur la 
section gén érale du F .I.D.E .S. 

1 ° Subventions de fonctionncmerit (budget ·local) 

22.500.000 francs ont été distribués à ce titre en 1953, 
soit une au gmentation de 38 % par rapport à 1952. 

Il est à noter que l'aide ainsi consentie prend d'année 
en année plus d'importance, en même temps que pro
gresse ]'équipement sanitaire des Mi.ssions et què s'étend 
leur act ion. Les chiffres ci-après t émoignent de cet accrois
sement r égulier : 

1949 ................. 3.000.000 francs 

1950 ...... ... ........ 4.000.000 

1951 .. ......... . ...... 15.000.000 

1952 .......... ........ 16.300.000 

1953 .................. 22.500.000 

1951 1952 1953 

Hôpitaux ..... .. .. . . 4.970 .000 5.600.000 10. 500.000 
Dispensaires •..•.•• • . 2.300.000 2. 800.000 2. 500.000 
Léproseries ..•.•.••.. 2.030 .000 2. 000.000 2.300.000 
Orphelinats•Poupon-

nières •..•••••..... 5. 700.000 5.900.000 ï.200.000 

TOTAUX, •• •• 15.000.000 16. 300 .000 22.500.000 

.La répartition en~re les missions a été la suivante 

1951 1952 1953 

Missions catholiques •. 8.600.000 9.500.000 11 .100 .000 

Missions protestantes : 
Françaises ......•.. 5. 100 .000 S.500.000 6.100.000 
Non françaises ...•. 1.300, 000 1 300 000 5.300.000 

15.000. 000 16 .300.000 22.500 .000 

2° Subventions â équipement (budget spécial du plan) : 

En cours d 'année, le F.I.D.E.S. (Section générale) a 
maintenu sa contribution à l'équipement médico·social 
des l\Iissions. Au 31 décembre 1953 114 millions avaient 
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ainsi été attribués. Ces crédits se répartissent de la façon 
suh·ante : 

H~1p1taux . •.. • ••• . .•.•...••• • 
D!spcnsa.ares ......• ... ... . . . 
Léproseries ...•.. .. ......... 
Orphclin:its-pouponnières . . .. 

72.383.400 
30.230.000 

3.500.000 
8.000.000 

114.113.400 

Ces cré1lits ont été répartis ile la fo~on suivante : 

Missions catholic111cs • • • • . • • • • • • • 53.883.400 

~lissions 11rotcstuntcs : 
fr.1111,aiscs ..• ... ......... .. . .. 
11011 fran~aiscs •..........••..• 

Secteur 11rh·é 11011 missionnaire ... 

56.730.000 
3.500.000 
6.000.000 

120.113.400 

On 11cut iii;.tnalcr c111c le total exact, au 31 clécembrc 
1953, ch:11 11uhn·ntion11 ,l'équipement uccorclt>es au Secteur 
prh·é atteint 120 milions : les 11-l milion11 ci•tlessus atlri• 
lmt>11 nu St'ctcmr mi!i11io1111uire, plus 6 millions attrihuc!S 

pour l'hôpital privé de Penja (Syndicat de Défense des 
Intérêts Bananiers du Cameroun). 

Pour mieux situer géographiquement l'action médico• 
sociale missionnaire et pour mettre en relief sa diffusion 
sur le Territoire, le tableau suivant indique la répartition 
des subventions de fonctionnement et des subventions 
d'équipement entre }e1, différentes régions en 1953 : 

Fonctiounemeut tquipement 1 

' 
! 

Régions : 
Nyong-Snnogn .•••..••••. 4.92S 000 32 .883 .400 
J\tbam ..••.•.••......• •• 1.175.000 -
Dju Lobo ............... 2.300.000 -
Ntcm ........ · ........... 1.125.000 -
Sanngn•Maritimc ......... 1.22S.OOO -
Mungo .......... . ..... .. 1.500.000 6.120.000 
Damiléké ................ 7.450. 000 50.610 .000 
811moun ••.•••..•. , .•••. 1.000.000 6.000.000 
Lom et K111léi ........... 200.000 -
Adu:naoua .............. 1.300.000 3.000.000 
Diamaré .••.••• ••. •• . • •. 100.000 9.500.000 
:\largni-\Vandalo ......... 200.000 · 3.000 .000 
Dénoué .••..••. ••.• •.••. - 3 000 000 

22.500.000 ll4 . lt3.400 
1 
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CHAPITRE VIII 

STUPÉFIANTS 

A. - LÉGISLATION SUR LES STUPÉFIANTS 

136. - La réglem entation des stupéfiants repose rnr la loi 
fondamentale du 12 juillet 1916 et sur le décret 

du 25 mai 1952· modifiant les dispositions du .Titre II du 
décret du 9 octobre 1926 portant sur la réglementation 
<lu commerce, de la détention et de l'emploi des sub-
stances vénéneuses au Cameroun. . 

A cette législation locale, se superpose l'application des 
Comcntions internationales du 19 février 1925 et du 
13 juillet 1931, amendées , et complétées par les proto
coles du 11 décembre 1946 e t du 19 novembre 1948. 

L'Administration responsable prévue par l'article 15 de 
la Convention de 1931 est l'Inspection de la pharmacie, 
placée sous les ordres du Directeur de la Santé publique 
et agissant en liaison avec les différents !Services intéres• 
res (Affaires politiques et administratives, Douanes, 
Sûreté générale). 

Le principe essentiel posé par le décret de 1932 est 
que, sauf autorisation donnée p ar arrêté du H aut-Com• 
missaire de la R épublique, sont interdits : la fabrication, 
la détention, l'offre, la distribution, l e courtage, l'achat, · 
la vente, l'importation, l'exportation des substances ins
crites au tableau B et, d 'une manière générale, toutes 
opérations industrielles et commerciales r elatives à ces 
substances. 

Le problème cle l a production ou de la manufacture 
et, par voie de conséquence, celui d e l'exportation, ne 
se posent pas au T erritoire, aucun établissement ne s'y 
livrant à des opérations industrielles sur les stupéfiants. 

Les seuls mouvements auxquels donnent lieu les toxi
ques B sont donc leur importation et leur distribution 
à ile!! fins purement m édicales. 

Importations. 

Ne sont habilités à importer des stupéfiants, et sous 
contn'>leur de l'inspecteur de la ·Pharmacie, que les éta
blissements suivants : 

a ) La pharmacie centrale d'approvisionnement, à 
Y aoumlé, organisme administratif qni est l'importateur 
de heimcoup le plus important. 

b ) Les sociétés cle vente en gros et de répartit.ion des 
proiluits pharmaceutiques, au nombre de deux à Douala. 

c) Les officines de pharmaci e, assurant la vente à la 

clientèle privée, an nombre de 18 actuellement, et éven
tuellement certains hôpitaux privés (missions confession
ne lles étrangères). 

Le contrôle des en trées au Territoire est assuré par le 
système des certificats d'importation inst~uré par les 
Conventions internationales. Ces certificats sont délivrés 
par : 

a ) Le Ministèr e de la Santé publique pour les besoins 
« a(lministratifs » (Pharmacie centrale) . . 

b) L'inspection de la Pharmacie, pour les besoins « pri. 
vés ». 

Ce contrôle est d 'autant plus aisé que, pour toutes les 
matières premières (poudre d'opium, etc.) et tous les 
alcaloïdes (morphine, cocaïne, etc.) et même pour les 
préparations officinales (comprimés, teintures, etc.), les 
officines privées s'adressent directement à la pliarmacie 
centrale placée elle-même sous l'autorité de l'inspecteur 
en tant que pharmacien-chef du Territoire. 

En fait les seules importations privées ne portent que 
snr quelques produits spécialisés, r eprésentant un volume 
des plus réduits puisqu'il se traduit, pour 1952, par 
193 grammes de morphine et 10 gr ammes de dihydroyco
déinoue. Encore convient-il d'ajouter que ces commandes 
des officines sont groupées par un seul établissement de 
répartition. · 

Etiquetage. 

Dès le stade de la détention, ·les produits stupéfiants 
doivent être renfermés dans des r écipients munis d'une 
étiquette rouge ou orange, portant en caractères noirs 
très apparents le nom du produit tel qu'il figure au 
tableau B de la pharmacopée, et accompagnés d'une 
bande de même couleur entourant complètement le réci
pient et sur laquelle èsi inscrit Je mot « poison ». 

Les préparations magistrales contenant des substances 
du tableau B et destinées à la médecine humaine, doi
vent porter une étiquette blanche avec contre-étiquette 
portant la m ention : « Ne pas dépasser la dose pres
crite. » 

Lorsque le médicament doit être administré par une 
autre voie, l'étiquette est de couleur rouge orangé avec 
m ention : « Ne pas avaler » imprimée en noir. ' 

Dans tous les cas, sur l'étiquette doivent fi gurer les 
nom et adresse du .pharmacien, le numéro d'inscription 
à l'ordonnance et Je mode d'emploi d u m édicament. 
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Distribution. 

l O Dans le secteur « administratif ». 

C'est, de très Join, le secteur le plus important. 

Préside à cette distribution )a Pharmacie centrale 
laquelle approvisionne toutes Jcs formations sanitaires d~ 
Territoire (hôpitaux, dis(lensaires, etc.). 

Les ,Jemamles cles médecins-chef de ces formations sont 
examinées par l'inspecteur de Ja Pharmacie el satisfaites 
en même temps que leurs commandes générales de médi• 
camcnts. Dans d1a,1uc formation est tenu un registre de 
comptabilité clcs stupéfiants. 

Ceux-ci ne pe,;,,ent être délivrés que dans les conditions 
suh·antcs : 

l" Par la 11hannacic cle l'établissement, sur bons 
cxtrnits cl'un carnet ù 1<ouchc, exclusivement réservé à cet 
effet, 11u•11tio11 cle lu prci:cription étant inscrite sur Je 
cahier cle ,·ii-ite. 

Cc hon ,loit inclictucr : la date, le nom cl le numéro du 
lit du 111.1la1Je, Ja u:1turc clu méclicamcnt, la close utilisée 
en to11tct1 lettres et le nom clu méclccin prcscri1)te11r. 

!?" Par pri·li,,·cment11 clans l'armoire clc garclc (hôpi
tnux ). D111111 ch,u1uc ttt:n •ice, le rcle,·~ nominatif clcs injec• 
tioni< clc t't11111'•riant11, cfîcctui, au fur et à mesure avec 
mt'·mc•11 i11clic:itio111o r1uc ci,clc:<!lllt1, permet le rcnouvelle
m<·nt clc11 r111antit<'.·s prc':v11c11 :111 titre de l'urgence. 

Lc•t< hon:i 11ont conscn·és pc111lunt trois ans Jl:lr le rcs• 
pon~:ihlc cle la pharmacie pour venir en justification des 
sorties effectuées ttnr 11011 registre. 

'.?0 Daru le s<•,·l<•11r « 11rivé ». 

Aux officines de phannncie est réservé le commerce 
proprement clit, c'ct<l•Ù•clirc la ,,ente m1 public des stupé• 
finntt1, cxclush·emcnt. 

L'orclo111rnnce cloit, à peine pour son auteur <les sanc• 
tions prévuet1 par la loi, porter lc11 indications suivantes : 
tinte, nom, mlrcs11c et 11ignature de l'auteur ; nom et 
aclrc1:1!c cl11 bénéficiaire, mocle d'emploi du médicament, 
les <lo~es des quantités prescrites et, éventuellement Je 
nombre d'unités thérapc11tic111c11 étant indiqué en toutes 
lettres. 

La 1lélinance des stupéfiants « en nature ~ est, dans 
tous les cas formellement interdite. 

L'ordonnance n'est pas renouvelable, sauf pour les 
liniments et pommaclcs cl pour les préparations à faible 
close (tableau d'exonération). 

La prescription est enregistrée sur l'ordonnance et con• 
scrvée par Je pharmacien, une copie portant numéro d'en· 
rcgislrement en étant remise au malade. · 

Ces ordonnances sont classées mensuellement par Je 
pham1acien et conservées pendant trois ans pour être 
représentées à toute· réquisition de l'inspecteur, lequel 
s'assure que les règles spéciales aux stupéfiants (limitation 
des quantités prescrites, règle des sept jours, interdiction 
clu chevauchement et du renouvellement) ont bien été 
observées. 

Produits du tableau B et tous prod_uits renfermant des 
stupéfiants, ainsi que toutes préparations à doses non 

exon~ré~s, doivent être dé~enus dans une armoire ·spéciale 
fermee a clef. Cet~e armoire peut être celle réservée éga
l~menl aux prodwts du tableau A (toxiques), mais pra• 
Liquement tous les pharmaciens enferment leurs stupé• 
fiants dans un casier spécial de cette armoire casier lui• 
même fermé à clef. ' 

L'inventaire en est établi au moins ' une fois par an 
avec. balane~ d~ ent~é~s et des sorties, et sans préjudice 
des mventa1res mopmes effectués par l'inspecteur de la 
Pharmacie. 

* ** 
Conformément aux recommandations du Conseil éco

nomique et social des Nations Unies, ù1vitant les Gou• 
vernements à revoir et à renforcer leurs systèmes de 
répression el de lutte contre le trafic illicite des stupé
fiants, le Gouvernement de la République française a fait 
voter par le Parlement la Joi n ° 53-1270 du 24 décembre 
1953, dont les dispositions sont applicables au Territoire. 

Outre l'aggravation des sanctions pénales encourues 
pour les différents chefs d'infraction (fabrication ou cul• 
ture illicites, trafic clandestin, ordonnances fictives ou de 
complaisance, etc.), aggravation encore accentuée si 
l'usage des stupéfiants a été facilité à un mineur, cette 
loi apporte une heureuse innovation par Je caractère obli
gatoire donné aux cures de désintoxication ordonnées par 
le juge d'instruction, après avis d'une commission com• 
posée en majorité par des représentants du corps médical. 

B. - TOXICOMANIE 

137. - La flore locale ne comprend pas de plantes con· 
<luisant à des drogues stupéfiantes, exception faite 

pour la Cannabis Sativa. 
Le cl1anvre indien est susceptible, en effet, de venir à 

l'état sauvage, dans un périmètre d'ailleurs assez res• 
treint de la zone forestiète du Sud. IJ ne s'agit, en fait, 
que de pieds isolés perdus en pleine forêt, très loin de 
toute habitation. 

L'un des premiers soins de la Puissance administrante 
fut, par un arrêté en date du 18 août 1917, d'interdire 
la culture, la cession à titre de vente, d'échange ou de 
don et l'usage du chanvre dans toute l'étendue du Ter• 
ritoire. Seul, pouvait lever cette interdiction un arrêté 
du Commissaire de la République, éventualité toute 
théorique et qui ne fut jamais envisagée. 

L'étroite surveillance exercée par l'Administration en 
vue d'empêcher la culture clandestine se révéla efficace 
puisque, si l'on peut rencontrer encore quelques vietL~ 
fumeurs dans certains coins isolés, on peut aussi affirmer 
qu'il s'agit là d'une manie complètement abandonnée par 
les jeunes générations. 

Consommation en 1953. 

138. - Voici, à titre d'indication, les quantités de stu
péfiants mises en consommation en 1953 et utili-

sées à des fins exclusivement médicales : 
Opium brut . . ... .' ............ Kg Néant 
Opium médicinal .. '. ...... . ... - 4,340 
Opium préparations ....•...... - 1,950 
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Feuilles de coca ........ . .... Kg Néant 
Chanvre indien .... . .......... - Néa~t 
Morphine ................... : - 0,193 
Diacétylmorphine .. .. .. . .. .... - Néant 
Cocaïne •...... . ......... . . . .. - 1,310 
Dihydrooxycodéinone .......•... - 0,010 
Péthidine .. .... .. . . . ... ....... - 0,140 

Si l'on considère la population du T erritoire, on voit 
que la consommation par million d'habitants est de 
433 grammes pour la cocaïne (en fait, à peu près unique• 

ment utilisée sous forme de mélange anesthésique type 
liquide de Bonain), de 64 grammes pour la morphine, 
46 grammes pour la pé thidine et 3 grammes pour la 
dihydrooxycodéinone. · 

Si on tient compte de l'intensification de l'action sani
taire, t ant dans le secteur « administratif » que dans le 
_seçteur « privé », ainsi que du développement des oHi
.cines de pharmacie (1 en 1945, 21 actuellement), on voit 
que l'administration de stupéfiants _reste toujours aussi 
prudente que par le passé. 
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CHAPITRE IX 

MÉDICAMENTS 

A. - LtGJSLATION PHARI\IACEUTIQUE 

139. - Le t exte fondamental sur lequel repose l'en• 
scmhlc clc cette législation est Je décret <lu 

9 octohre 1926 portant réi;lementation de l'exercice de la 
phumacic nu Cameroun, modernisé, tians ses conditions 
d'application, par l'arrêté 11° 4784 tlu 6 septembre 1952. 

Le principe clc ha~e en est que la Jlréparntion, la vente, 
en 1,tros ou en clétail, et Ioule distribution ou délivrance 
au puhlic ,le m,~1licm11c11t11, t10111 un monopole r{-scrvé aux 
periionncs 11ourv11cs clu tli11li,me clc 11han11ucicn. 

Cc 111011opolc n'est cependant pas ah11olu. L'éterulue du 
Territoire ne le permet pas et, dès 1927, le législateur 
p~rnyait une ,lfrogntion : tians les localités éloignées 
clc plus ,le !?O kilomètres tic celles qui sont pourvues d'une 
officine, pcm·cnt être installés « cles dépôts de drogues 
t1implc11, 11011 toxiques >. 

Une autre cl,~rol!ntio11 était pré,•uc n l'nrticlc 15 : clans 
1('11 locnlit rt< cl i-poun·ucs n la fois d'officine et de clépôt11 
de 111,~clicnrnc11t11, le l\crvice médical officiel est autorisé 
n clTcctucr clc11 cc11sions cle médicaments aux particuliers. 

l.a rt>glcmentation des cl{-pôts fut fixée par arrêté du 
5 jall\·icr 1926, moclifié et complé té par différents textes 
et not:unmcut )lar l'arrêté r1• 583 du 20 décembre 1949. 
Etait précit1éc notnmment lu liste cles méclicamenls sim• 
pics et spécialisés non toxiques pouvant être détenus par 
ces <lépôtt1, liste <l'où était rigoureusement exclu tout 
procluit I\Împlcmcnt dangereux; étaient précisées aussi 
toutes 1lispositions prohibith•es s'appliquant à ces dépôts 
et 11otn111111ent l'intcrcliction de s'y livrer à toute prépara• 
tion ou toute manipulation pharmaceutique. 

La question l1c la production et de la manufacture ne 
l'e pose pas actuellement au Territoire. Aucun établisse• 
ment, usine ou laboratoire, ne se livre à ces opérations. 
Une 11eule exception est à noter : la production de la qui• 
nine à partir des plantations de quinquinas de Dschang, 
pratiquement réservée n la consommation locale. 

Le T erritoire n'exporte pas de médicaments, exception 
faite cependant pour trois plantes médicinales : 

a ) Le quinquina déjà cité (exporta tion d'écorces uni· 
quement, 10 quintaux métriques en 1953) . 

b) Le Strophantus Hispid1.tS (59 quintaux métriques 
exportées en 1953); 

c) Le yohimbé (839 quintaux métriques exportées en 
1953). 

En fait, donc, les seuls mouvements importants aux
quels donnent lieu les médicaments sont leur importation 
et leur distribution. 

1 ° Importation. 

A part les substances vénéneuses (tableaux A et C) dont 
l'~mportation est strictement réservée aux pharmaciens, 
l'entrée des médicaments au Territoire n'est pas un mono-
pole réservé à ceux-ci. · 

Un particulier peut importer des médicaments pour son 
usage personnel et à condition qu'ils n'entrent à aucun 
moment dnns Je circuit commercial, sous peine de délit 
d'exercice illégal de la pharmacie, sanctionné pénalement 
par ]a Joi. 

En conséquence, les dépôts ' de drogues non toxiques 
ne peuvent pas importer directement les médicaments 
qu'ils destinent à la vente et doivent s'approvisionner 
uniquement dans les officines du Territoire. 

Un arrêté du 31 mai 1949 permet à l'inspecteur de la 
Pharmacie de contrôler ces importations : le service des 
Douanes doit, en effet, lui communiquer les duplicata des 
factures que doivent déposer les importateurs. Ainsi peu
vent être décelées les entrées i11icites, manifestement des
tinées à la vente, en même temps que peuvent .être pré
venues les infractions éventuelles commises par Je labora
toire expéditeur (déliyrance de produits toxiques sans 
ordonnance médicale, par exemple). 

La franchise à l'entrée n'est actuellement accordée 
qu'aux produits importés par la Pharmacie centrale et 
certains hôpitaux privés {œuvres conf~ ionnelJes). 

2° Etiquetage. 

Les règl~ d'étiquetage diffèrent selon Je stade envi
sagé : détention ou délivran ce au public. 

a) Stade de la détention (entrepôts en magasin). 
Tableau A (toxiques) . - Les toxiques doivent êt re 

renfermés dans des enveloppes ou récipients munis d 'une 
étiquette rouge orangé portant en caractères noirs "très 
apparents le nom de ces substances tel qu'il figure à la 
pharmacopée. Une bande avec mention « poison » doit 
entour er complètement Je récipient . Nom et adresse du 
vendeur doivent être portés sur l'étiquette. Les conte
nants ne doivent jamais servir à un autre usage e t n e 
donner lieu à auct10e confusion possible avec les diffé
rents emhal1ages de liquides ou produits alimentaires. 
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!ablau C (substances dangereuses) . - Le contenant 
doit porte r une é tiquette verte, avec bande verte portant 
Je mot « dangereux » en caractères très apparents. ·si ces 
substan~s. servent à la destruction des parasites ou ani
~1all"; ~ms1bles (r_~ticides, etc.) où sont d'usage agricole, 
1 a_dd1tion de matieres colorantes et odorantes est obliga
to~r~ment e ~ectuée suivant les formules arrêtées par le 
numstrc de l AE,'Ticulture. 

Cette dernière remarque s' appli~e, }i fortiori, au 
ta~l~au A. A noter à ce sujet, l'arrêté du 18 avril 1951 
prec1sant les conditions auxquelles est soumise l'utilisa
ti?n. de l'arsénite de soude, dans la protection des 
heveas. 

b) Stade de la d élivrance au public : 

Les prescriptions observées par les pharmaciens sont 
celles adoptées dans la Métropole depuis 1948. 

~es ,rè~les sont les mêmes que pour les stupéfiants, 
qu 11 _s ?g1sse des tableaux A ou C : étiquette blanche si 
le medacament est administré par les voies orale, perlin• 
guale, rectale, urétrale, va.,-inal e ou transcutanée avec 

~· c- ' co~tre-ehq~ette rouge orangé, portant la mention impri• 
mee ~n. nmr : « Ne pas dépasser la dose prescrite ». Si 
I~- ~ned1carnent doit être administré par une autre voie, 
1 cliquette d e couleur rouge oraµgé porte la mention : « Ne 
pas avaler » imprimée en noir (l'étiquette peut ·compor
ter un espace blanc pour indication du mode d 'emploi ). 
E~ s_om,ne, l'étiquette blanche donne la certitude que le 
med1cament peut être absorbé dans les limites prescrites, 
alors que l'é tiquette rouge indique nettement que le médi
cament ne peut ê tre employé qu'à l'usage externe. 

3° Distribution. 

1 ° Daris le secteur « administratif ». 

La Pharmacie centrale est de loin le principal orga• 
nisme distributeur de médicaments. 

Le ravitaiJlement des formations sanitaires est en prin
cipe semestriel : le Nord-Cameroun, pour des raisons de 
communications, est approvisionné une fois par an. Les 
médecins-chefs de Régions assurent eux-mêmes l'approvi 
sionnement de leurs postes-antennes. 

Le pharmacien-chef, lors d~ ses tournées d'inspection, 
contrôle les conditions de stockage et de délivrance de 
ces médicaments (état de conservation, entrepôt des 
toxiques sous armoire fer~ée à clef) . 

2° Dans le secteur « privé ». 
Les conditions de délivrance des substances vénéneuses 

(tohleaux A et C) sont fixées par le décret du 9 octobre 
1926 e t l es textes réglem entant ses conditions d'applica• 
Lion. Si, d'une façon géné rale, les tableaux A et C sont 
les mêmes que dans la Métropole, il a ·paru cependant 
nécessaire de subordonner à la production d'une ordon• 
nance médicale la délivrance de certains autres médica• 
ments. 

L'arrêté du 8 avril 1950 réglemente notamment la 
11élivrance de tous les antibiotiques injectables : la résis
tance acquise que pouvait entraîner une administration 
sans contrôle médical a imposé cette mesure de sécurité. 
Une décision du 23 mai 1952 subordonne la délivrance 
de la diaminodiphénysolfone et de ses dérivés à la pré-

s<:n~ation d'une prescription médicale : l'emploi assez 
de~1cat des sulfones imposait, de toute évidence, une sur• 
ve1llance du praticien. 

, 1;,es tarifs de vente au public dans les officines sont 
fixes par les ar~êtés du 10 juin et du 1u juillet 1949 (prix 
de ve?te e? Metropole, _exprimé en francs C.F.A., moins 
une reduct1on de 10 % a 20 % selon qu'il s'agit de médi
caments « alcooliques > ou non). 

L'insp~c!eur de la Pharmacie s'assure de l'observation 
des ~ond1tions de détention et de délivrance dans les 
officU1es et notamment : 

a) De l'entrepôt des substances .vénéneuses (tableaux 
A et C dans armoire spéciale fermée à clef, tableau C 
dans un endroit réservé où n'ont pas accès les personnes 
étrang~res à l'établissement. 

b) De la tenue des registres obligatoires (ordonnancier 
registre des toxiques, rédaction des ordonnances, no~ 
renouvelables pour ·Ie tableau A sauf indication contraire 
du prescripteur et après délai déterminé par le mode 
d'emploi, e tc.). · 

Dans les dépôts de drogues simples, la détention et la 
délivran ce de suhstànces vénéneuses à doses même exoné-

. rées sont formellement interdites : par arrêté du 13 juin 
1952, la détention d'un stock réduit d 'antibiotique y a été 
toutefois autorisée, cette détention ainsi que la délivrance 
étant placées sous contrôle médical absolu. 

Le fait saillant, en 1953, d~ le secteur phannaceu• 
tique, est l'institution de l'Ordre des ph armaciens. 

La loi n ° 53-662 du l"' août 1953, promulguée par 
arrêté n ° 4356 du 1°' septembre 1953, dispose, en effet, '· 
qu'aux cinq sections déjà existantes de l'Ordre national 
est ajoutée une sixième section ou Section F, groupant 
l'ensemble de.<1 pharmaciéns exerçant leur art, à titre 
privé, dans les t erritoires d 'outre-mer, au Togo et au 
Cameroun. 

Le décret du 5 novembre 1953, pris en application de 
cette loi et promulgué par arrêté n ° 5885 du 1er décembre 
1953, divise cette Section F en quatre sous-sections, · Je 
Cameroun formant avec l'Afrique-Equatoriale Française 
la 2" Sous-Section. 

Le premier tableau de cette 2• Sous-Section, dressé par 
les soins de ]a Direction de la Santé publique, groupe Jes 
pharmaciens exerçant au Territoire à la date du 
l"' décembre 1953. Pour le Cameroun, ces pharmaciens 
sont nu nombre de 27 (23 pharmaciens d'officine, 2 phar
maciens assistants, 2 pharmaciens grossistes répartiteurs). 

Toute nouvelle installation sera désormais soumise à 
l'avis préalable du Conseil de l'Ordre, représenté à 
l'échelon local par un délégué auprès <lu Haut-Commis
saire et à l'échelon national par un délégué auprès dn 
Conseil national de l'Ordre. Les élections de ces délé
gués sont prévues pour le début 1954. 

Pour faciliter la t âche répressive incombant à l'Ordre, 
organisme professionnel doté du pouvoir disciplinaire, 
a été promulgué, par arrêté n ° 6120 du 10 décembre 1953, 
le décret n ° 52-591 du 25 juin 1953 fixant Je Code de 
déontologie pharmaceutique, c'est-à-dire l a réglementa
tion des devoirs spéciaux incombant au pharmacien du 
fait de sa profession et du concours qu'il doit apporter à 
l'œnvre de protection de la santé. · 
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Les infractions aux dispositions ainsi édictées, ainsi que 
toutes fautes d'ordre profer,sionne1, re1èvent de 1a juri• 
cliction disciplinaire de l'Ordre, réuni en Chambre ùe 
c1iscipline et pronom;ant cles sanctions a1lant de la répri• 
mamie jnsqu'à l'interdiction d'exercer )a pltarmacie, sans 
préjudice des sanctions proprement pénales qu'elles 
seraient susceptibles d'entraîner. 

)luis outre l'intérêt moral qu'eJJe revêt, il faut remar• 
quer que l'institution de J'Orclre, n'est, en fait, qu'une 
première étape vers l'extension au Territoire de l'ensem• 
hie «le )a législation métropolitaine sur l'exercice de la 
pharmacie, sous réscn·e, évidemment, cles nclaptations 
locales qui seraient ju~écs nécessaires. 

La nécessité clc fuit c1uc représentent les dépôts <le 
médicaments sera, hicn cntc1u)u, reconnue de même que 
sera maintenu le principe clc l'article 8 de l'accord de 
Tutelle en faveur ,les pharmaciens ressortissants des 
membres ,les Nations Unies (sur le premier tableau cle 
l'Orclre, fi~nre 1)1!jà un hénéficiaire ,Je celte mesure). 

Ce11 dispoi;itions s11écialcs mises à JHlrt, il n'est pas 
dontcux •111'11n Co1lc cle la pharmacie pour l'ememhle de 
l'Union Fr:1111,;aise aura Je11 plus heureux effets ,Je simpli• 
fication et cle clnrt,·, tant pour la lé1dslation tics sub• 
11tunccs vé-né-neu!lN, par exemple, que pour ]es conditions 
,J'cxcrrice de la profc~~ion. 

D. - I.E DlNELOPPEl\lENT DU COI\11\IERCE 

PHARMACEUTIQUE 

t'mnplcur prit<c par le ~ccreur plinrmuccutiq11e privé, 
dfjn !loulif!néc 11ur Je rapport 11our 1952, s'est encore 

accentuée en 1953, puisqu'au 31 décembre 1e nombre 
d 'officines était de 21, ainsi réparties : 

Douala .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Yaoundé .'..... ..... .... ..... ... 4 
Nkongsa1nba .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . l 
Bafang ... .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . l · 
Bafoussam .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Dschang. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Edéa ...... · .• ..... ;............ l 
l\ihalmayo .. . . . . . . . . . .. .. . . .. . . . 1 
Sangmélima . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . l 
Garoua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I 
l\'1aroua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 

En ce qui concerne les dépôts d~ médicaments vo1c1, 
à titre documentaire, la liste par Région des installations 
existant au 31 décembre 1953 : 

A<lnn1aoua .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Bamiléké . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Bamoun ... . . . . .. . . . . . . .. . . .. . . . · 2 
Diamaré ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I 
Dja et Lobo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Hant-Nyong . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Kribi ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

. Lom et Kadéi . . . . . . • • . . . • . . . . . . 1 
l\lbam ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
l\lungo .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
Nkan1 ........... ... ..... ..... . . . 1 
Ntem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Nyong et Sanaga . . . . . . . . . . . . . . . . 9 · 
Sanaga-Maritime .. . . . . . . . . . . . . . . 5 

TOTAL.. ..... ..... . . 46 
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CHAPITRE X 

ALCOOLS ET BOISSONS FERMENTÉES 

A. - MESURES Lf:GISLATIVES 
ET RÉGLEMENTAIRES 

140. - La réglementation du commerce des alcools et 
boissons fermentées repose sur le décret du 

2'.1 mai 1931. Ce texte, qui tendait à protéger de façon 
rigo~1reuse, conformément aux prescriptions de la Con
\'ent1on de Saint-Germain-en-Laye du 10 septembre 1919, 
une population encore peu évoluée et, de ce fait, iosuffi. 
samment sensible à des ar .,.uments d'ordre moral ne 

. 1 t:) ' ~On\'1ent ~ us aux circonstances actuelles et il ne peut 
e tre quest10n de r emettre en vi!!tleur certaines de ses 
pre:-acriptions depuis longtemps to~bées en désuétude. Il 
permet n éanmoins au H aut-Commissaire de réglementer 
par voie d'arrêté ce commerce et prévoit l'application de 
sanct ions pénales élevées aux infractions commises contre 
ces arrê tés. 

L'arrê té du l8 m ai 1948, portant application du décret 
,le 1931, a assoupli pratiquem ent cette réglementation. 
Il soumet à une autorisation administrative toute impor
tation J 'alcools et de boissons alcooJiqnes fermen tées ou 
<listill i-es, ainsi que la vente et le transport par quantités 
rnpéricurcs à 10 litres des boissons alcooliques distillées 
et de tous alcools non consommables. 

Bloquant. temporairement le nombre des débits de 
boissons alcooliques à consommer sur place au chiffre 
atte int e n 1948, il organise la procédure d'adjudication 
des licen ces qui sont désomrnis, en cas de concurrence, 
mises aux e11chères, le transfert de ces licences par leur 
titulaire à un acquéreur éventuel étant soumis à auto
risation. 

Pour pa rer a u J auger que présente la consommation · 
,Jes alcools à brûler , qui paraissait so développer , un 
arrê té Ju 26 m ars 1952, complété par un arrêté du 22 jan• 
\lier 1953, a rendu obligatoire, avant l'importation, la 
déna turation de ces alcools par adjonction de produits les 
rendant impropres à la consommation (addition à 
100 litres d ' alcool à 90° de 3,2 l de méthylène Régie et 
à 100 litres de ce mélange de 0,5 1 de solvant lourd 90° 
(180°). La dénaturation est contrôlée par les laboratoires 
<les services de la Santé publique. En outre un arrêté du 
24 septembre 1953 impose aux vendeurs d'alcools ména· 
gers ln t enue d 'un registre des ventes et subordonne la 
vente aux particuliers à la production d'une autorisation 
d 'achat nominative délivrée par les Chefs de Subdivision. 

Un arrêt é du 4 février 1948 a fixé les heures d 'ouver• 

turc et de fermeture des débits de boissons. Un arrêté du 
1er j~l!et 1949, ~o~iné par arrêté du 25 juin 1953, donne 
autorité aux adm1mstrateurs-maires des communes et aux 
Cl1efs de Région pour prononcer la fermeture de ces éta• 
~lisse~ents pour. une période de l à 30 jours pour toute 
1?fractton aux reglements en vigueur. En cas d'infrac
tion grave, le retrait de la licence peut être prononcé. 

Un arrêté d u 28 mai 1953 i1iterd it la consommation 
de tout es boissons en dehors des débits de boissons et 
notamment sur la voie publique, ainsi que la vente à 
l'étalage par les commerçants titulaires d'une licence de 
vente de boissons à emporter. 

La loi du 1.,, octobre 1917 sur ln répression de l'ivresse 
publique est applicable au Territoire. En 1953, 664 affai
res de contraventions à la réglementation sur les alcools 
et débits de boissons out été jugées par les tribunaux. 

La m esure la plus efficace de lutte contre l'alcoolisme 
consi ste en une . limitation des autorisations d'importation 
de boissons alcooliques, consistant en la fixation en début 
d'année d'un contingent qui ne peut être dépassé. EJle 
est en m ême t emps assortie d'un relèvement des · droits 
d'entrée. 

Mais ces m esures ont des liniitations. Elles ne doivent 
_pas amener une restriction des importations de boissons 
alcooliques telle que les populations locales soient tentées 
de revenir à la fabrication et à la consommation de bois
sons fermentées ou distillées locales souvent m al prépa· 
rées, qui se révèleraient plus dangereuses et plus difficiles 
à contrôler · que ·1es boissons d'importation. 

Le décret de 1931 interdit toute fabrication locale de 
boissons distillées. li limite à l'usage exclusivement fami
lial la fabrication de boissons ferme tées, certaines excep· 
tions étant prévu es à l'occasion de fêtes ou cérémonies tra
ditionnelles. 

Sont considérées comme boissons hygiéniques, et par 
conséquent non soumises à cette réglementation, les cidres 
et poirés, les bières et les jns fermentés de fruits frais. 

* ** 
B. -'- IMPORTATIONS 

Les contingents d'importation de boissons alcooliques 
titrant plus de 15 debrrés avaient été fixés pour 1952 à 
un niveau généralement inférieur à celui des années pré-

- 231-



c.:,lentcs, et soumis à un blocage de 20 %, Ils ont été à 
11011,·eau tlimiimt'.-s pour l'année 1953. 

1 
1 

1 

1 
1 
' 

I.e tahleau suh·ant inclique CC$ eo11tingents. 

ContÏllg<•ntJ f i.,·(.s pour l'importation 

,l"s boissom alcooliq11es a11trcs que le vin 

(e11 lwctofitres liqui<fes ). 

.. _. 

Quotas Quota 1952 
CA1t'-,::orie~ 19-111-1951 après !Jlocage Quota 

de 20 % 
1953 

1 \ , .. , I , l"·nh 1 ... ,.,,.,,,,. 5.000 3.600 2.880 
f .uuii:-tle-,·ie de , ·in •. 2.035 l.624 1.300 
Hl111111~ t l halin~ ..... 2.100 1.680 1.340 
IJ11ue11r& • • • • •• ••••• . 1. !05 1 .288 1.030 
Enux-1lr-vic nutrl's ••• 255 20-J 163 

.. - - - -,· • R .. .. ... 

' 

J.:n 19.'i3, l'alcool à brf1ler a é té également soumis au 
ré-1.dme clcs contin~cnts. Le contingent global a été fixé 
it 750 lll'ctolitrl'i<, 110111 190 i-ont réservés au service ile la 
S11t1lc! puhliquc. 

Cette rc~::lemc11tation s'est montrée efficace. Les impor• 
talion~ cle hoi!liions clistillécs, liqueurs, apéritifs et vins 
clc lit1uc11r 11011t 11assés cle 1.647 tonnes en 1950 et 
1..JH: tonnes en 1951 ù 795 tonnes en 1952 ~t 813 tonnes 
Cil }9.'i:t 

J>our les hoi1111011s titrant moins cle 15°, aucun contin, 
,:cnt n'a été fixé et l'on compte sur le relèvement des 
,lroits cl'cntr(-e pour limiter la consommation clu vin. 
Toute autre mesure en effet risquerait, dans les circons• 
t1111cct1 ac.-tuellcs, d'au;;mcnter ln protluction locale de 
,·in de palme, cc qui offrirait un double danger pour la 
1.1anté publique cl pour le peuplement de la palmeraie. 

J...e chiffre des importations est donné dans le tableau 
CÎ•tle~l'OUS : 

. - . -
Quantités Valeur 

( m ronr1p3 mitriques) ( en milli1>11s de francs) 

1951 1952 1953 1951 1952 1953 --1-

Vin~ordinAir~ 
et de c.-ni ... 18.249 18.595 24.283 393 3118 470 

lli<"res ....... 13 .307 5 .502 3.999 456 286 184 
1 -

Il fout ajouter à ces im()Ortations la production locale 
qui atteignait ll.000 hectolitres <le bière en 1951 et 
atteint clepuis 1952 plus de 30.000 hectolitres. 

Une bonne part de l'augmentation de la consommation 
de bière el <le vin par rapport aux années antérieures est 
imputable à l'accroissement de la population européenne, 
qui a triplé depuis 1946. Mais elle est due. également, 
de façon indubitable, à un accroissement çonsidérable 
de la consommation par les autochtones. Le développe• 
ment de la consommation du vin pose un problème nou• 
veau, qui retient actuellement toute l'attention de l'As• 
semblée Territoriale et de l'Administration. 

C: - DROITS ET TAXES 

141. Les taxes sur les alcools ont été majorées en 
1952, puis en 1953. Des délibérations de l'Assem

blée Territoriale, rendues exécutoires par arrêtés du 
5 janvier 1952 et du 8 juin 1953, ont porté de 30.000 à 
45.000, puis à 50.000 francs, l'hectolitre d'alcool pur, la 
taxe de consommation intérieure sur les vins de liqueur 
et apéritifs et_ de 40.000 à 50.000 puis à 70.000 francs, la 
taxe sur les eaux-de-vie, rhums et liqueurs. 

· En outre, des délibérations de l'Asse~blée Territo
riale, rendues exécutoires par arrêtés du 21 juillet et du 
2 octobre 1953, ons institué une taxe de con.sommation 
intérieur:e sur les vins. Cette taxe est de 13 francs par 
litre pour les vins non vinés, et de 15 francs par litre 
pour les vins vinés. 

Le tableau suivant indique les taux des droits et taxes 
applicables à l'importation des boisso~ alcooliques 

Taxe Taxe ] 
Produits de consommation de consommation 

à l'entrée intérieure 
11-----------1------1•------11 

Dières •.•••.•••••.•••• • .•. 20 % 
Vins ordinaires : .. 

emballage de 5 litres et 
moins. . .. .. .. .. • . • • . . • 20 o/c 13 ou 15 fr Je litre 

emballage de plus de 5 litres 15 % 13 ou 15 fr le litre 
Vins mousseux • • . • • • • • • . • • 20 % 13 ou 15 fr le litrel 
Vins de liqueur, vermouths et 

apéritifs à base de vin • .•• 6.000 fr H.A.P. 50.000 fr H.A.P., 

:::.~•,'.:,::::,::: :~:,:·:::'.'°fr H.A.P. 70.000 fr H~P-1 
A ces taxes, il y a lieu d'ajouter la taxe sur le chiffre 

d'affaires .à l'importation qui est de 6 o/o. 
Les tarifs des licences pour la vente des boissons alcoo

liques ont été modifiés par une délibération de l'Assem
blée rendue applicable à compter du l"" janvier 1953, 
qui majore certains <l'entre eux et crée deux licences 
supplémentaires pour les magasins et débits vendant uni· 
quement du vin et des boissons hygiéniques. Ces tarifs 
sont indignés dans le tah)eau ci-dessons : 

Taux T1mx 
Licences 1952 1953 

1 

1re CATÉGORIE. 1 
Marchands vendant à ~onsommer sur place 

et à emporter : 

1re classe. 
Boissons alcooliques et hygiéniques . ••.•• 50.000 60.000 

Augmenté au-dessus de l m.illion de chiffre 
d'affaires, par tranches de 500.000 francs, 

25. 000 30 .000 de •... ••. • •.•••. ••.• ... • . .•. ······•· · 

2e classe (nouvelle). 
Vin et boissons hygiéniques •. . ••.• ••.• . . . - 50 .000 
Augmenté, au-dessus de 1 million de chiffre 

1 d'affaires, par tranches de 500.000 francs, 
de .... .............. ... ........... .. . - 25. 000 ! 
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1 

Licences 

\ 

Propriétaire, gérant ou exploitant de salles 
de spectacles, vendan t à consommer sur 
place d es boissons hygiéniques et alcoo
liques pendant les heures de spectacle : 

l•• zone .. .. ••.... . ••. ..• ....••..•• 
2e zone .... .. . . . . . .. ...... . . ..... :. 
3t zone . •••.• . ••... • ..... . •..• . • . •• 

Augmenté, au-dessus de 1 mill.ion de chiffre 
d'affaires, par tranche de 500.000 frau<'s, 
de . .. .. ... . ........ .. . . .... . ... • .... . 

4e classe (nouvelle, ex-3•). 

: Boissons hygiéniq ues : 

1re zone . • • . •• •• ••.•••.• . .•.•••. •• . 
2• zone .•••••• . .•.. ... ••..••••• • . •• 
3e zone ..• •..• .. •.... .••. .• .•• •..• . 

I' Auf!ment é, au-dessus de l million de chiffre 
d' affaires, p ar t ranche de 500.000 francs, I de ..... ••• ••.. •• •• • •. • ••••••••••••••• 

1 

Taux 
1952 

50.000 
40 .000 
20 .000 

25.000 

20 001) 
15.00tl 
10 .000 

10.000 

Taux 
1953 

50. 000 
40.000 

·20 .000 

30.000 

:!'l.000 
15 000 
10.000 

10 .000 

Licences 

26 CATÉGORIE. 

Marchands vendant à emporter : 
S• classe ( nouvelle, ex-4• ) . 

Boissons alcooliques et hygiéniques : 
1re zone ..••... •. ...... .- .' .. •• .• ~ .•• 
2e zone .... .......... ... ....... ... . 

.3• zone ..................... . . . ... . 

6.• classe (nouvelle). 
Vin et boissons hygiéniques : 

Jt• zone • .. . •.•..•...••.••••• .• •.•• 
26 zone-.. ...... .... : ..... . .. ; ... .. . 
38 zone .•... ...•......•... . ••• · •. .. . 

7• classe ( nouvelle, ex-5•). 
Boissons hygiéniques : 

1re zone •..••.•...••.••.••.•••..... 
2• zone .... .. . ..... . •. .. . . .• . .. •. .. 
38 zone • ••••. . .•.... . •.......•....• 

3e C ATÉGORIE. 

Licenre spéciale des restaurateurs et gargo
tiers ~ervant des bo;ssons alcooliques aux 
heur es des repas : 

1re zone . . .......... ........... ... . 
2~ zone .... . ........ . . ...... .... ... . 
3e ~<>ne .... • ; ..• •.. .......• ; .• .•• .• 
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Taux 
1952 

50.000 
40.000 
30.000 

15.000 
10.000 
5.000 

15.000 
10.000 
S.000 

Tanx 
1953 

60 .000 
50.000 
40.000 

50.000 
40 .000 
30.000 

15.000 
10.000 
5.000 

30.000 
20.000 
10.000 



CHAPITRE XI 

LOGEMENT ET URBANISME 

142. - ~•c'!o.rt c1_11rcpris. les a?nées précédentes pour . 
1 amclaorahon de I urbamsme et de l'habitat a été · 

pour1111i\'Î en 195:t 

I. - URBANISME 

. En 1~1:1t_i~rc cl'urJ,.~nism~• il suffit de rappeler les tra• 
' aux rc•alai-1•s pour I clcctnlication clcs centres ile Douala 
Ecl,;a, Y am~ncl1\ Nkonµsam ha, l\laroua et Dschang, qui 
~ont cxpo~c'!l cluns un autre chapitre. Des travoux ont 
.-µnlc.·mcnt i-1.- c11trc11ris pour étendre et améliorer les 
rétocaux d'a,lcluction cl'cau ù Douala Yaounclé Ecléa et 
"''k ' , 1"' 'Ollf!11ambn. 

En 1948, ln ,·itle clc Douala ne clisposnit que cl'un réseau 
clc cfütrilmtion clcn•nu insuffisant 1111 foit clu dévelop
J•l'ment clc la ,·illt·, ln pro,luction iles cieux usines exis
tantes all<"iµnant 2.000 111 3 par jour. Des travaux d'ur• 
{!Cllcc clc:<tini-11 i'1 améliorer le réseau tic distribution et 
ù porter fa procluction à •l.000 111~ par jour ont été réali
l!és ci l"!! 19.ll. En 1952 a été mise en service une nouvelle 
usine ,le pompn{!e équipée pour une production de 
6.000 m• par jour. Trois châteaux d'eau ont été construits 
et acl1c,·r11 c:-n 1953. Les comluites maîtresses du réseau 
clc 1lil'tri1111tion ont i-té prt~vucs pour une consommation 
clo •I0.000 m ~ pa r jour ; elles sont ncluellement en place. 
La lonµucur totnlc cles canalisation8 posées était, à la fin 
,le l'annrc 1953. lie 120 kilomètres. Des travaux pour 
porter la pro,luctiou à 20.000 m ' par jour seront entre
pri1' en 195-l. 

Ces travaux ont é té financés par le F.I.D.E.S. (115 mil
liont1), par le luulget du Territoire (467 millions) et par 
clcs avances à la commune•mixte de Douala de la Caisse 
centrale de la France <l'out re-mer et des banques (400 mil
lions). 

A Yaoundé, une nouvelle station de pompage mise en 
service en 1950 a porté le volume de distribution d'eau 
de -100 à 3.000 m3 par jour, la capacité de l'usine étant 
de 5.000 m3• Les travaux d'aménagement, d'un montant 
approximatif de 295 millions de francs, ont été financés 
par le F.I.D.E.S. 

de 1.550 m3
, les travaux ayant coûté 55 millions de francs. 

Des études ont été fuites pour l'établissement de projets 
<l'adduction d'eau dans une dizaine de centres secon
daire!, m a~s il est appa_ru que la réalisation de ces projets 
entrainerait des ch arges d'exploitation qui ne seraient 
pas en rapport avec l'importance actuelle de ces cent res. 
Aucnne suite, en conséquence, n'a encore été donnée à 
ces projets. 

II. ·- LOGEMENT 

Les conditions de logement,' malgré les progrès réalisés, 
demeurent difficiles dans ]es agglomérations urbaines, 
dont la population ne cesse de croître. Dans les centres 
miniers, dans les plantations et sur les chantiers de 
grands travaux, Je problème ne se pose pas de la même 
façon, car les entreprises construisent elles-mêmes des 
logements pour leur personnel, aussi bien pour les 
manœuvres que pour le personnel technique ou de direc
tion. Les conditions de logement sont d'ailleurs surveil
lées par l'Inspection générale du travail. 

L'Administration affecte chaque année des crédits à 
la construction de logements pour ses fonctionnaires, soit 
à l'intérieur <l'établissements administratifs, hospitaliers 
ou scolaires, soit à l'extérieur. Ces crédi ts, délégués pour 
la majeure partie aux Chefs de Région, peuvent diffici
lement être individualisés de façon comptable. 

Mais l'Administration se préoccupe également d'amé
liorer l'habitat des non-fonctionnaires et de donner des 
facilités aux personnes désireuses d'acquérir un logement. 
Cette action se traduit par l'mtervcntion des Sociétés de 
prévoyance (S.A.P.), de la Société immobilière du Came
roun (S.I.C.) et du Crédit du Cameroun. En même temps. 
une propagande est faite auprès de la population tant 
par la revue Hygiène et Alimentation que par le Journal 
des villages du Nyong et Sanaga, périodique bimensuel 
édité en liaison avec le Bureau de l'éducation de hase. 
Ces périodiques incitent les Africains, et particulière
ment les ruraux, à améliorer leurs cases ou leurs maisons 
et leur donnent des indications pratiques sur les moyens 
à employer, 

a) L'habitat rural et les S.A.P. 

A Edéa, une station de pompage et de traitement et un 
réseau de distribution d'eau d'une longueur de 15 kilo
mètres ont été réa1isés en 1951 grâce aux crédits du 
F.I.D.E.S. (73 millions de francs) . La capacité de produc• 
l ion est de 2.000 m3 par jour . II en a été de même à 
Nkongsamba où la capacité de production journalière e,t 

Les ruraux représentent actuellement 85 % de Ja 
population. Il convenait d'essayer d'améliorer leur habi-
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Constructions de la Société I mmobilière du Cameroun. Lotissement des Sources, Yaoundé. 

La case d'un planteur d e cacao dans la région Dja et Lobo. 
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lJnc J!rnmle «-Me il Bnmcndjou. 

tat tr.ulitionncl. 1.:cxtr{•mc ,~11arpillcmcnt des habitations 
ruralc·i<, l1·s ,lifficulh~i- clc trouver cl.ms les villa{!CS les 
mati·riaux né- rc:>!'airc;, <'t fo pcrl'onncl qunlifié rcnclnicnt 
partiruli1'•r<"11w11t ,lifficilc la t<olution de cc problème. 
D':111t rr part. il fallait r<'!lfll'clcr Ici\ fonncs traclitionncJJcs 
clr l'habitat a11X<J1trllc!< le 1,l.mtc11r tient heaucoup. 

l,<'i< formulei< :ulopli-<"s pat· les Sociétés tic prévoyance 
ont l'i«~ tri•s tiouplc-~. F.llc-s Font :i la portée clc toutes les 
bourt<l'S, depuis Je petit c11lth·:1te11r disposant tic faibles 
ressources jusqu':111 riche planteur propriétaire cl'impor• 
t.u1tcs planlnt ion!'. 

En 1953, les mo1lalités cl'intcrvcntion ont été les sui
vantes : 

1" Cm11mnmfos grmt11c:c., clc mnrérhm:t . - Les deman• 
,leurs clrnrgcnt la S.A.P. cl'nchctcr pour lf ur compte et 
cli-poscnl cles loncls à l'appui clc Jeurs commandes. Le 
prc~siclcnl cle la S.A.P. {!roupe les commandes et procède 
:i un n1lpel 1l'offres pour obtenir ·Je meiJleur prix. La 
S.A.P. du Ntem a ainsi acheté et distribué plus de 40.000 
tcilcs clans l'année. 

En 1954, Je fonds commun des S.A.P. a envisagé de 
procéder aux appels 1l'ofîres pour plusieurs Sociétés de 
prévoyance. 

2° Ac/rats cle matériaux à la S.A.P. - Les Sociétés de 
prévoyance qui possèdent des· ateliers de parpaings, des 
scieries et des menuiseries vendent les matériaux, les 
meubles, les fenêtres et les portes aux sociétaires en ne 
prenant qu'une marge bénéficiaire réduite couvrant 
l'amortissement du matériel et ]es frais généraux. Ce pro
cédé a été employé par la S.A.P. du Dja et Lobo qui a 
vendu plus cle 50.000 parpaings ; par 1a S.A.P. du Mungo 
dont 1a scierie a procluit 600 ms de bois. 

· 3° Construction de maisons par les ateliers S.A.P. -
Dans plusieurs S.A.P., les sociétaires qui avaient com
mandé des matériaux ont demandé qu'en raison des 
difficultés rencontrées pour trouver des ouvriers qualifiés 
la S.A.P . se charge elle-même de la construction. 

L'intervention des équipes de constmction de la S.A.P. 
peut n'être que partielle et se limiter à la construction 
<l'un socle, d'une ossature (les quatre piliers des coins) et 
<l'une toiture, laissant au bénéficiaire le soin d'assurer le 
remplissage. 

Ces méthodes ont été employées dans le Diamaré, le 
Mbam et le Bamoun. · 

4° Carttion de la S.A.P. aux demandes de prêts oores
sécs au Crédit du Cameroun. - Certains planteurs pos• 
sédant des garanties importantes demandent des prêts à 
l'habitat an Crédit du Cameroun. La Société de pré
voyance donne sa caution à l'emprunt de son sociétaire. 
Cette garantie supplémentaire rend automatique l'octroi 
<lu prêt. Le Crédit du Cameroun a ainsi prêté en 1953 
1.600.000 francs à cinq planteurs de différentes régions. 

Cette formule se développera en 1954. 

En 1954, i1 est envisagé de donner encore plus d'am• 
p1eur à ces différentes actions grâce à un emprunt con
tracté auprès du Crédit du Cameroun par le Fonds com• 
nrnn des Sociétés de prévoyance et redistribué par lui 
aux différentes sociétés. 

En liaison avec la S.I.C., le Service de contrôle des 
S.A.P. a mis au point un type ùe case économique, basé 
sur l'utiJisation de parpaings de terre stabilisée mainte
nus en place par une ossature en bois (cases « Terbois »). 
Les cases sont cepemlant édifiées sur fondation en béton 
et Jcnr sol est constitué d'une aire bétonnée. Les plans 
ont été éttuliés pour réponllre aux demandes des Africains 
tout en procéclant d'un souci d'évolution manifesté par 

Logements de fonctionnaires africains à Bnfang. 
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ex~mple par l'intégration dans -ia case de cabinets • de 
toile!te et d'offic_e pouvant servir de cuisine. Quatre 
modeles-types ont été établis, d'une à quatre chambres 
ainsi qu'un modèle pouvant être construit en trois tran
ches successives. Les prix de construction de ces· cases 
varient, suivant les types, de 3.000 à 4.250 francs le mètre 
carré habitable. 

h) La Société immobilière du Cameroun (SJ~C.). 

La S.I .C. est une société d'économie mixte créée en 
1952 dans le cadre <le la loi du 30 avril 1946 . . Le Terri• . 
toire du Cameroun et la Caisse centrale de la .France 
<l'outre-mer ont p articipé à la contribution de son capital; 
fixé à 100 millions de francs C.F.A., le Territoire pour 
35 millions, la Caisse centrale pour 51 millions, les inté- . 
rêts privés n'ayant souscrit jusqu'à présent que pour 
14 millions de francs. Elle a commencé l'exécution de son 
programme de travaux en novembre 1952. 

La première tranche de travaux: portait sur trois lotis
sements à Y aoundé. 

1 ° Sur un terrain lui appartenant, la société a cons~ 
truit dix-huit villas représentant .vingt et un logements, 
de trois à cinq pièces, dont les prix de location s'éche-' 

~ :~:·.=·~~~:. 

_} \t\}~ 
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lonnent de 14.800 à ·26.000 .francs par mois et dons les 
prix de vente, en location-vente~ sur cré<lit <le cinq ans 
s'échelonnent de 1.250.000 à 2.250.000 francs. ' 

· Ces logements étaient terminés en septembre 1953 et 
ont été immédiatement occupés. On peut signaler que 
l'une des villas est occupée par une famille autochtone. 
D'autres .immeubles y seront construits en 1954. 

2° Sur un autre terrain lui appartenant, la S.I .C. a 
cons~ruit 147 logements pour Africains avec eau et élec• 
tricité. Les types de construction vont de la pièce de 
12 m2 pour célibataires à la villa de cinq pièces de 72 m2 

pour familles nombreuses; munie de cuisine et de dou· 
ches : 30 logements d 'une pièce, 65 de 2 pièces, 36 de 
3 pièces, 12 'de 4 pièces et 4 de 5 pièces, au total 4.965 m2 

de logements. Les prix de location vont de 1.270 francs · à 
7.360 francs par mois, suivant l a grandeur du logement et 
le type ~e construction. Trois types ont été expérimentés : 

---le type Baudon-Vetter, eri panneaux de bois posés 
sur un soubassement en maçonnerie avec toiture de tôle; 

- le iype « Ae~ocem », construit 1>ar un procédé nou
veau consistant · en projection de béton cellulaire sur une 
armature de métal déployé; ce type, dont la construction 

Cases mou.sgoums. 
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est moins coûteuse, a obtenu un grand succès, en raison 
de son loyer bon marché; 

- le type traditionnel en parpaings de ciment et cou
\'erture tôle; ce type <le maison rencontre fa faveur du 
1mhlic, bien qu'il soit plus onéreux que les deux autres. 

En raison de retards apportés à la construction par les 
entrepreneurs, un petit nombre de maisons seulement 
étaient occupées à la fin de l'année 1953 mais un grand 
nombre d'entre elles étaient déjà retenues. L'Administra
tion en a retenu 32 en location-vente pour le logement de 
fonctionnaires. Il est à signaler que quelques maisons de 
ce lotit,Sement seront occupées par des Européens. 

Un clévelo1>11cme11t «le ce centre est prévu en 1954; une 
nom•elle tranche de travaux portant sur 213 logements 
sera lancée. 

3° Pour le compte de l'Aclministration, la S.I.C. a cons• 
truit neuf maisons destini•es au logement des médecins 
africains de l'hê,pital cle Yaounclé et huit maisons desti• 
néc:4 au logement cle fonctionnaires. 

La 11remière tranche de travaux a été exécutée sur le 
capital de lu Sociéti-. Pour la deuxième tranche, l'Assem• 

r-- ···· 

blée Territoriale a acc~rdé l'aval du Territoire à un 
emprunt de 83 ,millions de francs auprès de la Caisse 
centrale de la France <l'outre-mer. Il sera complété par 
un emprunt de 42 millions de francs destiné à la cons• 
truction de logements à Bassa, dans l'agglomération 
urbaine de Douala. 

c) Le Crédit du Cameroun. 

Nous avons vu plus haut que le Crédit du Cameroun 
pouvait effectuer des prêts aux particuliers avec la caution 
des S.A.P. Cette procédure, qui a débuté en 1953, doit 
prendre de l'extension au cours des années ultérieures. 

Mais, indépendamment de cette .action, particulière
ment intéressante pour qui n'a qu'un petit capital et offre 
des garanties insuffisantes, le Crédit du Cameroun consent 
des prêts immobiliers. Il accorde surtout son aide aux 
personnes qui sollicitent un crédit partiel destiné à ache
ver une habitation et non à assurer la totalité du finan
cement. Au cours de l'exercice 1952,53, l'exercice financier 
se terminant au 30 juin, les crédits immobiliers consen• 
tis à des particuliers ont atteint le chiffre de 52 millions 
020.000 francs. 

T 
O 

de case pouvant être construite par les membres des S.A.P: avec l'aide de c~s rnciétés. 
yp Les équipes d'éducation de base participent nux démonstrations de construct1on. . 
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CHAPITRE XII 

PROSTITUTION 

143. - Jusqu'à cette année, la prostitution était régle-
m entée au Cameroun par l'arrêté du 25 octobre 

1933, qui soumetta it les filles et les femmes s'adom1ant à 
cette profession à un contrôle sanitaire permanent, sous 
la surveillance de la police. Il subordonnait l'ouverture 
de maisons de prostitution à r autorisation des Chefs de 
Circonscription, et interdisait aux tenanciers d'hôtels, 
cafés ou maisons ouvertes au public, d'y recévoir des 
femmes pour s'y livrer à la prostitution. 

~lais cet arrêté, qui n e prévoyait que l'application de 
peines d e simple police aux contrevenants, éta it progres• 
sivement tombé en désuétude depuis 1939 et il n'existait 
plus de contrôle officiel des prostituées. 

Il n'existe pas en fait de maisons de prostitution au 
Cameroun, mais le développement de cette profession 
1l ans l es milieux détribalisés, et particulièrement à 
Douala, commence à poser un problème délicat à résou· 
dre, l a ré pression d'une telle activité se heur tant très 
rnpidement au principe de la liberté individuelle. Le pro
blème est double : problème moral en ce qui concerne les 
prostituées elles-mêmes et problème sanitaire pour l'en• 
semble de la population, où les maladies. vénériennes se 
propagent rapidement. 

Le proxénétisme étaÎt réprimé par l'article 334 du 
Code p énal dans la rédaction de la loi du 9 avril )903, 
qui prévoit des peines d'emprisonnement de . 6 mois à 
3 ans e t des amendes de 50 à 50.000 francs lorsqu'il 
s'accompagne de contrainte ou de dol. 

Ce texte était renforcé par l'article 9 de la loi du 
13 avril 1946, promulguée au T erritoire par arrêté du 
19 mars 1948, qui aggrave les peines prévues, en permet• 
tant d'infliger la peine de relégation aux « souteneurs » 
ayant en couru quatre condamnations à plus de 3 mois 
d 'emprisonnement pour un tel délit. 

E n fait, il n'a pas é té fait appel à ces textes au cours 
<les d ernières années, le proxénétisme portant atteinte à 
la liberté d e la femme étant pratiquement inexistant et, 
en tout cas, très difficile à déceler dans la société 
autochtone. 

Une nouvelle mesure a été prise en 1953. P ar arrêté 
du 1er d écembre 1953, Je Haut-Commissaire a promulgué 
et rendu applicable au Cameroun la loi qui réglemente 

la prostitution dans la Métropole : loi du 13 avril, 1946, 
dite loi Marthe Richard. 

Ce texte interdit les maisons de tolérance. Il prévoit 
l'établissement d 'un fichier sanitaire des prostituées, 
fichier contrôlé uniquement par les autorités sanitaires: 
Il modifie les articles 334 et 335. du Code pénal, donnant 
une définition plus large du proxénétisme. Est considéré 
comme proxénète celui qui apporte une aide ou une pro• 
tection quelconque à l'exercice de la prostitution et même 
cehù qui, vivant sciemment avec une personne se livrant 
habituellement ·à la prostitution, ne peut justifier de res
sources suffisantes pour lui permettre de subvenir seul à 
sa propre existence. Les peines · susceptibles d'être infli
gées pour infraction à cette loi sont l'emprisonnement de 
6 mois à 2 ans, l'amende de 20.000 à 200.000 francs. Ces 
peines sont majorées (2 ans à 5 ans, 50.000 à 
500.000 francs) lorsque le délit est commis à l'égard d'un 
mineur ou accompagné de contrainte, d'abus d'autorité 
ou de dol. Elles sont assorties de la peine accessoire d'in
t erdiction de séjour pendant 10 ans au plus et de la pri• 
vation <\es droits civiques pendant une durée de 2 à 
20 ans . . 

Cette législation ne produira pleinement son effet que 
· si elle est acceptée dans son ensemble par la population. 
C'est pourquoi une action sur le plan social a été entre• 
prise à Douala. Un centre antivénérien a été ouvert dans 
cette ville le 19 novembre 1953. Un médecin spécialiste 
y a été affecté. Une assistante sociale spécialisée c~opè~e 
au dépistage des prostituées, collabore avec le .medecm 
du centre sur le plan médico-social et entreprend le relè• 
vement moral des clientes de ce centre. En fin d'année, 
le centre avait donné 3.523 consultations ou traitements, 
soit une moyenne de 114 par jour. 

Dans les autres centres urbains ou ruraux, les malades 
vénériens sont soignés gratuitement, au même titre que 
les autres malades, dans les hôpitaux et dispensaires. Un 
arrêtê du 18 ' juin 1948 rend ohligatoir? les vi~ites ~ ~d!
cales en vue du dépistage dea m aladies endemo-ep1de
miques et du traitement des sujets reconnus atteints de 
ces maladies mais il sert surtout à favoriser les campa• 
gnes de dép~tage dans les viJlages de bro~se et s_on appl~
cation permanente dans les centres urbams presentera1t 
des difficultés pratiques. 
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CHAPITRE . XIII 

ORGANISATION PÉNITENTIAIRE 

145 à 148. - Les institutions pénitentiaires sont con• 
. tr111ées par la Direction cles Affaires poli-

t i,1ucs du Hant•Commissariat. Les établissements pour 
renfonce clélinquante et pré,clé linquante sont <lu ressort 
cln Scn-ice social. 

L·ensemhle des étahlissements pénitentiaires tlu Came• 
roun est en outre placé sous le contr'1le clu Chef du Ser• 
vice Jmliciaire, qui les inspecte chaque fois qu'il en a 
l'occasion. 

F.nfin, une conuni!lsion cle snn·cillancc clcs prisons, pré• 
11i,Ji-c par un maj!istrat assisté ,les représentants clu Ser
,·icc clc Santé et cles Travaux Publie!, d'un notable euro• 
pi-en et ,l'un notahle africain, visite les établissements 
p,;nitcntiaircs nu moins une fois par trimestre. Son exa• 
mcnt porte notamment sur l'aménagement et l'entretien 
cle11 locaux, sur l'état sanitaire et le régime alimentaire 
clcs ,li-tenus, sur l'organisation clu travail, les peines dis• 
ciplinaircs inRi,;écs et la tenue clcs registres réglemen• 
tairct1. Les oh~ervations et propositions cle cette commis• 
.-ion font l'objet d'un rapport au Haut-Commissaire. 

Les chcC11 ,le Région et ,le Snbclivision ont la direction 
1ti-11t;rnle et le contrôle des établissements pénitentiaires 
de leur circonscriJ>tion. Ils sont assistés pour J'adminis• . 
tration clcs prisons ,l'un régisseur européen. Ces régi~
t'Curs sont choisis parmi le personnel du cadre de l'Adm1-
ni@tration générale cl'outre-mer, cle la gendarmerie ou de 
la police. 

Les con,lnmnés sont astreints au travail, quelle que soit 
la ,Jurée de leur peine. Les femmes et les sujets dange• 
reux sont occupés à l'intérieur de l'établissement : corvées 

tliverses et confection de nattes, stores, cordes, etc. Les 
travaux extérieurs consistent, dans la mesure du possible, 
à la préparation de bois· de chauffage, extraction de pier• 
res, fabrication de briques, etc. 

Les condamnés européens et assimilés qui ne soot pas 
transférés dans 1a Métropole subissent leur détention 
dans les1 prisons de Douala et Yaoundé, où un quartier 
spécial leur est affecté. 

11 existe également des quartiers réservés aux mineurs. 
Les aliénés sont internés <lans la formation sanitaire du 
poste d'Ayos. 

Les détenus malades sont soumis à l'examen d'un méde
cin, un local est aménagé dans chaque formation sani
taire, pour l'hospitalisation des détenus. Une visite 
médicale générale est effectuée mensuellement par le 
médecin de la prison. 

La répartition des prisonniers est effectuée suivant lt>S 
règles suivantes : 

a) Les prévenus sont séparés des condamnés. 

b) Les femmes sont rigoureusement séparées des 
hommes. 

Les détenus particulièrement indisciplinés, qui se sont 
rendus coupable de fautes à l'égard de ]a réglementation 
pénitentiaire par suite de complicités dans la popula~ion 
locale, peuvent être éloignés des contacts de Jeur famille, 
par leurs transfèrement dans une autre prison. Les origi• 
naires du Cameroun purgent leur peine dans l'une ,des 
prisons du Territoire. 
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HUITIÈME PARTIE 

PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

CHAPITRE 1 

ORGANISATION GÉNÉRALE DE L'E~SEIGNEMENT 

Section I. - L'ENSEIGNEl\lENT OFFICIEL 

150, 151, 152. - Toutes )es que.ilions touchant anx 
divers enseignements, aux œuvres 

J>éri et 11m,lttcolairett, à l'ê1lucation physique et aux sports 
clépcmlent de la cJircction clc l'enseignement de même 
que, sur le plan lcchni11uc, l'enseignement privé. 

Cette direction, réorg:mitléc par des arrêtés du 23 dé
cembre 1947 et du 6 février 1953, comprend trois ser• 
vices : 

Le service de l'enseignement du premier degré, confié 
à un directeur :t1ljoint, qui supervise également les établis
ecments spécialisés dans la formation des maîtres du pre• 
micr degré; · 

Le ser,,ice de J'enseigncmerit technique, de la jeunesse 
el des tlporls également confié à un directeur adjoint. 

A côté du personnel de direction, se trouve placé un 
inspecteur de la jeunesse et des sports qui est responsable 
non 1-eulement cle )'éducation physique et cles sports sco· 
!aires, ayant à ce titre le contrôle <les professeurs, maîtres 
el moniteurs d'éduc~tion physique et du centre d'édu• 
cation physique et sportive de Dschang, mais aussi du 
sport civil, ainsi que des mouvements de jeunesse et des 
foyers culturels. 

Un bureau d'éducation de base a été créé auprès de 
la direction et un bureau pédagogique fonctionne à 
Ebolowa, auprès de l'inspecteur d'enseignement du Sud. 

·Dirigé par une inspectrice de l'enseignement du premier 
degré, il s'occupe de l'adaptation des programm~s au 
milieu local. 

La 1lireclion ile l'enseignement, qui est chargée de l'or• 
ganisation de l'enseignement public au Territoire sous 
tous ses aspects, joue également un rôle très important 

par le contrôle qu'elle exer~e sur le plan technique. sur 
l'ensemble de l'enseignement privé. 

Un organisme consultatif, dénommé Conseil supérieur 
consultatif de l'enseignement, a été créé par un arrêté 
du 15 juil1et 1953, remplaçant l'ancien Comité pennanent· 
de l'éducation camerounaise. Il a pour rôle de donner au 
Chef du Territoire des avis sur tous les problèmes d'ordre 
éducatif qui lui sont soumis, concernant aussi bien l'en
seignement privé que l'enseignement public, ainsi que 
d'émettre cles vœux, sur la proposition de ses membres, 
sur ces questions. Il éomprend, sous ]a présidence du 
Haut-Commissaire, outre les responsables des différentes 
branches de l'enseignement, un certain nombre de hauts 
fonctionnaires, parmi lesquels l'inspecteur général du tra
vail et Je chef du service social, deux représentants de 
l'Assemblée Territoriale, trois représentants de l'ensei
gnement privé (catholique, protestant, laïc), un repré
sentant des parents d'élèves européens et trois représen
tants des parents d'élèves africains. Il se réunit au moins 
une fois par an au début de l'année scolaire. -

L'enseignement est, comme dans la Métropole. divisé 
en trois ordres : 

- l'enseignement du premier degré, comprenant uu 
cycle <l'études de six ans, sanctionné par le certificat 
d'études; 

- l'enseignement du second degré, comprenant un 
cycle d'études de sept ans (classes de la sixième à la 
première, plus une année de phi1osophie ou mathéma
tiques élémentaires), sanctionné à la fin de la quatrième 
année (classe de troisième) par le brevet d'études du prew 
mier cycle (B.E.P.C.) ; à 1a fin de la sixième année par 
le baccalauréat de l'enseignement secondaire première 
partie; à la fin du cycle complet par le bacca)auréat de 
l'enseignement secondaire deuxième partie; . 

- l'enseignement technique, sanctionné par des certi-
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ficats d'aptitude professionnelle à la sortie des centres 
d' . ~ppr~~tl~sage et par le brevet d 'enseignement indus-
t~1el de1vre, sur examen, après cinq années d'études tech
niques (classes de 1a sixième à la deuxième technique) . 

157. - L'enseignement est donné gratuitement dans 
tous les établissements d'enseignement officiels. 

Certains établissements, tels que les écoles normalea 
d'instituteurs adjoints, qui groupent des élèves destinés 
à servir dans les cadres de l'Administration et qui s'en
gagent à y servir pendant un certain nombre d'années, 
reçoivent gratuitement des internes. Dans les antres éta• 
bfüsements qui disposent d'un internat, de nombreuses 
bourses d'internat sont accordées aux élèves dont les 
parents résident hors du lieu où se trouve l'établissement 
et ne peuvent payer les frais d'entretien. 

Le budget normal de fonctionnement de la direction 
tb l'enseignement a fait l'objet, en 1953, d'une inscrip
tion bu<lgétaire de 620,5 millions de francs dont 478 mil• 
lions pour les dépenses de personnel. 

Il faut y ajouter les crédits ouverts pour ]'octroi de 
bourses cl'études et d'entretien (73,9 millions <le francs) 
et pour l'éducation de base (56,6 millions), ainsi que les 
crédits clélégués aux chefs de région pour des construc• 
tions (80,8 millions). 

Dans le cadre du plan de développement économique 
et social, l'enseignement officiel avait bénéficié. an 
31 décembre 1953 et depuis 1947, d'autorisations d'enga
gement d'un montant total de 484,9 millions de francs 

YAOUNDl!:. - Jl:cole régionale. 

C.F.A. Le montant global des engagements effectués 
atteignait 453· milions. Les crédits de paiement ouverts 
pour l'exercice 1953-1954 atteignaient 124 milliona. 

Section II. - L'ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

L'enseignement privé a pris depuis longtemps, au Came
roun, une place extrêmement importante. 11 s'agit essen• 
tiellement d'un enseignement missionnaire chrétien : 
catholique et protestant. Cepenclant, depuis plusieurs 
années, des établissements d'enseignement privé laïc se 
sont ouverts. Ce développement nouveau est intéressant, 
étant la preuve que les Camerounais ont compris tout 
l'intérêt qui s'attache au développement cle l'instruction 
et apportant un complément utile aux efforts de l'Admi• 
nistration du Territoire. 

153. - Cet enseignement est régi p ar un texte nouveau, 
l'arrêté n° 3704 du 15 juillet 1953, qui remplace 

les arrêtés du 19 mai 1949 et du 31 mai 1951. Cet arrêté 
soumet à l'obligation cle déclaration et à rautori~atio~ 
administrative les établissements privés qui donnent hab1-
tuellement, en commun, un enseignement comprenant 
tout ou partie des connaissances figurant au programme 
<le l'enseignement officiel. 

L'exercice de l'enseignement est subordonné à une 
autorisation personnelle d 'enseigner. Les titres de capa•. 
cité requis sont : 

Pour l'enseignement du second degré : le baccalauréat 
de l'enseignement secondaire; 

Pour l'enseionement du premier degré : le brevet supé
rieur, ]a première partie du baccalauréat, le brevet élé· 
mentaire ou le brevet d'études du premier cycle, le 
diplôme de moniteur d'enseignement général et, à titre 
temporaire, le certificat d'études primaires .. 

Pour l'enseignement tec-hnique, les titres universitaires 
ou professionnels doivent être soumis à l'agrément du 
directeur de l'enseignement. 

L'autorisation d'enseigner peut être donnée à des étran• 
gers, l'équivalence des titres de capacité étant vérifiée 
par la direction de l'emeignement. 

L'ouverture d'une école priyée est subordom1ée à une 
autorisation du Chef du Territoire, qui doit statuer dans 
un délai de trois mois à compter d~ la date de dépôt de 
la demande. 

Pour pouvoir recevoir des subventions du Gouve~e
ment, une école doit être « reconnue ». La rec-onnais• 
sance intervient après une enquête approfondie sur le 
fonctionnement de l'êcole, au plus tôt un an après l'au• 
torisation cl'ouverture. 

Toutes les écoles privées sont soumises au contrôle per• 
manent des autorités administratives scolaires et médi• 
cales. Ce contrôle s'exerce de façon plus approfondie pour 
les établissements subventionnés, pour lesquels une appré
ciation sur la qualité de l'enseignement donné peut être 
demandée. 

Toutes les écoles, autorisées ou reconn~es. donnent le 
même enseignement et appliquent les mêmf'-S programmes 
que les établissements officiels. 

Les sociétés missionnaires peuvenJ,: en outre, ot~vri: des 
cours d'enseignement religieux ou cours de catcch1Sme, 
ne donnant qu'un enseignement général mdimeutaire. Ces 
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cour,a font simplement l'ohjet d'une dédnration auprès 
du chef de circonscription administrative; ils ne peuvent 
rtte,·oir Je subventions sur fonds publics. 

J.a quasi-totalité des écoles principales on des établis-
11ement1 secondaires privés dépendent de six sociétés ou 
eongréj!ations missionnaires : 

l O La mit<sion catholique tics Pères du Saint-Esprit, 
clh·ist'.-e en trois ,•icariats aposto1iqnes (Yaomulé, Douala 
el Doumé). 

2° J.a mission catho1iqnc des Pères du Sacré-Cœur de 
Saint-Quentin (,•icariat aposloJiqne de Fonmban), qui a 
son établissement 11rincipal à Nkongsamha. 

3° La mission catholique tles Oblnts de Marie (vica• 
riat apostolique clc Garona). 

,J0 J.a mi11sio11 protcatante française (Douala). 
5° La mission protestante américaine. (Yaoundé). 
6° Ln mi~sion des Adventistes du septième jour (Nanga• 

F.boko). 

Lc11 miMions protestantes 1111 Nor<l : .Mission norvé• 
,:icnne, Souclan j\Jissiou, 1\füsion unie tlu Soudan et Mis
~ion fraternelle luthérienne dirigent également quelques 
écoles. 

En dehors de ces mouvements missionnaires se sont 
om•ertes quelques écoles non confessionnelles, d'une 
importance numérique encore faible, groupées en asso• 
ciations cnhurcllcs. 

L'enseignement pnve reçoit une aide financière du 
budget territorial. En particulier, le budget supporte 
une part importante du salaire des maîtres servant dans 
]es écoles reconnues. 

En 1953, les subventions suivantes ont été accordées : 

Subventions aux directeurs ............ Fr. 
Subventions pour frais de fonctionnement. 
Traitements <lu personne]. . . .......... .. . 
Subventions pour constructions ........ .. . . 

1.000.000 
15.000.000 

158.070.000 
31.500.000 

TOTAL • • •.••••. • Fr. 205.570.000 

L'enseignement privé a, en outre, reçu 66 millions de 
francs de subventions dans le cadre du plan de dévelop
pement économique et social (section générale du 
F.I.D.E.S.). 

157. - Les écoles de l'enseignement privé ne sont pas 
absolument gratuites. Cependant, un très grand 

effort est fait pour réduire au maximum les « taux d'éco
lage » ou droits d'inscription annuels demandés aux 
enfants. Pour l'ensemble des écoles missionnaires, ces 
taux varient, pour l'enseignement du premier degré, entre 
100 et 600 francs. Certaines écoles demandent, en o,::re. 
des versements supplémentaires pour couvrir les frais 
d'internat des élèves dont les parents résident loin de 
l'étude ou pour assurer une rémunération complém~n
taire aux maîtres. Des dispenses sont souvent accordees 
aux enfants de veuves et de familles pauvres. 

DATOURI. - Salle René Haza. 
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CHAPITRE- Il 

L'ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRÉ 

Section I. - L'ENSEIGNEMENT PUBLIC 

DU PREMIER DEGRÉ 

161 ci 164. - L'enseignement public du premier degr~ 
est donné le plus souvent dans des écoles 

principales à cycle complet. parfois encore dans des éco• 
les 1•rincipales à cycle complet, parfois encore dans des 
écoles de village ou de quartiers qui ne comportent pas 
tous les cours. L'Administration s'efforce de créer, même 
dans les villages, des écoles à deux ou trois classes capa
h1es de préparer au certificat d'études. L'époque des éco• 
les régionales est révolue : l'enfant ne doit pas être 
séparé de son milieu où il ne retournait plus après· le 
certificat 'd'é tudes primaires élémentaires.. · 

Les conditions d'âge exigées dans l'enseignement du 
premier degré sont les suivantes : 

Section {l'initiative uu langage : de 6 à 10 ans; 

Section préparatoire : de 7 à 11 ans; 
Cours élémentaire : de 8 à 13 ans; 

Cours moyen : de 10 à 16 ans. 
D'une façon générale, on tend à i:approcher peu à peu 

du niveau métropolitain l'âge des élèves qui fréquentent 
les écoles primaires officielles. 

La langue d'enseignement est le français. 

156. - En ce qui concerne les programmes, ce sont ce~ 
de la Métropole qu'on s'est efforcé d'adapter au 

milieu géographique et humain; en instruction civique, 
le programme est complété, au cours moyen, par l'étude 
de l'organisation administrative du Cameroun, de la 
République Française et par des leçons sur l'O.N.U. et 
l'U.N.E.S.C.O.; en français, de Jarges extraits sont étudiés 
<les auteurs ayant écrit sur l'Afrique. En histoire et géo
graphie, on parle aux enfants de leur pays; en science, 
les plantes et animaux d'Afrique sont tout particulière
ment étudiés; enfin, une place importante est don~ée aux 
leçons d'hygiène et alimentation et, dans les écoles de 
viJlages, aux leçons relatives à l'amélioration des tech
niques culturales et de l'élevage. · . 

L'idée directrice est de donner à l'enfant les connais• 
sances indispensables à la participation à la vie et à la 

civilisation modernes, tout en évitant de le détacher de 
son milieu. 

L'enseignement public du premier degré comprenait, 
à la fin de l'année 1953 364 écoles, comptant 946 classes 
avec un effectif d'environ 48.300 élèves, dont 33.300 gar
çons et près de 15.000 fiJles. 

Cet enseignement est, placé sous la direction d'un direc• 
teur adjoint qui a sous sa responsabilité les inspections 
primaires, les écoles normales d 'instituteurs adjoints, les 
cours complémentaires et toutes les écoles du premier 
degré. 

Le Territoire est divisé en six circonscriptions d'inspec• 
' tion : · 

L'inspection du centre (Yaoundé) ; 
L'inspection littorale (Douala); 
L'inspection sud (Ebolowa); 
L'inspection est (Bertoua) ; 

· L'inspection nord (Garoua); 
L'inspection ouest (Nkongsamba). . 
Les écoles relèvent directement de l'autorité de l'ins• 

pecteur · primaire régional. Celui-ci est secondé par un 
adjoint choisi parmi les instituteurs les plus qualifiés. 
Cette organisation a permis, en 1953, de visiter toutes 
)es écoles et de vérifier sur place les méthodes d'enseigne• 
ment et les résultats obtenus par chacun des maîtres. 

DOUALA (Bona Priso). - Cours élémentaire. 
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La formation des maîtres a retenu tout spécialement 
l'uttention (le l'Administrulion. li en sera parlé au eha-
11itrc suh·ant, qui traite cle l'enseignement <lu second 
degré. 

• Une iniliali\'e nom·elle, <lonl l'on attcncl <le grands 
rc1mha1s, Ci'I à signaler. En juillet 1953, à l'ouverture de 
l'année scolaire clans le Nord-Cameroun, a été inau.,urée 
l'école-pilote ile Pitoa (à une vingtaine de kilomètr~s de 
Garoua). Celte école est destinée, <l'une part, à expéri
menter iles mé1ho1les d'enseignement nouvelles particu
füirement adal'lécs aux populations encore peu évoluées 
cln Xorcl ; d'autre part, à pré1>arcr les moniteurs ù'ensei
r,:ncmcnt et les ca1lrcs dont cette région a hesoin pour se 
1l é,·cloppcr. 

L'école de Piloa a un encadrement <le maîtres euro-

péens formés en France à des méthodes nouvelles où 
l'enfant participe de façon plus active à l'enseigne~ent. 
I,1 comm.ence à ~•e,xp~in,ier par. le dessin, puis passe de 
l .exp~es~1on dessmee a l exp_ress1on orale, puis à l'expres
~1~n ecr1te. 1;:es textes s<:°laues sont ainsi établis par les 
eleves eux-memes. Des resultats extrêmement intéressants 
ont été obtenus dès la première année. 

Les enfants admis à cette école sont internes. Ils sont 
recrutés, vers l'âge de sept ans, en fin de section d'ini
tiation, dans ]es différentes écoles de brousse et parmi les 
divers groupes ethniques du Nord. La première promo• 
tion, qui compte 120 élèves, comprend des représentants 
de 27 races différentes, de degrés d'évolution fort divers : 
56 musulmans, 56 « paîens » et 8 chrétiens, qui, sous la 
direction des mêmes maîtres, suivent en commun le 
même régime de vie. 

Section II. - L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE PRIVÉ 

J_.'or,:anisation (le l'ensei,:nement privé du premier 
1lc1!r•! Cill comparahle dans l'ensemble à celle de l'ensei
itncmcnt 1n1hlic. Elle romr>rcncl des écoles centrales, avec 
un missionnuire rt"si1lcnt, 1lénonunécs écoles ile station 
1,.ir lrs mi11sio11s protestantcl', écoles de mission par les 
mi~l'ion~ calhofü111es, cl iles i-colcs de brousse. Les écoles 
centrales sont cffectivemcnl diril_!écs par un missionnaire, 
Africain ou Europi-cn, et com11rennent en général tons 
les cours clepuis le cours préparatoire j11s,111'a11 cours 
mo~·cn. Les écoles cle hroussc, éµaillées autour de l'école 
centrale, n'ont que rarement les six classes permettant de 
ttuh•rc dnns la ,n;.me i-colc le crclc complet des études 
du 1,rcmicr de(,!ré; elles cm·oicnt alors leurs meilleurs 
éléments à l'école centrale pour r suivre les cours moyens. 

Elles sont contrôlées par le missionnaire qui dirige l'école 
centrale. 

Les effectifs scolaires de l'enseignement privé du pre
mier degré (écoles reconnues seulement) s'élèvent 
à 126.508. 

Chaque catégorie d'enseignement privé a ses propres 
centres de formation des maîtres, dont l'étude sera faite 
au chapitre de l'enseignement secondaire. 

En dehors des écoles reconnues, existent des écoles de 
catéchisme où les enfants reçoivent, à côté d'un enseigne
ment religieux, un enseigneinent général rudimentaire 
en langue vernaculaire : lecture, écriture, rudiments de 
français. Ces écoles eatéchitisques, dont les statistiques 
sont imprécises, groupent environ 43.000 élèves. 
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CHAPITRE Ill 

L'ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRÉ 

Section I. - ENSEIGNEMENT OFFICIEL 

DU SECOND DEGRÉ 

165 à 168. - L'enseignement du second degré com• 
prend, d'une part, les lycées et collèges 

donnant un enseignement général; d'autre part, les écoles 
normales et cours complémentaires qui donnent un ensei
gnement spécialisé pour la formation d'instituteurs 
a<ljoints et moniteurs d'enseignement ou pour la prépara
tion à <les emplois de la fonction publique. 

Les programmes sont, dans l'ensemble, les mêmes que 
<lans la Métropole, préparant ainsi les élèves aux études 

supérieures dans les universités françaises, ainsi qu'à l'en
semble des concours administratifs ouverts dans l'Union 
Française. 

A. - ENSEICNEMENT GÉNÉRAL. 

Cinq établissements d'enseignements secondaire géné• 
ral existent au territoire : 

I O Le lycée Général-Leclerc (Yaoundé) donne le cycle 
complet de l'enseignement secondaire depuis la sixième 
jusqu'à la.deuxième partie du baccalauréat (sept années). 
Les élèves peuvent choisir entre les différents programmes 
classiques et modernes. 

YAOUND:f:. - Lycée Leclerc. 
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Un nom•eau bâtiment, comprenant 27 classes, a été 
ounirt en octobre 1953. Des travaux sont en cours pour 
son agrandissement. · . 

L'effectif scolaire était, à la rentrée d'octobre 1953 
de 756 élè\·es. Un internat re~oit les élèves qui n'ont pa; 
«le fa mille à Yaoundé. 

2° Le collège mo,Jen1e de Nkongsamba groupe 376 
,:arçons en 4 classes, de la sixiiime à la troisième (premier 
cycle). 

3° Le collège classique et moderne de Douala, tout 
n-cemment fornM, clonnc cléjà l'enseignement de 1a 
sixii·me à la 11uatrièmc. ))épourvu «l'internat, il compte 
120 élè,·es clcs cieux !'cxcs, afric.iins et européens. 

4° l..e colli:ge clu Norcl a otl\'Crt ses portes à Garoua en 
juin 1953. Il est le premier établissement secondaire 
.011\'ert clans celte rél!ion et marque clone un progrès 
important. Une première promotion «l'élèves de sixième 
com1>te 39 t!)è,·es, tous Africains. Le collège est appelé 
it rcccrnir 160 ,~lè•vcs en quatre armées d'études (,Je 
la. 11ixième à la troisième). 

5° Le coJlèi-:c moclerne ,le filles de Douala compte 
124 élhes, 11ui sont orientées vers l'ensci~nement et les 
carriht-s soci.,lel'. JI 1lonnc l'cmci~ncment clu premier 
cycle (clc la sixic'·mc ii la troisième), qui est complété par 
une cl:ii:,i:,c cle pr1~p:1r:1tion :mx concours d'entrée clans les 
i-<"olcl! ,le S:tl!Cl'•fonnncs, ,l'infinnièrcs, d'assistantes socia• 
les ou ,J'institutriccs. 

B. - E~sE1cxt~m:-.T srf:cuusÉ. 

n) Formation de!J maîtres. 

172. - Six cours compli-mentaires avaient été créés en 
1952. Us ont c:té clivh•és en tlenx gro111>es en 

1953, les uns étant trani,fonnés cn écoles normales d'instÎ• 
tutcurt• mljoints, les antres étant ,lestinés à préparer les 
camli1lats aux divers conconrs n1lministratHs. 

Les écoles nonnnles sont an nombre clc quatre : Ber• 
toua, Dscliantt et Fonmb:m pour les ~arçons, E~olowa 
1,our les filles. Ils groupaient, à la rentrée d'octobre 1953, 
438 élè\•c~, dont 82 fiJles. 

Les élèves, recrutés par un concours «l'entrée en 
sixième, préparent le brevet élémentaire et prennent 

l'engagement de servir pe~dant dix· ans dans l'enseigne• 
ment officiel. - . 

Ils reçoivent~ dès le début, une formati~n pédagogique 
théorique et pratique donnée dans les classes primaires 
voisines, qui les prépare à une tâche d'éducateurs. En 
1953, -13 instituteurs adjoints, titulaires du brevet d'étu
des 1Iu premier cycle, et 15 moniteurs, titulaires dtt 
diplôme de moniteur d'enseignement général, sont déjà 
sortis de l'école normale d'instituteurs adjoints de Ber
toua. 

Tous les élèves des écoles normales · d'instituteurs 
adjoints sont préparés au diplôme de moniteur d'ensei
gnement général (niveau dasse de quatrième) qui leur 
permet, en cas . d'échec an brevet élémentaire, d 'être 
recnités comme moniteurs après concours. 

Les écoles normales cl'institeurs adjoints de Dschang, 
Fomnhan et Ebolowa fourniront des maîtres en juillet 
1956. 

b ) Préparation aux concours administratifs. 

Les ,Jeux cours complémentaires de Yaoundé et de 
Douala ont été orientés vers la préparation des concours 
d'accès aux cadres locaux cle fonctionnaires. 

A partir tle la classe de quatrième, les élèves recevront 
une formation comptable qui leur permettra d'accéder à 
des emplois administr.itifs ou privés après obtention du 
brevet élémentaire. 

Ils comptaient, en octobre 1953, 200 élèves répartis en 
deux promotions (classes de sixième et cinquième). 

Un centre de préparation aux concours administratifs 
a été ouvert en octobre 1953. Annexé. au lycée de 
Yaoundé il compte 67 élèves, admis après concours et 
titulaires' clu brevet élémentaire ou du brevet d'études du 
premier cycle. A côté d'un enseignement généra], donné 
par les professeurs du lycée, des cours de formation p~o
fessionnelle (comptabilité commerciale, dactylographie, 
Jé ..,islation, comptabilité et rédaction administratives) 
so~t donnés par lm professeur de co~pta~ilité et par d8:' 
fonctionnaires qui servent dans les directions centrales a 
Yaoundé. En dehors des débouchés dans 1' Administra
tion, les élèves pourront trouver des emplois auprès des 
coopératives qui manquent actuellement de comptables. 

Section II. - ENSEIGNEMENT PRIVÉ DU SECOND DEGRÉ 

L'emeignement privé du second degré comprend éga• 
Jement ,les cours d'enseignement général et des cours 
spécialisés. 1\lais ces cours sont parfois des sections_ d'un 
même établissement, où les élèves trouvent une orienta• 
tion clifférente. 

Ces établissements se répartissent comme suit : 

A. - ETABLISSEMENT D'ENStJGNEJ\IENT GÉNÉRAL. 

Institut des missions évangéliques de Libamba (pro• 
testant) : cycle d'études de la troisième à 1a première ; 

Collège Mgr F.-X.-Vogt {Yaoundé, catholique) : cycle 
d'études de la sixième à la deuxième; 

Institut Libermann (Douala, catholique)·: cycle d'étu• 
des cle la sixième à la cinquième; 

Pensionnat-coJlège du Sacré~Cœur de Douala {catho
lique) : cycle d'études de la sixième à la deuxième; 

Pensionnat-collège du Sacré-Cœur de Douala 
(catholique) cycle d'études de la sixième à la 
deuxième ; 

Six classes de sixième ouvertes auprès des missions pro-
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testantes d'Elat, Ilanga, Metet, Sakbayémé, Douala et 
Baugangté, groupant en décembre 1953, un total de 205 
enfants, dont une petite minorité de filles. 

B. - ETABLISSEMENTS MIXTES. 

172. - Institut catholique de Makak, comprenant une 
section de collège moderne avec cycle 'd'études 

de la sixième à la troisième et une section de cours nor
mal pour la formation de moniteurs avec cycle d'études 
de la sixième à la quatrième; 

Collège Saint-Jean de Mbanga, qui a un cycle d'étùdes 
de la sixième à la troisième et deux sections : un cours · 
nonnal et une petite section de 28 élèves qui ne se des
tinent pas à l'enseignement. 

, .. ~-·-·--::.,,. 
. . .. ~ . " .... 

'·· 
. ·:: 
. . ;. 

' 

........ 
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:" :·,.,: 
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C. - ETABLISSEMENTS SPÉCIALISÉS 
POUR LA FORMATION DE MONITEURS. 

Ecole normale d'institueurs adjoints Camille-Chazeaud 
(protestant ) à Foulassi : cycle d'études de la cinquième 
à la troisième; 

Ecole de moniteurs Elie-Allégret {protestant), à Ba
foussam : cycle d'études de la sixième à la quatrième ; 

Cours de moniteurs de la mission adventiste à Nanga• 
Eboko : cycle d'études de la sixième à la quatrième; 

Cours de formation de moniteurs de Nkpwang (Asso
ciation scolaire du Ntem, laïque) : cycle d'études de la 
sixième à la quatrième. 

Au total, l'enseignement privé du second degré compte 
11 établissements groupant 1.189 élèves dont l.072 gar• 
çons et 117 filles. 

Le pensionnat des sœurs du Saint-Esprit à Yaoundé. 
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CHAPITRE IV 

LE PROBLÈME DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

169, 170. - Ln nécessité de donner à un nombre crois-
sant de Camerounais un enseignement 

su111~ricur pour fonncr l'élite a<lministrative, technique et 
inlellcctuclle destinée à participer activement à l'évolu
tion clu Territoire n'a pas échappé à l'Autorité adminis
tr11nte. 

Ju~qu'it pré11ent, aucun établissement d'enseignement 
11upi•ric11r n'a été créé au Cameroun. D'une part, la situa• 
lion fimmcii•rc ne permet pas pour l'instant d'envisager 
la cr(-ation cl'unc uui,•cr!lité avec cles moyens de travail 
!lt1ffüia11ts : hiitimcnts, laboratoires, bibliothèques, ni 
cl'assurcr, pour un nombre 11'élèvcs qui serait encore res• 
treint, le traitement d'un certain nombre de professeurs 
qualifié!'. D'autre part, l'élite intellectuelle et politique 

du pays se montre peu favorable à l'idée d'un enseigne
ment supérieur donné dans le Territoire. Elle se rend 
compte des avantages dont bénéficient les jeunes Came
nais dans une université métropolitaine. Ils y trouvent 
un enseignement, des possibilités de travail et des con
trats de très loin supérieurs à ce qui pourrait leur être 
offert dans les circonstances actuelles dans le Territoire. 

Des bourses d'études sont donc accordées aux titulaires 
du baccalauréat de l'enseignement secondaire pour des 
universités françaises. 

Pour l'année scolaire 1953-1954, 109 bourses.d'enseigne
ment supérieur ont été accordées : 97 garçons, et 5 6lles 
suivent des cours universitaires dans Jes facultés, 7 gar• 
çons ont été admis dans de grandes écoles de la Métropole. 
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CHAPITRE V 

L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Section I. - L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
OFFICIEL 

171. - L'enseignement technique est regi, dans son 
ensemble, par les mêmes textes que les autres 

ordres d'enseignement. Il est placé sous la direction d'un 
directeur adjoint, qui a sous ses ordres un inspecteur de 
l'enseignement technique dont les bureaux sont à Douala. 

Un comité de l'enseignement technique a été institué 
par arrêté du 17 juillet 1950. Il a pour objet de donner 
des avis sur toutes les questions relatives à l'enseignement 
technique qui lui sont soumises par l'Administration ou 
dont il se saisit lui-même. Il groupe, à côté des chefs des 
services techniques intéressés (Enseignement, Travaux 
publics. R égie des chemins de fer, etc.), d'un psycho
technicien, deux membres délégués par l'Assemblée Ter
ritoriale, un membre délégué par le Conseil supérieur de 
l'enseignement, deux chefs d 'entreprises et treize repré
sentants d es organisations syndicales les plus représenta• 
tives. 

Un centre de psychotechnie, d'orientation et de sélec
tion professionnelles, créé par arrêté du 26 décembre 
1949, et installé à Douala, est chargé de l'étude générale 
de l'organisation du travail et de l'orientation et de la 
sélection professionnelle. Son directeur apporte ses con
seils au service de l'enseignement technique. Les services 
du centre sont utilisés pour l'orientation professionnelle 
des jeunes. 

L'enseignement professionnel des garçons est dispensé 
dans trois sortes d'établissements : 

l O Les sections de préapprentissage et artisanat rural. 
Les é]èves, recrutés dans les cours moyens des écoles 

primaires, y reçoivent, en deux années, un enseignement 
polyvalent (travaux du bois, du fer et du bâtiment ) les 
fonuant à la profession d'artisan nual. Les éléments les 
mieux doués sont admis en fin de p,::emière année dans 
les centres d'apprentissage. · 

Au nombre de 8, les sections de préapprentissage grou
pent 146 é lèves. 

2° Les centres d'apprentissage. 
Destinés à former des ouvriers qualifiés, ils recrutent 

Jeurs é]èves parmi ceux des sections de préapprentissage. 

Les études, d'une durée de trois années, conduisent aux 
examens du certificat d'aptitude professionnelle. 

Au 31 décembre 1953, 4 centres étaient en fonction
nement : à Nkongsamha (métiers du bois), Bafoussam 
(mécanique et b âtiment, Garoua (mécanique et menuise• 

Ateliers du centre d'apprentissage de Nkongsnmba. 

rie et Douala (mécanique, menuiserie, bâtiment) . Ils 
comptaient au total 185 élèves. 

3° L'école professionnelle de Douala. 
C~t établissement. a adopté l'organisation et les pro• 

grammes des collèges techniques métropolitains. Les élè
ves y son admis sur concours. 

La scolarité, qui dure cinq ans, va de la sixième tech• 
nique à la deuxième technique. Les études sont sanction
nées, après examen, par la délivrance du brevet d'ensei• 
gnement industriel et d' un diplôme de sortie. Cette école, 
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desti11êc à la formation Jes cadres moyens de l'industrie 
et des scn·ices techniques, enseigne les spécialités sui
nutcs : mécanique, électricité, forge, chaudronnerie, 
menuiserie, bâtiment. 

La spécialisation n'a lieu qu'à partir de la classe de 
•1uatrième. En sixième les élèves n'effectuent que des 
tra,·aux manuels éducatHs et en cinquième des stages 
«l'orientation. 

Cet établissement a un effectif de 227 élèves, dont 8 
métropolitains. 

L'enseignement professionnel des filles est dispensé 
dans les sections ménagères où, recrutées dans les écoles 
primaires, les élèves reçoivent un enseignement ménager 
familial comportant la coupe, la couture, la broderie, le 
rac~mmodage, le blanchissage, la cuisine, l'hygiène et la 
puericulture. 

Les études, qui durent trois années, sont orientées vers 
la formation de bourses ménagères. · 

Ces sections sont actuellement au nombre de 6, tota• 
lisant un effectif de 222 élèves. 

Section II. - L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE PRIVÉ 

l.es étublisscmcnts cl'cnsei~nemcnt technique privé ont 
pri11, au court4 cle l'année 1953, nne certaine extension. 

l.es initiath·cs imlh·irluclles, non confessionnelles, ont 
créé quutre institutions : 

Le centre pratique ,le formation ouvrière de Douala, 
qui J!roupc 153 ap11rentis (,Jcssinateurs, maçons, mécani• 
cientt, menuisiers, électrîciens, plombiers, typographes); 

Le centre d'a11(lre11ti5sage CharJes-Atangana de 

Centre de prénpprentissage de Yaoundé. Atelier du bois. 

Yaoundé, ayant un effectif <le 123_ apprentis (menuisiers, 
mécaniciens) ; 

L'école ,le secrétariat de Douala, ayant un effectif de 
107 élèves; 

• _Le cours d'enseignement commercial de Douala : 74 
eleves. 

Les missions catholiques ont établi 6 centres de pré
apprentissage, qui ont au total 72 élèves. C'est encore, 
dans plusieurs cas, une simple expérience, que l'on peut 
espérer voir se développer. Elles ont créé également, 
auprès d'écoles du premier degré, 4 sections ménagères 
qui groupent 93 fi.lies. A Douala, elles ont ouvert un cours 
social et commercial, ayant un effectif de 38 filles, admises 
sur concours et qui suivent une préparation pour entrer 
dans Je corps nouvelJement créé des aides sociales. Indé
pendamment de ce cours, une école ménagère groupe, 
également à Douala, 56 filles. 

Les m1ss1ons protestantes dirigent à Ndonngué un 
centre d'apprentissage, clont l'effectif est de 80 élèves, 
répartis en trois promotions (menuisiers, méca~iciens) ; 
à Elat, une école artisanale qui donne un enseignement 
polyvalent à 97 élèves répartis en quatre promotions 
(bois, fer, maçonnerie, mécanique, électricité). Pour les 
filles, elles ont une école ménagère à Bangangté (103 élè
ves) et une section ménagère à Elat (10 élèves). 

* '* * 

L'enseignement technique, aussi bien dans le secteur 
officiel que dans le secteur privé, en est encore à ses 
débuts et cherche encore, dans une large mesure, sa voie. 
II devrait, au cours des prochaines années, se dévelop
per. Mais il ne présente pas encore pour les Cam;roun~ 
ponr qui la scolarité signifie essentiellement preparatton 
à une carrière administrative ou libérale, un tres grand 
attrait. La modernisation de l'équipement du pays, le 
développement progressif des industries, la sélection qui 
commence à s'opérer panni la main·d'.œuvre sont ~es 
facteurs qui ne manqueront pas prochame?1en~ ~e ~aire 
comprendre aux populations local~s la nec~1te _d_ une 
formation professionnelle et techmque pour 1 amehora• 
tion du rendement _et, en conséquence, du revenu ·des tra
vailleurs. 
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CHAPITRE VI 

BOURSES D'ÉTUDES 

157, 169. - Une commission des bourses, instituée par 
un arrêté du 27 mai 1952, est chargée 

d'étudier les dossiers des candidats à une bourse, fraction 
de bourse, prêt d'honneur ou.secours scolaire et de faire 
des propositions au Haut-Commissaire. Cette commission 
comprend, à côté du directeur de l'enseignement et de 
quelques hauts fonctionnaires, quatre représentants de 
l'Assemblée Territoriale, un chef d'établissement d'ensei. 
gnement du second degré, trois · professeurs représentant 
les différentes disciplines, trois représentants de l'ensei-
gnement privé. · 

Trois catégories de bourses peuvent être attribuées : 
1 ° Des bourses d'enseignement par correspondance des

tinées aux jeunes fonctionnaires du Territoire désireux 
de perfectionner leur savoir sans quitter· leur résidence 
ou leurs occupations ; 57 bourses de ce type ont été attri
buées pour l'année scolaire 1953-1954. 

2° Des bourses locales pour les établissements du Terri
toire. 

L'enseignement primaire public est gratuit, l'enseigne
ment privé perçoit des droits variables suivant les régions 
et les missions, mais, dans tous les cas, extrêmement 
modiques. Certains élèves des écoles primaires, aussi bien 
officieUes que privées, et la grande majorité des élèves du 
secondaire appelés à vivre en dehors de leurs familles 
avaient de grandes difficultés à poursuivre leurs études 
si on ne les aidait pas. 

Par )a multiplication des écoles du premier degré à 
plein cycle, on essaie de lutter contre le déracinement des 
trop jeunes enfants. M:ais en ce qui concerne le second 
degré, l'internat est presque une nécessité. 

A cause de cela, de t rès nombreuses bourses ont été 
accordées en 1953 : 789 pour les élèves fréquentant les 
établissements d'enseignement secondaire (taux de la 

bourse : 7.000 f!ancs par trimestre), 100 pour l'enseigne
ment secondaire t echnique (même taux), 507 pour les 
élèves du premier degré (taux de la bourse : 1.350 francs 
par trimestre) ; 72 pour les élèves des centres d'appren• 
tissage (85 francs par journée de présence) et 245 pour les 
•élèves des sections de préapprentissage (20 francs par 
journée de présence) . 

3° Des bourses d'études dans la Métropole. 
Le nombre de ces bourses, pour l'année scolaire 1953-

1954, est de 357 ; elles sont réparties entre 289 garçons et 
68 filles.· 

Ces_ bourses se. divisent en quatre catégories : 

,- bourses d'enseignement secondaire : 108 (77 -gar
çons, et 31 filles). 

Au fur et à mesure que se développe l'enseignement 
secondaire au Territoire, le chiffre de ces bourses sera 
appelé à diminuer; il est déjà en diminution de sept mü
tés sur l'année précédente; 

- bourses d 'enseignement technique : 101. (69 garçons 
et 32 filles ) . Ces bourses ont augmenté par rapport à l'an• 

· née précédente, en raison des. difficultés que rencontre. 
encore l'enseignement technique au Cameroun; 

- bourses d'enseignement supérieur : 109. Ces bours~s 
concernent des étudiants qui suivent l'enseignement um· 
versitaire ·dans des Facultés (97 garçons, 5 filles) ou qui 
onf été admis dans de grandes écoles de la Métropole 
(7 garçons) . · · 

Des bourses de perfectionnement sont d'autre part 
accordées à certains fonctionnaires des cadres supérieurs 
et locaux pour leur permettre de parfaire leur !o':1'1a!ion 
professionnelle dans la métropole ou dans les fe~eratt?ns 
voisines (A.-O.F., A.-E.F.) . Le nombre des fonctionnaires 
boursiers était à la fin de l'année 1953, de 39. 
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CHAPITRE VII 

LA FORMATION DES MAITRES 

172. - Comme il u été incliqué plus haut, les titres requis 
pour l'ensciµncment sont le baccalauréat complet 

pour l'enseiimenicnt ,lu second degré et les instituteurs, le 
brevet d'.,tmlcs ,lu 1>rcmicr cycle (classe de troisième) 
pour les instituteurs a,1joints et le diplôme de moniteur 
d'cn~eii:ncmcnt ~•·néral (classe de quatrième) pour les · 
monitcur11. A titre temporaire, des moniteurs peuvent être 
recrutrs 11vcc, pour seul titre, le certificat d'études pri
mnircs. 

Dans remeignemcnt public, les instituteurs adjoints et 
moniteurs tmnt tous recrutés par concours. Cependant, 
plu~icurs écoles nonnnles préparent des moniteurs où ins
titllteurs adjoints recrutés sur concours au niveau de 
l'examen d'entrée en sixième, les groupant dans un inter• 
nnt gratuit, moyennant l'engagement de servir dans l'en
t1ei1me111ent nu Cameroun pendant dix ans. Ces écoles nor
males ,l'in;itituteurs adjoints sont au nombre de quatre : 
Dertou:1, D~ch:mj!, Foumban pour les garçons, Ebolowa 
pour les filles (438 élèves, dont 82 filles) . Mais l'engage• 
ment clc 1,crvir dans l'enseignement tente peu les jeunes 
Camerounais ; la section d'école nonnale ouverte au lycée 
,le Yaoumlé est pratiquement fermée, )es élèves préférant 
suivre un enseignement libre sans limitation de durée et 
sans engagem~nt. 

En fait, la principale source de recmtement ne se 
trouve pas dans ces écoles nomiales, mais dans l'ensemble 
<les étnhlissements secondaires d'enseignement général, 
complété par les cours complémentaires et Je centre de 
préparation aux emplois administratifs. 

Le perfectionnement professionnel des maîtres déjà en 
sen ·ice est poursuivi de façon constante par l'organisation 
de stages de perfectionnement, suivis, dans les écoles prin. 

cipales, à tour de rôle par les maitres isolés, par des confé• 
rences pédagogiques et des leçons-modèles données sous la 
direction des inspecteurs primaires et de leurs adjoints. 

Chaque année, quelques maîtres africains sont envoyés 
en France pour un stage de perfectionnément à l'école 
normale <le Saint-Cloud, près de Paris. Pendant un mois, 
iJs font des stages dans des écoles du premier degré du 
département de la Seine, puis, pendant un mois, ils sui• 
vent une série de leçons données à Saint-Cloud, où ils sont 
en contact avec du personnel européen se destinant à 
servir dans les territoires <l'outre-mer. En 1953, 6 Came
rounais, choisis parmi les maîtres de races différentes, 
ont suivi ce stage. 

Dans l'enseignemènt privé, les instituteurs adjoints et 
moniteurs sont, en généra], recrutés sur titre. Dans le but 
d'inciter le personnel de l'enseignement privé à améliorer 
le niveau de ses connaissances, des primes de technicité 
ont été établies, qui sont payées sur le hudget du Terri• 
toire aux titulaires de certains diplômes en plus de leur 
traitement régulier. Ces primes sont de 4.000 francs par 
mois pour les titulaires du D.M.E.G., et de 6.000 francs 
par mois pour les titulnires du brevet d'études du premier 
cycle. Elles constituent un attrait certain pour le person• 
nel nouveau et ont déjà entrainé un nombre appréciable 
d'anciens maîtres à se perfectionner et à se présenter à ces 
examens. 

Les missions et l'association culturelle du Ntem assu
rent également la formation d'instituteurs adjoints et de 
moniteurs dans des cours spéciaux, qui groupent au total 
445 élèves. Certaines missions catholiques ajoutent à cette 
action des cours du soir destinés à former des moniteurs ; 
à la fin de l'année 1953, ces cours étaient suivis par envi• 
ron 150 Camerounais. 
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CHAPITRE VIII 

. JEUNESSE ET, SPORTS 

1. - EDUCATION PHYSIQUE ET SPORT SCO~IRE. 

L'effort entrepris pour développer l'éducation physique 
et le sport à l'école s'est poursuivi en 1953. 

Grâce au recrutement de deux professeurs d'éducation 
physique et à la formation de moniteurs d'éducation phy
sique camerounais au centre d'éducation physique et 
sportive de Dschang, l'éducation physique est normale
ment assurée dans ,les ét ablissements officiels du second 
degré tout au moins pour les garçons; 5 professeurs 
<l'éducation physique, 2 maîtres européens et 11 mort• 
teurs camerounais exercent actuellement au Territoire. 

Des stages de trois semaines, organisées au centre · 

· d 'éducation physique et sportive, ont permis de donner, 
en 1953, une formation suffisante à 150 institeurs adjoints 
et moniteurs d'éducation générale de l'enseignement du 
premier degré. 

Un centre de rééducation physique a été créé à Douala. 
Plus de 300 enfants dont la déficience a été décelée béné
ficient d'nrie éducation physique appropriée. 

Trois unions sportives scolaires ont été constituées : 
L'Office du sport scolaire et universitaire (O.S.S.U.), 

groupant les sections scolaires de J'enseignement du 
second degré public et privé. 

L'Union sportive de l'enseignement primaire (U.S.E.P.), 
réservée aux établissements publics du premier degré. 

Une leçon d'éducation physique à l'école régionale do Yaoundé. 
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Un p11sSlli;c clu cross clc l'union sportive cle l'enseignement primaire. 

L'Union i:énérale sportive de l'enseignement libret · 
réscn·ée aux établissements catholiques du premier degré. 

110 11ociétés sportives scolaires sont a(faliées à ces diffé• 
rcmts oq::mit<mcs cl 4.300 enfants sont actuellement licen• 
cii-s et 11articipcnt :mx clilîérenlcs m:mi(estations spor
tives : football, hnsket-hall, hantl-hnll, volley-ball, athlé• 
tisme. 

Le cross-country, à lui seul, a permis ù 5.000 enfants 
ile participer en 1953 au « Challenge du nombre » de 
ru.s.E.P. 

La saison d'athlétisme s'est terminée par un champion• 
nat territorial. 

Au cours de l'année scolaire 1952-1953, 4.000 jeunes 
gar~ons ont passé le brevet sportif populaire. 

7 élèves titulaires du brevet élémentaire préparent 
actuellement, à Dt<chang:, le diplôme de maître adjoint 
,l'éducation physique et sportive. La durée des études est 
,le trois antt. Un projet de statut a été établi pour crée, 
le cadre de maîtres adjoints d'éducation physique et spor, 
tive. 

II. - SPORT CIVIL. 

Les effectifs sont en continuel accroissement, et le sport 
se développe de façon intense dans les villages. Il faut 

Doualo. - Une leçon d'éducation physique 
à l'école primaire de filles de New-Bell. 

noter ici le rôle important joué par le Joumal des Vil
lages, édité conjointement par le bureau de l'éducation 
de, h_ase et par la r_égion du N yong-et-Sanaga, q,ù s'est 
avere un excellent mstrnment de propaga11de. On peut · 
compter actuellement plus de 200 sociétés sportives., 

L'organisation du sport a été précisée. Des arrêtés du 
14 août 1953 ont créé : 

a) Un conseil supérieur de l'éducation physique, d es 
sports et de la jeunesse qui comprend, à côté d'un cer• 
tain nombre de h auts fonctionnaires, les présidents de 
rO.S.S.U. et de l"U.S.E.P ., un délégué des mouvements 
de scoutisme, deux Camerounais et deux Européens choi
sis par le Haut-Commissaire en raison de leur compé-
tence. · 

b) Un comité territorial des sports, chargé de coordon• 
ner l'activité des ligues sportives. 

Démonstration de lutte africaine. 

c) Des ligues de football, boxe et cyclisme. 
d) Une ligue multisport, groupant tous les sports insuf

fisamment développés pour pouvoir constituer une ligue 
autonome. 

Des stages de formation d'arbitres et d'entraîneurs spor
tifs sont organisés. 

Un championnat d'athlétisme du Territoire, groupant 
les meHleurs athlètes des différentes régions,· a obtenu, 
en 1953, un très beau succès. · 

En compétition interterritoriales de football, des 
équipes camerounaises ont triomphé d'équipes de la Gui
née espagnole, du Gabon et du l\foyen-Congo. 
· En outre, deux équipes camerounaises, l'une euro

péenne, l'autre africaine, ont remporté la coupe du golfe 
de Guinée, en une compétition les opposant à des équipes 
d'A.-E.F., du Cameroun britannique et des possessions 
espagnoles du goUe de Guinée. 
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III. - MOUVEMENT DE JEUNESSE. 

160. - Les mouvements de jeunesse sont essentielle-
ment représentés par les mouvements scouts 

(Eclaireurs de France, Eclaireurs Unionistes, Scouts). 
Leurs effectifs sont en accroissement constant et attei
gnent environ 1.800 membres. Un stage de formation, 

groupant 104 chefs, a été organise, en 1953, au centre 
d'éducation physique el sportive de Dschang. 

Dans le domaine de l'action culturelle, on peut signa
ler l'existence, au Cameroun,- d'une section du Conseil de 
la jeunesse de l'Union française et ,la réunion à Yaoundé, 
au mois d'août 1953, du quatrième congrès de ce mouve
ment. Des renseignements sur ce congrès· sont donnés au 
chapitre III de la · première partie du présent rapport. 

Le stade dé Dsehang. 
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CHAPITRE IX 

ÉDUCATION DE BASE ÉDUCATION DES ADULTES 

CULTURE POPULAIRE 

Lutte contre l'annlpbabétisme. 

174 à 176. - Le problème de 1a lutte contre l'analpha-
bétisme est un des pins importants 

parmi ceux que l'équipe cl'éducation de base chargée du 
ccnlre•pilotc cl'Enclingcling a cherché à résoudre. Il 
s'ai:it1!'ait cle rechercher une méthode permettant tl'ap• 
prendre à Jire et à écrire à 13.000 individus environ dont, 
9.000 hommes et femmes ,de seize à soixante ans. 

Un instituteur et un moniteur africain ont été chargés 
ile mettre au point une métbode globale inspirée de la 
métho1le Laubach et adaptée à la Jangue vernaculaire de 
la population con~itlérée, c'est•à•dire l'ewondo. Un pre• 
mier ememble ile tableaux a été élaboré. Les moniteurs 

bénévoles ont été entra.înés à l'utilisation de ces auxi
Jiaires visuels. 

Ln base de la méthode étant établie, il a fallu recher• 
cher les moyens d'accélérer la progression de l'apprentis
sage <le la lecture et de l'écritt1re en faisant appel à la 
projection fixe et animée de phrases associées à l'image 
d'objet ou de personnages connus. Les films sont actuel
lement en fabrication. 

Certains de ces films fixes ont, en plus, une utilité édu
cative, par exemple en matière d'hygiène. L'épidiascope 
rend aussi de multiples services. 

Enfin le bureau d'éducation de hase a commencé la 
réalisation d'un film de 16 millimètres destiné à l'illus
tration et à la revision des cours de lecture. La sonori-

Un membre de l'équipe d'éducation de base enseigne aux moniteurs le principe de la méthode Laubach . . 
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L'équipe d 'éducation de base montre à des villageois 
comment aménager à peu de frais un point d ' eau. 

Une démonstration de lect ure dans un village. 
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sation Je ce film, grâce à un commentaire sur diBque est 
à l'étmle. · ' 

L'em1•loi simultané cle la méthode analytico-synthé
tique et de la méthode audio-visuelle permettra d'accélé
rer l'alphabétisation des adultes. 

Extension des cours d'adultes. 

Dans le c,ulre de la campagne <l'éclucation de base, il 
était naturellement prévu cle développer les cours d'adul
tes. Les méthodes mises au point pour atteindre ce but : 
utilisation de la méthotle du tnie Laubach adaptée à la 
lan,-.. ,c clu Sud-Cameroun, la plus répandue, emploi <l'wi 
nomhrc important de moniteurs bénévoles, doivent per
mettre d'accroitre le nombre et l'efficacité Jes cours 
d'adultes. 

En 1952, le nomhre des cours d'adultes officiellement 
reconnus par décision, et clormés par des moniteurs et 
instituteurs des écoles publiques, était de 66. Un crédit 
de 625.000 frnncs, inscrit au budget de 1953, a permis de 
11ortcr le nombre de ces cours à 80 au 1er octobre 1953. 

A cc nombre, on doit ajouter tous les cours pour adultes 
créés en zone cl'é<lucation de base du sml <lu Territoire, 
c'ctit•à-dirc Ja région aclministrative du Nyong et Sanaga. 
On compte dans cette zone 90 cours 11'adultes confiés à 
de, moniteurs bénévoles. Ceux-ci emploient ln méthode 
du type Laubach, et sont soumis au contrôle d'un insti• 
tuteur européen, membre clc l'équipe d'é<lucation de base. 
Le matériel scolaire imJispensable leur est fourni, c'est 
la seule aide accordée à ces cours, dont le but est aussi 
bien de développer le sens de la responsabilité collective 
chez les habitants des villages que de développer l'alpha• 
bétisation. 

Cinéma éducatif. 

En ,•ue tic constituer des films adaptés aux populations 
c:uncrounaises, le bureau d'éducation de base a adressé 
il tous ceux que la question intéresse, et en particulier 
au personnel enseignant, un questionnaire qui a pour but 
de guider les recherches et qui a constitué l'un des docu• 
mcnts <le tra,,ail du stage organisé à Messine, en août 
1953, par l'U.N.E.S.C.O. sur l'utilisation des auxiliaires 
amlio-visuels. 

A,·ec les films déjà réalisés et les films mis à la clispo• 
sition de l'équipe d'éducation de base par le service de 
l'information, 261 projections de films ont été effectuées 
dans les vilJages. Le nombre cle spectateurs s'élevait par• 
fois à plus de 1.000 personnes pour une séance. Au total, 
on peul évaluer à 45.000 le nombre de personnes touchées 
par ces projections. 

Artisanat rural. 

Dans le cadre des campagnes extensives d'éducation de 
hase envisagées en 1954, il convient de faire une place 
importante à la formation artisanale rurale. 

Celle-ci permet de montrer aux populations rurales 
comment construire à peu de frais des cases plus salubres, 
des meubles simples. 

Dans ln région du Nyong et Sanaga, le bureau d'édu-

cation de hase expérimente actuellement un système qui 
peut do~ner des résultats intéressants, et que l'on peut 
appeler le système des « équipes volantes : d'artisanat 
ru~~ : . 

Ce système serait lié, comme il a été entrepris clt- le 
faire déjà dans les centres-pi1otes d'éducation de base 
<l'En<lingding et de Nomayos, à une activité nouvelle des 
sociétés de prévoyance (S.A.P.) dans le domaine de l'habi
tat rural. 

Bibliothèques. 

183. - Dans le cadre de la campagne d'éducation de 
hase et d'éducation des adultes, mi .gros effort 

a été fait pour augmenter Je nombre des ,bibliothèques 
de brousse et pour développer la lecture publique. 

A la bibliothèque centrale de l'Enseignement à 
Youndé,• un Africain est actuellement aide-bibliothécaire; 
il se forme aux techniques de la bibliothéconomie 
moderne. 

Les bib1iothèques installées dans les centres ( chefs
lieux de région et de subdivision) ont été approvision
nées, et plus de 1.500 ouvrages ont été répartis. 

Par ailleurs, dans la zone d'éducation de hase du Sud 
(région du Nyong et Sanaga), le système de petites biblio
thèques de village a été expérimenté et donne de bons 
résultats : 8 petits centres de lecture publique ont été 
instaJJés, comprenant chacun une centaine de livres et 
revues. 

182. - Le gros problème est celui <les publications pour 
Africains. Il a été abordé, e.t la constitution d'un 

bureau de publications est actuellement en cours. Plu
sieurs brochures simples, ilJustrées, sont en préparation. 

r- ·-·- .. ···-·- ...... . 

Bibliothèque publique de Dichang. 
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D'une façon générale, le problème de la lecture publi
que a fait l'objet d' un rapport du Territoire àu stage 
d'études organisé par l'U.N.E.S.C.O. à Ibadan en juillet 
1953, et une partie de ce rapport a été utilisée comme · 
document de travail. 

Recherche scientifique et éducation de base. 

Toute campagne d'éducation de base doit s'appuyer 
sur une connaissance approfondie du milieu physique et 
humain. Des recherches d 'ordre psychologique, sociolo
gique, économique, médical (situation sanitaire et nutri
tion) sont actuellement coordonnées dans le cadre d'une 
étude régionale (area study ), portant sur la zone produc
trice de cacao. Elles comportent l'application des prin
cipales méthodes de la psychologie sociale. Elles sont 
menées par le chef du bureau d'éducation de base, psy
cho-sociologue, membre de l' American Sociological 
Society, correspondant du Conseil supérieur de l a recher
che sociologique outre-mer, en coopération étroite avec 
cet organisme, et par les membres de l'Institut de recher
ches du Cameroun (section nutr ition-alimentation et 
géographie), en liaison avec l'Institut de psychologie 
sociale de la Faculté des Lettres de Bordeaux, l'Institut 
français d'opinion publique et l'Institut français d'Afri
que noire. 

Les recherches anthropologiques sont ainsi intimement 
liées aux réalisations sociales. 

Publication et matériel éducatif. 

1 ° Bulletin d'éducation de base au Cameroun (trimes
triel) : échangé avec les publications de l'U.N.E.S.C.O. et 
de 13 pays. 

2° ]orirnal des Villages du Nyong et Sanaga (infom1a• 
tion et éducation de hase des populations rurales). 

Ce journal publie les fiches documentaires préparée$ à 
l'usage des m oniteurs d'éducation de hase (conseils pra-

Le jonrnai d~s villages du Nyong et Sanaga est téd ig6 
par les Africains. 

tiques en matière d'hygiène, d'alimentation, d'élevage, 
d'habitat, d 'agriculture). 

3° Cahier de tra~aux pratiques pour l'établissement de 
monographies de village. 

4° Méthode d'alphabétisation du t ype Laubach, utili
sant l'ewondo (langue du sud du T erritoire) , affiches 
syllabaires. 

5° Film 16 millimètres noir, .sonore. « Ce qu'est r édu
cation de hase » (en cours de montage). 

6° Films fixes 35 'millimètres noirs : « La consomma
tion de la viande » (en cours d'achèvement); « La cons
.truction d' une case »; « L'élevage du cochon » ; « L'édu
cation cle hase ». 
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CHAPITRE X 

CULTURE ET RECHERCHES 

I. - Les organismes administratifs 
ou para-administratifs. 

177. - L'action du Service de l'enseignement, dans Je 
domaine culturel, et celle des clivers services 

tcclmi11uc.•s en matière cle recherches ont cléjà été expo• 
sées ,lunl' les préc(,clcnts chapitres. 

Ct's actions 11ont complétées par celles cle ,livers services 
011 imtituts s p(,ciali f-(,s : 

a) En matière de eu hure, le Service de l'information 
et l'Institut fram;ais ll 'Afri11ne noire. 

b) En matière cle recherches, le Service géographique 
el l'lmtihtl de rcd1crchcs du Cameroun. · 

1" Lv. SEnncE DE L'J~Fon~tATION. 

Le Sen·ice ,le l'information a une double mission : en 
premier lieu, infornwr et écluqner les diverses popula• 
lions du Cameroun; en !'cconcl lien, faire connaître à 
l'extérieur. en France cl à l'rtrangcr, la vie du Territoire. 

Dirigé par un mhninistrateur de la France cl'outre
mer, il compeml qm1tre sections : 

- une section cle presse, chargée des pubHcations 
pério11iques ,lu service; 

- une section de ,locumentation, qui centralise les 
infom1ations inlére~sant Je Territoire et coopère, en 
liaison n,•ec ln première section, avec les · journaux ou 
revues de l'extérieur intéressés par Je Territoire; 

- une section de cinéma-photo, chargée d'enregistrer 
par l'image la vie du Territoire et, par ses propres 
moyens ou en coJlaboration avec des firmes privées, cJe 
réaliser et de diffuser des films documentaires ou édu• 
cntifs ; elle coopère, en (>articulier, avec les établisse
ments d 'enseignement et avec le bureau d'éducation de 
base; 

- une section de radio, chargée ae la gestion du poste 
émetteur de Radio-Douala. 

La section de presse public : 

a) Trois fois par semaine, un .journal d 'information 
intitulé Radio-Presse, tirant à 2.500 exemplaires. 

b) Une fois par semaine une Lettre d'information. 

c) Mensuellement, un Bulletin d'information et de 
documentation, plus particu1ièrement destiné à la Métro
pole et aux territoires étrangers. 

d ) Chaque trimestre, le bulletin Hygiène et Alimenta• 
tion, à diffusion locale et destiné à l'éducation des popu
lations africaines. Il tire à 5.000 exemplaires. 

La section cinéma-photo a constitué une photothèque 
comptant environ 3.250 clichés, qui est à la disposition 
du public, des journaux et revues de la .Métropole ou de 
l'étranger. Une photothèque similaire a été constituée à 
Paris, à la délégation du Cameroun. Elle a constitué éga
lement une cinémathèque, qui comprend environ 
350 films éducatifs. Ces films l!limentent 11 postes de pro
jection répartis dans di verses localités du Territoire. Le 
Service dispose, en outre, d'un cinébus équipé avec appa
reil sonore, haut-parleur, écran, groupe électrogène, qui 
se lléplace jusque dans les postes les pins iso]és. Il a fait, · 
en 1953, un certain nombre de tournées vivement appré
ciées. La cinémathèque a consenti, en un an, 150 prêts, 
totalisant 520 films. 65.000 spectateurs environ ont assisté 
aux projections. Les films sont également prêtés aux orga
nismes privés qui disposent d'appareils de projection. 
_Toutes ces opérations sont gratuites. 

2° L'INSTITUT FRANÇAIS D' AFRIQUE NOIRE. 

179, 180. - L'I.F.A.N., dont l'extension au Cameroun 
clate de 1945, est un organisme adminis

tratif spécialisé pour ]es recherches en science humaine. 

Le centre I.F.A.N. du Cameroun, dont le siège est à 
Douafo, possède une hihliothèque el des laboratoires 
spécialisés, qui travaillent en liaison avec les différents 
services du Territoire. Il entretient trois musées. Ces 
musées s'adressent aux autochtones aussi bien qu'aux ré
sidents européens ; leur entrée est gratuite. 

Le musée de Douala a été ouvert au public le 26 août 
1953. Au cours d'une tournée à travers Je Cameroun, 
plus de 700 pièces, caractéristiques de chaque groupe 
ethnique, ont été rassemblées. Ce musée comprend une 
gu]erie d'histoire naturelle et de préhistoire et une série 
de salles contenânt des objets caractéristiques des divers 
peuples installés au Territoire : 

- une salle Bamiléké où sont groupées les pièces l es 
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plus représentatives de ce groupe et principalement des 
objets d'art ; 

- une salle Bamoun : objets d'art, tabourets, boîtes 
de couscous ; 

- une salle d'iconographie bamoun abritant des des
sins polychromes et relatant divers épisodes de l'histoire 
bamoun, la carte du pays dressée sous la direction .du 
sultan Njoya et une vitrine de manuscrits; 

- une salle côte du Cameroun, présentant des tabou
rets, tables, ivoires de la r égion Wouri, des cartes du 
xn•, xvne, xvnie et XI~ siècle, indiquant les diverses éta
pes de la découverte de la côte du Cameroun ; 

- une salle est consacrée aux populations musulma
nes du Nord-Cameroun (Arabes, Kotoko, Peul, Bororo, 
Wandala) : lances, cottes de maille, harnachement des 
chevami:, instruments de musique ; 

- une salle présente les parures, les instruments· de 
musique des peuples animistes du ~ ord-Cameroun ; 

- l'Est et le Sud-Cameroun sont représentês dans une 
autre division par des tambours, boucliers Baya, cithare 
d'Ambam; 

- une dernière salle est consacrée à la magie et aux 
épreuves à caractère religieux ou magique ; araignée divi
natoire et ses bâtonnets, talismans et · amuléttes, insignes 
de personnages éprouvés. 

Des visites peuvent être faites le soir. 

Toutes les visites sont guidées par un guide aide-mu
séographe qui donne les explications nécessaires et se 
tient à la disposition des visiteurs pour tous renseigne
ments. 

Des visites ont été également organisées pour les diver
ses écoles de la ville. 

Le nombre des visiteurs a été en moyenne, par mois, 
de 150 Européens et 400 Africains. 

Le musée de Foumban contient 500 objets d'art ba
moun anciens, classés et décrits. Une petite bibliothèque, 
une photothèque et une discothèque lui ont été annexées. 

Le musée Je Bafoussam est consacrée à l'art bamiléké. 
Il est provisoirement fermé, par suite d'un changement 
de local 

En outre, le centre se préoccupe de l'entretien et de la 
conservation de collections privées : celle du sultan des 
Bamoun comprend, en particulier, des objets de grande 
valeur. 

178. - Le centre se préoccupe, d'une façon générale, 
de la découverte, de l'entretien, de l'encourage• 

ment et de la protection de l'art et de la culture autoch
tones. 

Chaque fois que la chose est possible, un représent.ant 
de l'I.F.A.N. assiste aux manifestations folkloriques de la 
vie africaine, que ce soient des danses coutumières, des 
chants folkloriques ou des fantasias en grand appareil. 

Le rôle de ce représentant de l'I.F.A.N. est de nouer 
des relations avec les animateurs africains de ces jour
nées, d'examiner leurs problèmes et de les aider à trou
ver une solution, au besoin leur apporter des éléments 
de base nécessaires, . mais qui leur font défaut. . 

Art Bamileké. 

Le centre I.F.A.N. estime dans un autre domaine, celui 
de l'artisanat," qu'il lui appartient d'encourager les tech
niques traditionnelles. Au Cameroun, se trouve un cer• 
tain nombre de lieux où l'artisanat reste en honneur et 
où l'on confectionne encore des objets d'une belle fac
ture. L'un des plus importants est Foumban, qui groupe 
des maîtres artisans de toutes l es branches : fondeurs, 
tisserands, brodeurs, sculpteurs, armuriers, potiers. 

Il existe aussi d'autres centres ; citons, par exemple, 
Banyo (vannerie, bijouterie, armes ciselées), Garoua 
(teinturerie), Maroua (cordonnerie, sellerie), Rey-Bouha 
(sellerie, vannerie), Batouri (poterie), Nanga-Eboko (po
terie) , Eholowa (ivoire, ébène). 

Il y a aussi un peu partout des facteurs d 'instrumen!s 
de musique traditionnels dont les réalisations sont parfois 
très réussies et très esthétiques. · 

Le centre I.F.A.N. suit de très près tous ces artisans. 
II s'efforce d'obtenir que l'inspiration reste africaine ; il · 
les aide à trouver des matières premières ; il stimule le 
travail, il apprécie les réalisations ; il achète· 1es plus 
belles pièces et les expose au musée. 
· Des échanges avec divers instituts étrangers ont per• 
mis. d'ohte11ir des ouvrages et des études de valeur. Ils ont 

. trait pour la plupart au~ te~i~oir~s a! ricain~ et ~tudient 
· des questions d'ethnologie, d histoire, de so~1ologie et de 

botanique. . 
· Une liaison régulière a été établie avec les org:3nismes 

culturels d'A.-O.F., de Guinée portugaise, de Côte de l'Or, 
de Nigeria: du Congo belge, d'Angola. D'autre part, le 
centre I .F.A.N. échange ~es· publications, non seulement 
avec les instituts et associations culturels. des autres ·pa~
ties de l'Europe, mais encore avec ceux des deux Ame• 
riques. 
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Ceci se combine, d'autre part, avec un travail de re
cherche de vieux ouvrages relatifs à l'histoire de la côte 
d'Afrique, et, d'autre part, avec une bibliographie géné
rale du Cameroun que des chercheurs bénévoles ont 
entrepris d'établir. 

3° LE SERVICE CtOCRAPHl()UE. 

Le Cameroun possètle un Service géographique ratta• 
ché à celui de Brazzaville et à l'Institut géographique 
national métropolitain (I.G.N.). 

Ce service a un atelier de carlograp11ie, de reproduc
tion et de tirage qui assure ]a rédaction des documents 
nouveaux intéressant le Cameroun, dont l'impression est 
assurée par l'imprimerie de BrazzavilJe. 

Il dispose d'organes mobiles : une brigade de terrain, 
a)·ant un personnel permanent, et des missions tempo• 
raires, cnvo)·ées cle ln Métropole pour l'ex~cntion de cer• 
lnins travaux pendant 1a saison sèche. 

Le fonctionnement cl les travaux cJe ce service sont 
financés en partie par le huclget cle l'Etat, en partie par 
Je lnulj!ct local et en partie par le budget spécial du Plan · 
cl'i-quipcmcnt. 

Le hui principal clu Service ~éoj!raphique est de cires• 
scr ln carie j!l'ni-rnle 1111 Territoire à l'échelJe clu 
1/100.000''. échelle a1lo1llt"e pour Ions les territoires cl'ou• 
tre-mcr. 

D('tl ri-l!ions pnrliculièremcnt importantes el chargées 
en clétailll peuvent être traitées à une éche1le plus grancle 
(ext'mple : 1/50.000- «1111111 la réf!ion Bamiléké) ; mais la 
c11rtc clc hn!'c rct1lc clc J/100.000". 

De celte cnrtc c1c base c1érh•cnl toutes les autres. 

Aclucllcmcnt le Service ~éographique 11 éclité : 

n) Une carte au 11200.oocr, ré,li(!ée tl'après des docu• 
mcnls clh·crs exietant nvant les levers réguliers. Tout Je 
Cameroun est représenté à celte échelle. 

b) Une carte au I/1.000.000", eclon les coupures de la 
carl·c inlcrnntionnlc à celle échelle. Actue1lement, une 
r~c1action toimplifiéc de celle carte est en cours d'édition 
après révision complète. · 

c) Une carte administrative murale (en deux feuilles) 
au J/1.000.000", é,litée en 1953. 

cl) Des cartes d'ensemble à des échelles plus petites 
(2.000.000', 2.500.000", etc.) et {les croquis (scl1éma rou• 
tier) ré,li{!és à Ynounclé (pour Je Cameroun) et à Brazza• 
ville et édités à Brazzaville. 

c) Enfin, vingt feuilles de Ja carte réguli~re_ au 
1/100.0000 et six feuiJles de la carte au J/50.00oe mteres• 
sant Je Cameroun. 

Tous les lêvers réguliers sont actuellement basés sur 
)es photographies aériennes, mises en place à l'aide d'un 
canevas de points astronomiques. 

La « couverture photographique '>, réalisée par l'es• 
ca<lrille spécialisée de l'I.G.N., couvre actuellement 
385.000 kilomètres carrés, soit à peu près les neuf-dixiè
mes du Territoire. 

Malheureusement, les mauvaises conditions atmospbé-

riques habituelles prévalant sur la zone côtière n'ont pas 
encore permis de réaliser rme couverture satisfaisant:! 
pour les régions essentielles comprises dans cette zone 
(Douala, Edéa, Krihi). 

Les levers réguliers au 11100.000• réalisés au 31 décem· 
bre 1953 selon différentes méthodes couvrent actuelle
ment (y compris certains levers au 1/50.00()e dans la ré
gion Bamiléké) environ 135.000 kilomètres carrés. 

Le programme 1953-1954 prévoit la préparation, pour 
la carte au 11100.000-, de plus de 65 kilomètres carrés par 
une mission temporaire de l'I.G.N. comprenant 14 opé
rateurs et une mission de l'Armée comprenant 7 opéra• 
leurs. Sur ce programme, 12.000 kilomètres carrés avaient 
été relevés au 31 décembre 1953. 

A 1a même date, plus de 4.500 kilomètres d'itinéraires 
routiers avaient fait l'objet de nivellements de précision. 
A la fin de la campagne en cours, menée par une mis
sion temporaire de 4 opérateurs, ce chiffre sera porté à 
5.050 kilomètres. 

Les crédits inscrits au budget territorial en 1953 pour 
le~ travaux géographiques se sont élevés à 6.693.000 francs 
C.F.A. La part revenant au Cameroun des dépenses e.ffe~ 
tuées par le budget de l'Etat pour le Service géograplù
que d'A.-E.F.-Cameroun peut être évaluée à 32 millions 
500.000 francs C.F.A. Il faut y ajouter des dépenses faites 
dans la Métropole : frais de restitution et de mise au net 
des travaux de préparation exécutés sur le terrain, frais 
,le l'escadrille photographique, entretien du personnel 
militaire détaché, payé sur Je budget de la Défense na• 
tionale. En contrepartie le Territoire a participé à ces 
dépenses par une contributio'n de 17.500.000 francs. 

Le Territoir~ a bénéficié, en outre, sur la section géné
rale cJu F.J.D.E.S., de crédits se montant à 32.038.000 fr. 
Ces crédits ont été utilisés pour des constructions nou
velles, l'achat de matériel d'équipement et pour couvrir 
les frais de fonctionnement des missions temporaires. 

4° L'INSTITUT DE RECHERCHES DU CAMEROUN. 

L'Institut de Recherches du Cameroun (IRCAM), filiale 
de l'Office de ]a Recherche scientifique et technique outre
mer, a été organisé par arrêté ministériel en date du 

', 

f, ;" . . > 

l , ' 
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20 décembre 1949. Son objet est de « susciter, faciliter et 
coo~do_nner les r echerches scientifiques intéressant le 
t~rr!tm~e du Cameroun ... d'en poursuivre, le cas échéant, 
l_e~eeution dans ses propres laboratoires, d'assurer la 
h~1son avec les organismes scientifiques des pays afri
cains et, par l'intermédiaire de l'Office de· la Recherche 
~ientifique outre-mer, avec les organismes métropolitains, 
etrangers et internationaux ». 

Organisation. 

Le directeur de l'IRCAM est assisté d'un Comité de 
direction présidé par le secrétaire général du Territoire. 
Il comprend en outre : 

- Deux représentants de l'Assemblée T erritoriale dési-
gnés par elle ; 

- le directeur des Services de 1a Santé publique ; 
- le directeur de l'Agriculture ; 
- le chef du Service des Eaux et Forêts ; 
- le dire cteur des Travaux publics ; 

les cl1efs des différentes sections scie~tifiques de 
!'IRCAM; 

- Eventuellement, des personnalités invitées à titre 
consultatif par le Haut-Commissaire de la République 
Fran!:aise au Cameroun. 

L'IRCAM groupait, fin 19~3, 6 sections de recherches 

a) Pédologie. 

b) Hydrologie. 

c) Géographie humaine. 

d) Botanique. 

c) Alimentation et nutrition. 

/) Entomologie médicale et vétérinaire, section con
trôlée par l'IRCAM, mais détachéë au laboratoire d'en
tomologie du Service d'hygiène mohi1e et de prophylaxie 
(Yaoundé). 

Le personnel de l'ffiCAM comprenait, à la fin de 1953, 
et compte non tenu des congés, 13 chercheurs et _agents 
techniques, 2 agents d 'administration européens et 
18 al_!ents africains, pour les laboratoires et le service 
général. 

Un premier noyau de jeunes aides-techniques africains 
est en cours cJe formation. La création d'un cadre local, 
intervenue cette année, doit leur permettre de poursuivre 
leur formation technique, en faisant une carrière nor
male. 

Les bâtiments nécessaires au fonctionnement de l'Ins
titut ont été construits grâce aux crédits du F.I.D.E.S. 

L'Institut est financé en partie par le budget territo• 
rial et en partie par le budget de l'Etat. 

L'Office de la Recherche scientifique et technique 
outre-mer supporte sur son budget les traitements du 
personnel de r echerches· qu'il a formé dans la plupart 
des cas et une partie des frais de fonctionnement du ser
vice général ; il gère, en outre, les fonds attribués à 
)'IRCAM, au titre de la section générale du F.I.D.E .S. 
Ceux-ci couvrent les dépenses de constructions, d'aména• 
gement et de gros matériel de travail 

Les crédits, au titre de la première phase du plan dé
cennal, se sont ainsi élevés à 51 millions de francs C.F:A. 

Visite des nouvelles installations de l'I.R.C.A.M. 
par les membres de l'Assemblée territoriale, le 24 avril 1953. 

Le budget territorial assure les frais ·de fonctionne• 
ment : e~tretien du gro~ matériel, renouvellement du pe• 
tit matériel de travail, salaires du personnel autre que le 
personnel de recherches. Il paye également les frais de 
voyages et déplacements des chercheurs à l'intérieur du 
territoire. Les crédits inscrits à ce budget au titre de 
l'IRCAl\i ont été les suivants : 

. 1951 1952 1953 

Personnel .. • .. ...•.. - 822. 000 1. ISO. 000 
Matériel. ..•......•• ; 3.672.000 2.000.000 2.120.000 

TOTAUX ••••• 3.672 .000 2. 822.000 3.270.000 

ACTIVITÉS SCIENTIFIQUES. 

R ECHERCHES PHYSIQUES : PÉDOLOGIE ET HYDROLOGIE. 

Depuis leur installation au Territoire, les pédo~ogu~ d~ 
l'IRCAM ont prospecté, à la demande des semces mte
ressés, de l'Administration ou de sociétés privées, de nom• 
breuses régions du Territoire. 

Pédologie. 

Certaines prospections effectuées les années précéden• 
tes (1950-1951 ; 1951-1952) ont été r eprises plus en dé
tail pour satisfaire à diverses dem andes e~. vue de pous
ser la production dans le cadre de -la deux1eme phase du 
plan décennal. 



C'est ainsi que dans l'Ouest du Territoire, on s'est atta• 
ehé à la recherche de sols propres à 1a culture du café 
(régions Bamoun et du l\fungo) et qu'ont été menées 
di\'erses é tudes en vue lie pallier les causes humaines 
d'une érosion dangereuse en certains points (monts Bam
boutos). 

Dans Je sml clu Territoire, ]es études ont porté plus 
spécialement sur des sols sous cacaoyères, plantation de 
café et forêt. 

Dans le centre (Adamaoua), une première prospection 
d'enscmhlc a été faite tians la plaine ,le la Wina, tandis 
,1u'un périmètre témoin (Wakwa) était étudié dans le 
llétail, permettant, dans l'avenir, des expériences utiles 
d'utilisation des sols du plateau (pâturages, reboisement, 
cultures). 

Au nord, les étmlcs ont porté principalement sur les 
terres ù coton et )es zones destinées en principe à une 
coloni11ation par les habitants des montagnes (Kirdi), 
,Jont la clemité risque de devenir dangereuse pour h 
maintien en hon état c1es sols cultivés. 

Des é-tmlcs cl'ui1 caractère plus théorique, mais à inci• 
1lcncc11 pratiques, ont été menées sur les cuirasses latériti
que11 clc l'Acl:unaoua et les (?tavillons Jntéritiqucs utilisés 
clan!\ le t-111I 11ri11cipalement, au chargc1i1cnt des routes. 

Tous ces tr:1vn11x ont ,lonné lieu à une activité accrue 
du 11011,•cnu l:ihor1,toire ,le 11{-doloj!ic où sont faits tous 
)es f'X:uncns ile so)?J, 11hysi,1ucs cl chimiques. Les résu1• 
tats lie cc11 analyM•s et rccl1crches t'ont communiqués aux 
i:cn·ires et n~i:ion!' intércst-i-s pour utilisation pratique. Ils 
permettent en outre tic rh1it:cr progressivement ln carte 
111~1loloi:iq11c ,l'cnsemhlc 1111 Cameroun au 1/500.000" ; 
une carte ll1•11 rê(!ions 11ros11cctées est jointe en annexe. 

llydrologie. 

l..es réaliimtion!.' pour l'année 1953 ont été )es suivantes : 

- -· .. .. 

Nombre Nombre Bassins 

de s tations de 
versants expé· 

rimentaux 
tl'ob~rrvation jaugeages installés 

1951 ..•..•.....••. 17 37 -
1?52 ..... . . . ...•. . 23 34 1 
1953 . •..•• ... •.••. 29 47 3 

Un certain nombre de ces stations et des jaugeages 
effectués ont eu pour but de mettre en ]umière les res• 
sources en. eau de certains fleuves, soit pour l'irrigation, 
ttoit pour une utilisation énergétique (Sanaga, Haut• 
Wouri, Wina). 

La mission hydrologique du Comité scientifique du Lo
gone et du Tchad (C.S.L.T.), en relations étroites avec 
ln station hydrologique de ]'IRCAM et les Travaux pu• 
blics, poursuit l'étude du bassin de la Bénoué et recher• 
che les moyens de prolonger la période de navigabilité 
de ce fleuve, artère vitale du Nord-Cameroun. 

Les études hydrologiques sont également menées sys• 
tématiquement par Je C.S.L.T. sur le Logone et ses bas• 
sine versants camerounais. Il y a là d 'intéressantes pos• 

sibilités agricoles qui ne pourront être exploitées qu'après 
une connaissance approfondie du régime des eaax dans 
cette région du Territoire. 

Les travaux de la section s'effectuent en relations étroi
tes avec les Travaux publics, qui participent à son fonc
tionncmenL 

Les résultats des observations sont régulièrement 
envoyés à Paris, où s'effectue la synthèse. Ils paraissent 
dans }'Annuaire hydrologique, publié par l'Office de la 
Recherche scientifique et teelmique outre-mer, avec le 
concours de l'Electricité de France et cle la Société hydro• 
technique de France. 

RECHERCHES BIOLOGIQUES. 

Botanique : 

Créée vers la fin de 1951, la section de botanique se 
propose deux objectifs : Je premier est d'aider les autres 
sections de ·l'JRCAM (Pédologie, Alimentation, Nutritio~ 
Géographie) qui ont à chaque moment recours à la bota
nique ; le second est de constituer progressivement 
l'herbier général du Cameroun qui n'existe pas encore 
et dont l'utilité dépasse de beaucoup de simples préoc
cupations scientifiques désintéressées. 

A la fin lie l'année 1953, plus de 400 plantes étaient 
mises en herbier et identifiées, 500 fiches botaniques rédi
~ées. Un travail particulièrement important d'enquête a 
été entrepris, conjointement avec les spécialistes de la 
nutrition, sur l'usage alimentaire et les dénominations 
vernaculaires de nombreuses plantes, en pàrticulier dans 
le Sud. . 

ENTOMOLOGIE !IIÉOICALE ET VtTÉRINAIRE, 

118. - Deux entomologistes médicaux ?t vétér
1
inaires 

du cadre de l'O.R.S.T.O.M., places sous e con
trôle de l'IRCAM, sont détachés au Service d'hygièn e 
mobile de prophylaxie de Yaoundé. Leur a~tivité a é té 
décrite sous la rubrique consacrée à ce service. 

IJ convient de noter que l'un des deux chercheurs, chef 
du Jnboratoire d'entomolo11ie, a consacré Ja majeure par
tie de ses activités à une ;oUahoration technique avec le 
centre d'expérimentation antipalustre de l'O.M.S. 

RECHERCHES HUl\fAINES ET SOCIALES. 

Géographie humaine. 

Cette section n'a pu avoir, en 1953, qu'une activité très 
réduite du fait de la mise au point, dans la Métropole, 
des travaux antérieurs amorcés par les chercheurs dans 
d'autres territoires avant leur affectation au Cameroun. 

Un programme a cependant été défini qui devra être 
en partie réalisé au cours de l'année 1954. Il intéressera 
en premier lieu une étude démographique et des modes 
de vie dans le Nord-Cameroun ; plus tard, un travail 
semblable sera effectué pour trois ou quatre des régions 
du Sud-Cameroun. 
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Nutrition. Alimentation. 

118. - ~tle dsection, prévue dès la création de l'IRCAM, 
, . repon aux préoccupations formulées à la Con-

ference mternationale de Dschang (juin 1949). C'est à ]a 
fin de l'année 1952 que les spécialistes, formés tant en 
France qu'en Afrique et à l'étranger , ont été à ·même 
de commencer leur travail au Cameroun. La section com
porte actuellement un médecin, un chimiste et une asis~ 
tante sociale, aidés par du personnel africain, laboran
tins, infirmiers et enquêteurs alimentaires. Le médecin 
et le chimiste ont suivi le stage de formation de nutri
tionnistes organisé à Marseille en 1952 sous les auspices 
de l'0.1\1.S. et de l'O.A.A. 

Le but de la section est d'étudier les répercussions 
physiologiques de l'alimentation des Camerounais, d.e pro
poser des solutions pratiques pour l'amélioration de la 
ration et de formuler un programme d'éducation alimen
taire. 

Ces travaux, nécessairement de longue haleine, ont 
avancé considérablement cette année. On peut les clas
ser sous deux rubriques : 

1° L'étude de la ration alimentaire consommée effecti
vement par la population. 

Cette connaissance implique : 

a) L'inventaire botanique des aliments locaux, tâche 
déjà fort avancée. 

b) Leur analyse chimique au laboratoire de Yaoundé. 
130 aliments ont déjà été analysés. La construction pro
chaine d'une salle de physique clim!ltisée pennettra de 
pousser ces analyses plus avant, particulièrement dans le 
domaine des vitamines. 

d L'étude des coutumes culinaires locales et de leur 
incidence sur -la valeur nutritive des aliments. 

d) La connaissance de la ration alimentaire effective
ment consommée par les familles, obtenue en allant effec
tuer des pesées chez les ménagères au moment de la pré
paration du repas. Plus de 600 enquêtes familiales ont été 
réalisées, et le travaif considérable de leur dépouillement 
est en cours. 

Ponr éviter toute dispersion des efforts, la section de 
nutrition travaille en liaison étroite avec 1a section de 
géographie humaine et le bureau d'éducation de base. 
Trois centres d'études ont été retenus pour le premier 
stade : Evodoula, dans le pays forestier du Sud, les vil
lages voisins de Mindif et de Lara, dans la savane du 
Nord et les quartiers ouvriers de Douala. 

2° Les groupes dont la ration alimentaire est ainsi con
nue sont examinés médicalement afin de dépister les 
signes éventuels <le malnutrition. D'ores et cléjà on peut 
dire que les grands syndromes de carence sont excep
tionnels pour ne pas dire inconnus. 

L'enfance pose des problèmes spéciaux. Des enquêtes 
sur les méthodes traditionnelles de sevrage ont été réa
lisées en même temps qu'étaient dressées les courbes de 
croissance des enfants et q:u'étaient dépistées les parasi
toses intestinales et sanguines par des examens microsco
piques du sang et des selles, tous travaux qui feront sous 
peu l'objet de publications. 

Dt- plus, une enquête sur le goitre, fortement e~démi
que dans l'est du Territoire, a été menée à bien, et les 
moyens de prévention sont actuellement à l'étude. 

Enfin, les travaux sur les possibilités d'amélioration de 
la ~a~?n ont_ été ~haugurés avec une enquête sur l'accep
tabil1te de pate d autolysats de poisson, qui a donné des 
résultats très prometteurs. Ce travail a été effectué à la 
demande de l'Organisation pour l'alimentation et l'agri
culture (0.A.A.). 

II. - CULTURE POPULAIRij 

Théâtres et cinémas. 

185. - Il n'existe pas au Territoire de compagnie théâ-
trale fixe. Mais plusieurs troupes théâtrales visi

tent chaque année le Cameroun. En 1953, · deux compa
gnies sont venues faire des tournées ; elles ont donné des 
représentations à Daoula, Yaoundé et Nkongsamba, au 

' total 12 représentations. Chacune de ces troupes a donné 
des séances pour les élèves des écoles. 

Les salles susceptibles de recevoir une troupè théâ
trale sont au nombre de cinq à Douala ; il en existe deux 
à Yaoundé.· Dans les centres de brousse, les représenta
tions se font dans des salles de réunions ou dans des 
locaux scolaires. 

Il existe à Douala quatre salles de cinémas donnant 
chacune une représentation quotidienne, une salle à 
Yaoundé. une à Kribi, une à Nkongsamha, une à Ebo
lowli, une à Ngaoundéré, une à Maroua, une 'à Garoua. 
Les missions religieuses disposent également de salles 
leur permettant de donner des représentations cinémato
graphiques. Le Service de l'lnfonnation possède un ciné
bus, comme il est exposé plus haut. 

Editions - Bibliothèques. 

184. - En ce qui concerne les publications, maisons 
d'éditions, hibJiothèques publiques, des indica

tions ont d.éjà été données dans les chapitres qui traitent 
de l'exercice des libertés publiques et de l'éducation de 
base. TI n'existe pas de maison d'édition à proprement 
parler, mais plusieurs imprimeries peuvent éditer des 
revues ou des ]ivres : 

- l'Impdmerie du gouvernement à Yaoundé, 
- deux imprimeries privées : flmprimerie commer-

ciale à Douala, l'imprimerie Coulouma à Yaoundé, 
- ]es imprimeries des missions religieuses : Douala 

et Mvolyé (missions catholiques), Eholowa (mis
sion protestante). 

186. - Enfin, dans le domaine culturel, on doit signaler 
en dehors de l'action d.es services administratifs, 

celJe des œuvres pnvees m1ss1ons religieuses, 
secrétariat social, associations culturelles laïques. Leur 
action est exposée dans les chapitres qui traitent de 
l'enseignement et des œuvres sociales. 
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NEUVIÈME· PARTIE 

PUBLICATIONS 

187-188. - Pour des rai sons de commodité et pour ne 
pas rompre le caractère narratif du rapport, 

les principaux textes régl ementaires génér aux concer• 
nant le T erritoire que le gouvernement de la Métropole 
ou le gouvernement du Territoire ont adoptés au cours de 
l'année 1953, ont été rejetée en annexe à la fin du rap• 
port. 
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DIXl~ME PARTIE 

RÉSOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET DU CONSEIL DE TUTELLE 

189. - Le Conseil de Tutelle n'a pns, au cours de l'an-
née 1953, examiné le rapport annuel sur l'ad

ministration 1l11 Cameroun . .Mais au cours de sa onzième 
i.<cssion (sc~siou d'été de 1952), il avait adopté un certain 
nomine clc recommanclntions. Le présent chapitre incli
quc les principales mesures qui ont été prises par la 
Pui8Sancc administr:mtc dans le sens lie ces recomman-
1lations. 

PROGRÈS POLITIQUE 

Sun-nAcE. 

l.a loi cln 6 février 1952 avait élargi le corps électoral 
cl augmenté au t1ein de l'Assemblée Territoriale la repré
ticntation de second collège, c'est-à-dire cles autochtones 
clc 1,tatut pert<onnel. On peut noter l'accroissement pro
!?reti~if clu corps électoral 1111 deuxième collège passé de 
15.1196 en 19-16 à 56-1.355 en 1952 et 592.331 en 1953. 

AD:111~1STRATION RÉGIONALE ET :MUNICIPALE. 

Les douze communes rurales créées à la fin de l'année 
1952 ont commencé à fonctionner en 1953. Elles dispo• 
lient ,l'un budget propre à partir du r• janvier 1954. 

Trois nouvelles communes-mixtes urbaines ont été 
créées à NgaoumJéré, Bafang et Bafoussam, portant Je 
nombre dca communes urbaines à douze. 

PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

GÉNÉRALITÉS. 

La Puissance administrante a pris note de )a recom
mandation du Conseil de Tutelle relative à )a protection 
des intérêts économiques autochtones, qui concorde d'ail
leurs avec run de ses soucis les plus constants. Des indi
cations détaillées sur Je régime des concessions et sur le_ 

nombre des concessions accordées à des non-autochtones 
en 1953 sont données au chapitre ": Terre et Agricul
ture ». 

FORÊTS. 

La Puissance administrante poursuit et entend pour
suivre au cours des années à venir l'effort de propagande 
entrepris pour faire accepter par Ja population du Ter
ritoire une politique de conservation des forêts. 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS, 

Les améliorations apportées par les réalisations du 
Plan de développement économique et social aux faci
lités de transport et de communicatiob au Territoire sont 
exposées dans le corps du rapport. Elles concernent à 
la fois les ports, les voies ferrées, Je réseau routier, les 
postes et té]écpmmunications, la météorologie. Parallè
lement à cet effort, les routes secondaires sont l'objet des 
préoccupations constantes des Chefs de Circonscriptions. 
Le nouveau Plan quadriennal, dont la conception est 
exposée au chapitre relatif au Plan, permettra de déve
lopper encore davantage les routes secondaires et les pistes 
de desserte. , 

PROGRÈS SOCIAL 

STATISTIQUES GÉNÉRALES. NIVEAUX DE VIE. 

Les enquêtes sur )es niveaux de vie, e.ntreprise par le 
Service de la statistique générale, ont été poursuivies. La 
i:ection nutrition-alimentation de l'Institut de recherches 
du Cameroun a entrepris une enquête plus large, expo• 
sée au chapitre « Culture et recherches ». Cette action 
sera complétée en 1954 par cel1e d'une mission spéciale 
organisée par le Conseil supérieur de la recherche socio
logique outre-mer. Un budget-type du travailleur a été 
établi, en liaison avec ces service, par la Conunission con
sultative du travail. 
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CONDITION DE LA FEMME. 

La P~issance administrante a pris note de la recom
~1andatton du Conseil de Tutelle relative à l'améliora
tion de la condition de la femme. 

Elle a p~ursuJvi et entend. poursuivre l'effort de pro- . 
pagande ne~ess_aire _POUr faire admettre à l'opinion publi
qu7 et aux mteressees elles-mêmes la nécessité d'une évo
l~ll~on ~n c~ domaine, évolution sans laquelle l'arsenal 
leg1_sl_auf ex1staot risquerait de demeurer sans grande effi. 
r.ac1te. 

Cette propagande s'exerce, notamment, par la voie de 
la presse, par le Journal des villages du Nyong et Sanaga, 
el dans le cadre de la campagne d'éducation de base. Elle 
tro'.~ve un écho favorable dans les milieux évolués, parti
cuherement chez les jeunes. Les Chefs de Circonscription 
s'effo~cent de faire connaître dans les villages les plus 
recules les textes législatifs qui assurent à la femme le 
droit de choisir librement son époux et de s'affranchir 
des exigences excessives de ses parents. 

SANTÉ PUBLIQUE. 

L'effort de la Puissance admiuistrante dans le domaine 
de la santé s'est poursuivi et développé. 

L'école des infirmiers d'Ayos forme le personneÎ médi
cal subalterne dans la mesure des possibilités budgétaires 
du Territoire. 

Des facilités sont accordées aux mé1.J.ecins africains 
pour poursuivre leur fonnation et aux bacheliers pour 
suivre en France les cours de l'Ecole de médecine. 

Un projet-pilote de défense contre le paludisme a été 
lancé en 1953 avec la coopération de l'O.M.S. et du 
F.I.S.E. 

ÛRGANISATION PÉNITENTIAIRE. 

Il a été · rendu compte dans le rapport pour l'année 
1952 des améliorations apportées à l'organisation péni• 
tentiaire par la création d'un Centre d'accueil et d'obser• 
vation des mineurs délinquants et de l'Institution 
camerounaise de l'enfance qui reçoit les enf~nts qui 
lui sont confiés par décision de justice. Ces deux insti• 
tutions ont fonctionné de façon satisfaisante en 1953. 

LoGEMENT ET URBANIS!\Œ. 

L'?c~ion menée dans ce domaine . par la Puissance 
adn_unistrante, ~ui s'est développée au cours de l'année 
1953, ,. est exposee dans le chapitre qui traite de cette 
question.· 

PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

GÉNÉRALITÉS. 

La Ptùssance administrante a pris note des recom
mandations du Conseil de Tutelle relatives au dévelop· 
pement de l'enseignement. 

L'effort réalisé en ce domaine est exposé au chapitre 
relatif à l'enseignement. Il doit suffire de noter ici que 
la progression s'est poursuivie : , 

- le chiffre total des effectifs scolaires des écoles 
publiques est passé, en chiffres ronds, de 42.000 à 
51.000 . 

- le nombre de filles scolarisées est passé de 35. 700 
à 44.000 et, dans les établissements d'enseignement 
public, de 12. 700 à 15.500. 

ENSEICNEJ\IENT SUPÉRIEUR. 

La Puissance aclministrante a pris note de la recom
mandation du Conseil de Tutelle relative à la possibi
lité de créer des institutions d'enseignement supérieur 
dans le Territoire. L'importance de cette question ne lui 
échappe pas et elle en poursuit l'étude. Elle estime cepen
dant que, dans l'état actuel des finances du territoire 
et tenant compte du nombre des étudiants susceptibles 
de faire des études supérieures, ainsi que des tendances 
exprimées par les représentants élus du Territoire, la 
création de tels . établissements ne se justifie pas encore. 
En contrepartie, elle a continué à attribuer des bourses 
<l'enseignement supérieur dans la Métropole. Le nombre 
de ces bourses est passé de 82 à 109 pour l'année uni
versitaire 1953-1954. 
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ONZl~ME PARTIE 

RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

190. - Aucun cl1angc111ent important n'est intervenu 
en 1953 tians la stnieturc clc l'Administration 

clu Cameroun. Cependant, cles mesures imt>ortantes ont 
i-t1! prit1cs 1,our nssurer la mille en œunc des réformes 
les plus ri~centes. 

Sur le plan politique, il 11'al!it essentiellement cle la 
mise en place clcs institutio1111 1101welles que constituent 
les communes rnrnlcs. Elle s'e!lt faite sans cliffieuhés et 
a permi11 clc clotcr ces comm1111es nu Jélmt de l'exer• 
c!ce 195-1 cl'un luulitcl pro1,re cle fonctionnement . L'cxpé
rt("IICC montrera les difficultés et les écueils n éviter et 
permettra ninsi clc ,lévelo1•1,cr ces institutions dans 
,!'autres r,~l!ions du Territoire. 

l,'At1t1cmhl{-e Territoriale, en trois Ecttt1ion!l, est inter• 
,·came clc f.u;on tri-t1 active ,!ans tous les domaines de 
l'.Acl111ini11trntion. Elle a continué n coopérer sans aucune 
,lifficulté 1n·cc lc11 rcpré11cntants loc1111x ,le l'Autorité 
ncl111i11i!'trn11tc. Elle a flu, nu mois d'octobre, pnnni ses 
mc111brc", cinq rcpréticntants ÎI l'A1:1semblée ile l'Union 
frnnçaittc, ,lont •111atre Cnmerounnis élus pnr le cleuxième 
colli-f!e. 

• •• 

Au point ,Je vue économique, Je Territoire a m:mi
festé une intense activité. T :mclis que certains grands 
tra,•aux entrepris dans Je cadre clu premier Plan qua• 
driennal, c'est-à-dire de la première phase du Plan 
clécennnl de 1léyeloppement économique et nocial, se 
poursuivent, comme, par exemple, J'axe routier Douala• 
C.aroua, d'autres ouvrages ont P.té menés à .J,on terme. 
Les plus importants sont le barrage et la centrale hydro• 
élcctri()Ue d'füléa, qui donnent. à la région sud-ouest du 
Territoire des possibilités considérables d'industrialisa
tion ; Je port de Douala, qui dispose maintenant de 
11 postes à quai et d'installations modernes ; le port de 
Kribi. Les réseaux ferroviaires et routiers ont été amé
liorés. Parallèlement, un effort très important a été fait 
pour le développement de ]a production. Les planteurs 
cle cacao et de bananes ont eu des récoltes très fortes, 
qui leur ont procuré d.e larges revenus en même temps 
qu'elles apportaient au Territoire des ressources utiles 
pour équilibrer la charge accrue des dépenses d'entre• 

t ien cles installations économiques et sociales. Cet effort 
cle production sera poursuivi dans les années à venir. ; 
il sera en grande partie financé par la Métropole dans 
le cadre du deuxième Plan qnaclriennal. 

Le commerce a été marqué par une nette régression 
des imporJations, due en grande partie au ralentissement 
des investissements publics et privés. La mise en œuvre 
clu Plan cle développement avait provoqué l'importation 
cle matériel <l'équipement lourd et coûteux. Ce matériel 
est hctuellement en place et n'a pas besoin, pour le 
moment, d'être renouvelé. Par contre, les exportation~ 
se 11ont développées, tendant ainsi à équilibrer la balance 
clu commerce extérieur. 

Les crédits du P]an de développement ont été utiJisés 
égafüment pour accroître ]es instaUations sociales, ins
tallations sanitaires et d'enseignement. Le service de 
Santé a développé son action tant sur le plan de la méde
cine de soins que sur celui de ln médecine de prophy
laxie. Les campagnes de vaccination se sont poursuivies. 
En même temps, en liaison avec l'0.1\1.S. et le .F.I.S.E., 
une campagne de lutte contre le paludisme était menée 
dans le nord, tandis qu'un projet•pilote international était 
lancé dans la région forestière sous la direction d 'un 
paludolobrue de J'O.M.S. 

Les effectifs de l'enseignement se· sont accrus. Ceux 
de l'enseignement officiel sont passés de 42.000 à 
51.000 les effectifs totaux des enfants scolarisés dans les 
divers établissements du Territoire de 156.000 à 180.000 . . 
La scolarisation des filles se développe régulièrement, 
]es effectifs passant de 35.700 à 44.0!)0. Une action par
ticulière est menée dans le nord au Territoire où, jus
qu'à présent, les enfants scolarisés étaient·peu nombreux. 
Un collège a été ouvert à Garoua, pour donner l'ensei
gnement du deuxième degré, et une école-pilote, appli
quant des méthodes d'éducation originales, a commencé 
à fonctionner à Pitoa, près de Garoua, rassemblant des 
enfants des diverses races de la région. 

D'importantes mesures . ont été prises pour améliorer 
l'habitat non seulement dans les centres urbains, mais 
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aussi dans les campagnes. La Société immobilière d.u 
Cameroun a réalisé une première tranche de construc
tions et développera son action au cours des années à 
venir. Un programme d 'aide à la construction a été éla
boré par les Sociétés africaines de prévoyance, en col
laboration avec le Crédit du Cameroun. 

Il importe de signaler enfin la mise en application du 
Code du travail qui a dom1é lieu à une intense activité 
de l'Inspection générale du travail et de la Commission 
consultative du travail, créée en 1953, · qui groupe des 
représentants des travailleurs · et des employeurs. De 
nombreuses mesures d'application ont été prises, notam
ment en ce qui concerne la durée du travail, fixée à 
40 heures par semaine sauf cas particuliers, les congés 
payés, l'établissement des contrats de . travail, etc. Le 
niveau des salaires a subi une augmentation allant de 
15 à 20 %. 

L'opinion publique a été très calme au cours de 
l'année. Le nombre des pétitions adressées à l'O.N.U. ne 
doit pas faire illusion. Elles émanent, pour la plus 
grande part. d'un petit nombre d'individus, encadrés au 
sein d'un parti politique minoritaire qui, pour faire 
entendre sa voix, cherche à faire beaucoup de bruit. 

En dehors de quelques questions qui touchent évi
demment ,Jes intérêts matériels, telles que les problèmes 
<le conservation des forêts et des sols dans certàines 
régions, la population a coopéré avec beaucoup <le 
bonne volonté et même avec intérêt aux efforts de mise 
en valeur du pays, à la mise en place des institutions 
démocratiques nouvelles et, d'une façon générale, à 
toutes les mesures qui ont été prises pour hâter l'évo
lution certaine du Territoire. 
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LE SERVICE DE ~A STATISTIQUE ,GÉNÉRALE 

I. - HISTORIQUE 

1.2.3.4. - Le service de la Statistique générale a été 
créé en 1945 sous la forme d'un Bureau de 

statistiques fonctionnant à l'intérieur du service des 
Aff aires économiques. Après diverses modifications, il 
fut institué comme service autonome . par · arrêté du 
31 août 1950 et placé sous la direction d'un spécialiste 
mis à la disposition <lu Territoire par le service central 
,les statistiques du Département. 

Un arrêté <lu 25 novembre 1952 créait en son sein un 
atelier mécanographique. 

II. - ORGANISATION ACTUELLE DU SERVICE 

l O PERSONNEL ET ORGANISATION. 

A sa tête : Un administrateur de l'Institut national 
,le la Statistique et des Etudes économiques, chef du 
service, assisté : 

Pour le service de la Statistique générale proprement dit : 

a) De techniciens de l'I.N.S.E.E. 

deux attachés, 
un adjoint technique, 

qui dirigent chacun une section· de Service, chaque sec
tion comportant des travaux d'observation et d'étude se 
rapportant à un secteur de la vie économique du Ter-
ritoire. · 

b) Une secrétaire auxiliaire chargée de la tâche admi-
nistrative. 

c) D'un personnel africain comportant : 

un calqueur ; 
trois calculateurs ; 
un archiviste ; 
deux dactylographes ; 
deux plantons. 

Pour le fonctionnement _du Central mécanographique 
a) De techniciens européens contractuels : 

un chef d'atelier ; 
un chef opérateur ; 
un opérateur. 

b) D'un personnel africain composé de 
un aide-opérateur ; 
wi , moniteur de perforation ; 
neuf perforeurs, aides-pedoreurs et stagiaires ; 
quatre chiffreurs; 
six vérifieurs. 

Des cours du soir ont été organisés par les techniciens 
du Central mécanographique pour former des opéra
teurs et aides-opérateurs parmi les meilleurs éléments 
du personnel africain. 

D'autre part, des séances sont tenues périodiquement 
au cours desquelles les travaux de l'atelier font l'objet 
de remarques et suggestions par tous les éléments du per• 
sonnel. Il est à noter. l'intérêt manifesté par les méca• 
nographes africains à cette initiative. Les observations 
et le sentiment de responsabilité que celles-ci dévelop
pent par l'amélioration constante de la rapidité et d.e 
l'exactitude dans l'exécution, contribuent d'une manière 
prépondérante à l'efficacité des travaux. 

2° LE BUDGET DU SERVICE EN 1953. 

Service de la Statistique et Central mécanographique 

Personnel ........... · .. . ....... . 
Matériel ........ .. ........ . .... . 

TOTAL ••••• •• • 

9.000.000 
7.340.000 

16.340.000 

3° ATTRIBUTIONS ET PROGRAMME D'ACTION. 

Le service de la Statistique générale du Cameroun a 
pour mission : 

l O De centraliser la documentation chiffrée relative à 
toutes les manifestations de l'activité du Territoire. 

2° D'exploiter cette docun1entation ·pour en tirer une 
connaissance toujours plus approfondie de la vie démo
graphique et économique du Territoire (description et 
conjoncture). 

3° D'assurer 'la responsabilité technique de l'ëlabora
tion des comptes économiques du Territoire prévue par 
l'arrêté n ° 6563 du 31 décembre 1953. 
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LE RÔLE DU SERVICE DANS LA MISE EN ŒUVIŒ 

DE LA DOCUMENTATION STATISTIQUE. 

a) Il organise la collecte : 
l O Directement, par ses agents et ses enquêtes. 

2° Indirectement, en centralisant les statistiques qui 
sont dressées par les services administratifs et les orga
nismes privés. 

b) Il procède à la présentation de la documentation 
chiffrée et à sa publication après avoir dépouillé et cri
tiqué les éléments qui lui sont parvenus afin d'en déter
miner ln qualité. 

c) Il participe à l'améJioration du matériel statistique 
du Territoire : 

l O Par son travail critique des statistiques dressées par 
les divers organismes. 

2° En assurant leur qualité par la mise au point des 
méthodes utilisées, avec les spécialistes de chaque do
maine. 

3° En proposant des mesures utiles pour développer 
en quantité et en qualité la documentation statistique. 

d) Il coordonne l'action statistique des directions ou 
services des Administrations publiques et des organismes 
privés en vue de l'unification des statistiques. 

c) Il apporte son aide technique dans toutes les ques• 
tions d'ordre statistique intéressant le Territoire, notam• 
ment dans tous les dénombrements et enquêtes qui peu
vent être organisés. 

ÛBSERVATIONS ET ÉTUDES DÉMOGRAPHIQUES 

ET ÉCONOMIQUES, 

Dans la mesure de la quantité et de la qualité des ma• 
tériaux statistiques accumulés, Je Service peut alors se 
co111mcrer à {les travaux d'étmle et de conjoncture éco• 
nomiquc. 

a) Dans )a confroutation (les séries statistiques mil!CS 
en œuvre, il donne un aspect d.escriptif de la vie éco• 
nomiquc : son état el son évolution. 

b) Au moyen de ces résultats et d'enquêtes compJé
mcntaires, il donne des indications sur les tendances de 
l'économie el ses possibilités dans un proche avenir. 

c) 11 répond aux questions qui ]ui sont posées, aux 
rcnseii;nements qui lui sont demandés ; il fournit une 
(locmnentation sur un secteur déterminé. 

d) Il élabore de& étude& sur les sujets d'ensemble 
répondant à d.ee besoins d'ordre général du Gouverne• 
ment ou de Haute-Administration (certaines évaluations 
sur le revenu national, par exemple). 

c) Il procède à des travaux semblables sur tous les 
aspects démographiques du Territoire. 

TRAVAUX DE MÉCANOGRAPHIE. 

L'Ate1ier de mécanographie fonctionne sous l'autorité 
<lu service de la Statistique générale. 

Son rôle est de mécaniser au maximum les travaux 
comptables et statistiques des services administratifs ou 
des entreprises du secteur privé qui en feront la demande. 

En outre, le service de la Statistique générale dans 
~•empl~i des proc~dés mécanographiques qui p~unait 
etre fait par la swte par des Administrations publiques 
et les organismes privés subventionnés ou contrôlés par 
l'Etat, doit assurer la coordination des moyens utilisés 

· et apporter le secours de son expérience technique. 

III. - ACTMTÉS DU· SERVICE 

l O SERVICE DE LA STATISTIQUE. 

A. - Le Service assure la publication mensuelle du 
Bulletin de la StatÎ$tique générale dont le premier nu
méro a paru en novembre 1950. 

Ce bulletin permet de diffuser .: 

a) Les statistiques qu'il recueille par des enquêtes ou 
qu'il centralise : 

Mensuellement : 
Informations ; 
Accords commerciaux ; 
Climatologie ; 
Exportations par pays et produits (statistique som

maire) ; 
Trafic ferroviaire (wagons chargés et · tonnages trans• 

portés, trafic marchandises) ; 
Trafic aérien ; 
Immatriculation des véhicules ; 
Monnaie et crédit ; 
Cours des produits au Cameroun, en France et à l'Etran

ger; 
Renseii;nements internationaux ; 
Prix de gros en France et à l'Etranger. 

Trimestriellement : 
Statistiques détaillées du ·commerce extérieur ; 
Recettes budgétaires et recettes des services publics ; 
Opérations de l'Office des changes ; 
Vérification des produits exportés ; 
Production minière ; . 
Permis de bâtir à Douala et Yaoundé. 
b) Les indices de l'activité économique éluhorés à par-

tir de ces statistiques : . 
l O L'imlice des prix à la consommation familiale euro-

péenne à Douala. 
2~ L'indice du volume du commerce extérieur. 
3° L'indice de la masse monétaire. 
c) Occasionnellement, les renseignements relatifs à 

tous les domaines de l'activité économique, sociale, poli
tique et financière. évolution démographique, etc., au fur 
et à mesure que les renseignements sont disponibles et 
peuvent intéresser ]es utilisateurs par leur teneur et leur 
actualité. 

B. - Le service effectue des enquêtes et études spé
cialisées portant sur un secteur déterminé de l'activité 
économique ou de ]a démograpliie du Territoire. 

C. - Le Service tient constamment sa documentatiou 
à la disposition des administrations et des entreprises du 
secteur privé. 
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2° CENTRAL MÉCANOGRAPHIQUE. 

Dès sa création, le Central s'est attaché à étendre les 
avantages de la mécanisation à la plupart des services 
administratifs qui ont à effectuer des travaux de statis• 
tiques ou <le comptabilité. 

Il a procédé au dépouillement des déclarations doua• 
nières et à l'élaboration des statistiques du commerce 
extérieur. 

Ont suivi ensuite : 

- le Port (comptabilité finances et matières, statisti• 
qucs <l'exploitation) ; 

- la Direction des Finances (comptabilité des dépen• 
ses du Budget et du Plan, solde cl.es fonctionnaires) ; 

- le conditionnement des produits (statistiques du 
conditionnement de la banane) ; 

- le Bureau des transports (constitution , d' un fichier 
<les véhicules, statistiques des immatriculations et muta
tions <le véhicules) ; 

- la Direction de la Sûreté (fichier de la population 
européenne, statistique de l'immigration) ; 

- le service de la Météorologie (statistiques) ; 

- la fü~gie des chemins d~ fer (statistiques) ; . 

- la comptabilité commerciale d'une importante entre• 
prise de la place. 

Enfin, Je principe a été admis à l a Conférence du cacao 
qui s'est tenue au début de mars 1953 : 

a ) Qne la carte du planteur de cacaoyers constituée 
par arrêté n° 760 bis du 27 novembre 1952 serait dressée 
par l'Atelier mécanographique après recensement des 
plantations de cacaoyer s effectué par les Chefs de R égion 
agricole. 

b) Qu' un fichier des planteurs serait établi: permet• 
tant <le suivre l'évolution de cet important secteur de la 
vie économique qu'est la production du cacao au Came• 
roun. 

IV. - ACTIVITÉS DU SERVICE 

AU COURS DE L'ANNÉE 1953 

1 ° DÉMOGRAPHIE. 

S1!cteu.r européen : 

1 ° Publication d es résultats du recensement des Euro• 
péens et assimilés an 12 novembre 1951. 

2° Etude du mouvement de la population européenne. 

En collaboration avec le service de la Sûreté, le ser• 
vice Je la Statistique a entrepris le dép0tùllement des 
fiches remplies par les arrivants et des visas donnés aux 
partants. Il a ainsi mis en route l'~lahoration de statis• 
tiques qui doivent constituer Aune etude du mouvcm.ent 
m icrratoire européen et en meme temps donner un ms
tru~ne nt pour l'étude <le la conjoncture. 

Secteur a/ricain : 

l O Recensements. - Les moyens matériels du Service 
ne lui permettent pas d'effectuer directement de;; recen
sements. Dans ce domaine, son activité se borne au dé
P?~i~lement d es r a_pports des Çhefs de Ré~ion et de Sub
d.1".1s1on. Il centrahse les rense1gnements demographiques 
qm y sont contenus et établit des tableaux de synthèse. 

2° Enquête sur la sex•ratio. - Le service de la Sta
t istique a procédé au dépouillement d'une enquête entre
prise dans les hôpitaux camerounais en collaboration 

. avec le service de Santé sur le taux de ]a sex.-ratio dans 
le T erritoire. 

Cette enquête s'est étendue sur une période de d eux 
ans : m ai 1951 à mai 1953 et doit se tenniner en mai 
1954. Elle a donné les ' résultats suivants : 

Naissances totales ... .. . . .... . ........ . 
Naissances vivantes ........ .. ...... .. . 
Morts-nés ... .... .... . , .... .. ......... . 

105,) 
102,8 
146,2 

A partir de mai 1953, d'autres éléments ont fait l'objet 
d'une étude suivie : · 

- Nombre t otal de maternités ayant donné lieu à <les 
naissances vivantes_; · 

- Age de la mère à la première grossesse ; 

- Age de la mère à la première grossesse ayant donné 
lieu à une naissance vivante ; 

- Nombre d'enfants morts en bas âge; morts de 
moins d'un an ; morts d'un 'an à moins de 5 ans. 

2° · EcoNOMIE. 

Le Service rassemble toutes les statist.Iques relatives 
aux divers secteurs de l'activité économique et il entre• 
prend lui-même des enquêtes destinées à fournir des ren• 
seignements sur certaines activités mal connues : 

l ° Constitution d'un fichier aes entreprises du Terri
toire. 

2° Constitution d'un fichier des véhicules. 

3° Enquêt e sur le transport automobile : celte enquête 
a commencé en décembre 1952 par un essai sur Je bac 
du W ouri. Son but est de déterminer, pour les véhicules 
en circulation : , 

- ·- Je nombre et la nature ; 
- -- la nature des m archandises transportées ; 
- la char ge totale du vélûcule ; 
- le trajet parcouru. 
Il sera distingué entre le trafic local et le traûc à Ion• 

gue distance. 
4° Indice· · du volume du commerce et termes de 

l'échange. A partir des déclarations douanières qui sont 
dépouillées depuis Je quatrième trimestre 1952 par l'Ate• 
)ier mécanographique de Douala, il a été établi trimes• 
triellement un indice qui donne l'évoluti?n du com~erce 
extérieur : 

par groupe d'utilisation ; 
- par zone monétaire. 
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Population européenne. - Recensement au 12 novembre 1951. 

Régions Subdivision 
Année 1951 (12 novembre) Année 1946 (15 avril) 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

Diamaré ••••. . ... . .....•. l\laroua •••• • •• ••• . •.•••••••••••••• • . 99 54 153 19 6 25 
Kaélé • •• •• ••• .•• . .•.•••....•••• . .•.. 8 4 12 1 1 2 
Yagoua •• . • •.•• . •• • ••••. ·•.•• .. •. . •• . 8 4 12 3 s 8 

TOTAL .. .. .. .. ... .. .. .. . 115 62 177 23 12 35 

Logone et Chari ...... . .. Fort-Foureau .... .. .................. 13 7 20 3 - 3 

TOTAL •.••.•• . •.•. • •. . •. 13 7 20 3 - 3 

.'.\la rgui-Wandalo •.....•... l\lokolo ••.••••••. , • •. • •. •• • • ••• • .••. 15 10 25 7 4 Il 
l\fora •.•••• • •. ••. • .• ••.• • •• ••• •• . '. • . 9 2 11 1 1 2 

TOTAL • . •. . • ...••.••. . •. 24 12 36 8 s 13 

Benoué ••. . •. . ....•. . .. . . Garoua (Ville) .. . . . .. . .. . .... . . . .. . .. 134 78 212/ 25 14 39 
Gnroua (Subdivision) • , , •• , , •• , , •.••• 2 2 ' 4( 
Guidder • .••• •••..•.••••••• . •. • •. ••• 6 5 11 2 - 2 
Poli • • •••..•••• ••••••..• • .•••.•••••. 6 2 8 4 3 7 
Rey•Douba ...... .. ..... ............ 3 2 5 - - -

TOTAL .......... . ....... 151 89 240 31 17 48 

,\d11moo1111 •.• , ... , .•..• ,. N~noundéré • ••• • •• • ••••• • , •••••• .••• 140 94 234 3S 31 66 
Bonyo •••.••••• • •• • .• , •••. • ••••••• , • 34 21 55 11 4 15 
Meig1mgn ..... ...... .. .. ...... .. .. .. 22 15 37 6 6 12 
Tibnti •••.••••••••• •••••••••• . ••• ••. 12 10 22( 4 - 5 9 
Tignère . •.• . ••. ..• . . ••.•• • •••.••.• • • 6 4 10 

TOTAL • •• • ••••. •• .• • .• • . 214 144 3S8 S6 46 102 

.'.\lbam . ••.• •.. • •.. • .. •.. N tui (poste administrati f) • • •••••••••• Il 10 21 18 14 32 
130611 •••••••••••.••• •• . •• . •• •• •••••• SI 25 76~ 
Ndikiniméki ... .......... .... .... ... 7 3 10 6 2 8 
Yoko ••• . ..•...•• . • . •••..•••• . •• . • •• 8 8 16 3 6 9 

TOTAL ........... ... .... 77 46 123 27 22 49 

Lom-et,Ko1lci •• • ...•..•.. Nnt ouri ..... ..... ' .... ............. 48 28 76 18 6 24 
Dertoua ... .... .... .... ............. 40 21 61 7 2 9 
Bétoré•Oya ..................... ... . 24 21 45 31 16 47 

TOTAL • •••• •••••• . ••••• . 112 70 182 56 24 80 

Doumlm•Ngoko ••.. , ...•.• Yokadoumo •••• •• ••• •• . •• , •• • •••••• , 6 3 9 J 1 8 

.'.\Ioloundou •••••••••.• •. ••• • •••• ••• , • l - 1 1 - 1 

TOTAL . .... . . . . . . . .. . .. . 7 3 10 8 1 9 

llout•Nyong •.•••••.•.••• Abong,::ll bnng . .............. .. ·., •• •. 47 45 92 20 12 32 

Doumé •• •••.• •.•• •••• •• •.• ••••• • ••. 23 8 31 16 7 23 

Lomié •• • • • •.•••••.••.... . .•. • •. . •• . 4 2 6 4 1 5 

l\lessam~na ... ..... ................. 9 2 Il 4 2 6 

TOTAL ••• . •• • •••••••••. • 83 57 140 44 22 66 

Nyong•et •Sannga •• , , • . • •. Yaoundé (Villt ........ .. ........ . .. 1.368 943 2.311 
Ayos (poste a ministratif) . .. .. ...... . 6 11 171 535 385 920 
Yaoundé (subdivision) ......... . .... . 115 82 197 
Akonolinga ................... ...... 61 · 28 89 26 15 41 
.Mbalmayo ......... . .......... . . . ..... 124 62 186~ 42 15 57 
l\Jbalmayo (subdivision) , • , • •• . . • . • •.• 44 24 68 
Nanga,Eboko ....... ........ .. ..... . 48 18 66 30 5 35 
Obala (poste admirùstratif) •• , .••.. , .. ·53 23 76! 40 15 55 
Saa • . •• • • • •.•••• , • , • ••• ••• • • , • •. • •, • 40 26 66 

TOTAL . .. ........ .. ..... 1.859 1.217 3.076 ,673 435 1.108 

l 
à suivre. 
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Population européenne. - Recensement au 12 novembre 1~51 (su.ite). 

Régh>ns Subdivision 
Année 1951 (12 novembre) Annêe 1946 (15 avril) 

'Hommes Fe~mes Total Bommes Femmes Total 

N Ebolowa (ville) ...................... tem . .. . . ..... .. . .. .. .. 156 118 274~ Ebolowa (subdivision) ........ , . ...... 19 8 ,27 67 SI 118 
Ambam 54 14 68 12 4 16 
Djoum . : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 9 6 15 2 - 2 
Sangmélima .• •.••. •• .. • •••• •.••...•. 71 29 100( 24 12 36 Sangmélima (subdivision) ...••.•...... 39 14 53 

TOTAL .•••• •••••.•• •••• . 348 189 537 105 67 172 

Kribi. ... . . ... ....... . ••. Kribi (v:ille) ......................... 124 63 187!. 35 Kribi (subdivision) . ................. 17 8 25 , 22 57 
Lolodorf .•••• •• •• ••.•.•••.••.• •••• •. 22 9 31 10 9 19 
Campo ................ • ........... .. - - - l 1 4 

TOTAL . ... ............. ' 163 80 243 48 32 80 

Sanaga-Maritime . . ...... . Edéa (ville) .••.•.•. • •..•.•• •.•.•.••. 403 130 
~3f~ Mouanko · (poste administratif) •• •••• • • 1 - 64 27 91 

Edéa (subdivision) ................... 32 13 45 
Babimbi .• • •• ••.• •. • • ••• • . • •.• • . • .•. 12 1 13 9 2 11 
Eséka .. ................... ......... 141 66 207 40 10 50 

TOTAL .••••••.•••.•••••. 589 210 799 113 39 152 

Bamoun . .. .............. Foumban ••. ••••• •••• •• • . • ••..•.. •• . 41 47 88 27 19 46 
Foumbot ........ ................... 56 34 90 22 18 40 

TOTAL .•••.•.. •• .. • • •• • . 97 81 . 178 49 37 86 

Bamiléké ...... . . . .....• . Dschang •.. •... •• •. •. •••.•••..•..•.. 82 66 148( 52 45 97 
Mbouda • • • ..••. •.••• •• •• .•...•••••. 12 12 24 
Bafang •••••.••..• • . ••..•. . ....•.. . .. 49 28 77 18 10 28 
Bafoussam • .• •..• • ..• ••••.•... ••.••• 22 19 41 7 8 15 
Bangangté ... •• . •..•........ ... •..• .. 22 16 38 7 2 9 

TOTAL .• • • . •• . • .••••.••. 187 141 328 84 65 149 

.'.\[ungo ...... .... .. ••..•• Nkongsamba (ville) .............. ... . 194 · 113 307( 142 100 242 
N'kongsamba (subdivision) •.•• •.• • •• •. 85 52 137 
Bwelelo (poste administratif) ....... .. 5 6 11( 52 22 74 
Mbanga ......... .. ........... ..... . 150 80 230\ 

TOTAL .••••• •• ••..•.••.. 434 251 685 194 122 316 

Nkam . ...... . .... ..•...• Yingui (post e administratif) .•••.•••.• ; 2 - s:i 15 2 17 
Yabassi ........ .. .................. 39 16 

TOTAL . •• .••.••••• •••• .• 41 16 · 57 15 2 17 

Wouri •. ... .. . ......... ,. Douala ..... .. ....................... 2.758 1.728 4.486~ 884 522 I.406 
Douala. (subdivi~ion) ...... . .......... 398 196 594. 

TOTAL •••..•..•. •• •.••.• 3.156 1. 924 5.080 884 522 1.406 

TOTAL POUR LE TERRITOIRE •. •••.• ••• ••..•.••• •••••.•• • ••• . •••• 7.670 4. 599 12 .269 2.421 1.470 3.891 

. 
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· Population africaine. 

. 

Régions Subdivisions 1952 
(chiffres rectifiés) 

1953 
(chiffres provisoires) 

Total par région ]953 

: .. 
:Maroua •. .•••.... . , ..•.• . . • 207.315 204.303 

Diamaré Kaélé ••....•.••.•. . •• . .... 75.364 74.880 
Yagoua . ..•.. .•.••..•..•.• 151. 961 149.807 428.9~0 .. 

Logone et Chari Fort-Foureau .... .... ...... 71.557 75.140 . 75 .l!o 

Margui-Wandala Mokolo . ........... . ....... 173.185 175.290 
Mora . • ...• • ..•....••...•• 88.930 89.492 264. 782 

. . 
Commune mixte Garoua .•.. 

. . 8.851 
1 Garoua ................... 72 .088 63 .501 

Denou~ Guider •.... ••.•.••• ..... •• 106.135 10-l .9.U i 

Poli • .•••.••.••..••••.• · • • . 37.595 42.250 \ 
Rey-Douba .. . ...... . ...... 48.969 51.065 270.608 1 

Ngaoundéré .... . ......... . 71.256 71.353 ! 

Adamaoua 
Danyo •.••.. • ...•..•••.. ••• 24.394 . .. 25.478 
Meiganga . ................ 34.295 34.681 l 
Til>ati • ••.• •.•..•••.••.•. . 12.020 12 .020 
Tignère ......... ...... ..... 24.340 24.910 168.442 

1 

Bafia ... ..... ... ..... ...... 72.406 71.165 
i\l'Dam Ndik.inimfki ... ............ 18.399 17.524 

1 
Yoko . ... . .. . ........ ..... 14·.053 14.053 102. 742 

Batouri •• ••. ••••..••.•••.• • 51.816 52 .669 i 

Lom-et-Kadei Bertoua ........... , ....... 26.853 26.281 
Bétaré•Oya .••..• , . ••••• . , • 22.524 23.452 102.402 

Boumba•Ngoko 
Moloundou ... ,,., •• , .,., • • 6.163 4.129 
Yokadouma .•. . ,, • • ••.••••• 19.551 19.761 23.890 

Abong-Mbang ....... .. .... 22.181 23 .298 

Jlant-Nyong 
Doumé ·········· ..... ..... 33.656 33.252 
Lomié .......... . .... . ..... 10.272 10.272 . . 

Méssaména ... . •.... . ..... . 
. . 13.196 14,,148 80 .970 

, 

Yaoundé .. , ... ••• • ..•• •••• 22.409 26.458 
Akonolinga , .• . , • , • •. . , • .•• 55 . 248 59.046 
i\lbalmayo ..... . ... ........ 47 .202 48.810 ; 

Nanga-Eboko ....... , ....... 43.237 42.913 
Nyong et San aga Saa . .... . .... .... . ......... 88 ,374 88.643 .. 

Djoungolo .. . ,, .... •. , • . .• . • 53.742 54. 132 
Okola ..................... 36.441 36 .685 
Esse •• • .• • •. , , •• , ••• •••• ,, 29.489 29.831 
l\lfou •• ••.... . • .•. ....•. .. 27.751 27 .046 413.564 

Ebolowa . ••.•.•.••.......... 69.340 54.805 
Ntem Ambam .••.•••.•.••.••. , • . 21.519 21.526 

Commune urbaine Ebolowa •. 8.057 84.388 

Dja et Lobo 
Sangmélima. ..... . J .. .... , , 61.535 60. 732 
Djoum ............. . ...... , 10. 176 9.874 70.606 

,1 
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Population africaine. (Suite.) 

-

Régions Subdivisions 1952 1953 1953 . (chiffres rectifiés) (chiffres provisoires) Total par région 

' 
Kribi ••.• •.•• .••..•. .•.. .. 23.449 24.551 

Kribi Campo ...... •...•.... . •.. . . 1.848 2. lQ4 
Lolodorf .... • •. ••..•.•• , •. 25 .122 25.264 51. 919 

Edéa .• .••. ..• .•..•• .. ••. • 53.138 53.349 
Sanaga-Maritime Babimhi . .. ......... '. ... .. 50.937 50 .636 

E séka .. .. ..... ........... . 58.679 58 .679 162.664 

Bamoun Foumban • ... •• .•... .. .. .. 59.386 60 .176 
Foumbot ................... 23.500 25.908 86.084 

i 

Dschang.,.: • .. • .•.•..•.•. · 104. 944 104.944 
Bafang .........•.... . .... . 64.434 64.4:34 

Bamiléké Bafoussam . .... • : ..•. •• ... 143.205 145.350 
Bangangté ............... . 62.622 62.620 

1 Mbouda. ... .. . . . .. : ..... .• . 75 .046 76.132 454 .080 

i Nkongsamba com ...•.... •. 20.ioo 
i Mungo Nkoogsamba subdiv ........ 44. 800 30.000 
! l\lbanga ........ : . . .. . • . • • . 43. 055 43.0ÎIO 93 .700 

: 

Nkam Yabassi ....... · ............. 43. 709 40.780 40.780 

' 

' 
Wouri Douàla .. .. ............... 110.000 · 96.517 96. 517 

' 1 1-· TOTAUX .•... .•• • . .• 3.064.._811 3.072.268 
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CHAPITRE Il 

STRUCTURE ADMINISTRATIVE 



État du personnel des ca~ supérieurs et locaux du Cameroun. 

Service Catégorie Indices de solde Traitements 

Effectifs 1 

=====;=== ==== 
1 Européens 

Hommes Femmes 

Africains 
i===;===;==== i 

Femmes Hommes ; 
et femmes. Hommes 

---1 : 
Services civils \ Cadre supér. A . • . dt> 185 à 360 de 30.734 à 64.954(1) . 21 3 49 _ _ ! 
et Financiers ( - supér. B.... de 150 à 250 dt>21.866à32.770(1) - - 353 I _ , 

- loi-al . . . • . . de 100 à 360 de 7.394à 2~.925(2) - - 313 - - i 
1r------+-------i--------+---- -.....:..~--~~ --...!._-=-..:..__!_ _ _ _J~ _ _ ; 

l Cadre supér. A • • • rie 185 à 360 de 30.734 à 64.954 (1) 14 - - -

1

1
1 Imprimerie - aupér. D.... de 150 à 250 de2l.866à32.770(1) - - 23 - = 

- local........ · de 100 à 360 de 7:394 à 23.925 (2; - - 4 - -
- -;-------+------+---.!._----/----J_- __J_ _ _ ; 

Trésor 

tlevage 

l Cadre supér. A • .• 

\ 
- supér. D •• ,. 
- local ....... . 

\ Cndre supér. A ... 
) - supér. B .••. 
l - local. .••.... 

\ Cadre s11pér. A ••• 

de 185 à 360 
de 150 à 250 
de 100 à 360 

de 185 à 360 
de 150 à 250 
de 100 à 360 

de 185 à 360 
de ISO à 250 
de 100 à 360 

de 30.734 à 64.9S4 (1) 
de 21.866 à 32.770 (1) 
de 7.394à 23.925 (2) 

de 30.734 à 64.954 (1) 
de 21.866 à 32.770 (1) 
de 7 .394à 23.925 (2) 

10 

)8 

6 
30 
10 

4 
30 
43 

3 

76 
1 

Eaux el Forèlll ) - supér. D .•.. 
l - local. •• • .••• 

,-----...;__------+--------,------..!..---.!---.!---~--_!__--
! \ Cadre supér. A ... 

de 30.734à64.954(1) 
de 21.866à32.770(1) 
de 7 .394 ù 23.925 (2) 

de 185 à 360 
de 150 à 250 
de 100 à 360 

de 30.734 à 64.954 (1) 
de 21.8661132.770(1) 
de 7 .394 à 23.925 (2) 

30 21. 
41 
73 

Agriculture ·(· - ,upér. D •.•• 
- local.. ....•• 

1 
Minu - supér. B .... 

de 185 à 360 
de 150 à 250 
de 100 à 360 

2 
4 ) 

Cadre supér. A •• : 

1 
- local .... , ••• 

;----- -..;_------+-------...!..-------...!..-- -.......!---_,!_-- _..!.---.!.-- --

de 30.734à64.954(1) 
de 21.866 à32.770;(l) 
de 7.394à 23.925 (2) 

En&eignemenl 
\ ~ndre supér. A ••• 

(
, - supér. D., .. 

- local. •••.••• 

I Posles \ Cadre s11pér. A ... 
; et télé• ) - supér. B .••. 
! c:ommunicalions l - loml .. . .... , 

1 Météorologie 
\ Cadre supér. A • 
) - supér. D ... 
l - local. .•..•• . 

de 185 à 360 
de 150 ù 250 
de 100 à 360 

de 185 à 3G0 
de 150 à 250 
de 100 à 360 

de 185 à 360 
de 150 à 2S0 
de 100 ù 360 

de 30.734 à 61.954(1) 
de 21.866 à 32.770(1) 
de 7.394ù 23.925 (2) 

de 30.734à64.954(1) 
de 21.86<1 ù 32.770 (l1 
de 7 .39.U, 23.925 (2J 

de 30.73;U6<1-.954(1) 
de 21.866 à 32.770(1) 
de 7.394 à 23.925 (2) 

82 

5 

8S 

7 

1 

18 
376 
322 

16 
99 

274 

5 
38 
72 

5 
14 
14 

l
. ) Cadre supér. A... de 185 à 360 de 30.730 64.954 (1) 

SOreté - supér, B.... de 150 à 250 de21.866à 32.770 (1) - 23 
l ______ .:...__-__ I_o_cal_._· ._._. _ •• _ • .:__d_e __ 1o_o_ à _3_6_o_ !..d_e_ 7._3_94_à_2_3_.9_2_5_(2_).:_ __ _:.. __ -_ _:.._1_6_s_..:-- - -'-----

41 

Dounnes 

Justice 

Santé 

\ Cadre supér. A • •. 
) - supér. B .... 
( - local .. • •••.. 

) 

Cadre supér. A .' .. 
- supér. B .•.. 
- local ....... . 

de 185 à 360 
de 150 à 250 
de 100 à 360 

de 185 à 360 
de 150 à 250 
de 100 à 360 

de 30.734 à 64.954 (1) 
de 21.866 à 32.770 ll) 
de 7 .3941'123.925 (2) 

de 30.734 à 64.954 (1) 
de 21.866 à 32.770 (1) 
de 7.393 à 23.925 (2) 

2 

27 
1 

10 
92 

198 

4 
26 
65 

\ Cadre supér. A... de 185 à 360 de 30.734à 64.954 (1) 8 - 6 
) - supér. B.... de 150 à 250 dc21.866à32.770(1) - - 420 20 
l - local........ de 100 à 360 de 7.394à 23.925 (2) - - 125 2 - i 

ll-------'--------,--- --- --=---------=--- ---'--- -'---- -'-----'---- -
de 30.734 à64.954(1)1 - 1 - 1 l 1 - 1 

directes - supér. B ..•• 
Contributions ! Cadre supér. A ••• 

- local ••.••..• 

de 185 à 360 
de 150 à 250 
de 100 à 360 

de21.866à32.770(1) - - 9· -
de 7.394à 23.925 (2) - - 22 . -
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·État du personnel des cadres supérieurs et locaux du Camcro~ (suite). 

Effectifs 
,. 

; 
Européens Service Catégorie · Indices de solde Traitements Africruus 

-Hommes F emmes Hommes Femmes Hommes 
et femmes 

\ Cadre supér. A ... 
. , 

d e 185 à 360 de 30.734 à 64.945 (1) - - 11 - -
Domaines 

( - supér. B .. • . de 150 à 250 de 21.866 à 32.770 (1) - - 4 - -- local ... .. ... de 100 à 360 de 7 .394 à 23.925 (2) - - 12 - -
Travaux \ Cadre supér. A . .. de 185 à 360 d e 30.734 à 64.945 (1) 26 - 7 - -
Publics { - su pér . B .... de 150 à 250 de 21.866 à 32.770 (l) 29 1 53 - -

- local ........ de 100 à 360 de 7 .394 li 2_3_.92~ (2) - - 56 - -

) Cod« ,upt,. A ... de 185 à 360 de so:134 à 64.94,5(1) - - - - -
Ser vice Social - supér. B .. . de 150 à 250 de 21.866 à 32.770 (1) - - - - -

- local ....... d e 100 à 360 de 7 .394 à 23.925 (2) - - - 33 -

Police \ Cadre supér. A ... de 185 •à 360 de 30.734 li 64.945 (1) - - - - -
camerounaise ? - supér. B ... de 150 à 250 de 21.866 à 32.770 (1) - - - - -

- local . .. . .. . de 100 à 360 de 7 .394 à 23.925 (2) - - 655 - -

Contractuels ~ Sont classés suivant l~ur qualification professionnelle 

1 1 1 1 1 ou leurs titres universaitaires 47ï . 233 8 - -
Agents r égionaux( , . 

3.030 et Services \ Pas d 'indices de solde de 5.066 à · 16.183 (3) - - - -
t echniques 

1 

~ Sont class~s suivant qualification professionnelle et par 
Journaliers ( catégories. 

" Salair e de base journalier de 115 à 255 pour Douala (4). - - - - 2.851 

; 

TOTAUX .. ................ .. ...... .... ........... ............ ...... 790 332 
~ 

4.175 91 5.881 
.. 

TOTAUX GÉNÉRAUX •••• . ••••• • •• , •••• •• , , , • , . , • , , • • • · • • • • • · • • · • • •. • • • 1.122 10 .147 

(1) Indices métropolitains ; 
1 

(3) Salaire d'nn agent célibataire en service commandê; 

(2) Indices locaux ; 
(4) Recrutês et licenciés pnr Chef de service ou de Rêgion. 

- 299-



Etat du personnel des cadres généraux. 

Services 1949 1950 
1951 
(1) 1952 1953 

11---------- - ------,---11 
Adminûtrateurs .••••.••. 

Administration générale • 

Secrétariats généraux .•.• 

Services civils Indochine. 

Administrateurs Civils . . . 

Services Pénitentiaires .. . 

Inspection du Travail ••• 

Justice •••.•• , ••••••. , •• 

Trésor ... •.. ... . •.•.. ... 

Chiffreurs d'Outre-mer .. , 

Travaux Publics •• • ••• ,. 

l\lines .................. . 

l\Iétéo .•••••••••.••.••. 

Agricu.lture ••.••..••.••. 

Elevage .. . . ........ ... . 

Eaux el Forêts •.. ••.... 

Snnté ................. , 

Contributions directes ... . 

Domaine et Enregistre-
ment ••.••.•.•.••.••. 

Douanes-..• ...• ..•••... 

Postes et Télécommunica• 
tion& • •.••..• •.•• . ••. 

Enseignement •...•..••. 

Sl:lreté . ... .•. .• ...•.. .. 

Institut de RecherchesOM. 

Institut Géographique •.. 

Statistique générale •.. •. 

242 

36 
21 

79 

s 
15 

43 

13 

119 

16 

SS 
130 

340 

52 
25 

350 
16 

18 

60 

15 

131 

25 

80 

158 

274 

6 

59 
24 

270 

20 

23 

86 

17 

22 

120 

6 

29 

103 
138 

TOTAUX... . ...... 774 1.270 1.197 

151 

132 

4 

l 

6 

58 
28 

52 

6 

25 

58 

17 

154 

149 

4 

l 

4 

2 

8 

67 

89 

2 

87 

li 

17 
67 

16 
17 13 

123 142 (2 

8 

13 

28 

133 

39 

9 

16 

28 

130 

40 

25 

10 

8 

4 

900 1.043 

(l) A partir de 1951, les effectifs ne comprennent que 
les fonctionnaires des cadres réguliers à l'exception des 
contractuels et auxiliaires. 

(2) Dont 84 Africains; 63 médecins, l pharmacien, 19 sages• 
femmes, 1 infirmière. 

Effectifs des personnels des cadres et corps permanents en service au Territoire de 1938 à 1953. 

1938 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 

Personnel européen. 660 865 1.044 850 (1) 1.375 1.625 2.093 2,141 

Personnel africain . . . 2.652 5.246 4.323 4.737 7.568 8.509 9.791 10.231 

(1) Constitution des Chemins de fer en régie, personnel non compris dans ce tableau, 
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tVOLUTION DES EFFECTIFS 
Mouvement du Personnel africain . 

10.000 ~ 
10.231 

/ 
~ 
9.791 

9.000 

/ 
V 
8.509 

8.000 

I Ca 
7.000 

6.000 / 
5.000 / 

/ 
4737 

4.000 
4329 

3.000 

2.000 

1.000 

0 

1948 1949 1950 1951 1952 1953 
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CHAPITRE Ill 

JUSTICE 



Cl,) 

~ 
1 

Nombre de juridictioos pu catégories. 

J uridictions de droi t fronçais (Affllires civiles et commerciales . Juridict ions de droit local 
et Affaires pénales) (Affaires civiles et commerciales) (1) 

C: ., e -e 'f : .!; = -- ·; ., 
W> --

td) .!! 
~ ::; -- ., "'"" lot N .. )< C "ci C .. - .. s .., ... ·a ~ · - ....,, 11 .,, " -i:, .. = ._ 

>< â ~ ., = ·a~ ·;; .2 C. .. ::: 
Année 1 C: -- C ~ c.. ..:; C ., c.. .. ..., .. ., C. ., ... ·- "' ::, ... 

~ .s â 0 C. .. N " - CJ a ; C C. .... .... ., .. ., td) ::: . ::, 0 ... C. C C .,, "' .,, .. 0 .,, " ., ~ .,, .,, 
" ·5 = .., ::: ::, ·- C 

::, ·- ., C >< -;; 
-i:, 

~f 
., ., ., .Q - .. 0 )C lot ., 

e .,, u - -~ ·c ~ u .. .Q E :, C ::, :, .. "' ·- .... ·- - Ei 0 .. :, .. 
::, -- .. E- - ~ ,:,. ~ = t ... .... .. 

,Q .., C. .. .c: C .Q C C 

~ a :, .. ::s e ::S d 0 :, - = ·- :, 0 ..., â ..c • ::, .. (.) 
.,, ..., 0 ..., "' " v "" .0 !: .0 .0 

.c "' " ·c ..... ·c ·;:: 
(.) "' "' E-- E-- E-< -

19S0 ........ 9 l 1 l 13 11 25 l 18 56 72 
1951 ........ 6 1 1 1 13 11 25 l 18 56 72 
1952 ........ 5 l 1 3 17 5 27 l 19 58 80 
1953 ........ 8 1 1 3 19 4 27 1 19 65 109 

(1) Ces juridictions ne connaissent pas des affaires pénales lesquelles depuis avril 1946 sont de la compétence exclusive des juridic• 
t ions de droit françai$. • 

(2) Il n•a pas été créé au Cameroun de justices de paix à attributions correctionnelles limitées prévues par le décret du 9 n ovembre 1946. 
La présidence des justices de paix à attrib utions correctionnelles est confiée à des fonctionnaires de l'ordre administratif. 
(3) En 1950 et 1951 : T ribunal Supérieur d'Appe,. 

ACTIVITt DES TRIBUNAUX EN 1953 

A. - Juridictions civiles et c.ommerciales. 
a) Juridictions de droit français. 

Affaires civiles Affaires commerciales 

Affaires à juger 
dans l'année Affaires terminées dans l'année 

J uridict ion 

1953 
Cour d'Appel .. . .. . .. . . .. .. .. 
J uridiction de 1re instance : 

Tribun aux · civils ..... . . . . . . 
Justice de Paix à compétence 
ét en<lue . . . . . . . .. . . . . ... . , . · 

T OTAL 1re instanc.e .. . .. . . . . 

J ugements 

T OTAL ldont an• ,- ----,---'------1 
1 

rendus (2) 

ciennes contra• ! par 
dictoires défaut 

., !1 
f.> ·= 
~ ;; :::--
., tri " 
d C .; .. ., 

227 52 81 

~ 19 758 108 393 100 

344 52 171 33 

1.102 160 564 133 

(1) Aba ndon, arrangement à l'audience, jonct ion, etc. 
(2) J ugements rendus en audience publique ou en Chambre du Conseil. 

- - -- - · -

4 ;:; f ... ::s 1 
!; 8 
., bll ><> 
f .~,,:, 

125 

170 

95 

265 

.. 
C 
f; 
d _. 

;;, 1~ 
"' -i:, = ., 
i~ 
!!/> 

,.:; 

6 1 

202 

40 

242 

.,. .. 

., C 
u .. 
1:1 "C! .. ·-= ~ a ... 
o i:i... 

1:! = 0 -0 

-
772 

164 

936 

- ♦ _ ••-- ~ -

Affaires contentieuses 

Affaires à juger 
dans l'année Affaires terminées dans l'année 

J ugements rendus ~ .; ,tU ~ e ... = .0 
T OTAL !dont nn•j 

1 

'1;l :il,..... C: de 
ciennes contra, par :; %1 :::;:. S te 

dictoi.res défaut <l ij ~ ~tl,> ... . E.""O 

67 6 17 -
12: 1 

49 , 

699 96 335 l !> l 87 

793 26 95 28 42 28 -
892 122 430 179 168 )15 

.. . .- - -· -·· ~-.. ·-· 

Procédures 
ouvertes dans 
l'année pour 

. 'i ., 
d .. -~ ""O tl'J • .... 

· - C CIi ::, o ·-

~ 0"·- u 
;J ... i 

- , -
4 1 24 

- 2 - - -
4 26 



r 
i;; 

" 0 
c:: 
?' 

~ 

,. 
1 

~ 
0 
(;1 

b) Juridictions de droit Jocal. 

Nombre Affaires 
Affaires spéciales Affaires spéciales Affaires restant 

Tribunaux d'affaires civiles 
de constatation d'immatri-

ù juger 
de droit s culation 

à juger (1) et commerciales fonciers (2) foncière (2) au 31 décembre 

Conciliation ... ...... . ...... .. .... ... . . .. . 52 .. 560 36. 938 (3) - - 15.622 

Tribunaux coutumiers •... ....•....... ..••• 14.753 10.859 - - 3.894' 

Tribunaux du 1er degré ... .. .... ... .... ... . 25.361 18.839 - - 6.522 

Tribunaux du 2• degré ..... .. .. ... ...... . . 2.789 1.044 753 109 883 

Chambre spéciale d'homologation ... ... •... . ll7 57 46 6 8 

(1) Affaires restant à juger au Ier janvier plus celles enrôlées dans l'année. 
(2) Ces affaires viennent directement devant le t ribunal du 2• degré et en appel devant 'ta Chambre spéciale d'homologation. 
(3) Sur ce nombre les affaires n' ayant pas abouties à une conciliation ont été soit soumises aux juridictions de jugement par le~ 

intéressés, soit abandonnées par ces derniers. 

B. --:- Juridictions pénales (un seul ordre de juridictions commun aux Européens et aux autochtones). 

Nombre d'affaires Nombre d'inculpés 

Parquet et instruction Juridictions 

Nature des affaires 
Affaires en Parquet Instruction Chambre 

Jugements rendus 
. TOTAL Acquittés Condamnés 

instance au affaires affaires Affaires des mises Affaires 
1er janvier entrées entri\es classées ( 2) à juger (3) contradic- pardêfaut 

(1) d ans l'année dans l'année toires 

1953 . 
Simple police ... , ............ . .. .. 1.188 1.594 53. 972 

AIT...,, oo=otiooncl"" . ... . .. . ... ( 3.549 728 55 9.358 7 .871 1.471 11.386 1. 322 10.064 

Appels de police correctionnelle ... . 971 19 .674 - - - 854 769 85 1.102 150 .. 952 

Affaires criminelles . . ..••..•..••.. 227 83 225 173 138 44 250 26 224 

1 l 

(1) Affaires en instance au Parquet et à l'instruction au 1er janvier. • 
(2) Affaires classées sans suite par le Parquet ou l'instruction (abandon, arrêts de non-lieu, action publique éteinte, décès, etc.). 
(3) Total des affaires restant à juger au 1er janvier, plus affaires nouvelles de l'année considérée. 

. 



C. Juridiction d'annulation et de cassation. 

Années et J uridic tions Affaires civiles Affaire$ 
et conuuerciaJes pénales 

1953 

Chambre ~ Affaires eu instance au 31 décembre.' .... 0 0 
cl'annulation ( Arrêts rendus .. . •... .... · .. .. ... . ...... 2 8 

Cour de 1 Affaires en instance au 31 décembre ..... 0 89 
cassation ( Arrêts rendus ...... . .... . ......... . ... 0 129 

D. - Peines prononcées. 

1953 

P eine capitale . . .. . .. .' .•.........•........ -
Peines privatives de liberté ············ ... 8.872 
Education et liberté snrveillées . ............ 29 
Amende .......... . ... . ............ . ...... 55.004 
Autres peines \ in terdiction de séjour ••.• • . 347 

( relégation ..•..••.••.•• . .•. 8 

1 
TOTAL •••••••• 64.260 , . 

Réparlilion des prévenus et condamnés par principales catégories de crimes. 

Principales catégories de crimes 

,h!'a!'sinat (el tentath-c) •••.••• •••.•• . . . • •..••.•...•. 
Aime de confiance qualifié •.••. • ...• • .••. • ••. • •• • ••• 
A!rociat.ion de malfniteurs •..•...• ... . . .• . .... . ... . .. 
Atteinte à la liberté individuelle ••.••. •.. •• •••• •.•.• 
Banqueroute frauduleu~e ..... . ... . ................ . . 
Coups et hles~ures suivis de mort ~ans intention de ln 

donner •. •..• • .•.• • • . ••..••. , •. .•.. •..•. , •• , .•• ,. 
Coups et blcsrnrcs !'1tivis de mutilation-amputation ou 

infirmité perman ente .••. . • •.••.•••••.....••• • . •. • 
Détournement de deniers publics .. .... ....... , . , .. . . 
Empoisonnement (et tenta tive) ••••.••.••.•.•...••••• 
Faux et usage de faux ............... . ...• ..... •... 
Incendies volontaires ••.••. •••• . • .••.•.•• •• ..•..•... 
Infanticides ••• . • . • •• • .••. • , . •. • , • , .•.•. , .. • •, • ... • 
)(eurtre (et tentative) •.. , •.•.. •... • .. .... .. .. . ..... 
)leurtre accompagné d'un crime ou délit •.•.• •.••.•. 
Viol et attentat à la pudeur sur enfants de moins de 

13 ans (et tentative) •.. .• ••••••.•.• •• • • •...•. • ..• 
Vol qualifié .....•..•.....•..• • . • .•.••.• •... , • .•... 
Vol avec violences •••.•.• , .•• . .••.• , .•........•..... 
Divers ••. •.••••••..•.••.•..•.•..•••. • . .•.. . •. •• •.. . 

TOTAL • . •••••••• . • •••••• • •• ••••••• ••••• •• • 

Nombre 
d'affaires 

jugées 

5 

79 

5 
2 
l 
1 
4 

45 
2 

5 
21 
1 
2 

173 

Nombre de pr~venus 

Adultes Jllineurs 
(jusqu'à Tou.L 

Hommes Femmes 18 ans) 

9 

107 

5 
2 
l 
1 
4 

49 
10 

5 
53 
I 
3 

250 

____ ,, ___ _ 
9 

107 

5 
2 
1 
1 
4 

49 
10 

5 
53 
l 
3 

250 
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Résultat 
des poursuites 

Nombre 
d'ac

quittés 

9 

11 

1 
5 

Nombre 
de con- 1 
damn és ! 

9 

98 

5 
2 
l 
l 
4, 

38 
10 

4 
48 

l 
3 

' 

____ , _____ , 
26 224 



Répartition des • prévenus et condamnés par p~cipales catégories de délits . et autres infractions en 1953. 

Principales catégories de délits 
et autres infractions 

Abandon famille ........... .. .... ...... . . . 
Abus de confiance .......... .. . .. •......... 
Adultère . ... .... . ................ .. ... . .. . 
Alcools et délits boissons ...• . .. • .... ...... 
Arbres aut rui abattus, mutilés . .. ......... . . 
Attentat mœurs ..................... . ... . 
Attroupements .... .. .•... .. .... .. .. ... .... 

; Atteinte liberté t ravail. .. ..... .. .... ... . . . . 
1 Blessures involontaires •. .........•.....•• .. 

Casier judiciaire ... . ... . .. . . . . .. ... .. ... . . 
Chantage ..... . ....... .. . .... , •. . . • •.••••• 
Concussion ............. ... ............... . 
Corruption et trafic influence ...• ... .. .... . 
Coups et blessures volontaires •. . . . ........• 
Chasse ............. . .... • • • • • • · · · • · · · · · · · 
Contributions indirectes .... . ....•....... .. 
Chemin de fer •.... ..... .... ...•. , .. ..... . 
Chèques . . ..... .. ....... . . . .....•... . ..... 
Détournement deniers publics ••......•. • .. . 
Dénonciation calomnieuse ............ ... ... . 
Douanes ................. ... .... ....... • • 
Dévastation plants et récoltes ..... . ... . ... . 
Deslntction cabanes et instruments agricoles. 
Destru c·tion animaux ................ .. ... . 
Destruction clôtures .... .. ...... .... . .... . . . 
Délit s de P resse (Diffamation, injures) .. ... . 
Délits de fuite ..... ; . .... . ........... . • ••, 
Evasion dét enus ........... . .. . •. , , . ..... , 
Enlèvements mineurs ............ .. , .. . .. . . 
Escroquerie ............... . ........ ..... . 
Escroquerie à la dot ............ . .... .. . . . 
E lections .. ..... ...... . ... . . .... .. ...... .. ·. 
Faux certificats ....... .... . . . .... .. .... .. . 
Fabr ication et trafic boissons fermentées 

locales ........ . .. .. . . .. ... .. . .... . .... . 
Faux t émoignage ... ...... ... ... ......... . 
Forêt s . . ... ... ...... .... . . .. ... . • • • • • • • • • • 
Fraude dans les examens .. . ..• . ..• , . . , ... • 
Ho,nicides involontai~ ... . . .. ......... .. . 
Infractions interdiction séjour ....•• .••..•. • 
Infraction réglementation sur les armes . ... . 
1'lenaces écrit es ou verbales ....... . . ... . ... . 
Médecine-Pharmacie .......... . ....... • .. • • • 
Out.rages ... . . ... ... . ... .... . •.. , .. . ,., . , • 
Port illégal (décorations, cost ume) .•. . ...... 
Protection agriculture . ... . . ......... : .. .. . • 
Rébellion, violence à agent force publique . . : 
Recel .... . . . .. ... • • • • • • • • • • · · · · · · · · · · · · · · 
Roulage ...... ... . .. ........ ... •••••••• ••• 
Sorcellerie ........ ..... . .. . .... , . , ... • • • • • 
Substances vénéneuseij.,, ............ •· •··· 
Vol .. . .... .... . ····, · ······· · ··· ·· ········ 
Violat ion domicile ...... .. ... , . , • . • • • • • • • • 
Vagabondage .. .. . ... ............... • • • • • • 
Divers . ....... • • • • • • • • • · • • · · · · · · · · · · · · · · · 

T OTAL • •. • •••• • •• • •• •• •••••• •• 

Nombre 
d'affaires 

jugées 

4 
500 
413 
664 

10 
17 

l 
261 

l 
3 

123 
1.453 

22 
4 

28 

18 
15 
35 
·34 
14 
18 
29 
25 
50 
14 

174 
66 

1 
109 

287 
4 

286 
11 

130 
7 

76 
15 
33 
81 

4 
139 
161 

40 
141 

3 
79 

·2.945 
35 

152 
623 

9 .358 

Nombre de p révenus 

Adulte 

Hommes Femmes 

4 
522 
154 
354 

20 
16 

1 
307 

1 
3 

. 133 
1.595 

29 
5 

28 

19 
26 
42 
75 
14 
21 
34 
25 
68 
12 

178 
68 

l 
113 

, 74 
9 

294 
12 

144 
8 

83 
19 
31 
94 

4 
139 
205 
41 

144 
8 

107 
3.568 

46 
162 

)) 

4 
400 
313 

4 

1 
247 

1 

1 
2 

5 
1 

5 
2 
3 

2 

263 
1 

2 

2 
2 

7 
2 
1 

1 
98 

1 
2 

)) 

Mineurs jusqu'à 
18 ans Total des 

prévenus 
Hommes Femmes 

- i 

- ! 
7 

lJ 

1 

5 

2 

2 

82 

1 
)) 

l 
2 

)) 

4 
53:.t 
556 
72'/ 

20 
17 

1 
313 

1 
3 

141 
1.856 

29 
5 

28 

20 
26 
43 
77 
14 
26 
36 
25 
68 
17 

180 
71 

l 
120 

337 . 
10 

294 
12 

148 
8 

83 
19 
33 
96 

4 
139 
214 
43 

145 
8 

108 
3.748 

47 
165 
768 

Résultats 
des poursuites 

Nombre 
d'ac

quittés 

1 
96 

l b7 
53 

4 
l 

25 

1 
l 

13 
Hll 

4 
1 

6 
3 

15 
23 
2 
7 
6 
1 
5 
7 

40 
16 

1 
12 

8 

15 

13 

10 
2 
2 
2 

5 
18 
6 

14 

2 
390 
11 
31 

101 

Nombre 
des con• 
damnés 

3 
43t> 
389 
674 

16 
16 

1 
288 

2 
128 

1.675 
25 
4 

28 

14 
23 
28 
54 
12 
19 
30 
24 
63 
10 

140 
55 

108 

329 
10 

279 
12 

135 
8 

73 
17 
31 
94 

4 
134 
196 
37 

131 
8 

106 
3.358 

36 
134 
667 

)) }) )) » 11.386 1.322 10.064 
1 

1 
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CHAPITRE IV 

FINANCES PUBLIQUES 



w .... 
0 

Numéro 

du titre du budget 

I 
II 
III 

IV 

V 

VI 
VII 

I 

Il 

III 

IV 

V 

Libellé du titre 

Recette$ ordinaire&. 

Recettes fiscales . ....•..•...•.. 

Revenµs du Domaine ... ..•... 

Exploitations et services, pro• 
duits divers .......... ... ... . 

Contributions, Subventions et 
Ionds contours. • .•.•.•..•••. 

Prélèvements de la Caisse de 
Réserve et avances du Trésor. 

l\lngasins d'approvisionnement .. 

Rece ttes d'ordre .. .• ••.• . . . • •. 

• 1 TOTAL DES RECETTES ORDI· 
NAIRES .. .. .. ••• .... , , . • 

Receuu extraordinaires. 

P articipation du budget ordi• 
naire aux dépenses d 'équipe• 
ment et d 'investissement . . .•. 

Emprunts ou avances de la 
C.C.F.O.M. pour contribution 
du Territoire au F .I.D.E.S •• • • 

Cont-ributions, subventions et 
fonds de concours ...... . ... . 

Produit de la ré:\lisation de biens 
immobiliers et de valeurs im• 
mobilières ••• • •. • .......•... 

Prélèvements sur Ja ,.Caisee de 
Réserve •..•. ... •. . •.•.•• . . . 

TOTAL DES Jù:CEITES EXTRA• 
ORDINAIRES ••••• , .•• •.• 

TOTAL GÉNÉRAL BRUT DES 
RE CETTES • ••.. .• •.• " .• 

TOTAL GtNÉRAL NET DES 
RECETTES • , ••• , •• , •• • • • 

Recettes - Budget local. 

19-19 1950 1951 1952 

Hecell" elTeetuée~ 1 Recettes elîeetuécs I Recettes effe~luéu I Recettes effectuées 

)lontunt % 

----1-

2. 755 . 178 , 81 , l 
•17 .461 1,3 

231 500 1 6,9 

80.608 1 2,5 

279 .519 8,'.? 

3.397 . 266 I 100 

27.594 51,6 

25. 685 1 48,4 

53 .Z79 1100 

3 .450 .545 

3.145.341 

l\lontant % Monlunt 

----1-
1% 
j -

)lontant 0/ ,o 

( En milliers Je francs du Terriu,ire.) 

3.~63.i36 1 75,3 
59.66-1 1.3 

55-1.056 11:; 

19.342 1 (),.J 

437.691 10 

4.334 489 1100 

1.162 . 517 98,3 

18 .500 1,7 

1.181.017 1100 

5 .515.506 

5.059.315 

5. 186 .693 183,4 
1 

•Il . 212 0,7 

-122 OH 1 6,9 

1.000 1 0,1 

556.067 8·,9 

5. 9.f.2 . 3.f.6 

97.782 

763 589 

38,3 

0,6 

-1,9 

1.681.940 110,8 
7 .025. 106 45,4 

6.207 .015 1100 1 15.510 . 763 1100 

2.105 . 938 77,7 2.179 035 81,5 

601.125 32,3 490.175 1 18,5 

2. 707 .063 1100 2.669. 210 1100 

8.914.078 18.179 .973 

7.756.886 9 .197 . 221 

1953 

Prévisions I Recettes effectuées 

~lontant 

6 .958.950 

42.628 

672 .213 

1.300 .000 

Montant 

6.929.613 

45.119 

554.265 

84 .000 
604. '798 

1.436.600 

Of ,o 

71,91 
0,51 

5,81 

M 
6,l j 

14,8 
- ----1-----1--

8.973.791 9.654.395 1100 
===I 1' 

898.844 

2 .100 .000 

235. 000 

70.000 

65.000 

898.844 

1.715 .734 

6.000 

35.502 

33,6 

64,61 

0,4 

I.21 

----- 1-----1--

3.368.844 2.656. 080 1100 

12 .342.635 1 12.310.475 

10.078. 791 1 92.862.334 
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Budget local - Recettes. 
Détail de certains postes budgétaires. 

Numéro 
Recettes effectuées 1953 

Numéro 
du Ti tre 

de la Section 
Postes budgétaires 

1 1 

du Budget 1951 1952 Prévisions Recettes 1949' 1950 effectuées 

(Èn· milliers de francs du Territoire.) 

Recel!u ordinaires. 

I - Recettes fiscales . ..... .. .- ........................... , . 2.155.178 3.263.736 5.186.693 5 .942 .346 6.958.950 6.929.613 

dont I Impôts directs ...... . ....................... . .... 837.764 l.021.578 l. 385 .695 1.927 .908 l.835. 000 l. 789.255 
Impôts forfaitaires sur les revenus. : ... .. .......... 560.894 607.046 902 .693 1.397.423 807.000 809.453 
Impôt$ proportionnels et progress.ifs sur les revenus .. 164.959 246.981 338.606 370.914 895.000 893 .027 
Impôts fonciers ........ ... .... . ................. . 1.085 2.010 388 - 33 .000 -
Patentes et licences ....... . ....... . . . ..... . .... . . 104.826 165.'541 144.008 · 159.571 100.000 86.775 

1 

Ir Impôts indirects ... . ... .... .... . •................ 1. 824. 746 2.124.752 3.637.863 3.785.363 4.715.000 4.768.658 
dont : Droits à l'importation ........... , . , ............. 761.226 1.167 .189 1. 802 .534 1.886.545 2.274.000 2.029.401 

Taxes de consomm':ltion intérieure .... . .. , ... .. ..• 217.007 131.995 173.813 220.861 237.000 426.516 
Taxe sur le . chiffre d'affaires à la valeur ajout~e .... - - · - - 560.00·0 305 .805 
Droit s à l'exportation (1) . .... ... ..... ........... 824 .911 798.581 1.628.792 1.641. 215 · 1.644.000 2.006 .876 

III Recettes des exploitations et· services, produits divers . .... 234. 500 554.056 422.043 763.589 672.213 554. 265 
dont VI Postes et télécommunications .......• ... ... .. . .... 18.317 131. 765 131.055 170. 715 260.000 219.291 

VII Exploitations industrielles . ..... ... . . ... . .• .. . .. ... 60. 375 . 158.123 48.530 211.648 214 .665 89 .535 j 
IV Contributions, ·subventions et fonds de concours .......... 80.608 19.348 l.000 - - -

dont X Contributions et subventions de l'ttat .... , .... , . , . 80.607 19 .341 l .000 - - -

V Prélèvements sur la Caisse de réserve et avances du Trésor. - - - - - · 84.000 
dont XV Prélèvements sur la Caisse de réserve .............. - - - - - 84.000 

VI Recettes des Magasins d'approvisionnements ..... .. . .... .. 279.519 437 .691. 556. 067 1.681. 940 1.300.000 604 .797 

' 
Recettes extra-0rdiriaires. 

III Contributions, subventions et fonds de concours pour équi. 
pement et investissement .... .... .. .......... ... , . .. . - - - - 235.000 6.000 -

dont III Contributions, subventions et fonds de concours de l'Etat. - - - - - -

IV Fonds provenant du compte soutien cacao .... .. . . ..... , . - - - - 235.000 6.000 

(1) Y compris taxes de recherche et de conditionnement et taxes accessoires et divers. 
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Dudgel local - Dépenses. 

Tableau résumé d'ensemble. 

~ ~ ~ : 1 1 . . 1 Dépenses ~ ::. a Libellé du Titre 1 1951 1952 Prév1s1ons effectuées 
g,, ;:: i:=- 1949 1950 '~----il 

111_:°a~ ... ~o~l-------------1----f----ll--- ,-

Dépenses effectuées 1953 

I 

II 

Ill 

IV 

V 

VI 

I 

II 

III 

IV 

V 

Dipen,u de Fonctionnement. 

Dette publique •...•.••.••.••••.••••.•••.•••••••••.• • • 

Fonctionnement des services •....•..•....•. •...•.....• • • 

Travaux d'entretien • . •• .• ••••.. ••.•••.••..•.•••.••.••. 

Contributions, subventiom, Fonds de coneollr8, prêts et 

allocations •....•••.••.•••.••.••••••.••.••• • .•..•.... 

Participation aux dépenses d'équipement et d'investissement. 

109.421 

1.781 .821 

579.'767 

323.032 

59.185 

2.431.898 

493 .239 

308.044 

-
A .. t d M · 1 345 919 pproVJs1onnemen s es agasms ••.•.. ••.• • • • • • : • • · • • • · 1-----

ToTAL DES DbENSES DE FONCTIONNEMENT. • •••••••• 1 3.139 • 960 

573.748 

Dépensu d'Equipemenl el d'investissement. 

Contribution au F.I.D.E.S. . ........... . ..... . ....... . • 

Travaux d'équipement, acquisition d'immeuble et de . mat~ 
riel de gros équipement •• •.• .......... • ..........•.• 

Participation à la constitution du capital de Sociétés d'ttat 
et Société$ d':f!:conomie Mixte et dotations . . . ... ..• ••.• 

Contributions, subventions et fonds de concours pour équi1 
pement et investissement .•...•.....•........•• •.. •.. 

Versements à la Caisse de Réserve ..............•. : . . . . . 

TOTAL DES DÉPENSES D'ÉQUJPEMENT ET D'lNVESTlSSE• 

MENT •••••••••••••••••••• • •••••••.••.•••••••• ••• 

TOTAL GÉNt RAL BRUT DES DÉPENSES ••••••••••••••• 

TOTAL GÉNÉRAL NET DES DÉPENSES • , • ••• • •. •••• • • • 

3.866.114 

24.189 1.162.517 

-

-
-

25.685 18.500 

49.874 1.181.017 

3.189.834 5.047. 131 

2.818.230 4.454.883 

(En milliers de francs du Terriioire.) 

69 .409 
1 

331.816 322.068 239 .786 

3.986.363 5.018.550 5.062 .409 4.467.719 

1.411.925 1.645.302 873. 752 591.967 

630.079 555.731 516. 718 415.118 

- - 898. 844 898.844 

946.020 1.668.935 1.300.000 1.368.575 

7.043.396 9.220.334 8.973.791 7.982.009 

1 2.105.938 1 2.119i.035 2.100.000 1.135. 733 

1 - 1 1.097.430 1.161.094 1.213.360 

1 - 1 - 140.000 140.000 

- - 52.500 49.540 

544.975 607.577 - -

2.650.91,3 3.884.042 3.453.594 2.538.633 

9.694309 13.104. 376 12.427.385 10 .520.642 

8.203.314, 10.827.804 10.228.541 8.253.223 

... --~ ·-----··- -
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Numéro Numé,ro 
du titr e 

dn Budget de la Section 

II 

dont IV 
V 

VII 
VIII 

IX 
X 

X I 
IV 

XVII 
XVIII . 

XVIII 
VI 

II 

dont Il 
III . 
IV 
V 

(a) Estimation. 

Dépenses - Budget local. 

Détail de certains postes budgétaires. 

Dépenses effectuées 1953 

Postes budgétaires 

1 1 ~ 1950 1951 Prévisions Dépenses 1949 
effectuées 

Dépenses de fonctûmnement. 
(En milliers de francs du Territoire.) 

Fonctionnement des services: ...• •.••.•.....••..•. . ... . • 1. 781.821 2.431.898 3.986.363 5.018. 550 5.062 .409 "4.467.719 
soit : Personnel. ........ ... ............. ... . ...... 1.160.426 1. 549. 000(a) 2.647.795 » 3.693.502 » 

Matériel ..............•..........•......... 621.395 863.556 1.338,568 )) l.368 . 907 )) 

Services judiciaires .... . ............ . . . . . ... . .... . ..... 21.088 32.756 67 .197 62.487 76.000 69. 134 
Services de Sécurité ..... .......... ............ . •.... . . 27 .467 163.380 118.934 167 .894 481 .030 309 .. 204 
Servîces scientifiques généraux ...•...•••..•• . • . .• .•... . . 1.256 4.354 4.489 5 .154 7 .160 5.786 
Services Economiques .. . .............................. ll6.528 148.100 259.677 316.216 483.035 316.808 

dont : Agriculture •.••..•.... .......•• , ............ 49.947 85.730 138.501 161.765 256.194 171.315· 
Elevage .... ... . .. .. .... . . . ...... ... .. .. .... 23.197 27.258 50.367 62.104 82.491 49.102 
Eaux et Forêts, .•... ............ , , , , . , . .... 21.504 24.594 44.292 47.937 71.900 41.005 
Mines et Géologie ............... . .... . . . ... 8.686 10.518 22 . 941 20.500 · 31.020 25.401 

Services de travaux et d'infrastructure. , , , , ........ . .... 195 .170 319.610 376.930 297.047 375.146 254. 800 
Services sociaux ...• . , .. · ........ , . . . ... .. .............. 462.346 512.617 982.357 1.263.136 1.580. 770 l. 267. 346 . 

dont : Enseignement .... . ........................ 198.898 138.443 472.925 409.759 620 .500 433.352 
Edt1cation de base , .. . .............. . . . ... . 12.411 10 .885 25 .120 32.086 56.616 42.654 
Santé ...... ..... ......... .. ... .... ... . . .... 251.037 359.096 484.312 774.806 880.865 767.413 
Inspection du Travail , , .............•. . . , .. - - - - 18.689 23.654 

Services des Postes et Télécommunications .............. 101. 511 186.897 284 .202 354.869 393.400 304.883 
Contributions, ristournes, reversements, subventions, fonds 

de concours, prêts, allocations ... , . . . ........... . . . .. , 323 .032 . 308.044 630.079 555.731 516.718 415 . 118 
Reversements et ristournes ... . . ..... ... .. . . · ..... ...... 71.555 85.395 148.222 480.155 73.800 -
Subventions, fonds de concours, bourses, allocations • . •... 58.781 72.042 154.987 554.893 301.545 254.567 
dont : Etablissements scolaires privés ................ . . . - 30.000 33.680 160.000 199.645 212.435 

Bourses d'études et d'entretien •.... ..... .. . .. , ... 22. 712 23.525 47.400 68.558 73.900 23 .121 
soit : dans le Territoire , ......... ...•... ...... . , . 5.312 11.000 23.300 21.315 23.000 23.121 

hors du Territoire ....... ... . .............. 17 .400 22.525 24 .100 47.243 50.900 -
Prêts et Avances .•......... , .. , ..... , ..• , ....... , ... . - - - - 86 .000 82.000 
Dépenses d'approvisionnement des magasins .......... . .. 1.018 .796 1.043.098 1.207 .186 2.634.382 1.600.000 l".368.875 
soit: Rachat des existants au 31 décembre ... ,., ... ..... 636 .597 517 .297 636.103 930.868 - 832.000 

Achats de !'Exercice ..• ..•. •• , .. , , . , •.... ....... . 382.199 525 .801 571 .083 1.703.514 - 536.875 

Dépenses d' :&[uipemem ei d' I nvestissemenl. 

Travaux d'équipement, acquisition d'immeubles et de maté• 
riel de gros équipement ........ ..... .. .............. - - - 1.097 .430 1.161.094 l.213.360 

Travaux d'infrastructure ............ , .................. , - - - 448.300 432.700 729.005 
Constructions •.... , • .• , ...........•. . . , . ... . .......... · - - - 608.080 625.094 "426.029 
Acquisition d'immeubles . .. ...... . ... . .......... . .... . . - - - - 61 .500 40 ,625 
Acquisition de gros matériel d'équipement , , . , , •.•...... - - - 41.050 41.800 17.701 



w ..... 
,p. 

lndieatü 

de la Dette 

Emprunt 4 % 1931 
avec garantie de 
l'Etat. 

Emprunt4 ½ % 1932 
avec garantie de 
1'11:tat. 

Emprunt 5 ½ % 1933 
avec garantie de 
l'Etat. 

Emprunt 5 % 1934 
avec garantie de, 
l'Etat. 

Emprunt 2 % du' 
24 décembre 1949 
pour Crédit du Ca• 
meroun (auprès de 
la C.C.F.O.M.). 

Empnint 3: % 1952 
pour adduction 
d'eau de Douala 
(auprès de la 
C.C.F.O.M.). 

Emprunt pour 
S.E.R.E.P.C.A. du 
12 juin 1953 (au
près de la 
C.C.F.O.:M:.). 

Emprunt pour partici
pation au capital de 
l'E. N.E.L.C.A.M. 
du 7 fénicr 1953 
nuprès de ln 
C.C.F,O.M.). 

Dette publique. 

Emprunts, avances et autres dettes contractuelles du budget local. 

Caractéristiques 

Période d'amortissement : 50 ans. 
T d'' té "t \ à l'origine •. . • • • . . • . • 4 % 

aux m re / actuel. .• ..• . • .• . • • • • 4 % 
Valeur nominale empruntée. ..... .. . . 10 .610.000 

Période d'amortissement : S0 ans. 
Taux d'intêrêt I à l'origine . • • . • • . • 4 • 50 6° 

? actuel. . . . . . • . . . . • 4, S0 ¾, 
Valeur nominale empruntée... .. ..... 12.319 .000 

Période d'amortissement : 50 ans. 

Taux d'intérêt I à l'origine··· ·· •·· 5 ,5o 6° 
/ actuel. . . . . . • . . • . . S, S0 1/

0 Valeur nominale empruntée.......... 11~017 .000 

Période d'amortissement : 48 ans ½, 
Taux d' intérêt I à l'ori,:ine · · · · · · · · · · · S 6° 

/ actuel. • . • . . • . . • . . . . . 5 ¾, 
Valeur nominale empruntée ..• •... ,.. 15 .445.000 

Période d'amortissement : 20 ans. 

Taux d'intérêt Î à l'origine · • · · · · · · • · · 2 &° 
. / actuel. . . . . . .. . . . . . . . 2 Yo 

Valeur nominale empruntée....... . .. 20.000.000 

Période d'amortissement : 30 ans. 
·r · · 3 01 Taux d'intérêt I a origine · · · · · · · · · · · 1,0 1 actuel. . • . . . . . • . . . . . . 3 ¾, 

Valeur nominale empruntée......... 100.000.000 

Période d'amortissement : l an. 
Taux d'intérêt I à l'origine · · · · · · · · · · · 3 :ro 

/ actuel. . . . . . . . . . . . . . . 3 ¾, 
Valeur nominale empruntée. . . . . . . . . . 49. 000. 000 

Période d'amortissement : 3 ans. 
Taux d'intérêt I à l'origine • · • · · • • • · · · 3 :l'o 

/ actuel. . . . . . . . . . . . . . • 3 3/0 
Valeur nominale empruntée.. ... ... . 140.000 .000 

19-19 
1 

Capital 
rc~tant 

ù amortir 
au 

31 décembre 

8.700.000 1 

10.619 .000 

9.947.000 

13 .735.000 

1950 
1 

1951 1952 

. -
Capital Capital Capital 
restant restant restant 

ù amortir ù amortir ù amortir Annuité 
au nu au 

31 dét'embre 31 décembre 31 décembre 

-
(En francs du Terri1oire.) 

8.560.000 1 8.410.000 8 .250.000 491.600 1 

10.479.000 10 . 319.000 10 . 159.000 61S .355 

9.84-7 .000 9.737.000 9 .617. 000 647.28S 

13.575.000 13 .395.000 13.215.000 848 .500 

20.000.000 20.000. 000 410 .000 

97.000.000 6. 721.571 

1953 

Rembour• Capital 
sements restant 
anticipés ù amortir 

et au 
rachats 31 décembre 

S79.000 1 8.090.000 

363.000 9 . 999.000 

203.000 9.497.000 

484.000 13 .025.000 

20.000.000 

93.278.429 

49.000.000 

140.000.000 



w ,... 
(Jt 

lndil-atif 

de la Dette 

Emprunt pour adduc-1 
tion d'eau de 
Douala (Prêt Cré•

1 

dit Lyonnais). 1 

Emprunt pour P ont 
du Wouri du 
16 octobre 1953 
(auprès de ·la 
C.C.F.M.O.). 

Emprunt de·la com
_mune de Garoua 
( auprès de la 
C.C.F.M.O. contri
bution du Terri• 
toire au service de 
l'emprunt . 

Emprunt de la S.I.C. 
(auprès de · la 
C.C.F.O.l\f.). 

Emprunt de la com•1 
mune mixt e de 
Yaoundé (auprès 
de la C.C.F.O.M.)

1

1 

contribution du 
Territoire au ser
vice de l'emprunt. 

Avances de la Caisse 
Centrale de la 
France d'outre• 
mer. 

Autres avances de la ' 
Caisse centrale de 
la France d'outre• 
mer 

Dette publique. 

Emprunts, avances et autres dettes contractuelles du budget local. (suite el fin). 

Caract éristiques 

Période d'amor tissement : 5 ans. 

Taux d'intérêt 1· à l'origine • ·' · · · · · · · · -
actuel. ........ .. .... -

Valeur nominale empruntée. . . . . . . . . 300. 000. 000 ·, 

Période d'amortissement : 4 ans. 
' l' . . 2 °1 T d'' t· ' t I a ongille •• . . . . . . . • . 10 

, aux m ere / actuel. . . . . . . . . . . . . . . 2 % 
Valeur·nominale empruntée...... . .. . ·400 .000 .000 

Période d'amortissement : 20 ans. 
Taux d' intérêt I à l'origi.ne · · · · · · · · · · · 3 t° 1 actuel . . . . . . • . . . . . . . 3 1/0 

Valeur nominale empruntée ... . .. ,. .. 63.650 .000 

P ériode d'a.mortissement : 20 ans. 
- l' . . 2 5 °1 

Taux d'intérêt I a ongme • · · · · · • · · • /,0 1 actuel.. .. ... .... . .. 2,5 ¼ 
Valeur nomin ale empruntée. . . . . • . . . 125 . 000. 000 
Période d'amortissement : 20 ans. 

Taux d'intérêt \ à l'origine •. · · · · · • · • • • 3 % 
c actuel. . . . . . . . . . . • . . . 3 o/4 

Valeur nominale empruntée. . . . • • . . . . 41. 250. 000 

Avance du : 
6 janvier 1947 
8 aoflt 1947 

17 août 1948 
7 février 1950 
8 juin 1951 
6 mai 1952 

24 décembre 1952 

Tranche : 
1946 ... . .. .. 
1947 ....... . 
1948-1949 .. . 
1949-1950 .. . 
1950-1951 
1951-1952 . . 
1952-1953 .. 

7 .431. 424 
265. 746.153 
439.882.390 

1.402. 039.869 
1. 241. 242. 881 
1.838. 763. 205 
1.843.925.253 

Avance consentie à la Régie des Chemins de fer du 
Cameroun le 21 juin 1951 (100.000.000) ........ 

Avance consentie au Territoire le 14 août 1952 pour 
la construction de la route E5éka-Pouma par la 
Société « Les Bois du Cameroun » (83. 000 . 000). 

1949 

Capital 
restant 

à amortir 
au 

31 décembre 

7 .o5o·. 784 

1950 1951 1952 

Capital Capital Capital 
rest ant restant rest ant 

à amortir à amortir à amortir 1 Anuuité 
au au au 

31 décembre 31 décembre 31 décembre 

(En francs du Territoire.) 

' 1 

6.670.144 1 6.289. 504 1 5.908.864 1 380.640 
252.146.153 13.600.0-00 

26.800.000 
85.400.000 
75.606.000 

--
93.908.880 1 87 .817.76Q 6.091.120 

83.000.000 -

1953 

Rembour• 
sement 

anticipés 
et 

rachats 

-
-
-
-
-
-
-

-

-

Capital 
restant 

à amortir 
au 

31 décembre 

300.000.000 

400.000 .000 

63.750.000 

125.000.000 

41.250.000 

5.528.224 
238.546.153 
413.082.390 

1.316.639.869 
1.165.636.881 
1.838.763.20~ 
1.843. 925 .253 

81.726.640 

83.000.0001 



Avoirs de la Caisse de réserve. 

Année 
Valeurs Fonds 

Créances Fonds Total 
en portefeuille immobiliers libres de l'avoir 

{Milliers de francs Ç,F.A.) 

1946 •••.•.••• ••••••.•••.•••••.••.••.• •••• 1.446 9.966 28.228 126.429 166.068 
1947 (31 octobre) ................. . .. .. ... 1.446 9.966 42 .978 lll.077 165 .466 
1948 (30 novembre) .. ..................... 53 .346 21.961 85.053 8.104 168.468 
19-19 (31 octobre) . •.. ...• • .• •.. . •. •. .•...• 74.031 20.000 81.389 84.878 260.297 
1950 (31 décembre) ........................ 76.531 50.000 73.218 274.938 474. 688 
1951 (31 octobre) .... •. . .•. .• . • . •. • ... .. .. 76.531 20.000 72 .868 195.582 364. 981 
1952 (31 octobre) .. ...... . .... ... ..... ... . 77 .656 20.000 65.388 291.068 454.112 
1953 (31 octobre) ..•••.•...•......••. •..• • 77 .781 4-0.000 179.658 69.294 366. 733 

Aide métropolitaine. 
Dépense des budgets métropolitains dans Je Territoire. 

Exercice 1953. 

(En milliers 
de francs 

métro) 

I. - Dépenses de f onc1ionnement 
Traitements, indemnité!, frais de transport et de 

déplacement du personnel d'Autorité (Haut-
Cornmissnire, Administrateurs et Magistrat s) .• 540.129 

Traitement, indemnités, frais de tr:msport et de 
déplacement dn personnel de la lllétéorologie 
Nat ionale .. • . ... ...•.. .. .. ........ .• . •.. • • 14. 724 

Traitement et indemnités du personnel de l'Institut 
Géog-rnpbique National. • ••. .•.••...... .. •... 3.328 

Entretien des bases aériennes .••.••. •..•..•.... 12.422 
Entretien des signalisations maritimes ...•... . • • 7 .817 . 
Entretien du matériel géographique .. .. .. . ... .. 1.470 

TOTAL ••.•• . ••.•• 579.890 

II. - DipeiueJ d' Equipement .. 
Constmction de tribunaux • ...•.•• .... ... . . . • • 32.074 
Equipement des aéroports et routes aériennes •. .• 93.929 
Construction de la station d'émission de Yaoundé. 3.962 
Logements pour le personnel de !'Armée de l'Air 

à Douala . . ... ..... . . ...................... 4.559 

TOTAL ••••••••••• 134.524 

TOTAL CÉNÉR.AL • , • . • , 714.414 

Budgets communaux. 
Tableau · des dépenses communales de l 'exercice .1953 en comptes définitifs. 

dont: 
Communes Fonctionnement Equipement TOTAL 

Personnel 

1 

1'1atériel 

(En milliers de f rancs C.F.A.) 
1 

Yaoundé 86 .196 39.739 125.935 35.407 50. 790 

1 

... ..... ......... 
Douala ......... ..• ..... .. 202.508 149.500 352.007 82.475 120.033 
Krihi 4.730 6.453 11.183 214 4.516 ......... ... ........ . 
Edéa .•.. . ..•...•..•..•.•• 13. 747 1.591 15.338 2.44-0 11 . 307 

l 

Ebolowa .• .. •... •.... •... • 13 .947 10.230 24.177 5.235 8.713 1 

J\lbalmayo •.•• • ; ... •.. •• .•• 3. 212 9.988 13.200 1.205 2.007 l 
N'Kongsamba ........ ... .. 18.299 7.000 25.300 5.291 13.008 
Sangmelima .•.•...•.. . •.• • 3.389 12.104 15.493 1.371 2.019 

l Garoua . ..............•. . . 8. 284 5.350 13.634 2.741 5.543 
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Budgets communaux. 

Tableau des dépenses socio-économiques de l'exercice 1953 en prévisions budgétaires. 

dont: 

Communes Inscriptions 
Dépeuges d'ordre s~cial (1) 

mixtes budgétaires 
Dépenses économiques 

urbaines au total Santé Enseigne- Equipement .TOTAL 
Sécurité 

Salubrité ment-Sport Assistance Voirie Investis-
sement 

!lfilliers de francs du Territoire. 

Yaoundé ......• 135.228 1.500 3.800 700 300 45.000 30.000 81.300 

Douala ........ 322.176 6.300 8.500 100 2.000 235.000 5.000 286.900 

Kribi .......... 16.579 370 800 260 - 4.000 5.000 10.430 

Edea .... .. .... 16.187 400 30 30 80 6.300 2.400 9.240 

Ebelowa ....... 26.630 80 450 10 100 6.500 3.500 10.64-0 

:'.lbalmayo . ....• 16.i42 275 190 50 - 7 .000 4.500 12.0ll 

Nkongsamba ... 30 .119 850 300 250 - 8.000 12.000 21.400 

Sangmelima ..... 16.116 150 488 - 390 4.500 4.100 9.578 

Garoua ♦ • •••••• 18.008 350 400 - 130 3.100 8.000 11.980 

(1) En ce qui concerne les dépenses d'ordre social (Sécurité, Santé, Enseignement) celles-ci sont prises en charge par le Territoire, 
les cr édits inscrits aux budgets des Communes-Mixtes Urbaines ne constituent qu'une participation aux dépenses de cette natn.re. 

Recettes 

Année 

annuelles antérieures 

1949 •...... 250.932 941.844 

1950 .... ..• 426.893 1.192.520 

1951. . ..... 507.019 l.619.413 

1952 ....•.. 303.763 2.126 .432 

1953 . .. .... 226. 139 2.430.195 

Compte soutien cacao. 

(En millier& de francs C.F.A.) 

TOTAL annuelles 

1.192.776 106.774 

1.619.413 879.334 

2.126.432 370 .668 

2.430.195 604 .804 

2.656.334· 242.756 
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Dépenses Situation 
en fin 

antérieures Tou.L d'exercice 

258.582 365.356 836.420 

356.350 1.235 .684 383.729 

1.235.670 l.606 .338 520.094 

l. 606.283 2.211.087 219.108 

2.211.086 2.453.843 202.490 



Situation du F.I.D.E.S. au 30 juin .1953 ( depuis l'origine • 1947) par nature de dépenses. 

Opérations autorisées par le Comité directeur d~ F .I .D.E.S. 
Paiements effectué~ 

Crédits de paiement 

lntituJés des dépenses 
Autorisa• 

tions Contribu- Contribution locale 
d'engage• 

Contribo, 
Sur 

· Sur 
tion Sur Sûr TOTAL tion ressources TOTAL ment 

de l'Etat avances ressources avances de l'Etat 
C.C.F.O.M. propres 

propres 

1 
(En millier$ de f rann C.F.A.) 

Dipemu de produclion. 

Agriculture j 454.000 175.600 175.400 - 351.000 131.12S 130.870 261.995 Hydraulique .. ........ -
Forêts . ..... . . ..... ..... 85.000 S1.75O 33.250 - 85.000 28.636 30.206 - 58.8421 
Elevage .•....... ... .. . . 173.000 63.850 64.150 - 128.000 38.023 38.436, - 76.4591 
Pêches ................. 21.000 10.500 10.500 - 21.000 5.519 5.S19 - 11.038 
lllines ••••••••. •• •. ..... 41.750 20.550 21.200 - 41.750 19.357 20. 154 - 39.51~ 
Industrie •..•.. .. ..•.... 77.000 39 .050 37.950 - 77 .ooc 34.876 33.853 - 68.729 
Electricité ••••. • •••••. •• 1.082.000 539.000 543.000 - 1.082.000 479.076 483.113 - 962.18 1 

TOTAL« production» .. . 1.933.750 900.300 885.450 J.785.75O 736.615 742.148 - - 1.478.7631 

Dlptnsts d'infrrurrucruro. 

Chemins de fer • •• • • .• • . 2.903.000 1.337 .750 l.4O9.25O - 2.747.000 l.284. 192 1.351.808 - 2.636.0001 
Hontes et ponts •• •.• •••. 6.654.500 2.645.250 2.664.250 - 5,309.50( 2.464.826 .2.484.174 - 4.949.0001 
Ports . .. . .... . . ........ 3.750.800 1.487 .050 1.507 .950 - 2.995.O0C 1.530.573 1.551.447 - 3.082.0201 
Voies navigables .... . ... 61.000 23.100 22.900 - 46.00( 11. 780 11.574 - 23.354 
,\ éronautique ....... . ... 542.400 255 .600 255.800 - 511.400 162.812 162.892 - 325.7041 
Transmissions ..... ... .. 293.000 115.300 117. 700 - 233.000 71. 706 73.100 - 144.806' 

TOTAL« infrastructure » 14.20-1.700 5,864.050 5.977 ;850 - 11.841.900 5.525.889 5.634.995 - 11.160.88; 

Dlpnut3 ,ocialts, 
Santé ... . .............. 512.500 285.000 161.500 - 446.500 226.430 140.544 - 366.975 
En1'4'Î1,t11e111ent ......... 268.900 155.100 93. 800 - . 248.90(] 135.910 84.018 - 219.927 
1-'omiation profe, ~ionnelle. 177.000 116.800 60. 200 - 177.000 92.596 47.701 - 140.297 

Jlobitot ..... . ... . ...... 154.000 93.000 61.000 - 154.000 85.764 57.359 - 143.1231 
Tr1n·n11x urboins et ruraux. 589.000 369.800 219.200 - 589.000 364.862 216.564 - 581.42] 

TOTAi, du «. dc<pen~es 
eocioles • • . •.. ..... 1.701.400 1.019. 700 59S . 7O0 - 1.615.400 905.562 546.186 - 1.451.748 

Dlpensrs glniralts, . .......... 176.000 83.600 85.400 - 169.OOC 63.306 65.234 - 128.540! 

TOTAL GÉNÉRAL , ••• , . 18.015.85 7.867 .650 7.544 . 400 - 15.412.050 7 .231. 372 6.988.563 - 14.219.934· 
! 
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CHAPITRE V 

MONNAIE ET CRÉDIT 



Circulation fiduciaire et comptes privés créditeurs . 
Dates Circulation Comptes Total des 

Circulation Comptes Total des privés Dates 
fiduciaire créditeurs 

moyens 
de paiement fiduciaire 

privés 
créditems 

m_oyens 
pruement 

31 décembre 1948 . •• 
( en mi-Ilions de Fr1Jru:s C. F. A.) (en millions de Francs C.F.A.) 

1.953 1. 713 3.666 30 avril 1953 ......... 
31 décembre 1949 ••• 3.083 1.491 4.574 31 mai 1953 ........ 

5.398 · 4.211 9.609 

31 décembre 1950 .•. 3.929 2.316 6.245, 30 juin 1953 ........ 
4.971 4.163 9.134 

31 décembre 1951 ••. 4 .361 
4.756 4.287 9.043 

2.983 7.344 31 juillet 1953 .•... .. 4 .545 3.978 8.523 
31 décembre 1942 ••• 5.089 4.157 9.246 31 aol"lt 1953 ....... . 4 .370 3.882 8.252 

31 janvier 1953 .•.... 5.728 3.668 
, 30 septembre 1953 •.. 4.372 3.852 8.224 

9.396 31 octobre 1953 .•. .. 4 .871 3.760 8.631 
28 février 1953 ...... 5.775 3.748 9.523 30 novembre 1953 . •• . 5.751 3.183 8.934 
31 man 1953 ....... 5.559 4.020 9.579 31 décembre 1953 .... 6.696 4 .273 10.969 

Caisse d'tpargne, 

Nombre de comptes Montant des Solde créditeur 
Années 

Ouverts Soldés En exercice Versements Rembomsements 
des comptes 

dans l'année dans l'année au 31 décembre de l'année de l'année au 31 décembre 

( En milliers de frane3 C.F.A.) 
1948 .. .... ................ 902 141 4.511 27 .965 19.625 32.370 
19·J9 ........ .. ........... 867 173 5.205 32.359 32.016 33.366 
19S0 •..••.. . ..•••.•.... ... 949 199 5. 9S5 37.77S 29.189 42.866 
1951 •••• • .••.••• •• •..•.••. 1.036 290 6.701 53.513 38.939 59.005 
1952 ....... .. ... ..... . .... 1.354 297 7.758 124.962 74.102 112.547 
1953 ...................... 1.454 449 8.763 119.587 111.366 117 .916 

Valeurs en recouvrement 
(Service des remboursements et recouvrements • Service iles postes et télécommunications). 

Régime intérieur Régime de l'Union Française TOTAL 

Années 

1 1 1 
Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 

I. - P.A(!U.&TS·POSTE CONTRE RE>IBOUJlSEHENT. 

D épart Anivée (g) 
1948 ...... . .. .... . ... ... .. 2.501 1.296.480 37 .420 26.014.371 39.921 27.310.851 
1949 ................ .. .... 2.486 1.525 .471 76.09S 95. 094. 318 78.581 96.619.789 
1950 .......... . ..... ...... 2.528 2.067.500 201.600 250.759.296 204.128 252.826.796 

19S1 . .. ................... 1.921 1.956.541 160.661 247. 875.894 162.582 249.832.435 

19S2 .. ...... .. .. .... ...... 2.450 3:s98.955 122 .747 252.859.629 125.197 256. 458. 584 

19S3 .................. . ... (a) 2.220 (a) 2.490.000 (b) 141.460 (b)272.928.000 143.680 275.368. 000 

JI. - COLIS•POSTAUX CONTRE REMBOURSEMENT, 

Dépari Arrivée et Départ 

1948 ...... ..... .... . ..... . )> » )) » 4.067 9.482.353 

1949 .. . ..... .. ............ )> )) » » 5.120 30.245.616 

1950 ..... . . ...... . . ... . .. . )> )) )) )) 22.214 85.081.587 

1951 ..................... . )> » » )) 31.365 118.287:011 

1952 ••••••.••••.•..... • . .. » » » » 28.107 134. 931.414 

1953 •••• •••.••.•••..•.•••• (c) 797 (c) 2. 750.000 (cl) 21.513 (cl)l82.531.631 22.310 185.281.631 

III. - V AJ.EURS A RECOUVRER, 

· Départ Anivû (g) 
1948 ...................... 228 95 .248 1.699 912.946 1.927 1.008.19.& 

1949 ••• •.••..... . ..... , .. · 224 151.411 266 307 .582 490 458.993 

· 1950 ........ . ............. 158 127.757 6.544 9.088.055 6. 702 9.215.762 

1951 ...................... 1 500 684 653.541 685 654.041 

1952 •••• . • . , •••••.•....... 47 64.342 2.301 2 .411.551 2.348 2.475.893 

1953 .•••.•.••••••.••. : • · · · (e) 20 (e) 147.000 (/) 1.430 (f) 7.495.000 1.414 7.472.000 

(a) Arrivée 3.148 pour 4.644.000 -(b) Départ 1.500 pour 3.800.000 - (c) Arrivée.1.071 pour 2.175.792 - (cl) Soit: Départ 1.780 
pour 5.340.000; arrivée 19.733 pour 177.191.631 - (e) Arrivée 29 pour 47.000 -:--(f) Départ 36 pour 170.000 - (g) D s'agit des 
remboursements « arrivés » et non des remboursements « remboursés ». , 
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En Millions 
de Frs GFA MONTANT DES MANDATS ÉMIS ET PAY~S 

' Î 1 1 

Montant des mandats émis 3055 
3.000 ..__ · (Régime UFJ . '"-

-·-·- Montant çfe,s mandats payés / ' ·• \ 
2.800 

<Re91meUrJ I \ ...._ ----- Montant des mandats émis î . 
( Régime intérieur)"' I ' 

2,600 
I \ 

./ \ 
I \ 

2.400 2455 1/ \ 

' • 2421 
• 

I 
2.200 I 

i , 
· / 

2.000 I 
I , 

I 
1.800 1800 I 

I 
/ 

1.600 I , 

, 
I 

1.400 I . 
I 

/ 1262 
1238/ 

....__ 

1.200 _/ 1219 , 
~ / 

1.000 
I __,, . , 

~-/ 8, 
800 . 

/ 
I 

/ I .,, 670 
600 

_.,,. 
,,,,,..,,."' v. 

400 / 494 

200 / 
~ 

181 ' ' 

105 ~--
140 1 47 

56 69 ~---- ------_ ... 

--- .. -----------0 --
1948 1949 1950 19 51 1952 1953 1954 ,. 

~,, le montant des mandats du régime intérieur payés est sensiblement le même que lem on tant des mandats émif 
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En milliers 
NOMBRE DE MANDATS ÉMIS ET PAYÉS 

1 1 1 1 
Nombre de mandats émis (Régime Ur.) . 

300 - -·-·-· Nombre de mandats pa.rés(Re9ime Uf:) 

------ Nombre de mandats émis ( Régime intérieuf' >'I) 
280 _/ '284 

~ \ 
I 

260 ~ 

J 
- \ , 257 

240 

220 / \ 
/ \ 

200 
208 

180 / 
160 / 
140 / 

I 
120 I 126 

100 / 
/ a~ .. ~--------· -------- 86 

80 
.,,,.,,, 86 ,,,, 

I 
.,,,, 

67, -------- .,,,..,,, 

J 69 .,,,.,,, 68 
60 ., .,,,-J:,s~ .,,,.,,, .. 
40 

/~ .,, 

20 

/..,' 
Il 12 

_____ ..... ------ 16 ----------- ----·14 17 -- Il -------0 
1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 

nie nombre de mandats du ré9ime intéf'ieufl pa.rés est sensiblement le même que le nombre de mandal3 émis 
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Concours financiers accordés aux entrepril!es privées par la Caisse centrale de la France d'Outre•l\ler. 

TOTAL Opérations TOTAL 
au 31 décembre 1952 effectuées en 1953 · au 31 décembre 1953 

1 

Prêts directs Réescompte Prêts directs Réescompte· Prêts directs Réescompte 
à moyen à moyen à moyen à moyen à moyen à moyen 

ou long terme terme ou long terme terme ou long terme terme 

1 Travaux publics ••• . ••...•.• 

(En millions de francs métropolitains.) 

304 200 - 50 304 250 
Industries agricoles.et alimen-

160 336 230 : taires ................... 176 80 150 
: Industries forestières .•.. . . . . 692 228 100 - 792 228 
. Dépôts pétroliers ..• .• ... .• 240 - - - 240 -
; Transports ................ 224 - - - 224 -
! Entreprises électriques •.• ••. 60 3() - - 60 30 
1 Equipements portuaires .•.. 160 - - - 160 -

Industries mêcaniques •.•.•. - 60 - - - 60 
Industries textiles ...•..• ••. 508 - - - 508 -
Hôtellerie et sociétés immo• 

16 66 
1 bilières .................. 16 66 - -

Commerce de produits métal-
415 - - 415 . 

lurgiques .......... ... ... - -
! Divers .............. •. ...• 11 127 - 60 . Il 187 

-
1 

1 

TOTAL ................. 2.391 1.206 260 260 2.651 1.466 
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· CHAPITRE VI 

IMPOTS 



c,, 
N 
0\ 

Tableau faisant ressorlir pour les impôts proportionnels et l'impôt progressif sur les revenus applicables en 1953 el 1954. 

les taux ; 
les abattements ; 
les récluctions pour charges de famille. 

- -M + + ···-· .. - ·-
1 

Rl-dm:t ions pour d1arges de famille 
Nature des impôts Tuux npplitablcs 1 Ahaucme111" il b l,:1l'C (enfa nts de 18 ans ou poursuivant leurs études) 

Observations 

1 

1 
5.000 I ' enfant : 10 °/4 maximum • • .••. •.. Impôts proportiom1els : 

2 enfants: 20 % - ......... 10.000 
Artisans ... . ....• . ... 9% 3 enfants : ·10 % - ......... 18.000 

100.000 ! 4 enfants: 60 % - • • • ····•• 26.000 
Bénéfices industriels Commerçants •• ••••• • • 18 % 

1 5 enfants: 80 % - • • • • • • • • • 34.000 
et commerciaux. , • , ., . . .. , 100 % - . . . . . . . . • 42 .000 

Sociétés de cnpitnux •. • 20 % Néant. e t ainsi de suite, en ajoutant 8.000 par enfant 
en sus de 6, avec un maximum de 50.000 

Bénéfices non commercinux. 
1 

18 % 1 

1 
100.000 

1 
Id. 

Bénéfices agricoles. 
1 

13,5 % 
1 

100 .000 1 Id. 

Traitements, Salaires, Pensions, l 
Exonéré. 1 l ete. 

1 

Revenus mobiliers. 
1 

Exonéré. 1 
1 

1 

Taux applicable si 

B.. \ 18 o/o propriét é louée. 
ah •· ··• · · ··· ••·-; 25 % de la valeur locativè pour Taux applicable si 

9% maison et 50 % pour usine. propriété OCCU• 
pée par propriét. 

Foncier. Néant. 

Taux applicable si 
. \ 4,9 o/o propriété louée. 

Non bâti •...• . • . • . 
1 Néant. Taux applicable si 4,5 o/o propriét ée exploi• 

t ée par propriét. 

80.000 à 100.000. 2 01c Par pnrt. Célibataire • . •. .. . •• •.••.• . •....•• 1 part I mpôt progressif : 
100.000 à 300.000. 5% - l\larié + 3 ans sans enfant . • . ...... 1,5 pnrt 
300.000 à 500.000. 7,5 % 80 .000 lllari~ - 3 nns ou ayant enfant maj . 2 parts 

Impôt sénéral sur les revenus. 500.000 à 1.000.000 . 10 % Pnr part. Marié 1 enfant . . • . . . • . . . • • • . . . • . • • 2,5 parts -1.000.000 à 2.000.000. 15 % - et ainsi de suite en ajoutant 11nc,demi•par t par 2.000.000 •.•• • •..•. 18 % - enfant, 
- ·-·· ·- - · · ··- . .. . -- ·-· -· ·- - · .. ··- .. -··· . .. . ... --- · - -·· ··-



Impôt persoooel forfaitaire et contribution de ~olidarité sociale. 

Taux applicables en 1953 (en francs C.F.A.). 

Adamaoua. 

A. - Subdivision de Ngaoundéré : 

a) Foulbé et serviteurs .......... . 
b} Mboum, Dourou et Kaka 

B. - Subdivision de Banyo : 

a) Foulbé et serviteurs ........ . . . 
b) Tikar, Mabila, Kondja ........ . 

C. - Subdivision de Meiganga : 

a) Baya et Mboum ... . .... ..... . 
b) Bororo ....... ............. . . 
c) Etrangers ..... . . .... .. ... ... . 

D. - Subdivision de Tibati : 

a) Foulbé et serviteurs .......... . 
b) Baya, Niam-Niam, l\1houm et 

Tikar . .... ........ .•.. ..... 
c) Bororo ............ ' ...... . .. . 

E. - Subdivision de Tignère : 

a) Foulbé et serviteurs .......... . 
b) Baya, Niam-Niam ............ . 
c) Bororo . ... ................. , 

Bamiléki. 

A. - Subdivision de Dschang ...... . 
B. - Subdivision de Bafang ..... .. . 
C. - Subdivision de Bafoussam 
D. - Subdivision de Bangangté 

Bamoun. 

A. - Subdivision de Foumhan 
B. - Subdivision de FoUD}hot 
C. - Bororo et Tikar .......... . .. . 

Bénoué. 

A. - Subdivision de Garoua : 

a) Musulmans et I slamisés .. .. • • •, 
b) Paiens ........ , , . • • • • • • • · · • · • 

. Impôt 
personnel 
lorfailairc 

300 
200 

300 
120 

200 
225 
250 

300 

200 
225 

300 
120 
225 

600 
600 
600 
600 

450 
450 
450 

250 
225 

Contribution 
do solidarité 

sociale 

75 

50 

50 
50 
50 

50 

20 

50 

150 
150 
150 
125 

100 
100 

60 
40 

B. - Subdivision de Guidder : 

a) Musulmans et Islamisés ....... . 
b) Parens .............. .. . ... ... . 

C. - Suhdvision de Poli : 

a) Musulmans et Islamisés, Païens 
Bata et Kolbila ............. . 

b) Voko, · cantons Laro-Mana et 
Malloum-Koga, Doayos de 
Djoumhé ................. . 

c) Autres Habés ... ............ . 

D. - Subdivision de Rey-Bouba : 

a) I slamisés et Douron · de l'axe 
routier .. .. .. ... .......... . 

b) Autres paiens ..... .......... . 

Boumba-Ngoko. 

A. - Subdivision de Y okadouma 
B. - Subdivision de Moloundou ..... 

Diama.ré. 

A. - Subdivision de Maroua : 

a) I slamisés, Peuls, Bomouans, 
Haoussa ............. ,,••••• 

b) Paiens de la Plaine (sauf Guisiga). 
c) Guisiga ... ... . ............ • • • 
d) Païens de la montagne (Mofou} .. 

B. - Subdivision de Kaélé : 

a) Islamisés, Peuls, Bornouans 
b) Tous parens de la plaine ...... . 

C. - Subdivision de Yagoua : 

a) I slamisés, P~uls, Bo~ouans 
b) Tous paleno de la plame . , . • • • • 

Dja-Lobo. 

A. - Subdivision de Sangmelima • • • • 
B. - Subdivi.sion de Djoum ... • • • • • 
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lmpot 
personnel 
iorfuita' re 

250 
200 

250 

160 
80 

250 
100 

175 
150 

300 
250 
150 
120 

300 
250 

,300 
250 

750 
750 

Contribution 
de sol:darité 

Eociale 

60 
40 

30 

20 

20 

40 

75 
50 
30 

50 
30 

50 
30 

225 
190 



Haut-Nyong. 

lmfol 
pen:onoel 
forfaitaire 

A.~ Subdivision d'Abong-Mbang.... 500 
B. - Subdivision de Doumé . . . . . . . . 500 
C. - Subdivision de Lomie. . . . . . . . . . 500 
D. - Subdivision de l\fessaména 500 

Kribi. 

A. - Subdivision de Kribi . . . • • . . . . . 600 
B. - Subdivision de Campo . . . . . . . • 200 
C. - Subdivision de Lolodorf • . . . . . . 750 

Logo11é-Chari. 

Subdivision de Fort-Foureau • • • • . . • . 300 

Lom-ct-Kadci. 

A. - Subdivision de Batouri : 

a) Kaka-Bery, Medjima, Bangantou 
et Kaka Béra . . • . . . . • . . . . . . • 350 

b) Baya-Est et Baya-Ouest . . . . . . . 270 

B. - Subdivision de Bertoua : 

Cl) Bobilis, 1\laka et Bamvclé. • • . . . . 350 
b) Baya-Pol et Képéré . . . . . . . . . . . 270 

C. - Subdivision de Bétaré-Oya ... . . 

i\fargui-Wa11dala. 

A. - Subdivision de Mokolo : 

a) l slami~és : Peuls, Mandara, Bor
nouans, Paîens de la Plaine : 

150 

Hina, Daba du Sud-Est • . . . . . 275 
b) Paiens des Plateaux, Kapsiki, 

l\lotche-Kina, Djimi, Bana et 
Paîens des cantons Foulbé. . . . 130 

c) Païens de la montagne : Mata• 
kam, l\lofou, Tchédé, Daba du 
Sud-Est . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 100 

B. - Subdivision de Mora : 

a) I&lamisés' : Plus, Mandara, Bor
nouans, Arabes. Paiens de la 
plaine . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 275 

b) Paîen'> des massifs Mouhelés, 
Guldémés, Wamé, Brémé, Bal
dama, Guemdjeck, Zoulgo, Pal
bara, Mouyengué, Podoko, Ma-
kalingai . . . .. . . . . . . . .. . . . . • . 100 

Contrib1tt=nn 
de solidarité 

soc:.ile 

125 
125 
125 
125 

150 

160 

75 

90 
40 

90 
70 

35 

40 

20 

40 

lm,61 Contribntion 
pem1mel de solidarilé 
loria~aire rnciale 

Mbam. 

A. - Subdivision de Bafia . . . . . . . . . . 800 
B. - Subdivision de Ndikinimeki . ... · 700 
C. - Subdivision de Y oko . . . . . . . . . . 400 

-Mungo. 

· A. - Subdivision de Nkongsamba 700 
B. - Subdivision de Mbanga . . . . . . . 750 

Nkam. 

A. - Subdivision de Yabassi 600 

Nrem. 

A. - Subdivision d'Evolowa . . . . . . . . 800 
B. - Subdivision d'Ambam: 

a) Ambam sauf Nyahessang . • . . . • 800 
b) Canton Nyabessang . . . . . . . . . . • 350 

Nyong-et-Sanaga. 

A.. - Subdivision de Yaoundé . . . . . . . 900 
B. - Subdivision d'Akonolinga . . . . . 700 
C. - Subdivision de Mbalmayo . . . . . 800 
D. - Subdivision de Nanga-Eboko . . 500 
E. - Subdivision de Saa .. ..•. : . . . . 800 

Sanaga-Maritime. 

A. - Subdivision d'Edéa . . . . . . . . . . . 700 
B. - Subdivision de Babimbi. .... ... 500 
C. - Subdivision d'Eséka . . . . . . . . . . 700 

Wouri. 

200 
150 

50 

180 
180 

100 

225 

190 
50 

250 
200 
210 
120 
200 

200 
100 
200 

A. - Subdivision de Douala........ . 750 250 

Ces taùx sont applicables aux imposables de la 36 caté
gorie. Ils sont affectés des coefficients suivants pour les 
autres : 

l11pô1 Cond:1 ion~ 
pcrsoonel de ~olidarilf 
forldita:re socia_le 

1re catégorie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 6 
2e catégorie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 3 
4e catégorie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,5 · 0,25 

Certains cantons, non indiqués sur ce tableau, sont 
exemptés de la contribution de solidarité sociale ou 
imposés à un taux inférieur à celui du reste de la subdi
vision. 
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Tableau indiquant : 

1° Montant des émissions de l'e~ercice 1953 (arrêté au 30 avril 1954). 
2° Répartition des impôts sur les reven~s (autochtones, européens, sociétés) . 
3° Répartition des impôts sur les activités ( autochtones, européens, sociétés). 

Répartitions 
Montant Autochtones Européens 

des 

1 

émissions Nombre Montant Nombre 

1 

Montaut de imp~ts de impôts côtes côtes 

Francs C.F.A. Francs C.F.A. Francs C.F.A. 
Impôls forfaitaires : 

Impôt personnel . •. . .•• . . . ......•.•.• 443.205.154 
Taxes vicinales ... .. .••..... . ..... .. . 382 . 921.088 
Contribution de Solidarité sociale ...... 116.898.410 
Taxe sur le bétail .. . •..... . .' . . ... . .. 50.562.000 

Impô1s proporiionnels et progressifs : 
Bêné6ces indust riels et commerciaux . . 620.360 .000 502 14 .285. 000 579 88.075 ,000 
Bénéfices agricoles .. . .. . ....... . ... . . 18.169 .000 532 3.323 .000 80 14.846.000 
Bénéfices non commerciaux ..... .... . .6 .870.000 5 170.000 53 6.700.000 
Foncier bâti .. . ........... . ...... .. 31.025.878 341 17 . 041. 000 99 13 .565.000 
I mpôt général sur les revenu s ..... .. 249. 781. 193 l.153 12.499.000 7.031 237.282.000 

Impôt sur les activités : 
Patentes .. ... . . ... . ... .. . ... .. . .. ... 229.001.519 12 .000 60.000.000 -1.500 69 .000.000 
Licences ........ .......... ... .... .... 59.580.000 . 250 13.000.000 250 26. ·ooo . ooo 

Taxes diverses : 
Taxe sur les armes ...... .. .. .. ..... 4.949.150 
Taxe d'apprentissage ....... ...... .. 9.706.480 

Impôts perçus au profii des cclleciivités : 
Centimes communaux . .. . .... .... . . . . 70 .037.558 
Centimes perçus au profit de la Chambre 

de commerce .. . .. . ....... . .. . . . ... 8.651.654 
Taxes sur le chiffre d'affaires ..... . .. . .. 409.846.868 6.840 18 .962.173 644 55.000.000 

TOTAL . . .. . ... i 2. 711.565 . 952 

(1) Apprlximatif. 

Tarif des principaux droits d'enregistrement et du timbre. 
Année 1953. 

ACTES 

Ventes d'immeubles ........ . 
Ventes de meubles . .. . . .... . 
Ven tes de fonds de commerce. 
Obligations . ......... • • 1 • • • • 

l\larchés •. ... . .... . ........ ;. 
Baux . . . ... . . .. . . .. . .. . . .. . . 
Constitution de sociétés ...... . 
l\futation à titre gratuit . . . .• 

Condamnation, collocati6n, li-
quidat ion . : . . .... . .. . . .. . . 

Partages quittances •........ . 
Assurances . .. .. .. ..... . .. . . . 

Timbre de dimension . . . ..... . 

Ti.mhre proportionnel . . ... . .. . 

DROITS 

15 ~ du· pr~. 
4 70 du prix. 

10 % du prix. 
2 % du montant de l'obliga
tion. 

2 % du montant du marché. 
· 5 % du montant du loyer. 

2 % du éapital apporté. . 
5 % , l Oo/o, 15%, 20%, 30%. 

Selon le degré dé par enté, sur 
· là vnleur vénale. 

Abattement de 2 ·millions par 
héritier en ligne directe et 
conjoint. 

3 % du montant de la con• 
damnation. 

· 0,50 % de ltt valeur. . 
3 %, 4 %, 10% du montant 

de la prime selon les catégo-
ries d'assurances. 1 

40 francs et 80 francs selon la 
dimension de papier employé 
pour la rédaction d'un acte. 

0,10 % du montant des effets 
·de commerce, lettre de 
change non domicilié. 
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Sociétés 

~ombre 

1 

Montant 
de impôts 

côtes 

Francs C.F.A. 

414 518.000.000 
- -
- -

2 329.000 
- -

1.500 100.000.000(1 
150 20.000.000(1 . 

449 335.884.295 





. CHAPITRE VII 
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Tableau 1. 

Ensemble do commerce de 1951 à 1953. 

Quantités (l.000 tonnes) Valeurs (millions de francs C.F.A.) 

:Mouvements -
1951 1952 1953 1951 1952 1953 

J, - COMMERCE GÉNÉRAL : 

I mportn tions •...•...•....•..•.. ... ••... . 347,1 417,8 298,9 18.203 20.905 15 .709 

Exportations ....••..•.......•........... 262,3 251,5 300,3 13 .752 14.329 15.624 

donl Commerce &pkial : 

Importations ... . .................. . . . .. 336,7 404,4 287,8 16.496 18 .648 14.070 

Exportations .. • .• . •• • . .... • .. • . . • •• ..... 238,1 220,7 273 11.372 11.041 13.117 
1 

IJ. - COM)IERCE SPÉCIAL : 
1 
1 

1 
A) Importation~ de France ..••.•....... . ... 196,9 213,9 134 ll.621 1 11 .600 8.490 

- tles T.0.)t. ............... 22,4 17,6 13,2 l 217 1.032 796 

- de zone ~terling ... ....... . 11 39,9 34,9 514 1.274 1. 151 
' 

- de zone dollar .... . .... . ... 53,3 72 ,3 4,6, l l 523 2 .428 1.236 
: 

- de zone << 1111tres devi~es » 53,1 60 ,7 59,6 l 621 2.314 2.397 

TOT,\L •• •• . •••• • • •••.•••••••• 336,7 404,4 287,8 16 .496 18 .648 14,070 i . 

n) Exportntion~ 1mr Frnnce ......... . ...... 131,6 119,8 140,5 6.857 5.649 5.853 

- T.0.:\1. ................ 5,4 7,8 14,4 377 458 844 

- :r.onc sterling .. . . . . .. ... l 19,l 12, l 16,2 367 497 408 

1 
1 

- zone dollar • . ••..••. • • . . 6 7,9 9,6 608 818 1.191 
1 

1 

- zone « autres deviS('s » . 76 73,1 92,3 3. 163 3.619 4.821 1 

1 

1 

TOTAL • •••• • •.••••••.•.•• • . • 238, l 220 , 7_ 273 ll .372 11 041 13. ll7 1 
! i 

1 
1 

1 . 

1 

' 
l 

1 i 

1 1 

dmu C-0mmerct artt pap O.E.C.E. : 1 1 

a) Importations de zone !lerling •... ... . . . 10,9 37,3 29,6 513 997 l 047 

- zone « autres devise~ » •• 4,9,9 54,6 50,6 l 309 l 985 1.988 
- .. 

1 TOTAL •• • •••••••.••••• • ••• • •• 60,8 91,9 1 80,2 1 822 2.982 3.035 
1 

1 1 
' 

1 l 
' 

/,) Exportations sur zone sterling ... ... . . .. 17 ,4 10,7 11 ,6 337 480 333 
, ! 

- zone « autres devises » • 69 67 81,l 2 915 3 389 3.833 ' 

4.166 
! 

TOT,\L •• •.•••••• .• •. ... • .• •• . 86 ,4 77, 7 92, 7 3· 252 3 869 
i 
1 
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Tableau 2. 

IMPORTATIONS. Commerce spêcial - Répartition par groupes d'utilisation et zones monétaires. 

·- -

Zones monétaires 
Quantités Valeurs 

et groupes d'utilisation 
. 1951 

1 

1952 J. 1953 1951 1952 

1 

1953 .. .. . - • ~ •+• . . . .. . 
-

1 . 000 tonnes {En millions de francs locaux.) _ 
Zone franc : 

Energie . .... ... . . . . . . . 8,6 1,8 1 ,8 50 27 20 . 
:Matières premières . •.... 113,3 154, 1 77, 1 2.027 3.032 1.462 
:\loyens d'équipement 21,7 16,9 8,7 3.294 3.465 1.822 
Consommation ......... 75,5 58,7 59,6 7.465 6.101 5.982 

dont alimentation 
humaine ......... 56,8 45 , 4 46,9 2.257 2.122 2.099 

1 
, 

1 
1 
1 

TOTAL .• .•••••• 219, 1 231,S 147, 2 12.836 12.627 9.286 

Zone sterling : 

Energie • •• 1 •••• • ••••• • 7 31 27,1 35 227 241 
J\IaÜères premières •..... 2 3,8 3,5 90 96 80 
llloyens d'équipement ... 0,8 3,6 1, 8 164 SOS 296 
Consommation ......... 1,2 1,5 1;9 225 447 534 

dont alimentat ion 
humai11e .•....... 0,4 0,5 0,6 26 48 71 

TOTAL •••• •••• . 11 39, 9 34,9 514 1.275 1.151 

Zone dollar : 

Energie ... ............ 45,5 58,7 40, 3 530 712 496 

3,7 8 3,5 116 309 167 Mat ières premières ...... 
693 1.077 407 Moyens d'équipement ... 3,2 4,3 1,6 

0,9 1,3 0,1 184 329 165 Consommation ......... 
dont alimentation 

humaihe ...... . .• 0,1 - 0,1 7 6 11 

TOTAL •••.•.••• 53,3 72,3 46,1 1.523 2.427 1.235 

'· 

Zone « autres devises » : 

- SS 1 3,7 -Energie .. ....... .. ... . -
420 202 

41 ,2 40 35,7 261 Matières premières ...... 
253 313 293 l,S 1,2 1,2 Moyens d'équipement ... 

i.107 l.531 1.902 
Consommation ...... ~ .. 10,6 15,8 22,7 

dont alimentatinn 
17 400 513 ·800 

humaine ......•. . 7,5 8,4 

59,6 1.621 2.319 2.398 
TOTAL . ' •• • ' • ·, • 53,3 60,7 

404,4 287,8 16.496 18.648 14.070 
E NSEMBLE . • • • , 336,7 
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Tableau: 3. 

Pays_ fournisseurs de 1951 à 1953; 

Quantités (tonnes) Valeurs (1.000 francs C.F.A.) 

Zones et pays 

1951 1952 1953 1951 1952 1953 

Zonefra11c : 

TOTAL •••••••• • 219.39ai 231.536 147 .188 12.838.609 12 .632.174 9.285.933 
• dont France . . ... . •. . . • . 196.936 213.897 133.995 il .621.541 11.599.695 8.489 .798 

- T.O.l\l • .... . .. .. . . 4.632 2.870 3.008 417 .411 232. 822 218.345 
- Autres pays . ... . . . . 17.826 14.769 10 .185 799 .657 799.657 577. 790 

7..one sterling ; 

TOTAL ...... .. . 10.962 39.957 34 .919 513.607 1.274. 554 1.151.483 

roo• ~ tJ ~!0!1~e-llretogne ••. 8.808 25.646 14 .288 344.613 704.104 750 .810 
~ Nigeria •..•.•.•• ••. 2.040 2.199 1.083 156.445 140.403 99.619 

0 Islande •.. •. . ••.• •. - 38 120 - 4. 593 15 .050 
Autres pays .... . . .. 97 9.460 14.091 11.494 147.928 181.891 

'Too" § ~ Union Sud-Africaine . 17 17 61 1.055 773 5.682 
~ :-: Union indienne •.•. . - 2.585 922 - 276. 741 47.095 

0 Autres pays ... . .•.. - 12 4.354 - 12 51.336 

Zone dollar : 

TOTAL.· ·· ·· .. • . 53.273 72 .272 46.080 l.523.027 2.427. 783 1.236.234 

dont: 

U.S.A. .. ............. 13.147 20.844 5.869 1.046.809 1. 791.358 714.930 
Canada . . .. . • . .•• . .. . 6 2 8 2.844 734 1.639 
.Antilles oéerlandai~cs 40. 120 49 .110 32.370 473.374 598.930 423.168 

Vénézuela .... ······ . - 2.239 7.804 - 28.986 93.735 

Autres pays ••• • •... • . - 77 29 - 7.775 2.762 

Autru :onu: 

TOTAL .. • ••.• •• 53.107 60.591 59.601 1.621.177 2.313.937 2.396.655 

r··" Suède . ..... .• ...•.. 1.397 1.463 1.967 83 .932 138.538 117 .210 

Norvège •• . .• ..• •.. 699 737 l.550 54.521 86.258 154.506 

Hollande • •• • • .••.. 4.361 6.388 3.283 315.626 339.801 338 . 029 

'4 Belgique .. .. . . .. ... 24.085 13.351 4.380 324.781 415.632 275.176 

ul D,n=>k- ... . . 11 .175 12.132 2.912 120. 316 187 .565 67. 765 

~ Portugal . .... .. .... 50 5.126 1.785 10.839 79 .695 74.179 

0 Italie . . .• •• . • .•..• 1.084 2.483 2.474 45.010 143.249 240.083 

Allemagne .. . • . .. • •• 4.382 11 .038 28.941 261.139 . 468 .354 564'. 165 

Suisse • . • •.•• •• ...• 111 2S8 254 62.363 84.995 102.385 

I Congo Belge ... .... 3 76 5 2.496 15.581 552 

. Autres pays •••.. •. . 2.561 1.561 2.747 27 .683 25.780 53.629 

..i 
dont : i 

c.J Espagne . .. .. . ... . • 115 2.741 5.737 7.940 45.110 103.787 

14. Iles Canaries . . ••. • • 45 566 143 1.800 32.184 10. 296 1 
1 

0 Tchécoslovaquie .. . . 847 288 125 133.545 44.121 22 . 549 ! 

C Guinée espagnole •.. 1.886 1.711 2. 121 108.470 81.274 128.350 
0 Japon . . ••.. • .••.. • 188 345 127 27 .802 56.258 16.610 t 
z Autres pays 118 327 780 32.914 69.542 127.384 

1 . ..... . 

ENSEMBLE • •• • • 336.736 404.356 287.788 . 16.496.420 18.648.448 14 .070.305 
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Tableau 4. 

EXPORTATIONS. Pays « clients » du Cameroun de 1951 à 1953. 

Tonnes 1.000 francs locaux 
Zones et pays 

1951 1952 1953 1951 1952 1953 

Zone franc : 

TOTAL •.•• .. •• . 137.015 127.625 154.979 7.233.864 6.107 .1 33 6.697.255 

dont France .. .. ... ·•·· 131.575 119. 768 140.574 6.857.074 5.649 . 215 5.852.944 - T.0.1\I. 2.290 3.950 .. ......... 8.422 172.887 228. 778 4,36 .892 - Autres ... . ... . .... 3.150 3.907 5.983 203.903 229. 140 407.419 
-

Zone Jterling : 

TOTAL •.••• . ••• 19.000 12.071 16.180 365.667 497 .108 408.219 

a) O.E.C.E. : 

1 Angleterre ...... .. .. . ... 14.270 7.617 8.585 167.542 305.515 191.020 
Nigéria . . .. ............. 3.033 2.995 2.993 168.871 173.804 141.393 

! 
;b) Non O.E.C.E.: 

Union Sud africaine . ... . . . 1.692 . 1.349 4.273 29.127 15 .063 42.460 
Autres pays . .... . ....... . 5 110 329 127 2.726 33.346 

. 

Zone dollar : 

TOTAL ••••••••• 5.954 7.882 9.565 607.818 818.019 1.191.165 

dont U.S.A .. . . . ... . .•• . 5.954 6.696 9.465 607.818 681.822 1.178 . 530 
- Canada .. . ...... .. . - 1. 186 - - 136.197 -
- Autres pays . ... . ... - - 100 - - 12 .635 

Zortes autres devises : 

TOTAL •• • •••••• 76.142 73.149 92.300 3. 164.548 3.619.281 4.820 .818 

a) O.E.C.E. : 

Allemagne Ouest .... ... .. 21.508 14.420 16.431 735.535 535.067 497 .634 

Danemark ..•. . ..... . ••. 2.290 I.282 . 1.375 17.071 15.202 11.164 

Pays-Bas ............... 22.311 26.612 32.986 1.686,.037 2.351.498 2.681.159 

Suède .................. 11 .800 8.729 15.497 216.866 134.866 243.450 

Belgique .•. . .. ... . . ...•.. 3.550 6.067 5.560 60.562 107 .645 38.361 

Italie .. .. . ... ... ... . . . .. 3.163 3.572 6.408 96.739 141.824 305.444 

Suisse .... .............. 873 1.565 667 50.603 53.004 21.331 

Norvège 3.447 4.713 2.127 50.510 49 .583 31.406 .......... .. .. .. 
Autres pays .. ........... . 4.414 1.670 968 136.415 58.806 87.469 

b) Non O.E.C.E. : 

Finlande .......... . .. . , , - 81 551 - 6.088 48.246 

Espagne •........... . .. . - 882 630 - 27.330 23.497 

Guinée espagnole . ...•... 2.786 2.236 2.083 114.210 95.171 120.881 

Pologne , . . ..... .. ... .. .. - 255 251 - 35. 756 30.427 

Lilian ..... , ..........•. - 643 2.495 - 5.119 169.071 

Egypte .... . ........... , - 420 1.184 - 3.167 140,818 

Uruguay • •.........••... - 2 3.087 - 18 370.460 

-

1 

ENSEMBLE ••••• 238. 111 220.727 273.024 Il . 371.897 I 1.041.541 13.117.057 
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Tableau 5. 

Marchandises importées de 1951 à 1953. 

Marchandises 

Animaux vivants et produits règne animal •.... . 
dont laits condensés sucrés ou non ......... . 

Quantités (Tonnes) 

1951 

3.834 
796 

1952 

4.436 
823 

1953 

5.240 
l .Olil 

Valeurs (Milliers de francs C.F.A .) 

1951 

312 .363 
65.458 

1952 

473.816 
64.216 

1953 

532.271 
75 .545 

If----------------- - --- - - - ---- l •- -- --- 1- ---- 1--------- ~1 

- nz .. ...... . .... . •................. . 
- farine de froment •................. 

20.674 
13 

6.730 
10 . 783 

18.162 
19 

2.882 
11.305 

Produits du règne végHal •..•.•....•...•. .. .. 
dont t~6 •••••.••• ••••••• • . .• .. .. .. ....•. 

1

1 

·-----
Corps gra9, graisses et huiles, prodnits de Jeur 

dissociation; graisses alimentaires élaborées, 
cire d'origine animale ou végétale .. •...• .. . .. 

Produits des industries alimentaires, boisson~ 
alcooliques et vinaigres ; tabacs ••.. . . . • • ... . 

dont sucre ••..• • .....• • . •.... •. ..... . .. 
- vins et apéritifs de vins ........... . 
- bière .. ... ...... . . . . . .. . . . ......... . 
- eau-de-vie. liqueurs ............. . ... . 
- tabacs ....... . ....... . ............ . 

rroduite minéraux .•..••••••.....••....... . .. 
Sel •••.•••..•••....•.•••..•.• . .•........ . ... 
Ciments et liants •.•.......•.... ••........... 
Combustibles minéraux solides .... . .. . .... . .. . 
Produiu pétroliers •••......•.• • .• • ...... . .... 

Produite chimiques ......................... . 

Produits industries parachimiques ...• . ........ 

Dérivées de la cellulose, matières plastiques et 
ouvrages caoutchouc .•••...• . .. • .... '. •.... . 

dont chambres à air et enveloppes ....... . 

Cuin et peaux, ouvrages en cuir, etc. .• . ..•..... 

Bois, ouvrages en bois, sièges, literie . . ........ . 
dont bois et ouvrages en bois .. ••. ... . . .. . 

Papiers et applications •.••.••..•.. • ......•.. . 

Matières textiles, fils, tissus ........ . . . ....... . 
dont fils de coton •.. ..........•......... 
- tissus et couvertures coton •........ . 

307 

41 .751 
2.906 

18.823 
13.307 

947 
835 

173.692 
5.715 

92.635 
14.905 
49 .179 

1.004 

5.594 

1.277 
1.076 

347 

5.524 
4.963 

1.441 

3.526 
76 

2.503 

245 

33.910 
2.529 

18.938 
5,502 

496 
1.355 

247 .185 
14.736 

129.082 
23.514 
77 .489 

1.321 

5.954 

933 
708· 

167 

5.273 
4.771 

1.304 

2.675 
63 

1.907 j 
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21.472 
22 

5.048 
11 .589 

218 

39.544 
3.158 

24.615 
3.999 

543 
1.093 

164.542 
6.216 

80.652 
8.952 

62.S33 

1.776 

6.747 

1.270 
784 

247 

2.884 
2.583 

1.150 

719.289 
5.091 

220.240 
329.04'4 

40.032 

1.863.234 
147.598 
477.063 
456.000 
122.641 
175.619 

1.352 .544 
40.357 

521.908 
74 .152 

613.503 

· 65.686 

567.643 

, 401.232 
326.095 

83.177 

236.875· 
156.010 

215.389 

3.589 1.911.115 
86 56.409 

2. 510 1.268.620 

783.455 
5.564 

117 .137 
423.779 

31.898 

l. 766. 993 
148. 118 
443.076 
286.000 
100.827 
298.932 

2.272.701 
124.415 
902.495 
107.258 

1.100.842 

94.525 

649.704. 

330.929 
233.799 

53.501 

262.510 
166.565 

239 .677 

908 . 565 
7.079 

233 .461 
410.253 

28.535 

l.830.817 
166.235 
527.496 
184.000 
100.967 
255.158 

l.310 .927 
47 .364 

359.279 
35.832 

790.221 

95.234 

641.257 

278.455 
195.336 

57.767 

154.392 
90.551 

170.699 

I.325.016 1.673. 203 
42.232 52.805 

902.279 1.073.058 

(A suivre.) 



.Marchandises importées de 1951 à 1953 (suite). 

1 Quantités (tonnes) Valeurs (milliers de francs C.F.A.) 
Marchandises 

1951 1952 1953 1951 19S2 1953 

Articles confectionnés et tissus, vêtements bonne• 
t erie .. .................................... 2.209 4.219. 2.239 777.839 888 .238 614 .449 

dont broderies vêtements, accessoires de 
vêtements bonneterie .... ... .... .. 465 S15 433 449. 155 421.225 400.936 - sacs de jute .. ................ ... .. 1.168 3.447 1.435 140.577 · 371.296 81.602 

. 

Chaussures, chapeaux, etc. •••• ••• •••• • • • • •4 •• 1 .179 636 891 515. 564 327 . 199 394. 439 

Ouvrages en pierre, céramique, verre, etc .. ...• . 7.582 6. 323 3.110 284.500 301.043 168.597 

Pierres gemmes, bijouterie fantaisie, etc . .. .. .... 10 7 8 8.326 16 .403 11 .540 

:\lét aux communs .. ......... . ... . ... . .. .. .... 21.079 32.704 12.532 679.059 l.1S9.297 465.162 
dont produits sidérurgiques ... .....•... ... 20.216 31 .775 12.268 596 .572 1.010.184 432.011 

. 
Ouvrages en métaux .. . ....... .. .... .... . .. . . 22.160 17.836 9.222 1.446.261 1.682.586 9_61.418 

dont articles quincaillerie de ménage, cou tel• 
lerie . ..... . .. . . . ..... .. ........ .. 4 .566 3.475 .. 

1.896 546 .411 522 .742 296 . 800 
- autr~s ouvrages en métaux ...... , . .. 17.594 14.361 7.326 899.850 1.159.844 664.618 

Machines et appareils . ..... ... ... .. . · ... ..... . 6.940 5.119 3.078 1.297 .337 1.522.427' 958.517 
!\lachines agricoles .. .. . . .. ..... . . ..... · ... . ... 214 85 101 31.150 15 .346 22.320 

Constructions électriques (machines et appareils). · 1.844 2 .130 1.685 55S.603 758.397 525 . iOl 

Matériel de transport. . .. ....... . . ........ ... . 13.902 12 .753 5.253 2.302 .472 2.692.815 1.239.406 
dont voitures et camions .......... . . . ... . 6.927 6 .042 2.727 1.115. 793 1.377.863 682. 297 
- pièces détachées ................ .... 609 ' 584 301 154.056 172.912 106.139 

. 

Instruments d'horlogerie .... .. . ······ .. ....... 130 149 126 107.983 130.350 112. 724 

-
Instruments de musique .. .. . .. . ... . . . . ... . .. 90 . 105 103 47.752 62 .867 64.617 

Armes et munitions .. ....... ········ · .... ... 71 70 168 26.725 39.633 55. 157 
·-

Produits divers .. . .. •. •.... , , .. .. .......•.... 155 129 141 59,959 56.256 52.789 

Objets d'art ......... .. . .. . . ....... ...... . .. 2 . 1 2 4.971 167 657 

. 
Colis postau.,c ...... . ...... . . .... .. .. .. .. .... 412 609 548 610.200 726.040 763.610 

Or, argent et valeur ..•• . ....... . ..... . .• ... . - - - 2 5 -

TOTAL IMPORTATIONS .. ...... .. . 336.736 404.356 287. 788tl) 16.496.420 18.648.448 14. 070. 305(1) 

(1) Non compris effets usagés 110 tonnes pour 57.981.000 francg, etc. 
1 
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Tableau 6. 

Marchandises exportées de 1951 à 1953. 

Produits exportés 

,\nimaux vivants et ()roduits du règne animal .... 
dont animaux vivants .•..•. . ...• , ..••.. , .. 
- viandes fraîches et congelées .. .••. •... 
- poissons secs, séchés, fumés • •.... .. ... 
- co,1uillngcs, nacre. ivoire ... ............ . 
- autres groupes ................. . . ... . 

Produits du règne végétal ..• •...•.•. .•• ... • , • 
dont bananes fraîches . .... .... ... ..... ... . 
- cafés verts .......................... . 
- pitnent-poivrc ... . . . ......... . .... ... . 
- ,=:iroflc•clous .....•..... . ..... . ........ 
- riz . .. . .............. .. ..... . ....... . 
- Illats .. .. . .......... .... ... . .. ...... . 
- farines de céréales . ... . .............. . 
- forjne de 1nunioe ..................... . 
-· tapioca ... . ....... .. ... . .. . ... . .. ... . 
- amchides e•~ co•11•e~ ......... . ..... : . . 
- - dccortaqnccs ... • •.•• , . • , •.••• 
- roprnh ............................. . 
- tunnndcs de pahnistcs ............... . 
- grniries de ricin ..... .. . .. .......... . . 
- - coton •..•................. 
- sésame ... . ........... . .... . 
- écorce de •Jnint1uina . . ... ... .... .. .... . 
- autres plantes ou graines utilisées en par• 

fumerie ou en médecine .••..•..••.. 
- rnpll.ia ....•...•...................•.. 
- nutres produits du règne végéllll .•••.. 

Corps gras ....•. ....• .• . .. • ..... ; •......•... 
dont huile d'arachides ....•.....•.....•.•.. 

- - cle paln1e .. . .... .. . .. . .. .... . .. . 
- - de pah11i~te, cl de coco ...... . . . . 
- autres corps gras • • •••.• • • .• ..••.. ..• • 

1951 

2.453,5 
1.358 

4,3 
l.082, 7 

3,9 
4,6 

97 .487 .2 
55.050,4 
8.682,4 

1,9 
0, 1 

68,2 
0,7 

27,4 
0,3 

0, 1 
·S.904,8 

27.150,7 

183,4 

115,2 
0,3 

301,3 

3.177,6 
8,1 

3.132,l 
26 
11,4 

Tonnes 

1952 

2.777,2 
· I.124,2 

366,9 
1.275,2 

0,8 
10,l 

89. 426,2 
51.357 
9.238,4 

2,9 

59, 2 
23,9 

152,1 
1,5 
1,6 

8.453,9 

19 .604 

143,3 

93,5 
4,8 

290 ,l 

1.559,2 
2,1 

1.112,2 
415,1 
29,8 

1953 

2.849,7 
1.057 ,4 

366,2 
1.418,9 

1 ,2 
6 

108. 678,0 
72.031,3 
8. 050 ,1 

3,0 

19,4 
l 

85,2 
1 ,3 
1,8 

10 ,6 
4.757,8 

3,7 
21.565 ;3 

0,5 

311,4 
1 

91,8 
1 

'165,7 

2.678,7 
391,5 
401,7 

1.838,4 
47, l 

1.000 francs locaux 

1951 

97.520 
38.498 

721 
54.275 
2.918 
1.108 

3.797.430 
1.008.378 
1.497 .114 

88 
2 

5.890 
22 

1.644 
10 

2 
165.947 

1.076.546 

7.196 

2.247 
26 

32.318 

194.825 
864 

190.866 
1.583 
1.512 

1952 

122.948 
28.906 
26.681 
65.374 

836 
1.151 

3.383.707 
955.953 

1.636. 712 
127 

·2.335 
370 

6.177 
40 

127 

264.654 

484.443 

5.618 

2.542 
43 

24 .566 

80.062 
297 

53 .680 
23.976 
2.109 

1953 

144.567 
41.453 
28 . 830 
72.054 
1,142 · 
1.088 

3.774.631 
1.164. 158 
1.846.977 

172 

850 
3 

3.053 
31 

140 
366 

153.072 
119 

577.751 
17 

10.119 
65 

6.803 
31 

10 .906 

167.088 
35.882 
13.650 

113.214 
4.342 

11------- - --- --------1---- -1-----1----- ---'---- - -----•l-----·11 

Produits des industries alimentaires •••.. . ••..• 
dont c,onservcs viandes et poissons • , •... • , .. 

- sucres cl fUtrcries ................... . 
- cacao en fèves et brisures de fèves . .... . 
- bc?rre•grai~se _de cacao ••••.••••..•.•• 

1 - ho1s~ons, vmaigres ................... . 
- tourteatax .......... ...... ..... . ..... . 
- tabacs hrut.s ............ . . ...... ..... . 
- cigares et ciga.rettes .. ...... ........ . . . 
- autres produits ........... . .......... . 

Produits minérau.x .••.••. . •. • .•••..•• , •...•. 
dont ciment .••.•.•••••••.••... • .• ..••. .•. 
- minerais de plomb . , ................. . 
- - de zinc •. • •. .•.• .•. . ... •..•. 
- - d'étain ...•.........•... . .••. 
- - de chrome ...... . .... . . .. .. . 
- - de titane ................ . . .. . 
- l-•011ille .............................. . 
- autres produits minéraux .......... .. . 

Produits chimiques •• •.••••••.•••. •..•......•. 

49.509,8 
0,8 
1,8 

48.804,6 

147,8 
17 

491,2 
33,4 
13,2 

950,1 

103,9 

716,3 

129,9 

26,5 

53.317 
5,8 
0,6 

51.089,l 

24,9 
1.600,5 

529,7 
56 
10,4 

624,5 

129,7 

192,8 

302 

15,2 

- 338-

64.052,4 
8,7 

19,6 
60 .489,3 

135,4 
111, 7 

2. 628, l 
545,9 
.83, 7 
30 

546, 1 

60 

85,1 

401 

24,4 

5. 931.314 
551 
128 

5.841.644 

2.936 
33 

76.055 
9.695 

272 

51.175 

26.127 

22.464 

2.584 

1.631 

6.130.410 
986 
53 

5.961. 763 

1.682 
15.896 

118. 786 
30.371 

873 

50.973 

33 .972 

11.407 

5.594 

847 

7. 303.503 
· 1.612 

1.113 
7 .111.604 

45.372 
4.809 

24.601 
8S.971 
26.147 
2.274 

28.964 

18.180 

2. 910 

7 .874 

2.812 

( A sui11Te.) 



Marchandises exportées de· 1951 .à ·1953 (suite). 

Produi ts exportés 

Produits des industries pa rachimiques ...• .. . .. 
dont huiles essen t ielles . . ....... . . . .... .. . . . 
- savons ordinaires .. . . . ..... ..... ..... . 
- autres produits chimiques .... . . ...... . 

1951 

40,2 
0,5 

14,3 
25,4 

Tonnes 

1952 

177,5 
2,71 

43,6 
131,2 

1953 

160,2 
10,9 
98 
51 ,3 

l.000 francs locaux 

1951 

9.417 
2.228 

730 
6.459 

1952 

15.851 
846 . 

1.955 
13 .050 

1953 

19.623 
3.392 
3.519 

12. 712 
11- - - ------ - --------- --- - - - - - - - - - ----1- - - - - 1---- - 1--- - - - 11 

llatières plastiques, caoutchouc, etc. . • ....... . 
dont caoutchouc brut .... . . • . . ............. 
- autres matières plastiques ............ : 

Cuirs et peaux ........ . ... . .... . . ... . . . . . .. . 
dont cuirs et peaux bruts et tannés ....... . 
- autres produits .. .. . . ................ . 

2. 178 
2.145,9 

32, l 

1.279,8 
l. 278,5 

1,3 

2.507 ,1 
2.478 ,8 

28,3 

l.068 ,9 
1.067,3 

1,6 

2.725,2 
2.607,2 

118 

928,7 
927,6 

1,1 

379.575 
377 .757 

1.818 

151.250 
149 .896 

1. 354 

272. 178 
268 .048 

4.130 

ll9.382 
117 .968 

1.414 

232.392 
226.534 

5.858 

95.447 
94.859 

588 
lt-- - - - - --- ---------- 1------1------ ---- -- -----1- - - --1-----n 
1 B · b · 

1 

01s, ouvrages en ois . • .... . ...... . . .. .. . .. . 
dont bois .... . . .... .. .... .. .. . . ........ .. . 

- ouvrages en bois ..... .. ...... . ....... . 

Papiers et applications . ... ....•. : . .. . ... .. . . . 

~[atières textiles .. .. ........ .. .. . . . . .. .. .. . . 
dont c?ton égrené .....•...••. . ... . ••....... 
- sisal .... . ... . .. . ..... .. .... .. . .. .. . . 
- autres fibres .......... .. ............. . 
- autres matières textiles ..... . .. . .... . . 

Articles confectionnés .... . .... . ... . .. .. . . . . .. . 

·. Ch aussures, chapeaux ... . .... . ..... . . ....... . . 

Ouvrages pierre, céramique ...... . . : . . ........ . 

Pierres gemmes, bijouterie .. . . . . . .. ... . ... . .. . 

l\létaux communs •.. . ... . .. . .... . .... . ...... 

Ouvrages en métaux . .. ....... . . . . . .. . .... . . 

l\lachlnes et appareils .. .. . .. . ... . .. .. . . . .. .. . 

Const mctions êlectriques ....... . .... . . . . .. • .. • 

l\latériel de transport . .. . ..... . . .. .......... . 

Instruments, horlogerie ... . ..... . . . . .. .. .... . 

Inst ruments de musique ..... . .. . , . . • • , • • . , • • 

Armes et munitions .... . ..... . . . ........... . 

Produits divers . ... ..... .... .. .. . .... .. ... , , , 

Obj ets d'art . . ............................ . . 

Colis postaux ....... .. ..... . ..... • . • • • • • • • . • 

80.026,4 
80 .025,3 

1,1 
1- - ---1 

7,3 

138,8 
35,4 

0,7 
102 ,7 

. 35,4 

5,1 

13,7 

0,4 

33,7 

92 

144, l 

27, 2 

398, 6 

1,2 

0,1 

2, 2 

79,6 

0,6 

2,4 

65.735,8 
65.732 ,1 

·3, 7 

8,8 

609,9 
529,8 

47,1 
33 

37,5 

4,7 

29,1 

0,2 

1. 746 ,3 

337,1 

187,4 

46,5 

440,8 

1, 2 

0,8 

1,7 

63,5 

0,3 

2,3 

79.851,7 
79.818,5 

33, 2 

13,7 

1.343 ,5 
1 .276,2 

0,1 
38,1 
29,1 

71,6 

7,3 

2.965,2 

0,5 

2.833,4 

341,2 

. 298,3 

62,7 

2.464,8 

4,1 

O,_l 

29,6 

25,l 

0,6 

1,1 

Or , argent , valeurs . .... . . . . . •...... . . : , , . . .. . 
1----1----1·----

TOTAUX EXPOJITATIONS ••• , •••• 238 .111,5 220.726,7 273.024,3 

- 339-

565.880 
565.668 

212 

3.594 

41. 717 
6.38.l 

40 
35.298 

8.258 

1.990 

839 

· 44.111 

1.546 

6.383 

30 .982 

8.404 

25.717 

2.515 

54 

475 

14.278 

220 

797 

11.371.897 

553.688 
553.070 

618 

4. 640 

97 .129 
79.024 

3.007 
15.098 

7.083 

1.880 

1.564 

23 .747 

17.795 

21.135 

45.727 

17.291 

56.874 

3.757 

469 

1 .587 

9.545 

ll2 

1. 160. 

11.041.541 

656 .528 
654.955 

1.573 

3.472 

168.643 
158.086 

18 
10.539 
6.833 

13.366 

1.800 

14.641 

11 .878 

22.763 

26. 028 

71. 214 

36.450 

268 .220 

5.568 

311 

12.932 

6.485 

625 

567 

13. 117 .057 
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f 
14.8% 

g.1% 

1951 

Lé9ende 

{ 
rrance a 

Zone franc llutres 6 

~ { O.E.C.é C 
Zone c(j 1/utres d 

Zone$ __ _____ ___ ___ e 

llutrès { O.E.C.E. f 

devises Autres 9 

a 

58 . 5% 

PRINCIPAUX FOURNISSEURS 
DU CAMEROUN 

f 
17,6 % 

en tonnages. 

1953 

a 

46.6% 

e 

17.9 % 

g.1.5% 

f' 
13.5% 

1952 

a 
52.9% 
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0 

0 
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60,3 % 
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d - 1. 

g.1.8¾ 
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o' 
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Rl;PARTITION DES IMPORTATIONS 
EN 1953 

par groupes de produits. 

en Valeur en Tonnage 

a 

d 

16 % 

C 

27 % 

a _ Enef'gie 

Légende 

,b _ Matières prer/,ièf'es et demi-produits 
c _ Moyens dëguipement 

d _ Alimentation 

ê _ Autres biens de consommation 

b 

48% 



en Tonnage 

R~PARTITION DES EXPORTATIONS 

PAR PA YS CLIENT 

1953 

en Valeur 

Métropole \ - / Métropole 

~ 1 / 58 % \ / 44 % 

1 

1 ~~ ~ } ~utresf>aY5~ --

0 E CE 
~ i , ~'o") / ~ I 

0 E C E . 'y \ ~~'<Sil,~ / ,_°: 32 % 
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RtPARTITION DES EXPORTATIONS EN TONNAGE 1953 

... ..,_. 

sdé6• 
Produits tte.<r:,,.., \ 

-
es agricoles 
~ . 

(,f~ 
e(\ 

~ o/o 
~ 

67°/o 

TONNAGE GLOBAL 
275.982 tonnes. 

' 

1 

J 

Cacao 
35% 

I • .......... -,1,.., 

1 Cafe 

~- / \ ·s\e «-e ,~, ?>\ Bananes 
. ~3 0e z~Ofo/ • 41 ¾ 

PRODUITS AGRICOLES 
173.455 tonnes. 
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RtPARTITION DES EXPORTATIONS EN VALEURS 

1953 

Produits agricoles 

90¾ 

VALEUR GLOBALE 
13.095.357.000 francs C.F.A. 

Cacao 

64% 

Café 

17% 

PRODUITS AGRICOLES 
11.246.813.000 francs C.F.A. 



CHAPITRE VIII . 

AGRICULTURE 



1° DOMAINE 

Concessions rurales et urbaines délivrées de 1946 à 1953. 

CONCESSIONS 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 

1. Rurales. 

Provisoires. 

1 ··'°"''°'" ... .... ............. 3 7 14 13 1 6 14. 30 
personnes physiques non autoch• 

Nombre tones •....•...........•.••••• 6 8 23 28 13 4 19 35 

personnes morales • • •• ••.• •..•.. • 0 4 16 21 10 12 23 32 

) .... , ................... ... ... ; 13 78 43 27 20 31 99 90 
Superficie personnes physiques non autoch• 

I 
(ha) tones ...... . . . ............... 65 49 202 66 213 lll 282 629 

personnes morales .••• • • .••.. ••. • 0 217 51 616 1.219 379 2.343 4.945 

Dfjinilivts. 

) .... , ...... ·· ············· ·· ··· 2 0 1 0 0 7 5 7 

Nombre 
personnes physiques non autoch• 

tones . ... .. . ... .. . . .. ••.. . ..• 2 6 9 7 1 12 8 28 

personnes morales ............... 2 2 3 1 3 3 8 10 

) .... , .................... ······ 11 0 l 0 0 8 2 36 

Superficie personnes physiques non autoch• 

(hn) tones ...• •• •....... • ~ ••. . . •. . 350 691 · 718 391 50 414 144 605 

personnes morales ••••••..••••..• 204 482 481 0,5 446 36 627 358 

2. Urbaines. 

Provisoires. 

) '",.,...... . ..... ...... ........ "6 56 120 49 16 18 83 101 
personnes physiques non autoch• 

62 56 Nombre tones •. • • ••• •• ••.••..••..•.•• 8 36 73 75 45 54 

personnes morales ... •••••. . ••••• · l 7 41 28 11 16 37 16 

\ autochtones •••• .• . .••..••.•. ••• 1,0 2,2 8,2 3,3 2,2 3,3 7,9 11, 7 

Superficie 
personnes physiques non autoch• 

18 ,4 9,3 4,2 
(ha) 

t tones ...•..•.••.... .••.• . •... 3,9 8,4 53,l 34,8 14,9 

personnes morales ......... •.•... 0,2 3,8 46,7 39,8 5,6 7,7 9,8. 4,3 

Dlfinitivu. i ·•""'"= .... ...... .. ........ 10 7 71 103 72 15 19 18 
personnes physiques non auioch• 

22 41 39 
Nombre tones •.... . ... . ..•. ......... . 7 3 4 3 5 

penonnes morales ..•...........• 2 3 5 1 4 15 13 16 

i '"""' .. ~. . ................... 0,8 0,4 17,2 6,1 8,0 1,3 2,2 1,3 
personnes physiques non autoch• 

0, 6 0,7 2,0 4,0 16,1 13,3 
Superficie tones ..• •• • •.••• .....• .. . .••• 1,4 0,8 

(ha) 
personnes morales •. •.•• ••.• •. •• . 5,2 0,5 1,4 1,2 4, 0 10,6 13,5 20,4 
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1° CULTURES VIVRIÈRES 

Cbéal~s. 

Mils et sorgho •.• •• • • ••• ••• ••.•• , ••• 
:Mals ••• .••••••.••• •• •.••.••..••.••. 
Riz •. ••.•• •• ••.•• •• • ••••••• • . • . .••• 

Légumineiues. 

Arachides. • •. ••.•. .•••.•••• ••• .. •. •• 
Voandzou • • •• • •• •.••••••• • ••• •••.•• 
Doliques•Haricots ..... ... ........... 

Tubercules. 

Taros-l\'lacabo •.•..•.••••••••...•..•. 
Manioc •.•• • • • ••••.•••••••••••• , ••• 
Patates .. . . . .... ....... .. ........... 
Ignames .•• .•••• •• •• •••••.•••.•••• • 
Pommes de terre ................. ... 

Diven. 

Banane plantain ••••••••••••.•.• • • •• 
Sésame ••••••..•. ••.•••••• .. : ...••• 

2° CULTURES D'EXPORTATION 

Cultures industrielles. 

Banane ••....•••••..•...•.••••• • •.• 
Coton • .•••••.•• • •••.••••.••.•••••.• 
Tabac de coupe ••••• •••.•••• •••••.• 
Tabac de cape •• .• •...••. • ...•..• •• 

Cultu.res arbuui11es. 

Cacao •. ••.••.••••• •. .• . .. • ..•.. : . ,, 
Café •..•..•..•...••..•••.• •.• • . •• .. 
Palmier à huile •...... .•...•. ••.•••• 
Hévéa .•....•• •••. ••••• •.• ••• • • • • • • • 

Total des superficies • .•• ••• ••••. 

dont cultures d'exportation •.••• 

2° AGRICULTURE 

Superficie cultivée en hectares. 

1949 1950 1951 

672.000 668.000 652.000 
140.550 128:720 113.800 

9 .04-0 7.030 3.640 

134.900 145.925 143.500 
· 17 .200 15.140 21.84-0 

29.200 20.250 ' 13.600 

54.430 47 .970 49.950 
57 .698 59.885 59.300 
13.160 8.580 17.100 
19.810 11.225 18.560 
2.100 1.200 3.330 

40.360 43.200 49.200 
5.820 6.790 5.830 

12 .550 12 .625 12 .850 
2.300 2.400 4.900 

745 1.542 1.700 
100 120 115 

135.625 142 .900 143.500 
20.970 24.010 29.330 

206.710 208.270 205 .000 
8.875 9.345 9.500 

1.·l.584.143 1.565 .127 1.558.545 

387.875 401. 212 406.89S 
-
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1952 1953 

638.000 625 .000 
105.000 108.000 

4.550 6.000 

124.000 117 .000 
32.000 34.000 
33.000 36.000 

51. 700 83.000 
71.300 64.000 
14.800 20.000 
13.500 14.000 
2.500 300 

46 .100 45.000 
5.200 7.800 

" ' . 

13.700 18.700 
11.900 21.600 
2.000 2.640 

130 185 

144.000 153.000 
30.200 35.800 

205.000 205.000 
10.100 9.330 

1.558.680 1.606.355 

417 .030 . 446.255 



Production agricole en tonnes métriques. 

19i9 1950 1951 1952 1953 

1° CULTURES VIVRIÈRES 

Céréales • 

. Mils et sorgho . ..................... 412.300 346.350 358.110 351.000 32. 7000 
~fols . .... ............. . ..... . . . .. .. 109.800 100.855 . 84.100 8l.OOO 93.000 
Riz (en paddy) •.. .. .••. •. ..••. . • .• ·j 8.400 5.645 3.940 3.960 4.600 

1 
1 . 

Ugumineuu,. 1 

Aruchides (décortiquées) .. .. ......... 62.480 67.360 71. 750 57.700 49 .000 
Voandzou .......................... 8.120 8.340 10.100· 15 .800 15 .600 
Doliques-llaricots .......... . .. .... .. 8.150 6.560 5.340 8.600 7.200 

Tubercules. 

-
Turos•:'.\lacabo •.•••••. •••• •• ••••••••• 302 .730 272 .500 267.250 273.000 . 399.000 
:'.\lnnioc . .. .... ... ......... ... .. . ... 829.870 802.200 629.450 701.000 643.000 
Patates .......... .. .. .. ............. 43.745 32.100 54.700 58.700 66 .000 
Ignames ..... . ..... . . ... . . . . .... .. . 54.000 51.000 58.000 60. 800 72 .000 
Pommes de terre . .. ... ,. ............. 1.960 1.140 3.650 3.630 350 

Dfous. 

Banane plantain • ........ ........... 383.585 371.280 388.500 357.600 396.000 

Sésame ...... ... ... .. . ........... . . 1.610 2.250 1.100 2.200 2.400 

2° CULTURES D'EXPORTATION 

Cuhuru indwirielles. 

Banane ... ................ .. .. . . ... 41.000 59.000 70.000 62.000 75 .800 

Coton (graine) ...... . ....... . ... .,, . . . l.000 1.300 1.300· 5.200 8 . 900 

Tabac de coupe •. •• .•.•••• •••• •• ••• 600 1.225 1.450 1.700 1.300 

Tabac de cape .. .... .. ..... . . . .. ... 100 120 110 · .127 184 

Cul1ures arbustives. 

Cacao • ••••••. • ••.•• • •••••• : ••.••••• 51.000 46 .000 50.000 55.000 60.400 

Café .... .. ......... . ........ . ...... 8.200 8.250 10.300 ,11.500 10 .500 

Huile de palme commercialisée • ••••• li .900 6.000 5.600 4.900 3.300 

Palmistes commercialisés • ••. ••• •• •.• 36.500 30.200 27 .100 19.200 22.500 

Caoutchouc de plantation •.. . . •••.... 2.300 1.800 2.075 2.500 2.860 
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Produ cteurs africains et européens. 

1 Producteur_s africains Producteurs européens 
i 
1 
1 

1 

Catégories de cultures Superficie (h a) Production (T) Superficie (ha) Production (T) 

1 

1 

19S2 1953 1952 1953 1952 1953 1952 1953 

CULTURES VIVRIÈRES (1) 

· CULTURES D'EX PORTATION 
1 

1 

a) Cultures industrielles. 

1 

32.000 1 Banane ......... . . . . .... .. ... 7 .200 9.590 30.000 35.800 6.500 9 .120 40.000 
: Coton . . . .....•••............. 11.900 21.600 $. 200 8.900 - - - -
j Tabac de coupe .• • .....•. . ... 2.000 2 .640 1. 700 1.300 - - - -

Tabac de cape . ..•.. . .. . ...•. - - - - 130 UJ5 127 · 184 
1 

1 I 

b) Cultures arbustives. 
- -

Cacao ... .. ... . ... . .. . .... . . . . 144.000 153 .000 55 .000 60.400 - - 5.300 3.700 
Café .. .... ..... .. .. . ... . ..... 25.800 29.000 6.200 6.800 4.400 7.200 - -
Palmier 1 Huile commune . . . ( / 2.700 1.450 ! 4. 100 4 .100 l 3.000 850 
à huile l P almistes communes 200.900 200.900 1 17.000 21.700 2.200 800 

, Hévéa ............. . ... . •.... 2 .100 1.330 - - 8.000 8.000 2.500 2.860 

! 
! 
' 
1 ( 1) En totalité par producteurs africains. i 
1 
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CHAPITRE IX 

FORÊTS 

C.Urnnow. - 23 



Utilisation et aménagements du domaine forestier. 

CAT:tGORIES au 31 décembre de chaque année 

1949 

1 
1950 

1 
1951 l 1952 

1 
1953 

Superficie totale. (En milliers d'hectares.) 

Forêt dense .....•. . .....••.••...•...•.• 15.800 15.800 15.800 15.800 15.800 
Forêts t ropicales sèches et savanes boisées .. 12.000 12 .000 12.000 12.000 12.000 
dont concédée (forêt dense) .. ........... 2.260 2.310 2.419 2.382 2.081 
Nombre d'nrbres exploités . • .•....••.••.. 25.000 31.000 22.000 32.000 45.000 

Surface enrichio C1' forfl dense. 

l 'lant ations en lnyons .•••.•••..• . ....••• 4 4,5 5 5, 3 5,5 
Plantations scm:es ···········. ······ ... 0 0 0,0S 0,1 0 ,2 
Dég111tcments de préexistnnts ..... .. . ... ,. 1,5 2 2,5 3 4 
Plantée en ~nvane ... . ............. . .... 0,7 0,8 0,9 l 1,3 
En ré!erve forest ière c l de chasse .......... 1.567 2.093 2.093 2.093 2.109 1 

1 

Permis délivrés de 1949 à 1953. 

1 
Permis nouvraux délivres par année Existant 

au 31 décembre 1953 
1 

Catégories 

1 1 1 1 
1 1949 19S0 1951 1952 1953 ·Nombre Superficie 

llcctarll$. (ha) 

Permia de chant iers ... ... ....... - - 2.600 1.017 1.489 14 S.703 
' Pen11is d'exploitation forestière .. . . 25 .000 52 .670 107.512 46.340 27.970 67 2.081.208 

Pcnnia de coupes de bois de cbuuf• 
fage .......................... - l.800 900 800 400 81 8.182 

Activité des chantiers de 1949 à 1953. 

1 
Catégories Unité 1949 1950 1951 1952 1953 

1 

j Bois en grume& ...• • m3 196 .723 267.000 277. 000 268.500 300.000 
Production 

ms 44.138 48.774 68.465 80.433 100 .000 (1) Bois débités .....•.. 

Nombre de scieries ..............• u oit6 28 29 34 37 36 

Cap_acité .....•.....•...... , .•.•. m• 50.000 80.000 100.000 130.000 120.000 

· (1) Evaluation provisoire. 
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CHAPITRE X 

RESSOURCES MINÉRALES . 



Permis délivrés de 1949 à 1953. 

1949 1950 1951 1952 1953 Existants au 31 

Catégories décembre 19 5 3 

'.\011~r• Surface M ab1t Surface ~,-~,. Surface 
~Olli~l't 

Surface 
Jt■kt Surface Surface k . a km2 kmi km2 km2 :it11bre m . km2 --

Autorisations personnelles ••.• .• . 7 - 3 - 7 - 9 - 4 - 50 -Permis de recherches ........... 0 - 0 - 0 - 0 - 4 400 . 4 400 
Permis générnux de recherches B • 3 225 9 875 Il 1.025' 10 2.900 3 900 13 3.800 
Permis généraux de recherches A 

de grande superficie •....••..• 4 103.600 1 24.000 1 8.300 1 9.000 0 - 3 15. 700 
Permis d'exploitation ••..•.••. .• 0 - 3 75 4 175 10 550 . 3 300 115 · 3.259 
Permis spéciaux d'exploitntion 3 75 2 50 0 - 0 - 0 - 22 1.225 
Concessions ..... ••..• ....... .• . 0 - 0 - 0 - 0 - 0 - 5 31,5 

Nombre des permis d'exploitation et concessions, 
selon la nature des produits extraits, en vigueur et en activité pendant tout ou partie de l'année 1953. 

Or Rutile Cassitérite Divers 
Catégories 

d'exploitants 
P .E. C P.E. C P.E. C P.E. C 

Autochtones . • . ...• - - - - - - l -
Ressortissants : 

F . ien vigueur 147 - 10 - 4 s - -
rançal8 (en activité 14 - 1 - - 4 - -

S . \en vigueur 5 - - - - - - -
mues • ien activité - - - - - - - -

G )CD vigueur - - 12 - - - - -
recs • • (en activité - - 2 - - - - -

S • \en vigueur - - 3 - - - - -
yr,ens •?en activité - - 2 - - - - -

\en vigueur 152 - 25 - 4 5 1 -
TOTAL/en activité 14 - 5 - - 4 - -

Eiq,loitalions minières en activité au cours de l'année 1953. 

a) Or. 
(Tonnage et valeur de la production.} 

b) Rutile. 

Valeur 

Exploitations 
Poids d'or lingot au cours moyen 
produit en 1953 de l'or brut en 1953 

Tonnage extrait Valeur 

Exploitations en 1953 au cours moyen 
du rutile en 1953 

(en tonnes) (eo • 1lli,rs •• '"°"' c.r.1.) 

(en kg.) (eo 11~lim •• r,..,, U.l.) 
M. Contizas .•••••.••• 17,100 573 
l\l. El Aridi. • . . •.•• • 11 ,778 394 
i\l. Welter ••• •• • •..•. 20,828 698 
M. Batalla •••.•••••• 3,200 107 

C.M.0.0 .•...•.• •..•. 2,826 619 
TOTAL. ••. 52,906 1.772 

C.M.C ••.••.••• • ••.•• 13,243 2.900 

S.O.R.A.C. •.•• •• ••••. 3,590 786 c) Cassitérite. 

111. Schmitt. : •••••••• 0,701 154 
Valeur 

S.i\I.B • .. .... .. .. ... 2,536 556 

S.O.M.L. •••••.••.••. 8,901 1.949 

Tonnage extxait au cours moyen 
Exploitation en 1953 de la cassitérite 

en 1953 
(en tonnes) (1• ~ illillS ·• f!lftts C.f.1.) 

TOTAL. ••. 31,797 6.964 Société « Les Etains du 
Cameroun » .•• •••• 124 37.824 
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Tableau des prineipalès exploitations minières, 

de leur production et des valeurs de ces productions, 

au cours moyen de 1953, 

depuis le début de l'expltlitation. 

a) Or. 

Production totale 
depuis le dêbut de l'exploitation 

jusqu'à la fin 1953 

Exploitations minières 
. Valeur 

Poids en milliers de 
Durée ou francs C.F.A. 
début de en a\l 

l'exploitation kilogrammes 
cours moyen 
de l'or brut 

en 1953 

E.~LD.E.M .•..•••••. . 1934-1947 1.289 282.219 
Pargny-Carmagnac .•. 1935-1941 250 54.623 
Tricou-Loretan •..... / 1936-1945 205 44 .898 
C.E.M ...•• • •..• •.•.. 1936-1947 1.376 301.280 
Fischer . .. .... ...... 1936-1952 511 111 . 923 
C.)1.O.O. ........... 1937-1953 1.294 283.385 
S.O.M.I.N.E.C •.• •••• 1938-1952 474 103.831 
C.ll.A ......•..•....• 1938-1945 229 50. 134 
C.)l.C ...•.• •.••..... 1939-1953 741 162.326 
S.O.R.A.C ...•...... . . 1940-1953 343 75.040 
Pilloud .•••••.••.. . . 1941-1950 66 14 .549 
S.:\I.L.K ............. 1941-1949 210 46.045 
Tricou . ...••. ......• 1942-1950 90 19.774 
Schmitt .. ••• •. •..••• 1942-1953 29 6.360 
Lorétan ... .......... 1943-1951 76 16 .602 
Vidal .. •.••••.••.. • . 1945-1950 19 4.140 
S.M.B .• . ... •• .•....• 1948-1953 128 28 . 139 
Welter ....•......... 1950-1952 7 1.633 
S.M.O.L ............. 1953 9 1 .949 
Divers .......... ... . 166 36.240 

TOTAL .. • ...... 7.512 1.645.090 

b) Rutile: 

Production totale 
depuis le début de l'exploitation 

jusqu'à fin 1953 

Valeur 
Exploitants en milliers de 

Début de francs C.F.A. 

l'exploitation 
Tonnage au 

cours moyen 
du rutile 

(Tonnes) en 1953 

Corneillet ..... . ..... 1940-1945 1.020 34.170 
Nikitopoulos ..... .... 1940- 1946 1.850 61. 975 
Noueiheid ........... 1940-1949 360 12.060 
~larinos ......... . .. . 1940-1949 695 23.282 
Najih El Aridi .... .. 1940 731' !!4.474 
Batalla . ............ 1940 390 13.072 
Contizas ... ... . .. ... 1942 2.516 84.299 
S.A.M ............... 1943 1.298 43.470 
Dubreuil .. ..... . .... 1946 378 12. 663 
Divers . : .. .......... 6 .873 230.260 

TOTAL ... . .. ... 16 .111 539 .725 

c) Cassitérite. 
-

Production totale 
' depuis le début de l'exploitation 

jusqu' à fin 1953 

Valeurs 
Exploitation en milliers cl, 

francs C.F.A. Début de Tonnage au 
l'exploitation cours moyen 

du minerai 
(Tonnes) en 1953 

, 

Société « Les Etains du 
Cameroun» (et Corn• 
pagnie des .Mines 
Africaines) ........ 1933 4 .612 1. 397 .385 

Tableau indiquant pour chaque minerai extrait et pour 
l'année 1953 le nombre moyen de travailleurs et leur 

rendement par an. 

Substances 
minérales 

Or •• · ...... 

Rutile ...... 

Cassitérite .. 

1 

Nombre 
d'entreprises 
ayant eu une 

activité en 1953 

6 

4 

1. 

Nombre moyen 
de travailleurs 
en 1953 pour 

tout le Territoire 
(1) 

290 

·34 

312 

Quantité 
moyenne de 

minerai extrait 
par t ravailleur 

en 1953 

115g 

1.554 kg 

400 kg 

(1) Les travailleurs employés par. des ·entrepri~s non produc
trices (recherches) ne sont pas compris daru, ces chiffres. 
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CAMEROUN 

D~COUPAGE DE LA CARTE 
G{OLOGIQUE 

Avancement de la carte 

~ Zones levées au 1" janvier 1953. 

~Zones.levées en 1953, 

r---- ----+---- -+-- t--f1.---------+-12° 

~ Zones levées en reconnaissance générait-. 
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I 

CAMEROUN 

SCH~MA G~OLOGIQUE PROVISOIRE 

Cristallin 

1++++-+1 Granites 

~ 
Cristallophyllien 

Précambrien inférieur 

~ Précambrien moy8<1 - schistes, cchistes) 

~ - Série de Molounclou 

D Sédimentaire - Volcanique 

+H+H Myloniles 

Failles 

Failles supposées 

(gneiss, micaschistes) 

- et supérieur (m,ca, 
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CAMEROUN 

GARTE DES INDICES MINtRAUX 
r ----+-- 12• 

Exploitations,· 

♦ Or 
■ Élain 
~ Rutile. 

Indices. 

◊ Or 
□ !:Iain 
• Tunoslène 
() Molybdène 
0 Colombo tantalile 
'X' lignite 
<> Mica 
à Amiante 
Cl> Manganèse 
H Hydrocarbures 
O Diamant 

QRulile D 
@ 

0 Garoua 

I ◊ 

◊ 

D 
® 

Maf>oua 
0 . 

0 
Ngaoundéré 

® 
A 

1-------l-- 7• 
0 Banyo 

-□◊ Méiganga o ◊ ◊ 

' ◊ ◊~-----+- é 
Bet..ré-0,raef ♦ 

@ □ 

◊ □ ®◊ •• ( 
0
Nkongsamba Nanga [boko ◊ 0 1---- ---1-- s• 

~ ~

0 

doua ◊. ·Cl) 
H , \a~assi <> 

0 ◊o ◊atouri 
- --""""oOoua/a <> YAOUNDE oA ng-Mbang ◊~---1--- 1t• 

H Edéa @ ◊ 

Yokadouma 

f bol"'"o_w._'B __ 4 Sangrneltma 

2· 
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PERMIS GÉNÉRAUX DE RECHERCHES 
MINl~RES DE GRANDE SUPERFICIE 

l:~:_=::<J 
1 

En vigueu,. au lj I/S3 
, ' 

En vigùeuf' au 1/ 1/54 
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CHAPITRE XI 

· INDUSTRIE 



Principales industries du Cameroun. 

Désignation Production totale Désignation Production totale 
Unité Unité des produits en 1953 des produits en 1953 

Boi,. lndu,tries alimenlairu. 

Bière . . •......... .. .... hectolitres 39.000 . 
Bois Mbitk ... ........ m' 100 .000 Boissons gazeuses • . •... ' . » 22.500 
Bois en grumes ........ » 300.000 Sirops •..••..• .. •..•.•. » 140 

Glace .. . ... ... ..... .... » 2.206 
Beurre ····· ····· ··· ... to.nnes 38 -

/lr,iles. Préparalions alimentairu •. 

D'arachide ••.••••• • .••. tonne l. 700 (1) Produits dérivés du cacao. » 626 

De palme .••.•..•. • . ••• » 7 .000 (2) 

De palmistes .•..•.•.•.• » 2.650 (1) 

De coprah ••.• •••• • . ••• » 100 Cigareues el tabacs .•...• » 546 (4) 

Tutiles. 
Savons ................ » 3.913 (3) 

Coton (é11renage) .. ..... » 1.278 
Fils de Ramie • • : ....... » 500 (4) 

Latex .••••••••• .••• ..•. » 2 .708 
Quiniru ,. 4,5 

(1) Capncilé de p·roductioo. 

(2) Qunnlité ('Ommercinlisée. 
(3) Produclion des usines exercées seulement. 
(-1) Exporlation. 
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CHAPITRE XII 

COOPÉRATIVES 



Sociétés africaines de prév~yance. 

Total des prévisions budgétaires comparées 1952 et 1953. 
Produits des cotisations des Sociétés de prévoyance. 

Régions 
Budget 1952 Budget 1953 

Recettes Dépenses Recettes. 1 Dépenses -
1 

Régions 1951 1952 1953 1954 
. . 

( En milliers de francs C.F.A.) 
' (En milliers de francs C.F.A.) 

Adamaoua ..••.•. 40.860 40.859 . 89.646 87.315 
Bamiléké ..... : •• 7.704 7.590 5 .712 5.71) 
llamoun •••.....• 9.606 9.582 20.860 20.774 
Boumba Ngoko •• 1.846 1. 757 2.579 2.579 
Hénoué ..•....... 31.625 31.606 47.021 46 .390 
Diamaré • .•.•..•• 50.833 · 43.653 62.556 59.821 
Dja et Lobo •..• • 6.349 6.349 8.954 8.954' 
lfout-Nyong ••.•. 8.323 8.040 9.366 9.359 
Kribi . . .•........ 7 .971 7.970 5.647 5.647 
Loi:oné,Chari •• ••• 4.495 4.460 12.939 12.780 
Lorn el Kadei 11.995 ll .058 9.432 9.178 
)lurgui-\Vnndala •. 14.258 14.249 29.688 28.300 
)lbam ••••.•.. . .. 22.529 22.529 23.495 23.49:i 
)lnngo ......... . 162.941 162 .941 1)8.130 114.075 
Nkarn •.• : • ••.•• • •L814 4.814 5.167 5.167 
Nyong et Snnnga. 67.001 64.701 64.276 64.060 
Ntern ........... 7.912 7.857 9.691 9.511 
Snnngn :Maritime • • 14.742 14.742 13.143 13 .143 
UNlSAPNORD • • 

1 

6.252 6.247 

475.80i 464.757 544.554 532.506 

Adamaoua .... ... 5.031 9.001 16.907 18.233 
Bamiléké ........ 2.810 3.580 4.411 8.515 
Bamoun •...•.... 1.250 1.264 2.448 2.416 
Boumba-Ngoko ... 249 376 375 
Bénoué •..•...•. . 2. 483 4.260 · 6.744 10. 185 
Diamaré . . .. ..... 5.033 9.702 . 10.991 12 . 362 
Dja et Lobo ..... 2.964 2.995 2.931 
Haut-Nyong 1. 772 1.794 2.465 2.724 
Kribi . .• ......... 161 541 564 1.023 
Logoné•Chari . : ... 1.072 l.108 3.271 3. 220 
Lom et Kadei ... 1.281 1.234 2.020 . 3.411 
Margui•Wandala . . 1.218 1.558 3.544 3.782 
Mbam ...... .... . 4.472 4:792 4.559 4.559 
Mungo •..•.•••.. 2.355 2.500 2.500 1.500 
Nkam . •...• .. •.. 461 500 1.220 2. 100 
Nyong-et-Sannga .. 8.649 10.000 10.607 16.850 
Ntem . ······· ··· 3.599 3.248 3.S03 3.475 
Sanaga-J\laritime 3.075 2.850 2.890 2.800 

44. 722 61.145 82.015 100.461 

COOPÉRATIVES RÉGULIÈREMENT CONSTITUÉES 

Coopératives Je comommation. 

Nyo11g et Su11aga : .,. 

Coopérative des Travailleurs de Yaoundé (Coty). 

Coopérative de Consommation des Travailleurs et 
Villageois d'Akono (COCOTRAVIL). 

Coopérative de Consommation de Yaoundé. 

Wouri: 

Coopérative d'Approvisionnement des Fonction
naires Militaires et Assimilés du Cameroun. 

Coopérative Familiale de Ravitaillement de Ven• 
<leurs de Vivres Bamiléké (CO FRA VIB). 

Coopérative de Fournisseurs de Vivrés du Wouri 
(CO FOUR). · 

Coopérative des Planteurs de Ravitaillement Afri• 
cain (COPRA). 

Coopérative Yaoundé de Produits Alimentaires 
(CYPA). 

Coopératives de transformation. 
Bamiléké: 

Coopérative des Planteurs Bamilékés de Café d'Ara
bie (C.A.P.B.C.A.). 

Coopérative Agricole des Planteurs de Café Robusta 
de Bafang (C.A.P.C.R.B.). 

Bamoun: 
Coopérative des Planteurs Bamoun de Café d'Arabie 

(C.P.B.C.A.). 
Société Coopérative Agricole (COOPAGRO) du 

Noun. 

••• 

Coopératives de producti_on et de collecte . . 

Bamiléké: 

Coopérative Agricole et d'Élevage de Bana. 

Coopérative de Collecte et de Vente de la Région 
Bamiléké (COPCOLV). 

Mungo: 

Société Coopérative des Planteurs du Mungo (COOP
PLAM). 

Coopérative Moderne du Cameroun (COOPERCAl\[). 
Société Coopérative de Productions Diverses de la 

Région du Mungo (SOCOPRODIRM). · 

Coopérative , des Planteurs Bamilékés• du Mungo 
_(COOPLABAM). 

Coopérative Nlohé Bamiléké (COBAM). 

Coopérative Africaine de Bananes et Café du Mungo 
(COABAC). 

Société des Planteurs Africains de la Région du 
Mungo (SCAPARM). 
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Coopérative des Planteurs et Fournisseurs (COO
PLAFOU). 

Société Agricole Coopérative des Autochtones de la 
Région du Mungo (SACAM). 

Société Agricole Coopérative Indigène des P lanteurs 
Autochtones de la Région du Mungo (SACIPA). 

Coopérative des Planteurs Africains du Mungo 

Sôciété Coopérative Agricole des Planteurs Autoch
tones Bongkeng-Penja (SCAPAB). 

Société Coopérative Oléagineuse et Agricole d I 
· Région du Mungo (SCOARM). . e a 

Coopérative des Planteurs Africains Unis de la Hégion 
du Mungo (COPLAURM). . 

(COOPLANGO). . 
C 

, Nka~: 
oopérative Agricole des Planteurs du W ouri (CO
P A WOMO). 

Coopérative Agricole des Planteurs et Grimpeurs 

Coopérative Agricole des Planteurs Africains de la 
Région du Nkam (COPA-NKAM). . 

Africains du Mungo (CAPGAM). .. 
Coopéra~ive des Planteurs Africains du Mungo et du Nyong. et Sanaga : 

Woun (C.P .A.). - Coopérative de Collecte et de Vente du Bétail de la 
Société Coopérative des Planteurs Autochtones des Volaille et des Denrées (ÇOCONBENVO).' 

Manahas (COOPLAÙMAS). Coopérative d'industrie et d'Exploitation Forestière' 
Société Coopérative des Nouveaux Planteurs Afri- des Exploitants Forestiers Africains d'Otélé (CIE-

cains de Mbanga (S.C.N.P.P.A.). FAO). 
Société Coopérative . des Planteurs du Mungo (COO- Coopérative de Collecte et de V ente · de Mfou. 

P LAM) . · (C.P.C.M.). . 

Coopérative des Planteurs Indépendants Africains , Coopérative Agri~ le des Jardiniers et Maraîchers 
des Produits Vivriers · de la Région du Mungo · de Yaoundé. 
(CPIARM). 

C A 
~~ : 

oopérative gricole des Planteurs du Mungo (CA-
PAM). 

Coopérative de la Réunion Bamiléké de la Région 
du Mungo (CORBAM). 

Coopérative des Planteurs de la Région du Mungo 
(COOPLARM). 

Coopérative des Cultivateurs du Paimier à Huile 
(PALMICULTURE). 

Coopérative des Planteurs Africains du Mungo 
(COOPLAFRIM) . 

Coopérative des Planteurs Originaires du Mungo 
(CPOM). 

Société Coopérative des Fournisseurs des Produits·· 
Agricoles du Mungo (SOCOPRAM). 

Coopérative des Planteurs Indépendants Africains 
des Produits Vivriers de la Région du Mungo 
(CPLARM). · 

Coopérative des Planteurs Camerounais (C.P.C.). 
Coopérative des Planteurs Bafia de la , Région du 

Mungo (COPLABARM). 
L'Union Bananière de Penja. 
Coopérative Agricole du Mungo (CAM). 
L'Entraide de Loum. 
Coopérative des Planteurs l\fi:,..-tes (COOPLAMIX). 
Coopérative des Planteurs Camerounais Réunis 

(C.A.P.C.R.). . 
Coopérative des Planteurs du Mont Koupé (COO

PLAMONT). 

Coopérative des Pêcheurs Nigéria et Cameroun Bri-
tannique. · · · . 

Coopérative Agricole du M,mgo et du W ouri (CA
P AC). 

Coopérative des Africains du Cameroun (CAAC). 
Coopérative des Planteurs de Ravitaillement Afri

cain (CO;I?RA). 

Coopérative de crédit. 
Wouri : 

Crédit Agricole Mutuel du Cameroun. 

• * • 

Coopérative de Service. 

Nyong et Sanaga : 

Coopérative Africaine de Construction et d'Exploi
tation Industrielle du Cameroun (COOPAFRIC). 

Coopérative des Travaux Publics et Particuliers 
(COOPETRA). 

Coopérative de Transport et de Construction CO
TRACO ). 

Société Coopérative d'Études Topographiques 
(SCET). 
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CHAPITRE XIII 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Crni::nouN. - 24 



POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Tableau 1. 

Infrastructure - Matériel au 31 décembre . 
Ûltégories 

Nombre Je bureaux ouverts. 
Bureaux de plein exercice , •. . , •..•. ••... . , . 
Bureaux secondaires ... •.. .•. . •.• ••....• •.• 
Agences postales ........ ... ...... ........ .. 

TOTAL •• •.•• •••• • 

dont : dotés du téléphone •. •• : •...•.••..•.. - dotés du télégraphe . . .. ....•... .. . , . 
- ouverts aux colis postaux ..... , . , • , • - ouverts aux opérations des chèques pos• 

taux •. •.••••.. •.• •••. ,., , ..... . . . 
- ouverts aux opbations des Caisses 

d'Epargne • . •. ••.• '. •••••• • .••.• •.• 

RfJeau llligraphique. 
Longueur des lignes interurbaines en km .... , . 
Développement totnl des fils en km . ... ...... 

Rf1eau léUphonique. 
Longueur des lignes (en km) . ·· ··· ······· .. · ) d, «b;o,, pub(;quu . ... , ...... : . 
N b de réseaux u rbains .••. . •.... • .. . 

om re de circuits inter-urbains .. .. ..... • 
d'abonnés •..••.••.•.. • • • •••. .•.• 

RiJeau radio•llec1rique, 
Nombre de stations principales .... ..... .... 

- primaires , • ••• , •• , .•..• 
- aecondaires .. .. .. ... . ..• 

Catégories 

Lettres, cartes postales, imprimés, échantillon~, autre! 
objets : 

arrivée ... , . .. .... ·. • • • • • • • • • · · · • • · · · · • · · · 
déparl . . ••. .• , ••.• .. ••• . , .. , .... ,, ,,, • • • • 

TOTAL • ••• ••••.• 

Leures recommandées et paquets lettres recommandé8 

et colis recommandé& : 
arrit·éc ... . ....• . . . ....... . .. , . , • • • • • •, • · 
déparl .•. ••••. • . .• . • ,. ,, ,,., , •, • • • • · · • • • · 

TOTAL • •• • •. • ••• 

Valeurs déclarées : 
""ivée ... .. .. .. .......... ; , .•. , • .. , .. • • 
Jlpart ......................... , • · , ... · • 

TOTAL ..... ... ... 

Sacs dépêches ordinaires : 
arrivk , , , •.. , •. , , , , • , , , , , • • • • • • • · · · · · · · 
diparl. •... ••••. •... •• • •• . • ,,, , .,,,,. • •, 

TOTAL • . • •• • • ••• 

Sacs dépêches avions : 
""iole . ... ... .... . . . .... .• • , , , , . , , , •, • • 
Jipart ••.••.. • ..•. , .,, ,,,, ,. •, • • • · • · · • · · 

TOTAL • • •••. •••• 

Colis postaux ; 

arrivée •..•..••• •..•.• . .•. .• . • , , , , , • , • · • 
déparl .. .... . .. .............. . . .. ,,,, • • • 

TOTAL •••• •• •• • • 

1938' 1949 

12 . 28 
34 ' 32 
14 10 
50 10 

47 

- -
8 , 

1.971 2. 283 
2.469 3.094 

700 
32 44 
4 47 
3 5 

220 S13 

l 

1 

1 
4 4 

10 15 

Tableau 2. 
Trafic postal. 

Intérieur 

4.024 
4.024 
8.048 

323 
323 
646 

0,900 
0,980 
2 

100 
37 

137 

42 
9 

51 

7 
7 

14 
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. \ · 1950 1951 

29 31 
31 31 
Il 12 - -- --· 1i 74 

47 47 
60 
74 

- -
21 26 

2. 283 2.283 
3.094 3.094 

700 100 
44 44 
41 47 
5 6 

551 567 

l l 
4 4 

19 19 

1953 

Union Françaisè 
et étrangère 

(en milliers d'unités) 

7'.615 
4.897 

12 .512 

479 
316 
795 

5 
2 
1 

128 
34 

162 
.. 

39 
15 
54 

, 

54 
6 

60 

-

1952 1953 
1 

33 35 
31 , 32 
10 7 
74 14 

47 48 
61 62 
14 14 

- -
27 31 

2.308 2.447 
.3 . 141 3.419 

964 1.007 
44 48 
47 48 
6 23 

777 991 

1 

1 1 1 
5 5 

1 18 18 
\ 

1 

TOTAL 1 
! . 
i 
j 

11.639 

1 
l 
: 

8.921 
' 20.560 

802 
639 

1.441 

6 
3 
9 

228 
71 

299 

81 : 
25 

106 

61 
1 13 

74 



Tahleau 3. 

Trafic télégraphique. 

1938 1949 1950 1951 1952 1953 

Relations intérieures 

Nombre de télégrammes (en milliers) .. . ... ... . . . : .. .. ... .. . .. .. . 154 366,4 439,7 345,5 365,6 350,9 

Relalions Union française et Etrang~r 

Arrivées : -
~lilliers de télégrammes : ' 

~~:t:i:::::::::::: :::::::::: ::::::: ::::::::::::::::::: :! 7, 1 43,8 52,0 60,2 54,3 73,0 

Départ: 

~lilliers de télégrammes ...... ....... ... .... .. ..... ..... .... . 8, 1 46,2 55,5 65,7 63,2 70,4 

Tableau 4-. 

Recettes budgétaires des P.T.T. 

Recettes 1938 1949 1950 1951 

1 

1952 

1 

1953 

( En milliers de frar,a C.F.A.) 

Recettes totales . .... .. . ..... .. . . .• . . . . .. . . ... 4. 605 79.859 131.616 134.779 170.579 219.291 

dont : vente des figurines . ... . ..... .. . ..... 1.839 50.151 76.817 59.890 68.100 90.401_ 

- produit de la télégraphie .... . ...... .. 1.795 20.796 36.200 47 .747 58 .817 64.168 

- produit des t éléphones ..... ; . . ....... 261 1.374 2.882 2.631' U. 257 23.537 

- colis postaux . .......... .. .. .. .... . . .. 272 . 2.271 4 .672 10.518 14.061 15 .041 

- t~es articles d'argent . . ,- . ... .. . . , . , , 393 4 .630 9.016 10.382 10 .681 13 .447 

- divers ........... ....... , ...... , ... , 45 637 2.029 3.611 7.663 12.697 
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Tonnes POIDS DU COURRIER A VION 
ORIGINAIRE 

125 OU A DESTINATION DE L'EXTtRIEUR 

120 Courrier d'arrivée , 

-------- Courrier de dépar>t 
115 

Il 0 

105 

100 

95 
94.5 : 

90 . . j 

8S . . / 
80 / 
75 / 
70 / 
65 / 
60 60 I 
55 / 
50 / 
45 / 11.2 

/ 40 
'38.8 

' 

/ 36.~ 36.5 
35 -----

/ --32.3J -- . 30 6 

28~ V 
, 

/ 

25 
/ ,, 

/ / 
20 

/ ,, 

/ /~ 19.2 
· 15 15.4 / 

/ /' -
10 10 ,,/ 

~ 6.4_ ---5 ---------
0 

1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 
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Millions 
de Francs 

· TABLEAU COMPARATIF DES RECETTES BUDGETAIRES 
CF.A. 

DES POSTES ET Tl!Ll!COMMUNICATIONS 

ANNl!E 1953 

POSTALES . . . . . . .. . . . ....... . .... .. .. . 90.401.155 
240 Tl:LÉGRAPHIE INTÉRIEURE . .. . .. . ..... . . 54.259.949 

H l:l:GRAPHIE INTERNATIONALE . .. . .. . .. 9.908.214 
TÉLÉPHONIE .. .. .. .. .. .. ........... ..... 23.537.0'26 
COLIS POST AUX .... .. ..... . .... ...... . . 15.040.777 
DROITS DES MANDATS .... .. .. . . : .... 13.446,905 
DIVERS ET BOITES POSTALES .. . .. .. .. 12.697.437 

TOTAL .. ..... ......... · .... .. .. 219.291 .463 

7 · ANNtE 1952 
200 POST ALES .-... .......... . : .............. 68.091 . 753 

/ 
TÉLÉGR. ET RADIO INTÉRIEURE ........ 52.593.111 
TÉLÉPHONE ........ .. .............. .... 11.256. 724 
COLIS POSTAUX ... . .. .. .... .. .... .... . 14.069 .877 
DROITS MANDATS . . ........ .. .. .... ... 10.680.818 
PARTS j RADIO ... . .. . .. .. .. . .. . .. ...... 6 .224 .223 

I · CABLES . . .... . . .. . . . . .. .. .. .. 
DIVERS ET BOITES POST ALES . . . .. , . . . • 7 .663.296 

I 
170 

Total .... .. .. .... .. .... .... ..... 170.579.802 
1 

160 

/ 
. 

ANNl!E 1951 . 
POSTALES .. ... ..... .. .. ........ ........ 59.889.126 
TÉLÉGR. ET RADIO INTÉRIEURE . .. . . . . . 38. 777 .415 
TÉLÉPHONE ... ....... ... ...... ..... .... 2 .631.244 

1
135 

COLIS POST AUX ... . . . . . . . •.. • . • . •••• . • 10.518.343 - DROITS MAN DATS ............. ...... .. 10.382.075 
132 i------ ·1 RADIO .. .. ... . ...... . .. .... ... 8 . 569.873 

J PARTS ~ CABLES . ........ .. . .. . . .... .. 400.000 
120 DIVERS ET BOITES POSTALES . .. .. .... . 3.610.996 

/ Total .. .. .. .. .. .... .. . . ...... ... 134. 779.072 

ANNl!E 1950 

/ POSTALES . . ... . ..• . ... . · ·· · · · · ··· · ··· •· 76.817 .478 
T ÉLÉGR. ET RADIO INTÉRIEURE ... . . ... 28.186.458 
TÉLÉPHONE ... : • · .. · .. · · · · · .. .. · · .... .. 2 .882.281 
COLIS POST AUX .... .. ............ .. ... 4 .671.655 

9 .015.249 80 DROITS MANDATS ........ ... .. . . . . . .. . 
8.013 .998 l RADIO . . .. .... .... .. .. .. ..... . 

/ 
80 

PARTS CABLES · .. .. · .. • • • .. • · • · .. · • .. 
DIVERS ET BOITES POSTALES . . ... ..... 2 .029. 771 

Total .......... . .... .. .... •· •· : · 131.616.890 , 
59 

- ANNl!E 1949 

POSTALES . ... . . . .. . . •. .. . · ·· · . . . • · · •·• · 50.150.234 4 0' 
TÉLÉGR. ET RADIO INTÉRIEURE .... ... . 17.945.126 

1.373.819 TÉLÉPHONE ... . .... • · · · .. •· ...... ·· • • .. 
2 .271 .525 COLIS POST AUX .. .... ...... · • .... • .... 
4 .630.648 DROITS MANDATS .............. .. ..... 
2 .851 .239 PARTS l RADIO ... ... ....... .. .. ... .. , .. 

CABLES ... . . ... . .. . · ·· · ·· · · ·· 
636.448 DIVERS ET BOITES POST ALES . • . • .... · .. 

Total .. .. .. . . .. .. .... ...... •· ... 79.859.039 

0 
1949 1950 1951 1952 1953 
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.:. 

CARTE DES BUREAUX DE POSTE 

LÉGENDE 

• Bureau de plein exercice (Nom souligné)....... .. . . . . . . . . . . • • • • . . 35 s<· ' l 
D Bureau secondaire ....... . ...........•......... ...........•... · .. · 32 ' \ 

\ror't-(oureau 
(AP) o 1 

/A.P.JAgence postale •.. .••• ..••..... , . .. . • • . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . 7 
X Autre établissement postal. .... ............... ...... . .. .. . ..... .. 6 ' . ' ~ , ' , ' / ~ ,; ,,,,. I ,,,,.,,, ( 

f 0 Morà ~ 
/ fAPJ . , 

1
/,,,//010 .. Marouà \ 

, afr19oua 
\ Ki· ~· ~ .... 

/' Guidder .J!.Y. ', 
,,.t M~ (---,,,✓---~ 

,,.,,. 1 ,, \ 

(1) Douala \ ' 
\ ' ; • Garoqq \ ,. ' / \ 

f', \,,""" 
I \ 

( Poli O '1 

Colis-Postaux 
• 

1 ° Tcho/Jré ,' 
IAPJ 

1 ~-/ \ 

Douala R.P. 
• 8;1ssa. 
New-Bell• 

' \ / 1 
/ I 

1
/ N'/;aoundéré / 

I W / 
, Tiqnéré , 

/ f,f/>JO I , / 

I □ Bllll.fO □ . / 
(,,,." □ T;bati Mei9an9a ( 

J r ~ ,,r I 
,,--Koinden •foumhan • ,_ 

'(s<jf;mg □ □Koulaba □ Yoko Bétaré-0ya ) 
· e foumbot • / 1 

~ - • eafoussam ,_ . 
ebr(lg □ 8;,n.qongle \ 

Nkongsam A • D" Nlfil<iniméki \ 
P. • "- □Loum □ Bafia /Vanga-Eboko •Bertoua , 
t:..W#,b' p . □Yabassi • . Ntui 

O 

e \... 
. "J'~• MBanqa □Ngam6t: □ □□Natcht,gat /ohdomho . Batour, ', 
ovz 'P BonaMri Saa □0/J;Jla A os □Doume □ j 

00ou1lam . Yr,:undef □ !Y eAbonqltfbéJn9.. Kentzou 
Nanof ~ OMe •Akonolin¾. . ', 
~u EJ:a Es1ka .-.- • M6almayo aess3mena □ ',~ 

Mouat!lrl\0 --~ "'"' -
tAPJ x Ngomedzpp Yo)<adouma ', 

Loloûorfe MMsong:/1/goulemal<ong □Lomùi ,, 
~ /Jipma, . • J'anqmelima \ 

• Kr1b1 EIJolowa • \ 
\ 

C, . x Me_yo- Centre D/Jjoum / 
0 ampo · OAmbam · · Noloundou \ 

, --, . · o (APJ \ , r--------- \ ' \---------, .,-- \ --, ,---- - .... , --------....... _ 1 
~ . '~ 
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w 
-l 
(,Il 

1 

)r 

,1r+-t-+-\'~ 

;++>< Kounden 
><'1--

/'Baf'o1.1ssam 
+ 

Dschang 
B.C.TR 

+. 
+ 
tBafana 
-+ 
+ ..,. 

j. 

foumban 
1 

Koutaba-Kovndja 

Bafia· 
i

j. 
j. 

i- L-,c oum 
,l Nd .k • • ,._•k-.--•e. , 1ntme , 

xx Nyombé 
+ J Mbanga 

.f .,. 
)l~~ i \Bonabéri 

x - Douala B.C.TR. 

l<ribi 
B.C.T.R. 

(en projetJ 

Obala 

RtSEAU TtLtGRAPHIOUE 
DU CAMEROUN 

e Bureaux télégraphiques. 
Fil télégraphique. 

i /Nanga-Eboko 

igal 

Berloua 
8.C.T.R. 

(en projet) 

1/bong-Mbang 

Ngou/makong 

Sangmél/ma 



ROUTES 

· Routes classées. 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Itinéraires Longueurs I tinéraires Longueurs Itinéraires Longueurs 

km km km 

Bonabéri-Dafong ••••• • •. • 211 Kribi-Lolodorf-Ebolowa . . 194 Bertoua-Garoua ...•... .. 855 
Penja-Tombel ••• • ••••• • 10 Y aoundé-Mbalmayo .•.• • . 48 Figuil-Maroua ........... no 
Bassa•Edéa .. . ....... . .. 92 Batschenga-Bertoua- Garoua-Mokolo-Maroua .. 300 
Douala, Yaoundé, Kenzou . . • . ..•.• ... • • 479 Bidzar--Kaélé .· . .. ... . ... 98 

Batscbenga .•••• , ••••• 321 Batschenga-Bafang •.. ; •. 294 Bafang-Banyo .••....•.•• 357 
:\tbahnayo-Sangm!lima .. 120 Loum-Y ahassi. • ... •. . ... 57 · 
Faloise de Ngaoundéré ... 30 Benga-Eséka ........... 32 
Gnroua,Figuil-Frontière .. 114 Edéa-Kribi .•...• . ••.••• 121 
Gronde voirie de Douala. 43 Jlfbalmayo-Ebolowa• 
Zone industrielle-Dounla . 17 Gabon . • • .•.• ..•••••. 241 
Grande voirie-Yaoundé •. 48 :Mengong-Sangmelima .... 79 

Y aoundé-Abon·g-Mbang• 
347 Bertoua ..... . .... . ... 

TOTAL, •••••• 1.006 TOTAL •. • : ••. 1.015 ToTAL ••.••• 2.597 

RtCAPITULA TION 

km 
Catégorie A .• •• . ••.••.• • 1.006 
Catégorie B •• ..•.•.••• • 1.015 
Catégorie C ........... . 2,'S97 

---
TOTAL Gt NfRAL •• 4.618 
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Milliers 
de Tonnes TONNAGES TOTAUX TRANSPORTts 
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Tonnes PRODUéTION DE LA .FONDERIE 
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PORTS 
Tableau I. - Trafic maritime. 

(Tableau d'ensemble.) 

1 

- -- . -·--
Tonnage embarqué Tonnage déb~qué 

: 
1 1952 19S3 19S2 1 1953 

1 

Trafic au long cours. 2S3.240 269.3S0 355.845 293.522 
Caliotoge •••••••••• • 11.414 14.614 ,52.881 14.860 -

TOTAL ... .... . 264 .654 283.964 408.726 308.382 
- ·· -

Tableau 2. 
J\louvement général de la navigation maritime •. 

Tableau 3. 

Nombre, type et , tonnage des navires de haute mer 
immatriculés au Territoire. 

Nombre Type Tonnage 
brut 

1 Navire à moteur (sablier) .... .. .. 271 ,55 

Tonnage de jauge nette des navires entrés et sortis 
des ports <lu Cameroun en 1953 (long cours et cabotage). 

l 
1 
l 

Caboteur .... .. . . . . : ... . .... . . .. 1.379, 19 
Remorqueur de haute mer .. · . .... . 138,03 
Baliseur .. ... ..... .... ., .......... 209,95 

.. 0 • - H - . 1 

Navires entrés Navires sortis 

Pavillons Nom• Jauge Nom• · Jauge 
lire (Tonneaux) bre (Tonµeaux) 

-- Tableau 3 bis. 
Français ...... . ..... 274 881.910 276 876.168 
Anglais ............. 191 237 .017 190 233 .002 . 
Allemand .......... 63 88.716 63 88. 722 
llollandois ......... 33 71.143 33 71.143 

· Bateaux de pêche industrielle. 

Italien ............ 23 58.423 23 58 .423 
Américain .••.••• •• 15 59.243 15 59.243 
Espagnol .......... . 109 9.125 110 9.151 
Suédo~ •••.•••••••• 23 27.339 23 27 .339 

Nombre Type Tonnage 
bra t 

Norvt'gien ......... 74 138.704 74 137.737 
Danois ............. 3 8.034 3 8.034 
Suisse ............. 20 64.491 20 61.023 
Chérifien .......... 3 4.890 3 4 .890 
Chérifien Esp ...... 5 2.385 5 2.385 
Costa Ricain ........ 4 963 3 963 
Finlandais ........ . 2 4.123 2 4 . 123 
Israélien .•.•... .... l I. 732 1 1.732 
Panaméen ••...•..• l 920 l 920 
Portugais . •.•.•.... 2 5.238 2 5.238 
Monégasque • •.• •.•. 1 1.989 l 1.989 -- -- -

2 Chalutiers .. ; • . , .... · ............. ~ 20 
108 

En outre, il y a lieu d'indiquer un nombre important de pirogues 
non immatriculées, montées par des autoclîtones, qui pratiquent 
la pêche aux filets maillants, à la senne et aux lignes. 

TOTAUX . • . 847 1.666.385 848 1.652.225 

Tableau 4. - Mouvement général de la navigation maritûne par pavillon. 
· Trafic des passagers. 

i 1952 1953 

Pavillon 
Entrées Sorties Pavillon Entrées Sorties 

Entrepont Entrepont Cabines 
Entrepont 

Cabines 
Entrepont 

Cabines et pont Cabines et pont · et pont et pont 

Français ............ 3.731 3.648 3.066 3.997 Français .••••••.••.• 3.486 4.025 2.903 4.933 

Anglais ............. 203 468 166 170 Anglais ...... . .. . ... 116 267 106 323 

Italien •.• •• •.•••• •• • 9 127 2 10 Hollandais • ••• •• • •.. 14 SS 22 118 

Norvégien •.•••.•• ••• 26 22 9 37 Américain .•• • •..•• • . 14 - 3 -
U.S.A ............... 13 - 2 - Espagnol.. ......... . . 12 433 3 429 

Espagnol •.•. ••.•••..• 12 537 3 221 Suisse .• • •••.•..•••• 2 25 5 16 

Hollandais .......... 8 50 10 81 Allemand . . . ........ 4 308 3 67 

Danois. ••• •.•• •• . •.•• - - 1 28 Norvégien ........... 45 8 14 9 

Suédois ... . . ......... 1 Finlandais ... .. ..... l -
- - - - - -

Suisse •• •••••••• •.•• 13 1 2 - Suédois ..... .. ....... - - 2 3 

Tunisien ............ 2 - - - Danois ......... .... - - 2 

Allemand 3 129 2 19 Chérifien Espagnol. .. - - - l ........... Portugais . . .. .. . .... - - 3 -
TOTAL •••• •• •• 4.020 4.982 3.263 4.564 ToTÂL ........ 3.,694 5.121 3.064 5.901 1 

! 
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1 
1 

Tableau 5. 
·· Trafic du port fluvial de Garoua. 

Désignation . Unité 1950 1951 

Navires: 

Entrés ...................... ....... ... ... 
Sortis •..••... . . •• ...•• • •. •• • .• • .....••.. 

Nombre 
Nombre 

16 
16 

31 
30 

Marchandises : 

~:::q~~:;· .......................... . ....... .............. .. ..... Tonnes 
Tonnes 

12.685 
.13.986 

15.338 
13.607 

TOTAUX. ••.•••••.•••.•••••.•• ••. Tonnes 26.671 28.945 

Tableau 6. 
Bateaux utilisés sur le réseau fluvial. 

Classi6catfon Nombre J auge 
(en tonneaux) 

Na~es à moteur .. . : . ... .. . ..... 126 2.557 
N . avues sans moteur .• •. • •.• •• . . . . 179 13.735 

TOTAUX • .•.• •••••. 305 16.292 

NOTA. - Les chiffres ci-dessllS ne ~omprennent pas les navires 
assurant le trafic de la Bénoué et du port fluvial de Garoua, qui 
sont tous sous pavilJon britannique. 

CLil\lATOLOGIE 1953 
Pluviométrie et température:s. 

Pluviomètre 

1952 

30 
30 

16.443 
14. 773 

31.216 

Températures 

1953 

21 
21 

14 .773 
11.904 

26.677 

Stat ions Mois Normale 1953 Nonnale 1953 

Hauteur Nombre Hauteur Nombre Tx + Tn :Moyenne .M:aximum Minimum 
de jours de · jours 2 absol u . absolu 

Douala . Janvier .... 51,1 7 90,0 7 26,95 26,4 32,4 22,8 
Février .... 95,4 9 119,1 9 27,21 26,7 33.4 20,0 
Mars ...... 216,8 16 216,3 16 27,12 27,2 34,5 ' 20,3 
Avril ...... 232,l 18 132,2 18 27,07 27,6 33,6 21,0 
Mai ....... 377,5 22 324,8 23 26,91 27,3 33,5 20,9 
Juin ...... 413,1 24 861,9 24 26,10 26,0 32,0 21,2 
Juillet . .... 699,0 29 689,1 21 24,93 25,2 30,0 21,0 

Ao(it ...... 669,8 29 801,9 21 24,78 24,5 29,2 20,8 

Septembre . 565,0 27 . 733,4 27 25,36 25,5 31,0 21,5 

Octobre 356,5 26 361.2 26 25,69 26,l 32,2 21 ,0 

Novembre .. 138,1 16 148,0 16 26,35 26,4 33,0 20,3 

Décembre 58,3 9 19,0 9 26,70 27,5 33,5 20,8 

Année ..... 3.872,7 " 232 4 .496,9 217 26,26 26,4 34,5 20,0 
-

Campo J anvier .. .. 115,6 14 72,8 18 26,21 25,5 31,2 18,6 

Février . ... 149,7 12 327,l 21 26,49 25,6 31,8 21,0 

Mars ..•••. 185,0 16 210,3 25 26,65 , · 25,5 31,5 18,5 

Avril ...... 256,4 19 219,5 22 26,55 26,7 30,0 18,9 

Mai ..•...• 338,9 22 242,9 25 26,13 24,5 29,0 18,3 

Juin 186,9 18 189,3 )6 25,25 23,9 29,6 17,6 

Juillet . . ... 80,3 12 23,7 )3 24,31 23,4 29,5 16,4 

Aofit ...•.. . 151,2 22 46,6 19 24,32 .23,4 30,2 18,5 

· Septembre . 454,4 26 146,8 25 24,75 24,5 30,4 18,5 

Octobre ... 440,2 · 28 285,3 31 25,00 24,7 30,4 18,3 

Novembre .. 200,9 22 273,3 25 25,45 24,7 . 30,4 18,3 

Décembre 83,5 14 22,2 19 25,98 25,8 31,3 20,2 

Année . .... 2.643,0 225 2.059.8 259 25,59 24,9 31,8 16,4 
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Stations Mois 

1 

Yaoundé Janvier .... 
Février .... 
:\lnrs ..•.•. 
Avril .• •.•. 
lllni ....... 
Juin .•. ..• 
Juillet •• .• • 
Aoflt . ..... 
Septembre • 
Octobre .•• 
Novembre .. 
Décembre 

Année .• ••• 

Bntouri .Janvier .... 
1 

Février .. . ·. 
)lnrs ...... 
Avril ...... 
:\lni ....... 
Juin ...... 
Juillet . •.•• 
Aoflt •.•••• 
Septembre • 
Octobre ••• 
Novembre .. 
Décembre 

Année •• • •• 

"-oundjn Janvier .••. 
Février .... 

1 

)fars ... ... 
Avril ...... 
:\lai ....... 
Juin ... .. . 
Juillet . . •• . 
Aoflt . ..... 
Septembre . 
Octobre ••• 
Novembre .. 
Décembre 

Année .. ... 

Ngnoundéré Janvier ••.• 
Février .. .. 
ltlars ...... 
Avril ..... , 
~lai ....... 
Juin ...... 
Juillet •...• 
Aoflt •.••.• 
Septembre. 
Octobre ..• 
Novembre . . 
Décembre 

Ann ée .••. • 

Pluviométrie et températures. 

(Suite) 

Pluviomètre 

Normale 1953 

Hauteur 
1 

Nombre 
Hauteur 1. 

Nombre 
de jours de jours 

1 
39,3 1 4 10,0 I 
40,3 4 145,7 10 

119,6 12 150,8 11 
176,8 15 141 ,2 12 
191,9 18 154,0 17 
126,6 14 137,6 12 

36,0 8 130,6 . 12 
93,8 9 47,5 7 

199,4 19 193,8 16 
277,5 22 348,4 25 
123,2 12 132,0 16 

12,4 3 0,1 1 
1 

1.436,8 
1 

140 1 .591,7 1 
1 

140 

1 ; 

33,4 3 0,0 0 
58,3 5 164,1 10 
99,2 8 147,3 11 

167,7 12 75,8 9 
211,0 15 154,0 15 
193,8 15 264,5 15 
96,9 11 235,0 14 

178,7 13 56,1 13 
257,9 19 289,1' 18 
260,9 21 289,4 25 
101,4 9 180,l 15 
46,7 4 o.o 0 

1. 708,9 135 1 .855,7 145 

1 
0 1 0,0 

108,6 10 
116,2 10 
142,5 9 
111,9 23 
182,9 20 
420,1· 25 
257,8 20 
202,4 23 
184,1 22 

41,9 9 
0,0 0 

l. 768,4 
1 

171 

4,4 0 0,0 0 
0,8 0 17,0 4 

37,4 4 87,0 10 
152,5 13 67,3 10 
199,4 19 211,4 22 
242,5 21 150,7 17 
287,5 22 349,4 20 
265,1 21 351,6 22 
240,7 21 195,0 24 
144,3 14 · 113,l 14 

9,9 . 1 8,8 l 
3,6 0 0,0 0 

1.588,l 136 1. 551,3 144 
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Températures 

Normale 1953 

'J'x + Tn lllaximum Miuimum 
2 :\loyen~e absolu aùsolü 

24,06 24,4 30,8 18,3 
24,49 23,9 32,8 16,4 
24,43 24,1 31,2 16,8 
24,14 24,4 · 31,0 16,0 
23,77 23,8 30,2 17,9 
23,09 23,0 29,2 18,0 
22,28 22,4 28,0 17,7 
22,36 21,9 27,3 16,6 

. 22,77 23,0 28,0 17,3 
22,95 1 22,9 29,7 15,0 
23,53 23,2 29,6 16,6 
23,81 23,3 29,6 14,7 

23,47 23,4 32,8 15,0 

23,41 23,6 1 32,5 15,2 
24,49 24,3 34,0 15,4 
25,21 25,1 33,8 17,2 
25,35 25,5 33,6 17,4 
24,80 24,8 33,6 17,6 
23,82 23,3 31,0 16,6 
:!2,79 23,0 30,2 16,8 
23,02 22,8 30,4' 15,8 
23,61 23,5 31,0 17,0 
23,94 23,7 30,8 ·17.0 
24,28 23,6 31,1 14,2 ·-
23,47 

1 

23,3 
1 

33,8 13,0 

24,02 23,9 
1 

34,0 13,0 

22,7 30,9 14,5 -
22,4 31,5 14,0 
22,3 30,l 14,2 
22,5 30,3 14,9 
21,5 28,1 15,4 
20,8 27,2 14,8 
20,l 26,1 14,4 
20,5 27,6 13,6 
20,3 27,0 14,l 
20,9 28,l 14,4 
21,3 29,3 13,1 
21,4 30,0 12,4 

-
21,4 31,5 12,4 

21,34 20,9 33,0 9,0 . 
22,42 22,8 33,6 8,0 
23,88 23,6 34,0 14,8 
23,94 23,5 33,2 12,0 
22,92 22,l 30,5 14,S 
21,94 21,7 29,5 15,0 
21,35 21,3 29,0 14,0 
21,05 21,6 28,2 16,0 
21,23 21,5 29,0 14,5 
21,78 22,0 30,5 12,0 
21 65 22 2 31,8 10,8 
21,07 21,2 32,0 10,0 

22,05 22,0 ·34,0 8,0 



Stations , Mois 

Garoua Janvier .. ,. 
Février ...• 
Man . .. . .. 
Avril • . •... 
Mai ....... 
Juin ... ... 
Juillet ..•.. 
Août .... .. 
Septembre . 
Octobre 
Novembre .. 
Décembre 

Année . .. . . 

' 
Maroua Janvier .... 

Février .... 
Mars ...... 
Avril • . . ... 
Mai . . .•..• 
Juin .. ... . 
Juille t ...•• 
Août . •. . .. 
Septembre . 
Octobre ... 
Novembre . . 
Décembre 

Année ..... 

Pluviométrie• et températures. 

(Suite) 

Pluviomètre . 
Normale 1953 

Hauteur 
Nombr-e 

Haut eur Nombre 
de jours de jours 

0,1 0 0,0 0 
0,4 0 0,0 0 
5,7 1 3,0 1 

38,8 5 15,3 ' 1 
112,0 11 201,9 12 
148,l 11 206,3 14 
174,9 12 255,9 13 
217,6 14 128,5 12 
204,l· 15 121,2 12 
73,7 7 48,4 8 

1,5 0 0,0 0 
0,3 0 0,0 0 

977,2 76 980,5 75 

0,0 0 0 ,0 0 
0,0 0 0,0 0 
0,6 0 10,0 2 

12,5 , 2 0,0 0 
55,2 .. 8 108,7 14 

101,9 .. 9 150,2 • 12 
179,4 15 235,5 15 
277,9 18 147,4 18 
144,4 11 125,8 11 

22,4 2 1,2 l 
0,1 0 0,0 0 
0,0 0 0,0 0 

794,4 65 778,8 73 
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Températures 

Normale 1953 

Tx + Tn Maximum Mirùmum 
2 Moyenne absolu absolu 

26,07 27,3 39,7 16,6 
28,11 30,1 41,3 14,2 
31,22 32,6 42,0 19,2 
32,53 32,6 42,2 21,1 
30,08 . 29,0 39,0 20,0 
28,10 26,9 36,6 17,5 
26,70 25,8 33,4 19,2 
26,21 26,4 33,3 20,0 
26,46 26,6 34,3 20,0 
27,65 27,9 36,9 16,2 
27,45 

.. 
27,9 38,6 15,8 1 

26,18 25,7 36,6 14,6 

2~,06 28,2 42,2 14,2 

26,58 26,4. 37,1 15,6 
28,33 29,6 41,6 13,5 
31,60 32;7 42,2 23,l 
33,92 32,7 43,4 21,7 
31,65 29,5 40,2 20,8 
29,54 27,9 37,3 20,0 
27,20 27,2 34,2 19,0 
26,03 25,8 32,l 20,5 
26,88 26,5 34,8 19,9 
28,74 28,8 37,8 17,2 
28,87 28,7 38,4 17,8 
27,12 , 25,4- 37,6 15,8 

- - -
28,87 , 28,4 _43,4 13,5 

-





CHAPITRE XIV 

A 

COUT DE· LA VIE 



1 

1 

1 

SECTEUR EUROPÉEN 
(y compris les personnes ayant adopté un genre de vie européen). 

Désignation 

Indices des prix: de détail (base 100, année 1952). 

Nombre 
d'articles Pondération 

Février 

1953 

l\Iai 

1-A-l-im-en_t_a_ti_o_n-.-.-.-.-•. -.-.-~-.. -.-.-. -.-•. - .-.-.-.. - .- .-.-.-.. -.-.-.. 
55 
8 
2 

12 
23 

100 

. 538 103,1 
103,4 
102,0 
106,3 
lll ,3 
104,6 

106,9 
108,1 Eau, Chauffage, Eclairage . • • •• .•.•• .. ••... ... 

Domtsticité .......... .... ..•...... . ......... 
ll?billeme111, Article~ m_énagers . •.••••••..••... 
Owen ....................................... . 

Indice général. • •••••....•••.••. .•• .•••. . 

85 
112 
105 
160 

l. 000 

-106,5 
107,4 
114 ,0 
108,l 

Aollt 

103,0 
108,0 
105,9 
105,1 
115,5 
106,0 

Novembre 

104,5 
107 ,8 
105,9 
107 ,9 
117,2 
107,3 

·---- ----------·----1--- - -r-----1-----1-- - --1-- --- 1-- - - --
Articles importés ..... . . : ............... ..... . 
Artieltt locaux • .•..... . ... • ...• ..... .... . .. . 
Articlr~ mixtes .. . .. . .............. .. ....... . 

63 
21 
16 

520 
265 
215 

SECTEUR AFRICAIN 

101,9 
105,1 
110,0 

I. Produits retenus dans le calcul de l'indice 
et pondérations correspondantes. 

105 ,9 
110 ,0 
110,8 

Produits Pondération 
1951 

Macabo .••••••.• •. .• . •• · .•..... .. ..•... ...•. • 
Plantin .••..• •. .•.•..... ..••••.•• ..•........ 
Viande sons os .•• ••...... ...... ........ .... . 
Huile de palme ... .. •.•. .. .... .......... .... . 
Arachides • ••.................... . .... ... .... 
Sel •.•.•.... •• ........• .... . •• .. . · · · · · · · · · · · 
Sucre •• . ....... ... ..................... : ... . 
Sardines • .• •••.. •. .• . . •.......... . . .... . . . .. 
Riz . . •.....•. .• ..... ••...•.••. . . ···· •••.• . · 
Pain • •..•.•.•.. ... ..... .•.... ..... . ........ 
Vin ordinaire ..... .... •....... ... ........... 
CigP.rettes nationales .. ... . ..... ... .. .... . . .. . 

Drill blanc • .•.. • •• •.. . ....•................. . 
Drill kaki . .......••......•....... •. .....• · · • · 
Shirting blanc ....•.. · ............. . • ... • . • • • • 
Greybaft .•• • ••..• ••• .•••.•..•...•.••... ... •. 
Couverture en coton . .. . . ... . ..... . ... .. .. . ••. 

Savon :Marseille ..••. ••.. ....... .. .. • . . • • • • • • · 
Pétrole •• . ......• • •••... ,•• ••• ;.• ••·········· 
Bois chauffage ......... ; ... .' . .. . .. • • • • • • • · · · · 
Allumettes (paquet d e 10 boîtes) .•. • • .• .... • • • • 
Cuvette émaillée .(40 cm) ....•.... . , ... •. •. • • • • 
Lampe tempête .•• ..••..... . ••...• • • • • • • • · · · · 
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7,2 
9,6 

19,0 
3,0 
2,2 
0,6 
1,8, 
2,4 
2,4 
2,4 

10 ,0 
1,7 

62,3 

3,2 
3,2 
2,9 
3,1· 
3,1 

15,5 

2,5 
2,4 

10 ,l 
0, 8 
3 ,2 
3,2 

100,,0 

103, 2 
108,7 
108,9 

104,3 
112,2 
108,2 



j 

II. - Évolution des prix à la · consommation ~fricaine de 1947 à 1953. 

Produits 

l\lacabo ........ . ... ...... . ... . . 
Plantin ....... . ..... . ........ . 
Viande sans os ...... . : . ...... . 
Huile de palme . , , , ..........•. 
Arachides . . .......... . . . . . . .. . 
Sel .. . .. ... ........... .. ..... . 
Sucre ..... .. . . .... . .......... . 
Sardines .. .. . .... ........ .. .. . 
Riz ••.......... ... ...•........ 
Pain •. .............. . . .. ...... 
Vin ordinaire .... . ... . , ... . , .. . 
Cigarettes nationales ...... ·· ... .. . 
Drill blanc ... .... . .. . .. .... .. . 
Drill kaki . . ......... . ........ . 
Shirting blanc ..... .. . .. . . .. .. : ! 
Greybaft . ............... . .. .. . 
Couverture de coton . . .. .. . .. . . . 
Savon de Marseille . .. ... .... . . . 
Pétrole ..•... . . ... ; ....... . . .. . 
Bois de chauffage ..... ... . .. .. . . 
Allumettes .• . .... . ............ 
Cuvette émaillée 40 cm ....... . . 
Lampe tempête ......... ...... . . 

Unités 

Kilo 

Litre 
Kilo 

1/4 boîte 
Kilo 

Litre 
Paquet 
Mètre 

Kilô 
Litre 

½ stère 
10 boites 
La pièce 

1947 

l,80 
2 

41 
· 15 
10 
4 

38,75 
25 
17,85 
15 
25 
12 
78 
70 
3~ 

250 

7,5 
100 

2,30 
3,50 

52 
35 
24 
' -4,60 
38 
29 
31,25 
24 
45 
14 
85 
91 
55 

90 
9,85 

250 

1949 

·3,5 
7 

95 
55 
44 
6,15 

67 
38 
40 
35 
45 
14 

108 
108 
74 . 1 

ll5 
12 · 

250 

1950 

6 
12 

120 
65 
55 
8,5 

65 
34 . 
35 
40 
50 . · 
15 

118 
136 
71 
95 

250 
85 
13,5 

325 
23 

240 
390 

1951 

6 
10 

140 
75 
70 
10 
65 
34 
46 
60 
45 
25 

174 
163 
96 
89 

380 
121 
16 

350 
23 

200 
390 

1952 

6 
10 

140 
75 
63 
ll 
71 
32 
55 
60 
35 
20 

155 
.149 

84 
118 
350 
117 
18 

375 
25 

240 
320 

III. Évolution de l'indice des prix à la consomm:ition du manœuvre africain à Douala 
(base 100 en 1947). 

Désignation Pondé- 1947 1948 1949 Décembre Décembre Décembre 
ration 1950 1951 1952 

Indice général ..... .. ... .... ... 100 100 163 236 324 353 348 
Tndice général sans vin ..... . ..... 90 100 161 244 342 380 384 

Alimentation, bois, cigarettes .. .. . 62,3 100 154 248 346 373 358 
Alimentation sans vin ... ..... .... 52,3 100 148 263 415 461 461 

Tissus .. ... ................... 15,5 100 130 165 200 243 241 

Nettoyage, chauffage, éclair age .. . 22,2 100 227 233 319 330 347 

NOTA. - Voir chapitre VI, partie I . - Enquêt:-es sur les.budgets familiaux. Indices des prix à la consommation~ 
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1953 

6 
li 

140 
75 
72 
15 
66 
25 
65 
55 
40 
27 

134 
144 
84 
79 

345 
116 

16 
372 

25 
300 
310 

Décembre 
1953 

329 
348 
349 
385 
216 
352 

1 





CHAPIIA( XV 

MAIN-D'ŒUVRE 



Tableau 1. 

. 
,-••- . 

Répartition de la population active du Cameroun (1953) 
-·-

1 1 Travailleurs Ensemble i 
r 

Branches d'activité Employeurs Personnes Travailleurs 
familiaux de la population 

à leur compte salariés non rémunérés active 

Services Publics - - 35.400 - 35.400 
Agriculture . . .. : : : : '. : : : : : : : : : : : : : : : 700 400.000 20.700 650. 000 1.071.400 
Forêts ••.. ... . . . .... . ......... . .•.. 40 - 10.000 - 10.040 )fines 10 - 4.800 - 4.810 1 •••• •• • ••• •• ••••••••••••• •••• 

1 Industrie 200 l.500 6.300 4.000 12.000 j Bâtiment ~~- T.:O·v•;.;_~ Ï >~hÎic~: '.:::::: 50 3.000 18.600 - 21.650 
1 

Tnmsports .. .. ....... ..... . ... . .... 400 200 7.600 - 8.200 l Commerce et Bam1ues ............... 400 3.000 11.900 - 15 .300 
Professions libérales ..... . ......... . . 200 1.000 l. 800 - 3.000 
Profes~ions domestiques ......... . •.. - - 13.500 - 13.500 

l 
TOTAUX 

1 
2.000 

1 
....... ... . · 1 r 408'.700 130.600 654.000 1. 195.300 

Tableau 2. 
Répartition des salariés par branc~es d'activité (1953). 

r-- De moins de 18 ans De plus· de 18 ans 
Branches d'activité Total 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Administrntion •••.•• ••••••••• • • ••• . - - 35.400 - 35.400 
Agriculture •••. ••• ; • •••.•• ••• • ••• . • 800 500 15.200 4.200 20. 700 
Forêts ................. . ........... - - 10.000 - 10.000 
)line~ ......................... .... - - 4.800 - 4.800 
lndu,trie .......................... 200 50 5.800 250 6.300 
Bâtiment et Travaux Publics •.••••• • 900 - 17.500 200 18.600 
Trun,ports •• • • . •.. •• .• ••• ..••...•.. 1.200 - 6.400 - 7.600 
Commerce et Banques • ••••••• • •••••• 400 - 9.500 2.000 11.900 
Profes,ions libérales • • • •• •••••• • , , •. . - - 1.600 200 1.800 
Profr~sions domesti,1ucs .. ... ........ 3.000 300 9.000 1.200 13.500 

6.500 850 115 .200 8.050 130.600 

--
Tableau 3. 

Répartition des salariés 
suivant le mode de leur recrutement. 

Engage- Engage- Dont 
1 

ment Total 
salariés ment des direct par par ayant un 

Branch~s d'activité l'em• bureau salariés contrat 
plôyeur 

de plu- écrit 
cernent 

Administration •••••• 35.400 - 35.400 1.800 
Agriculture ......... 20.700 - 20.700 250 
Forêts ... .... . ...... 10.000 - 10.000 300 
Mines .•••• ••.•••• • • 4.800 - 4.800 20 
Industries ... ....... 6.300 - 6.300 350 
Bâtiments et Travaux 

400 Publics •.• •. ••. ; • . 18.600 - 18 .600 
Transports • ••• • •••• • 7.600 - 7.600 200 
Commerce et Banques. 11.900 - 11.900 3.000 
Professions libérales •. 1.800 - 1.800 100 
Professions domes• 

13.500 tiques ...... •. .. · : 13.500 - -
- - -

TOTAUX ••• •• 130.600 - 130.600 6.420 
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Tableau 4. 
Répartition des salariés, suivant le lieu de leur résidence. , 

i 
Salariés recn1tés Autres 

Total 
Branches d'activité dan.~ d'autres dans d' autres 

catégories (pas 
des sur 

parties de do~cile 
place du Territoire Territoires permanent) salariés 

Administration ..•.•••. • •••••.•• •••. 30.000 3. 400 1.800 200 35.400 1 
Agriculture •••••.•• ••••• .••••• ••.•• 18.800 1.500 270 130 20. 700 
Forêts ...... . .. • ..••..•. ...•• •••••. ' 8.700 800 300 · 200 10.000 
Mines · ••..•.•.•••••••.•...• • .••.••• 1.280 3.500 20 - 4.800 

1 Industries ..••.....•...•..•... •.... 4.700 1.250 350 - 6.300 
Bâtiment et Travaux P ublics ••. • • • • · •. 8.000 7.600 1.500 1.500 18.600 

1 Transports •.•••.•.• ••••• .•••.• • •••. 4.200(1) 3.200' 200 - 7.600 
! Commerce et Banqueb •. • •..••..••. •. 4.800 5.300 1.800 - 11.900 
j Profess!QllS libérale~ •••.••.••••• • •••. 800 900 ' 100 - 1.800 
; Professions domesuques . •...• .. •.... 4.750 8.740 10 - 13.500 

1 . TOTAUX ••.• • ••••••• 86.030 36.190 6.350 2.030 130.600 

1 (l) Au siège de l'entreprise. 

Tableau 5. 
Évolution du salaire nouveau 

du travailleur non qualifié à Douala (1938-1953). Tableau 7. 
-

! 
Taux 

Date (en francs Base Base 

C.F.A.) 1938 : 100 1945:100 
; 

1 

Tau.,:: minima des salaires ltiérarcltlques 

fixés par les accords intersyndicau.1: du l er août 1952. 

; 

Janvier 1938 .• • •• •.•.•••.••• . 3 100 43 1. - Centre de Doua1a. 
)Iars 1940 ....... .... ........ 3,50 116 50 
Septembre 1943 ....... .. ..... 5 166 71 
Février 1945 ............. .... 7 233 100 
Mars 1946 ...... ... . ......... . 10 333 143 
Juin 1946 •.•. ...•.••••.•• • .•• 15,50 516 221 
Décembre 1946 •.• •. .•..•••... 22,50 750 321 
Août 1947 ....... ............ 30 1.000 428 
)lai 1948 .................. .. 37,50 1.250 535 
Octobre 1948 . ................ 45 1.500 642 

1 )lars 1949 •• ..•.•.•.••. •• •• •. 60 2.000 857 
1 Janvier 1950 .•...••..•.•..••. 80 2.666 1.142 
1 

Janvier 1951 ............... . . 90 3.000 1.285 
. Décembre 1951 •. •• •.• •.•••.• . 100 3.333 1.429 
i Décembre 1952 •.•.•.•..•.••. , llO 3.666 1.571 

Décembre 1953 ... . ...... . .. .. 128 4.265 
1 

1.829 

Secteur Secteur 
Catégories commercial indust riel 

Francs Francs 

l re catégorie .............. 2.815 2, 340 
2e - .............. 4.145 4.035 
3e - . ...... ....... 5.105 4.940 
4e - ..... ......... 6.270 6.105 
se - .... ... ..... .. 7.630 7 .305 
6e - ....... ....... 9.720 9.020 
Hors - ......... ..... 14.040 12.690 

Tableau 6. 
Évolution du salaire · n'ouveau 

du travailleur non qualifié à -Yaoundé (1938-1953) . . 

l 
--

Taux Bose Base 

i 
Date en francs 1938 : 100 1945: 100 

C.FA. 

II. - Autres centres. 

(En pourcentage par rapport à Douala.) 

J anvier l 938 ... .. .. .. ...... . . 1,75 100 29 
)lars 1940 .... ............... 3 171 50 
Septembre 19,13 .............. - 4 228 66 
Février 1945 .. ............... 6 342 )00 

Secteur Sectenr 
Centres commercial industriel 

Mars 1946 ... ................ 8 457· 133 
Avril 1947 . . ..........•. .. . . . . 20 1. 142 333 
Octobre 194 7 .. •...........•.. 25 1.428 426 
Octobre 1948 .. • •..•......•... 35 2.000 583 
Janvier 1950 , .• ....• ..... • •.. 50 2. 857 833 

\ Janvier 1951 ..•.•.•.•.•....••.• 65 3.714 1.083 
1 Décembre 1951 . .. ... .....•... 80 4.571 1.333 

Décembre J 952 • .•.•..• • : .••.• 90 5.142 1.500 

l Décembre 1953 .. .. .... ... .... llO 6.284 1.833 

% % 
Yaoundé ..... ............ 80 80 
Edéa . ..• . .... .• . ..•..•. •. 80 80 
Kribi ... ......... ........ 80 80 
Nkongsamba ...••••..••. •• 75 70 
Ebolowa ••.....•..••.... .• 70 65 

·-
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[ 

Tableau 8. 

Causes et nombre des acciden~s ~ du travail. 

- . 
Causes 1949 1950 1951 '1952 1953 • Causes. ·1949 1950 19~1 1952 

--- - - - -- ---- ----
. 

l::boulemente • •••••••••• 7 18 26 8 13 Transmissions et machines 
Chute d'arbres ..... .... 9 6 27 17 13 fuces . . ...... . ....... 30 1 102 117 6 
Chute d'objets divers ..•. 49 354 564 958 596 Machines-outils .••.... • . 18 16 81 28 
Chutes, glissade11 •.••.• • • 111 28 118 612 420 Scies .. '. .. .. ........... 39 34 70 74 
Animaux do..;.esti,1ues ou 

\ Meules •••••••.• ••• .••. 2 2 8 7 
sauvages ... .... ..... - 4 l - -2 Machines , élévatrices ou 

)lnnutentlons .......... 154 208 588 1.242 575 appareils de levage •... 11 6 35 9 

Outils il main .......... 154 110 · 235 406 292 Autres machines . •.. ••. . 13 4 43 237 

Explosifs •••••••••••• • • 1 - 31 9 1 Machines mobiles autres 

Explosion due à l'air ou au 
que moyens de transport .22 2 17 2 

gaz comprimé ....••••. 4 6 30 1 5 
Véhicules terrestres ••... 146 174 723 220 

Dn"1lures ou corrosions par 
Voies ferrées-Exploitation 48 32 68 19 

matières ou gaz ...... 21 42 31 106 188 Transports fluviaux •••• . 3 18 10 8 

l ntoxiet1tioru .• •••••. ••. - - - - 1 Causes hors classification. 14 202 382 l. 7!!.9 --- - - - - --
Electrocutions • •. •• ••• •• 6 2 1 6 9 TOTAUX ••• •• •• • 862 1.370 3.266 5.704 

Tableau -9, 
Éléments constituant le bmlget-type du travailleur camerounais 

et devant servir à la détermination du salaire minimwn à Douala. 

Nomenclature 

1, - Alimmlalion : 
~lncnbo .••.••.• •••• ••....•... ... ... .. .•.. . ...•..•.. .. . . ..•. 
Riz ••..••. ••••• •••.. ••..•.....••.• • .•...•. ••..••.....•... 
Dnnnnes plantain .......•• . ..•....•...•.•....•..... •. .•.. . 
)lanioc ....•••.•.••• • ••.•••. • • ... •. • • • • • · • · · • · • • · · • · · · · · · · 
l'ntntcs .• .. . . . .. . •.• •. .•••••• .. •.••.•..••.•.....••...... , 
Viande fraiche ••••••••... •. .••..•.•.. . . .. . , .. .... • • • • . - . • • 
Poisron frrus ••• . .• .. •. . ••.• . .... . ..... . •.......•....... · · 
Poisson séché ....... . ............... .. ... .. ...... .. . .. ... . . 
Huile de palme (10,950 kg) .... ................. .. ........ . 
Arachides décortiquées ...•...... . .• ... ..• •••...•........ . . 
Fruit (bananes douces) .•.. •• •••..•....••. •........•.... ..• . 

Condiments : 
Oignons . • .••••• • . .• .••.• ••.• • .••.••.• •.• ••.. • .•..•. .. . 
Piments .•.. •.. .... •. ••.. • •.• • .•.. ... •... •.. ••..•.•. .. . 
Gombo ...... .. . .. . ... ......... ..... .......... .. ....... . 

Sel de cui&ine ···· ·· ···· ·· ....... ..... .. ..... ..... .. .. .. . 

Quantité 

312 kg 
26 kg 

208 kg 
52 kg 
65 kg 
26 kg 
39 kg 

20,800 kg 
12 1 
12,800 kg 
13 kg 

3,600 kg 
1 kg 
1,500 kg 

7,300 kg 

Observations 

3 kg 2 jours par semaine. 
0,500 kg 1 jour par semaine. 
2 kg 2 jours par semaine. 
1 kg 1 jour par semaine. 
1,250 kg l jour par semaine. 
0,250 kg 2 jours par semaine. 
0,250 kg 3 jours par semaine. 
0,200 kg 2 jours par semaine. 
0,030 kg par semaine. 
0,035 kg par semainé. 
0,250 kg par semaine. 

0,010 par jour. 

OJ)20 kg par jour. 

Possibilité de $ubs1itulion à 12 1 huile de palme et 12 kg nrachides décortiquées- de huile de palme ; 
(18,250 kg) ............ .. . .... ................... .' .. .. . .. . 21 I 0,050 kg par jour. 

II. - Combustible : ' 
Bois chauffage (7 mesures) •. •• , • ...•••....... . ...... 3 stères Par an. 

. III. - Eclairage : 

1953 

-
47 
51 
46 
18 

9 

1 

50 

30 
271 

22 
3 

646 - - -
3.308 

Pétrole •.• •• ••••.•••.. •• •. ••.• .... •.•••••......•.. 24 1 2 1 par mois. 
(A suivre.) 
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Tableau 9 (Suite). 

Éléments constituant le budget-type du tr~vaille~ ·cam~roùnais 
et devant servir _ù la détermination du salaire minimum à Douala. 

Nomenclature 

IV. - Habillement : 

Pantalon toile . ... .. .......... . .. . . .... . . . . ...... . 
Shorts kaki ... ... ...... . .. .... ... : ........ ; .. .. ... . 
Chemises .. ... . ... . ........ . . .............•........ 
Sous-vêtements: . . . .. ..... .. ..... .. ... : . . . . ... ..... . 
Souliers tennis ....... · ............. . .. ....... ; .. . ... . 

~~i~:~:·:: :-: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :-: : : : : : : : 
V. - Logement : 

Loyer d'une chambre (pour 1 ou plusieurs manœuvres) 

VI. - C-0uchage : 

Serviette toilette nid d'abeille ... ........... .... . . : . . . . 
Drap .• .. ..... · . ...... . : . . . . •••••·••• · · · ········· · ··· 
Couverture coton et 'fibrane (160x 110) . .. . . ' .... .' ... . . 
l lit bois . .. . . ·, .......... . . ....•.... ..... . . .' . ..... . 

VII. - Blanchissage : 

Savon de ~larseille ...... ..... . .... ......... , . . . ... . . 

VIII. - DépenS!l$ diversl!$ : 

Cigarettes nationales et Bastos ... : ..... . ..... · ....... . 
Allumettes .... . ... . ..... .. ... . , . . ........ , • • • • • • • • • • 
Lampe tempête ....... . ... . ... . ....... .. . . .... • • • • • • 
Cuvette émaillée de 0,40' de diamètre ........... . .... . 
Bol de 0,16 m de diamètre ... . . . . . . ... .. . .... .. . . . . . 
Assiette métal .... .. ... . ............•.. . .. .. ..... . · .. 
1 fourchette, 1 cuillère .. . . . . ; ....... , .... , ... , • ... , • , 
Mannite fonte ... ....... , .. . .. , . , , . .. , • • • , • • • • • • • • · • 
Parapluie ...... , ........ . . •, •.. • • • , , • • • • · · · -- · · · · · · 
Hache . .. .. .. . ....... ••· ······ ··· · · · ······· •.•' ·· ··· 
Couteau .•........... .. .... ... ...... . ... , ..... •. · . , • 

IX. - Impôts : 

Impôt p~rsonnel .• . .. . .. , . , ... . . , . , . : • • • •. • , • • • • · • · · · 
Taxe VJcmale . . . . . ... . ..•... .. , .... . .. • • • • • • • • • • • · · · · 
Contributi_on solidarit é sociale ...... . . .. • •• .. •.·.• ••• • • 

1 

Quantités 

2 
2 
3 
2 

2 paires 
1/2 
1/2 

12 mensualités 

2 
1 
1 
1/5 

6 kg 

Observations 

Par an. · 

1 pour deux ans. 
1 

1 pour 2 ans. 
1 pour• 5 ans. 

Par an, 0,500 kg par mois. 

52 paquets 1 paquet par s~maine. 
5 paquets de 10 boîtes 

1 'Pou r 2 ans. 

1/2 1 p our 2 ans. 
1/2 1 p our 2 an s. 
1/5 1 pour 5 ans. 
1/2 1 pour 2 ans. 
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Echelle 
indiciaire 

220 ~ 

210 

200 

190 

180 

170 

160 

150 

140 

130 

120 

110 

100 

Juillet 
1949 

~VOLUTION COMPARtE DU SALAIRE, . : 
DES PRIX A LA CONSOMMATION ET DU POUVOIR D'ACHAT 

DU TRAVAILLEUR NON QUALIFI~ A DOUALA 

( Base 100 en 1949. ) 

Juillet 1949 à Décembre 1953. 

-·--·-·- Prix 

------ Salaires 
' 

. 
I 

I 
I 

I 
I 

I 
I 

I 

.------
I 

I 
I 

. 
. 

Décembre 
1950 
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Décembre 
1951 

Juillet 
1952 

I 

Décembre Décembre 
1952 1953 



Tableau 11. 

Accords collectifs 
applicables au 31 décembre 1953. 

I. - CO.IIIMERCE. 

a) Accord intersyndical du 25 mai 1950, entre le 
Syndicat des commerçants importateurs du Cameroun 
(S.C.I.E.C.), d 'une part, et le Syndicat des employés 
de commerce affilié à la Confédération française des 
travailleurs · chrétiens (C.F.T.C.). , 

Cet accord détermine les catégories de travailleurs 
et fixe les salaires minima correspondants. 

b) Révision, en date du 1er août 1952, de cet accord, 
prévoyant de nouveaux taux de salaires. Adhésion 
des syndicats de travailleurs affiliés à la Confédération 
générale du travail (C.G.T.) et à la Confédration géné• 
raie du Travail-Force Ouvrière (C.G.T.-F.O.). 

Nombre de travailleurs intéressés : 11.500. 

II. - INDUSTRIE-BATIMENT. 

a) Accord intersyndical du 4 octobre 1950, entre 
l'Union des syndicat s professionnels du Cameroun 
(U.S.P.C.) et les syndicats de travailleurs relevant de 
la C.G.T., de la C.G.T.-F.O. et de la C.F.T.C. 

Cet accord détermine les catégories devant servir 
de base au classement des travailleurs. 

b) Accords intersyndicaux des 11 octobre 1950 et 
4 janvier 1951, entre les mêmes organisations, fixant 
les salaires minima correspondants aux catégories 
fixées par le précédent accord. ' 

c) Accord intersyndical du 1er aoftt 1952, entre_les 
mêmes organisations, révisant les taux de salaires 
fixés par les précédents accords. · 

Nombre de travailleurs intéressés : 31.000. 

Tableau 12. 

Nombre d'inspections des conditions du travail. 

1950 1951 1952 1953 

Agriculture ••... , ••.••••. 22 13 16 52 

Entreprises forestières .... 23 25 14 15 

Industrie .•••. •••...••... 80 89 102 ï 02 

Commerce •• ; ...... . .... . 88 io3 108 105 

Mines •••••• •.••. •• ..•.•. . 2 s 8 4 
---

TOTAUX . ......... 215 235 248 278 

Tableau 13. 

Salariés n~n Of'¾,oinaircs du Cameroun. 

Originaires Originaires 
Total 

d'Europe d'Afrique 

Nombre : 
Hommes ......... 340 4.990 5.330 
Femmes .......... 30 990 1.020 

. 

TOTAL • • • • • • 370 5.980 6. 350 

Nombre des membres 
de leurs familles ••. . 250 4.200 ; 4.450 
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, CHAPITRE . XVI 

SANTÉ PUBLIQUE 



Situation au 31 décembre 1953 du personnel du Service de Santé. 

Effectif 
Effectif Répartition dont 

Rubriques budgé· 
présent 

Médecine au 31 Orga- Médecine 
tai.re décembre nismes de 

de prophylaxie 
Européens Mricains 

19S3 1953 centraux soins S.HM.PI ...... 
ftlédtcin, •... . ... ..... . . ..... . . . .. ...... . .... 61 (1) 61 (2) 

Diplômés d'f:tat : 

Du Corps de Santé F.O.M ••• . : .. . .. . .. , •••. 33 3 23 4 3 33 
Contractuels •.• •• •• ••• •• •• •••. •• •.•••••• • 18 13 3 2 15 3 

1 Conventionné .. .. . . . .... ..... . ... ... .. .. . . l 1 1 
Diplômés d'Universités françaises (contrllctuels) 4 3 l 4 
Diplômés d'Universités étrangères (contractuels) 5 2 3 5 

Pharmaciens. . 
Diplômés d't tat : 

Du Corps de Santé F .O.M . . ....... . ...... . . 1 s 4 3 1 4 
Contractuels ............. . ............ , • . l 2 2 2 

EnS~TI~~Î.~~t. -~d-é
0
t~~~~. ~~~ •• ' :~·-~ :~·-~-~~-•• ~u 2 2 2 

Chirurgitru,demûtts. 

Contrllctuels ... . .... . .. ... . ... .' . .. • • • .. • • • • i s 2 2 2 
Conventionn6s .... . .... .. . ... . ..... . . . ... . . . 3 3 3 
M écanicitn1•dtntiste, (contractuels) ••.••• •••• • 3 3 3 3 
Officiers d'Administration (du Service de· Santé 

F.O.M.) ................................. 5 3 1 1 1 3 
Agents d' Administration (contractuels) ••••••• • 4 3 2 1 3 
Sous-officitn infirmi"s (du Service de Santé 

F.O.M.) ....... . .................... . .... 15 15 6 7 1 1 1 15 
1 

lnfirmièrt1 diplômit l d'.ttal, 
Du Cadre F.O.M ........................... ! 34 

9 9 8 l 
Contractuelles . ........ . ....... .. .......... 29 29 29 

Sagt,-ftmmtl diplômée, d'.ttat. 
Du Cadre F.O.~l . . ...... . .................. ! 15 

7 6 1 5 2 

Contractuelles •• ••••••• • • •••• • .• • ••• •••••• • li 7 4 9 2 

Laborantine, (contractuelles) .. .. .. .. ..... .... 3 2 2 2 

Asiistante sociale diplômée d'Etat contractuelle 3 1 1 1 
Pulricultrices (contractuelles) . . . •. .. .. ...•. • • l 2 2 2 
Techniciens divers (contractuels) •. • •••• • •• •• • • 8 10 3 5 2 10 
Auxiliaires femmes (décisionnaires) ........ . .. 8 10 2 7 l 10 

Cadre général dn mMecins, pharmacieM el sages-
femmes africain, (diplômés d'Eia1) : 

.Médecins africains . .. ... .. ............. .. . 64 60 59 1 60 
Pharmaciens africains ••• • ••• • ••.••.•••• •• l 
Sages•femmes africaines •...• • ••.. • . •• •.•• . 14 13 13 13 

Assiatanls 1ani1aire, du Cadre local ou conlrac• i 
tueu •.• ••. ••• .•• • •• • ; ••••••••••••• • ••• •. 40 40 8 26 6 32 8 1 

Infirmiers, infirmières, agenlS d'hygiène du Cadre 
. 

local ou du Corps tks auxiliaire, • •• •• ••• .••. 1.132 1.049 1-7 853 152 27 1.049 
Commis Services Civils d Financiers ... . .. .... 31 31 16 12 2 l 31 
~latrones du Corps des auxiliaires. ........ .. 35 35 34 1 35 

Auxiliaires autres ••••• • • •••• · •••••.• • .•.•••• , 142 140 21 74 39 6 140 

Personnel journalier : 1 

Matrones journalières ..... ... ... . ... . ... ... . 134 134 132 2 134 

) Autres journaliers (manœuvres) .... .... ..... 1.790 1.790 164 1.061 251 314 1.790 

(1) Dont 4 conventionnés. 
(2) Dont 1 conventionné _et 3 attendus. 
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Tableau d'ensemble de l'organisation sanitaire, secteur officiel et secteur privé. 

S E C'?EUR OFFICIEL 
SECTEUR l'BIVÉ 

TOTAL GÉNÉRAL 

(Service Prati- Entreprises Secteur POUR ÛBSE RV ATIONS 

S anté publi_que) ciens 
libres privées missionnaire LE 1 'ÈllRITOIRE 

1° P ERSONNEL (di- (1) Dont 3 chirur-
plômés d~Etat ou 
d'Universités). 

giens•denlist.es 
convcntionnês 

Médecins •. • •...••• 61 9 (2) l (3) 20 (4) 91 
par l'Admlnis-
tration. 

Pharmaciens •.•••.• 6 21 - l 28 (2) Dont 1 médecin 

Chirurgie~•dentistes S (1) 6 (1) - 2 13 co n vention n é 

Sages,femµtes et 

par lu Régie du 
chemin de fer 

in firmiçres ...... 56 2 l 43 102 pour son Service 
médical et l m é• 
decin conven • ---

Capacité 
tionné par le 

Capacité Capacité Capacité Service social du 

Nom -
d'ho!pitali- Nom• 

d'hospitali• Nom -
d' hospitali- d'hospitali- Territoire nu 

sation 
Nom• titre de Con-

sation sution sation 
bre ou d'héb er• bre ou d'héber-

bre b re seiller t echni-
ou d'béber- ou d'héber- que. 

gement gement gemcnt gement 

-- - - -- (3) A celte unité 
doivent venir 

20 LOCAUX 
s' en ajouter pro-
chainement 1. 

Formations hospila- (4) Dont l conven• 
Hères tout es calé· 
go ries .••. ....... 40 4.336 2 150 12 1.760 54 6.246 

tion11é par I' Ad· 
mioistration. 

Grands dispensaires. 63 40 1 - 5 204 69 244 

Pet its dispensaire& · 
ruraux ..•....... 146 152 5 - 50 - 201 152 

/ 

H ypnoseries ...... 2 130 - - - - 2 130 

Léproseries (Colo• 
nies agricoles) •... 32 4. 136 - - . 9 2.470 41 6.606 

Pavillons spéciaux 
pour Jl!.entaux ... 3 30 - - - - 3 30 

CAPACITÉ TOTALE •• 8.694 150 4.434 13.408 

Soi t donc, en chiffres ronds, pour les 3 millions d'habitnnts q ue compte le Territoire : 
90 médecins (diplomés d'État), auxquels il convient d' ajout ,:r 60 médecins du cadre général ,tes « médecins africains ». 

270 dispensaires m bains et ruraux. 
13.400 places d'hospitalisàtion ou d'hébergement. 
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l\lorbidité. 

AUTOCHTONES EUROPl!:ENS 

Consultants (1) llospitalis(-s 
Autres cas 

Hospitalisés Total 
i\lnladies Total Consultants Totnl 

Restants Entrants 
décelés (2) 

Restants Entrants génér al 

M F M F M F M F l\[ F 1\1 F 1\1 F !Il F 111 F ------ - - ---- -- -- ----
T 1 Tuberculose de l'appareil 

respiratoire ..... .' .•.. 121 76 80 47 386 191 , - - 587 314 6 3 l l 10 7 17 11 929 
T 2 Tuberculose des ménin-

ges et du système ner• 
veux central .. . . .... l l l - 1 1 - - 3 2 - - - - 1 - 1 - . 6 

T 3 Tub erculose des intes• 
tins, du péritoine et 
des gan glions mésenté-
riques •. ..... . .. .. .• 

T 4 Tuberculose des os et des 
8 6 - - 7 14 - - 15 20 - - - - - - - - 35 

articulations .....•... 11 4 3 1 30 14 - - 44 19 - - - - - - - - 63 
T 5 Tuberculose, toutes au-

tres formes .. ... .. . . 4 4 3 4 25 21 - - 32 29 l - - . - - I I 1 63 

~ 

i 
1 

T 6 Syphilis congénitale .•.. 1.757 1.441 2 3 32 26 - - 1.791 1.470 - - - - - - - - 3.261 
T 7 Syphilis préooçe ...... . 5.279 5.273 12 6 98 144 - - 5.389 5.423 19 - - - - - 19 - 10.831 
T 8 Toutes autres formes de 

syphilis • . . ... ... . .. 29.850 30.614 18 24 410 417 - ,- 30.278 31.055 17 - - - 7 4 24 4 61.361 
T 9 Infection gonococcique . 60.1 32 39.265 46 40 797 912 - - 60.975 40.217 227 13 - - 2 - 229 13 101.434 
T 10 Chancre mou ......... . 1.307 465 2 2 79 61 - - 1.388 528 18 8 - - 3 - 21 8 1.945 
T 11 a) Maladie de Nicolas et 

Favre .... .. ........ 630 193 - 1 25 30 - 1 655 225 10 3 - - 2 - 12 3 895 
b) Granulome ulcéreux 

des organes génit aux . 11 - - - 3 - - - 14 - - - - - - - - - 14 
T 12 Fièvre typhoide .... . .•. 2 1 2 1 241 159 -· - 245 161 - - - - 13 3 13 3 422 
T 13 F ièvre paratyphoïde et 

autres infections à Sa]-
monella ... .. ... .. .. - - - - 10 6 - - 10 6 9 7 - - . 9 2 18 9 43 

T 14 Choléra . .....•...... . - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
T 15 Brucellose (fièvre ondu-

!ante) .. ... . .. . •. .. • - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
·T 16 Dysenterie bacillaire .... 224 140 - - 15 11 - - 239 151 9 3 - - 8 3 17 6 413 
T 17 Amibiase . • .. . ... . ..•. - - - - - - - - - - - - - ·- - - - - -

T 17 a) Sans ment ion 
- d'abcès du foie. 1.966 1.451 17 8 320 219 - - 2.303 1.678 216 65 1 - 69 21 286 86 4.353 

. T 17 b) Avec abcès du 
1 81 6 l 6 2 158 foie-......... . . 16 22 2 28 - - 99 51 - 1 - -

T 18 Autr e dysent erie à pro-
t o;i;oaire ... . ......... 669 551 - 1 - l - - 669 553 22 Il - - 1 - 23 11 1.256 

T 19 Forme non spécifiée de 
6 243 257 7.507 48 l 1 72 49 12.085 dysenterie .. . ... .. .. : 7.253 4.194 11 - - 4.457 71 - -

(1) Tous malades vus par un fonctiol_Ulaire du Service de Santé. 
(2) Cas identifiés avec certitude après enquête = anciens malades guéris + convalescents + décédés. i 
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Morbidité ( SILÎte). 

AUTOCHTONES 

Consultants (1) Hospitalisés 
Autres cas Maladies Total 

Restants Entrants 
décelés (2) 

M F M F M F M F M F ---- ---- --
T 20 Empoisonnement ali-

mentaire . . . . . .. . ... 84 35 - - 17 13 - - 101 48 
T 21 Scarlatine .. . ... ..... . - - - - - - - - - -
T 22 Erysipèle ..... . .. , . . . 21 Il 1 - 16 10 - - 38 21 
T 23 Septicémie et pychémie. 178 89 - l 27 24 - - 205 114 
T 24 Diphtérie ...... . ...... - - - - 4 5 - - 4 5 
T 25 Coqueluche •.••..•...•. 
T 26 Infections méningococci-

1.890 1.635 4 2 136 137 - - 2.030 1.774 

ques ...... . . . . .. ... . 66 20 4 2 94 57 27 24 191 103 
T 27 Peste •. ..• ••. • .•••••. - - - - - - - , - , - -

T 27 a) Bubonique •. . •. - -- - - - ·- - - - -
T 27 b) Pneumonique .. - - - - - - - - -
T 27 c) Septicêmique .•. - - - - - - - - - -

T 28 Tularémie . • . •.. . ..... - - - - - - - - - -
T 29 Lèpre .••.••....•. . . . . - - - - - - - - - -

T 29 a) Lépromateuse .. 376 276 38:J 441 83 107 - - 842 824 
T 29 b) Tuberculolde ..• 327 389 414 384 96 83 - - 837' 856 
T 29 c) Indéterminée •• 383 446 679 479 94 81 - - l .156 1.006 

T 30 a) Tétanos ............ 33 15 4 1 102 66 - - 139 82 
T 30 b) Gangrène gazeuse - 1 1 l 10 7 - - Il 9 

T 31 Charbon ....... ....... - - - - - - - - - -
T 31 bis Autres maladies 

bactériennes •.•. - - - - - 2 - - - 2 
T 32 Fièvre récurrente .•... . - - - - - - - - - -

T 32 a) Fièvre récurrente 
à poux •... . .. . · 

T 32 b) Fièvre récurrente 
- - - - - - - - - -

à tique,, ..•..• 1 - - - - - - - 1 -
T 33 Leptospirose ictéro-hé• 

morragique . . . .. .. . . - - l - - - - - 1 
T 34 Pian •• . ••.•..•• . •.... 678.18 74.543 44 52 332 248 - - 69.094 74.843 
T 35 Autres infections à spiro-

chètes et leptospires. - - - - - - - - - -
T 36 a) Poliomyélite aiguë .. - - - - 1 - - - 1 -

T 36 b) Séquelles de p o-
liomyélite •. . . . • - 1 - - - - - - - 1 

T 37 a) Encephalite infec-
tieuse aiguë •. . ..•. . . I l - - 11 8 - - 12 9 

T 37 b) Séquelles d'ence-
phalite . .. . .. . . - - - - - 1 - - -

l 1 

(1) Tous malades vus par un fonctionnaire du Service de Santé. 
(2) Cas identifiés avec certitude après enquête = anciens malades guéris + convalescents + décédés. 

EUROP:f:ENS 

Hospitalisés Total 
Consultants Total 

Restants Entrants général 

M F M F M F M F 
1 -- -- -- -- -- ----

47 42 - - ,4 1 51 43 243 
- - - - - - - · - -

3 1 - - - - 3 1 63 
- - - - - - - 319 
- 1 - - - 2 - 3 12 
27 18 - - 3 - 30 18 3.852 

1 - - - - 1 1 1 296 
- - - - - - - - -
- - - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - - -
- - - - - - - - -
- - - - - - - - -
- - - - - - - - 1.666 
- - - - - - - - 1.693 
- - - - - - - - 2.162 
- - - - - - - - 222 
- - - - I - 1 - 20 . 
- - - - - - - - -
- - - - - - - - 2 ' 
- - - - - - - - -
- - - - - - - - -
- - - - 1 - 1 - 2 

- - - - 6 - 6 - 7 
- - - - - - - - 143.937 

- - - - - - - - · -
- - - - - - - - 1 

- - - - - - - - 1 

- - - - 2 - 2 - 23 

.1 1 - - - - - - - -
1 

-
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Morbidité ( s11ite). 

-1 
AUTOCHTONES 

Consultants (l) Hospitalisés 
Autres cas 

l\Ioladies décelés (2) 
Total 

Restants E ntrants 

1\1 F 1\1 F 1\1 F .M F M F 
---- ----- ---

.. 
T 38 Variole •••.• •.•• •. . • . • 3 l - - 48 6 9 4 60 li 
T 39 Rougeole • .. • .. ••.. • . . 2.235 1.856 3 1 134 1 

83 - - 2.372 1.940 
T 40 Varicelle . .. . . . . . . .... 4.205 2.935 5 2 214 92 1 l 4.425 3.o30 
T 41 Herpès Zostor • •••.• •.• 1.056 737 · - - 6 11 - - 1.062 748 
T 42 Oreillons . ..•.. .. . .. .. 1.601 1.198 2 3 121 69 - - 1.724 1.270 
T 43 Dengue .. ...... . . . .. . - - - - - - - - - -
T 44 F ièvre jaune . ... . . .. . . - - - - - - - - - -
T 45 Hépatite infectieuse •• •• 757 798 10 4 140 84 - - 907 886 
T 46 Rage ••. • •• . • ••••• • • • • - - - - 6 2 - - 6 2 
T 47 Trachome . . . . .•. .. • . . 208 243 - - 10 4 - - 218 247 

T 47 bü Autres maladies 
attribuables à des 
Vll'US • • . • •' • • • • - - - - - - - - - -

T 48 Typhus exanthémati•• 
ques à poux .• ... • . . - - - - - - - - - -

T 49 Typhus endémique à 
puces (murin) •• • .• •• - - - - l 2 - - l 2 

T 50 Autres Rickettsioses . .. - - - 1 11 8 - - 11 9 
T 51 P aludisme • . • • ••• • . • •. · - - - - - - - - - -

T 51 a) Accès palustre . 75.715 71.240 76 62 1.924 1.967 12 13 77.727 73.282 
T 51 b) Cachexie palustre 1.155 877 Il 9 106 95 - - 1.272 981 

T 51 c) Accès p ernicieux 230 170 - 3 123 119 - - 359- 292 

T 51 d) Fièvre bilieuse 
hémoglobinuri-
que . . • •.• • • • •• 3 2 - - 8 - - - 11 2 

T 52 Leishmaniose .. . .. .... - - - - - - - - - -
T 52 a)Leishmaniosevis• 

cérale • . . • • • • •. - - - - - - - - - -
T 52 b) Leishmaniose 

1 3 cutanée •. . • ...• 3 2 - - - - - 3 

T 53 Trypanosomiase. afri. -
caine •• ; ••. ••. • ••. .. 388 233 60 33 256 150 - - 704 416 

T 54 Shistosomiase . ••.•..• • - - - - - - - - - -
T 54 a) Shistosomiase vé• 

isicale •.• . • . • . .• 679 266 2 2 13 4 - - 694 272 

T 54 b) Shistosomiase in• 
t estin ale • . . ..• • 359 184 2 1 · 39 21 - - 400 206 

(1) Tous malades vus par un fonctionnaire du Service de Santé. 
(2) Cas identi fiés avec certi tude après enquête = anciens malades guéris + convalescents + décédés. 

-

1 
- . 

EUROP tENS 

Rospitolis!s Total 
Consultants Total 

Restants Entrants généra l_ 

1 1\1 F 1\1 F M F 1\1 F -- - -- - - -

- - - . - - ·- - - 71 
9 5 - 1 2 2 11 8 4.331 

12 7 l - 1 - 14 7 7.476 
3 2 - - - - 3 2 1.815 
3 3 - - - - 3 3 3.000 
9 5 - - 2 - 11 5 16 

- - - - - - - - -
21 9 - - 12 6 33 15 1.844 
- - - - - - - - 8 
- - - - - - - - 473 

- - - - - - - - -
1 - - - - - 1 - 1 

4 - - - 9 - 13 - 16 
7 1 - - 20 1 27 2 49 

- - - - - - - - -
502 277 5 - 55 17 562 294 151.865 
- - - - 2 - 2 - 2.255 

l 2 - - 3 1 4 3 652 

1 - - - 2 - 3 - 16 
- - - - - - ..,_ - -
- - - - - - - - -
- - - - 2 - 2 - 8 

- - - - - 1 - 1 1.121 

- - - - - - - - -
- - - - - - - - 966 I 

606 I - - - - - - -
· . 1 

.. ,., . ,••j '! ,, 

1 1 

·- -
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Morbidité ( suiu). 

1 

1 
AUTOCHTONES 

Consultants (1) Hospitalisés 
Autres cas Maladies Total 

Restants Ent rants 
décelés (2) 

1~ F M F M F l\l F M F 

T 5 5 Filarioses .•.• .• . . . . . . - - - - - - - - - -· T 55 a) Loa ..• •.• ••••• 5.230 4.878 - 1 52 31 696 773 5.978 5.683 
T 55 b) Bancroft .• . •• • 91 65 - - 2 - - - 93 65 
T 55 c) Onchocercose ; • 499 345 - l l 1 - - 500 347 

T 56 ·Ankylostomiase . . •. • • . 8.009 7.476 4 4 194 237 - - 8.207 7.717 
T 57 Dracunculose . • . .. . . .. 3.670 3.124 1 - 30 10 - - 3.701 3.134 
T 58 Autres Helminthia5es . • 79.898 . 77.395 4 12 519 544 - - 80.421 77.951 
T 59 ~lycoses •• ••• • • • • • • • •• 4.769 4.417 4 4 49 45 - - 4.822 4.466 
T 60 Ga.le . . .. .... ... . • .•.•• 61.383 49.810 2 - 74 37 - - 61.459 49.847 

T 60 bis Autres maladies 
·parasitaires . . • . · 2.158 2.268 - - 5 5 - - 2.163 2.273 

T 61 Tumeur maligne de la 
cavité . buccale et du 
pharynx . ..•. ..••.. • - 1 - - 5 - - - s 1 

T 62 Tumeur maligne des or• 
ganes digestifs et du 
péritoine ...... .... . - - 1 - 12 4 - - 13 4 

T 62 a) Tumeurs m ali-
gnes des voies bi-
liaires et du foie 

'T 62 I,) Tumeurs mali-
- - - - 8 - - - 8 -

gnes du foie se• 
condaires ou non 
spécifiées .. . . . . - - - - 3 1 - - ' 3 l 

T 62 c) Autres tumeurs 
malignes des or• 
ganes digestifs et 
du péritoine ... . 2 1 - - 1 " 

.... - - 3 1 
T 63 Tumeur maligne de l'ap-

p areil re~iratoire •• • • 1 - - - 2 4 - - 3 4 
T 64 Tumeur ma igne du sein - l - - 2 12 - - 2 13 T 65 Tumeur maligne des or-

· ganes génh o•urinaires - 6 - 1 2 24 - - 2 31 T 66 Tumeur maligne 11 loca-
lisations autres et non 
spécifiées . . •. .•. ••.• 1 - I · l 24 12 - - 26 13 T 67 Tumeur des tissus lym-
phatiques et hémato• . . 
poiét iques ... . .. .... 401 249 l 1 35 21 - - 437 271 

' 

(l) Tous malades vus par un fo~ctionnaire du Service de Santé. 
(2) Cas identifiés avec certitude après enquête = anciens malades guéris+ convalescents + décédés. 

EUROPtENS 

1 Hospit alisés Total 1 

Consultants Total 
Restants Entrants général 

M F M F M F M F -- - - -- - - -- -- - -

- - - - - - - - -
177 107 - - 8 l 185 108 11.954 
- - - - - - - - 158 

1 - - - - - 1 - 848 
23 17 - - 3 - 26 1 7 15.967 
10 6 - - - - 10 6 6.851 

363 252 16 13 379 265 159.016 
149 76 - - 2 1 151 77 9.516 
52 27 - - - - 52 27 111.385 

4 2 - - - - 4 2 4.442 

" - - - - 3 1 3 1 10 

- - - - - 1 - - 17 

- - - - - - - - 8 

. - - - - - - - - 4 
-

- - - - - - - - 4 

- - - - - 2 - 2 7 
- 2 - - ·· - . 2 - 4 19 

- - - - - - - - 33 

- - - - - - - - 39 

- - - - 1 l I 1 710 



Morbidité (suite) • 

-
AUTOCHTONES EUROP~ENS 

Consultants (1) Hospita.lish 
Autres cas 

HoepitaliM!s Total 

Maladies décelés (2) 
Total Consultants Total 

Restants EntrlUlls Restants Entrants général 

1\1 F l\l F 1\1 F M F M F l\l F ~[ F ?Il F 1\1 F 
---------- - ---- - -- -- ----

T 68 Tumeurs bénignes et tu-
meurs de nature non 
spécifiée •••.••. •••.• 1.909 1.340 3 4 50 86 - - 1.962 1.430 48 24 - 1 15 2 63 27 3.482 

T 69 Troubles allergiques •••. 2.711 2.852 2 2 26 37 - - 2.739 2.891 211 121 - - 7 2 218 123 5.971 
T 70 Maladies de la glande 

thyrotde ••• •..•.•• • • 703 1.072 3 4 12 34 - - 718 1.110 - 4 - - - l - 5 1.833 
T 71 Diabète sucré ••.••..•.• 2 l - - 18 1 - - 20 2 1 - - - l l 2 1 25 
T 72 Maladies des autres glan• 

dea endocrines ...... 54 78 - - 6 10 - - 60 88 4 13 - - - - 4 13 165 
T 75 Béribéri ..••••..••.•••. 6 10 - - . 10 8 - - 16 18 - - - - - - - - 34 
T 74 Pellagre . ..... . : ...... 9 7 - - 1 1 - - 10 8 - ~ - - - - - - 18 

T 75 Scorbut .•.•••.••....• 63 48 - - 3 5 - - 66 53 - - - - - - - . - 119 

. 1 

""" i 

T 76 Rachitisme aigu et suites 
tardives .. • ... . ..... 154 125 1 - 15 12 - - 170 137 41 25 - - - - 41 25 373 

T 77 Autres avitaminoses et 
états de carence . •... 453 443 - 3 121 116 - - 574 562 59 29 l - 8 3 68 32 1.236 

T 77 bia Maladies du mé-
tabolisme . • ..• • 59 52 - - 12 7 71 59 ' I l 131 - - - - - - - -

T 78 Maladies du sang et des 
organes hémato-poié-

1.593 . tiques . ••. • ..•••.. • . 1.445 4 2 62 147 - - 1.659 1.594 148 ll4 - - 23 21 171 135 3.559 

T 79 Psychoses, psychoné-
vroses et troubles de 
la personnalité ...... 6 7 8 4 95 26 - - 109 37 3 2 - - 11 4 14 6 166 

T 80 Alcoolisme .. . ......... 90 32 2 - 34 4 - - 126 36 9 - - - 8 1 17 1 180 

T 81 Autres t oxicomanies ... 86 52 - - l 1 - - 87 53 l - - - - - l - 141 

T 82 Maladies du système ner• 
veux central ••. , ..•.. 2.113 1.329 12 10 226 149 - - 2.351 1.488 13 5 - - 15 , 4 28 9 3.876 

T 83 Maladies du système ner• 
veux périphérique ... 6.172 5.712 11 2 116 90 - - 6.299 5.804 53 15 - - 9 7 62 22 12.187 

T 84 Maladies de l'œil . • .• .. 28.364 23.325 8 14 300 178 - - 28.672 23.517 346 302 - - 10 - 3 356 305 52.850 

T 85 Maladies de l'oreille ... . 15.235 12.760 5 7 91 59 - - 15.331 12,826 276 213 - - 21 u. 297 224 28.678 

T 86 Rhumatisme articulaire 
aigu •.•. •.... •..... 4.229 4.448 10 2 81 53 - - 4.320 4.503 13 5 - - 5 - 18 5 8.846 

T 87 Maladie du cœur ....•• 1.330 1.183 17 15 243 264 · - - 1.590 1.462 69 33 - - 7 3 76 36 3.164 

T 88 Autres maladies de l'ap-
1.466 1.160 6 12 141 123 1.613 1.295 81 15 96 62 3.066 

pareil circulatoi-re •.. . - - 53 - - 9 

T 89 Grippe . .... .......•... 73 38 2 l 11 14 - - 86 53 75 29 - - 10 11 85 29 253 

T 90 Pneumonie ..... , ..... 824 623 29 23 926 797 - - 1.779 1.443 8 2 - - - - 8 2 3.232 

T 91 Bronchite . ...... , .. .... 50.501 48.220 39 49 945 1.049 - - 51.485 49.318 295 169 - - 26 4 321 173 101.297 

. 

(1) Tous malades vus par un fonctionnaire du _Service de Santé. 
(2) Cas identifiés avec certitude après enquête = anciens malades guéris + convalescents + décédés. 



Morbidité (suite). 

AUTOCHTONES EUROP:€ENS 

Consultants (1) Hospit alisés 
Auties cas 

Hospitalisés Total 

Maladies décelés (2) 
Total Consultant s Totnl 

. Restants Entrants Restants Entrants général 

M F M F M F M F M F M F M F M F M F 
--- -- - - - - - -- ---- - - -- -- -- - -

T 92 Pleurésie •.. . . • . . •.•.. 8 5 l - 50 18 - - 59 23 10 5 - - 4, 1 14 6 102 
T 93 Autres maladies de l'ap-

pareil respiratoire .... 53.980 45.406 47 . 41 919 l.124 - - 54.946 46.571 1.008 900 1 - 50 14 . l.059 914 103.490 
T 94 a) Maladies de la cavité 

buccale .••• . . . •.. . •. ,15.914 13.905 7 15 169 213 - - 16-090 14.133 1.193 1.158 l - 28 12 l.222 1.170 32.615 
T 94 b) Maladies de l'œ-

sophage . •.. • •. 263 292 - - 3 5 - - 266 297 l - ·- - . - 1 - 564 
T 95 Maladies de l'estomac et 

du duodénum . •..•. • 19.966 14.441 12 11 238 216 - - · 20.216 14.668 618 463 - - 26 8 644 471 35.999 
T 96 Appendicite . . ..... . .' • . 2 2 - - 22 6 . - - 24 8 11 17 - - 29 27 fO 44 116 
T 97 Hernie de la cavité abdo- . 

minale .; ......•...• 3.836 1.422 135 51 3.078 1.238 - - 7.049 2.7ll 24. 6 - - 23 6 47 12 9.819 

~ 

T 98 Autres maladies de l'in-
150 testin et du péritoine. 21.029 18;041 5 11 409 378 - - 21.443 18.430 108 86 - '-- 42 14 100 , 40.123 

T 99 Diarrhée, gastroentéri-
te, entérocolite des 
nourrissons (4 semai-

16.517 . nes à 2 ans) . .. .. ... 8.083. 7.472 16 12 304 378 - - 8.403 7.862 131 112 - - 4 5 135 117 

T 100 Maladies du foie, de la 
vésicule biliaire,et du 
pancréas •...•.• ••• • 3..539 2.487 17 8 380 264 - - 3.936 2.759 155 87 . 3 1 51 . 13 209 101 7.005 

T 101 Néphrite et néphrose • . 336 438 2 4 96 74 - - 434 516 53 38 - - 15 6 68 44 1.062 
T 102 Autres maladies de 

)' appareil v.rinaire , .. 2.369 1.263 10 6 '149 44 - - 2.528 1.313 66 41 1 - 7 6 74, 47 3.962 
T 103 Maladies des organes 
. génit aux de l'homme. 10.486 - 34 - 411 - - - 10.931 ' - . 92 - - - 22 - 114 - l l.045 
T 104 Maladies du sein . .. ... 3 2.375 - 3 - 108 - - 3 2.486 - 29 - 1 - 7 - 37 2.526 
T 105 Maladies des organes ' 

. génitanx de la femme - 23.091 - 116 - 2 .857 - - - 26.064 - 434 - - - 87 - 521 26.585 

· T 106 Complications de la 
grossesse .• . .. •.• ... - 1.410 - 23 - 529 - - - l.962 - 584 - 7 - 169 - 760 2.722 

T 107 Avortement .• .. . .. ... - 936 - 14 - 614 - - - 1.564 - 32 - - - 26 - 58 1.622 
T 108 Complications de l'ac-

eouchement •.. •.•... - 106 - 6 - 287 - - - 399 - · 3 - - - 10 - ' 13 412 
T 109 Complications de l'état 

puerpéral .... . ..... . - 36 - 3 - 68 - - - 107 - 30 - - - 1 - 31 138 
T llO Ulcère tropical ....• • . • 23.338 14.794 52 41 734 359 - - 24.124 15.194 43 13 - - 11 l 54 14 39.386 
T Ill Autres maladies de la 

penu et du tissu cellu-
· !aire sous-cutané •. . • 109.327 77.473 95 45 1.127 862 - - 110.549 78.380 582 234 3 1 66 33 651 268 189.848 

T 112 Arthrites, arthroses .•. 8.368 5.667 20 5 259 288 - - 8.647 5.960 24 21 - - 8 1 32 22 14.661 

1 

(1) Tous malades vus par un fonctionnaire du Service de Santé. 
(2) Cas identifiés avec certitude après enquête = anciens malades guéris + eonnlescents + décédés. 



,i:.. .... 
0 

~lorl,idité (fin}• 

.. 
AUTOCHTONES 

Consultant s (1) llo~pitalisés 
Autres eus Mal 1>.dies Totnl 

Rest,mts Entrants 
décelés (2) 

. 
M F l\I F M F ~I F 1\1 F - - ---- - --

T 113 Rhumatisme musculaùe 
et rhumatisme non 
spécifié ..•..•.. . . ..• 

T 114 Ostéomyélite et périos• 
91.252 83.215 19 37 407 482 - - 91.678 83.734 

tite ....... . . . .... . . 280 
T 115 l\lyosit e infectieuse et 

autres maladies inflam• . 

277 4 5 106 107 - - 390 389 

mat oires des t endons 
et des aponévroses ... 

T 116 Autres maladie!I des os, 
8.579 5.968 30 13 1.069 673 - - 9.678 6.654 

des articulations et des 
muscles . ... . . . . • • . • 27.106 18.707 15 6 193 114 - - 27.314 18.827 

T 117 Malformations congéni-
t ales ... .. ... . . . . •. . 118 17 - - 13 3 - - 131 20 

T 118 Lésions des nouveau-
nés dues à l'accouche• 
ment . . . . . .. ..•. •• .. 7 

T 119 Diarrhée des nouveau-
9 - - 4 2 - - Il 11 

nés (moin s de 4 se• 
maines) .• .. .. .. . •. . 995 1.129 l - 26 28 - - 1.022 1.157 

T 120 Infection ombilicale . . • · 135 111 - - 8 19 - - 143 -J-30 
T 121 Autres maladies de la 

première enfance . : . . 984 839 6 3 63 82 - - 1.053 924 
T 122 Sénilité .. .. .. ..... .. . 649 587 2 5 26 22 - - 677 614 
T 123 Causes mal définies et 

inconnues de morbi-
dité et de mortalité .• 13.612 11.457 132 136 2.538 1.623 113 - 16.395 13.216 

T 124 Fractures, traumatisme 
de la tête et lésions 
traumatiques internes 2.241 l.066 89 8 844 352 - - 3.174 l.426 

T 125 Bnllures . . . . . . ....... 3.827 3.543 22 6 198 ll6 - - 4.047 3.665 
T 126 Effets de poi$on . . ... . 
T 127 Tous les autres trau• 

493 296 2 1 64 36 - - 559 333 

matismes . . .- . . . .. . .. 48.122 41.836 65 22 2 .420 1.546 - - 50.607 43.404 

-- - - -- - - - - --- - - -
T OTAVX • • • • • • •• •• . 1033480 898.422 2.924 2.466 27. 879 25.473 858 816 1065 141 927.177 

(1) Tous malades vus p ar un fonctionnaire du Service de Santé. 
(2) Cas identifiés avec certitude après enquête = llJlciens malades guéris + convalescents + décédés. 

EUROPf;ENS 
1 

Hospitalisés . : . .. Total 
Consult an ts 

Restants Entrants Total général 

J\I F ~[ F l\( F l\( F - -- -- -- -- -- -
. 

~6 27 - - 7 2 43 29 175.484 

1 1 - - l 1 2 2 783 

< 

44 15 - - 13 l 57 16 . 16.405 

1.313 532 . 1 - 8 2 1.322 534 47.997 

- - - - - - - - .151 . . 

- - - - - - - - 22 

44 32 - - 2 - 46 32 2.257 
- - - - - - - - 273 

202 152 - - - - 202 152 . 2.331 
4 1 - - - - 4 1 1.296 . 

207 57 - - - - 207 57 29.875 

169 168 5 - 59 14 233 182 5.015 
26 4 - - 3 l 29 5 7.746 
8 12 - - 1 - 9 12 913 

314 62 - - 49 15 363 77 

-- - - - - -- - - - - - - - - -
10.296 7 .538 24 13 1.012 667 ll .332r217 2.~11.867 

1 
Il 
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RENDEMENT DES FORMATl~NS HOSPITALIÈRES GtNtRALES (AFRICAINS) 
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CONSULTANTS ET CONSULTATIONS (AFRICAINS TOTAUX) 
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CONSULTATIONS PRtNATALES (AFRICAINES) 
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·CONSULTATIONS POSTNATALES (AFRICAINES) 
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CONSUL TATIONS ENFANTS AFRICAINS 
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ASPE~TS ÉPIDÉMIOLOGIQUES 
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CONSOMMATION DES ANTIBIOTIQUES 
(Fournitures de la pharmacie centrale d'app~ovisionnement.) 
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Kilog. 

CONSOMMATION DES ANTIMALARIQUES 
(Fournitures de la pharmacie central e d ' approvisionnement.) 
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CHAPITRE XVII 

TOURISME 
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CHAPITRE XVIII 

ENSEIGNEMENT 



· Enseignement public. 

( Effectifs du personnel au ·31 décembre 1953 ) . 
Personnel 

Catégories 
Ensemble au 31 décembre 

Europêen Africain Total 1953 1952 1951 1950 1949 1938 

Direction et Inspection ....... ... ... .. .... . 3 - 3 3 1 2 1 -
Enuignemenl primaire : 

Inspecteurs . , ... ... .. ... .... ... ...... .. 5 - 5 5 5 4 3 l 
Instituteurs , •.• . .••. . •. .. . .. . . . . . . . . ... 137 25 162 . 143 126 113 85 23 
llloniteurs et instituteurs auxiliaires .. .. ... 9 882 891 720 568 415 320 160 

E nseignemeni secondaire : 

Proviseur et censeur 2 - 2 1 l 1 1 -
. Professeurs (agrégés e; Ïi·c~~~iés) · : :::::: : : : 46 - 46 36 33 25 3 -
Chargés d'enseignement, répétiteurs .... . • • - - - - - - - -

Cours normaux et Ecoles normalu : 

Professeurs (agrégés, Ücenciés) . . . .• •... . .• - - · - - - - 1 -
Instituteurs • •. . •••••••• . • . . , .. . • . . • , .• , 16 - 16 8 2 2 1 2 
~loniteurs ....... ........ ... ........... - 2 2 - - - - -

Ecolt.s ttchniques ... ..... .... ......... ..... 50 27 77 ' 61 56 45 21 6 

Emeignemenl suplrieur .... .... .......... .. - - - - - - - -
TOTAL . . . •. . . . .. . . . •... .. . . .•. 268 936 1.204 977 792 607 436 192 

Enseignement privé. 

(Effectifs du personnel au 31 décembre 1953.) 

Personnel Ensemble au 31 décembre 
Catégories 

Européen Africain Total 1952 1951 1950 1949 

Enseignement 1,rimaire : 
)loniteurs et Instituteurs auxiliaires .. , . , .. . 190 3.094 3. 284 3.006 2. 516 2.164 2.432 
E nuig11emcn1 Secondaire el Cou r& rwrmaux • • . 58 6 64 36 34 40 40 
Ecoles t echniques ....... ..... ........ .... 11 19 30 18 12 9 

TOTAL •.• • •••• 259 3.119 3.378 3.060 2.562 2.213 2.472 

Établissements et effectifs scolaires. 
--· 

1 Au 31 décembre 1952 (1) Au 31 décembre 1953 

Etablissements Ensei• Ensei• 'Ensei- Ensei• 
gnement gnement Total gnement gnement Total 

public privé public privé 

PJIE)IIEB D EGllÉ. 

Nombre d'établissements • •... • . . • •• . ... . . . , . . . 296 1.040 1.336 364 1.246 1.610 
Nombre de classes ••.••.•• · •• . • ..•.• . . .•.. . . . , • 738 2.438 3.176 946 2.492 3.438 

Effectif scolaire : 
( Garçons . . . . .... . ... .. .. .. . ... 252 203 455 376 286 662 

Européens Filles •• ••..•. • • •.• . • •. • .• •.• • 254 284 538 34,9 341 690 --I TOTAL ••..• •••• • •••.• • • .. 506 487 ,993 725 627 1.352 
\ 

' 

(1) Chiffres rectifiés. 
(A' suivre.) 

: 
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Établissements et effectifs scolaires. (Suite) 

Au 31 décembre 1952 (1) An 31 décembre 1953 
Établissements Ensei• Ensei- Ensei- Ensei-

gnement gnement Total gnement gnement Total 
public privé publie privé 

PRE!IIIEJ\ DEGRÉ (Suite). 

~ Garçons ....... .. . : .. . ...... :: 27.490 88.963 116.453 32.885 98.263 131.148 
Africains Filles •..• ... ..•....•. .- ....... 12.185 22.375 34.560 14.648 27 .618 42.266 

( TOTAL .... ...... . . : ... ... 39.675 111. 338 151.013 47. 533 125.881 173.414 

S ECOND D EGRÉ. 

Cours complémenlaires : 

Nombre d'établissements •........•.. .• ....... . 7 4 11 2 1 3 
Nombre de classes .. ..•. .... •... ....• • ....... • 12 7 19 4 2 6 
Effectif scolaire : 

) Go,s-n, ........... .. ......... 333 298 631 152 76 228 
Africains Filles ............... ......... 40 16 56 - - -

TOTAL .. •. ......... : ..... 373 314 687 152 __ 76(2) 228 (2) 
Cours de ilfoniteurs : 

Nombre d'établissements ........... . ........ ... 2 1 3 1 3 4 
Nombre de classes •. ... .... .•.. .•. ..•........• 2 3 5 1 11 12 
Effectif scolaire : 

Africains : Garçons ........... . . ......... .. 44 224 268 14 328 342 

t coles normales d'ins1iiu1eurs adjoin1s : . 
Nombre d'établissements .• ..........•......... 1 - 1 4 - 4 
Nombre de classes . . .... . ... . ................. 3 - 3 11 - 11 

EffeNif scolaire : 
356 ( Garçons ....... . ...... . . ...... 103 - 103 356 -

- - 82 - 82 
Africains , Filles . . .. . ......... . . . .. ... .. 

i TOTAL •• . • • ••.•• .. •• .•••• 103 - · 103 438 - 438 

Lycées-Collèges : 
5 7 12 Nombre d'établissements ....... . ... . ...... .... 4 4 8 

25 65 45 27 72 Nombre de classes .... . . . ... . •. ..... . ..•...... 40 
Effectif scolaire : 

16 114 88 59 147 98 ( Garçons . ..... . . ..... ... , ..... 
81 · 81 162 102 48 150 

Européens , Filles . •. ... . ................. 

( 200 64 264 
TOTAL . ... ..... ... .. .. . . . 169 14,0 309 

LOOS 516 J. 521 1.086 652 1.738 . G . 
198 ~ arçons .....•................ 

99 21 120 129 69 
Africains , Filles .• . .. .. . .... ..... . ...•.. - - ---- I'.936 ( 537 1.641 1 . 215 721 _ TOTAL ......••... . .• ..... 1.104 --

l!cole des cadres : 
1 1 -Nombre d'établissements .... : ....•..........• . - - - 2 2 -Nombre de classes .... ..... .... .. ... . ... ... . .. - - -

Effectif scolaire : 
67 - 67 

Africains Garçons - - - --: ... ..................... 

TECHNIQUE. 

Nombre d'établissements .. . : ...... . . ......... , 18 9 27 19 22 41 

Effectif scolaire : 
876 658 749 1.407 l Garçons . .. ....... , .. , . . .. , .. , 675 201 561 261 222 339 

Filles . ..... . . ...... . .... • • • • • 121 14-0 
Africains 1.968 

796 341 1.137 880 1.088 
TOTAL •.•••..••••• . •• . • •• 

(1) Chiffres rectifiés. (2) Dont 17 Européen s. 
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Résultats aux examens. 

Européens Africains TOTAL 

Examens Garçons Filles Garçons Filles Garçons . Filles 

Pré• 
sentés -

Certificat d 'études •..•• • 12 

Brevet d'études du pre-
mier cycle . . ....•... 20 

Brevet élémentaire ..... -
Baccalauréat Jre partie. 11 

nacca1auréat 28 partie .• 3 

Certificat d'aptitude pro• 
fessionnelle ••.•.•.•. -

Brevet ensei~nement 
industriel ••••••••.•• -

1 

Cer tificat d'études ...... -
Brevet d'études du pre-

mier cycle .•••• • •.•• -
Brevet élémentaire •.... -
Bnccalauréat Jro partie. -
Daccalnuréat 2e partie . . 3 

Enseignement 

Secondaire .......... .. ............ 
Techniriue ........ ......... ..... 

Supérieur : 

Facultés •....•••...... • ...• . •.. • 

Grandes écoles ••••.....•......... 

Perfectionnement •..••••...•.•.•. 

TOTAL ••••••• 

Admis 

7 

7 

-
3 

0 

-

-

-

-
-
-
3 

Pré-
Admises Pré• Pré• 

sentées · sentés Admis Admises sentées - - .--_ 
. . 

Ensei&nement public. 

6 5 1.202 . 601 112 50 

4 2 185 93 13 11 

- - 31 17 - -
2 l 34 16 l I 

2 2 20 14, - -
- - - - - . -
- - 16 7 - -

Enscignemém$ privi! et libre. 

- - 4.100 1.456 81 38 

5 3 269 117 4 1 

- - 30 7 - -
- - 31 5 - -
2 2 5 3 - -

Boursiers en cours d'études en France. 

( Année scolaire 1953-1954,) 

Pré• 
&entés -

l.214, 

205 

31 

45 

23 

-
16 

4.100 

269 

30 

31 

8 

31 décembre 1953 Total au 31 

Garçons Filles Total 1952 1951 

77 31 108 115 108 

69 32 101 77 79 

97 5 102 70 57 

7 - 7 12 6 

39 - 39 14 10 

289 68 357 288 260 
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Pré--Admis Admises sentées 

- -- -

608 118 55 

100 17 13 

17 - -
19 3 2 

14 2 . 2 

- - -
7 . - -

1.4S6 81 38 

117 9 4 

7 - -
s - -
6 . 2· 2 

-

décembre 

1950 1949 

90 75 

50 56 

43 20 

3 -
20 5 
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.tTABLISSEMENTS SCOLAIRES 1953 . 

A lycée. 
• Col lège. 
T École professionnelle 
() Préapprentissage. 
® Apprentissage. 
0 École Ménagère. 
Â Cours complémentaire.(E.N.1.A.) 

o Yaoundè {INSPECTION PRIMAIRE> 
lëinl Nombre d'écoles de la Circonscription . 
~ d'Ense,gnement primaire. 

INSPECTION 

NORD 

N'Ga8undéré 

' ,,,----, Bafoa~t5 ° !:!.),.,,,.... ... ... __ t ____________ _ 
/ \ 

Dschan [fü / \ 
60□ / \ I \ 
oNkongsamba ' --.... l · Bafia \ / ............. , oo · \ Bertoua 

/i'NSPECTION \ 1 N S PECTION °t:. 
/ LITTORALE \ f)oSaa l90j /' 

_...,,..,_Douala 142! \ C!l:!.Â 0 , / J) r,;a 
~ @0Edéa . \ Ya8undé /~bong-Mbang ~ 

___________ ,/CENTRE ,J I N S P E C T 1 0 N 
\ / ' 
' ,.,,..,,,,,,,,.,,.. I Kribi .... _____ ,. ' 

o l,:;ïl t:. f>©o o ,, E S T 
~ Eb81owa 'Sangmelima ........ _ 

1 N S P E C T 1 0 N S U D -" 
' 1 
r 
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AUTRE ANNEXE 

Accords internationaux rendus applicables 

au Cameroun en 1953 

- CONVENTION DE BERNE pour la protection M$ 

œuv~es littéraires et artistiques, du 9 septem.hre. 1886, et 
ses revisions ultérieures. 

Décret de publication.au Cameroun dn 10 février 1953, 

promulgué par arrêté du 12 mars 1953. (J.O.C. 1953, 

page 636.) 

- ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNE- . 
MENT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIA
LISTES -SOVIETIQUES concernant les relations com
merciales · réciproques et le statut de la représentation 
commerciale de l'Union. des républiques socialistes sovié
tiques en France, signé à Paris le 3 septemb.re 1951. 

Décret de publication du 21 février 1953, promulgué 
par arrêté du 11 avril 1953. (J.O.C. 1953, page 642.) 





RÉPERTOIRE DES PRINCIPAUX TEXTES DE LOIS 
. . . . 

. ET RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

RENDUS ·APPLICABLES AU CAMEROUN 

AU COURS DE L'ANNÉE 1953 

f..rnrmouN. - 28 



1° RÈPERTOIRE 

A. - QUESTI_ONS POLITIQUES 

l. - Arrêté n° 2477 du 15 mai 1953 porta~t création 
d'une carte de circulation. (J.O.C. 1953, page 915.) 

2. - Arrêté n° 599 du 24 septembre 1953 instituant 
l'obligation de la carte d'identité sur le territoire du 
Cam~roun. (J.O.C. 1953, page 1668.) 

3. - Arrêté n° 840 du 18 décembre 1953 modifiant les 
articles 268 et 269 du Code général des impôts directs 
et taxes assimilées. '(J.O.C. 1953, page 2187.) 

lB. - FONCTION PUBLIQUE 

4. - Arrêté n° 336 du 19 janvier 1953 fixant le statut 
général (les cadres supérieurs et locaux du Cameroun. 

5. - Arrêté n ° 227 du 28 mai 1953 fixant ]es condi• 
tions d'intégration de certains fonctionnaires dans les 
cadres du Cameroun. 

6. - Arrêté n° 658 du 29 octobre 1953 fixant l'organi• 
1mtion, la composition et les attributions des commissions 
d'avancement et des conseils de discipline ainsi que Je 
mode de désignation de leurs membres. 

7. - Arrêté n° 810 du 26 novembre 1953 fixant le 
régime des bourses de formation professionnelle à attri• 
huer aux fonctionaires des cadres supérieurs et locaux 
du Cameroun. (J.O.C. 1953, page 2087.) 

8. - Arrêté n° 852 du 18 décembre 1953 autorisant les 
a"ents régionaux et des services techniques, sous cer• 
t; ines conditions et pour une période transitoire, à se 
présenter à des concours professionnels d'accès aux diffé
rents cadres locaux. 

C. - QUESTIONS ÉCONOMIQUES 

9. - Arrêté n° 5175 du 16 octobre 1953 fixant l'organi• 

8~1tion et le fonctionnement de l'Inspection générale de 
l'agriculture et des services qui en dépendent. (J.O.C. 
1953, page 1973.) 

10. - Arrêté n ° 5176 du 16 octobre 1953 fixant les 
buts et l'organisation générale de l'enseignement agricole 
au Cameroun. (J.O.C. 1953, page 1976.) 

ll. - Arrêté n° 722 du 29 octobre 1953 réglementant 
le contrôle des poids et mesures. (J.O.C. 1953, page 1866. ) 

D. - QUESTIONS SOCIALES 

12. - Arrêté n° 3945 du 4 août 1953 ci>ncernant l'aide 
aux aveugles au Cameroun. (J.O.C. 1953, page 1375.) 

13. - Loi n ° 46-685 du 13 avril 1946 tendant à la 
fermeture des maisons de tolérance et au renforcement 
de la lutte contre le proxénétisme. Arrêté de promulga
tion n° 5886 du l '" décembre 1953. (J.O.C. 1953~ 
page 1971.) 

E; - LÉGISLATION DU TRA VAll.. 

14. - Décret n° 52-1388 du 22 décembre 1952 portant 
réglementation des stages de perfectionnement profes
sionnel dans la métropole. Arrêté de promulgation n ° 634 
du 4 fêvrier 1953. (J.O.C. 1953, page 272.) . 

15. - Arrêté n° 2134 du 27 avril 1953 instlluant une 
commission consultative du travail auprès de lfin specteur 
général du travail et des lois sociales au Çameroun. 
(J.O.C. 1953, page 703.) • · 

16. - Arrêté n° 2730 du 28 mai 1953 fixant Jes heures 
considérées comme travail de nuit. (J.O.C. 1953, 
page 885.) 

17. - Arrêté n° 2732 du 28 mai 1953 déterminant les 
modalités d'application du repos hebdomadaire. (J.O.C. 
1953, page 885.) 

18. - Arrêté ~0 139/CTP du 31 juillet 1953 fixant les 
modalités d'application de la durée du travail et déter• 
minant le régime des dérogations prévues à l'article 112 
du Code du travail outre-mer. (J.O.C. 1953, page 1269.) 

19. - Arrêté n° 140/ CTP du 31 juillet 1953 fixant 
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les modalités d'application au Cameroun de 1~ loi du 
15 décembre 1952 en ce qui concerne la réglementation 
el la rémunéra tion des heures supplémentaires de tra• 
vail. (J.O.C. 1953, page 1272.) 

20. - Arrêté n° 5429 du 4 novembre 1953 organisant 
l'office de l a m ain-d'œ uvre au Cam eroun. (J.O.C. 1953, 
page 1835.) 

21. - Arrê té n° 6312 du 22 décembre 1953 instituant 
un comité t echnique consultatif auprès de l'inspection 
du travail et des lois sociales. (J.O.C. 1953, page 2153.) 

F. - SANTÉ PUBLIQUE 

22. - Arrêté n° 4503 du 16 septembre 1953 portant 
obligation des vaccinations et revaccinations antivario
liques et antiamariles pour les habitants du T erritoire. 
(J.O.C. 1953, page 1537. ) 

23. - Arrêté n° 2472 du 15 mai 1953 promulguant 
au Cameroun l e décret n° 53-267 du 30 mars 1953 orga• 
nisant une école des sages-femmes africaines à, Dakar. 
i].0.C. 1953, page 796.) 

G. - ENSEIGNEMENT - SPORT ET JEUNESSE 

24. - .Arrêté n ° 674 du 6 février 1953 portant chan• 
gement d'appellation et. réorganisation de la tlirection 
de l'instruction publique camerounaise. (J.O.C. 1953, 
page 289.) · 

25. - Délibération de l'Assemblée Territoriale clu 
Cameroun n ° 180/ 53 du 8 mai 1953 r églementant l'attri
bution des bourses m étropolitaines, aides . et secours 
scolaires. Arrêté n° 3432 du 30 juin 1953. (J.O.C. 1953, 
page 1005.) 

26. - Arrêté n ° 3704 du 15 juillet 1953 réglem entant 
l'enseignement privé au Cameroun. (J.O.C. 1953, 
page 1281.) 

27. - Arrêté n° 3705 du 15 juillet 1953 créant et 
organisant un Conseil supérieur consultatif de l'ensei• 
gn ement au Cameroun. 

28. - Arrêté n° 4130 du 14 août 1953 relatif à la for
mation des comités directeurs des associations, ligues, 
fé<lérations et groupements sportifs (J.O.C. 1953, 

· page 1419.) 

29. - Arrêté n ° 4131 du 14 août 1953 créant un Con• 
seil supérieur de l'Education physique des sports et de la 
jeun~sse. (J.O.C. 1953, page 1420.) 
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2° PRINCIPAUX TEXTES 

publiés au II Journal Officiel du Cameroun 11 

A. - QUESTIONS POLITIQUES 

ARR~T.€ N° 2477 du 15 mai 1953 portant création d'une 
carte de circulation. · 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé nu Cameroun une 
carte de circu]ation. 

ART. 2. - La carte de circu1ation dispense du visa de 
départ et <le retour au Territoire ; e11e vaut comme per
mis d'embarquement à destination du Cameroun, soit 
au départ de la Métropole, soit au départ des Territoires 
de l'Union française. 

ART. 3. - Pourront bénéficier de celle carte, les 
nationaux français et étrangers et citoyens· de l'Union 
française qui, ayant au Cameroun leur principal éta• 
blissement, sont appelés, de par leurs obligations profes• 
sionnelles, à effectuer de fréquents déplacements en 
France ou dans les Territoires de l'Union française pour 
des séjours (le courte durée, et qui offrent des garanties 
jugées suffisantes par l'autorité locale. 

Toutefois, )es nationaux étrangers devront se soumettre 
aux obligations spéciales qui leur incombent suivant 
leur nationalité. 

ART. 4. - Au départ du Cameroun et à leur retour, 
les bénéficiaires de cette carte devront présenter : 

1 ° Un passeport en cours de validité sur lequel sera 
apposée la date de leur passage. 

2° La carte de circulation. 
La possession de la carte de circulation ne dispense 

pas des formalités sanitaires, et douanières. 

ART. 5. - La carte de circulation pourra être délivrée 
sur demande écrite adressée à M. le Haut-Commissaire 
de la République française au Cameroun. . 

Le requérant devra justifier qu'il remplit les condi• 
tions prévues à l'article 3 d~ présent arrê_té, p~é_cis~r 
son état civil complet et fournir une attestation dehvree 
par les contributions directes et visée par le trésorier• 
payeur, certifiant qu'il s'est acquitté de ses obligations 
fiscales. 

Il joindra, en outre, à sa demande, trois photogra
phies d'identité 4 X 4 de face. 

ART. 6. - La carte de circulation est valable un an. 
Ellé pourra être prorogée d'année en année sous réserve 
que son titulaire puisse justifier qu'il remplit toujours 
les conditions prévues à l'article 3 et présente, à l'appui 
de sa demande, l'attestation prévue à l'article 5. 

ART. 7. - La carte de circulation constituant une 
faveur exceptionnelle, elle pourra être refusée, retirée 
ou non prorogée d'office par l'autorité locale. 

AnT. 8. - Le directeur de la Sûreté au Cameroun est 
chargé de l'application du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

ARRtTÉ N° 599 du 24 septembre 1953 instituant l'obli
gation de la carte d'identité sur le territoire dl!, Cameroun .. 

ÂRTICLE PREMIER. - Est étendue à l'ensemble du 
Territoire du Cameroun la carte d'identité créée par 
arrêté n° 80 du 14 janvier 1947 susvisé. 

ART. 2. '- La carte d'identité sera obligatoire pour 
toutes les personnes, de l'un et l'autre sexe, âgées· de plus 
de 16 ans, résidant habituellement. au Territoire et pour 
lesquelles la carte d'identité créée par l'arrêté du 3 sep• 
te~hre 1946 n'est pas exigée. 

ART. 3. ' - La carte d 'identité sera identique et d'un 
modèle uniforme pour toutes les régions du Territoire. 
Elle sera délivrée par la direction de la Sûreté et devra 
ohügat~irement porter la photographie du requérant. 

ART. 4. - La carte d'identité est immédiatement exi• 
gihle dans les régions et agglomérations ayant fait l'objet 
d'un précédent arrêté conformément à l'article premif'.r 
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de l'arrêté n ° 80 du 14 janvier 1947. Des arrêtés spéciaux 
pris sur proposition des Chefs de Région, après visa de 
la direction de fa Sûreté à Yaoundé, détermineront les 
dates à partir desquelles les infractions au présent 
arrêté pourront être constatées et sanctionnées confor• 
mément aux dispositions de l'article 7 de l'arrêté .n° 80 
du 14 janvier 1947. 

ART. 5. - La délivrance de la carte d'identité donnera 
lieu à la perception d'un droit de 40 francs par apposÎ• 
tion d'un timbre fiscal de même valeur sur la carte. 

ART. 6. - Un e circulaire d'application fixera les moda
lités de délivrance de la carte d'identité. 

ART. 7. - Sont abrogées toutes dispositions contraires 
au présent arrêté. . 

ART. 8. - Le directeur de l a Sûreté, le chef d'escadron 
commandant le détachement de gendarmerie et ·les Chefs 
de Région sont ch argés, chacun en ce qui le concer~e, 
de l'application du présent arrêté qui sera enreg~stré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. · . 

ARRP.TÉ No 840 du 18 düembre 1953 modifiant les 
articles 268 et 269 du Code général des impôts directs et 
taxes assimilées au Cameroun. · 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 268 et 269 du Code 
général des impôts directs et ,taxes assimiJées ~~ Cam~
roun sont abrogés et remplaces par les d1Spos1t1ons sm• 
vantes : 

« ART. 268. - Les Chefs de village ou de quartier, 
collecteurs de l'impôt personnel, de l a taxe vicinale 

régionale et de ]a taxe sur le bétail, ont droit à des 
remises sur -les sommes recouvrées par eux. · 

. , 

» Les chefs qui ne participent _pas effectivement au 
recouvrement de èes impôts n'ont droit à aucune remise, 

» Les lamidos, chefs supérieurs, chef de canton ou de 
groupement ont droit à une prime de rendement en 
fonction des impôts recouvrés dans leur groupem ent. 

» Ces remises et primes de re~dement sont payables 
aux ayants-droit dans les conditions prévues à· l'arti
cle 269 ci-dessous. 

» ART. 269. - 'Le maximum cumulé du taux des 
remises à allouer .aux Chefs de village ou de quartier 
collecteurs de l'impôt personnel, de la taxe vicinale 
régionale et de l a taxe· sur le bétail et de la prime de 
rendement attribuée aux l amidos, chefs supérieurs et 
chefs de canton ou de groupement ne peut, en aucun 
cas, excéder 10 % du montant des rôles émis dans leur 
commandement. 

» Les taux des remises à allouer et de la prime de 
rendeme~t sont fixés suivant le tableau ci-dessous : 

» Il n'est pas alloué de rèmises ni de prime de rende
ment lorsque les verseme~ts n'ont pas été ~ntégralem~nt 
effectués à l'expiration du sixième mois smvant la mise 
en recouvrement des rôles. 

» . Cette date est constatée par le Chef de Région et 
notifiée par ses soins aux agents de recouvrement. » 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet au 1er jan
vier 1954 ~era enregistré, publié. et communiqué partout 
où besoin sera. 

REMISES D'IMPOT · ROLES PRIMITIFS R .S. 

Sur le montant des cotes recou vrées 
Dernier versement Sur le montant 

effect ué au cours des au cours des aùx 4•, se et 6e mois des rôles 
Collecteurs trois premiers mois trois premiers mois suivant la mise supplémentaires 

suivant la mise suivant la mise en recouvrement en recouvrement en recouvrement 

Chefs de villages d'adnùnistration 
directe ... .. .....•...... • • • • • • • 10% 8% 5 % 4% 

Chefs de villages dépendant d'un 
8% 6% 4, % 3% 

groupement .•. ••. ....... • • • • • 1% 1% 
Prime de rendement ..• .. •... •. • 2% 2% 

-·- -- ---

- 437 -



B. - FONCTION PUBLIQUE 

ARRtTE N° 336 du 19 janvier 1953 fo:ant.le statrit général 
des cadres supérieurs et locaux du Cameroun. 

TITRE PREMIER 

Dispositions généralci. 

ARTICLE PREMIER. - Le présent statut s'applique aux 
personnes qui, nommées dans un emploi permanent, ont 
éité titularisées <lans un grnde de la hiérarchie des cadres 
supérieurs et locaux relevant de l'autorité du Haut-
Commissaire. · 

Il ne s'applique ni aux personnels militaires, ni aux 
personnels des administrations, services et établissements 
publics présentant un caractère indust.riel ou commercial. 

ART. 2. - Des arrêtés spéciaux du Haut-Commissaire 
portant statut particulier et soumis à l'approbation du 
ministre cle la France d'outre-mer préciseront, pour le 
personnel de chaque administration ou service, ainsi que 
Je cas échéant, pour Je personnel appelé à être affecté 
clans plusieurs administrations ou services, les modalités 
tl'appJication des dispositions· du présent arrêté. 

ART. 3. - L'accession aux différents emplois perma• 
nents ne peut avoir Jieu que dans les conditions prévues 
au présent statut. 

ART. 4. - Le Haut-Commissaire nomme à tous les 
emplois. 

ART. 5. - ToÎite nomination ou toute promotion de 
grade n'ayant pas pour objet exclusif de pourvoir à une 
vacance est interdite. 

ART. 6. - Le fonctionnaire est à l'égard de l'Adminis• 
tration <lans une situation statutaire et réglementaire. 

ART. 7. - Toute organisation syndicale de fonction• 
naires est tenue d'effectuer, dans les deqx mois de sa 
création, Je dépôt de ses statuts et de la liste de ses 
administrateurs auprès du Chef du Territoire. Pour )es 
organisations syndicales déjà existantes, le dépôt ci• 
dessus devra être effectué dans les deux mois, à compter · 
de la date de publication du présent arrêté. 

Toute modification des bureaux syndicaux doit être 
immédiatement communiquée au Haut-Commissaire. 

ART. 8. - Aucune distinction pour l'application du 
présent statut n'est faite entre les deux sexes sous la 
réserve des conditions d'aptitude physique exigée des 
fonctionnaires ou des sujétions propres à certaines fonc• 
tions déterminées par les statuts particuliers à chaque 
cadre. 

ART. 9. - Il est interdit à tout fonctionnaire, quelle 
que soit sa position, d'avoir par lui-même ou par personne 

interposée et sous· quelque dénomination que ce soit, 
dans une entreprise soumise au contrôle de son servièe 
en relation avec son service, des intérêts de nature à 
compromettre son indépendance. 

ART. 10. - Il est interdit à tôut fonctionnaire d'exer
cer à titre professionnel une activité privée lucrative, 
de quelque nature que ce soit. Il peut être exception· 
nellement dérogé à cette interdiction dans les conditions 
fixées par le décret du 29 octobre 1936 et les textes 
subséquents. 

ART. 11. - Lorsque le conjoint d'un fonctionnaire 
exerce; à titre professionnel, une activité privée lucra• 
tive, déclaration doit en être faite au Haut-Commissaire 
qui prend, s'il y a lieu, les mesures propres à sauvegar
der les intérêts du service. 

ART. 12. - Tout fonctionnaire, quel que soit son rang 
dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution des 
tâches qui lui sont confiées. 

ART. 13. - Le fonctionnaire chargé d'assurer la mar
che d'un service est responsable, à l'égard du Haut-Com
missaire, de l'autorité qui lui a été conférée pour cet 
objei et de l'exécution des ordres qu'il a donnés. 

Il n 'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui 
incombent par les responsabilités propres de ses subor• 
do~nés. · 

ART. 14. - Indépendamment des règles instituées dans 
le Code ·pénal en matière de secret professionnel. tout 
fonctionnaire est lié par l'obligation de discrétion pro• 
fessionnelle pour tout ce qui conceme les documents, 
les faits et informations dont il a connaissance dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

ART. 15. - Toute faute commise par un fonctionnaire 
dans l'exercice ou à l'occasion de ses fonctions l'expose 
à une sanction disciplinaire, sans préjudice, le cas 
échéant, des peines prévues par la foi pénale. 

Dans le cas où un fonctionnaire a été poursuivi par 
un tien pour faute de ·service et où le conflit d'attribu• 
lion n'a pas été élevé, la collectivité publique doit cou• 
vrir Je fonctionnaire des condamnations civiJes prouon• 
cées contre lui. 

ART. )6: - Indépendamment de la pr~tection à 
laquelJe .Jes fonctionnaires ont droit, conformement aux 
règles fixées par le Code ·pénal et les ~ois spé_ciales, con~e 
]es menaces, outrages, injures ou d1ffamahons dont ils 
peuvent être l'objet, J'Administr:.ition est tenue de les 
protéger contre ]es menaces, attaques de quelque nature 
que ce soit dont i1s peuvent être l'objet à l'occasion de 
l'exercice de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, 
le préjudice qui en est résulté dans tous les cas non pré
vus par la réglementation sur les pensio_ns. 
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ART. 17. - Le dossier individuel du fonctionnaire 
doit cont enir toutes les pièces intéressant sa situatiou 
ad~inistrative. Celles-ci doivent être enregistrées, numé
rotees ~t classées sans discontinuité. Ne pourra figurer 
au _d~ss1e r au~une mention faisant état des opinions 
pohhques, phtlosophiqut:a ou religieuses de l'intéressé, ni 
de son nppartenençe ou non à une organisation syndi
cale. 

ART. 18. - Le Haut-Commissaire institue par arrêt é 
pour chaque corps d~ fonctionnaires o~ groupe de 
corps : 

a) Une Commission d'avancem ent. 

b) Un Conseil de discipline. 

Cet a r rêté fixo la composition et l es attributions de 
ces organism es ainsi que le mode de désignation de leurs 
membres. 

Ces organismes, qui ont un caractère consultatif sont . b , 
composes en nom re égal de représentants désignés par 
le H aut -Commissaire et des r eprésentants du personnel 
élus au scrutin uninominal panni ·les fonctionnaires en 
ser vice dans le Territoire. 

Cet arrêté fixe les modalités d 'application ·des clispo
sitions du présent article. 

TITRE IJ 

Recrutement. 

ART. 19. - N u] ne peut être nommé à un emploi 
<le l'Administration locale : 

1 ° S'i1 n 'est ressortissant du Cameroun français ou ne 
remplit les conditions qui, en application de la consti
tution e t des lois de la R épublique française, .ainsi que 
des accords de tutelle et actes a pplicables, permettent 
l'accès aux fonctions publique. 

2° S'il n e jouit de ses droits civiques et s'il n'est de 
bonne · moralité. 

3° S'il n 'est en position mfütaire r égulière en égard 
à son statut. 

4 ° S'il ne remplit les conditions physiques exigées par 
l'arrêté ministér iel du 13 juillet 1951 pour l'exercice 
outre-mer de la fonction et s'il n'est reconnu soit 
indemne de toute a ffection tuberculeuse, cancéreuse, ner
veuse, l épreuse ou de la poliomyélite, soit définitivem ent 
guéri. 

5° S'il n'est âgé de 18 ans au moins et de 30 ans au 
plus, cette limite d'âge pouvant être prorogée d'une 
durée égale à ce11e du service militaire ou à celle accor
dée par l'a rticle 162 du décret du 29 juillet 1939 relatif 
à la famille et à la natalité française, sauf cependant que 
le b énéfice de ces mesures ait pour effet de proroger la 
limite d'âge au-delà de 35 ans. 

AnT. 20. - Le candidat devra produire les pièces sui
vantes : 

' ' 

1 ° Un extrait d'acte de naissance , ou de jugement en 
tenant lie u, délivré depuis moins de six mois. 

~
0 

Un extrait de casier judiciaire ayant.m oins de trois 
mois de date. 

. 3° Un ~tat si~nalétique et des services mi1itaires ou 
SI le candidat n a pas servi sous les drapeaux un certi-
ficat ùe position milita ire. ' 

~

0 

Le_s c_opie~ certifi~es conformes des diplômes et titres 
universitaires invoques.' . 

5° Un certificat de visiie et de contre-visite médicales 
l«: r econna~ssant apte à ser".ir dans les régions intertro
picales et µ1demne de toute affection tuberculeuse can
céreuse, nerveuse, lépreuse ou de le poliomyélite. ' 

Ce certificat sera délivré par les autorités agréées. 

ART. 21. - Sont considérés comme formant un même 
cadre pour l'application du présent arrêté l'ensemble des 
emplois r~servés par les text es qui en réglementent 
l'accès à cl~s fonctionnaires exe11çant des attributions de 
m ême nature et qui .sont recrutés à un m ême niveau 
moyen de 'culture générale. 

Sont considérés comme formant un même corps pour 
l'application du présent arrêté les fonctionnaires soumis 
aux mêmes dispositions st atutai res relatives au recrute• 
ment, à l'~vancement et qui ont vocation aux mêmes 
grades par voie <l'inscription sur les mêmes tableaux 
d 'avancemenL 

ART. 22. - Sous réserve des déro~ations prévues par 
la législation des emplois réservés, l'accès aux emplois 
de chacun des cadres a lieu aux concours. 

. Ces concours sont organisés soit séparément pour 
chaque administration ou service, soit en commun pour 
un groupe d'administrations ou de services. 

Ils pourront être ouverts, d'w1e part à des candid ats 
non fonctionnaires justifiant de certains diplômes et, 
d 'autre part, à des fonctionnaires qui sans posséder ces 
mêm es diplômes auront accompli un certain nombre 
d'années de service dans les emplois d'une catégorie 
immédiatement inférieure à celle à -laquelle ils postulent. 

AnT. 23. - Les conditions générales de recrutement 
et, notamment la nature des diplômes ou les conditions 
d'ancienneté exigées pour se présenter aux concours ainsi 
que ]a proportion des emplois vacants, éve:ntueJlement 
réservés pour un même concours à divers groupes de 
candidats, sont fixées par le statut particulier de chaque 
corps. Ces statuts devront assurer en tout cas à tous les 
fonctionnaires ayant les aptitudes nécessaires des faci
lités de formation et d'accès aux catégories hiérarchi
quement supérieures. 

A~T. 24. - Pour la constitution initiale d'un nouveau 
· corps, il peul être dérogé aux conditions normales de 
recrutement prévues au présent titre. 

Les fonctionnaires n ommés dans le nouveau corps 
devront répond~e à des conditions d'âge et de formation 
professionnelles équiva•lentes en moyenne à celJes qui sont 
exigées des fonctionnaires du même grade dans les corps 
comparables. 

ART. 25. - Les fonctionnaires, originaires du Cam~
roun, et titnlaires des corps r elevant d'autres ter~itoires 
de la France d'outre-mer peuvent, après acceptation de 
la démission de leur corps d'origine et sur avis de la 
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Com. missio.n d'avancement être intégr:.. d .. - . u · ·1 · d ' "" ......, .n corps 811111 aire u Territoire dans ,les conditions déterminées 
par un arrêté spécial. 

AnT. 26. - Les fonctionnaires des cadres communs 
clu ~ameroun peuvent être autorisés, à titre exception
nel, a changer de corps. 

,. C~s _changenie~ts de corps ne s·ont demandés qu.e dans 
l mteret du service ou pour des raisons de santé dûment 
constatées et sous réserve 9ue les intéressés réunissent 
les conditions requises par Je nouvel emploi. 

• L'inté~rati~n. Jans Je nouveau corps a lien à un indice 
egal ou 1mmed1atement supérieur à celui dont ils héné
iicinient dans leur ancien corps. 

Dans tous les cas, l'ancienneté dans le nouveau corps 
court du jour de la titularisation dans ce corps. 

ART. 27. - Les fonctionnaires appartenant à certains 
corps, qui auront obtenu des notes satisfaisantes pour• 
~ont, 1lans ~ertaines conditions à déterminer par arrêté, 
ctre envoycs en France ou dans une fédération voisine 
pour y parfaire ou poursuivre les études, par décision du 
Haut-Commissaire, après accord du Ministre ou des 
Chels de Territoire intéressés. . 

Ils pourront faire l'objet d'un reclassement à 1eur 
retour dans 1:i colonie, sur avis motivé de la Commission 
d'avancement du cadre intéressé. 

AnT. 28. - Les nominations à des emplois de début et 
Jes promotions de grade des fonctionnaires appartenant 
aux divers cadres supérieurs ou' Jocaux doivent être pu• 
hJiées au Journal Officiel du Cameroun. 

Sauf dérogation expresse constatée dans la décision 
de nomination ou de promotion, eJles ne prennent effet 
qu'à compter du jour de cette publication. , 

TITRE Ill 

Stage. 

CHAPITRE PREll1JER. - Dispositions générales. 

AnT. 29. - Sont considérés comme fonctionnaires sta• 
giaires les agents de l'Administration nommés à un 
emploi permanent des cadres visés à l'article premier du 
présent arrêté, conformément aux dispositions édictées 
en matière de recrutement par le titre II et par le statut 
particulier du corps auquel i]s se destinent mais dont la 
titularisation, dans un grade donnant vocation définitive 
à occuper cet emploi, n'a pas encore été prononcée. 

Sont également considérés comme fonctionnaires sta• 
giaires, lorsqu'ils perçoivent un traitement, les élèves 
des écoles spéciales du Territoire par lesquelles s'effectue 
obligatoirement le recrutement de certains emplois per
manents de l'Administration. 

3: alinéa ci-~essons. Ils sont détachés de leur corps d'ori• 
gme., . • 

ART. 30. - Sauf dérogation expresse prévue par les 
textes organiques, tout candidat nommé dans un cadre 
snpérie~r ~u local · doit accomplir, dans l'emploi qui lui 
est attribue, un· stage comptant du jour de l'arrivée au 
Te_rritoire s'i.l pr~vient _de l'extérieur, ou du jour de la 
prise de service s lll est recruté sur place, et dont ]a durée 
est fixée par le statut particulier des corps de fonction
n_air~s dont le stagiaire deviend~a membre par ea titula
n sat100. 

A l'expiration de cette pério.de, le stagiaire est, par 
arrêté du Chef de Territoire, pris sur la proposition du 
Chef de service· intéressé et après avis de la Commission 
d'avancement compétente pour le corps de fonctionnaires 
auquel il appartiendra après titularisation, soit titularisé, 
soit licencié, soit autorisé à effectuer un nouveau stage 
de 6 à 12 mois, à l'issue duquel il est, dans Jes mêmes 
formes, ou titularisé ou licencié. En aucun cas, cette 
autorisation ne peut être renouvelée. 

ART. 31. - Le licenciement 
cours du stage : 

- Pour indiscip]ine. 

peut être prononcé au 

- Insuffisance professionnelle notoire, lorsque le sta-
giaire est en service depuis un temps égal à la moitié 
de la durée normale du stage. 

- Inaptitude physique constatée. 

Le licenciement peut être également prononcé en cours 
de stage, à l'occasion de faits antérieurs à ,l'admission 
au stage et qui, s'ils avaient été connus, auraient mis 
obstac]e au recrutement. · 

Le licenciement d'un stagiaire, dans les conditions ci
dessus exposées, ne donne droit à aucune indemnité. · 

Néanmoins, le 'stagiaire licencié a droit pour lui et 
sa famiUe éventuellement à la gratuité du rapatriement 
dans les conditions prévues par les règlements en vigueur. 

AnT. 32. - Les fonctionnaires stagiaires, ayant la qua
lité de titulaires dans un autre corps, lorsqu'ils ne sont 
pas titulaires à l'expiration du •stage ou lorsqu'ils sont 
licenciés pour insuf~sancc professionnelle, sont réinté
grés dans l'emploi qu'ils occupaient dans leur cadre d'ori
gine suivant ]es conditions prévues à l'article 86 CÎ· 
dessous. 

ART. 33. - Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent en 
cette qualité, occuper les positions de détachement ou 
de disponibilité. 

ART. 34. - Les questions relatives aux stagiaires sont 
portées devant les Commissions d'avancement ou les 
Conseils de discipline compétents pour le corps de fonc• 
tionnaires auquel ils appartiendront après titularisation. 

Siègent dans ce cas, comme représentants du personnel, 
les membres représentant le grade de début du corps 
et le grade immédiatement supérieur. 

Ceux des fonctionnaires stagiaires qui justifient, dans 
un autre corps ressortissant également à une administra• 
tion du Territoire, de la qualité de fonctionnaire titulaire, 
au 8ens de l'article premier du présent arrêté, sont sou• 
mis aux dispositions particulières des articles 32 et 34, 

Les fonctionnaires stagiaires ayant la qualité de titu• 
laires dans un autre cadre sont également justiciables 

· au point de vue disciplinaire, du Conseil de discipline 
compétent pour le corps de fonctionnaires auquel ils 
appartiendront après titularisation. 
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ART. 35. - Les sanctiôns disciplinaires susceptibles 
d'être infligées aux stagiaires sont : 

a) L'avertissement. 
b) Le blâme. 

c) Le déplacem ent d 'office. 

. d ) L~exclusion temporaire des fonctions pour une du
ree qm n e peut excéder six mois ; cette sanction est 
privative de toute r émunération, à l'exception des pres• 
tations familiales. 

e) L'exclusion définiiive du service. 

~ 'avertissement et le, blâme sont prononcés sans consul• 
talion du Conseil de discipline par décision motivée du 
Chef de Territoire ou, par délégation, par les Chefs de 
service intéressés. ' 

CHAPITRE _II 

Co,igés. 

ART. 36. - Les stagiaires peuvent obtenir, pour conve
nance personneJle, un congé sans traitement d'une durée 
maximum de trois mois. 

AnT. 37. - Le foncti~nnaire st agiaire~ n'ayant' pas l a 
qualité de titulaire dans un autre cadre qui, ayant obtenu 
pendant une période de douze mois consécutif des congés 
de maladie d'une durée totale de six mois, ne pourrait 
à l'expiration do son dernier congé reprendre son service, 
peut. être mis sur sa demande en congé sans traitement 
pour une durée d'un an au maximum, renouvelable par 
périodes ne pouvant excéder une année, à concurrence 
d'une durée totale de trois ans. · 

Le stagiaire qui a ' été mis dans l'impossibilité défini
tive et absolue de continuer ses fonctions par suite d'in• 
firmi tés résultant de blessures ou de maladies contractées 
ou aggr avées : 

1 ° En service ou à l'occasion du, service. 

2° En accomplissant un acte de dévouement dans un 
intérêt public ou en exposant ses jouri; pour sauver la 
vie d'une ou plusieurs personnes, peut avoir droit à un 
congé sans traitement dont la durée totale est limitée à 
cinq ans. 

Le b én éficiaire dudit congé a droit au remboursement 
des honoraires médicaux et des frais directement en· 
traînés par l a m aladie ou l'accident. · 

La mise en congé sans traitement et son renouvellement 
sont prononcés après avis du Conseil de santé locaL 

ART. 38. - Le personnel féminin stagiaire remplissant 
les conditions p révues à l'article 103 ci-dessous a droit à 
un congé, sans traitement accordé pour une durée· qui 
ne saurait excéder un an, mais qui est r enouvelable par 
période d 'une a nnée au maximum à concurrence d 'une 
durée totale de trois ans. Les intéressés continuent de 
percevoir la totalité des allocations familiales. 

ART. 39. - Le total des congés r émunérés de toute 
nature accordés aux stagiaires ne peut être pris en compte 

comme temps d_e ~age que pour un dixième de la durée 
globale de celm-c1.-

~RT. 40, - !'1- l'expiration des congés sans traitement 
pr~vu~. at~ ~rllcles 37 et 38 ci-dessus, les intéressés sont 
soit remtegr~s dans leurs fonctions, soit licenciée, s'ils ne 
sont pas en etat de les reprendre . 

. Si, lo~s du r enouvellement ou à l'expiration du congé 
avec traitement, ou lors de l'octroi ou du renom•ellement 
des co_ngés sans ~raitem~nt, le stagiaire est reconnu par le 
C~~s~il ? e ~a_n~e competent comme étant dans l'impossi
b1hte defimllve et .absolue de reprendre ses fonctions 
il est licencié. 

Le stagiaire licencié, en vertu de l'alinéa précédent, 
apr~s avoir bénéficié d es dispositions de l'article 37 
deuxième alinéa ci-dessus, ou de l'article 34 du décre~ 
du 27 octobre 1950, a droit à une indemnisation dans les 
conditions fixées par la r églementation sur le travail, en 
vigueur dans le T erritoire. ' 

ART. 41. - Quand le stage a été interrompu en appli
cation des dispositions sur les congés, pendant une durée 
supérieure à trois années, l'intéressé pourra être invité, 
après sa réintégration, à accomplir à nouveau l ' intégralité 
du stage. 

ART. 42. - La durée totale des services accomplis en 
qualité de stagiaire avant et après l'interruption des fonc
tions compte rfour l'avancement. 

AnT. 43. - Dans le cas où les tahleau.x de classement 
indiciaire ne p révoient pas un indice de traitement spé
cial pour les st agiaires, et sauf d.ispositions contraires 
inscrites dans le statut particulier du corps considéré, 
le temps normalement prévu pour le stage est assimilé 
pour l'avancement du fonctionnaire titularisé à un temps 
de service égal accompli à l'échelon inférieur du grade 
de début de ce corps. 

ART. 44. - Si le stagiaire a ét é autorisé à accomplir 
une période de stage au-delà de la durée normale, en 
dehors du cas prévu à l'article 41, la durée de prolon• 
gation ne peut entrer en compte pour l 'avancement ulté
rie ur de l'intéressé. 

'rITRE IV 

R émunération . 

ART. 45. - Un ·arrêté spécial r églemente Ja solde 
e t les accessoires de solde du personnel des cadres supé· 
rie urs ou locaux .de l'Administration. 

· AnT. 46. - Les arrêtés spéciaux visés ci-dessus fixent 
pour chaque service ou Administration le_ no~bre ~t 
le classement des corps r elevant dudit service, I effectif 
ré 0 lementaire et les indices correspondant à chaque grade 
et 

0
échelon, ainsi que )es dérogations qui, en r aison de _la 

nature particulière des attributions et du rôle desd1ts 
services, doivent être apportées aux dispositions du statut 
général. 
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TITRE V 

Notation et avancement. 

. ART: 47. - Il est attribué, chaque année, à tout· fonc, 
honnaire en àctivité ou en service détaché une cote 
numérique, suivie d'une appréciation générale' exprimant 
sa valeur . pro(essionneHe. 

Le po~v?i.r de notation appartient aux Chefs de Région, 
de Subd1v1s1on et de Service. 

ART. 48. - L'avancement des fonctionnaires comprend 
l'avancement d'échelon et l'a,•ancement de grade. 

ART. 49. - Le grade est le titr~ qui confère à ses béné
ficiaires vocation à occuper l'un des emplois qui leur 
sont réservés. L'avancement de grade a lieu exclusive• 
ment au choix et il est donné après avis de la Commis
sion d'avancemenL 

AnT. 50. - L'avancement <l'échelon se traduit par une 
au!?mentation de traitement. Il est fonction de l'ancien
neté du fonctionnaire. L'ancienneté d'échelon est, en 
pri~1cipe, constatée par l'autorité qui a pouvoir de nonti
nalton. 

ART. 51. - L'avancement d'échelon et l'avancement 
de gra1le ont Heu de façon continue, d'échelon en éche
lon et de grade à grade. 

ART. 52. - Des arrêtés spéciaux visés à l'article 2 du 
présent arrêté déterminent pour clmque corps ou groupe 
1Je corps la hiérarchie des grades et le ~~mbre d'échelons 
dans chaque grade. 

Ils 1léterminent également : 

1 ° Le minimum d'anciennetf exigible dans chaque 
grade pour être promu au grade supérieur. 

2° La durée du temps à passer dans chaque échelon. 

ART. 53. - Le passage d'un cadre à un cadre supé• 
rieur ne peut avoir lieu que dans ]es· conditions prévues 
au Titre II du présent statut re1atif au recrutement. 

ART. 54. - Le fonctionnaire qui (ait l'ohjet d'un avan• 
cernent cle grade, est promu à l'échelon de début de son 
nouveau grade sans que sa nouvelle rémunération puisse 
être inférieure à l'ancienne ; le cas échéant, il lui est attri
bué une indemnité différentielle dans les conditions 
fixées par l'arrêté n° 5.094 du 30 décembre 1950. 

ART. 55. - L'avancement <le grade ne peut avoir lieu 
qu'au profit des fonctionnaires, ins?rits à un t~bleau 

· d'avancement. Le tableau est prepare chaque annee par 
l'Administration. Il est soumis ~ux Commissions d'avan• 
cernent qui soumettent leurs propositions_ à l'~pprobation 
cle l'autorité investie du pouvoir de no~mnahon. 

Le tableau doit être irrévocablement arrêté le 15 dé
cembre au plus tard, p~~r prendre ~ff~t 1~ p~emier 
janvier suivant. Il c~se d etre v_alable a 1 exp1rat1on de 
l'anné pour laquelle 11 est dresse. 

ART. 56. - Pour l'établissement du tableau, il doit ~tre 
procédé à un examen approfondi de la valeur profession• 
nelle de l'agent, compte tenu princi~~Jement ~~ notes 
obtenues par l'intéressé et des propos1tions motivees for• 

mulées par les Chefs de service. Les fonctionnaires sont 
inscrits au tableau par ordre de mérite. 

. Les candidats dont le m,érite est jugé égal sont dépar• 
tagés par l'ancienneté. . 

Les promotions doivent avoir lieu dans l'ordre du 
tableau. · 

ART. 57. - Les Commissions d'avancement seront 
composées de telle façon qu'en aucun cas un · fonction
naire d'un grade donné ne soit appelé à . formuler une 
proposition reJative à l'avancement d'un fonctionnaire 
d'un grade hiérarchiquement supérieur. 

En tout état de cause, les fonctionnaires ayant vocation 
à · être inscrits au tableau ne pourront prendre part aux 
délibérations de la Commission. 

ART; 58. - Les tableaux d'avancement doivent être 
rendus publics par l'insertion aU: Journal Officiel du Ter
ritoire dans un délai de huit jours à partir de la date à 
laquelle ils auront été arrêtés. 

ART. 59. - En cas d'épuisement du tableau, il peut 
être procédé à •J'étah1issement d'un tableau supplémen
taire. 

· ART. 60. - Tout fonctionnaire qui bénéficie d'un avan
cement de grade est tenu d'accepter l'emploi qui lui est 
assigné dans son nouveau grade. Son refus peut entraîner 
sa radiation du tableau d'avancement. 

TITRE VI 

Discipline. 

ART. 61. - Les sanctio,ns disciplinaires sont : 

a) L'avertissement. 

b) Le blâme. 
c) La radiation du tableau d'avancement ou le retard 

à l'avancement. 
d) Le déplacement d'office. 

e) L'abaissement d'éch~lon. 

/) La rétrogradation. 
g) La révocation sans suspension des droits à pension. 
h ) La révocation . avec suspension des droits à pension. 

Le 'fonctionnaire révoqué, avec ou sans suspension des 
droits à pension, peut prétendre, dans les conditions pré• 
vues par le régime de retraite du fonctionnaire, au rem• 
boursement des retenues pour la retraite opérées sur son 
traitement si lui-même ou les ayants cause ne peuvent 
en fait, faire ~aloir leurs droits à pension. 

L'application de l'une ou de ~•a~tre ~es ~eux, dernières 
sanétions ne fait pas obstacle a 1 apphcallon eventuelle 
des dispositions réglementaires relatives à la déchéance 
des droits à pension. 

II existe, en outre, une sanction disciplinaire qui est 
l'exclusion temporaire de fonction pour une durée qui 

. ne peut excéder six mois. Cette sanction est privative de 
. toute rémunération. 
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Ne sont_ pas considérés comme déplacements d'office 
les changements d'affectation . à l'intérieur du Territoire 
que l~s besoins du service pourraient imposer. Il en est 
de meme du congé que le Chef du. Territoire peut ·accor
der d' office à l'expiration de la période ouvrant droit 
nom1alement à un congé administratif. · 

ART. 62. - Le pouvoir disciplinaire appartient â l'au
torité investie du po~voir de nomination ; il est délégué 
de plein droit, en ce qtù concerne l'avertissement et le 
blâme, aux Chefs de service ou Chefs de Région sui~a..;t 
le cas. 

ART. 63. - Les deux peines visées à l'article précédent 
sont prononcées par décision motivée sans consultation 
du Consei-l de discipline, mais après l'accomplissement 
des formalités prescrites par l'article 65 de la loi du 
22 avril 1905. 

ART. 64. - Les autres sanctions disciplinaires sont 
prononcées après avis du Conseil de discipline. 

ART. 65. - Le Conseil de discipline est saisi par un 
rapport émanant de ,l'autorité ayant pouvoir disciplinaire 
qui doit indiquer clairement }es faits répréhensibles et, 
s'il y a lieu, les circonstances dans lesquelles ils ont été 
commis. 

ART. 66. - Le fonctionnaire incriminé a le droit d'ob
tenir aussitôt que ,l'action disciplinaire est engagée, la 
communication intégrale de son dossier et de tous docu
ments annexes. 

li peut présenter devant le Conseil de discipline des 
observations écrites ou verbales, citer des témoins et se 
faire assister d'un défenseur de son choix, sans, pour 
autant, que cette faculté puisse permettre de retarder le 
cours de la procédure. 

Le droit de citer des témoins appartient également à 
l'Administration. 

ART. 67. - S'H ne se juge pas suffisamment éclairé sur 
les faits reprochés à l'intéressé ou les circonstances dans 
lesquelles ces faits ont été commis, Je Conseil de disci• 
pline peut ordom1er une enquête. 

ART. 68. - Au vu des observations écrites produites 
devant lui et compte tenu, le cas échéant, des décla
r ations verbales de l'intéressé et des témoins, ainsi que 
des résultats de l'enquête à laquelle il a pu être procédé, 
le Conseil de discipline émet un avis motivé sur la sanc· 
tion que lui paraissent devoir entraîner les faits repro• 
chés à l'intéressé et transmet cet avis à l'autorité ayant 
pouvoir disciplinaire; 

ART. 69. - L'avis du Conseil de discipline doit inter
venir dans le délai d'un mois à compter du jour où ce 
Conseil a été saisi. 

Ce délai est porté à trois mois lorsqu'il est procédé à 
une enquête. 

En cas de poursuite devant tm tribunal répressif, le 
Conseil de discipline peut décider qu'il y a lieu de sur• 

seoir à émettre un avis jusqu'à l'intervention de la déci
sion du Tribunal. 

ART. 70. - En cas de faute grave commise par un 
fonctionnaire qu'il s'agisse d'un manquement à ses obli
gations professionnelles ou d'uue infraction de droit 

. commun, l'auteur de cette faute peut être immédiate• 
ment suspendu par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

La décision prononçant la suspension d 'un fonction
naire doit préciser si l'intéressé conserve, pendant le 
t emps où il est suspendu, le bénéfice de son traitement 
ou déterminer la quotité de la retenue qu'il subit, qui 
ne peut être supérieure à ,l a moitié du traitement. En 
tout état de cause, il continue à percevoir la totalité des 
suppléments pour charges de famille. 

Dans le cas de suspension immédiate, le Conseil de 
discipline est saisi de l'affaire sans délai. Celui-ci émet 
un avis n:iotivé sur la sanction applicable et le transmet 
à l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

La situation du fonctionnaire suspendu, en application 
de l'alinéa premier du présent article, doit être définiti
vement réglée dans un délai de quatre mois à compter 
du jour où la décision a pris effet. Lorsqu'aucune déci
sion n'est intervenue au bout de quatre mois, l'intéressé 
reçoit à nouveau son traitement. Lorsque l'intéressé n'a 
subi aucune sanction ou n'a été l'objet que d'un aver• 
tissement, d'un blâme ou d'une radiation du tableau 
d'avancement ou si, à l'expiration du délai prévu à I' ali
néa précédent, il n'a pu être statué sur son cas, il a 
droit au remboursement des retenues opérées sur son 
traitement. 

Toutefois, lorsque le fonctionnaire est l'objet de pour· 
suites pénales, sa situation n'est définitivement réglée 
qu'après que la décision rendue par la juridiction saisie 
est devenue définitive. 

ART. 71. - La décision peut prescrire que la sanction 
et les motifs de· cette <lemière seront renclus publics. 

ART. 72. - Les décisions de sanctions sont versées au 
dossier individuel du fonctionnaire intéressé. li en est de 
même, le cas échéant, des avis ou recommandations émis 
par les Conseils de discipline et de toutes pièces et docu• 
inents annexes. · 

ART. 73. - Le fonctionnaire, frappé d'une sanction 
disciplinaire et qui n 'a pas été exclu des cadres, peut, 
après cinq ànnées, s'il s'agit d'un avertisseme~t ou_ d'un 
blâme, et dix années s'il s'agit de toute sanction, 1ntr~
duire auprès de ,l'autorité investie du pouvoir Qe nom1• 
nation une demande tendant à ce qu'aucune trace de la 
sanction prononcée ne subsiste à son dossier. 

Si, par son comportement gén~ral, l'int~ressé .a 1on~é 
toute satisfaction depuis la sanction dont_ 11 a fait l ob1et 
il doit être fait droit à sa demande. 

L'autorité investie du pouvoir de nomination statue 
après avis du Conseil de discipline. 

Pour répondre aux prescriptions de l'article 17 relatif 
à la composition du dossier, ce~ui•ci devra être ~econs· 
titué dans sa nouvelle composition sous le controle du 
Conseil de discipline. 
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TITRE VII 

Positions. 

· ~R.T. 74. -:- Tout fon~tionnair~ est placé dans une des 
pos1tJOns smvantes : ' 

1 ° En activité. 

2° En service détaché. · 

3° En disponibi1ité. 

4° Sous les drapeaux. 

CHAPITRE PREMIER. - Activité. 

ART. 75. - L'activité est la position du fonctionnaire 
qui, régulièrement titulaire d'un grade, exerce effecti· 
vement les fonction de l'un des emplois correspondant. 

. AR!· 76. -:- Sont assimilées à la position d'activité les 
s1tuat1ons smvantes : 

1 ° Le congé administratif. 

2° Le congé de maladie. 

3° Le congé de convalescence on de cure thermale. 

4° Le maintien par ordre sans affectation. 

5° L'expectative de retraite. 

6° Le congé pour affaires personnelles. 

7° Le congé pour examen. 

8° Le congé pour expectative de réintégration. 

9° Le congé de longue durée. 

Congés. 

ART. 77. - Le régime des congés est déterminé p11r 
un arrêté spécial 

Maintien par ordre. 

AnT. 78. -- Peuvent être maintenus par ordre les fonc· 
tionnaires arrivés à l'expiration d'une période de présence 
régulière dans la l\fétropole, un département ou un Terri• 
toire d'outre•mer, s'ils y sont maintenus pour l'un des 
motifs suivants : 

a) Retard d'un paquebot ou d'un avion à destination 
du territoire de service ou manque de p,Jace 'pour leur 
transport. 

b) Expectative de nomination prochaine dans un cadre 
1l'outre•mer ou dans un cadre métropolitain relevant du 
Ministère cle la France d'outre-mer à la suite d'un 
concours, d'un examen ou.d'une permutation.non deman• 
dée ou par nomination directe. 

c) Expectative de comparution <levant un Conseil ou 
une Commission d'enquête ou toute autre Commission 
:11lministrative, ou ,levant un tribunal soit comme témoin, 
soit comme prévenu • . 

d) Désignation pour faire partie de l'un de ces 
Conseil ou de l'une de ces Commissions. 

e) Expectative d'admission prochaine à des cours pro• 
fessionneJs ou à des stages techniques effectués dans l'in• 
térêt du service et sur demande de l'administration ou 
;expectati'.'.e de résultat desdite cours ou stages. ' 

/) Expectative de nomination prochaine à un nouvel 
emploi dans la Métropole pour les fonctionnaires inaptes 
au service outre•mer, qui peuvent prétendre à une telle 
nomination dans Jes conditions de l'article 2 (alinéas 10 
et 11) de la loi du 21, juilJet 1928 modifiant ou complé
tant la loi du 30 janvier 1923, qui réserve des emplois 
aux anciens militaires pensionnés pour infirmités de 
guerre. 

Expectative d' admissio;,_ . à la rêtraite. 

AnT. 79. - Sont obligatoirement mis en expectative 
d'admission à Ja retraite, les •fonctionnaires : 

1 ° Qui, à l'expiration d'une période de présence régu• 
Hère dans la Métropole, dans leur département d'outre• 
mer ou territoire de congé lorsque celui-ci ne se confond 
pas avec le territoire de service, se trouvent à moins 
de six mois de la limite d'âge dans les conditions pré· 
vues par Je décret du 16 décembre 1938. 

2° Ou qui, réunissant les conditions exigées pour pré• 
tendre à une pension pour ancienneté de services, ont 
été déclarés définitivement inaptes au service ; dans ce 
cas, la mise à la retraite devra être prononcée après 
avis de la commission de réforme dans les six mois 
suivant la décision du Conseil de santé, supérieur ou 
local. 

Peuvent être mis en expectative de retraite les fonc• 
tionnaires qui, à l'issue d'une période de présence régu• 
lière dans la Métropole ou dans leur Territoire de congé 
et réunissant les conditions exigées pour prétendre à 
une pension d'ancienneté de service, ont demandé à 
jouir d'une telle pension ; dans ce cas, 1a durée de la mise 
en expectative de retraite ne pourra excéder six mois. 

CHAPITRE II. - Détachement. 

AnT. 80. - Le détachement est la position du fonc• 
tionnaire placé hors de son cadre d'origine, mais conti• 
nuant à bénéficier dans ce cadre de ses droits à l'avan• 
cernent et à la retraite. 

AnT. 81 - Tont détachement est prononcé par arrêté 
local sur la demande du fonctionnaire. li est essentiel
lement révocable. 

Toutefois, dans le cas prévu à l'article 82, 2° CÎ· 
dessous, .le détachement peut être prononcé d'office, et 
à condition qne le nouvel emploi soit équivalent à l'an• 
cien et qu'il n'y ait pas modification du régime de 
retraite. 

Dans le cas prévu à l'article 82,5° ci-dessous, le déta• 
chement est accordé de plein droit. 

ART. 82. - Le détachement ne peut avoir lieu que 
dans l'un des cas suivants : 

1 ° Détachement auprès d'une administra_tion, d'un 
office ou d'un établissement public de l'Etat dans un 
emploi conduisant à pension. 
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2° Détachement auprès des départements communes 
, hli b ' ' eta ssements pu lies autres que nationaux territoires 
relevant du ministère de la France d'outre:mer ou du 
ministère chargé des relations avec les Etats associés 
auprès des pays de protectorat. 

3• Détachement auprès d'une administration ou entre
prise_ publique . dans un emploi ne conduisant pas à 
pension. 

4° Détach ement pour exercer un enseignement ou rem• 
p~ir un~ missio~ publique à l'Etranger ou auprès d'orga• 
msmes 1nternallonaux. 

, 5• . Détachement pour exercer une fonction publique 
elecllve ou un mandat syndical, lorsque la fonction ou 
le mandat comporte des obligations empêchant d 'assurer 
normalement l'exercice de la fonction. Le détachement 
ne pourra être prononcé d'office, dans le cas du 2° 
paragraphe ci-dessus, que s'il n'y a pas modificatio~ 
du régime de retraite. • 

ART. 83. - 11 existe deux sortes de détachement : 

l O Le détachement de courte durée ou délégation. 

2° Le détachement de longue durée. 

A_RT. 84. - Le détachement de courte durée ne peut 
exceder un an, ni faire l'objet d'aucun renouvellement. 

A l'expiration du détachement, le fonctionnaire déta
c~_é e,n ~pplication du présent article est obligatoirement 
remtegre dans son emploi antérieur. 

A_RT. 85. - Le détachement de longue durée ne peut 
exceder cinq années. Sous réserve des dispositions de 
l'a'rticle 87 ci-dessous, il peut toutefois être indéfiniment 
renouvelé par période de cinq années, à la condition 
que les retenues ainsi que la contribution supplémentaire 
pour pension aient été effectuées pour l a période de d éta• 
chement écoulée. 

Le fonctionnaire qui fait l'objet d'un détachement de 
longue durée peut ê tre aussitôt remplacé dans son emploi. 

ART. 86. - A l'expiration du détachement de longue 
durée, le fonctionnaire détaché est obligatoirement réin
tégré à la première vacance dans son cadre d'origine et 
réaffecté à un emploi correspondant à son grade dans 
ce cadre. Il a priorité pour être affecté au poste qu'il 
occupait avant son détachement. 

S'il refuse le poste qui lui est assigné, il ne pourra 
être nommé au poste auquel il peut prétendre ou à un 
poste équivalent dans la résidence où il exerçait avant 
son détachement· que lorsqu'une vacance sera hudgétai
rement ouverte. 

ART. 87. - Un détachement de longue durée prononcé 
sur la demande du fonctionnaire dans le cas prévu à 
l'article 82, alinéa premier, ·ne peut être renouvelé qu'une 
seule fois. . · , 

A l'expiration de la durée de son détachement et en 
tout état de cause d'un délai de six années, l'intéressé est 
réintégré dans son cadre d'origine, sous réserve des dis
positions du dernier alinéa de l'article 86. · 

Toutefois, s'il remplit les conditions prévues par les 
dispositions statutaires régissant les fonctionnaires du 

cadre où il est détaché pour faire partie de ce cadre il 
peut, sur sa demande, y ê tre définitivement intégré. ' 

ART. 88 . . - Les stat~ts 'Particuliers pourront fixer le 
temps m_ax1m~ de_ deta_chement à l 'expiration duquel 
les fonctionnaires detaches des cadres métropolitains ou 
locaux de~ront opter pour l'intégration dans le cadre 
local de detachement ou pour la réintégration définitive 
dans leur cadre d'origine. . · 

ART. 89. - Le fonctionnaire détaché est soumis à l'en• 
semble des règles régissant la fonction qu'il exerce par 
l'effet de son détachement. 

ART. 90. - Le fonctionnaire, bénéficiaire d'un déta• 
chement de longue durée, est noté par le chef de service 
dont il dépend, dans l'administration ou le service où il 
est détaché. 

Ses notes sont transmises à son administration d'ori· 
gine. · 

En cas de détachement de courte durée le chef de 
sei:vice_ ~ont d~pend le fonctionnaire détaché {ransmet par 
vo1e hierarchlque au .Haut-Commissaire intéressé, à l'ex
piration du détachement, une appréciation sur l'activité 
du fonctionnaire détaché. 

ART. 91. - Le fonctionnaire détaché d'office continue 
à pe_rcevoir la rémunération attachée à son grade et à 
son echelon dans son administration ou service d'origine, 
si le nouvel emploi occupé comporte une· rémunération 
moindre. . 

ART. 92. - ~ fonctionnaire détaché supporte ·sur le 
traitement d'âctiyité afférent à son grade et à son éche• 
loo clans le service dont il est détaché, la retenue prévue 
par la réglementation de la caisse de retraites à laquelle 
il est affilié. 

L11 contribution complémentaire est exigible dans les 
mêmes conditions sauf en ce qui concerne les fonction• 
naires détachés pour exercer une fonction publique élec• 
tive ou un mandat syndical. 

ART. 93. - Lorsque le fonctionnaire est détaché dans 
un emploi conduisant à · même régime de pension, la 
retenue pour pension est calculée sauf demande contraire 
de l'intéressé, sur le traitement afférent à l'ancien emploi. 

ART. 94. - Les fonctionnaires détachés des cadres 
métropolitains ou des cadres locaux des autres territoires 
d'outre-mer pour servir auprès d'une administration on 
d'un service relevant de l'autorité du Haut-Commissaire 
recevront, en cas de remise à la disposition de leur admi• 
nistration d'origine, à l'initiative _de l'administration de 
détachement et lorsque leur réintégration immédiate est 
différée, faute de vacances d'emplois, la solde de congé à 
compter du jour de leur retour dans la Métropole ou. le 
territoire de leur cadre d'origine, ce congé d'expectative 
de réintégration ne pourra excéder si:' ~ois ~ il pour~a 
se cumuler, mais seulement dans la hm1te d une duree 
totale de neuf mois, avec tous autres congés ; il cessera 
aussitôt qu'une vacance d'emploi sera ouverte dans le 
cadre d'origine. 

. ART. 95. - En règle générale, le détachement prend fin 
au plus tard lorsque l'agent atteint 1a li~te d'âge de son 
cadre d'origine. 
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Üi la limite d'âge du nouvel emploi est supérieure à 
c~. e (Je _l'ancien, l'intéressé pourra · néanmoins, avant t cire aUemt par celle-ci, demander son intégration dans 
e nou~eau cadre, sous réserve de réunir les conditions 

statutaires. 

Dan_s Je cas où le fonctionnaire est détaché clans un 
emploi comportant une limite <l'âae inCérieure à celle du 
c_ad~e ,l'~rigine~ il est mis fin au détachement, lorsque la 
lmute d age prevue pour le nouvel emploi est atteinte. 

Lc_s conditions dans lesquelles s'exerceront les droits à 
p_ens1on des fonctionnaires détachés sont fixées par Je 
rcglement propre au régime <le retraite auquel l'intéressé 
est soumis. 

CHAPITRE III. 

Disponibilité. 

ART. 96. - La disponibilité est la position du fonc• 
tionnaire qui, placé hors des cadres de son administration 
Olt service d'origine, cesse de bénéficier dans cette posi
tion de ses droits à l'avancement et à là retraite. 

AnT. 97. - La disponibilité est prononcée par arrêté 
du Haut-Commissaire, soit <l'office, soit à ln demande de 
l'intéressé. 

Il existe, en outre, à l'égard du personnel féminin, une 
disponibilité spéciale. 

AnT. 98. - La mise en disponibilité ne peut être pro• 
noncée d'office que dans le cas où le fonctionnaire ayant 
épuisé ses droits anx congés de convalescence ou de 
longue maladie, ne peut, à ]'expiration de la dernière 
période, reprendre son service. 

Dans Je cas de la disponibilité d'oèfice faisant suit~ à 
un congé de maladie, le fonctionnaire perçoit pendant 
six mois la moitié de son traitement d'activité, et la tota• 
lité des suppléments pour charges de famille. A l'expi· 
ration de cette période de six mois, il ne perçoit plus 
aucune solde mais conserve ses droits à la totalité des 
suppléments pour charges de famille. 

ART. 99. - La durée de la disponibilité prononcée d'of
fice ne peut excéder une année. Elle peut être renouvelée 
à deux reprises pour une durée égale. 

A l'expiration cle celle durée, le fonctionnaire est obli• 
gntoiremcnt, soit réinté~ré dans le cadre de 59n admi• 
nistration ou service d'origine, soit mis à la retraite, soit, 
s'il n'a pas droit à pension, rayé des cadres par licencie
menL 

ART. 100. - La mise en disponibilité sur demande de 
l"intéressé ne peut être accordée que pour accident ou 
malu11ics graves (lu conjoint ou d'un enfant et, après un 
an de service effectif, à titre exceptionnel, pour conve
nances personnelles et pour recherches ou études pré· 
sentant un intérêt général incontestable. 

ART. 101. - La durée de la mise en disponibilité sur. 
demande cle l'intéressé ne peut excéder trois années. Mais 
elle peut être re.nouvelée à deux reprises pour une durée 
~~ . 

Toutefois, lorsque la mise en disponiblité est prononcée 
po~r co~venances personnelles, sa durée est limitée à 
trois i:101s sans possibilité de renouvellement. 

AR~'· 102. - ~ Haut•C~mmissaire peut à tout moment 
et do,_1t, au _mom~ deux fois par an, faire procéder aux 
enquetes_ nec~sarres en vue de s'assurer que l'activité 
du fonctionna~re mis en disponibilité correspond réelle
me~t. aux moufs pour lesquels il a été placé dans cetie 
position. 

t\RT: 103. - ·1a mise ·en disponibilité est accordée de 
droit a la femme fonctionnaire ayant au moins deux 
e?fan~ <lont_ l~un ~t âgé de moins de cinq ans ou frappé 
d une mfirm1te exigeant des soins continus et demandant 
pour les élever à quitter temporairement les cadres de 
son administration. 

Cette mise en disponibilité, dont la durée est dè ·deux 
ans, peut être renouvelée à la demande de l'intéressée 
a1:ssi lo?g!emps q~e sont remplies les conditions du pre
miet ahnea du present article. 

Les ~isposi~ions de l'article 102 ci-dessus sont appli
cables a la m15e en disponibilité prononcée en vertu du 
présent article. · 

A.RT. 104. - Le fonctionnaire mis en disponibilité sur 
sa demande n'a droit à aucune rémunération. · 

Toutefois, dans le cas prévu à l'article 103 la femme 
fonctionnaire perçoit la totalité des a1locatio:is à carac
tère familial. 

ART. 105.' - Le fonctionnltlre mis en disponibilité sur 
sa demande doit solliciter sa réintégration deux mois au 
moins avant l'expiration de la période en eours. 

Cette réintégration est de droit à l'une des trois pre
mières vacances si la durée de la disponibilité n'a pas 
excédé trois années. 

ART. 106. - Le fonctionnaire mis en disponibilité qui, 
lors de sa réintégration, refuse le poste qui lui est assigné 
peut être rayé des cadres par licenciement après avis du 
Conseil de discipline. · 

Dispositions communes au détachement 
· et à la disponibilité. · 

ART. 107. - Les statuts particuliers pourront fixer 
pour chaque cadre la proportion maximum des fonction• 
naires susceptibles d'être détachés oo mis en disponi
bilité. 

Les détachements pour exercer une fonction publique 
élective ou un mandat syndical n'entrent pas en ligne de 
compte pour le calcul de ·cette proportion. 

Les mises en disponibilité prononcées d'office ou au 
titre de l'article 103 ci-dessus, n'entrent pas en ligne de 
compte pour l'application de la disposition qui précède. 

Le nombre des agents détachés pour servir auprès des 
Etats associés ou dans les services publics des autres ter
ritoire <l'outre-mer n'entrent pas en ligne de compte pour 
le calcul du nombre maximum de fonctionnaires d'un 
corps susceptibles d'être détachés ou mis en disponibi
Jité, ·tel que ce nombre est défini à l'alinéa premier du 
présent article. 
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CHAPITRE IV. - Position sous les drapeaux. 

ART. 108. - Le fonctionnaire incorporé dans une fQr• 
mation militaire pour son temps de service légal est placé 
dans une position spéciale dite « sous les drapeaux ». 

Il perd alors son · traitement d 'activité et ne perçoit 
que la solde militaire. 

AR_T. 109. - Le fonctionnaire qui accomplit -une 
période d 'instruction est mis en congé avec traitement 
pour la durée de cette période. 

TITRE VIII 

Cessation dé/ initive de Jonctions. 

ART. 110. - La cessation définitive des fonctions 
entraînant radiation des cadres et pertes de la qualité 
de fonctionnaire résulte : 

1 ° De la démission régulièrement acceptée. 
2° Du licenciement. 

3° De la r évocation. 

4° De l'admission à la retraite. 
ART. 111. - La démission ne peut résulter que d'une 

demande écrite de l'intéressé marquant sa volonté non 
équivoque de quitter les cadres de son administration ou 
service. Elle n 'a d'effet qu'autant qu'elle est acceptée 
par l'autorité investie du pouvoir de nomination et prend 
effet à la date fixée par cette autorité. 

La décision de l'autorité compétente doit intervenir 
dans le délai d'un mois. · 

ART. 112. - L'acceptation de la démission la rend 
irrévocable. Elle ne fait pas obstacle, le cas échéant, à 
l'exercice de l'action disciplinaire en raison de faits qui 
n'auraient été révélés à l'administration qu'après cette 
acceptation. 

ART. 113. - Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions 
avant la date fixée par l'autorité compétente pour accep• 
ter la démission peut faire l'objet d' une sanction disci
plinaire. S'il a droit à pension, il peut subir une retenue 
sur les premiers ver sements qui lui sont faits à ce titre, 
à concurrence d'un cinquièm e du montant de _ces verse· 
ments. 

ART. 114. - En cas d~ suppression , d'emplois perma
nents occupés pa~ les fonctionnaires, ces derniers ne 
peuvent ê tre licenciés qu'en vertu d'arrêtés spéciaux d_e 
dégagement des cadres prévoyant notamment les cond1• 
tions d'e préavis et d'indemnisation des intéressés. 

Dans les cas prévus aux artides 99 et 106 ci-dessus et 
115 ci-dessous, le fonctionnaire est licencié par simple 
décision du Haut-Commissaire. 

A RT. U S. - Le fonctionnaire qui lait preuve d 'in; 
suffisance professionnelle est, s'il ne peut être reclasse 
dans · une autre administration ou service, soit admis à 
faire valoir ses droits à la retraite, soit licencié. 

La décision est prise par le Haut-Commissaire après 
observations des formalités prescrites en lllatière disci
plinaire. 

ART. l~~- - Le ~onction~a}re qui, ne satisfaisant pas 
aux conditions requises pour et.re admis à la retraite est 
licencié par application des dispositions de l'article' 115 
ci-dessus, perçoit une indemnité égale aux trois quarts 
des émoluments ~tTérerits au dernier mois d 'activité 
multipliés par le nombre d'années de services validées 
pour la retraite. : 

Le ca1cul de cette indemnité est effectué sur les·échel]es 
de traitement et solde en vigueur au moment du licen
ciem ent, majorées :des allocations à caractère familial, 
des indemnités r ési~entielles et, éventuellement, du corn• 
p1ément spécial de solde. 

L'indemnité de licenciement est versée par mensualités 
qui ne peuvent dépasser Je chiffre des derniers émolu
ments mensuels perçus par Je fonctionnaire licencié. 

Toutefois, lorsque le fonctionnaire licencié pourra jus• 
tifier que cette indemnité lui est nécessaire pour l'exercice 
d'une activité commerciale ou industrielle elle pourra 
lui être versée en une seule fois. 

ART. 117. - Un arrêté particulier définira les activités 
privées qu'en raison de leur nature, un fonctionnaire qui 
a cessé définitivement ses fonctio11s ou qui a été mis en 
disponibilité ne pourra exercer et fixera. le délai de l'in• 
terdiction, ainsi que les dérogaiions qui pourront être 
apportées à cette interdiction, en faveur de fonction• 
na~res ayant accepté certains emplois subalternes. 

En cas de violation de l'interdiction édictée par l'alinéa 
précédent, le fonctionnaire retraité pourra faire l'objet 
de retenues sur pension et, éventuellement, être déchu de 
ses droits à pension. 

ART. 118. - L'interdiction édictée par l'article 9 du 
présent statut s'applique, pendant le délai qui sera _fixé 
par l'article précédent et sous peine des mêmes sanc~1ons 
au fonctionnaire ayant cessé définitivement ses fonctions. 

ART. 119. - Le fonctionnaire qui cesse définitivement 
d 'exercer ses fonctions peut se voir conférer l'honorariat, 
soit dans son grade, soit dans le grade immédiatement 
supérieur, à la condition qu'il _ait exercé p~ndant au 
moins deux ans des fonctions correspondant a ce grade 
supérieur. 

Le fonctionnaire révoqué ou licencié pour insuffisance 
professionnelle est privé du bénéfice de l'honorari~L 

TITRE IX 

Dispositions diverses. · 

ART. 120. - Les statuts particuliers actuel1ement en 
vigueur demeurent applicables jusqu'à l'inte rvention des 
nouveaux statuts. 

ART. 121. - Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures contraires au présent arrêté. 

AnT. 122. - Les directeurs _et Chefs de, Se:rvic_e sont 
èhargés, chacun en ce qui le c~mc~rne, d~, 1 execuuon d~ 
présent arrêté qui sera enregistre, pubbe et commum 
qué partout où besoin sera. 
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AR~lt'!'É 1:{0 277 du 28 mai 1953 fixani les conditions 
d integration de certains fonctionnaires dans le.~ cadres 
,lu Cameroun. 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires, originaires du 
Cameroun et faisant partie des cadres réguliers d'autres 
Territoires d'outre-mer, qui voudraient continuer leurs 

· services au Cameroun pourront. sur avis des Commissions 
,l'avancement des cadres intéressés et dans la limite des 
emplois vacants, après une période de détachement 
minimum de deux ans accomplie au Cameroun être 
intégrés dans les cadres similaires du Territoire, 'à un 
indice de solde égal ou immédiatement supérieur à celui 
qu'ils détenaient dans leur précédent emploi 

AnT. 2. - L'admission des intéressés dans les cadres 
du Cameroun ne pourra intervenir qu'après acceptation 
de leur démission du cadre d'origine. 

ART. 3. - Les fonctionnaires intégrés dans les cadres 
tlu Territoire conserveront l'ancienneté administrative, 
acquise dans leur cadre d'origine, valable pour la 
retraite. L'anciennetè de c1asse dans le nouveau èadre 
prendra effet à compter de la date de prise de service. 

Les services accomplis dans les cadres réguliers d'autres 
Territoires · de la France d 'outre•mer seront pris en 
compte, dans la liquidation de la pension dans les con· 
<litions prévues par l'arti~le 32 du décret 11° 52-569 du 
19 mai 1952 portant réorganisation de la Caisse locale 
de retraite du Cameroun. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

ARRitTÉ No 658 dri 29 octobre 1953 fixant l'organisation, 
la composition et les attributions des commissions d'avan• 
cernent et des conseils de discipline ainsi que le mode de 
désignation de leurs membres. 

CHAPITRE PREMIER 

Organisation. 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué, au Territoire, pour 
chaque corps de fonctionnaires, une Commission d'avan· 
cernent et un Conseil de discipline. · 
· Sont considérés comme formant un même corps les 
fonctionnaires qui, soumis au même statut particulier, ont 
vocation aux mêmes grades par inscription sur les mêmes 
tableaux d'avancement. · 

Par dérogation à l'alinéa précédent, il pe~t être insti• 
tué par arrêté une seule Commission d'avancement et 
un seul Conseil <le discipline communs à plusieurs corps 
(le fonctionnaires, lorsque les effectifs de ces corps sont 
insuffisants pour permettre la constitution d'une Commis· 
sion <l'avancement et d'un Conseil de discipline spéciaux 
à ces corps. 

· '· ART. 2. - Les Commissions d'avancement et les. Con
seils de discipline comprennent. en nombre égal, des 
représentants de l'administration et des représentants du 
personnel. 

Elles ont des memb~es titulaires et un nombre égal de 
membres suppléants. Les membres suppléants ne peuvent 
siéger que lorsqu'ils remplacent les membres titulaires. 

ART. 3. - Le nombre des représentants du personnel 
est de deux membres titulaires et de· deux membres· sup• 
pléants pour chacun des grades du corps auquel corres
pond · 1a Commission administrative. 

Toutefois, lorsque le nombre des fonctionnaires d'un 
même grade est inférieur à dix, le nombre des représen
tants du personnel pour ce grade est réduit à un membre 
titulaire et un membre suppléant. 

ART. 4. - La durée du mandat des représentants du 
personnel _appelés à siéger aux Commissions d'avance· 
ment et aux Conseils de discipline est fixée à deux ans, 
sauf en ce qui concerne les représentants élus à la suite 
d'élections complémentaires dont le mandat prend fin 
avec celui des autres représentants soumis à un renouvel-
lement général. ;; 

ART. 5. - Les représentants titulaires du pemmnel sont 
appelés à siéger alternativement au sein des Conseils de 
discipline, le premier désigné étant le plus ancien en 
grade. 

CHAPITRE II 

Composition. 

· Commissio'n d'avancement. 

ART. 6. - La Commission d'avancement est fixée ainsi 
qu'il suit : 

Président : 

Le secrétaire général du Territoire ou son délégllé. 

Membres: 

Le directeur du personnel ou son représentant ; 
Le directeur des Finances ou .son représentant; 
Le directeur ou Chef de Service intéressé ou son 

représentant ; 
Quatre représentants ~u corps int~ressé . en s~rvice à 

Yaoundé ou à Douala, elus an scrutm unmommal par 
ledit personnel. 

Secrétaire : 

Un fonctionnaire de Iâ direction du persqnnel n'ayant 
pas voix délibérative. 

AnT. 7. - Sont appelés à siéger à la Commission pour 
. l'avancement à un grade déterminé d'un corps, les ~eux 

représentants titulaires du même grade que les candidats 
à l'avancement et les deux , représentants titulaires du 
grade immédiatement supérieur. 

La composition de la Commission d'avancement est 
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~odifiée d e telle façon qu'en aucun cas, un fonctionnaire 
~ un grad_e d?nné ne soit appelé à émettre une proposi
uon, ~elat1ve a l'avancement d'un fonctionnaire de grade 
supeneur. 

Les fonctionnaires ayant vocation à être inscrits au 
ta_ble~u d'avancement ne peuvent prendre part aux déli
berahons de la Commission. 

En, èas de partage des voix, celle du président est pré-
pondcrante. . 

Conseil d e discipline. 

ART. 8. - La composition du Conseil de discipline est 
]a suivante : · 

Président : 

Le secrétaire général du Territoire ou son délégué. 

Membres : 

Un fonctionnaire représentant de l'Administration 
~ésign? par le Chef du Territoire, d'un grade supérieur 
a celui de fonctionnaire incriminé ; 

.I!eu~ r eprésentants ~u corps du fonctionnaire en cause, 
des1gnes dans l es conditions ci-dessus, l'un de même grade 
q_ue ce dernier, l'autre de grade immédiatement supé• 
rieur. 

ART. 9. - La composition du Conseil de discipline est 
fixée de telle manière qu'e1le ne puisse comprendre : 

l O Les auteurs de la plainte qui a déclenché l'alfaire
0 

s'il 
en a été formé une. · 

2° Les fonctionnaires ou agents qui auront participé 
à l'enquête préliminaire par avis donné ou par rapport 
versé au dossier de l'affaire. 

3° Les parents ou les alliés de l'inculpé, jusqu'au qua• 
trième degré inclusivement. 

ART. 10. - Les membres du Conseil de discipline · 
élisent parmi eux un rapporteur. 

lis sont tenus au secret des délibérations. 
En cas de partage des voix, la voix du président est . 

prépondé rante. 

CHAPITRE III 

Attributions. 

ART. 11. - La Commission d'avancement connaît, à 
titre consultatif, de toutes les questions relatives à la 
titularisation, à l'avancement et à l'intégration dans le 
corps pour l equel elle a été constituée. 

EJle se r éunit sur convocation de son président et, au 
moins une fois l'an, pour établir, après examen des dos· 
sie rs, la liste des candidats dignes d'être titularisés ou 
promus, rangés et cotés par ordre de m érite pour chaque 
catégorie du personnel possédant une hiérarchie parti• 
culière et pour chaque grade de cette hiérarchie. 

EJle p eut être saisie, par le Haut-Commissaire, de 
toutes questions d 'prdre individuel ou corporatif concer
nant le personnel. · 

La Commiss~on d'avancem·ent est appelée, en outre, à 
dom~er s~n avis sur le statut particulier du corps et ses 
modüicallons. · 

ART. 1~. - LE: ~o?seil de discipline est un organe 
~o°:sultatif appele a em ettre son avis sur les questions 
mteressant la discipline. . 

ART. 13. - Un arrêté du Haut-Commissaire doit défé
re~ 1~ fonctionnaire qui fait l'ohjet de poursuites disci• 
plinaires, devant le Conseil de discipline. 

~et ar.rêté désigne les membres du Conseil de disci• 
P!m~ suivant les règles ci-dessus, mentionne le lieu de 
~ union (en principe Yaoundé, Douala ou Garoua) et 
enonce les questions qui, à l'exclusion de toutes autres 
seront posé()<! au Conseil ' 

CHAPITRE IV 

Elections des représentants du person1Jel. 

ART. 14. - Il sera procédé, tous les deux ans, pour 
chaque corps ou groupe de corps, à l'élection générale. 
au scrutin uninominal, des représentants du personnel 
au sein des Commissions d 'avàncement et Ms Conseils de 
discipline. 

AnT. 15. - Lorsque, par suite de mutations, démis• 
siolis, mises à la retraite ou pour tout autre motif, le 
nombre de représentants et de suppléants élus ne permet 
plus la réunion éventuelle de la Commission d'avance
m ent ou du Conseil de discipline, un arrêté du Haut
Commissaire permet de procéder à des élections complé• 
mentaires. 

A1tT. 16. - Lorsque, pour un motif quelconque, les 
membres titulaires élus et leurs suppléants ne peuvent 
assister aux séances des Commissions administratives 
paritaires, il est procédé, dans les deux mois qui suivent 
cette constatation et dans la forme ordinaire, à la disso• 
lution desdites Commissions et à la constitution des nou• 

· velles Commissions d'avancement et des nouveaux Con· 
seils de discipline. 

ART. 17. - Un arrêté du Haut-Commissaire fixera la 
date ainsi que les modalités particu1ières des élections 
et procédera à l'énumération des corps ou des groupes 
de corps desquels il sera élu au scrutin uninominal, pour 
chaque grade, et au plus, deux représentants titulaires 
et deux représentants suppléants classés dans l'ordre 
décroissant du nombre de voix obtenus par chacun d'eux. 

ART. 18. - Sont électeurs les fonctionnaires en position 
d'activité appartenant au corps appelé à être représenté 
à la Commission d'avancement et au Conseil de disci• 
pline. 

Les fonctionnaires en position de détachement sont 
électeurs à la fois dans leur corps d'origine et dans le 
~orps où ils sont détachés. 

ART. 19. - Sont éligibles les fonctionnaires titulaires 
de chaque corps en service de Yaoundé, Douala ou 
Garoua, remplissant les conditions requises pour être 
inscrits sur la liste électorale du corps. · 
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Ne peuvent être élus ni les fonctionnaires en congé de 
longue durée, ni ceux qui ont été frappés d'une rétrogra• 
dation ou d'une exclusion temporaire de fonctions, ,à 
moins qu'ils n'aient été amnistiés ou relevés de leur peine 
dans les conditions indiquées à l'article 73 de l'ar
rêté n° 536 du 19 janvier 1953 fixant le statut général des 
cadres supérieurs et locaux. 

ART. 20. - Les listes électorales sont arrêtées, pour l es 
services civils et financiers, par le directeur du personnel, 
et pour les autres services par le directeur ou Chef de 
Service. Elles sont affichées dans les bureaux centraux 
quinze jours au moins avant la date fixée pour le scrutin. 

Elles sont publiées au Journal officiel du Territoire et 
remises à jour du }<!r au 31 janvier de chaque ann~e par 
addition ou soustraction. 

Les électeurs ont la faculté de vérifi~r les inscriptions 
et de fonnuler toute réclamation dans le délai d'un mois 
à llartir de la publication de la liste électorale. 

Le directeur ou Chef du Service statue sans délai sur 
les réclamations, de teJle façon que les listes définitives, 
arrêtées ali 31 mars de chaque année, au plus tard, soient 
publiées au Journal officiel du Territoire dans la pre
mière quinzaine du mois suivant. 

ART. 21. - Sauf en ce qui concerne les corps des ser• 
vices civils et financiers pour lesquels les déclarations 
sont reçues à la direction du personnel, les déclarations 
individuelles de candidature signées par chaque candi
dat, sont déposées au plus t ard un mois avant la date 
des élections à la direction ou chefferie du service inté· 
ressé qui en infom1e immédiatement la direction du per• 
sonnel. 

Si, après la date de clôture fixée au premier alinéa du 
précédent article, les candidats sont reconnus inéligibles, 
leur candidature est déclarée nulle, sans pour autant don• 
ner lieu à une modification de la date des élections. 

ART. 22. - Les listes de candidatures, les bulletins de 
vote et les enveloppes nécessaires du type déterminé sont 
envoyés, en temps utile, aux directeurs et Chefs d.e Ser• 
vice, pour être distribués aux intéressés, p~r les soms ~u 
directeur du personnel qui effec!ue _ la me_me transi:rns• 
sion, par les moyens de commumcat1!'n les plus rapides 
aux é)ectcurs se trouvant momentanement hors du ter• 
ritoire. 

AnT. 23. - Le vote a lieu par correspondance. 
Pour exprimer son suffrage, l'électeur insère un bul

letin de vote par Commission, portant, pour, le grade, les 
noms du représentant titulaire et du repres~ntant su~· 
pléant ou. des rep,résentants tit~lai~es :l !upplea!1ts! cho1• 
sis par lm, dans 1 enveloppe qui lm a ete envoyee a cette 
fin. 

Ccuè enveloppe fermée, qui ne ~oi! porter aucun_e 
mention, est placée sous un second ph, egalement ferme, 
sur lequel il appose sa signature et porte : 

a) La mention q: Election » du ... à ln Commission 
d'avancement et au Conseil de discipline du corps de.:. 

b) Ses nom et prénoms. 

c) Son grade. 

d) Sa résidence. 

Ces plis, centralisés par les· Chefs de Région, sont 
adressés dans ùn délai maximum de dix jours, au H aut
Commissaire (direction du personnel) par envoi postal 
recommandé. . 

ART. 24. - Le dépouillement des votes est effectué par 
un bureau central de vote siégeant à Yaoundé et com• 
posé ainsi qu'il suit : 

Président : · 

Le.secrétaire général du Territoire ou son délégué. 

Membres : 

Deux fonctionnaires désignés par le Haut-Commis• 
saire ; 

Deux représentants du personnel intéressé résidant à 
D_ouala ou à Yaoundé. 

Secrétaire : 

Un fonctionnaire de la direction du personnél, sans 
voix délibérative. 

Cette Commission procède au dépouillement du scru· 
tin, détermine le nombre de voix obtenu par chaque can• 
didat et proclame les résultats des opérations électorales 
qui sont ·consignés dans un procès-verbal immédiatement 
transmis au Haut-Commissaire. 

La proclamation cles candidats élus s'effectue par l'in• 
sertion des résultats obtenus au Journal of ficrel du 
Cameroun. 

ART. 25. - Les contestations sur la validité des opé• 
rations électorales prennent la forme de recours hiérar· 
chiques soumis à la décision du Haut-Commissaire, d~s 
un délai de quinze jours, à compter de la proclamation 
des résultats. 

ART. 26. - En cas cl'insuffisance ou d'absence de can• 
didatures pour un corps ou un grade cléterminé, la dési
gnation des représentants ~~ personnel, ~our le no?11>re 
manquant ou pour la totahte, d_evra ~e faire par vo1~ d,e · 
tirage au sort parmi les fonct10nnaires du grade mte• 
ressé. 

Il est alors procédé, dans le délai de deux mois, et 
selon la procédure ordinaire, à la constitution de nou• 
velles Commissions cl'avancement et de nouveaux Con• 
seils de discipline. 

Si aucun des fonctionnaires titulaires de ce grade 
n'accepte d'être désigné comme. ~eprésentant_ du, p~rson
nel les sièges demeurés vacants sont attribues a des 
rep,résentants de l'Administration, titulaires d'une rému• 
nération indiciaire égale ou supérieure. 

CHAPITRE V 

Dispositions transitoires. 

AnT. 27. - Pour la constitution initiale des Commis• 
sions d'avancement et des Conseils de discipline, il sera 
procédé, dès l'intervention du présen! ar~êté et dans ~e 
délai de trois mois au plus tard, aux elections cles repre• 
sentants titulaires et suppléants du personnel dans les 
èonditions fixées ci-dessus. 
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· Aar. 28. - Le mandat de ces représentants prendra fin 
le 31 décembre 1955. . . . 

. ART. 29. - Sont abrogées toutes dispositions· anté
neures contraires au présent arrêté. 

ART. 30. - Les directeurs, Chefs de Service et Chefs 
de Région sont chargés, chacun en ce qni le concerne 
d l' ' · d ' e .~xecution u. présent arrêté qui sera enregistré, 
pubhe et communiqué partout où besoin sera. 

ARRtTg N° 810 du 26 novembre 1953 fixant le régime 
des bourses de for17J.ation professionnelle à attribuer aux 
fonctionnaires des cadres supérieurs et locaux d.,,,_ Came
roun. 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires \ les cadres 
supérieurs et locaux du Cameroun, remplissant les con• 
<litions d'aptitude à tirer profit d'un stage de, perfection
nement dans une branche ou spécialité de leur service et 
particulièrement ceux qui auront fait preuve d'une for
mation poussée susceptible d'être encouragée; pourront 
être envoyés en France, afin d'y parfaire leur formation 
professionnelle. 

ART. 2. - Ils obtiendront, à cet effet, des bourses dites 
de «: perfectionnement », dans le cadre des crédits bud
gétaires prévus à ce titre. 

Les bourses de perfectionnement sont accordéès ·unique
ment pour parachever une formation professionnelle. 

Le but principal de cette attribution ne pourra pas 
être l'obtention d'un titre, grade ou diplôme délivré par 
le Ministère de l'Education nationale ou sous son contrôle 
et qui n'aura pas de lien direct a~ec sa profess~on; 

ART. 3. - Les bourses de perfectionnement sont attri• 
huées après concours, aux fonctionnaires des deux sexes 
âgés de trente-cinq ans au plus et ayant au moins trois 
ans d'ancienneté de service. 

Pour être autorisés à concourir, les candidats devront 
être proposés au choix et avoir une moyenne de notes 
des trois dernièrées années de service égale ou supérieure 
à 17. 

ART. 4. - Les dossiers de candidature seront constitués 
par les pièces ci-après énumérées.: 

1 ° Demande timbrée adressée par voie hiérarchique et 
portant l'avis du directeur ou chef du service intéressé. 

2° Acte de naissance ou jugement supplétif en tenant 
lieu. 

3° Certificat de visite et contre-visite médicales recon· 
naissant l'intéressé indemne de toute affection tubercu• 
leuse, cancéreuse, nerveuse, lépreuse, de la poliomyélite 
ou de toutes autres maladies contagieuses. 

4° Eventuellement, copie des diplômes. 

ART. 5. - Le concours prévu à l'article 3 comportera 
cles épreuves se rapportant exclusivement aux spécialités 
des candidats autorisés à conco.urir. 

, Les . modalités . dudit concours et Je programme des 
epr~~ves . concernant .châque spécialité sont fixés par 
arrete pris sur proposition du Chef de Service intéressé. 

ART. 6 .. - La Com~ission chargée d'arrêter annllelle• 
ment la hste des fonctionnaires autorisés à concourir sera 
composée ainsi qu'il suit : 

Président 

Le secrétaire général ou son délégué. 

Membres : 

l,e direéteur du personnel ou son représentant. 
Le directeur de l'Enseignement ou son représentant. 

Le directeur des Finances on so~ représentant. 
Le directeur ou Chef ~u Service intéressé ou son repré

sentant. 

Un représentant élu du personnel remplissant les fonc• 
-tions de secrétaire. 

ART. 7. - La Commission prévue à l'article précédent 
fonctionnera également en tant que Commission de clas• 
sement des candidats. 

Elle déléguera deux ou trois de ses membres en vue 
· d'assurèr au préalable la.surveillance des épreuves. 

Elle pourra, en vue de faire subir les épreuves d'ordre 
.technique, s'adjoindre des membres supplémentaires 
qualifiés. 

A l'issue d.e ses opérations, la Commission arrêtera la 
liste des candidats susceptibles d'obtenir une bourse de 
perfectionnement, · en précisant la durêe des études de 
chacun d'eux sur le vu des informations qui auront été 
recueillies à cet effet. 

ART. 8. - Les fonctionnaires titulaires d'une bourse de · 
perfectionnement auront droit à un voyage gratuit aller 
et .retour dans la Métropole de même qu'ils percevront 
une indemnité forfaitaire de séjour au port de débarque
ment à l'aller, d'embarquement au retour. 

ART. 9. - Pendant ledit stage, les· fonctionnaires seront 
placés dans la position de disponibilité. Ils recevront au 
compte du budget local : _ 

a) Une bourse dite « de stage » égale au moins à la 
dernière solde de base et qui, en aucun cas, ne pourra 
être inférieure au taux de la bourse allouée aux étudiauts 
de l re catégorie. 

b) S'il y ·a lieu, une seconde allocation représenta~t !es 
indemnités pour charges de famille au tat~ dont ~ene~
ciait le fonctionnaire au moment de sa mise en d1spon1-
bilité. 

ART. 10. - La décision accordant le stage indiquera 
le montant de chacune de ces allocations et, le c~ 
échéant, la fraction des prestations familiales à. retenu 
sur place pour être versée à la personne effectivement 
chargée de Ja garde de l'enfant ou des ~nfants du f?nc
tionnaire. Celui-ci souscrira avant son depart une decla· 
ration de délégation. · 

ART. Il. - Les fonctionnaires boursiers auront droit, 
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en outre, dans les conditions prévues par le décret du 
22 mars 1952, au remboursement : 

1 ° D'une indemnité de premier équipement, lors de 
leur arrivée pour Ja première fois dans la Métropole. · 

2° Du paiement des frais annuels d'inscription dans les 
établissements d'enseignement technique et professionnel. 

3° Des frais résultant de l'hospitalisation. 

ART. 12. - La Commission prévue à l'article 6 fera 
toutes propositions utiles sur le renouvellement ou la sup• 

• pression des bourses de perfectionnement professionnel. 
La décision devra être motivée. 

A cette fin, il sera constitué à la direction du personnel, 
au nom de chaque fonctionnaire titulaire d'un bourse dite 
de stage, un dossier qui comprendra tous les documents 
de nature à éclairer la Commission sur le comportement 
de l'intéressé. dans la Métropole (copies ~'inscriptions, 
notes trimestrielles, appréciations du directeur de l'éta• 
blissement ou des supérieurs hiérarchiques, etc.). 

ART. 13. - Le nombre des fonctionnaires admis à con• 
courir ne pourra dépasser 5 % de l'effectif net de chaque 
cadre. 

ART. 14. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

ARRJ3T~ N° 852 du 18 décembre 1953 autorisant les agents 
régionaux et des services techniques, sous certaines condi
tions et pour une période transitoire, à se présenter à des 
concours professionnels d'accès aux différents cadres 
locaux. 

ARTICLE PREMIER. - P ar dérogaton exceptionnelle au 
mode de recrûtement institué par les statuts particuliers 
dn personnel des cadres locaux, et pour une période 
limitée au 31 décembre 1956, les agents régionaux et des 

services techniques ' ·ainsi que les agents de l'Adminis
tration générale, titulaires ou non du C.E.P., pourront 
être autorisés à se présenter à des concours professionnels 
d'accès aux cadrea locaux sous les conditions suivantes : 

a ) Etre âgé de moins de quarante ans à la date du 
concours. 

b ) Réunir àu minimum' cinq ans de pratique profes• 
sionnelle dans le même service. 

c) Posséder les qualités professionnelles requises pour 
obtenir la délivrance, par le Chef du Service intéressé, 
d'une attestation d'aptitude professionnelle tenant lieu 
de diplôme technique équ ivalent au C.E.P. pour ceux qui 
n'en seraient pas titulaires. 

AnT. 2. - Les concours professionnels ,·isés ci-dessus 
comporteront uniquement des épreu·ves d'ordre teclinique 
et pratique qui seront déterminées par arrêté du Haut• 
Commissaire. 

Le nombre des places offertes à ces concours sera égal 
à la moitié des places vacantes dans chacun des ca~res 
ou groupe des cadres intéressés. · 

ART. 3. - Les candidats, dûment autorisés, ayant satis
fait aux épreuves desdits c9ncours professionnels seront 
intégrés à l'échelon de début dans le cadre dans lequel 
ils avaient vocation. ' 

Ils percevront, le cas échéant, une indemnité compen· 
satrice dans les conditions réglementaires. 

ART. 4. - Les agents régionaux et des services tech
niques dont certaines qualifications ne trouveraient pas 
leur assimilation dans le cadre local feront l'objet d'un 
texte à part modifiant l'arrêté susvisé du 24 décembre 
1946 fixant le statut commun du corps des agents régio-

. naux et des services techniques. 

ART. 5. - Le directeur du personnel et le directeur 
des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'application du présent arrêté qui prendra effet le 
1•• janvier 1954. 

C. - QUESTIONS ÉCONOMIQUES 

ARRt T É No 5175 du 16 octobre 1953 fi xant l'o, ganisation 
et lé fonctionnement de l'Inspection généraTe de l'A gricul
ture et des .~r.roires qui en dép endent. 

ARTICLE PREI\IIER, - L'Inspection générale de l'Agri
cuhure inspecte, contrôle ou dirige, respectivement, 1~ 
organismes faisant l'objet des t itres 1, II et III du pre
sent arrêté. 

TITRE PREMIER 

Services du paysannat et organismes d'appui direct. 

ART. 2. - Les services du paysannat sont constitués pa_r 
le personnel placé sous l'autorité. des chefs d'un~té adnn• 
nistrative en vue d'assurer au sem des populations pay• 
sannes le progrès des techniques et le développement 
,le la production agricole. 

Ce personnel, à caractère éducatif, assure, au contact 

direct des cultivateurs, l'exécution des m1ss1ons dont 
l'article 2 du décret susvisé du 26 décembre 1950 charge 
l es services agricoles ; d' autre part il apporte son con· 
cours à l'application des programmes de défense des en!• 
tures et des sols, de génie rural et de contrôle de condi· 
tionnement des produits. 

· ART. 3. - Un programme agricole est arrêté ~haque 
année, en fin de campagne et pour la campag~e s~1vant~, 
par subdivision et réaion en fonction des oh1ect1fs ass1• 
gnés au secteur agricole, et des moyens dont disposent les 
chefs d'unité administrative. 

Un agent d' agriculture, agronome régional, c~e! tech· 
nique direct du personnel ~u parsa?na! est adJolllt au 
Chef de Région, pour en suivre l execuhon. 

ART. 4. - Fermes de ' multiplication et entreprises 
pilotes. · 

Des fermes de multiplication et entreprises pilotes 
dirigées par l'ingén ieur chef de secteur gui~ent le person· 
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nel d~t paysa~mat dans 1es techniques à mettre en œuvre 
e~ lm_ fourmssent les plantes et graines nécessaires à 
l'etablissement des pépinières ou des plantations. 

Le~ fermes de multiplic-ation ont pour mission, en 
f?nct~on ~es programmes, de multiplier les espèces 
select1?nnees fournies par le . centre agronomique de 
Nkolb1sson (cultures vivrières) , les stations du service de 
l'agriculture (cacaoyer, quinquina, thé, café, riz, mil, 
etc.), l'I.F.A.C. (cultures fruitières) , l'I.R.H.O. (palmier 
à huile et espèces oléagineuses), l'I.R.O.T. (coton et tex
tiles exotiques) ; d'en contrôler l'adaptation régionale, 
d'en maintenir la qualité, d'en montrer l'emploi et d'en 
assurer la livraison aux services du paysannat. 

Les entreprises pilotes ont pour objet l'étude ~oncrète 
~e la _rentabilité des plantations, en . système de culture 
mtens1f et conservateur, des traitements phytosanitaires, 
du conditionnement et de la transformation des produits 
agricoles, de l'emploi -des engins mécaniques, des amélio
rations foncières, des cultures . fourragères, etc. 

Les fermes de multiplication et entreprises pilotes, rat• 
tachées ou individualisées, peuvent être organisées en 
secteurs expérimentaux de modernisation dans les condi
tions prévues par l'arrêté susvisé du 26 septembre 1950. 

ART. 5. - Le Chef de ferme de multiplication est un 
ingénieur nommé par décision du Chef du Territoire sur 
proposition de l'inspecteur général Chef du Service de 
l'agriculture. Conseiller technique agricole des• adminis
trations, S.A.P. et coopératives, organismes de produc• 
tion et planteurs, il contrôle au point de vue profession
nel le personnel affecté au paysannat. 

Il concourt à l'é laboration du programme des unités 
administratives, prépare le projet de budget de la ferme 
et note le personnel agricole du re~sor t de celle-ci. Il 
rend compte à l'inspecteur de l'agriculture du secteur 
dont il dépend directement au point de vue t echnique. 

TITRE II 

Secteurs agricoles. 

ART. 6. - Le Territoire du Cameroun· est divisé en 
cinq secteurs agricoles contrôlés, chacun, par un ingé
nieur en chef ou ingénieur principal résidant dans le 
secteur : 

1 ° Secteur maritime (Kribi, Sanaga Maritime, W ouri, 
Nkam). · 

2° Secteur ouest (Mungo, Bamiléké, Bamo~m). 

3° Secteur centre (Nyong-et-Sanaga, Mbam, Ntem, Dja
et-Lobo). 

4° Secteur est (Haut-Nyong, Lom-et-Kadéi, Boumba 
Ngoko). 

5° Secteur nord (Logone-et-Chari, Diamaré, Margui
W andala, Benoué, Adamaoua). 

ART. 7. - Les ingénieurs chefs de secteur sont nom• 
més par décision du Haut-Commissaire de la République, 

sur proposition de l'inspecteur général chef du S · d l'A · 1 , erv1ce 
e ,gncu t?r.e. Dans le périmètre du secteur, ils sont 

c~;irges, en liaison a".ec l es chefs d'ùnité administrative 
d elaborer le programme agricole, d 'en suivre et d'e~ 
coordonner l'exécution. 

. Ils ont la direc~on g~nérale d~ fermes de multiplica• 
t1on, des entrepnses pilotes admmistratives et de l'en-
seignement agricole. ' 

, Ils. notent et administrent le personnel dépendant de 
I agnculture, en proposent les affectations, établissent les 
rapports destinés à l'inspection générale, le projet d.u 
budget, et contrôlent l'emploi des crédits. 

L'inspecteu,r , général chef du Service de l' Agriculture 
peut !eur ~eleguer des attributions d'inspection des 
organismes dont il a la direction ou le contrôle fonction
nant dans le secteur. 

Les ingénieurs chef de seèteur sont conseillers tech
niques des Conseils d'administration. des S.A.P. des ré
gions de leur ressort. 

TITRE ill 

Inspection générale de l'agriculture. 

ART. 8. - L'inspecteur général chef du Service. de 
!'Agriculture est le conseiller technique du Gouverneur, 
Haut-Commissaire de la République. Dans le cadre des 
attributions que lui confère le~ décret susvisé du 26 dé-

. cembre 1950 et en fonction du programme agricole du 
Territoire, il est chargé ·: · 

1 ° De l'organisation générale et de la spécialisation 
professionnelle des services de paysannat, dont il oriente 
l'activité en liaison avec les autorités administratives cen• 
trales ou régionales. 

2° Du contrôle des secteurs agricoles. 

3° De la direction des bureaux du Service de l'Agricul
ture, des établissements de recherches agronomiques et 
d'enseignement agricole supérieur. 

L'inspecteur général chef du Service de l' Agriculture 
note les fonctionnaires et agents, présente les program
mes et prépare les projets de budget des sen:ices dép~n
dant de l'inspection générale ; donne son avis, au pou~t 
de vue tec.hnique, sur les budgets et prog~ammes agn• 
coles des institutions placées sous le contr~lt: du Hau~• 
Commissaire ou subventionnées par l e Terntoire ; repre• 
sente le Territoire au Conseil d'aclministration de la 
caisse de crédit agricole. 

Il est membre du Conseil supérieur de l'enseignement, 
de la Commission centrale de surveillance des S.A.P. et 
du Comité de contrôle des organismes coopératifs. 

Il dispose d'un adjoint choisi, sur sa P~?positi~n, pa!"!i 
les chefs de section ou de service de l mspectton gene• 

rale. 

ART. 9. - Les bureaux de l'inspection générale sont 
divisés en trois sections. 
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PREMIÈRE SEC:.'TJON 

Administration des Services. 

Secrétariat, personne], budget, comptabilité. 

~EUXIÈME SECTION 

Production agricole. 

Programmes vivriers et de cultures industrielles, re
cherches agronomiques, protection et restauration des 
sols, plan agricole. 

TROISIÈME SECTION 

Economie, Statistique agricole et Doc1tmentation. 

Concours technique au crédit agricole, aux S.A.P., coo
pératives, secteurs de modernisation et colons, régime 
foncier, commercialisation des produits, enquêtes, recen• 
sements, statistiques, archives, bibliothèques, puhlica• 
lions techniques, rapports au département et organismes 
internationaux (F.A.O., O.N.U., etc.). 

Recherches agronomiques. 

ART. 10. - Les établissements de recherches agrono• 
miques comprennent : 

I. - Le centre cle recherches agronomiques de Nkol
hisson chargé : 

1 ° De l'étucle et de l'amélioration <les plantes vivrières 
locales ou introduites de 1a zone forestière (section de 
génétique et jardin d'essai). 

2° De l'étude et de l'amélioration des produits agri• 
col es alimentaires (section de chimie-technologie). 

3° De l'étude ,Jes maladies et déprédétteurli des plantes 
vivrières (section de phytopathologie, entomologie, et 
station de quarantaine) . 

4° Du concours aux études générales intéressant le ré-
seau des stations expérimentales. ' · 

5° Des recherches sur toutes productions agricoles, non 
assurées par un institut spécialisé fonctionnant dans le 
Territoire. 

6° Des étmles et analyses de sa compétence demandées 
par des organismes publics ou privés. 

II. - Les stations expérimentales : 

Du centre (Nkoeinvone), chargée des cultures· de la 
zone forestière ; 

De l'ouest (Dschang), chargéedes cultures d'altitude ; 

Du nord (Guétalé), chargée des cultures de la _zone 
sahélienne ; enfin, la sous-station du Logone chargee de 
l'amélioration de )a production rizicole dans le secteur 
nord. 

AnT. 11. - Le réseau des stations expérimentales parti• 
cipe aux études générales et partict!lières du centre· d~ 
recherches agronomiques de Nkolb1sson et concourt a 

l'amélioration vivnere, conformément à des •protocoles 
de recherches approuvés en comité de coordination des 
recherches agronomiques, dont le chef de la 2• section 
est le secrétaire permanent. · . 

~es statio~s expérimentales sont chargées de la spêciali
sat1on techmque du personnel affecté au secteur. Des fer
~es de m1_11tiplication e t entreprises pilotes peuvent y 
etre annexees. . · · 

Les directeurs de station, sont nommés par décision 
·du Gouverneur, Haut-Commissaire de )d République sur 
proposition de l'inspecteur général cheC du Service de 
l' Agriculture. 

Enseignement agricole. 

ART. 12. - L'en'seignement agricole, dont le direc
teur du centre de perfectionnement et d'application agri
cole du Cameroun est chargé sous l'autorité de l'inspec
teur général du Service de l'Agriculture, sera organisé par 
un arrêté pris ultérieurement. 

Services rattachés à l'agriculture. 

ART. 13. - Le Service de la_ protection des végétaux 
est dirigé par un chef de sei:vice résidant au chef-lieu 
et chargé de l'inspection phytosanitaire du Territoire et . 
de l'organisation de la lutte contre les ennemis animaux 
et végétaux des plantes cultivées. 

Lui est rattachée la section de lutte et de recherches 
antiacridiennes, conformément .:à l'arrêté n• 1699 du 
4 mai 1949 susvisé. 

Un arrêté fixera ultérieurement, en application de la 
loi n• 52-1256 du 26 novembre 1952 susvisée et du règle
ment d'administration pub1ique ,à intervenir, l'organisa
tion et le fonctionnement de. ce service. 

Le Service du contrôle du conditionnement des pro• 
duits, dont les bureaux sont installés à Douala, est orga
nisé par décret du 17 octobre 1945 et textes locaux d'ap
plication susvisés. 

Le Service !lu génie rural est dirigé par un chef de ser
vice résidant au chef-lieu. IJ a directement sous ses ordres 
les brigades mobiles d'études ; il contrôle et coordonne 
l'action des agents ou brigades d'exécution mis à la dis, 
position des régions. 

Un arrêté pris ultérieurement, en appJic.ation du décret 
du 9 février 1948 susvisé fixera l'organisation et le fonc
tionnement du Service du génie rural dans le Terri
toire. 

TITRE IV 

Dispositions transitoires. 

.AnT. 14. - La création des fermes de multiplication et 
des secteurs agricoles ne deviendra .effective qu'après no• 
mination de titulaires dans les conditions spécifiées aux 
articles 3 et 5 au présent article. 

ART. 15. - Le présent arrêté qui abroge toutes dispo
sitions antérieures contraires sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 
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A~/!:,T~ N_0 5176 du 16 octobre 1953 fixant les but::1 et 
l organisalion générale de l'enseignement agricole du 
Cameroun. 

TITRE I 

Dispositions générales. 

. A~TICLE PREMrnn. - Un enseignement agricole est ins
titt~e au Territoire ayant pour but d 'inculquer atL"t géné
rati_ons nouveBes la connaissance générale et locale d'une · 
a_gnculture rationuelle, en vue de favoriser la conserva
tdion _des sols ~t ? es climats, et, par l'élévation des niveaux 

e vie, le mamllen ou le retour à la terre. 

ART. 2. - L'enseignement agricole intéresse : 

~'orientation professionneJle de la jeunesse rurale 
(T1tre Il). 

!,,a form?t~on spéciale des élèves de l'enseigne~ent pu
blic ou pnve (Titre III) . 

Enfin, la création de cadres t echniques (Titre IV). 

TITRE II 

Orientation agricole de la jeunesse. • 

ART. 3. - L'orientation agricole de l a jeunesse rurale 
es~, ~u même titre que l'éducation du cultivateur, une 
nuss10n permanente des services du paysannat. 

A cet effet, ils apportent leur concours à l'éducation 
de hase, étudient toutes ' entreprises re latives au progrès 
de l'agriculture pa r l'informa tion de la jeunesse, les .met
t~nt_ en ~uvre ou y participent (concours agricoles, asso• 
c1at1011s a caractère agricole, cinéma éducatif, enseigne
ment à l'école, causeries populaires, démonst~atious tech
niques, brochures, tracts, etc.). 

ART. 4. - Le service social, utiJisant les organisations 
matérielles du Service de ]'Agriculture, en particulier les 
fermes de multiplication, et y associant son activité, est 
chargé, dans le même esprit, du perfectionnement agri
cole et ménager des jeunes filles. 

ART. S. - Un plan d'action est étabJi chaque année par 
région, par l'agronome régional, en liaison avec les S.A.P. 
et tous organism es s'intéressant -à l'organisation agricole 
de la jeunesse rurale. 

Ces plans, annotés par les ch efs de r égion, sont centra
lisés et coordonnés par l'ingénieur chef de secteur agri
cole qui les adresse au chef ç!u Service social et au chef 
du Serviée de l'Agriculture, ch argés, avec la participation 
des services inté ressés, de Jear étude et de leur mise en 
œuvre. 

TITRE III 

Enseignement agricole public et privé. 

AnT. 6. - L'enseignement agricole est dispensé aux 
filles et aux garçons, par les maîtres de l'enseignement 
public ou privé, avec le concours d u personnel des ser- · 
vices techniques qualifiés. 

AnT. 7. - Cet enseignement organisé : 

1 •. Au niveau élémentaire (certificat d'êtmlcs) 
20 Au niveau moyen (brevet élémentaire) 
30 Au niveau supérieur (baccalauréat) . 

se propose : ' 

1 ° Au niveau élémentaire : 

D'~culquer. aux élèves la connaissance pratique des 
techniques qu1, dans leur localité, conduisent à un meil
l~ur rendeme?t ~es cultures, des élevages ou des forêts ; 
d ,aut~e part, 1!_ d1spen~e l es notions de mutualité, de coo
pe rat~on et d ec~nom1e des produits du so], en vue de 
favon ser une meilleure rémunération du tr · ' l · 1 

1 
, . , ava1 agnco e 

et a secunte du producteur. 

Cet, enseignement sera complété par des d.émonstrati~ns 
donnees sur les fermes de multiplication, les éievages les 
forêts, et, plus généralement, dans 1es fermes scol;ires 
pJacées sous le contrôle technique du Service de !'Agri-
culture. · 

2° Au niveau moyen (brevet élémentaire) : 

. ~ 'enseign~r aux élèves tous éléments pratiques et théo
r iques favorisant leur orientation vers les professions ru
r ales privées ou administratives. Cet enseignement com
P!e1,1dra de

1
s dcours d'agriculture générale et spéciale, de 

geme rura , 'élevage, forêt el d'économie rurale, inté: 
ressaut le secteur agricole. Il sera complét é par Ja visite 
de fermes de multiplication, d'élevages, de plantations, 
d'industries et entreprises agricoles, d'aménagements fon
ciers, de centres d'activités forestières, etc. 

3° Au niveau supérieur (baccalauréat) : 

·oe pénétrer les Iutures élites camerounaises de l'im
portance des productions du sol et de sa conservation, en 
tant que base de l'évolution générale, et de les informer 
sur les divers aspects sociaux. politiques, économiques et 
techniques de l'agriculture. 

Cet enseignement consiste en des exposés, cours, con
férences, stages, auxquels participeront les personnels 
qualifiés des services techniques et·des administrations. 

Il est complété par la visite d'entreprises de paysannat, 
stations de r echerch es expérimentales, laboratoires et 
centres techniques de formation professionnelle, d'usines, 
exploitations agricoles, for•estières ou d'élevages: etc. 

AnT. 8. - Dans le domaine ménager, l'enseignement se 
préoccupe, en particulier, de donner aux jeunes fil1es 4ui 
se destinent à l'assistance sociale lllle formations agri
cole, générale et spéciale. Cette formation est orientée, 
notamment, sur l'amélioration de la production vivrière 
et une connaissance meilleure de l a valeur intrinsèque · 
des aliment.a de base, des nonnes et de l'équilibre des 
rations ; ceci, en vue de contribuer, en miJien rural, à la 
vulgarisation des règles de l'alimentation. 

Formation agricole dtt personnel enseignant. 

ART. 9. - La formation agricole d.u personnel ensei
gnant est assurée : 

1 ° Par des cours et des applications pratiques, inclus 
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dans Je programme des écoles normales ·d'instituteurs
adjoints. 

2° Par des stages dans les établissements du Service de 
l'agriculture, de l'élevage et des forêts. 

3° _Par des conférences et démonstrations techniques 
assurees par les services techniques qnalliiés, au profit du 
personnel de l'enseignement. 

ART. 10. - L'enseignement agricole est dirigé par le 
personnel de l'enseignement dans les écoles primaires et 
les cours complémentaires avec le concours du personnel 
technique des régions, l'ingénieur chef de secteur étant 
responsable de la consistance de l'enseignement agricole 
et de sa coordination ; au niveau supérieur par le direc• 
teur de l'enseignement et les chefs des services intéres
sés, la coordination étant assurée par le directeur du cen
tre de perfectionnement et d'application agricoles du 
Cameroun. 

ART, 11. - Les programmes, d'enseignement agricole 
sont contrôlés par les chefs des services intéressés en ce 
qui concerne les éléments techniques ; par le directeur 
de l'enseignement en ce qui a trait aux méthodes péda
gogiques et à leur incorporation dans le programme des 
établissements placés sous son autorité .. 

Ils sont soumis à l'avis du Conseil supérieur de l'ensei
_gnement. 

ART, 12. - Les publications techniques el les ouvrages 
d'enseignement agricole destinés aux maîtres, sont étudiés 
par un comité de rédaction comprenant 

Président. 

L'inspecteur général chef du Service de !'Agriculture 
ou son représentant. 

Membres. 

Le directeur de l'enseignement ou son représentant. 
Les chefs des services qualifiés ou leurs représentants. 

Rapporteurs. 

Le directeur du centre de perfectionnement et d'ap• 
plication .agrico1es chargé de l'enseigneme?t agricol~ ou 
un spécialiste désigné par le chef du service compet~nt. 

Cette Commission, dont )es membres pourront etre 
consultés ù domicile, statue sur l'intérêt des ouvrages, fait 
procéder par les auteurs aux modifications ou adj~nc• 
tions nécessaires, en propose· éventuellement la pubhca
tion, après avis du Conseil supérieur de ~•enseigne~ent. 

ART. 13. - Un plan d'enseignement agricole pubhc est 
établi chaque année avant la session bu~gétaire de 1: As• 
semblée territoria1e, à la diligence du directeur de 1 en• 
seignement et du directeur du ce!1tre ~e pe~(ectionneme~t 
et d'application agricoles charge de 1 enseignement agn• 
cole. · 

TITRE IV 

Formation des cadres techniques. 

ART. 14. - L'enseignement agricol~ !echniqu~ e~t 
assuré au Cameroun par l'inspecteur general de l agn• 

culture, l'inspecteur général de l'élevage .et des indus• 
tries animales et le Service des Eaux et Forêts. 

ART. 15. - Le centre de perfectionnement et d'appli• 
cation agricoles du Camerollll et les centres de fonnation 
agricole créés, respectivement, par arrêté n°• 5177 et 5178 
du 16 octobre 1953 sont chargés de la formation du per
sonnel technique du cadre supérieur B et du cadre local 
des services de l'agriculture. 

ART. 16. - Le centre de préformation de Maroua est 
chargé, en ce qui concerne l'élevage, de l'instruction de.<1 
fonctionnaires des cadres réguliers du territoire. Ces 
agents ont accès, par voie de concours, à l'école inter
territoriale de Farcha (Tchad) et au cadre des infirmiers 
et assistants (cadre B). 

ART. 17. - L'école technique forestière de Mbalmayo 
est chargée, en ce qui concerne les eaux et forêts, de la 
formation des fonctionnaires des cadres réguliers des 
Eaux et Forêts du Cameroun. 

ART, 18. - Des arrêtés ultérieurs fixeront les moda
lités d'extension de la compétence de ces établissements 
à la formation d'agents qnalifiés destinés aux entreprises 
privées et, éventuellement. toutes dispositions intéres
sant les établissements d'enseignement technique créés 
par le secteur para-administratif ou privé. 

ART. 19. - L'inspecteur général chef du Service de 
l'Agriculture, le directeur de l'Enseignement, le cl1ef du 
Service social et les chefs des services techniques inté
ressés sont chargés de l'application du présent arrêté, 
qui sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

ARRETÉ No 722 du 29 oct-0bre 1953 réglementant le 
contTôle des poids et mesures dans le territoire du Came
roun. 

TITRE PREl\UER 

Dispositions générales. 

ARTICLE PREMIER. - Service chargé du contrôle. - Le 
contrôle des instruments de mesure, tel qu'il est défini 
ci-après est assuré sous l'autorité du contrôleur des 
régies financières . et plus directement, sous le contrôle 
du Chef du Service des douanes. Un Chef de bureau cen
tral du contrôle des instruments de mesure et des agents 
spécialement habilités assure~t le fonctionnem~nt .de ce 
service de contrôle. Des arrêtes du Haut-Cormmssaue de 
la République détermineront la composition de ce per• 
sonnel et nommeront le chef du bureau central et les 
chefs des bureaux du contrôle. 

ART. 2. - Le Territoire est divisé en cinq secteurs de 
vérification correspondant aux cinq sec~e?rs douaniers 
tels que définis par l'arrêté n° 460 du 28 JUIilet 195~ 

1 o Le secteur du W ouri, pour toute la région du 
Wouri. 
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2° Le secteur sud, pour les régions du Ntem du Dja
et-Lobo, de Krihi et de la Sanaga-Maritime. ' 

, 3~ Le secteur ouest, pour les régions du Mungo, Bami
leke, Bamoun et du Nkam. 

4° Le secteur du centre, pour les régions du Nyong
et-Sauaga, du Mbam, du Haut-Nyong, du Lom-et-Kadéi 
du Boumba-Ngoko. ' 

5° Le secteur du nord, pour les régions de !'Adamaoua 
de la Bénoué, du Diamaré, du Margui-W andala et d~ 
Logone-et-Chari. 

AnT .. 3. - Bureaux et moyens de contrôle. - Le bureau 
des poids et mesures, installé au siège de chaque secteur 
dans un local propre ou dans les bureaux de la douane' 
est pourvu de l'ameublement, de l'outillage, des étalons e~ 
des poinçons nécessaires. 

Les_ étalon~ primai~~ du contrôle des poids et mesures 
sont. etalonn~s _Par references aux prototypes nationaux 
au heu de depot de ces prototypes. Ils doivent être véri
fiés au même dépôt une fois en dix ans. 

~ étalons principaux des bureaux sont révisés chaque 
annee au bureau central du service à Douala dans les 
c?nclitions fixées par une note de l'inspectt;ur chef du ser
vice. 

Les poinçons nécessaires aux vérifications dans le Ter
ritoire sont les mêmes que ceux employés dans la Métro• 
pole. 

Les étalons et poinçons servant à la vérification sont 
conservés par les vérificateurs, ch efs de secteur, sous leur 
responsabilité et sous la surveillance de l'inspecteur chef 
de service. 

Les poids-étalons et les instruments de mesure-étalons 
servant aux balanciers ajusteurs pour leurs ajustages sont 
vérifiés exclusivement au bureau central des poids et me• 
sures à Douala. 

AnT. 4. - Définition du contrôle. - Le contrôle des 
instruments destinés à m esurer les grandeurs dont les 
unités sont définies par la loi du 2 avril 1919 et le décret 
du 26 juillet 1919, comprend : 

l O La vérification primitive des instruments neufs ou 
rajustés, ayant pour but de constater qu'ils sont confor
mes à un modèle approuvé et satisfont aux conditions 
administratives et techniques prescrites par les règle• 
ments. 

2° La vérification périodique des instruments en ser• 
vice, ayant pour objet de connaître qu'ils ont été soumis 
à la vérification primitive et de prescrire Je rajustement 
ou la mise hors de service de ceux qui ne remplissent plus 
les conditions réglementaires. 

3° La surveillance permettant de constater que les ins• 
truments en service répondent aux prescriptions légales, 
qu'ils sont en état de bon fonctionnement et qu'il en est 
fait usage correct et loyal et, le cas échéant, de relever 
les infractions. 

Toutes les opérations de vérification primitive et pério
dique sont gratuites. Elles sont notées sur les r egistres 
émargés par les assujettis. 

TITRE II 

V érificalion primitive. 

ART. 5:- lnstruments soumis à la•vérif ication primitive. 
·- Les. m struments de mesure neufs ou ajustés que1le 
que s01! le!1r dest~nation, ne peuvent être exposés: mis en 
~ente, livres ou mis en service qu'après avoir satisfait aux 
epreuves de la vérification primitive. 

~-RT. 6. - Exécution et sanction de la vérification pri
mitive. -;- l;es instruments de mesure neufs ou rajustés 
~ont presentes au bureau de contrôle pour y subir les 
epreuves de la vérification primitive. 

Toutes les opérations peuvent être faites hors du 
bureau, à la demande des intéressés, si la vérification n'est 
possible qu'au lieu d'installation et quand les instruments 
sont d'un transport difficile, en raison notamment de leur 
n ature ou de leur nombre. Toutes commodités doivent 
alors être données à l'agent de contrôle par Je fabricant 
ou le réparateur pour permettre une vérification correcte 
et aisée. 

Le Territoire n'est pas responsable des détériorations 
que les instruments subiront éventuellement au cours de 
la vérification. 

· Les instruments ayant satisfaits aux épreuves de la véri
fication primitive reçoivent l'empreinte de la marque 
emblématique dite « la bonne foi », représentant deux 
mains entrelacées. 

· ART. 7. - Obligations des fabricants et des réparateurs. 
- Les fabricants et les réparateurs des instruments de 
mesure contrôlés en vertu de l'article 5, doivent : 

l O Soun1ettre leur marque d'identification à l'appro
bation de l'inspecteur chef de service et déposer cette 
marque aux bureaux des circonscriptions où ils exercent 
leur industrie. 

2° Apposer leur marque sur tous 1es instruments neufs 
ou réparés qu'ils présentent à la vérification primitive. 

3° Présenter eux-mêmes ou faire présenter en leur nom 
par un mandataire qualifié les instruments qu'ils ont 
fabriqués ou réparés. 

4° Fournir la main-d'œuvre nécessaire aux opérations 
de contrôle et, quand ces opérations ont lieu hors du 
bureau, les moyens matériels de vérification, notammen~ 
l es étalons et les instruments de contrôle. 

5° S'abstenir de tout procédé de nature à provoquer 
une confusion entre leur entreprise et le service des poids 

. et m esures. 
Défense formelle est faite aux rajusteurs qui se rendent 

dans ]ès centres où s'opère la vérification de racoler les 
assujettis sur la voie pubJique. Ils ne peuvent s'installer 
ni dans le même bâtiment que le vérificateur, ni sur la 
voie publique. 

ART, 8. - Instruments importés. - Les instruments 
de mesure importés doivent être revêtus, sauf exempti?n 
ou dispense, du poinçon primitif métropolitain ou s~lJs• 
faire aux épreuves de la vérification primitive.avant d'etre 
exposés, mis en vente, Jivrés ou mis en service. 
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~e service des do~anes adresse au chef du bureau des 
~ou]s et mesures une copie des factures, bordereaux 

d
hstes. etc., accompagnant ]es importations d'instrumen.; 
e mesure. 

TITRE III 

Vérification périodique. 

AnT. 9. -_Instruments soumis à la vérification périodi
que. - Les instruments de mesure doivent subir la véri
fication périodique, quel que soit Je Jieu de Jeur déten
tion, 1orsqu'Hs sont utilisés à l'occasion de transactions 
co~1merciaJ~s de _rép~rtition de marchaiidises ou de pro
<l_m_ts, de de,ten_mn?t1on de salaires, d'expertises judi
ciaires ou d operallons fiscales. Les instruments doivent 
également subir la vérification périodique, que11e que soii 
leur destination_, lorsqu'ils sont insta11és sur la voie publi
que, <lans ]es heux ouverts au public, dans les maisons 
de commerce, magasins, boutiques, ate1iers, entreprises, 
dans les établissements de coopératives, syndicats agri
coles et autres groupements de production ou de répar
tition, dans les dépendances de tous ces locaux et éta
blissements affectés à l'exploitation, daris les voitures ser• 
vant au commerce, dans les ha11es, foires et marchés, dans 
les j!ares, ports et aéroports, dans ]es hospices, hôpitaux, 
établi'$sements de bienfoisanre et, en général, dans tous 
les locaux des a(Jministrations ou établissements publics 
de l'Etat, cln Territoire ou des communes. . 

Toutefois sont dispensés de cette vérification : 
1 • Les instruments non en service détenus en vue de 

leur vente chez les fabricants ou marchands d'instruments 
<le mesure. · 

2° Les instnnnents pour Jesque]s une exemption ou une 
dispense est prévue par les règlements métropolitains. 

Tonte personne qui utilise des instruments de mesure 
à l'occasion des opérations mentionnées au paragraphe 
premier du présent article ou qui détient de tels instrn• 
ments est soumise aux règlements qui régissent la véri
fication périodique et la surveillance de ces instruments. 

ART. 10. - Périodicité de la vérification. - La vérifi
cation périodique des instruments de mesure est faite 
chaque année, sur l'ensemble du Territoire. 

, Toutefois il peut n'y être procédé que tous les deux 
ans dans les localités qui seront désignées par arrêté du 
Haut-Commissaire pris sur la proposition du contrôleur 
des régies financières. 

En outre, pour certains instrumenL~ qui feront, le cas 
échéant, l'objet d'un arrêté spécial, il pourra être prévu 
que la vérification aura lien à des intervalles différents. 

ART. Il. - Détermination cr publication de la vérifi
cation. - Un arrêté fixe, chaque année; 1a date de l'ou
verture de la vérification périodique ; celle-ci a lieu sui• 
vant un programme établi par le chef du service sur la 
proposition des chefs de secteur de contrôle et commu• 
niqué au Haut-Commissaire au moins quinze jours avant 
le commencement des opérations. 

Pour chaque localité, l'agent chargé du contrôle 

informe le maire ou l'autorité administrative au moins 
dix jours à l'avance de ]a date à laquelle la vérification 
commencera. 

. . Cinq jou~s a~ moins avant celui fixé pour la vérifica• 
lion, le maire ou l'autorité administrative doit faire con• 
naître au public la date, l'heure et le lieu des opérations 
~a~ un ~an publié dan~ _Ja forme ordinaire et par l'oppo
s1llon d affiches sur les tableaux d'affichage administra
tif. 

Lorsque cela est possible, les assujettis reçoivent, en 
outre, une convocation individuelle, préparée par le Ser
vice des poids et mesures d'après la liste des commerçants 
patentés qui lui est fournie chaque· année par le service 
des contributions directes. Cette convocation est transmise 
par voie postale ou sous le couvert des autorités. 

ART. 12. - Lieu de vérification. - La vérification 
périodique est faite soit au bureau de contrôle, soit dans 
tout autre local mis par l'Administration ou la municipa
lité à la disposition de l'agent du service. Dans ce der• 
nier cas, le local doit être bien éclairé et assez spacieux 
pour recevoir le public. Il sera pourvu d'une table suffi• 
samment grande pour que les instruments de vérification 
puissent y être commodément installés. 

Le service d'ordre est assuré par un agent de police 
qui reste à la disposition du vérificateur pendant toute 
la durée des opérations. . 

Cependant, les instruments d'un déplacement délicat 
ou difficile, ou dont le contrôle nécessite une installation 
spéciale, sont vérifiés au lieu d'utilisation à ]a d.emande 
des intéressés. · 

De même, les instruments transportables peuyent être 
vérifiés à domicile 1orsqi1e leur nombre ou leur impor
tance justifie cette exception. 

Les assujettis assurent alors, sans leur TP.sponsabilité, 
le transport des étalons nécessaires et dP.s intruments ser• 
vant à la vérification. · 

. . 
ART. 1,3. - Exéczition de la vérification périodique. -

Les assujettis porteurs d 'une convocation individuelle ou 
d'une pièce d'identité, doivent présenter leurs instruments 
de mesure à 1a vérification aux jour, heure et lieu fixés, 
et prêter leur concours pour les manipulations. 

Lorsque ]a vêrification est faite ~u lieu d'utilisation ou 
à domicile, les assujettis doivent, le jour fixé pour son 
exécution, ouvrir leur magasin, boutique ou atelier et y 
être présents ou représentés. Ils sont tenus de fournir 
aux agents chargés du contrôle la main-d'œuvre et les 
movens matériels nécessaires à la vérification ; celle-ci 
doit être facilitée dans toute la mesure du possible. 

Les instruments présentés à la vérification doiveut être 
au préalable convenablement nettoyés et dépoui1lés cle 
tous corps étrangers ; ils seront munis de tous les acces• 
soires et installés dans les conditions normales de fonc• 
tionnement. Les poids seront présentés par séries com• 
piètes. 

ART. 14. - Sanction de la vérification périodique. -
Les instruments de mesure· ayant satisfait aux épreuves 
de la vérification périodique reçoivent l'empreinte d'un 
poinçon dont la marque est une lettre de l'alphabet 
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en caractère majuscule romain. Cette marque est changée 
r.haque année. . 

Tout instrument qui ne remplit plus les conditions 
réglementaires reçoit une marque spéciale dit « marque 
de refus » (croix formée par les diagonales d'un carré) 
apposée pour oblitération sur -l'empreinte du poinçon 
primitif. 

Il est r emis à' chaque détenteur d'instruments ·refusés 
un bulletin daté et signé, intitulé bulletin de refus, indi
quant l'adresse du bureau de · vérification, le nom et 
l'adresse de l'assujetti, la nature des instruments et le 
motif du refus. Ce bulletin mentionne éventuellement les 
poids qui manquent dans les séries. 

Si un appareil présente des défectuosités importantes 
susceptibles de porter gravement atteinte à la garantie 
publique, l'agent des poids et mesures doit le mettre 
immédiatement sous scellés aux fins d'interdiction d'em
ploi jusqu'à r éparation ou déclaration écrite par laquelle 
le détenteur fait connaître au Service que l'appareil ne 
se trouve dans aucun des lieux énumérés à l'article 9 et 
ne sert à aucune des opérations visées audit article. 

Le détenteur de l'appareil est constitué gardien ·des 
:;eellés. 

Ces scellés, revêtus du cachet du service, ne peuvent 
être brisés que par un agent des poids et mesures, par un 
réparateur agréé ou par détenteur dûment autorisé par le 
service après la déclaration précitée. 

ART. 15. - Mise hors service ou rajustement des instru• 
ments défectueux. - L'assujetti dont un appareil de me• 
sure est refusé apr~s la vérification doit immédiatement : 

Soit cesser de l'utiliser aux opérations mentionnées 
à l'article 9 et l'enlever des lieux énumérés audit article ; 

Soit le faire mettre sous sce1llés dans les conditions pré• 
vues par l'article 14 ; 

Soit prendre les dispositions nécessaires 'pour ie faire 
rajuster par un réparateur ayant déposé sa marque a_u 
Service des poids e t mesures. 

Dans les deux premiers cas, l'assujetti rend le bulletin 
de refus à l'agent de contrôle en souscrivant une déclara• 
tion de transfert de l'instn1ment hors des locaux profes• 
sionnels ou une demande de mise sous scellés. Dans le 
troisième cas, il remet le bulletin de refus au réparateur 
qu'il charge du rajustement, et celui-ci doit effectuer la 
réparation dans un délai raisonnable ; en cas de retard 
une lettre de rappel lui est adressée. 

L'assujetti qui détient un ins~r~men! de ~esure défe~
tueux soumis au régime de ]a venficat1on doit, spontane
ment et sans attendre l'intervention du Service des poids 
et mesures, appliquer, en ce qui concerne cet ,instrum~nt, 
les dispositions du premier paragraphe du present article 
relatives aux instruments refusés par un agent du con• 
trôle • s'il faut raJ·uster l'instrument, l'assujetti doit indi-

' · fi d''t quer son nom et son adres~e au r~parate,ur a~JX, n~ e a-
blissement de l'état de presentauon prevu a l article 16 
ci-après. 

L'instrument qui, sur l'initiative de son détenteur~ ou à 
la suite clu refus prononcé par u? ag~n! de c?~trole.' a 
subi un rajustement, cloit être prese?~ a la verification 
primitive par le r éparateur, et recevoir a nouveau la m ar• 

que de cette vérification, ainsi que celle de vérification 
périodique avant d'être livré ou remis en service. 

Lorsque l'appareil comporte un dispositif de plombaoe 
assurant l'inviolabilité de son mécanisme, il peut êt;e 
r emis en service avant la · vérifieatiop, à la condition 
expresse que la réparaton ait été faite au lieu d'utilisa
tion, que le réparateur ait apposé sa marque sur les 
plombs interdisant le démontage de l'appareil, et qu'il 
ait, dans les cinq jours suivant la réparation; adressé une 
demande de vérification au bureau des poids et mesures 
compétent. Le réparateur peut se faire représenter par le 
détenteur ; il reste soumis aux obligations qui lui incom• 
bent en ce qui concerne notamment la fourniture de la 
main-d'œuvre et des moyens de transport et de vérifi
cation. 

ART. 16. - .Présentation à la vérification périodique 
des itistruments neufs ou T!Jjustés. - Le fabricant ou le 
r f parateur qui présente des instruments neufs ou rajustés 
à ·la vérification périodique doit remettre à l'agent chargé 
du contrôle soit le bulletin de refus délivré par le Ser• 
vice des poids et· mesures, soit un état de présentation 
i11diquant les nom. -profession et adresse de l'assujetti, 
ainsi que la désignation de l'appareil et la nature de la 
réparation. 

ART. 17. - Interdiction de détenir des instruments non 
revêtus de la marqu.e des vérification périodique. - Sous 
reserve des dispositions de l'article 19, il est interdit aux 
assujettis de détenir des instruments de m esure dont la 
vérification périodique est obligatoire et qui ne seraient 
pas revêtus, soit de la marque de l'année au cours de 
laquelle a en lieu dans la localité la dernière vérification, 
soit de la marque d'une année postérieure. · 

ART. 18. - Régularisation des instruments non présen
tés à la vérification à la date fixée. - L'assujetti qui n'a 
pas fait vérifier ses instruments de mesure à la date fixée 
et qui utilise ou détient dans les conditions prévues _à _l'ar
ticle 9 des instruments dépourvus de la marque ex1gtb)e, 
se_ trouve en état de contravention. 

· Il peut, avant que l'infra,cti.on soit. cons~atée, régu1~
riser sa situation dans un delai de qumze JOtns, en pre
sentant au htueau de contrôle tous ses instrwnents, sauf 
ceux qui sont fixés à d,emeure ou qui s~nt v~sés aux ali
néas 3 et 4 de l'article 12, pour lesquels 11 doit demander 
par écrit la vérification sur place. 

ART. 19. - Instruments détenus sur la voie publique ou 
dans les marchés. ~ Les m archands ambulants et toutes 
autres personnes vendant ou achetant au poi~s à la me
sure sur la voie publique ou dans les halles. foire~ et ma~
chés, ne peuvent détenir que de~ instrume~t~ po1~çonnes 
à la marque de l'année ; toutefois leur matenel, s 11 port.e 
]a marque d'une année, peut être utilisé jusqu'au 1er avnl 
de l'année suivante. 

lis sont tenus de présenter leurs instruments à la véri
fication en temps voulu, spontanément et sans atten<lre 
une convocation au bureau du contrôle ou à un centre de 
contrôle ou à un centre d.e vérification. 

ART. 20. - Interdiction de mettre en service des iris-
, · d' Les truments non revêtus de la marque perw ique. -

assujettis sont tenus de faire poinçonner à la marque de 

-459-



ra . d nnce, av~nt ~ les i_n~tal!er dans les magasins, ateliers 
ou aut:es ~1eux enumeres a l'article 9, et de les utiliser . 
au~ operallons mentionnées audit article, les instruments 
qm ne sont pas revêtus de la marque périodique exigible. 

. ART. 21. - Dérf)galùm à l'interdiction de détenir des 
ins!ruments non poinçonnés. - Les appareils de mesure 
qm ~e. son~ pas e~. service et ne portent pas la. marque 
~e venficallon ex1g1ble, peuvent être conservés dans les 
he.ux ~~un_iérés, à l'article 9, lorsqu'à la demande de l'as• 
s1;1Jett1 mteresse, ces instruments ont été placés sous scel
les par le service des poids et mesures de manière à ne 
pouvoir être utilisés. 

Tout appareil dont les scellés ont été détériorés est 
réputé en service. 

TITRE IV 

Surveillance. 

AnT. 22. - Instruments soumis à la surveillance. -
Tous les instruments de mesure sont soumis à la surveil
lance lorsqu'il& se trouvent dans un des lieux énumérés 
à l'nrticle 9 ou servent aux opérations mentionnées audit 
artic1e. 

AnT. 23. - Visite de surveillance. - Les arrenta du Ser-
. d o vice es poids et mesures assurent la surveillance des ins• 

truments de mesure dans le secteur pour lequel ils sont 
commissionnés. Au cours de visites inopinées faites chez 
les nssuiettis, soit d'office, soit sur l'ordre de leurs supé
rieurs hiérarchiques, soit sur la réquisition des Chefs 
de Rép.fon, des maires ou du procureur de la République, 
iJs recherchent et constatent les infractions aux lois et 
règlements dont ils sont chargés d'assurer l'exécution. Ils 
peuvent aussi, dans les formes indiquées à l'article 14 et 
sans dresser procès-verbal, prescrire la régularisation des 
instruments défectueux. 

AnT. 24. - Concours apportés l'ar d'autres agents. -
Les commissaires et les inspecteurs de police. les chefs de 
poste de gendarmerie fout, plusieurs fois dans l'année, 
<les visites dans les boutiques, les magasins, les bureaux 
pubHcs de pesage, les foires et les marchés, à l'effet de 
s'assurer que les instruments de mesure utilisés portent 
bien les marques réglementaires de vérification et que 
les détenteurs en font un usage loyal et correct. 

Us surveillent les bureaux publies de pesage et de me• 
sure. Ils s'assurent que les poids et mesures portent les 
marques et poinçons de vérification et que, depuis la 
vérification constatée par ces marques, ces instruments 
n'ont point souffert de variations, soit accidentelles, soit 
frauduleuses. 

TITRE V 

Constatation des infractions. 

ART, 25. - Droit de visite. - Les assujettis doivent se 
présenter à l'exercice lors des visites de vérification ou 
(le surveillance. 

Les agents du Service des poids et mesures justifient 
de leur commission aux · · · 
rent. 

assuJett1s visités qui la requiè-

Ils ont libre accès dans les lieux énumérés à l'article 9 . 

. Leurs . visite~ ne peuvent avoir lieu que pendant le 
Jour ; neanmoms, eHes peuvent être effectuées chez les 
marchands et débitants tout le temps que les lieux de 
vente sont ouverts au public. 

A;nT. 26. - Refus d'exercice. - Au cas où l'accès d'un 
des locaux vis~s a l'article 9 est refusé à l'agent des poids et 
1_nesures, c~lu1-ci ne peut y pénétrer qu'en présence du 
Juge de paix ou de son suppléant, soit du maire ou du 
Chef de Région ou de leur adjoint, soit du commissaire 
de police. L'officier requis par l'agent ne peut refuser 
de l'accompagner. Le procès-verbal qui est dressé s'il y a 
lieu, par !9a_gen_t, e~t signé ~ar l'officier en présence du
quel il a _ete fait. S1 ce dermer refuse de signer, mention 
en est faite au procès-verbal. 

ART. 27. - , Procès-verbaux et saisies. - Indépendam
ment des droits normalement conférés aux officiers de 
police judiciaire, les agents assermentés du service des 
poids et mesures relèvent dans les procès-verbaux les in
fractions aux lois et règlements concernant les instru
ments de mesure. 

Lorsqu'ils constatent des infractions, ils doivent, dans 
le délai de trois jours francs. remettre au contrevenant 
ou lui envoyer par lettre recommandée, avec accusé de . 
réception, un avis indiquant leur intention de dresser · 
procès-verbal. 

I1s saisissent les instruments de mesure différents de 
ceux qui sont reconnus par la loi, ·notamment les instru
ments non revêtus des marques légales de vérification. 

Ils déposent ou font déposer les objets saisis à la mai
rie, à la résidence, au greffe du tribunal ou au bureau 
des poids et m~ures. · 

Ils peuvent aussi laisser !es instruments saisis à la gllrde 
de leurs détenteurs. Dans ce cas, ils doivent y apposer 

. les scellés à l'empreinte d'un poinçon de vérification, afin 
de les identifier et d'en interdire l'emploi. Les détenteurs 
sont constitués gardiens des scellés et des objets saisis. 

Les agents du service des poids et mesures établissent 
et signent leurs procès-verbaux: dans un délai maximum 
de vingt jours francs. Dans les huit jours gui suivent leur 
établissement, ils les font viser pour timbre et enregis
trer en débet par le receveur de l'enregistrement dans le 
même délai ; après ce visa, ils les transmettent à l'auto• 
rité judiciaire compétente. 

Une copie de chaque provès-verbal est adressée sans 
retard an chef du service des poids et mesures. 

Ces procès-verbaux font foi jusqu'à preuve du con• 
traire. 

AnT. 28. - Poursuite potLr dénomination prohibée. -
Si des affiches, annonces, journaux, étiquettes, emballa
ges, portent des dénominations d'unités de mesure autres 
que celles mentionnées pour les grandeurs correspon• 
dantes au tableau annexé au décret du 26 juillet 1919, 
les officiers de police judiciaire et les agents des poids et 
mesures sont tenus de constater cette contravention. et 
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d'envoyer leurs procès-verbaux au receveur de l'enregis
trement dans les délais prévus à l'article précédent. 

Le receveur de l'enregistrement, soit d'office, soit sur 
la transmission des dits procès-verbaux, d.irige contre les 
contrevenants les pourstùtes prescrites à l'article 5 de la 
loi du 4 juillet 1837. 

TITRE VI 

Dispositions relatives à la fidélité 
du débit des marchandises. 

ART. 29. - Obligations des assujetti; relatives à la na
titre de leurs instruments de mesure. - Les assujettis 
doivent être pourvus d'instruments de mesure en rapport 
avec la nature de leurs opérations. · 

Ils ne peuvent détenir que des séries complètes de me
sures ou de poids, telles qu'elles sont déterminées par les 
règlements métropolitains. 

ART. 30. - Dispositions relatives à futilisation des ins• 
trument.s de mesure. - Tout assujetti a l'obligation d'as
surer l'exactitude, le · bon entretien; le fonctionnement 
correct, l'utilisation réglementaire de ses instruments de 
mesure. 

Il est interdit aux assujettis de placer à demeure dans 
les plateaux de leur balance des papiers ou toiles cirées 
el d'y laisser séjourner les poids dans l'intervalle des 
pesées. 

Le sac, la feuille de papier ou tout autre objet ou réci
pient destiné à contenir la marchandise et placé sur l'un 
des plateaux de la balance devra, avant que la pesée soit 
effectuée, être éqwlibré par une tare, de telle sorte que 
le résultat de l'opération soit toujours Je poids net de la 
marchandise vendue. 

Dans l'usage des appareils ne com~ortant q~'un se~ 
plateau (balances automatiques ou senu-automatiques), · 11 
doit être rigoureusement tenu compte de la tare. 

Les poids étant exclusivement destinés à peser les mar• 
~hand!ses ne_ doivent jamais être utilisées pour la tare ; 
a cet egard, 11 est recommandé aux assujettis de se servir 
de masses de méta], grenailles, etc. Ils ne doivent jamais 
employer à cet usage des objets similaires à ceux qui font 
l'objet de la pesée. 

~s balances doivent toujours être établies sur un plan 
horizontal. E\les devront toujours être disposées de telle 
sorte que l'acheteur puisse se rendre compte du résultat 
de la pesée. 

Les balances à bras égaux seront suspendues de manière 
que l'_oscillation du fléau soit parfaitement libre et que la 
hauteur de chaque plateau au-dessus du sol du comptoir 
ne soit jamais inférieure au dixième de la longueur du 
fléau. 

L'index d es instruments à caractère automatique devra, 
avant toute pesée, les plateaux étant absolument vides, 
être en regard du zéro de la graduation. 

La graduation des romaines devra être toujours nette
ment lisible. 

Il est formellement interdit, sous les peines de droit, 
de gêner, contrarier ou fausser en quoi que ce soit ou 
par n'importe quel procédé, les mouvements d'une ba
lance ou de tout instrument de pesage. 

TITRE VII 

Dispositions diverses. 

ART. 31. - -Le contrôleur des régies financières, le chef 
du Service de douanes, les maires, les Chefs de Région, 
les Chefs de Subdivision, les chefs de poste administra- . 
tif les commissaires et inspecteurs de police sont char• 
gé;, chacun en ce qui le concerne, de texécution du _Pré: 
sent arrêté qui sera enregistré, publie et communique 
partout où beoin sera. · 

D. - QUESTIONS SOCIALES 

ARRtTÉ No 3945 du 4 aoat 1953 concernant l'aide 
au.1 aveugles au Cameroun. 

TITRE PREMIER 

La protection sociale de r aveu,gle. 

ARTICLE PREMIER. - La protection sociale institu~e 
par le présent arrêté s'étend il tous les citoyens Iran~a1s 
et de l'Union française résidant au Cameroun att~1;Dts 
pratiquement d e cécité, c'est-à-dire à ceux dont la v1s1on 
centrale est nulle ou inférieure à un vingtième de la nor
male. 

ART. 2. - L'état de cécité est constaté par une carte 
d'invaliditê comportant, autant que possible: ~a phot~gra• 
phie du titulaire. Toutefois, dans les locahtes ne 1.•spo• 
sant pas de photographes, on utilisera les moy~~~ d iden
tification les plus sûrs, moyens qui se~~n~ ~~precies par le 
Chef de Région en fonction des poss1b1lites locales. 

Cette carte est délivrée au chef-lieu des régions et s~J:,· 
divisions et dans toutes les mairies par les autor,1tes 
administ~atives sur présentation des pièces d'identite ~t 
d'un ce rtificat médical, établi gratuite~nen! pa~ tous me• 
d . di 1· ·s d'Etat attestant que l acmte visuelle est ecms p orne T ' 
inférieure à un vingtième et ne peut être ame ioree. 

ART. 3. - La délivrance du certificat iné~ic,al! d_e J: 
carte d'invalidité prévue à l'article 2, Je recep1sse 
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déclaration prévu à l'article 5 ne doivent donner lieu à · 
aucune perception de quelque naturé que ce soiL 

ART •• ~· -:r~u.te pers!)nne faisant indûment usage de la 
car~e d mvalubte d aven~le sera punie d'une amende de 
l~ a. l.200 francs. En cas de récidive, une peine de un à 
dix Jours Je prison pourra, en outre, être prononcée. 

ART. 5. - Bénéficient des dispositions du présent arrêté 
le! personnes atteintes de cécité ayant fait l'objet · d'une 
declaration à la mairie de la commune, au chef.lieu de 
la région ou de subdivision de leur résidence. 

~ette décl~ration, dont il sera délivrée récépissé, est 
faite une fois pour toutes, sur présentation de la carte 
d•invalidité, par l'aveugle lui•même, ou par ses pare~ts, 
ou par toute personne qui en a la charge ou la garde 
ou par l'autorité administrative ou médicale. · 

ART. 6. - La déclaration est obligatoire pour les mi• 
ueurs. En sont tenus, soit les parents, soit le tuteur, soit 
la personne ayant la charge ou la garde du mineur. L'ab
sence de . déclaration dans un délai d'un an à compter 
de la date de publication du présent arrêté ou de la aate 
à laque1le l'infirmité a été constatée, si elle est survenue 
postérieurement, est sanctionnée par une amende de 12 
ù 1.200 francs. 

AnT. 7. - Une fiche standard, comprenant comme ren• 
seignements : les nom, âge, sexe, adresse (village et sub
division), langue parlée par l'intéressé, occupation de 
l'aveugle lui pennettant de vivre, cause de la cécité (de 
naissance ou accidentelle) sera établie pour chaque aveu• 
glc déclaré. Un fichier spécial, mis à jour à chaque recen• 
sement et à l'occasion des déclarations de l'état civil, sera 
créé dans chaque subdivision, région et mairie. 

AnT. 8. - Un relevé nominatif de ce fichier comportant 
les renseignements énumérés à l'article précédent, sera 
établi et adressê le 31 décembre de chaque année au chef 
du service social. 

ART. 9. - Le port de la canne blanche est institué 
dans les conditions ci-dessous : 

L'usage de la canne blanche est réservé aux personnes 
dont la vision est inférieure ou égale à un dixième de la 
normale, qu'elles remplissent ou non les conditions pré• 
vues aux articles 2 et 3 ci-dessus. 

Le port de la canne blanche assure au porteur lors• 
qu'il circule seul sur la voie publique la protection dont 
il a besoin en raison de son état. 

ART. 10. - Le service social est chargé de }~achat et 
de la déJivrance des cannes blanches à la dem;mde d.es 
autorités régionales ou municipales qui les distribuent 
gratuitement aux intéressés, sur les crédits ~s cha~ue 
année à sa disposition au titre de la « protection sociale 
des aveugles ». 

ART. Il. - Toute personne faisant indûment usage de 
la canne blanche sera punie d'une amende de 12 à 
1.200 fr. En cas de récidive. une peine de prison d'un à 
dix jours pourra, en outre, être prononcée. 

· TITRE II 

lfégimes pré/ érentiels. 

ART. 12. - Les aveugles titulaires de la carte « inva• 
lidité•cécité » ont accès prioritaire atLx transports publics 
et en commun où ils ont des places réservées. 

· ART. 13. - Les aveugles sans ressources et déclarés 
}~di_gents au_ terme de l'article 2, paragraphe 4, du Cod~ 
genera] des impôts directs sont exemptés de l'impôt per• 
sonne} et, le cas échéant, du paiement des taxes muni-
cipales. · 

. • ART. 14. - Tout aveugle indigent percev~a tme pen
sion mensuelle dont le montant sera fixé annuellement. 

TITRE III 

Organisation de centres d'instruction et de rééducation. 

ART, 15. - Des centres d'instruction et de rééducation 
des aveugles pourrront être créés au Territoire dans le 
cas où le nombre des aveugles susceptibles de bénéficier 
pratiquement cle telles mesures justifiera 1a mise en œu• 
vre de ces moyens. 

ART. 16. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Par arrêté n° 5886 du }•• décembre 1953 du Gouver• 
neur, Haut-Commissaire de la Répu~lique française, 

Est promulgué au Cameroun le texte ci-après : 

LOI N° 46-685 du 13 avril 1946 tendant à la fermeture 
des maisons de tolérance et au renforcement de la lutte 
contre le proxénétisme. (J.O.R.F. du 14 avril 1946, 
page 3138.) 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE CONSTITUANTE A ADOPTÉ. 

, Le président du gouvernement provisoire de la Répu• 
blique promulgue la loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Toutes les maisons de tolérance 
sont interdites sur l'ensemble du territoire national. 

La fermeture de ces maisons sera effectuée à dater du 
jour où l'autorité municipale leur aura retiré l'autorisa• 
tion. Ce retrait devra être effectué au plus tard dans les 
délais suivants : 
· Un mois · pour les communes de moins de 5.000 habi

tants. 
Trois mois pour les communes de· plus de _5.000 habi

tants et moins de 20.000 habitants. 
Six mois pour les communes de plus de 20.000 habi

tants. 
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La fermeture de l'établissement est définitive et ne 
donne lieu à aucune . indemnité. 

Sont retirées sans indemnité, à dater de la fermeture 
ordonn~e. par les autorités municipales, toutes licences · 
pour deb1~s de boissons accordées aux détenteurs, gérants 
ou tenanciers des établissements visés au présent · arti
cle. 

A l'expiration des délais ci-dessus, les locaux de tout 
établissement visé au premier alinéa devront être évacués. 
Le préfet déterminera leur affectation conformément à 
l'ordonnance du 11 octobre 1945. 

ART. 2. - Les articles 334 et 335 du Code pénal sont 
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes : 

« ART. 334. - Sera considéré comme proxénète et 
puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et 
d'une amende de 20.000 à 200.000 francs sans préjudice 
de peines plus fortes, s'il y échet, celui ou cel1e : 

» 1 ° Qui, d'une manière quelconque, aide, assiste ou 
protège sciem~ent la prostitution d'autrui ou le r acolage 
en vue de la prostitution. 

» 2° Qui, sous une forme quelconque, partage les pro
duits de la prostitution d'autrui ou reçoit des subsides 
d'une personne se livrant habituellement à la prostitu-
tion. · 

» 3° Qui, vivant sciemment avec une personne se livrant 
habituelleme1~t à la prostitution, ne peut justifier de res
sources suffisantes pour lui permettre de subvenir seul à 
sa propre existence. 

» 4° Qui embauche, entraîne ou entretient, même avec 
son consentement, une personne même majeure en vue 
de la prostitution, ·ou la livre à la prostitution ou à la 
débauche. · 

» 5° Qui fait office d'intermédiaire, à un titre quel
conque, entre les personnes se livrant à la prostitution ou 
la débauche et les individus qui exploitent ou rémunè
rent la prostitution ou la débauche d'autrui. 

» ART. 334 bis. - La peine sera d'un emprisonnement 
cle deux ans à cinq ans et d 'une amende de 50.000 francs 
à 500.000 francs dans les cas où : 

» l O Le délit a été commis à l'égard d 'un mineur. 

» 2° Le délit a été accompagné de contrainte, d'abus 
d'autorité ou de dol. 

» 3° L'auteur du délit éta"it porteur d'une arme appa
rente ou cachée. . 

» 4° L'auteur du délit est époux, père, mère ou tuteur 
de la victime, ou appartient à l'une des catégories énu
mérées à l'article 333. 

» 5° L'auteur du délit est appelé à participer, de par 
ses fonctions, à la lutte contre la prostitutio·n , à la pro
tection de la santé ou au m aintien de l'ordre public. 

» Sous réserve des peines ·plus fortes prévues par cet 
article ou par les dispositions réprimant le racolage pu
blic, sera puni des peines portées au premier paragraphe, 
quiconque aura attenté aux n~œurs soit en excitant, favo
risant ou facilitant habituellement la débauche ou la cor
ruption de la jeunesse de l'un ou _I'autre se~e au-dessous 
de l'âge de vingt et un ans, oi1, meme occas10nnellement, 

des mineurs de seize ans. · 

» Les J?eines prévu~es à l'article 334 et au présent seront 
J?r~>noncees, al~rs meme que les divers actes qui sont les 
el~ments const1tuti{s des infractions auraient été accom-
plis dans des pays différents. · 

» ART. 334 . .:_ Sera puni des peines prévues à l'article 
précéclent tout individu qui détient, directement ou par 
personne interposée,' qui gère, diri"'e ou fait fonctionner 
un établissement de prostitution ou" qui tolère habituelJe
ment la présence d_'une ou plu&ieurs personnes se livrant 
à la prostitution à l'intérieur ·d'ùn hôtel, maison meublée 
pension, déhi~ de hoissons, club, cercle, dancing ou' lie~ 
de spectacle ou leurs annexes, ou lieu quelconque ouvert 
au public ou utilisé· par le public et dont il est le déten• 
teur, le gérant ou le préposé. Les mêmes peines sont 
applicables à toute personne qui assiste lesdits détenteur, 
gérant ou préposé. En cas de nouvelle infraction dans 
un délai de dix ans, les peines encourues seront portées 
au double. · 

» Dans tou·s les cas où les faits incriminés se seront 
produits dans un établissement visé à l'alinéa précédent, 
et dont le détenteur, l e gérant ou le préposé est condamné 
par application de l'article précédent ou du présent arti
cle, le jugement portera retrait, de la licence dont le con
damné serait bénéficiaire et pourra, en outre, p rononcer 
la fermeture définitive de l'établissement. 

» Les coupables d 'un des délits ou de la tentative d'un 
des clélits mentionnés aux articles 334 et 334 bis et au 
présent article seront, pendant deux ans ·au moins et 
vingt ans au plus, à compter dn jour où ils auront subi 
leur peine, privés des droits énumérés en l'article 42 et 
interdits de tutelle ou curatelle. 

» Dan~ tous l es cas, les coupables seront en outre mis, 
par l'arrêté ou le jugement, en état d'interdiction de 
séjour pendant dix ans au plus. 

,., La tentative des délits visés aux articles 334, 334 bis 
et au présent article sera punie des peines prévues pour 
ces délits ». 

ART. 3. - Seront punis d'un emprisonnement, Je six 
mois à cinq ans et d'une amende de 1.000 francs à 
10.000 francs ceux qui, par geste, parole-'!, écrits ou par 
tous autres moyens· procéderaient publiquement, ou ten
ter aient publiquement de procéder au racolage de per
sonnes de l'un ou 'de l'autre sexe en vue de les provo
quer à la débauche. 

· ART. 4. - Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à 
deux ans et d'une amende de 1.000 francs à 10.000 francs, 
sauf application de peines plus fortes, s'il y échet, qui
conque tolère l'exercice habituel de la débauche par des 
personnes se livrant à la prostitution ~ans les J_oca?-" ou 
emplacements non utilisés par Je pubhc, dont il. dispose 
à quelque titre que ce soit. L'occupant et Ja personne se 
livrant à la débauche sont solidairement resp~nsahles d,u 
payement des dommages-intérêts qui peuvent etre aUoues 
pour trouble d ~ voisinage. 

En cas de pratique habituelle des faits visés _ci-dessus, . 
la résiliation du bail et l'expulsion du locataire, sous
locataire ou occupant qui s'y livre ou tolère, est ~~on~n• 
cée par le juge des référés, à la demande du propr1etaire, 
locataire principal, occupants ou voisins de l'immeuble. 
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~RT. 5: - Sont abrogées toutes dispo;itions réglemen• 
t~ires pre_voyant l'inscription . des prostituées sur des re
gis!res speci~~ ~e police ou l'obligation pour elles de se 
presenter penod1quement aux services de police. 

~es registres et fiches existants seront détruits au fur 
~l ,a _mes~re qu'un fichier national sanitaire et social aura 
ete ctahh. 

~RT. 6. - Pourront être aménagés à partir de la puhÙ
c.allon de la présente loi, des établissements pour accueil
lir sur leur demande, en vue de leur rééducation et de 
leur ·recla~ement, les personnes se livrant précédemment 
à la prostitution. 

Des traités pourront également être passés avec des 
institutions privées présentant des garanties suffisantes. 

Toutes personnes attachées au service d'un établisse
ment de rééducation sont astreintes au secret p~ofession
nel dans les conditions prévues par l'article 378 du Code 
pénal. 

ART. 7. - Les groupements ayant des fins contraires 
aux dispositions des articles précédents de la présente loi 
seront dissous de plein droit à dater de sa mise en vi• 
gueur. 

Seront punis d'un à cinq ans d'emprison~ement et de 
100.000 francs à 10.000.000 de francs d'amende ceux qui 
tenteront de reconstituer ces groupements. 

S~ns préjudice des peines plus fortes, s'il y échet~ sera 
pum des peines prévues à l'article 334 bis du Code pénal, 
tout individu qui aura tenté de faire obstacle à l'appli

.cation de l'article premier de la présente loi ou qui aura 
incité une personne à ne pas user de la faculté à elle · 
donnée par l'article 6. . 

ART. 8. - Des règlements d 'administration publique 
fixeront, s'il y a lieu, des modalités d'application de la 
présente loi. 

·ART. 9. - Est validé l'acte de l'autorité de fait dit loi 
du 2 mars ~943 contre les souteneurs. 

Les articles 1er à 8 cle la loi validée du 2 mars 1943 sont 
abrogés. 

Les infractions aux articles I•• et 2 de ladite loi et 
à l'article 334 du Code pénal commises avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi seront réprimées conformément 
à la législation antérieure. · · 

ART. 10. - Toutes les dispositions antérieures contrai
res à la présente loi, notamment l'article 12 de la loi fis• 
cale du 31 décembre 1941 sont abrogées. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
Nationale constituante, sera exécutée comme loi de 
l'EtaL 

E. - LÉGISLATION DU fflA V AIL 

Par arrêté n° 634 en date du 4 {évrier 1953 du Gou• 
verneur, Haut-Commissaire de la République française 

Est promulgué au Cameroun le texte ci-après : 

DÉCRET N° 52-1388 du 22 décembre 1952 portant régle•· 
meniation des stages de perfectionnement professionnel 
dans la métropole. ( J.O.R.P. dti 28 décembre 1952, 
page 12.066.J 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
1\flNISTRE DES FINANCES ET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

Sur le rapport du ministre cle la France <l'outre-mer et 
du ministre du Travail ; 

Vu le décret n° 52-344 du 22 mars 1952 portant régle
mentation générale des bourses, prêts d'honneur et se• 
cours scolaires. 

DÉCRtTE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant du 
ministère <le la France <l'outre-mer, les ouvriers et em• 
ployés des entreprises privées, ~eux ~u s~ct~ur public n: 
jouissant pas clu statut de fonctionnaire ams1 que Je~ ~rtt
sans peuvent être admis à accomplir, dans les cond1ttons 

. déterminées par le présent décret, un stage de perfection• 
nement dans la Métropole. 

ART. 2. - Les stages sont effectués soit dans un cen
tre de formation professionnelle des adultes, soit clans 
une entreprise de la Métropole. 

La durée de ces stages ne peut être supérieure à un an. 
Toutefois, des dérogations peuvent être accordées par 
l'autorité compétente lorsque la nature du stage le néces
site. 

ART. 3. - Des arrêtés des chefs de groupe de territoires 
ou de territoires non groupés déterminent les conditions 
auxquelles devront satisfaire les candidats aux stages, no
tamment en ce qui concerne les limites d'âge et les con
ditions d'aptitude. 

Ne peuvent être envoyés dans un centre de formation 
professionnelle de la Métropole les ouvriers, employés ~t 
artisans résidant dans un groupe de territoires ou tern
toires non groupés où existe un centre de formation pro
fessionnelle rapide dans la spécialité envisagée. 

ART. 4. - La liste des cand.idats choisis pour effectuer 
un stage de perfectionnement dans la Métropole est arrê• 
tée par une Commission de cinq membres. Cette Com• 
mission présidée par le secrétaire général du groupe de 
territoires on du territoire comprend l'inspecteur du Tra• 
vail, le directeur de l'Enseignement technique, un repré-
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sentant ~es organisations professionnelles d'employeurs et 
de travailleurs dans la branche considérée. . 

L'inspection génêrale dn Travail du ministère de · la 
France d'outre-mer est chargée d'assurer l'aduùssion dans 
les centres de formation ou dans les entreprises de la Mé
tropole des candidats retenus par la Commission. 

Les candidats ne sont mis en route qu'après notification 
de l'admission dans un centre ou après accord de l'entre
prise. 

ART. 5. - Les intéressés sont suivis et administrés au 
cours de leur stage dans la Métropole par l'inspection 
générale du Travail du ministère de la France d'outre
mer et au point de vue financier par le service adminis
tratif central du ministère de la France d 'outre-mer. 

Les stagiaires perçoivent, à la charge du budget du 
groupe de territoires ou du territoire : 

A . Jeur arrivée dans la Métropole, une indemnité de 
première mise d'équipement fixée à 50.000 francs. 

Durant leur stage, une indemnité mensuelle fixée pi1r 
arrêté ministériel et au moins égale au salaire minimum 
interprofessionnel garanti de la région où ils effectuent 
leur stage. 

Les salaires qui peuvent être alloués dans les centres 
de formation ou dans l'entreprise viennent en déduction 
de cette indemnité. 

Les frais cle voyage cles stagiaires sont à la charge du 
budget du groupe de territoires ou du T erritoire. 

. . 
ART. 6. - Les dispositions du décret du 22 mars 1952 

susvisé sont applicables aux stagiaires en ce qtù conc~rne • 
l'hospitalisation et le rapatriement .. 

An. 7. - L'inaptitudè dûment constatée du stagiaire 
entraîne de plein droit suppression de la bourse. 

Dans le cas où l e stagiaire ne regagnèrait pas son ter
ritoire d'origine, soit au cours du stage dans le ·cas d'inap
titude, soit à l'issue du stage, il sera tenu de r~mhourser 
les diverses sommes et indemnités qui lui ont été allouées. 

A cet e ffet, un engagement est signé par le stagiaire 
avant la délivrance de ]a bourse. 

ART. 8. - Le ministre de la France d 'outre-mer est 
chargé de l'application du présent décret,. qui s~ra publié 
au Journal officiel de la République Française et aux 
journaux officiels des territoires. 

ARRETÉ No 2134, du 27 avri.l 1953 instituant une Com
mission consultative du travail auprès de l'inspecteur 
l!én€raJP. du Travail et des Lois sociales du Cameroun. 

SECTION I 

Organisation. 

ARTICLE PREMIER, - Une Commission consultative ter
ritoriale du travail est instituée auprès de l'inspecteur 
"énéral du Travail et des Lois sociales du Cameronn. . 
" 

ART. 2. - En dehors cles cas pour lesquels son avis 
est o~ligatoire'!1ent requis en vertu des dispositions cle 
la 10_1 d1;1 15 decembre l~S~ et des textes pris pour son 
apphcallon, cette Comm1ss10n peut être consultée sur 
toutes les questions relatives au travail et à la main-
d'œuvre. · 

Elle est, d'autre part, chargée d 'étudier les éléments 
pouvant servir de hase à la détermination du salaire mi
nimum : étude du minimum vital et des conditions éco
nomiques générales. 

ART. 3. - La Commission consultative clu travail est 
composée en nombre égal, de représentants des em
ployeurs et de représentants des travailleurs. Le nombre 
des représentants cle chacune de ces catégories ne peut 
être inférieur à huit et supérieur à douze. 

Un arrêté du' Haut-Commissaire fixe annuellement lè 
no~bre total de ces représentants et leur répartition nu
mérique entre les organisations d'employeurs et de tra
vailleurs du Territoire, à raison de leur représentativité 
d'après les critères dégagés à l'article. 73 du Code du tra
vail. 

• S'il n;existe pas d'organisation professionnelle suffisam
ment représentative, les· désignations sont faites par le 
Haut-Commissaire sur proposition de l'inspecteur général 
du Travail et des Lois sociales. 

Il est désigné dans les mêmes conditions et simulta• 
·nément, autant de membres suppléants que de membres 
titulaires. Lorsqu'une vacance se produit parmi les mem
bres titulaires ou suppléants de la Commission par suite 
de décès, cléniission ou déchéance, il est pourvu à la dési
gnation d'un nouveau membre titulaire ou suppléant dans 
un délai maximum de trois mois. Le mandat des mem• 
bres ainsi désignés prend fin à la date à laquelle aurait 
expiré le mandat des membres qu'ils remplacent. 

ART. 4. ~ Il peut être mis fin au mandat d'un mem• 
bre.de la Commission consultative du travail par le Haut
Commissaire sur la demande de l'organisation qui l'a 
désigné. 

ART. 5. - La durée du mandat des membres est d'une 
· anpée. Le mandat est renouvelable indéfiniment. 

ART. 6. -:-- Peut être désigné comme membre de la 
Commission consultative du travail tout employeur ou 
travailleur, citoyen de l'Union française, âgé de 25_ a~s, 
domicilié depuis six mois au moins au Cameroun, JOlllS• 

sant de ses droits civils et politiques, et n'ayant encouru 
aucune condamnation prévue aux articles 227, 22~, 23? 
et 231 dti Code du travail, ni aucune condamnation a 
peine correctionnelle visée par l'article 5 du même Code. 

· 'SECTION II 

F oncti<>nnement; 

ART. 7. ·_ La Commission consultative_ du travail se 
réunit à Douala an moins une fois pa~ trimestre, ~u~ la 
c-0nvocation et sous la présidence de l'msp~cteur gen~ral 
clu Travail et des Lois sociales. Elle peut egalement etre 
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convoquée à 1a demande de l a majorité de ses membres. 

La convocation indique l'ordre du ·jour de la sé'ance. 
E11e est accompagnée, s'il y 11 lieu, d'une documentation 
préparatoire. 

L'instruction préalable des affaires avant 1eur inscrip
tion à l'ordre du jour est effectuée par l'inspecteur géné
ral du Travail et des Lois sociales. 

AnT. 8. - A ]a demande du président ou de la majo
rité Je la Commission consultative peuvent être convo
qués. à titre consultatif, des fonctionnaires qualifiés ou 
des personnalités compétentes en matière économique, 
médicale, sociale ou ethnographique. 

Ces experts et conseillers techniques exprim~nt leur 
avis sur les questions inscrites à l'ordre du jour, mais 
ne prennent pas part au vote. 

AnT. 9. - L'inspecteur général du Travail et des LoiB 
sociales, chef de Service de la France d'oùire-mer, · ou 
son adjoint ou son délégué en tournée, peuvent assister 
aux séances de ln Commission consultative. 

Les inspecteurs généraux du Travail et des Lois sociales. 
et l'inspecteur général du Travail, présidant la Commis• 
sion, ne participent pas au vote. 

ART. 10. - La Commission consultative ne peut vala
blement émettre d'avis que lorsque la moitié au moins 
de ses membres est présente et sa_ composition paritaire . . 

EIJe se prononce à la majorité des membres présents. 

ART. 11. - A la demande du Haut-Commissaire, la 
Commission consultative peut : 

1 ° Examiner toute difficulté née à l'occasion de la 
négociation <les conventions collectives. 

2° Se prononcer sur toutes les question~ relatives ~ la 
conclusion et à l'application <les conventions collectives 
el notamment sur leurs incidences économiques. 

Dans ce cas, la Commission consultative s'aùjoint obli- . 
gatoirement : 

- Le directeur iles Aff aires économiques ; 

- Un magistrat désigné_ par le Hau_t:Commi~~ire, 
choisi en raison cle sa competence en mallere de legisla• 
tion du travail ; 

- Un inspecteur du Travail et dt;5 Lois social~s, clé~igné 
par l'inspecteur général du Travail et des Lois sociales. 

Elle peut, en outre, s'adjoindre, à ~it,re cons?ltatif, 
d'autres fonctionnaires ou des personnahtes ~ompetent~s 
tel qu'il est prévu ù l'article 8 et dans l es memes condi-

tions. 

ART. 12. - Le secrétariat de la Com1?1issio?1 consulta
tive du travail est assuré par un foncuonnaue désigné 
par le Haut-Commissaire. . 

AnT. 13. _ Chaque séance cle la Commis_sion consulta• 
tive donne lieu à l'établissement d'un proces-verbal dont 
un exemplaire est remis à chacun ~es mem~res de la 
Commission, qui est approuvé à la seance smvante. 

Ces procès-verbaux sont cons.ervés dans les archives cle 
l'Inspection générale clu Travail. 

. ART. 14. _ TI est tenu un registre des avis émis par la 

Commission consultative du travail. Ce registre est dép~sé 
à l'Inspection générale. du Travail et communiqué à tout 
requérant : · 

ART. 15. - Lorsqu'ils sont appelés à siéger aux réu
nions de la Commission consultative du travail, ses mem
bres ont dcoit à la gratuité du transport dans les mêmes 
conditions que les fonctionnaires du ~ groupe. 

Une indemnité journalière de déplacement leur est, en 
outre, attribuée dans les conditions suivantes : 

a ) L'indemnité est due pour toute journée ou fraction 
de journée consacrée aux i:éanions de la Commission. 

Le taux et les conditions d'attribution et de perception 
de cette indemnité sont ceux fixés pour les fonctionnaires 
du 2• groupe. 

Elle est mand.àtée sur production d'un état signé par 
l'inspecteur général du Travail et des Lois sociales. 

b) L'indemnité journalière de déplacement est égale
ment due aux membres de la Commission ne résidant 
pas à Douala, pour toute journée de déplacement, par 
voie normale, en vue de se rendre à Douala ou de 
retourner à leur résidencè. 

Elle est manda~ sur présentation d'une feuille de 
route délivrée par les autorités administratives au vu 
de la convocation. 
. Les dépenses sont imputables au budget du Territoire. 

AnT. 16. - Le secrétaire général du Territoire, l'ins
pecteur général du Travail et des Lois sociales sont char
gés chacun en ce qui le concerne, de J'appJication du 
pilsent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

ARRETJt° No 2730 du 28 mai 1935 fixant les heures 
considérées comme travail de nuit. 

ARTICLE PltEMIER, - Tout travail entre vingt-deux 
heures et six heures du matin est considéré comme tra
vail de nuit. . 

AnT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

ARRETÉ No 2732 du 28 mai 1953 déterminant les moda
lités d'application du repos hebdomadaire. 

ARTICLE PREMIER, - Lorsqu' il est étabµ que ~e repos 
simultané, le dimanche, de tout le perso?~el_ '! un eta• 
blissement ou d'une entreprise serait pre1ud.1c1able au 
pub1ic ou compromettrait Je fonctionnement normal _de 
l'établissement ou de l'entreprise, le repos hebdomadaire 
dominical peut être donné, soit à certaines épo~ues de 
l'année seulement, soit : 
. 1 o Un autre jour que le dimanche à tout le personnel 
cle l'établissement. 
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2° Du dimanche midi au lundi nùdi. 

3° Le dimanche après-midi avec un repos compensa
teur d'une journée par roulement et par quinzaine. 

4° Par -roulement à tout ou partie du personnel. 

ART. 2. - Les autorisations permanentes, sur demandes 
motivées des établissements ou entreprises, sont accor
dées par arrêté du Chef de Région, après avis obliga
toire de l'Inspection dn travail, du Conseil municipal, 
de la Chambre de commerce et des organisations syndi
cales professionnelles, d'employeurs et de travailleurs de 
la région. 

ART. 3. - Sont admis ~e droit à donner le repos hebdo
madaire par roulement, les établissements· ou entreprises 
appartenant aux catégories suivantes : 

1 ° Fabrication de produits alimentaires destinés à la 
consommation immédiate. 

2° Hôtels et rest aurants. 

3° Hôpitaux, cliniques, dispensaires, pharmacies. 

4° Entreprises de spectacles. 

5° Entreprises d'éclairage, de distribution d'eau et de 
force motrice. · 

6° Entreprises de transport par terre autres ·que _les 
chemins de fer. 

7° Industries où sont mises en œuvre des matière;; 
susceptibles d'altération très rapide. 

8° Industries dans lesquelles toute interruption de tra
vail entraînerait la perte ou la dépréciation du produit 
en c-0urs de fabrication. 

ART. 4. - En cas de travaux urgents, dont l'exécution 
est immédiate, pour organiser des mesures de sauvetage, 
pour prévenir des accidents imminents ou réparer les 
accidents survenus au matétiel, aux installations ou aux 
bâtiments de l'établissem'ent, le repos h ebdomadaire est 
suspendu . pour le personnel 'nécessaire à l'exécution des 
travaux urcrents, qu'il s'agisse du personnel de l'entre• 
prise ou de

0 

celui d'une autre entreprise faisant les répa
rations pour le compte de 1a première. 

Chacun de ces ouvriers doit jouir d'un repos compen• 
sateur de même durée que la suspension. 

ART. 5. - Dans tout établissement qui a le repos h eb
domadaire au même jour que tout le personnel, ce repos 
peut être r éduit à une d.emi-journée pour les travailleurs 
emplovés à la conduite des machines motrices, au grais• 
sage e't à la visite des transmi~sions, au, n?ttoyage de~ 
locaux · industriels ou commerciaux et generalement, a 
tous les travaux d'entretien qui doivent être faits néces• 
sairement le jour du repos co1lectif et qui. sont indis• 
pensables pour éviter un retard dans la repnse normale 
du travail. 

Dans le cas de réduction, un repos compensateur doit 
être donné à raison d.'une journée entière pour deux 
réductions d'une demi-journée. 

ART. 6. - Les gardiens auxquels le repos hebdoma• 
daire ne peut être donné doivent avoir· un repos corn· 
pensateur de m ême durée. 

ART. 7 . - Dans les établissements dé vente <le denrées 
alimentaires au détail, le repos peut être donné le 
dimanche à partir de midi avec un repos compensateur, 
par roulement et par quinzaine, d'urie journée entière. 

ART. 8. - Dans les cas exceptionnels où des travail
leurs d'exploitations agricoles et commerciales, forestières 
ou d 'élevage ne pourraient être mis au repos un diman• 
che, une journée de repos compensateur devra leur être 
accordée dans un délai d' un mois. 

ART. 9. - Est autorisé l'emploi de travailleurs le 
dimanche aux travaux de chargement et de déchargement 
dans les ports, débarcadères et stations, ainsi qu'à tous 
travaux effectués par des entreprises de transport par 
eau et par air. 

ART. 10. - Dans les catégories d 'entreprises où Ja 
nature du travail ou les intempéries entraînent des jour• 
nées de chômage, l es r epos (orcés peuvent entrer en 
déduction des jours de repos hebdomadaire jusqu'à con• 
curren~ de deux ·par quinzaine. 

ART. 11. - Les précédentes dispositions ne s'appliquent 
pas aux travailleurs des chemins de fer dont les repos 
sont déterminés par des dispositions réglementaires spé• 
ciales. 

ART. 12. - Compte tenu des conditions locales de tra• 
vail domestique, les travailleurs domestiques sont consi• 
dérés ooinme récupérant le dimanche les heures de repos 
octroyées en semaine. 

ART. 13. - · Le présent arrêté sera enregistré,. publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

ARR1J:TÉ No 139/CTP du 31 juillet 1953 fixant k s moda• 
lités d'application de la durée du travail, et déterminant 
le régim.e· des dérogations prévues à l'article 112 du 
Code du travail outre-mer,. 

ARTICLE PREMIER. - En exécution des prescriptions 
de l'article 112, alinéa premier, de la loi n ° 52-1322 du 
15 décembre 1952, la d.urée légale du travail au Came• 
roun est fixée à : 

Quarante heures au maximum par semaine pour les 
entreprises non agricoles ; . 

Deux mille quatre cents heures au maximum par an 
pour les entreprises agricoles. 

ART. 2. - Les entreprises non agricoles ~?vro?t, pour 
l'application de l'article précédent, c~olSJr l un des 
modes ci-après de répartition du travail : 

1 ° Ré~artition du travail effectif à raison de hu!t 
h eures par jour pendant cinq jours ouvrables, avec cho· 
mage le samedi ou le lundi, . 

2° Répartition égal e entre six jours ouv~ables de la 
semaine des quarante heures de travail effectif hebdoma• 
daire. 

3° Répartition inégale entre lés jours ouvrables des 
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qua~ante heures. de travail effectif de la semaine, avec 
maxtm~m de hu~t .heur?3 par jour, afin de permettre le 
repos cl une dem1-Journee par semaine. 1 • 

A~T: ~- - Toutefois, conformément aux dispositions 
de I_ aln~ea 4 de l'arti~le 112 précité des dérogations à la 
duree legale du travail po~rront être autorisées dans les 
conditions fixées p~r les articles suivants, dans 'les bran-
ches d'activité ci-après désignées : . 

Industrie de la métallurgie ei du travail des métaux 
mécanique générale, constructions navales · ' 

' 
Bâtiment et travaux publics ; 

Industries de transformation du bois et <le l'ameuble
ment; 

Fabrication de boissons et industries du froid · 

Transports ·routiers, transpo~ts de navigation int~rieure, 
transports maritimes ou aériens, et entreprises auxiliaires 
de transport ; 

Production, tra~sport et distribution d'énergie élec-
trique, pompage, épuration et distribution des eaux ; 

Etablissements hospitaliers ; 

Commerce agricole et alimentaire ; 

Commerce de marchandises autres que les denrées a1i• 
mentaires; 

Hôtellerie et personnel domestique. 

ART. 4. - Pour les travaux dont le fonctionnement 
doit, en raison même de leur nature, être nécessairement 
assuré sans interruption à aucun moment du jour, de 
la nuit et de ln semaine, la <lurée hebdomadaire du tra• 
vail pourra atteindre une moyenne de quarante-deux 
heures étabJies sur une période de douze semaines, à la 
double condition que la dprée du travail journalier ne 
soit en aucun cas supérieure à huit heures et qu'il soit 
assuré à chaque travail1eur au moins un repos <le vingt• 
quatre heures cons~cutives par semai~e. Cette <lurée de 
quarante-deux heures est, pour les travaux ci-dessus énu• 
mérés, considérée comme la durée légale. 

AnT. 5. - Il est admis, afin de tenir compte du carac• 
tère intermittent du travail dans certains établissements, 
qu'une durée de présence de quarante-cinq heures par 
semaine, correspond à quarante heures de travail effectif 
pour le personnel ci-dessous désigné : 

Personnel des établissements hospitaliers ; 

Personnel affecté à 1a vente des denrées alimentaires; 

Personnel employé dans ]es pharmacies vendant au 
clétail ; 

Employés des salons de coiffure ; 

Cuisiniers des hôtels-restaurants. 
Toutefois, pour le reste du · personnel des hôtels-res• 

taurants, ainsi que po~•r le personnel domestique, cette 
durée est fixée à cinquante-six heures. 

ART. 6. - La clurée du tr~vail effectif journalier peut 
être prolongée au-delà de la durée légale dans les cas 
suivants : 

I o Travail des ouvriers spécialement employés à la 
comluite ,le fours, fourneaux, étuves, sècheries ou chau• 

dières, autres que les générateurs pour machines motrices 
ainsi qu'au chauffage des cuves et bacs, à la surveillance 
et au .fonctionnement des autoclaves et appareils frigori-

. tiques, sous la condition que ce travail ait un caractère 
préparatoire ·ou complémentaire et ne constitue pas Je 
travail (ondamental de l'établissement ; travail des méca
niciens, électriciens, chauffeurs employés au service de 
la force motrice, de l'éclairage, du chauffage et du maté
riel de levage : une heure au maximum par jour, ou une 
heqre et demie p<>ur les chauffeurs employés à la marche 
des apparei1s à vapeur. 

· 2° Travaux exécutés pour assurer dans les délais de 
rigueur le chargement ou le . déchargement des wagons, 
bateaux, avions ou camions dans Je cas où la dérogation 
serait nécessaire pour permettre d'achever lesdits tra
vaux dans ledit délai : deux heures au maximum au-delà 
de la liinite journalière. 

3° Travail des ouvriers employés pendant l'arrêt de 
]a production à l'entretien et au nettoyage des machines 
et autres appareils une heure par jour au maximum. 

. Ces ouvriers pourront être employés, dans la limite d'une 
durée journalière de huit heures, les joun- de chômage 
norma.1 de l'établissement, à la condition qu'un repos 
compensateur d'égale durée leur soit accordé. 

4° Tr_avail des su~eillants, des chefs d'équipes Oll des 
ouvriers spécialistes dont la présence est indispensable 
à la marche d'un atelier, ou au fonctionnement d'une 
équipe, dans le cas d'absence de son remplaçant ou en 
attendant l'arrivée d'un autre remplaçant : durée de 
l'absence du remplaçant. · 

5° Travail d'un surveillant, d'un chef d'équipe, ou 
d'un ouvrier spécialiste dont la présence est indispen
sable pour coordonner le travail de deux équipes qui 
se succèdent : une demi-heure au maximum par jour. 

6° Travail des ouvriers spécialement employés à, des 
opérations qui, techniquement, ne peuvent être arrêtées 
à volonté lorsqu'elles n'ont pu être terminées dans les 
délais réglementaires, en raison de' leur nature ou par 
suite de circonstances exceptionnelles : deux heures au 
maximum par jour. 

7° Travail du personnel de maîtrise et des chefs 
d'équipes pour la prépar~tion de travaux exécutés par 
l'établissement : une heure au maximum par jour. 

8° Travail du personnel de maîtrise, des chefs d'équi
pes et des ouvriers affectés spécialement aux études de 
montage, aux essais et à la réception de tous appareils : 
deux heures au maximum par jour. 

9° Dans l'industrie de la sou~ure autogène, travail des 
ouvriers préposés au service des appareils à acétylène : . 
une heure au maximum par jour. 

Les heures accomplies au titre des ·dérogations per
manentes, ci-dessus énumérées, sont rémunérées au tarif 
horaire normal. 

Les dérogations prévues au présent article sont exclu· 
sivement applicables aux hommes adultes. 

Le bénéfice des dérogations susvisées est acquis de 
plein droit au chef d'entreprise sous réserve· de l'accom-
plissement des formalités prévues à l'article 14. . 
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ART. 7. - Les prolongations 'permanentes ci-après sont 
autorisées pour les travaux désignés aux paragraphes ci-
dessous : . . 

l O Travail du personnel occupé à des opérations de 
gardiem1age et de surveillance, service d'incendie : qua
tre heures au maximum p~r jour sans que la durée heb
domadaire du travail puisse être supérieure à cinquante• 
six heures par semaine. . 

2° Travail des conducteurs de vélùcules automobiles, 
de livreurs, magasiniers, ~asculeurs, préposés au passage 
des camions : une heure_ au maximum par· jour. Cette 
durée peut être augmentée d'une heure et demie lorsque 
la durée des repas est comprise dans le temps du servicé. 

3° Pointeurs, garçons de bureau, agents similaires, pré
posés au service médical, salles d'allaitement et autres 
institutions créées en faveur des ouvriers et employés de 
l'établissement et de leurs familles : une heure au maxi
mum par jour. 

Le salaire dû pour les heures de présence. ainsi admises 
est celui qui correspond à quarante heures de travail 
effectif. 

Les dérogations prévues au présent article sont exclusi
vement applicables aux hommes adultes. 

Le bénéfice de ces prolongations permanentes est acquis 
<le plein droit au chef d'entreprise sous réserve de l'ac
complissem~nt des formalités prévues à l'article 14. ' 

ART. 8. - La durée du travail effectif peut, à titre tem• 
poraire, être prolongée au-delà de la durée légale dans 
le cas de travaux urgents dont l'exécution immédiate est 
nécessaire pour prévenir les accidents imminents, orga• 
niser des mesures de sauvetage, ou réparer des accidents 
survenus au matériel, aux installations ou aux bâtiments 
de l'entreprise aux navires en partance : cette faculté , h . 
de prolongation est illimitée pendant un jour, au c ou: 
du chef de l'entreprise, et limitée à deux heures les j~urs 
suivants. 

Les h eures de travail accomplies à ce titre sont rému-
nérées au tarif horaire normal. · 

ART. 9. - La durée du 'travail effectif peut égaleme.i;it 
être prolongée, à titre temporaire, au-delà d~ la duree 
léoale dans le cas de travaux urgents exceptionnels ou 

1:> , A d" . 
saisonniers, ou justifiés, soit par un surcroit extraor maire 
de travail, soit par la nécessité de maint~nir. ou d 'accroî!re 
le niveau de production, soit par la penune de la mam• 
d'œuvre : ces travaux donneront lieu à des heures sup• 
plémentaires effectuées dans la limite de vingt heures 
par semaine. Cette possibilité n~ peu! ~tre utilisée qu_e 
sur autorisation de l'inspecteur mterregional du Travail 
et des Lois sociales. 

Les heures supplémentaires accomplies à ce titre ~on• 
nent lieu aux majorations prévues par les ~onventions 
collectives de travail, et, à défaut de convenll?ns c~ll~c
tives ou dans leur silence, aux majorations determmees 
par ;rrêté du Chef du Territoire. 

Le chef d'entreprise qui aura fait p~oc~der à l'e':écu
tion d'heures supplémentaires en ap~hcat~on des dispo
sitions du présent article, 1?-e po:irra l~cenc1er po~. man: 
que de travail ou compression d effect1f, dans l~ moIS _qui 
suivra le dernier jour où des heures supplementaires 

auront été effectuées. le personnel qui aura exécuté celles
ci. Cette disposition ne s'applique pas aux employées et 

. ouvriers embauchés temporairement pour faire face au 
surcroît extraordinaire de travail. 

Dans le cas où cettè interdiction de licenciement n'aura 
pas été respectée, le Chef du· Territoire pourra, sur pro• 
position de l'inspecteur général du Travail, retirer le 
bénéfice de l'utilisation des heures supplémentaires, au 
chef d'établissement. La durée de ce retrait ne pourra, 
toutefois, excéder un an. 

Le Chef du Territoire, à la demande des entreprises 
intéressées et après avis de l'inspecteur général du Tra• 
vail, pourra autoriser, par arrêté, certaines industries ou 
certains établissements à déroger aux règles fixées par le 
présent article. 

ART. 10. - L'utilisation des heures supplémentaires 
peut être suspendue en cas de chômage extraordinaire et 
prolongé dans .une ou plusieurs branches d'activités ou 
catégories profe_ssionnelles par arrêté d1:t Chef du Terri• 
tofre pris sin-proposition de l'inspecteur général du Tra• 
vail, soit pour l'ensemble du Territoire, soit pour une ou 

· plusieurs Régions. ' 

Cette faculté est déléguée à l'inspecteur général du Tra• 
vail pour des établissements spécialement déterminés. 

ART. 11. - En cas· d'interruption collective de travail 
résultant de causes accidentelles ou de force majeure, à 
l'exception toutefois des heures perdues par suite de 
o-rève ou de loc:k-out (accidents survenus au matériel, 
interruption ·de force motrice, pénurie accidentelle . de 

, maii~res premières ou d'outillage_, intempéries, sinistres, 
jours de_ fêtes légales, religieuses ou _coutumièr~s et ~utres 
événements locaux), une prolongation de la 3ournee de 
travail 'pourra être pratiquée à titre de ~é~npér~tion, des 
heures de travail perdues dans les cond1t1ons c1•av.res : 

Pour un jour, dans la semaine ou la semaine suivante ; 
Pour dèux jours, dans la semaine et les deux semaines 

suivantes ; 
Pour trois jours, dans la semaine et les trois semaines 

suivantes; 
' Pour quatre jours, et plus, dans la semaine et les quatre 

semaines suivantes. 
Le chef d'entreprise qui veut faire usage des facultés 

de récupération ci-dessus définies doit : 
Soit adresser un · avis à l'inspecteur interrégional }u 

Travail indiquant la nature, l~ cause et la d~te de 1 m· 
terruption collective de travail, le nombre d heures de 
travail perdues, les modifications qu'il se prop~se d:ar• 
porter temporairement ~ l'horaire, en vue, de r~cupere~ 
les heures perdues, ainsi que le nombre d ouvriers aux 
q~èls s'applique cet~e modification ; . 

Soit consigner les mentions ci-dessus sur un regist~e 
spécial tenu à ]a disposition de l'inspecteu~ du ~ravail. 

La récupération des interruptions collectives c1:dessus 
définies doit avoir lieu aux jours ouvrabl~s e! r,eserver 
le repos hebdomadaire. Elle ne peut conduue a 1 tccom· 
plissement de journée de travail excédant neuf ieures. 

Lès heures de récupération effectuées dans !e cadre d
1
u 

, , , au taux horaire norma • présent article sont remunerees 
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ART, 12. - Les entreprises qui subissent des baisses 
n~rmales de travail à certaines époques de l'année en 
raison des conditions spé~iales de la production 0 ~ de 
celles. ~ans, 1es?uell~s elles fonctionnent. pourront être 
a~t?nsees a recuperer les heures· ainsi perdues aux 
pe~iodes <l~ pointe (période de traite, période de navi
gation 11uviale et de transport intensif, etc.). 

. Des arrêtés du Chef du Territoire fixeront 
La liste des entreprises pouvant user de ce droit de 

récupération ; 

Le point de départ de la période annuelle de référence ; 
La durée de cett~ période: 

Le nombre des heures de prolongation autorisées ne 
pourra être supérieur au nombre des heures perdues. 

San! préjud~ce des modalités de récupération prévues 
au present artJc1e, les heures perdues par suite d'inter
niption collective de travail pourront être récupérées 
dans les douze mois suivants. 

La récupération échelonnée sur douze mois, selon les 
dispositions du précédent alinéa, ne peut avoir 'pvur elret 
d'augmenter de plus d'une heure et demie par jour ni · 
de pJus de huit heures par semaine, sauf autorisation 
spéciale de l'inspecteur interrégiqnal, la durée normale 
du travail Je l'entreprise. 

L'inspecteur interrégional du Travail sera informé, 
tlans les conJitions indiquées à l'article précédent, des 
interr:uptions collectives de travail et des moda1ités de 
la récupération. 

Les heures de récupération effectuées dans le cadre 
du présent article sont rémunérées au taux horaire 
normal. 

ART. 13. - Pour les entreprises qui justifieront être 
dans l'impossibilité d 'app1iquer une ou plusieurs dispo• 
sitions du présent arrêté, des dérogations pourront être 
accordées jusqu'au 31 décembre 1953, par arrêté du Chef 
du Territoire, sur la demancle du che( d'entrepr_ise et 
nprès avis de l'inspecteur général du Travail. 

Celle demande devra indiquer les dispositions pour 
l'application desquelles un délai est demandé, la clurée 
du délai sollicité et les mesures envisagées pour assurer 
l'àpplication progressive de ces dispositions. 

La demande accompagné~ des jùstifications nécessaires 
devra être adressée ii l'inspecteur général du Travail dans 
le mois qui suit )a parution du présent arrêté au Journal 
0/f iciel du Territoire. 

Le Chef du Territoire statuera, dans Je mois suivant 
la réception de la demande. 

Le délai accordé ne pourra excéder six mois. 

ART. 14. - Les chefs d'entreprise gui désirent mettre 
en œuvre les prolongations prévues aux articles 6 et 7 
du présent arrêté devront en aviser, préalablement, l'ins• 
pecteur interrégional du Travail. Cet avis devra indiquer 
la nature des travaux accomplis, les horaires envisagés, 
ainsi que le nombre des travai1leurs auxquels ils doivent 
s'appliquer. 

ART. 15. - En raison des conditions spéciales d'exploi• 
talion de la Régie du chemin de fer du Cameroun, le 

. régime des dérogations prévues à l'article 112 du Code 
du travail fera l'objèt, pour l'ensemble de ce réseau d'un 
arrêté particulier. ' 

ART, 16. - L'inspecteur général du Travail sur l'en
sembl? _du Te~ritoire; et les inspecteurs régio~a~ dans 
les R~gion~ de~en~ant de le,ur ressort, sont chargés de 
controler l application des derogations résultant du pré
sent arrêté. 

ART. 17. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ · N° 140/CTP du 31 juillet 1953 fixant les 
modalités d'application au Cameroun de la loi du 15 dé
cembre 19?2, en ce qui concerne la réglementation et la 
rémunération des heures supplémentaires de travail. 

ARTICLE PREMIER. ~ Dans les industries et les proies• 
sions assujetties à la réglementation sur la durée du tra
vaiJ, les heures supplémentaires effectuées au-delà d'une 
durée normale de travail de quarante heures par semaine 
ou de la durée considérée comme équivalente par les 
arrêtés pris en application de l'article 112 de la loi du 
15 -décembre 1952, donnent lieu à une majoration de 
salaire dans les conditions fixées par les articles 2 et 5 du 
présent arrêté. 

ART. 2. - Les heures supplémentaires peuvent être 
effectuées dans la limite de vingt heures par semaine. 
Elles ne peuvent avoir pour effet, sauf autorisation ex• 
presse et exceptionnelle donnée par l'inspecteur inter• 
regional du Travail, de porter à plus de soixante heures 
la durée hebJomadaire, ni ·à plus de dix heures la durée 
journalière du travail. · 

ART. 3. - Sous réserve des limitations prescrites par 
l'article précédent, les heures supplémentaires peuvent 
être effectuées dans le cadre des dispositions prévues par 
les arrêtés pris en application. de l'artic1e 112 de la loi 
du 15 décembre 1952. 

Elles peuvent être utilisées s~r autorisation préalable 
de l'inspecteur interrégional du Travail, après avis des 
délégués du personnel _de l'entreprise. En cas de désac• 
cord, après conciliation tentée par l'inspecteur interrégio• 
nal du Travail, l'autorisation est donnée par le Chef du 
Territoire. · 

L'autorisation d'effectuer des heures supplémentaires 
n'est accordée que pour une période de six mois, renou• 
velable. 

En cas de chômage extraordinaire et prolongé, dans 
une ou plusieurs branches d'activité on catégories profes
sionnelles, l'utilisation d'heures supplémentaires peut 
être suspendue par arrêté du Chef du Territoire pris sur 
proposition de l'inspecteur général du Travail, soit pour 
l'ensemble du Territoire, soit pour une ou plusieurs Ré
gions. 

Cette faculté est déléguée à . l'inspecteur général du 
Travail - pour des établissements spécialement détermi• 
nés. 
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h ART. 4. -, Les m _ajoratio~s cle salaire applicables aux 

d
eure~ supplem ~ntaires de jour e! aux h eures de travail 
e nun sont fucees de la façon smvante : 
1 0 

Heures supplémenaitres de jour : 

a } Pour les huit premières h eures, ·après la durée nor
l_nal~ de quarante h eures ou la durée considérée comme 
eqm valente : 15 % du salaire h oraire au minimum. -

b) . Pour le~ ~uit heures suivantes : 30 % du salaire 
horalre. au m101mum. 

c) Pour les autres, jusq~'à soixante heures inclusive
ment : 40 % du salaire· horaire au minimum. 

~ ) He~r~ supplémenta ires accomplies les dimanches 
et Jours fen es : 40 % d u salaire h or a.ire au minimum. 

2° Heures supplémentaires de nuit : · 

T ravail de nuit occasionnel : 50 % du salaire h oraire. 

Le s~l aire ho~aire auquel s'applique la majoration est 
1~ salaire ~ffect1f payé en vertu de la r églementation en 
vigu eur ; 11 est calculé éventuellement sur la . hase· du 
quo~ient par Je n ombre d'heures de présence normale, d.u 
sala ire h ebdomadaire. · · 

En ce q ui concerne le personnel payé au mois, et lors
que la r émunération mensue1Ie est fixée pour une durée 
hebdom adaire de quarante heures - soit cent soixante
treize heures par mois - la majoration est appliquée à 
com pter de cette durée. . - • 

ART. 5. - L 'inspecteur général du T ravail, sur l'ensem• 
ble du Territoire, et les inspect eurs interrégionaux, dans 
les Régions dépendant de leur ressort, sont chargés de 
l'application du présent arrêté qui ser a enregistré, publié 
et communiqué partoùt où besoin sera. 

ARRETÉ N° 5429 du 4 nt>vembre 1953 t>rganisant 
l'Office de la main-d'œuvre au Cameroun. · 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales. 

ARTICLE PREMIER. - L'organisation au Cameroun de 
l'Office terri torial de la m ain-d'œuvre prévu par l'arti

cution de toutes les opér ations r elatives a' l' t ") " t" • J , • • u 1 1sa 10n et 
a a repan1t1on de la m ain-d'œuvre. A cet effet : 

a) Il rasse~Ie et tiént à jour une docum entation per
m anente sur 1 etat du marché du travail au Territoire. 

b) Il reçoit les offres et les demandes d'emploi concer• 
n~nt !es, tr~vailleurs r ésidant hors du Territoire ; il pro• 
cede a 1 orientation, au placement et au transport de l'en 
semh!e ~e, l~ main-d'œuvre dans le Territoire en donnant 
la pnorite a l a main-d'œuvre locale. 

c) _Il statue sur les demandes de visas des contrats de 
· travail, dans le cadre des dispositions de l'article 32 du 
Code du travail. 

~) Il, procède à l'introduction et au rapatriemen t de.la 
m atn-d œuvre provenant des territoires étrangers. 

~) Il réal_ise le transfert, dans le cadre de la réglemen• 
•~t•on en vigueur, des économies des travailleurs dépay
ses. 

L 'Office . de rnain-d'œuvre est également appelé à don
ner son avis sur les questions qui lui sont soumises et no
t~~l?en~ sur les pr.ojets d'arrêtés déterminant les possi
b1htes d embauchage des entreprises, en fonction des né
cessités économiques, démogr aphiques et sociales. 

Il coordonne également les activités des sections locales 
prévues aux articles suivants. 

, ART. 4. - Des sections locales de l'Office de main
d'œuvre sont créées auprès de chacune des inspections 
interr égionales du Travail. Leur compétence s'étend aux 
circonscriptions r elevant de ses inspections. 

Les attributions confiées à ces sections locales sont 
exercées, pour les Régions relevant de l'Inspection inter
ré gionale de Douala, par les services centraux de l'Of
fice . 

ART. 5. - Les sections locales de l'Office <le main
d 'œuvre sont cl1argées, dans le cadre des directives 
qu'elles reçoivent, et en ce qui concerne leu.rs circons
criptions : 

a} De rassembler et de tenir à jour une documentation 
permanente sur l'état du marché du travail. 

b} De recevoir les offres et dem andes d 'emploi et de 
p rocéder au placement. 

c) D'établir les dossier s des travailleurs et de leur déli
vrer des cartes de travail. 

cle 174 de la loi du 15 décembre 1952 instituant un Code Le r èglement intérieur de l'Office de main-d'œuvre 
du travail outre-mer, est définie par les dispositions du . définira les conditions dans lesquelles les sections locales 
présent arrêté. . auront à fournir à i'Office tous renseignem ents concer• 

ART. 2. - L'Office de main-d 'œuvr e est un établisse
ment publie. Il jouit de la personnaliié morale et est 
doté de l'autonomiè financière. 

Son siège est fixé à Douala. 

TITRE Il 

Organisation et compétence. 

ART. 3. - L 'Office de main-d' œuvre est ch ar gé, dans 
le cadre des directives techniques qu'il reçoit, de l'exé-

nant leurs circonscriptions. 

ART. 6. - En attendant la mise en place de ces sec• 
tions locales, les Inspections interrégionales du Travail 
r emplissent les fonctions définies à l'article précédent. 

AnT. 7. - Si l'importance des opérations à réaliser le 
justifie, les Services de l'Office peuvent c~mpr~n~lre des 
sections spécialisées chargées de tâches determmces. 

ART. 8. - Dans l'accomplissement de leur mission, 
l'Office de main-d'œuvre, pour l'ensemble du Territoire. 
et les sectioos locales dans leurs circonscriptions r espec• 

. tives, agissent en liai;on avec les services ou organismes 
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~ublics inté~ess~s, à quelque titre que ce soit, aux ques• 
tion~ d_e ma~n-d œuvre et notaniment avec ceux chargés 
de ! onentatlon, de la sélection et de la formation pro• 
fess1onnelles. 

ART. 9. - La _coordination de l'activité des bureaux 
de placement créés par les syndicats professionnels dans 
le cadre des dispositions de l'article 178 de la loi du 
15 décembre 1952 et de celle de l'Office de main-d'œuvre · 
et des sections locales, est assurée par les inspecteurs du 
Travail et des Lois sociales. A cet effet, les bureaux de 
pla~e~e~! des syndi~a~ sont tenus de fournir chaque 
mois, a l mspecteur general du Travail et des Lois socia• 
les quand ils ont une compétence territoriale, aux ins• 
pecteurs interrégionaux quand ils ont une compétence 
locale, un rapport concernant les offres et demandes 
«l'emploi qu'ils ont reçues, ainsi que les placements qu'ils . 
ont réalisés. Ce rapport doit être adressé d.ans la pre~ 
mière semaine de chaque mois. 

ART. 10. - Dans le cadre de la politique définie par 
Je Chef du Territoire, l'inspecteur général da Travail et 
des Lois sociales adresse à l'Office des directives tech
niques pour l'exécution de sa mission. L'inspecteur géné• 
ral du Travail et des Lois sociales assure le contrôle de 
l'Office au point de vue technique et administratif. Ce 
contrôle est assuré par l'intermédiaire des inspecteurs 
interrégionaux pour les sections locales situées dans le 
ressort de leur compétence. 

TITRE Ill 

Conseil tr administration. 

ART. 11. - L'Office de main•d'œuvre est administré par 
un Conseil d'administration qui comprend, outre les délé• 
~ués du Haut.Commissaire désignés à l'article suivant, 
cinq représentants titulaires des employeurs et cinq r e• 
présentants titulaires des travailleurs. 

L'inspecteur général dn Travail et des Lois sociales 
assiste aux réunions du Conseil d'administration. Il est 
obligatoirement entendu dans ses observations avant qu'il 
soit procédé au vote sur chacune des questions figurant à 
l'ordre du jour. 

Le directeur de l'Office assiste aux réunions avec voix 
consultative. 

Le Conseil d'administration peut, en outre, appeler à 
prendre part à ses délibérations, à titre consultatif, toute · 
personne qu'il estimera qualifiée, en raison de sa corn• 

pétence .sociale. 

ART. 12. - Sont membres de droit, en qualité de r
1

e• 
présentnnts de l'Administration : 

Le Chef de la Région du W ouri ; 
Le Directeur des Affaires économiques et du Plan, ou 

son représentant ; 
Le Directeur des Travaux publics ou son représen

tant ; 
Le Directeur du Service de Santé, ou son représen• 

tant; 

Le Directeur de l'Enseigxi~ment, ou s~n représentant. 

• D'a~t~es _représentants de 'l'Administration peuvent 
e_tre ~signes par le Chef du Te rritoire, parmi les fonc• 
t1onnaires particulièrement intéressés aux questions de 
main•d'œuvre pour participer aux délibérations du Con• 
seil d'administration, à titre consultatif. 

ART. 13 . . - Les représentants titulaires et suppléants' 
des employeurs et des travailleurs, sont nommés pour 
deux ans, par décision du Chef du Territoire, et choisis 
sur des listes présentées par les organisations profession
ne~les d 'employeurs et de travailleurs les plus représen
tatives. Leur mandat est renouvelable sans limitation de 
durée. · 

Les représentants des employeurs et des travailleurs 
doivent satisfaire aux conditions exigées par l'article 6 de 
la loin° 52-1322 du 15 décembre 1952 des membres char• 
gés de l'administration ou de la direction d'un syndicat 
professionnel. -

Il peut être mis fin au mandat d'ùn représentant des 
employeurs ou des travailleurs par décision du Chef du 
Territoire, sur demande de l'organisation professionnelle 
qui en avait proposé la désignati~n. 

Il est immédiatement pourvu aux vacances survenant 
en cours de mandat. Le mandat des membres nouveaux 
prend fin à la date à laquelle aurait expiré le mandat 
de ceux qu'ils r emplacent. 

ART. 14. - Les fonctions de membres du Conseil d'ad
ministration sont gratuites ; ell~s sont incompatibles a'vec 
tout emploi rémuréré par l'Office. 

ART. 15. - Le Conseil d'admînistration désigne nn 
président et un vice-président. 

11 se réunit sur convocation de son président ,: 

En sé~ce ordinaire, au moins une fois par _semaine. 
En séance extraordinaire, soit à l'initiative de son pré-

sident, soit à la demande de l'inspection général du Tra
vail et des Lois sociales, ou d'un tiers au moins de ses 
membres. 

ART. 16. - Le Conseil d'administration règle par ses 
délibérations les affaires de l'Office. 

11 est obligatoirement appelé à délibérer sur : 

Le règlement intérieur de l'Office ; 
Le budget de l'Office, en dépenses et en recettes ; 

Les achats, ventes, échanges d'immeubles, les baux de 
plus de neuf ans, les constitutions et cessions de droits 
réels immobiliers, les transactions ; 

L'acceptation des dons et .legs ; 
Le rapport annuel du directeur de l'Office et le compte 

annuel de gestion de l'agent-comptable. 

ART. 17. - L'ordre du jour des séances du Conseil 
d'administration est arrêté par le président sur propo• 
sition du directeur de l'Office et après avis de l'inspec• 
teur général du Travail et des Lois sociales. 

Toutefois, doit obligatoirement figurer à l'ordre du 
jour de la plus prochaine séance ordinaire ou extraordi
naire, toute question dont l'inscription est . demandée 

472 -



pur l'inspecteur général d u Travail et des Lois sociales 
ou par le tier s au moins des membres du Conseil d'adm_i
n istration. 

ART. 18. - Le' Conseil d 'administration ne peut vala
blem ent délibérer que si les trois-cinquièmes au moins 
de ses m embres assistent à la séance. 

Les délibé rations sont prises à la maj orité des voix. 
En cas de partage, l a voix du président de séance est pré
pondérante. 

ART. 19. - Les procès-verba ux sont signés par le pré
sident de séance ét par l'inspecteur général du Travail 
e t des Lois sociales. Dans les dix jours qui suivent la 
séance, ils sont envoyés au Chef du T er r itoire. . 

Les délibér ations qu'ils relatent deviennent définitives 
quinze jours après la réception des procès-verbaux pa r 
le Chef du T erritoire si celui-ci n'a pas notifié d'oppo• 
sition au président avant l'expiration de ce délai. 

TITRE IV 

Fonctionnement de l'Office. 

SECTION I. - Personnel de rO!fice. 

ART. 20. - Les Services de l'Office sont placés sous 
l'autorité d 'un d irecteur nommé par décision du Chef 
du T erritoire, pris sur proposition de l'inspecteur géné
ral clu Travail et des Lois social es et après avis du Con• 
scil d 'administration de l'Office. 

Le direct eur r eprésente l'Office en justice et dans tous 
les actes d.e la vie civile ; il assure l'exécution des déci
sions d u Conseil d 'administrati on. 

Le d irecteur r end compte de son activit é par rappor t 
annuel qu'il sou met au Conseil d'a~i~~ a!i~n. Le Con
seil d'administr ation, après en avoir dehbere, tr ansm et 
ce r apport au Ch ef du T erritoir e. 

Les Services des sections locales sont placés sous l ' au
torité d'un cb ef de section. 

ART. 21. - Le personnel affecté à l'Office et aux sec•· 
tions locales est pris dans les cadres du perso~ne_l des 
services «éné raux ou des services locaux du Territoire. 

e d d' . Ce per sonnel continue à appartenir à son ca re or1-

~ine. , , 
A défaut de personnel des cadres, le personnel de l Of-

fice peut être r ecruté sur contrat. 

SECTION II. - Organisa:tion fin ancière et comptable. 

ART, 22. _ Les ressources de l'Office proviennent no

tamment : 
_ D'une participation du Territoire destinée à _ cou_

\'rir les dépenses de l'Office qui ne donnent pas heu a 
r emboursement par les employeurs ; ,. 

- Des dons, legs et libéralités de t oute p.ature qu il 

est appel é à r ecueillir. 
A 23 - L'Office est soumis à la surveillance finan-

cièr : Tdu directeur d u' Contrôle financier, dans le cadre 

des dispositions d u décret n ° 52-1356 du 19 décent• 
bre 1952. 

AnT. 24. - Le budget de l'Office est préparé par le 
directeur et soumis aux délibé rations du Conseil d'admi-
n istration. -~ 

· Des modifi ca~<>ps au budget peuvent être présentées 
en cours d'exercièê" en raison de ressources ou de ch arges 
nouvelles. Elles .-~·~~t· dêeidées dans les mêmes formes. 

• AnT. 25. - Lti~tienses ne peuvent être engagées que 
par le directeur de·Q.;P/fice ou ses délégués expressément 
habilités à cet effet: ·et seulement dans la limite des cré
dits régulièrement inscrits au budget de l'Office. 

ART. 26. - Les opérations de recettes et de dépenses 
son t effectuées par un agent-comptable chargé, sous sn 
responsabilité personnelle, de faire toute diligence pour 
assurer la rentrée des revenus, créances, legs, donations 
ou aut.res ·r essources de l'Office, de faire procéder. contre 
les débiteurs en r eta rcl aux exploits, significations, pour• 
suites et commandements nécessaires, d 'avertir le direc
teur de l'expiration des bau:x, d'empêcher les prescrip• 
tions, de veiller à la conservation des immeubles, droits, 
privilèges ou hypothèques, et de . requérir l'inscription 
hypothécaire de tous les titres qm en sont susceptibles. 

L 'agent-comptable est nommé par décision du Chef du 
T erritoire sur la proposition conjointe de !' inspecteur 
général du Travail et des Lois sociales et du duecteur des 
Finances. 

ART, 27. - L'agent-comptable ne peut aequit~er que 
les dépenses régulièrement mandatées p~r. le direc~ ur 
de l'Office ou ses délégués. Il a seul qualite pour operer 
les maniements de fonds et valeurs. 

L'agent-éomptable r eçoit les économies des tr~va!lleu~s 
dépaysés qui en font la deman~e,A r emet a'-!-" mteresses 
une pièce justificative de· leur depot et proc?de_ aux ,for
m alités de transfert . Ces opérations font l obJet dune 
comptabilité distincte. 

Il établit un compte annuel de gestion, qui _es.t sou.mis 
au Conseil d'administration. Le Conseil d adrmmstratlon, 
après en avoir délibéré, t ransmet ce compte au Chef du 
Territoire. 

ART, 28. _ L'inspecteur général , d~ Travail et cles 
Lois social es, les inspecteurs inter reW;on~ux . sont cha~
gés, ch acun en ce qui le concei:ne, de ~ _execullon du _Pre: 
sent arrêté qui ser a enregistre, publie et commumque 
partout où besoin sera. 

ARRÊ T ~ No 6312 du 22 décem bre 1953, institu~nt un 
Comité technique consultatif auprès de l I nspectum du 
Travail et des lois sociales. 

SE CTION 1 

Organisation. 
·· C •' , t I · que consultatif 

ARTICLE PREMIER. - Un onute ~c _1m ail èt 
est institué auprès de l'inspecteur general du Trav 
des L-Ois sociales. 

C,wEnOUN. - 3l 
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~ltT. ~- - En dehors des cas pour lesque]~ son avis est 
o~hgatoire~ent requis en vertu des dispositions de la 
)01 _du 15 decembre 1952 et des textes pris pour son appli• 
c_ahon! c~ Comité peut être consulté sur toutes les ques
tions mteressant l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

AnT. 3. - Le Comité technique consultatif comprend 

Président : 

L'inspecteur général du Travail et des Lois sociales. 

Membres : 

Le Directeur de la Santé publique ou son représen
tant ; 

Le Directeur des Travaux publics ou son représen• 
tant; 

Le Chef du service des Mines ou son représentant ; 
Le Directeur de Ja Régie des chemins de fer du Came

roun ; 
Le Médecin-inspecteur du Travail. 
Cinq représentants des employeurs et cinq représen

tants des travaiJleurs, nommés par arrêté sur proposition 
des organisations professionnelles les plus représenta• 
tives. 

Il est désigné, dans les mêmes conditions, simultané
ment, autant de membres suppléants que de membres 
titulaires. 

AnT. 4. - La durée du mandat des membres est de 
deux années ; Je mandat est renouvelable indéfiniment. 

AnT. S. - Les représentants des employeurs et des tra
vail1enrs qui perdent la qualité en raison de laquelle ils 
ont été nommés, sont r~mplacés immédiatement pour une 
durée égale à la période à courir. 

AnT. 6. - Lorsqu'une vacance se produit parmi les 
membres titulaires du Comité par suite de décès, démis
sion ou déchéance, il est pourvu à la désignation d'un 
nouveau membre dans un délai maximmn de trois mois. 
Le mandat des membres ainsi désignés prend fin à l a 
date à ]aquelle aurait expiré le mandat des membres 
qu'ils remplacent. 

AnT. 7. - Peut être désigné ~omme membre au Comité 
teclmique consultatif en qualité de ! eprésentant . d'une 
organisation d'employeurs ou de trava11le?rs, !o~t c1toye? 
1Je l'Union française, jouissant de ses drmts c~v1ls et p~li
tiques et n'ayant encouru aucune ~ondamnallon pour m
fraction à l a législation du Travail. 

1 -:>,~, •. . 

SECTION II 

Fo11ctiom1cm cnt. 

ART, 8. _ Le Comité technique consultatff_ se réunit 
à Douala sur la convocation et sous 1~ pre.s1dence de 
l'inspecteur général du Travail et des 1:°1s sociales .. 

La convocation in<lique l'ordre du J~Ur de _la sea~ce. 
Eli est accompagnée d'une documentallon preparato1re. 
Le eComité peut également se réunir à la demande de la 
majorité de ses membres. 

. ~RT. 9. - A ]a demande du président ou de la majo• 
nte du Comité peuvent être convoqués à titre consultatif 
des fonctionnaires qualifiés ou des personnalités eompé• 
tentes en matière d'hygiène et de sécurité. 

Ces experts et techniciens expriment leur avis sur les 
questions prévues à l'ordre du jour, mais ne prennent pas 
part au vote. · 

Le Comité peut également demander aux administra
tions compétentes aù1si qu'aux entreprises privées, par 
l'intermédiaire de son président, tous documents ou in• 
formations utiles à l'accomplissement de sa mission. 

ART. 10. - Le Conùté technique consultatif constitue 
des SOUS·f;:Omités chargés de procéder à l'~tude des ques• 
lions soumises à son avis. 

Ces sous-comités sont complétés par des personnes 
ayant une compétence particulière sur les questions 
misès à l'étude, et qui participent aux travaux avec voix 
délibérative. 

ART. 11. - Les avis que le Comité technique consulta
tif est appelé à fournir sont donnés, soit en séance plei
nière, soit par un sous-comité, lorsque ce dernier a été 
expressément mandaté à cet effeL 

A RT. 12. ~ Le Comité ne peut valablement émettre 
d 'avis que lorsque la moitié au moins de ses membres est 
présente. 

Le Comité se prononce à la majorité des membres pré
sents. 

ART. 13. - Le secrétar iat du Comité technique con
sultatif est assuré par un fonctionnaire désigné par le 
Chef du T erritoire. 

ART. 14. - Chaque séance du Comité ou des sous• 
comités donne lieu à l'établissement d'un procès-verbal. 

Tout membre du Comité ou des sous-comités peut de
mander l'insertion au procès-verbal des déclarations faites 
par lui et l'annexion audit procès-verbal des notes par 
lui établies. 
. Ces procès-verbaux sont conservés dans les archives de 
l'Inspection du Travail. 

ART. 15. - Il est tenu un registre des avis émis par le 
Comité technique consultatif. Ce registre est déposé à 
l'Inspection générale du Travail. 

ART. 16. - Lorsqu'ils sont appelés à siéger aux réu• · 
nions du Comité technique consultatif, ces membres ont 
droit à la gratuité du transport dans les mêmes condi
tions que le fonctionnaire du 2e groupe. 

Une indemnité journalière leur est en outre attribuée 
dans les conditions suivantes : 

a ) L'indemnité est due pour toute journée on fraction 
de journée consacrée aux réunions du Comité. 

Pour les membres ne résidant pas à Douala, le taux et 
les conditions d'attribution et de perception de l'indem• 
nité sont ceux fixés pour les fonctionnaires du 2e groupe. 

Pour les membres résidant à Douala, le taux est réduit 
d'un tiers. 
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, E~le ~t ma~1d,atée sur production d'un état signé pur ,. 
l lnspechon generale du Travail et des Lois sociales. 

b) L'indemnité Journalière de déplacement est égale
ment due aux membres du Comité ne résidant pas à 
Douala pour toute journée de déplacement, par voie nor
male, en vue de se rendre aux réunions ou de retourner 
à leur résidence. 

Elle est mandatée sur présentation d'une feuille de 

route <léliv~ée par les autorités administratives au vu de 
la convocation. 

Les dépenses sont· imputables au budget Jocal, chapi
tre 26, article 4, paragraphe 7. 

~RT. 17. - L'inspecteur général du Travail et des Lois 
sociales es! ch,argé d~, l'application du présent arrêté qui 
sera enreg1Stre, pubhe et communiqué partout où besoin 
sera. 

F. - SANTÉ PUBLIQUE 

ARf1-P:Tlt N° 4503 du i6 septembre 1953 portant obliua
twn ~es va~cinations , et revaccinations antivarioliq~s 
et anttamanles pour les habitants du Territoire. 

~RTIC~E PREMIER. - La vaccination antivariolique est 
obligatoire pour toute la population du Cameroun. 

ART. 2. - Elle sera renouveléé tous les quatre ans dans 
le cadre d'un programme quadriennal établi par la di
rection de la Santé publique. L'époque des vaccinations 
est fixée dans chaque Région par dée:ision administrative 
prise sur la proposition des autorités sanitaires locales: 
C~s décisions seront affichées et publiées partout où be
som sera, une semaine au moins avant la date fixée pour 
la vaccination. 

ART. 3. - Les parents, tutéurs ou à l eur défaut les 
Chefs de vil1age ou de quartier, seront tenus de présenter 
à la vaccination les enfants mineurs (moins de 18 ans 
<l'âge) soumis à leur autorité. 

ART. 4. - Toute personne qui se sera soustraite à la 
vaccination sans motif reconnu légitime par l'autorité 
médicale ou qui aura négligé d'y présenter ses enfants 
mineurs (moins de 18 ans), sera passible des pénalités 
prévues par le décret du 8 mars 1928, à savoir : 

Amende de 6.000 à 12.000 francs, et, en cas de réci
dive, de 12.000 francs à 60.000 francs ; 

Emprisonnement de un à six mois, et, s'il y a récidive, 
<le six mois à un an. 

ART. 5. - La vaccination antiamarile, rendue obliga
toire par le décret du 24 janvier 1944, sera pratiquée 
tous les quatre ans, dans les conditions prévues à l'arti
cle 2 du présent arrêté. 

Elle est habituellement associée à la vaccination anti
variolique. 

AnT. 6. - Selon l es circonstances épidémiologiques, 
lles vaccinations et revaccinations pourront être prescrites 
en dehors des opérations quadriennales'. 

ART. 7. - Le procureur général, le directeur des ser• 
vices de la Santé publique et les Chefs de Région sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
pré.sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Par arrêté n• 2472 en date du 15 ~ ai 1953 du Gouver
neur, H aut-Commissaire de la R ~publique française, 

Est promulgué au Cameroun le texte ci-après 

D:ÉCRET N° 53-267 du 30 mars 1953 · organisant une 
écok de sages-femmes africaines à Dakar. ( J..O.R .F. 
du 2 avril 1953, page 3159) 

ARTICLE PREMIER. - Il est ins~tué u~e école de sages• 
femmes africaines dont le siège est à Dakar, pour rece• 
voir et former, à l'exclusion de tout autre établissement, 
l es sages-femmes africaines qui concourent au service de · 
l'assistance médicale, dans les territoires de l'Afrique• 
Occidentale Française, de l'Afrique-Equatoriale Fran
çaise, du Cameroun et du Togo. 

. ART. 2. - L'école de sages-femmes africaines est rat: 
tachée administrativement à l'hôpital central africain de 
Dakar. Les crédits nécessaires à son fonctionnement sont 
inclus parmi ceux attribués annuellement à cette forma• 
tion · et compris dans le budget général de l'Afrique-Occi• 
dentale Française. 

Les frais d'études et d'entretien des sages-femmes affec
tées, à l'issue de leur scolarité, en Afrique-Equatoriale 
Française, Camerotm et Togo, sont remboursés au budget 
général de l'Afrique-Occidentale Française par les bud
gets de ces territoires, sur la base du taux des bourses 
d'enseignement du second degré, dont le montant est fixé 
chaque année par délibération do Grand Conseil de 
l'Afrique-Occidentale Française. 

ART. 3. - Les modalités concernant l'organisation et le 
fonctionnement de l'école seront fixées par arrêté du gou
verneur général de l'Afrique-Occidentale Française. 

Un Conseil de perfectionnement sera chargé de l'éla
boration des programmes d'étude et <le la distribution 
de l'enseignement. Il arrêtera également toutes ~1es?res 
techniques nécessaires. La composition et les aur1but1ons 
du Conseil de perfectionnement seront déterminées par 
l'arrêté du gouverneur g~néral de l'Afrique-Occidentale 
Française, prévu plus haut. 

ART. 4. - La durée des études des élèves sages-femmes · 
sera fixée à 3 ans. Les élèves qui auront satisfait aux 
examens de sortie recevront le diplôme de sage-femme 
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~fricai~e qui entraînera pour ses détentrice~ l'obligation 
e servir pendant une période de dix ans au moins d 

les c_adtes ,ad~inistratifs du personnel du Service a;; 
Sanie de l Afr1que•Ûccidentale Fran--aise de l'Af · E · 1 F · ,. , nque• 

.~uator1a e rançaise, du Cameroun ou du Togo, en 
n importe quel point de ces territoires. 

, A l'expiration de cette pé riode de 10 ans, les intéres• 
sees pour:~nt, sur leur demande, être autorisées à exer• 
cer le m_eher de sage-femme dans les conditions fixées 
par le decret n° 52-935 du 28 juillet 1952. · , 

~RT. 5. - Le directeur de l'école de sages-femmes afri
cames et les professeurs ou chargés _de cours sont nom• 

G. - ENSEIGNEMENT 

ARRETÉ N° 674 du 6 Jévri~r Ï953 portant charigement 
d'appellation et réorganisatiori de la Direction de l'Ins-
tructi-O_n publique camerounaise. · 

ARTICLE PREMIER, - L'arrêté n ° 2547 du 11 juilJet 
1950 est abrogé. 

ART. 2. - La Direction de l'instruction publique ca
merounaise prend le 110m de Direction de !'Enseigne• 
meut au Cameroun. 

ART. 3. - Les attributions du Directeur de l'Enseigne
ment au Cameroun demeurent celles fixées pur l'arrêté 
n° 510 du 23 décembre 1947. 

ART. 4. - La Direction de l'Enseignement au Came• 
roun comprend trois services : 

Le service de l'enseignement du second degré placé 
sans intermédiaire sous l'autorité du Directeur ; 

Le service ·de l'enseignement du premier degré ; 

Le service de l'enseignement technique, de la jeunesse 
et des sports. 

ART. 5. - Le Direéteu'r de l'Enseignement du Came• 
roun, nommé directement par le Haut-Commissaire, est 
assisté de deux directeurs adjoints, dont l'un est chef du 
service d.e l'enseignement technique de la jeunesse et des 
sports et l'autre, chef du service de l'enseignement du 
premier degré. 

ART. 6. - Les directeurs adjoints sont nommés par 
<lécision du Haut-Commissaire sur proposition du direc• 
teur .le l'Enseignement au Cameroun. 

AnT. 7. - Le présent arrêté qui abroge toutes dispo
sitions antérieures contraires, sera enregistré, publié · au 
Journal officiel clu Cameroun et communiqué partout où 
besoin sera. · 

més par ie gouverneqr général de l'Afrique-Occidentale 
Fra~çaise. 

ART. 6. - Le nombre des admissions et les affecta
tions sont prononcées chaque année par le ministre ·de la 
France d'outre-mer.en fonction des besoins exprimés par 
les Territoires. 

ART. 7. :__ Le ministre de la France <l'outre-mer est 
chargé de -l'applïcation du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République française et inséré 
au Bulletin officiel du Ministère de la France d'outre• 
mer. 

SPORT ET JEUNESSE 

DELIBÉRATION N° 180/5.3 du 8 ;nai 1953 ~églementant 
l'attr~butiori des bourses métropolitaines, aides et secours 
scolaires. { Arrêté n° 3432 du 30 juiri 1953.) 

L'ASSEMBLÉE TERRIT~RIALE DU CAMEROUN, 

. . . . . 

A adopté dans sa séance du 8 mai 1953, la délibération 
dont la _teneur suit_ : 

TITR~ PREMIER 

Dispositions générales. 

ARTICLE PREMIER. _: Des allocations dénommées bour
ses, prêts d 'honneur, secours ou aides scolaires destinées 
à. contribuer. à l'entretien matériel des étudiants ou des 
élèves reconnus aptes à suivre, dans la Métropole, un 
enseignement qui ne peut leur être dispensé au Terri
toire, peuvent être_ concédées dans la limite des crédits 
ouverts à cet effet. 

TITRE II 

Bourses. 

ART. 2. - Les bourses sont accordées pour un cycle 
d'études déterminé. 

Elles sont dues de la date de débarquement du bénéfi
ciaire jusqu'à la da~e de son embarquement définitif 
lorsque la scolarité se poursuit normalement. 

Elles sont renouvelées automatiquement, chaque année, 
pendant toute la durée du cycle d'études déterminé, en 
cas de succès ; dans le cas contraire, et notamment en 
'cas de redoublement de clnsse, d'échec à un examen, de 
changement de cycle ou de sanctions disciplinaires, elles 
sont soumises, même en cours d'année, à une décision de 
renouvellement ou de suppression. 
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La suppression est de plein droit, après explications de 
l'intéressé : . . . 

l O Lorsqu'un élève triplera une classe ou redoublera 
deux classes différente~ dans le même cycle d 'études. 

2° Lorsque l'alloeat aire modifie, de sa seule initiative, 
sa situation telle qu'elle r~sulte de l'arrêté qui lui accorde 
sa bourse et de la d écision l'effectuant à un établissement 
scolaire. 

3° Lorsqu'il exerce une activité perman ente .rémuné
rée, sans autorisation préalable. 

Des renouvellements conditionnels p euvent être accor-
dés dans la forme suivante : . 

Bourse renouvelée en cas de_ passage à la classe su-
périeure ; · 

- Bourse supprimée ·en cas ·d'éclîec · à l'examen de 
passa ge. 

ART. 3. - A la bourse, s'ajoutent obligatoirement 

l O Le droit au transport de la ~ésidence du bénéfi
ciaire à son établissement d'affèctati on et retour en fin 
d'études. 

2° ,Une indemnité forfaitaire de séjour au port de dé
barquement ~ l'aller , d 'embarquement au retour. 

3• Une indemnité de premier· équipement loTS de son 
arrivée pour la premièr e fois dans la Métropole. 

4° Le paiement des frais annuels d'in scription dans les 
ét ablissements privés d'enseignement technique et pro
fessionnel. 

TITRE III 

Prêts d'honneur.' 

ART. 4. - Le prêt d 'honneur est tme avance sans inté
rêt, consentie pour la durée d'études su périeures ou spé
cialisées, que le bé n é ficiaire s'engage à rembourser, dans 
un certain délai à èompter de la fin de ses études. 

Au cas où l'étudiant serait .mineur, l'engagement est 
pris par son p èr e, sa mère ou ·son tuteur. 

ART. 5. - · Les prêts d 'honneur sont égaux au quart, à 
la moitié aux trois quarts ou à la totalité cl'une bourse. 
Le délai d e r emboursement est fixé ·en fonction des frais 
que l'étudiant d evra supporter et des ressources de sa 
famille. Le prêt d'honneur peut être cumulé avec un se
cours scolaire. 

Sauf décision contraire, le prêt d'honneur comprend, 
en outre, l'avance à son titulaire d es avantages prévus E:ri 

faveur des boursiers par l'article 3, en ses alinéas 1 à 3. 
Les sommes ainsi avancées sont remboursables dans les 

mêmes conditions que Je principal. 

TITRE IV 

Secours scolaires. 

ART 6 - Le secours sco1aire qui doit avoir un carac
tère e~ce

0

ptionnel est d estiné à p ermettre a_u hénéfi~iaire 
d'une bourse ou d 'un prêt d'honneur de faire face a cer-

laines situations anormales où le place la poursuite de 
ses études (c_ours (le rattrapage, ]es cours particuliers, 
achat de trousses ou d'instruments, impression de thè
ses, etc .. ) . Le montant des secours scolaires est accordé 
en fonction des frais exposés par l'étudiant on l'élève et 
compte tenu de l'avis du Ministère de la France <l'outre
mer. 

TITRE V 

Aides scolaires. 

ART, -7. - Une aide scolaire forfaitaire peut également 
· être accordée à des étudiants ou élèves qui n e bénéfi cient 
d'aucune bourse ou prêt d'honneur, en vue ou à l'occa
sion d'études dans la Métropole. 

Cette aide n e peut, en aucun cas, dépasser le montant 
annuel de la bourse à laque11e Je niveau et la nature de 
leurs études leur permettraient de prétendre. 

Les bénéficiaires sont soumis aux mêmes obligations 
que les boursiers . . 

TITRE VI 

Conditions d'attribution. 

ART. 8. - Pourront bén éficier des allocations visées 
par la présente dé1ihération : 

1 ° Les jeunes gens originaires du Territoire. 

2° Les jeunes gens qui y résident ou dont les ascen
dants ou tuteurs y résident habituellement. 

3° Les j eunes gens dont les aséendants ou tuteurs lé
gaux y ont passé une partie de leur vie professionneJle 
active. 

4° A titre exceptionnel et pour faire face à des ~esoins 
particuliers du Terrüoire. les jeunes gens ressortissants 
de l'Union Fran çaise dé jà titulaires d~un certifi~at, de 
licence ou d'une équivalence qui auraient souscnt l en
uao-ement prévu à l'article 10 ci-dessous. 
t, " 

5° Les je unes gens faisant l'objet d'échanges cultu-
rels. 

ART. 9. - Dans la limite des crédits, ]es bou:5es! prêts 
d 'honneur, secours ou aides scolai res seront attnbnes, par 
priorité, dans l'ordre ci-après : 

1 ° Elèves se trouvant au Territoire. 

. · a) .Aux titulaires d u baccalauréat p e et 2e parties. 

Les ca~didats doivent être âgés de moins de 25 ans 
au 1er .janvier de l'année scolaire pour laquelle la _bourse 
est sollicitée. Toutefois, cette limite d'âge pourra itre re• 

. , d'un nombre d 'années é rral au nombre es an-p oussee . . . "' , , . 11 t 
nées p' leines de service militaire effectue eventue e~ en 

• · , . d d, f ns· pourront etre 
Par les candidats. En outre, es eroga 10 . d d' • 

· J d ' d ts t des titres ou- es 18 
Proposées pour < es can 1 a ayan , d I 

1 . 1 r des etu es iautemen position s except1onne s et pou 
in téressantes. 
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20 Elèves se trouvant dans la Métropole. 

a) Aux titulaires du baccalauréat complet. 

b) A~ titulflÏr? du baccâla~éat première partie, ayant 
accompb, au moms, une annee d'études en Métropole 
co!11pte tenu de l'avis de l'Inspection générale de l'En: 
se~gnement. Il sera accordé de préférence une aide sco
laire. 

3° Exèeptionnellement. 

a) Aux orphelins se trouvant déjà en cours d'étude 
h~rs du Territoire au ·moment du décès du chef de fa. 
mille. 

b) Aux orphelins dont le tuteur ne réside pas au Ca
meroun, ~i ~eur situation a été jugée digne d'intérêt par 
la Comm1ss1on. 

4° A titre transitoire. 

a) Aux jeunes filles pourvues du brevet élémentaire ou 
du brevet d'ét~des ~u premier cycle du deuxième degré, 
tant. qt~e des etabhssements_ pe seront pas installés au 
Terntoire leur permettant d'effectuer des études secon• 
daires ou spécialisées. 

b) Après concours professionnel, aux jeunes filles sus
ceptibles d'obtenir des diplômes pour lesquels il n'existe 
encore aucune préparation au Territoire. 

c) A deux élèves du collège moderne du Nord-Came
roun ayant obtenu leur brevet. 

d) Après concours professionnel, à trois élèves sortant 
de l'enseignement professionnel privé. 

TITRE VII 

Dossier de candidature pour attribution 
des bourses, /ractions de bourses, secours 

et aides scolaires, 11rêts d'honneur. 

ART. 10. - Pour obtenfr une bourse, fraction· de · 
bourse, secours ou aide scolaire, prêt d'honneur, les can
didats doivent constituer au complet et en double exem
plaire le dossier prévu ci-dessous et l'adresser au Direc• 
teur de l'Enseignement : 

1 ° Une demande sur papier libre assorti du timbre 
fiscal, signée du candidat ou par le père ou le tuteur si 
l'intéressé est mineur. 

2° L'acte de naissance du candidat ou toute pièc~ offi. 
cielle en tenant lieu. 

3° Une copie certifiée conforme du bulletin de notes 
ou livret scolaire concernant la dernière année d 'études 
et une copie certifiée conforme des diplômes obtenus. 

4° Une copie certifiée conforme des feuilles d'imposi
tion cle lui-même ou de sa famille. 

5° Une fiche de renseignements établie d'après le mo• 
dèle fourni par . }a Direction de l'Enseignement, sif'née 
et certifiée exacte par le Chef de Subdivision du lieu 
qu'habitent les parents de l'intéressé. , 

6° L'engagement de servir au Cameroun, dans l'Admi-

nistration,, sous ~éserve de l'observation des règles fixant 
le s~atut d_es cadres gén~raux ou dans le secteur privé, 
~endant dtx ans au moms, à compter de la fin de ses 
etudes. 

c_et engageme?.t s?ra ~•a?.li sur papier timbré, portera 
la s1gnat~e d~ l i_nteresse s Il est majeur, ou celle de son 
tuteur legal s il est mineur. La signature sera légalisée 
par l'autorité administrative du lieu de résidence. 

Cet engagement sera libellé dans les formes suivantes : 

« Je soussigné ........ · .... .... . ..... ..... ... ..... . 
» né le . ..................... .... .... ......... . 
» profession .. ........ ... .. . ..................... . 
» -ou élève de ... . : ......... ..... .............. .. . 
» Déclare m'engager à servir pendant dix ans dans 

l'Administration ou dans le secteur privé du Cam~roun, 
à la fin des études pour lesquelles la bourse m'a été 

· accordée. 

» En cas de défaillance de ma part, je m ·engao-e à 
rembourser au Territoire la totalité des sommes" qui 
m'auront été allouées au cours de mes études. » 

ART. 11. - Les dossiers 'de candidature devront être 
remis au Service de l'Enseignement, avant le 14 juillet 
de chaque année. 

TITRE VIII 

Commission · des bourses. 

· ART. 12. - La Commission chargée d'étudier les dos
siers des candidats à une bourse, fraction de bourse, prêts 
d'honneur et aide ou secours scolaires, et de faire des 
propositions au Haut-Commissaire pour la désignation 
des allocations, est composée comme suit : 

Le Directeur de l'Enseignement, président, assisté des 
Directeurs adjoints de l'Enseignement (chef du service 
de l'enseignement du premier degré et chef du service de 
l'enseignement technique . et de la jeunesse et des 
sports) ; J , 

Le Directeur des Affaires politiques et administrati
ves; 

-Le Directeur des Finances ; 

L'inspecteur général du Travail ; 
Quatre représentants désignés par l'Assemblée Terri• 

toriale ; 
Un chef d'établissement secondaire ; 

Un professeur ~e lettres ; 
Un professeur de mathématique ; 

. Trois représentants de l'enseignement privé. 

Les membres du personnel de l'enseignement public 
et les représentants de l'enseignement privé seront dési• 
gnés par décision du Haut-Commissaire. 

Cette Commission est également chargée du co~trôle 
des bourses précédemment accordées et est habilitée à 
faire toutes propositions concernant leur renouvellement 
ou leur suppression. 

Elle se réunit sur convocation de ·son président. 
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TITRE IX 

Dispositions diverses. 

~RT. 13. - Lee frais de voyage des boursiers pour la 
Metropole, du lieu de r ésidence au lieu de destination 
et inversement sont imputés au budget du Territoire. 

ART. 14. - Les bénéficiaires ont droit à la franchise 
dn transport de 200 kilos d e bagages par mer et 30 kilos 
par avion. Il leur est accordé une réquisition de passage 
par m er et par avion et, éventuellement, des ré quisitions 
par chemin de fer, dans la classe prévue pour les fonc
tionnaires de la 4° catégorie, s'il s'agit de jeunes gens, de 
la 3• catégorie, s'il s'agit de jeunes filles. 

ART. 15. - Pourront bénéficier, sur décision du Haut
Commissaire, d 'un voyage gratuit aller et retour par 
avion, avec franchise de 30 kilos de bagages, afin de passer 
dans leur famille la pé riode des grandes vacances, les 
boursiers qui auront accompli dans la Métropole : 

a ) Deux années consécutives en qualité de boursier et 
auront obtenu : . 

- Soit le succès aux examens passés à la session de 
juin. . . . 

- Soit un prix ou accessit en excellence, un prix ou 
une mention honorah]e décerné par la Faculté. 

b) · Trois années consécutives dans la Métropole et 
n'avoir à subir aucun examen principal de quelque nature 
que ce soit, à la r entrée cl'octohre. 

ART. 16. - Avant le départ de l'allocataire, la per
sonne qui exerce la puissance paternelle sur l'étudiant 
mineur, ou son tuteur légal, peut accorder une déléga• 
tion partielle et à tout instant révocable de _son autorité : 

a ) Au chef d'établissement, à un correspondant désigné 
par le chef d 'ét a blissement ou par le Ministère de la 
France <l'outre-mer pour la conduite des études et la sur• 
vei1lance du mineur. 

h ) Au Ministère de la France <l'outre-mer, pour la sur
veillance et pour le rapatriement du même mineur. 

ART. 17. - En cas de maladie des étudiants ou des 
flèves bénéficiaires d'tme bourse, le Mfoistère de la 
France <l'outre-mer fait assurer }'.hospitalisat ion des inté
ressés et e n impute les frais au budget du Territo~re. 

Durant l'hospitalisation, la bourse est remplacee par 
une indemnité journalière. 

Les frais médicaux des boursiers non hospitalisés_ s~
ront r emboursés dans les mêmes formes et dans les hm1• 
tes prévues par le régime génér al de la Sécurité sociale. 

ART. 18. - Les bmusiers de la catégorie la plus élevée 
percevront, pendant les g~andes vacanc?5 ~t pendant leur 
traitement dans un ét abhssement hosp1taher, un secours 
scolaire destiné au paiement de , leur chambre. · 

Ce secours scolaire ne sera dû que pendant.une période 
qui ne pourra être inférieure à quinze jours et supérieure 
à trois mois. 

ART. 19. - La présente délibération remplace toutes 

les dispositions contraires de la délibération 12/ 50 du 
25 avril 1950 sur le m ême objeL · 

Fait et délibéré en séance plénière à Yaoundé,· le 
8 mai 1953. 

ARRÊT:É N° 3704 du 15 juillet 19S3 réglementant l'en
. seignement privé aii Cameroun. 

CHAPITRE PREMIER 

Définit ions. 

ARTICLE l>RBMIER. - Sont soumis au régime de la 
déclaration et à l'autorisation administrative les établisse
ments d'enseignement privé qui remplissent cumulative
ment les conditions suivantes : 

a) Donner un enseignement comprenant tout ou partie 
des connaissances figurant au programme de l'Enseigne
ment. 

b ) Hahitue1lement. 

c) En commun. · 

d ) Ces conditions réunies donnent à l'établii;sement la 
qualité d'école. Toutefois, aucune école ne pourra béné
fi cier de subventions du Territoire à quelque titre que 
ce soit si elle ne réunit une moyenne• de vingt-cinq élèves 
par classe (des dérogations pourront être accordées pour 
l e Nord et pour les régions à faible densité de popula
tion). 

ART. 2. - Tous les établissements privés donnant toute 
forme d'enseignement para-scolaire, toute forme d'instrnc• 
tion échappant à l'enseignemènt proprement dit, soit par 
le contenu de la répartition des matières enseignées, soit 
par la qualité des élèves, soit par les horaires et les loca_ux 
choisis, soit enfin par la qualité des personnes appelees 
à t enir ces établissements, sont soumis aux règles fixées 
au chapitre V du présent arrêté . . 

AnT. 3. - Les écoles ou autres établissements d'ensei
gnement privé doivent adopter ~ne dénomi?atio_n évitant 
toute confusion avec ]es etahlissements d enseignement 
public. 

La dénomination « l ycée » est réservée à l'enseigne-
~~ ~w~ . 

Les dénominations telles que : coll~ge, écol~ n~rm~l:. 
cours normal, cours complémentaire, ecole pr~maire e)~
mentaire collèo-e technique, centre d 'apprent1ssag~ d~:n
vent être' suivie: du mot « privé » si elles sont apphquees 
à un établissement d'enseignement libre. 

Un établissement ne pourra prendre une déno~nination 
donnée que si elle correspond effectivement au n~veau des 
études qui Y sont faites. L'appréciation d~ ~ce ~,veau est 
réservé excÎusivement au Directeur de l Enseignement. 

ART. 4. - L'ouverture et. le foncti~nnem.ent_ des ~coles_ 
privées sont soumis à deux sortes d autonsallons . 

Les autorisations relatives au personnel ; 

L'autorisatio11 relative à l'établissement. 
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CHAPITRE n', 
Autorisations relatives au p~~onnel. . , . 

ART. ~- :-- L'exercice de l'enseigne~ent privé est su• 
hordonne a _un~ auto~ation_ d'enseigner. dé1ivrée par le 
Haut-Com~mssaue, apres avis du Directeur de l'Ensei. 
gnement. Cette autorisation devra être insérée au 
J.O.C. 

ART. 6. - Les autorisations d'enseigner sont stricte• 
ment individuelles. . · 

ART. 7. - Le dossier de demande d'autorisation d'en• 
seigner <loit comporter les pièces suivantes : 

l O Un extrait d'acte de naissance ou une pièce en tenant 
Heu et, pour les étrangers, une pièce officielle établis
sant l'âge du requérant. 

2° Le diplôme ou sa copie certifiée conforme par l'au
torité administrative. 

3° Un extrait du casier judiciaire ou pour les étran
gers, une pièce en tenant lieu. 

4° Un certificat de visite et de contre-visite délivré 
par deux médecins et constatant que le postulant n'est 
atteint d'aucune maladie contagieuse et se trouve, en 
particulier, indemne de toute affection tuberculeuse. 

Ces deux dernières pièces doivent avoir moins de trois 
mois de date au_ moment du dépôt du dossier. 

ART. 8. - L'âge minimum requis pour obtenir l'au• 
torisation d'enseigner est fixé à : 

Enseignement du second degré : 25 ans pour les direc• 
leurs, 18 ans pour les professeurs ; 

Enseignement du premier degré : 20 ans pour les direc
teurs, 17 ans pour les maîtres. 

ART. 9. - Les titres de capacité pour l'enseignement 
général privé so~t : 

a) Pour l'enseignement du second degré, le baccalan• 
réat complet au moi,is. 

b) Pour l'enseignement primaire, le brevet supérieur, 
la première partie <lu baccalauréat. le brevet élémentaire 
ou le brevet d'études <lu premier cycle, le diplôme de 
moniteur d'enseignement général, et. à titre temporaire, 
le certificat d'études primaires. Pour les membres des 
sociétés et congrégations missionnaires, une attestation 
d'études secondaires complètes, reconnue valable par le 
Directeur de l'Enseignement. 

A. - Directeurs . d'écoles. 

l O Nul ne peut diriger une école du second degré 
s'il n'a pas au moins le baccalauréat complet et il ne 
peut en diriger qu'une (équivalence pour les étrangers 
dans ]es conditions prévues à l'article 11). 

2° Nul ne peut diriger un cours complémentaire s'il 
n'a pas au moins le brevet supérieur ou le baccalauréat 
complet et il ne peut en diriger qu'un (équivalence pour 
les étrangers). 

3• Nul ne peut diriger une école du premje~ degré s'il 
n'a pas Je brevet élémentaire ou le brevet d'études du 

premier cycle ou au moins le diplôme de moniteur d'en
seignement général ou, pour les missionnaires, une attes• -
tation d'études secondaires complètes reconnue valable 
par le Directeur de l'Enseignement . 

. Toute nomination ou mutation de directeur d'école 
ou de groupe d'écoles devra être notifiée au Directeur 
de l'Enseignement sous couvert de l'inspecteur primaire 
dans un délai d'un mois par l'association, la mission ou 
l'œuvre. 

B. - Adjoints. 

(Professeurs de l'enseignement secondaire et de cours 
complémentaire, et maîtres de l'enseignement primaire.) 

l O Le brevet supérieur ou certains titres non officiels 
reconnus s.uffisants par le Directeur de l'Enseignement 
donnent accès aux emplois d'adjoints dans l'enseigne• 
ment privé dans les classes d'un niveau supérieur à la 
troisième. · 

2° Le brevet élémentaire ou le brevet d'études du 
premier cycle donnent accès aux emplois de professeur 
dans l'enseignement privé, dans les classes du premier 
cycle de l'enseignement secondaire et dans ]es cours 
complémentair~s. 

3. 0 A partir de 1958, pour enseigner dan~ les cours 
moyens, il faudra au moins Je diplôme de moniteur 
d'enseignement général. Seuls en seront dispensés les 
maîtres en service dans un cours moyen sans interrup• 
tion depuis l'année scolaire 1952-1953 au moins. 

4° Le certificat d 'études donne accès aux emplois d'ad
joint dans les classes de la section d'initiation, d.u cours 
préparatoire et du cours élémentaire des écoles du pre
mier degré. 

A partir de 1958, nul ne pourra être autorisé à ensei
gner même dans les sections d'initiation, cours prépara
toires et cours élémentaires, s'il n 'a accompli après l'ob
tention du C.E.P. une année de formation pédagogique 
dans une classe spéciale dont le programme aura été 
agréé par le Directeur de l'En~eignement. 

AnT. 10. - Les titres de · capacité universitaire ou 
professionnels requis des candidats à un emploi dans 
l'enseignement technique privé O'enseignement profes
sionnel, industriel, commercial ou ménager), devront 
être soumis à l'agrément du Directeur de l'Enseigne
ment. 

ART. 11. - Les étrangers peuvent obtenir l'autorisa
tion d'enseigner comme directeurs ou comme· adjoints. 

Ils doivent posséder les titres français ou des titres 
admis comme équivalents par ··le · Directeur de l'Ensei
gnement. 

Dans le cas d'équivalence de titres, ils doivent, en 
outre, posséder du Directeur de l'Enseignement un cer
tificat attestant leur connaissance de la langue. française. 

ART. 12. - Toute personne titulaire de l'autorisation 
d'enseigner peut exercer dans n'importe quelle école 
privée du Territoire régulièrement ouv~rte, mais seule
ment pour les emplois correspondant à ses titres de capa
cité. . 

Toute mutation fait l'objet de la pa.rt de l'association, 
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mission ou œuvre, et dans un délai de trente jours, d'un 
· avis adressé au Diredeur de l'Enseignement sous cou• 
vert de l'inspecteur primaire. . 

ART. 13. Mesures transitoires. 

Les maîtres de l'enseignement privé en service au mo• 
ment de la parution du présent arrêté, recevront l'au• 
torisation d 'enseigner sur présentation d'une liste nomi
native établie par l'association, mission ou œuvre dont 
ils dépendent, ·et vi&ée par le Directeur de l'Enseignement. 
sous réserve qu'ils soient titulaires .au moins du ·C.E.P. 
ou secondaires et figurent sur les états trimestriels de sub
vention, ou que n'étant pas titulaires du C.E.P., ils aient 
exercé depuis cinq ans au moins au moment de la paru
tion du présent arrêté. 

ART. 14. - Dans le cas où le requérant est en mesure 
de produire un nouveau titre de capacité, des mod_ifica
tions aux autorisations d'enseigner peuvent être prisés 
sur production d'une copie d.u nouveau titre de capacité 
accompagné d'une demande sur papier timbré. 

Les dispositions prévues aux articles 5 et 6 ci-dessus 
sont applicables aux demandes de modifications aux 
autorisations d 'enseigner. 

CHAPITRE III 

Autorisations relatives· à l'établissement. 

ART. 15. - Le dossier d'autorisation d'ouve1·ture d'une 
école privée est établi par le responsable de l'enseigne• 
ment de la mission, association ou œuvre. 

Le déclarant constitué un dossier composé des pièces 
ci-après : 

l ° Copie de l'autorisation d'enseignement le concer
nant. 

2° Demande sur papier timbré indiquant le nom du 
déclar ant, le lieu et la nature de l'établissement, ordre 
cl'enseignem ent, nombre de classes de chaque ordre 

Secondaire, technique, primaire, externat et internat. 

3° La liste des maîtres avec copie de leur autorisation 
<l'enseigner. 

4u Un rapport descriptif des locaux avec indication 
des dimensions de chaque pièce. 

5° Un plan d'ensemb)e d.es locaux et dépendances avec 
une note ou un croquis situant l'école par rapport à une 
route, à un lieu connu. 

6° L'engagement de se conformer aux stipulations 
clu présent arrêté et de sttivre les plans d 'études et pro
O'ramme de l'enseignement officiel. e 

ART. 16. - Le dossier est reçu par le Chef de Région 
qui en dé livre un récépis~é. Le . Chef de. Région adr~sse, 
sans délai, le dossier de declaratlon au Duecteur d~ 1 ~n
seipiement par l'intermédiaire de l'inspecteur pnma1re 

qui donne son avis. Il y joint tm rapport du médecin
ch ef de la Région sur les conditions d'hygiène cle l'éta
blissement envisagé et son avis motivé. 

Le Directeur de l'Enseignement transmet le dossier 
pour décision au Haut-Commissaire avec avis motivé. 
L'autorisation accordée est publiée au J.O.C. 

ART. 17. - Un délai de trois mois étant écoulé depuis 
la date de la . délivrance clu récépissé, l'école est consi
dérée comme autorisée même si aucune décision offi
cielle n'est intervenue. 

ART. 18. - Les écoles primaires autorisées pourront 
êt re groupées sous le contrôle d'une association, mission 
ou œuvre. Dans ce cas, le groupe d'écoles aura à sa tête 
un directeur désigné par l'association, la mission ou l'œn
vre, directeur qui sera seul responsable ·des écoles ainsi 
groupées. Il ser a seul habilité à présenter les demandes 
d 'autorisation et de r econnaissance de toute nouvelle 
école privée de son groupe. 

Les moniteurs des écoles satellites r elevant · de l'auto• 
rité du directeur de groupe, porteront le titre de « char• 
gés d'école ». Ils seront responsables de leur école. 

ART. 19. - Aucune école privée autorisée ne peut 
r ecevoir de subvention du Budget , sous quelque forme 
que ce soit, si elle n 'est auparavant reconnue par arrêté 
du Haut-Commissaire, sur demande du directeur de l'as
sociation, mission ou œuvre inté ressée. 

Un délai d'un an doit obligatoirement inter venir entre 
la publication de l'arrêté d'autorisation et la demande 
de reconnaissance. 

Toutefois, dans le cas où il ne s'agira que d'une exlen• 
sion de l'enseignement d'une mission, association ou 
œuvre offrant déjà toutes garanties laissées à l'apprécia
tion du Directeur de l'Enseignement, il pourra être pris 
un seul arrêté d'autorisation et de reconnaissance. 

Les écoles satellites reconnues d'une école principale 
reconnue ne peuvent être à une dist~nce~ telle de l'.école 
principale que la survei1lance ne pwsse etre exercee. 

· Les subventions destinées aux constructions ne pour
ron t être attribuées que pour des bâtiments qui, une 
fois construits, seront ]a propriété d'une mission, asso
ciation ou œuvre reconnue. 

ART. 20. - La demande de reconnaissance mention• 
nera : 

La référence à la demande de l'arrêté d'autorisation ; 
Le nombre de classes, le nombre d'élèves, l~s ~oms, 

titres et autorisations d'enseigner des maîtres, s'il Y a eu 
des modifications . depnis · l'autorisation d'ouverture, 

Eile est adressée au Chef de Région qui la trans~et 
sous couvert de l'inspecteur primaire de 1a circo°;scrip• 
tion au Directeur de l'Enseignement avec son avis. °!-'e 
Dir:cteur de l'Enseignement fait procéder à une _enquete · 
,sur le fonctionnaire de l'école et adresse le doss1~r avec 

C · · L' cceptat1on ou ses propositions au ~ aut• omm1ssa1re. a . , , 
le r efus de reconnaissance devra parvenir aux mteress<>S 
dans Je délai m aximum de trois mois. 
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CHAPITRE IV 

Obligations dès directeurs, contrôle, sanctions. 

a
• ~RT. 21. -: Les directeurs et chargés d'école tiennent 

Jour et presentent à toute réquisition de l'autorité : 

. 1 ° Un registre matricule où sont inscrits, au fur et 
a m esure de leur arrivée, les élèves admis à l'école et les 
fiches scolaires réglementaires. Les élèves qui quittent. 
l'école doivent être rayés du registre matricule ; men
tion doit être portée en marge de la date du départ. 
Les conditions d'admission et de renvoi des élèves sont 
les mêmes dans l'enseignement privé que dans l'ensei
gnement officiel. 

2° Un registre d'appel journalier. 

3° La liste complète des livres classiques en usage à 
l'école. 

4° Un dossier comprenant 

a) L'autorisation d 'ouverture de l'établissement. · 

b) Les copies certifiées conformes par le Chef d.e Sub• 
(livision des autorisations d'enseigner concernant cha• 
cun des m nîtres en se_rvicè dans l'établissement. 

ART. 22. - Pour le 1er décembre de chaque année, le 
directeur de l'école ou de groupe d'écoles doit faire 
parvenir un rapport statistique complet et toutes remar• 
ques utiles sur. la situation matérielle et morale de l'éta• 
hlissement qu•il <lirige. Ce rapport esi adressé à l'ins• 
pecteur primaire pour le premier degré, au Directeur 
<le l'Enseignement pour le second degré (sous couvert du 
représentant de la mission, association ou œuvre). 

ART. 23. - Les écoles privées sont soumises au con• 
trôle permanent des autorités administrntives scolaires 
et médicales. 

L'inspection des écoles pr1vees porte sur la moralité, 
l'hygiène, l'état sanitaire et l'exécution des obligations 
imposées à ces écoles par le présent arrêté. Elle porte 
également sur l'enseignement pour vérifier s'il n 'est pas 
contrnire à ln morale el aux lois en vigueur. De plus, 
(l:ms les établissements rec.evant des subventions des 
budgets publics, une appréciation pourra être formulée 
par les autorités scolaires sur la qualité de l'enseigne• 
ment. 

ART. 24. - Dans le cadre du Conseil supérieur de 
l'enseit'llement. il sera créé un Conseil de Surveilla~c~ 
de l'enseignement privé qui comprendra sous la pres1• 
dence du Directeur de l'Enseignement, le directeur des 
A.P.A. des membres de l'enseignement publ~c et de l'en• 
seignement privé désignés en nombre égal par le l!aut• 
Commissaire sur proposition du Directeur de l'Ense1gne• 
ment. 

Ce Conseil a des attributions essentiellement consulta
tives. TI donne son avis motivé sur toutes les questi?ns 
d'administration ou de discipline qui lui sont soum1s~s 
par Je Haut-Commissaire ou le Directeur de l'Ense1• 
gnement. 

ART. 25. - Les infractions à la législatio~ ~~s ~oies 
privées relevées par les fonctionnaires habilites a cet 

effet, son~ consignées dans un rapport adressé au Direc
teur de l'Enseignement. Copie sera envoyée au respon• 
sable territorial de l'enseignement de la mission, asso
ciation ou œuvre intéressée. 

CHAPITRE V 

Enseignement para-scolaire privé. 

ART. 26. - Les cours d'adultes visant à la formation 
des catéchistes et les cours de catéchisme où l'enseigne• 
ment ne comprend que des mdiments ne dépassant· pas 
le niveau du cours préparatoire des écoles primaires ne 
sont pas des écoles. Ils font l'objet d'une simple décla
ration au Chef de Subdivision. Leur personnel et leurs 
effectifs n 'entrent en aucun cas en ligne de compte pour 
l'attribution éventuelle des subventions qui pourraient 
être accordées au titre de l'Enseignement sur les budgets 

. publics. · 

CHAPITRE VI 

Dispositions diverses. 

ART. 27. - Aucun établissement ou cours d'enseigne• 
ment privé, quelle que soit sa dénomination, ne peut 
recevoir, pendant l'horaire officiel des établissements 
d'enseignement public, des élèYes fréquentant ces éta• 
blissements. 

ART. 28. - Toutes dispositions contraires au présent 
arrêté sont abrogées. · 

ART. 29. - Les Chefs de Circonscriptions administra
tives et le Directeur de l'Enseignement sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ No 3705 du 15 juillet 1953 créant et organisant 
un Conseil supérieur consultatif de l'Enseigneme11t 
a.u Cameroun. 

ARTICLE PREMIER. - TI est institué au Cameroun un 
Conseil supérieur consultatif de l'Enseignement. 

TITRE PREMIER 

A ttributi.oris. 

ART. 2. - Le Conseil supérieur consultatif ?e l'En~ 
seignement donne son aYis sur toute~ l~s questions. qui 
lui sont soumises par le Haut-Commissaire ou le Direc-
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teur d~ !'Enseignement concernant l'enseignement pubJic 
ou prive et tous les problèmes d 'ordre éducatif. 

Il peu_t, _en outre, sur la proposition d'un tiers de ses 
membres e1?ettre dea vœux sur . les questions qui sont 
de sa competence. 

TITRE -II 

Composition. 
- ~ .o;.\J 

AnT. 3. - Le Conseil supéri~~r consultatif de l'En
seignement au Cameroun est composé comme suit : 

Président : 

Le Haut-Commissaire ou son r eprésentant ; 

Vice-Président 

Le Directeur de l'Ensei{,'Ilement ; 

Membres : 

Deux représentants de l'Assemblée Territoriale ; 
Le chef du Service des Relations extérieures ; 
Le Directeur des Affaires politiques et administratives; 
Le Directeur du Service de Santé ; 
L'inspecteur général du Travail ; 
Le chef du Service social ; 
Deux Chefs de Région du Territoire désignés par le 

Haut-Commissaire ; 
Le Directeur-adjoint, chef du service de l'Enseigne

ment du premier degré ; 
Le Directeur-adjoint, chef du service de l'Enseigne-

ment technique ; 
Le proviseur du Lycée général Leclerc ; 
L'inspecteur de la Jeunesse et des Sports ; 
Le chef du Bureau de l'éducation de base et de l'édu

cation post et para-scolaire ; 
Le chef du Service psychotechnique du Territoire ; 
Trois représentants de l'enseignement privé : catho• 

lique, protestant, laïque, agréés par le H aut-Commis
saire ; 

Un représentant des parents d'élèves européens ; 
Trois représentants des parents d'élèves africains. 
Le secrétariat sera assuré par le chef du bureau 

d'études de la Direction de l'Enseignement. 

ART. 4. - Le Président du_ Conseil supérieur peut, en 
raison de leur compét ence particulière, inviter certaines 
personnalités à assister aux r éunions de ce · Conseil en 
\'lle d'y être entendues. 

TITRE III 

Fonctionnement. 

ART. 5. - Un ordre dti jour provisoire de )a réunion 
du Conseil supérieur est · établi par le .Haut-Commissaire 
sur proposition du Directeur de l'Enseignement. Il est 

communiqué aux membres dn Conseil qni~ze jours avant 
l'ouverture de la session. · 

AnT. ~- - Ce ~o~eil se réunit au moins u.ue fois par 
an en seance ordmaire au cours du premier trimestre 
à une date arrêtée deux mois à l'avance par le Haut: 
Commissaire. 

Le Haut-Commissaire, directement ou sur proposition 
du Directeur de l'Enseignement, peut convoquer le Con• 
seil en session extraordinaire. 

ART. 7. - Le présent arrêté abroge toutes 1lispositions 
contraires et en particulier l'arrêté n ° 617 bis du 12 fé
vrier 1948 qui créait un Comité permanent de l'éduca• 
tion camerounaise. 

ART. 8. - Le présent arrêté sera publié et commu• 
niqué partout où besoin sera. 

ARRETÉ N° 4130 du 14 août 1953 relatif à la formation 
des comités-directeurs des associations, ligues, Jédératinns 
et groupements sportifs. 

TITRE PREMIER 

Dispositions préliminaires. 

ARTICLE PREMIER. - • Les groupements sportifs, les 
ligues et fédérations visées au Titre pre1nier <le l'arrêté 
du 22 avril 1950 sont tenus de se conformer dans l'éla
boration de leurs statuts et règlements aux prescriptions 
de l a loi du 1~r juillet 1901, sur le contrat <l'associa• 
tion, et à celles du présent arrêté. 

Ces dernières prescriptions sont également applicables 
aux groupements r égionaux, qu'ils soient simples orga• 
nismes fédéraux, ou qu'ils soient constitués sous Ja forme 
d'associations régies par la loi du 1 •r juillet 1901. 

· En tout état de cause, il appartient à chaque groupe• 
ment sportif d'établir ses propres statuts _da?s ln mesnr_e 
où ils ne sont pas contraires aux prescripttons du pre• 
sent arrêté. 

ART. 2. - Les statuts et règlements d'une association, 
ligue ou fédér~tion, et les modifications qui y sont. éven• 
tuellement apportées doivent être déposés au Serv!ce de 
la J eunesse et des Sports. L'autorisation de fonctionner 
ne sera acquise qu'après approbation des statuts par le 
Haut-Commissaire. 

Tous les groupements sportifs sont tenus de comnm• 
niquer, en tous temps, sur simple demande, aux a~ents 
dûment habilités du Service de la Jeunesse et des Sports, 
les statuts et règlements. 

TITRE JI 

Dispositions communes à tous les groupements. 

ART. 3. _ Les pouvoirs de direction dans un groupeà 
ment sportif doivent être dévolus, dans tous les cas,. 
un comité-directeur dont les membres sont, pour parue, 
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,~ésignés par ·le Conseil supérieur de · l'éducation phy
t<iquc, ,les sports et de "la jeunesse sur une liste établie 
par Je ~omité territorial des sports, après avis du chef 
du Service de ,la Je~esse et des Sports, pour partie, élus 
pour une duree maximum de trois ans renouve]ahles au 
moins ~ar t iers tous les ans, dans les conditions prévues 
aux articles 6, 7 et 8 ci-dessous. · 

Des membres suppléants des membres élus, dont Je 
nombre ne pourra être supérieur à · celui des m embres 
titulaires élus, devront être désignés au cours des mêmes 
élections. 

AnT. 4. - Le vote a lieu _au scrutin secret. Le vote par 
correspondance ou par procuration peut · être prévu, 
toutes précautions devant être prises, dans ce cas, pour 
en assurer le secret. 

AnT. 5. - La composition des collèges électoraux 
appelés à élire les comités de directfon des groupes spor
tifs est fixée par les statuts de ces groupements sous 
réserve des <lispositions prévues aux articles 6, 7 et 8 ci• 
,lcssons. · 

TITRE III 

Dispositions particulières à chaque catégorie 
de groupement. . 

AnT. ·6. - Associations locales. - Le comité directeur 
est composé de quatre membres au moins et six au plus, 
élus par l'Assemblée générale. Est électeur tout membre 
actif, pratiquant ou dirigeant, adhérant à l'association 
ilepuis plus ,l'un mois au jour de l'élection ayant 
acquitté les cotisations échues et âgé de 18 ans au moins 
au J<-r janvier de l'année du vote. 

Est éligible tout électeur âgé d'au moins 21 ans au 
l " janvier de l'année du vote. 

AnT. 7. - Groupements rligionaux. - Tout groupe
ment régional, lorsqu'il est prévu par· les statuts de la 
fé,lération ou ligue est dirigé par un comité directeur 
ile huit membres. La moitié de ces membres est désignée 
par ]e Conseil supérieur de l'éducation physique, des 
sports et de la jeunesse sur une liste établie par Je Comité 
territorial des sports après avis du chef du Service de la 
Jeunesse et des Sports. L'autre moitié est élue par l'As
semblée générale des représentants des associations. Si 
le président est un membre désigné, Je vice:président 
doit être un membre élu ou inversement. 

Chaque association dispose d'un nombre de voix déter• 
miné pn·r ]e barème suivant : 

Plus de 10 pratiquants licenciés et moins de 21: 1 voix. 

Plus de 20 pratiquants licenciés et moins de 21: 2 voix. 

Plus, pour ]a tranche allant de 51 à 500 prat~quants 
licenciés, une voix supplémentaire par 50 pratiquants 
ou fraction de 50. 

Plus, pour )a tranche _al}ant de_ 501 à LOOO prat!quants 
]icenciés, une voix supplementairE: par 100 pratiquants 
oi1 fraction de 100. 

Plu~, au-delà de 1.000 pratiquants licenciés, une voix 
suppJementaire par 500 pratiquants ou fraction de 500. 

· Tout autre barème peut être, .sur avis conforme du 
Conseil supérieur de l'éducation physique, des sports et 
de la jeunésse, soumis à la décision du Haut-Commis• 
saire. 

La . décision du Haut-Commissaire devra être prise 
dans les trois mois de la _transmission, sous forme d'ar• 
rêté . . 

Chaque association délègue au collège électoral, sui• 
vant les statuts du groupement, soit son président, soit 
un ou plusieurs représentants, membres de l'association, 
et éligibles au comité directeur de celle-ci. 

Est éligible au comité directeur du groupement, tout 
électeur ou tout membre individuel de celui-ci depuis 
plus d'un mois, ayant acquitté ses cotisations échues et 
âgé au moins de 21 ans au l"'r janvier de l'année du 
vote. 

ART. 8. - Fédérations ou ligu~s. - Toute fédération 
ou 'ligue est dirigée et administrée par un comité direc
teur de huit ou dix membres. 

La moitié de ces membres est désignée par le Conseil 
supérieur de l'éducation physique, des sports el de la 
jeunesse sur une Hste établie par le Comité territorial 
des sports _après avis du chef de Service de la Jeunesse 
et des Sports. L'autre moitié est élue par un collège élec
toral constitué par des r eprésentants directs, soit des 
ass·ociations, soit des groupements régionaux. Si le pré
sident est un membre désigné, le vice-président doit 
être un membre élu ou inversement. 

Chaque association ou groupement dispose d'un nom• 
bre de voix déterminé conformément à l'article 7 ci• 
d . / 

essus. . ./ 
Chaque association ou groupement .dê)ègne au collège 

électoral suivant les statuts de la fédération ou Jigue, soit 
leur pr~.,sident, soit un ou plusieurs de leurs membres 
jouissant de leurs droits civjls ou politiques, âgés de 
21 ans au Jer janvier de l'année du vote et résidant dans 
la . circonscription de l'association ou du groupement 
qu'il représente. 

En cas de vote pa·r _procuration, ]es mandataires devront 
remp]ir les conditions prévues à l'alinéa précédent. 

Est éligible au comité directeu~, !out membre de la 
fédération ou ligue ou de ses association ou groupements 
à tous échelons, depuis plus d'un mois, ay~nt a_c~uitté 
ses cotisations échues, jouissant de ses droits c1v1ls et 
politiques et âgé au moins de 21 ai:is au l'•r janvier de 
l'année du vote. 

Le président, et au_ moins ,ru~ des vic~•président~, 
seront citoyens français ou de 1 Umon française. 

ART. 9. - Le présent arrêté annule et remp~a~ tout~s 
dispositions antérieures contraires aux prescnpt1ons c1• 
dessus énoncées, et notamment l'arrêté n° 2492 du 
6 jui11et 1950. · 

ART. 10. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. · 
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ARRET .E: N° 4131 du 14 ooût 1953 abrogeant les arrêtés 
du 17 mars 1925, du .2 juin 1937, du 21 octobre 1949 et 
créan_t au Cameroun un Conseil supérieur de l'éduèation 
ph:xsique, des sports et de la j eunesse. 

ARTICLE PREMIER. - Le Comité consultatif de l'édu
cation physique et des sports est supprimé. 

ART. 2. - Il est créé auprès du Haut-Commissaire du ·, 
Cameroun un organisme consultatif_ supérieur, dénommé 
« Conseil supérieur-de l'éducation physiqué, <les sports 
et de la jeunesse du Cameroun ». 

ART. 3. - Le Conseil supérieur de l'éducation phy
sique, <les sports et de la jeunesse a pour mission . : 

De procéder à l'étude des questions dont le Haut• 
Commissaire le saisit ou que les organismes de direction 
des groupements d 'associations sportives et mouvements 
de jeunesse peuvent somnettre au Haut-Commissaire. 

De proposer toutes mèsures en vue d'assurer le déve• 
loppement de l'éducation physique, des sports et des 
mouvem ents de jeunesse dans le Territoire ; il est con
sulté pour l'établissement de tout plan général destiné 
à assurer le développement de ces activités ou mouve• 
ments. 

De donner son avis sur les r èglements administratifs 
et disciplinaires concernant l'éducation physique et spor• 
tive et les mouvements de jeunesse et toutes les questions 
qui s'y rapportent. 

D'étudier en collaboratiou avec le Service de la Jeu
nesse et des Sports les grands programmes d'équipement 
sportifs. ' · 

De proposer au Haut-Commissaire en accord avec le 
Service de la Jeunesse, les crédits à inscrire au budget 
général pour les subventions à allouer aux groupements 
sportifs ou à consacrer à l'équipement sport. · 

D'arbitrer en dernier ressort, après l e Comité terri
torial des sports, les litiges graves entre les ligues ou 
les associations sportives. 

De documenter Je H aut-Commissariat sur toutes les 
questions d'ordre général liées à la pr~pagande au Came
roun de l'idée sportive et de la prat1qu~ des sport~. A 
cette :fin, son président reçoit des orgams~ es de direc• 
tion, des organismes sportifs, et, ~~ be~om, I?rovo?ue 
de leur part, toute information qn il estime necessa1re . 

De faire périodiquement le point sur la situation de 
l'éducation physique, des 'sports et des mouvements de 
jeunesse au Cameroun. 

ART. 4. - Le Conseil supérieur de l'éducation physi
que, des sports et de la jeunesse est composé comme 
suit : 

1 ° Membres de droit 
Directeur de l'Enseignement, 
Directeur de la Santé publique, 
Directeur des Finances, 
Directeur des Affaires politiques et administratives, 

Commandant militaire, 

Chef du Service des Relations extérieures, 
Chef du Service de la Jeunesse et des Sports, 
Président du Comité t erritorial des sports, 
Médecin chargé ~u contrôle médico-sportif, 
Délégué du scoutisme françai s pour le Territoire, 
Président de l'O.S.S.U., 
Président de l'U.S.E.P., 
ou leur représentant. 

2° Membres désignés par le Haut-Commissaire 
Un professeur ou maître d 'E.P.S., 

Quatre membres (2 autochtones, 2 européens) quali
fiés en raison de leur compétence et des services rendus 
à la cause -de l'éducation physique, des sports et de la 
jeunesse. 

Ces quatre membres sont désignés par le Haut-Corn• 
missaire de la République française au Cameroun, sùr , 
proposition du Chef du Service d.e la Jeunesse et des 
Sports, après avis du -Conseil supérieur de l'édncation 
physique, des sports et de la jeunesse. 

ART. 5. - Le président est désigné par le Haut-Com
missaire parmi les membres de droit. 
, . 

ART. 6. - Le secrétariat est assuré par le Service de 
la Jeunesse et des Sports . . 

ART. 7. - Le Conseil délibère à la majorité des voix, 
le président ayant voix prépondérante. 

ART. 8. - Le Conseil peut appeler à participer à ses 
travanx, avec voix consultative, toutes personnes quali
fiées. 

ART. 9. - Le Conseil se réunit sur convocation de son 
président et -au moins une fois l'an. L'ordre du jour est 
fixé par le président et communiqué aux membres lors 
de la convocation. Il ne peut être modifié que par un 
vote du comité. 

ART. 10. - Le Conseil supérieur de l'éducation phy• 
sique, des sports et de la jew1esse comporte un bureau 
comprenant : 

1 ° Un président qui est de droit le président du Con
seil supérieur de l'éducation physique, des sports et de 
la jeunesse ; 

2° Un ,·ice-président qui est de . dr~it le chef, ~u Ser-
. vice de la Jeunesse et des Sports ; il n est pas pres1dent ; 

3° Un secrétaire; 

4° Un membre. .. 
Les membres du bureau qui ne sont pas membres de 

droit sont élus par le Conseil 

ART. 11. - En cas d'urgence, le bureau est mandaté 
pour prendre toutes décisions ; il en rendra co~pte lors 
de l a réunion du Conseil s?périeur de. l'é~ucat1on P!1~
sique, des sports et de la Jeunesse qm smvra ces dec1-
sions. 

AnT. 12. - Le présent arrêté sera enrel!istré, publié 
et communiqqé partout où besoin sera. 
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